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EXTRAIT DES PUBLICATIONS CLASSIQUES DE ROGER ET CHERHOYIZ, ÉDITEURS 
D E R N I È R E S P U B L I C A T I O N S . 

Manuel biblique ou nouveau cours d 'Ecr i ture Sainte, par MM. B A C U E Z 
et V I G O U R O U X , 4 in-12, 2« édi t . , revue el augmentée 14 » 

Praleetiones philosophies ad menteui S. Tl iom® auctore Vallet. 3 e édit. 7 » 
Instructions et Méditations, à l 'usage des Ordinands , sur l 'état ecclésias-

tique, par M. l ' abbé B A C U E Z : I. Tonsure. 1 vol. in-32 I 30 
L ' o u v r a g e f o r m e r a q u a t r e p a r l i e s , q u i s e r o n t v e n d u e s s é p a r é m e n t . 

Histoire de la Philosophie, par le même . 2e édi t 4 » 
Series ordinationnm, nouvelle édition, avec pla in-chant » 60 
Pontificale romanum, édition classique in-12 (depuis longtemps épuisée) 3 » 
Acta Pii IX, I joli vo'l. In-32", de la B I B L I O T H E C A S A C E R D O T U M P A R V U L A . >• 6 0 
Hurther. Tlieologîa dogmatica . 3 in-8°, net 20 » 

Abrégé d'introduction à l'Ecriture sainte, pa r M. GLAIRE. 5 e édt 5 50 
Bible (Sainte), ' de GLAIRE, approuvée par la Commission d ' examen 

n o m m é e pa r le Souverâitf-Pontife. 4 vol. in-18 10 » 
Bible (Sainte), pa r le R. P . DE CARRIÈRE, et les Commentai res de ME-

NOcmus. 8 forls in-S 24 » 
Biblia sacra Vulgata; editionis. Parisiis. 1 in-8 (avec impr imatur ) . . 6 » 
Catéchisme du Concile de'Trente. Traduct ion avec notes, par M. l 'abbé 

U A S S A N C E . 2 t o r . i h - 8 8 » 
Csremoniale Episcoporum. I vol. in-12 a 25 
Cérémonial romain, par Mgr de CONNY. 1 vol. in-8 6 » 
Cérémonies de la messe basse, pa r M. CARON. In-12 1 30 
Compendium rubricarum Brev. et Miss. r o m . 1 vol. in-12 » 80 

— De Matrimonio, auct. C A R R I È R E . 1 i n - 1 2 . . . . . . . 2 5 0 
— De Justitia et Jure. — 1 in-12 2 50 
— . De Contractibus. — 1 in-12 2 50 

Concordance des Epitres de saint Pani, par M. l ' abbé le vicomte DE LA HODS-
S A Ï E . 1 i n - 1 2 3 » 

Constitutio apostolica sedis. 1 in-12, avec notes et syllabus » 25 
Constitutio.de lide.catbolica » 20 
Constitutio de Ecclesia Christi » 20 
Cours de liturgie pratique, pa r M . l 'abbé F A L I S E . 1 vol. in-8. 5 ° é d i t . . 5 » 
De Ecclesia Christi, auct . B R U G È R E . I vol. in-12. 2* édit 2 50 
De Vera Religione, auct . BRUGÈRE. In-12. 2« édit 2 50 
Dictionnaire de théologie, pa r M. l 'abbé BERGIER. 6 vol. in-8 18 » 
Directeur spirituel, par le R . P . P I N A M O N T I . 1 i n - 1 2 1 5 0 
Dissertatio'in sextum, auctore J . -B . BOUVIER. In-12 1 50 
Decreta authentica, auctore J .-B. F A L I S E . 1 vol . i n - 8 5 >; 
Gardellini. Decreta authent ica . 4 vol. in-4. Avec suppl . jusqu 'à 1878. 60 » 
Gonzalez. Philosophia. Madrid. 3 in-8. Nouvelle édi t . 1881. N e t . . . . 15 » 
Elementa juris canonici, auctore CRAISSON. 2 in-12. 5 e éd . , app . à Rome. 5 50 
Ecriture Sainte (Question sur 1'). pa r M. l 'abbé BACUEZ, prof . d 'Ecr i tu re 

Sainte à Saint-Sulpice. 2 in-8 8 » 
Epistolarum B. Pauli triplex expositio, auctore R. P . Picoxio. 3 vol. in-8 . 1 0 » 
Etudes bibliques, par M. l 'abbé LEHIR. Job. 1 beau vol. in-8 . . . . C » 
Examens particuliers, par T R O N S O N . 1 vol . in-12. Seule édit . complète. 2 7 5 
Franzelin (J.-B.) S. J. Opera. 7 in-8. Rome 62 75 
Gury cum uotis Ballerini theologia. 2 vol. iu-8. Rome. Net 20 » 
Hermeneutica sacra, auctore J . -H. JANSENS, ln -8 4 » 
Institutiones philosophies, auctore J .-B. BOUVIER. 1 in-12 4 » 
Institutiones philosophies, auctore A . N O G E T - L A C O U D R E . 3 vol . in-12 . . 7 » 
Herdt (de). Sac. praxis lilurgiee. 3 vol. iu-8 11 » 
Herdt (de). Praxis pontificalis. 3 vol. in-8 15 » 
Institutions liturgiques, par M. Jean FORNICI. 1 in-12 2 » 
Juris cultor theologus, auctore R. P . Joscpbo VOGLER. In-12 . . . . 1 50 
Juris naturalis universa summa. A. BENSA. 2 vol. in-8 12 » 
Lexicon hebraicum. J .-B. G L A I R E . 1 in-8 6 » 
Liber psalmorum, s tudio Bellanger. 1 in-12 2 » 
Liberatore (S. J.). Institutiones philosophies. 3 vol. in-8. Net 12 » 
Ligorio Theologia moralis. 2 in-S. Turin 12 » 



EXTRAIT DES PUBLICATIONS CLASSIQUES O l ROGER ET G B M O Ï I Z . ÉDITEURS 
7 , r u e d e s G r a n d s - A u g u s t i n s , à P a r i s 

Knoll, I n s t i t u t i o n s t h e o l o g i c a . 7 vol. in-8 40 » 
L Ì T T 8 S s a in t s vengés, par M . l 'abbé G L A I R E . Nouv. édit. 1874.3 -.-8 . . . . 1 5 » 

Mannaie ordinandorum. I in-18 i 80 
Mannaie totius jarls canonici, auctore CRAISSON. 4 in-12 18 » 
Mannaie sacerdotnm, Jos. SCHNEIDER. 1 in-18. Nouv. édit 7 » 
Mannaie clericornm. 1 in-18 c » 
Mannel de l'hébralsant, par l 'abbé J.-B. GLAIRE. NOUV. édit. «gmentée des pa-

radigmes des verbes. 1874 3 75 
Mannel de l'office divin. 1 vol. in-12 3 » 
Manuel de piété, i vol. in-32 1 » 
Mannel de logique, par l'abbé BENSA. 1 vol. in-12 3 » 
Œuvres de Bourdaloue. 6 vol. in-8 IS • 
Œuvres de Masslllon. 3 forts vol. in-8 13 » 
Palma, Pralect lones historié®. 2 vol. in-8 9 » 
Phi losophie speculat iva summarinm, auctore A. M. BENSA, qaondam philoso-

ph i e professore. 1878. 2 vol. in-8 8 •> 
Philosophie» pralectiones ad mentem sancti Thom®, auctore VALLET. 3e édit. , 

acc. emendata. 2 in-12 7 » 
Philosophie (Histoire de la), du même auteur. 2« édit. l vol 4 » 
Pieni séminariste (le), l vol. in-12 2 50 
Pontificale Romanum. 1 vol. in-12. nouv. édit. 1878 3 » 
Pralectlones theologioa maj . : DeJustitia; De Contractibua; J. CARRIÈRE. 6 in-8 32 » 
Praleotlones theologica, J . PERRONE. Avec Index rerum. 4 rt»L in-8. 1870 , , SU » 
Compendlum ej. op. 2 in-8 6 » 
San-Severino. — Philosophla Chr is t iana . 7 in-8 » 

— Compendinm (Edit. classique). 2 in-12. Net 7 » 
— Philosophla moralls. 2 in-12.1877. Net 5 50 
— Elementa philosophie. 4 in-8 20 » 

Saint François de Sales, modèle du prêtre et du pasteur. 1 ia-iî 2 50 
Scavini theologia moralls. Nouv. édit. Milan. 1882. 4 in-8 30 » 
Sériés ordinationum. Nouv. édit. avec chant. 1 in-32 „ 6 0 
Theologia Cenomanensls, auctore J.-B. BOUVIER. 6 forts vol. in-lï. 14« édit. . 16 » 
Theologia universa Comp., auctore VINCENT. Nouvelle édit, revue par MM. 

les Directeurs du séminaire de Clermont. 6 in-12, avecquertwanaire . . . . 18 » 
Theologica Institutlones, Petr . COLLET. 7 forts vol. in-8 16 „ 
Thoma (S.) AqulnatlsSumma theologica, C.-J. DRIOUX. 8 vol. in-8. Net. . . . 20 » 
Traité de l'office divin, par COLLET. In-12 50 
Traité des saints ordres, par M. OLIER. Grand in-32 1 50 
Traité des sa ints mystères, par le P. COLLET. 1 vol. in-8 2 » 
Varceno, Compendium theologia moralls. 2 in-8 50 
w o u t e r s , H i s to r i é e c c l e s i a s t i c a Comp. 3 vol. in-8 „ 
Novnm Jesn Christi Testamentum, cui adjungi tur libellus de ¡mitatione Christi 

et Officium parvum. Parisiis. Editio nitidissima et sola cum indicibus et concor-
daniiis. 1 vol. in-32. Nouv. édition, texte ENCADRÉ ROUGE 3 „ 

Augustin! (S.) Confessiones „ 
Catechismus Conoilii Tridentini . . . . • eo 
(Jregorli (S.) de Cura pastorali » 90 
Officium parvum B. M. V. (Romain) 
Memoriale v i t a sacerdotalis 1 10 
Augustlnl (S.) Meditationes 1 „ 
Chrysostoml (S.) de Sacerdotio » 60 
Condili Tridentini canones et decreta 50 
Manuel de piété de Saint-Sulpice 1 » 
Mannel du séminariste en vacances 60 
Kxpositio l ltteralis et mystica totius missœ. 1 in-32 „ 
Bernardi (S.) de Conslderatione 1 » 
Alagona.SummaSummï S. Thomï „ 
Acta Pli IX et concllii Vaticani. 1 in-32. 1877 

MANUEL BIBLIQUE 

ANCIEN TESTAMENT 



La B i b l e et les découvertes modernes eu P a -
lestine, eu E g y p t e et eu Assyrie, p a r F . V I G O U -

ROUX, p r ê t r e d e S a i n t - S u l p i c e , avec des c a r t e s , des p l a n s e t des 

i l l u s t r a t i o n s d ' a p r è s les m o n u m e n t s , p a r M . l ' a b b é D O U I L L A R D , 

a r c h i t e c t e , 3« é d i t i o n , 1881 , 4 vol . i n - 1 2 . P a r i s , B e r c h e e t 

T r a l i n . 

Mélanges bibliques. La Cosmogonie mosaïque 
d ' a p r è s l e s P è r e s d e l ' É g l i s e , suivie d'éludés diverses 
relatives à l'Ancien et au Nouveau Testament (Les i n v e n t e u r s d e 
l ' e x p l i c a t i o n n a t u r e l l e d e s m i r a c l e s : E i c h h o r n e t P a u l u s . -
Les i n s c r i p t i o n s e t l es m i n e s d u S ina ï . — S u s a n n e : c a r a c t è r e 
v é r i d i q u e d e s o n h i s t o i r e . - Les S a m a r i t a i n s a u t e m p s d e J e -
s u s - C h r i s t . — Les s y n a g o g u e s a u t e m p s d e J é s u s - C h r i s t e t des 
A p ô t r e s . - Les Actes d e s A p ô t r e s e t l es d é c o u v e r t e s é p i g r a -
p h i q u e s ) , p a r F . VIGOUROUX, p r ê t r e d e S a i n t - S u l p i c e , avec u n e 
c a r t e e t des i l l u s t r a t i o n s , d ' a p r è s les m o n u m e n t s , p a r M. l ' a b b é 
DOUILLARD. a r c h i t e c t e . I n - 1 2 , 1 8 8 2 . P a r i s , B e r c h e e t T r a l i n . 
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D E M O N S E I G N E U R M E I G N A N 

ÉVÉQUE DE CHALONS 

ÉVÉCHÉ Chàlons, le 3 décembre 1879. 

D E C H A L O X S 

M O N S I E U R L E D I R E C T E U R , 

Je vous remercie de l'envoi que vous avez bien voulu 
me faire du Manuel biblique. J'ai voulu le lire avant de vous 
répondre. 

Vous rendez un vrai service au clergé en lui procurant 
dans un substantiel résumé le moyen d'étudier sans beaucoup 
d'efforts nos Saintes Écritures, dont vous facilitez l'intelligence 
en rapprochant heureusement les travaux des modernes avec 
les travaux des anciens. Le besoin de ce Manuel était géné-
ralement senti, et je le recommande dans mon Séminaire;' 

Recevez mes sincères compliments .et veuillez bien lès 
oifrir aussi à M. l'abbé Bacuez, votre docte -collaborateur. 

F G U I L L A U M E , ÉV\ de.Xhâlons. 
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AVANT-PROPOS 

Le Manuel Biblique es t de s t i né , d a n s la p e n s é e de se s 
a u t e u r s , à s e r v i r de l iv re c lass ique p o u r l ' e n s e i g n e -
m e n t des s é m i n a i r e s . Il e s t é g a l e m e n t de s t i né à faci-
l i t e r a u x j e u n e s p r ê t r e s la p r é p a r a t i o n des e x a m e n s 
a n n u e l s , e t au c le rgé e n g é n é r a l la r é d a c t i o n des c o n f é -
r e n c e s ecc lés ias t iques . 

Des é v è q u e s et d e s s u p é r i e u r s de g r a n d s s é m i n a i r e s 
o n t p e n s é qu' i l se ra i t à p r o p o s de m e t t r e e n t r e les 
m a i n s des é l è v e s u n c o u r s d 'Éc r i t u re S a i n t e , qui f u t 
p o u r e u x ce q u e son t les t r a i t é s é l é m e n t a i r e s de théo lo-
g ie e t les a b r é g é s d 'h i s to i r e ecc lés ias t ique : u n m o y e n 
d ' a p p r e n d r e p lu s f a c i l e m e n t e t de r e t e n i r p lus s û r e m e n t . 
L ' e x p é r i e n c e a m o n t r é q u ' o n sai t m i e u x ce q u e l ' on a 
é t u d i é d a n s ' s e s l i v re s de c lasse et que , p lu s t a rd , q u a n d 
o n dés i re r e v o i r les m a t i è r e s q u i f o n t l ' ob j e t de l ' ense i -
g n e m e n t des s é m i n a i r e s , o n r e c o u r t p lu s v o l o n t i e r s à 
u n t e x t e i m p r i m é q u ' à des n o t e s ou des cah ie r s m a -
nusc r i t s . 

Un Manuel , ut i le a u x é l èves de théologie , es t ind is -



p e n s a b l e a u x j e u n e s p r ê t r e s qui, n ' a y a n t p lu s de p r o f e s -
s e u r s p o u r les i n s t r u i r e , s o n t ob l igés de p r é p a r e r p a r 
e u x - m ê m e s les e x a m e n s i n s t i t u é s d a n s la p l u p a r t des 
d iocèses . P o u r la p r é p a r a t i o n a u b a c c a l a u r é a t e t a u x 
d ive r s e x a m e n s q u ' o n doi t s u b i r af in de s ' o u v r i r l e s 
c a r r i è r e s l i bé ra l e s , il ex i s t e de n o m b r e u x Manue l s d a n s 
l e s q u e l s l e s c a n d i d a t s t r o u v e n t r é u n i e s les r é p o n s e s a u x 
q u e s t i o n s d e s p r o g r a m m e s . Les j e u n e s ecc lés ias t iques 
s e u l s o n t é t é , j u s q u ' à p r é s e n t , p r i v é s de ce s e c o u r s p o u r 
l 'Éc r i tu re Sa in t e (1). Obl igés à c h e r c h e r d a n s u n g r a n d 
n o m b r e d ' o u v r a g e s les s u j e t s s u r l e sque l s ils do iven t 
ê t r e i n t e r r o g é s , ils se d é c o u r a g e n t ou b ien ils p e r d e n t 
b e a u c o u p de t e m p s et r e c u e i l l e n t p e u de f ru i t s . Un 
c o u r s d 'Éc r i t u re Sa in te , n o u s l ' e s p é r o n s , a b r é g e r a l e u r 
t r a v a i l e t l e u r d o n n e r a d e s n o t i o n s p lu s p r é c i s e s et p lu s 
n e t t e s . 

Enf in , ce Manuel n o u s s e m b l e r é p o n d r e à u n b e s o i n 
g é n é r a l e t p o u v o i r s e r v i r à c e u x qui s o n t c h a r g é s de l a 
r é d a c t i o n des c o n f é r e n c e s ecc lés ias t iques , s a n s p a r l e r 
d e s l a ï q u e s i n s t r u i t s q u ' i n t é r e s s e l a Sa in te Éc r i t u r e . 

Si l ' on e x c e p t e q u e l q u e s Introductions à l'Ancien et 
au Nouveau Testament, la F r a n c e a é t é assez p a u v r e , 
p e n d a n t ce s i èc l e , e n p r o d u c t i o n s b ib l iques . On n ' a 

(1) Le besoin des cours é lémenta i res d 'Écr i ture Sain te est a u j o u r d ' h u i 
si géné ra l emen t sent i qu 'on en a dé jà pub l i é t ro i s , à no t re connais-
sance : Cours élémentaire d'Écriture Sainte à l'usage des grands sémi-
naires, pa r M. l ' abbé Raul t , 3 vol . in -12 ; Nouveau cours d'Écriture 
Sainte, ou introduction nouvelle à l'étude de l'Ancien et du Nouveau 
Testament, pour servir de complément à la Bible de Carrières et de Méno-
chius, avec notes, pa r M. l 'abbé Drioux, 2 vol . in-8°; Cours élémentaire 
d'Écriture Sainte, à l'usage des séminaires, par un professeur d 'Écr i ture 
Sain te du g r a n d séminai re de Grenoble (M. l 'abbé Samuel ) , 2 vol . in-12, 
1866 et 1872. Ce dern ie r est resté inachevé. — Le plan de no t r e Manuel 
biblique est d 'ai l leurs di f férent de celui des ouvrages que n o u s v e n o n s 
de m e n t i o n n e r . 

g u è r e q u e r é i m p r i m é , p a r m i n o u s , d e s o u v r a g e s a n -
c i ens e n l e s e n r i c h i s s a n t s e u l e m e n t de q u e l q u e s n o t e s 
n o u v e l l e s . C e p e n d a n t , la nécess i t é de f a i r e des é t u d e s 
s c r i p t u r a i r e s t r è s s é r i euse s es t a u j o u r d ' h u i p lu s g r a n d e 
q u e j a m a i s : o n n ' a p lus s e u l e m e n t à r é f u t e r les e r r e u r s 
d u p r o t e s t a n t i s m e su r tel ou te l d o g m e p a r t i c u l i e r ; il 
f a u t d é f e n d r e l ' i n sp i ra t ion d e s L ivres Saints , l e u r au-
then t i c i t é e t l e u r vé rac i t é ; u n e fou le de p r o b l è m e s n o u -
v e a u x o n t é t é s o u l e v é s ; les a t t a q u e s des e n n e m i s de la 
foi se s o n t m u l t i p l i é e s et o n t r e n d u v u l g a i r e s u n ce r t a in 
n o m b r e s d ' ob j ec t i ons c o n t r e l e s L iv re s Sa in t s (4). Les 
é v è q u e s , g a r d i e n s de la v é r i t é e t p è r e s de l e u r p e u p l e , 
af in de m e t t r e les p a s t e u r s d e s â m e s e n é t a t de p r é m u -
n i r l e u r t r o u p e a u c o n t r e le m a l d o n t il e s t m e n a c é , p ro-
p o s e n t , d a n s les c o n f é r e n c e s ecc lés ias t iques , l ' é t u d e des 
d i f f icul tés c o u r a n t e s . Ceux qu i s o n t c h a r g é s de les r é -
s o u d r e é p r o u v e n t s o u v e n t de g r a v e s e m b a r r a s , f a u t e de 
l iv res o ù ils p u i s s e n t t r o u v e r les r e n s e i g n e m e n t s qu i 
l e u r s o n t n é c e s s a i r e s ; p a r sui te , i ls s o n t f r é q u e m m e n t 
r é d u i t s à se c o n t e n t e r de r é p o n s e s v a g u e s e t insuf f i -
san te s , e t a ins i le b u t q u e se p r o p o s a i e n t l e u r s s u p é -
r i e u r s n ' e s t p a s a t t e in t . 

Afin de l e u r v e n i r en a ide, o n s ' e s t e f fo rcé de c o n d e n -

(1) « J e suis ef f rayé, en ce moment , du péri l que courent les j e u n e s 
âmes, écrit M. Léon Gautier. Les object ions cont re la foi dev iennen t 
t ous les j ou r s p lus nombreuses e t p lus perf ides . Au siècle dern ie r , il 
n ' y avait guère que les raff inés qu i fussen t vér i tab lement au c o u r a n t 
des peti tes vilenies de Voltaire et de ses rouer ies cont re la Bible. Quel-
ques marqu i s , que lques hobereaux , que lques g r andes dames, et c 'étai t 
tout . La nat ion el le-même, la véri table nat ion n 'é ta i t pas e n t a m é e ; elle 
demeura i t admi rab lemen t saine. Mais il n ' en est plus ainsi de n o s 
jours . Dans le p lus vulgaire salon bourgeois , on en tend , d u r a n t l 'es-
pace d ' une heure , p lus d 'object ions de tou te sor te qu 'on n ' en e n t e n d a i t 
j ad is du ran t des mois. » D'un répertoire général de l'apologétique catho-
lique (Monde du 12 m a r s 1879). 
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ser ici t o u t ce qu i p e u t l e u r ê t r e u t i le et c o n v e n i r a u x 
b e s o i n s ac tue l s . Dans l ' i n t é r ê t de c e u x qu i v o u d r o n t 
a p p r o f o n d i r u n e ques t i on , on a eu soin de d o n n e r d e s 
i nd i ca t i ons b i b l i o g r a p h i q u e s qu i l e u r p e r m e t t e n t de sa-
t i s fa i re l e u r d é s i r ; p a r t o u t o n s ' es t a t t a c h é à d i re t o u t 
ce qu ' i l a p a r u u t i le q u e sache u n p r ê t r e , e t l 'on s ' e s t 
a p p l i q u é à r é s u m e r les r é s u l t a t s d e s r e c h e r c h e s sc ient i -
fiques, h i s t o r i q u e s e t c r i t iques de n o t r e é p o q u e , p r o p r e s 
à éc la i rc i r e t à c o n f i r m e r la p a r o l e de Dieu. 

D a i g n e n t N o t r e - S e i g n e u r Jé sus -Chr i s t , la B ienheu-
r e u s e Vie rge Mar ie , les sa in t s A p ô t r e s e t les sa in t s 
P è r e s e t Doc teu r s , qui o n t fa i t de l ' é t u d e de la Sa in t e 
É c r i t u r e l e u r occupa t ion la p lu s c h è r e , b é n i r ce t t e 
œ u v r e e n t r e p r i s e p o u r le b ien de l 'Égl ise et l 'u t i l i té du 
c l e r g é ! 

Paris , 12 m a r s 1879, fête de saint Grégoire-le-Grand. 

F. V. 

CONSEILS 
POUR 

L'ÉTUDE DE L'ÉCRITURE SAINTE 

L'Écriture Sainte étant la parole de Dieu, la source prin-
cipale de la théologie, le fonds nécessaire de la prédication 
et de l 'enseignement chrétien, doit être la première et la 
principale étude de tous les ecclésiastiques (1). 

Pour l 'étudier avec frui t , il faut suivre un certain ordre, 
se proposer un but particulier et employer divers moyens, 
propres à faciliter l'intelligence du texte sacré. 

§ I. Ordre à suivre dans l'étude de l'Écriture Sainte. 

1° Il fau t tout d'abord la lire at tentivement, en entier, et 
commencer par en prendre une idée générale, sans s 'arrêter 
aux difficultés que l'on peut rencontrer sur ses pas (2), s 'ap-

(1) « Scrutamini Scripturas. » Joa. , v, 39. — » Qui uescit Sc r ip tu ras , 
nescit Dei vir tutem e jusque sapient iam, dit S. J é rôme ; igoora t io Scrip-
t u r a r u m igaorat io Christi est. » In Isaiayv, Prolog. , Migne, Pat . lat . , 
t . xx iv , col. 17. Voir Trouson, Forma cleri, pars IV», c . x i , 1824, t . n , 
p . 256 sq. 

(2) Voici en quels te rmes Bossuet conseillait au cardinal de Bouil lon 
de faire une première lecture de la Bible : « Venons m a i n t e n a n t aux 
choses. La première , et le fond de tout , c'est de savoir trè3 bien les 
Écr i tures de l 'Ancien e t du Nouveau Tes tament . La méthode que j 'ai 
suivie, en les lisant, c 'est de r emarque r , p r emiè remen t , les beaux en-
droits qu 'on en tend , sans se met t re en peine des obscurs. Par ce moyen , 
on se rempl i t l 'esprit de toute la subs tance des Écr i tures . Car S. Au-
gustin a raison de dire que « les endroi ts obscurs ne con t iennen t pas 
« d 'aut res vér i tés que ceux qui son t clairs. » Les raisons en sont belles, 
mais longues à déduire . Les endroi ts clairs sont les p lus beaux ; et si 
j 'avais à fo rmer un h o m m e daDs son enfance , à mon gré , j e voudra is 
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pliquant seulement à graver dans sa mémoire la suite de 
l 'histoire sainte, et se famil iar isant ainsi insensiblement avec 
la manière de parler des écrivains sacrés. « Eri t divinaruui 
Scr ip turarum solertissimus indagator , dit S. August in, qui 
primo totas legerit, notasque habueri t , etsi nondum intel-
lectu, j a m tamen lectione. » Et un peu plus loin, il dit 
encore : « Cujus operis et laboris pr ima observatio est, ut 
diximus, nosse istos libros, etsi nondum ad intellectum, le-
gendo tamen vel manda re mémorisé vel omnino incognitos 
non habère (1). » 

2° Avant d 'entreprendre u n e seconde lecture p lus appro-
fondie de la Bible, il est nécessaire d'étudier soigneusement 

lui faire choisir p lus ieurs beaux endroi t s de l 'Écr i ture , et les lui fa i re 
lire souvent , eu sorte qu' i l les sû t pa r c œ u r . Ainsi, on saura sans doute 
ce qu' i l y a de p lus b e a u ; et a p r è s on v iendra a u x difficultés. . . Quand 
il se r encon t re des difficultés q u i n e son t pas expliquées, j e conseille-
ra is de passer o u t r e . Car on p e u t ê t re fort savant sans savoir tout , et 
j amais on n e sait tou t daus ce l ivre. Au res te , j 'a i connu par expér ience 
q u e quand on s 'a t tache opiniâEréinent à péné t re r les endroi ts obscurs 
avant q u e de passer p lus avan t , on consume en quest ions difficiles le 
t emps qu' i l faudra i t d o n n e r a u x rél lexions su r ce qu i es t c la i r ; c'est 
ce qui fo rme l 'esprit et nou r r i t la piété . Il fau t , s ans impat ience, lever 
u n e difficulté et pu i s u n e au t r e , mais cependan t s 'a t tacher à bien pos-
séder ce qu 'on a t rouvé de p l u s c la i r et de plus cer ta in . » Sur le style 
et la lecture des écrivains et des Pères de l'Église, pour former un ora-
teur, d ans les Études sur la vie de Bossuet, par A. Floquet , qui a le pre-
mier publ ié cet opuscule, 1855, t . n , p . 518-520. 

(1) S. Aug. , IJe Doctrina Christiana, II, c. v i n e t i x , n o s 12 et 14, Migne, 
Pa t . lut., t x x x i v , col. 40 et 42. Cette lecture d 'ensemble de la Bible 
p e u t ê t re r ecommencée p lus t a r d avec beaucoup d'utilité, q u a n d on a 
acquis u n e connaissance c o n v e n a b l e de chacun des livres part iculiers , 
comme le firent Ste Paule e t sa fille Eustochie, à Bethléem, sous la 
direct ion de S. Jé rôme. J u s q u ' à l eu r é tabl issement auprès du t o m b e a u 
de Not re -Se igneur , « elles ava i en t lu d e la Sainte Écri ture tan tô t un 
livre, t an tô t u n au t re , selon l eu r at t rai t . Toutes remplies encore des 
vivants commenta i res que la v u e des l ieux leur avait donnés , [elles 
venaient de parcour i r tous les l i eux célèbres de Palest ine], elles vou-
lu ren t , p o u r coordonner en q u e l q u e sorte les lumières recueill ies daus 
leurs pèlèr iuages, lire la Bible tout entière, du commencement à la fin, 
et la con templer daus son m a j e s t u e u x ensemble . C'était l à une hau te 
pensée, car si beau que soit en lu i -même chacun des livres inspirés, 
la g rande beauté de la Bible est d a n s son ensemble . » Lagrange, His-
toire de Ste l'aide, ch. x m , p. 334. 

les questions qui sont traitées dans les Introductions géné-
rales à l 'Écriture Sainte. Il faut avoir, non pas des idées 
vagues, pa r à peu près, mais des notions exactes et précises 
sur l ' inspiration, sur la canonicité, et sur la manière de 
comprendre et d'expliquer la parole de Dieu, c'est-à-dire sur 
les règles de l 'herméneutique. 

3° Après cette préparation préliminaire, il est temps de 
s'occuper de chaque livre en particulier. 

Il n 'est pas nécessaire de suivre l 'ordre des livres de l 'An-
cien et du Nouveau Testament ; il vaut mieux choisir l'écrit 
qui convient davantage à nos goûts et à nos aptitudes (1), et 
y consacrer le nombre de mois ou même d'années néces-
saire pour le bien posséder. Il importe ici, plus encore que 
dans les autres branches de connaissances, de marcher len-
tement pour marcher sûrement et recueillir beaucoup de 
f rui ts . Le moyen le plus efficace d'acquérir l 'intelligence de 
la Sainte Écriture, c'est d'en approfondir une partie séparée. 
Comme elle est tout entière animée par le même esprit, et 
que, malgré la diversité des temps et des sujets , il y règne, 
depuis la Genèse jusqu 'à l'Apocalypse, une unité parfaite, ce 
que l'on a appris en étudiant quelques pages sert à com-
prendre tout l 'ensemble, de même que l 'alphabet qu'on a 
épelé dans une grammaire sert , quand on le possède exacte-
ment , à lire tous les livres écrits avec cet alphabet. 

A" Quand on a déterminé le livre que l'on se propose d'é-
tudier spécialement, il f au t commencer par lire avec soin 
u n e bonne Introduction particulière à ce livre. Il est impos-
sible de comprendre pleinement aucune partie de la Sainte 
Écriture, si l 'on ignore dans quel but et dans quelles circons-
tances elle a été écrite. 11 n 'est pas moins nécessaire de con-
naî t re à l 'avance les principales divisions et l 'enchaînement 
de chaque livre. Cette connaissance est le flambeau sans 
lequel on marche dans l 'obscurité, on s'égare et on se perd. 
Elle est d 'autant plus indispensable que la division actuelle 
de la Bible par chapitres et par versets, t rès commode pour 

(1) Voir Mabillon, Traité des Études monastiques, part ie II, chap. n , 
édit. de 1691, p . 143 sq. 



les recherches, est plutôt un obstacle qu 'un secours pour 
l'intelligence du texte. Cette division n'est point une division 
logique, faite selon l 'ordre des matières, comme dans les ou-
vrages que nous lisons tous les jours ; elle n ' indique pas les 
parties principales et les subdivisions secondaires, elle mor-
celle les phrases elles-mêmes. Nous avons donc à nous 
imposer, dans la lecture de la Bible, un effort d 'attention et 
un travail d 'esprit que les artifices raffinés de la ponctuation 
et de la disposition typographique modernes nous dispensent 
de faire dans les autres livres. Les indications fournies par 
les introductions sont destinées à obvier en partie à ces in -
convénients. 

5° Après avoir étudié l 'Introduction particulière, il faut 
entrer dans l 'étude du livre lu i -même, en suivant, comme 
nous allons le dire, uu plan déterminé à l 'avance, et en em-
ployant les moyens les plus propres à rendre facile l ' intelli-
gence du texte, moyens que nous ferons bientôt connaître. 

§ IL Du but particulier que chacun doit se proposer dans l'élude 
de la Sainte Écriture. 

6° Comme l 'étude de la Sainte Écriture peut se faire à 
divers points de vue, il est nécessaire de se circonscrire et 
chacun doit se proposer un but particulier. C'est d'après le 
but qu 'on veut atteindre qu'il fau t se tracer u n plan person-
nel d'études bibliques. Tous les prêtres, en effet, ne sont pas 
appelés à étudier la Sainte Écriture de la même façon. Sans 
doute, chacun des lecteurs de la Bible doit nourr i r son âme 
du pain de la parole de Dieu; mais parmi les aliments dont 
est chargée cette table magnifiquement servie, chacun doit 
aussi choisir ceux qui lui conviennent le mieux. La Sainte 
Écriture est le digne objet des méditations des plus grands 
génies, qui sont incapables d'en pénétrer toute la profon-
deur ; elle est aussi le guide du plus humble pasteur des 
âmes, à qui elle montre d 'une manière claire et précise, dans 
les admirables enseignements de l 'Évangile, comment il peut 
conduire son troupeau dans les voies du salut . « Modus ipse 
diceudi quo Sancta Scriptura conlexitur, dit S. August in, 

quam omnibus accessibilis, quamvis paucissimis penetrabi-
lis! Ea quae aperte continet, quasi amicus familiaris, sine 
fuco ad cor loquitur indoctorum atque doctorum ; . . . invitât 
omnes humil i sermone, quos non solum manifesta pascat, 
sed etiam sécréta exerceat veritate, hoc in promptis quod in 
reconditis habens. His salubriter et prava c o m g u n t u r , et 
parva nu t r iun tur , et magna oblectantur ingénia » (i). 

C'est par conséqueut notre devoir de nous appliquer à 
rechercher dans la Bible ce qui est le plus en harmonie 
avec notre genre d'esprit, avec les besoins de notre situa-
tion et nos devoirs d'état. Un grand nombre se sentiront 
plus portés à étudier la Sainte Écriture en vue de la pré-
dication; ils y chercheront donc de préférence ce qui a trait 
au dogme et à la morale, et ce qui peut prêter aux mouve-
ments oratoires, comme le faisait S. Dominique, le fonda-
teur de l 'ordre des Frères Prêcheurs (2), comme le faisait 

(1) Epist. CXXXVII ad Volusianum, iv, 18, t. XXXIII, col. 524. S. Au-
gustin, au commencement de la même lettre, I, 3, col. 516, dit aussi : 
« Tauta est chris t ianarum profundi tas Lit terarum, ut in eis quotidie 
proficerera, si eas solas ab ineuntepuer i t i a usque ad decrepitaui senec-
tutem maximo otio, summo studio, meliore ingenio conarer addiscere; 
non quod ad ea qute necessaria sun t saluti, tanta in eis pervenia tur 
diffieultate; sed cum quisque ibi fidem tenuerit , sine qua pie recteque 
nou vivitur. lam multa, tamque mulliplicibus raysterioruui umbracul is 
opacata iutelligeuda profleientibus restant , tantaque non solum in ver-
bis quibus ista dicta sunt , verum etiam in rebus quœ intelligendœ sun t , 
latet nltitudo sapientiœ, ut annosissimis, acutisshnis, llagrautissimis 
cupiditate discendi hoc contingat, quod eadem Scriptura quodam loco 
habet : Cum consummaverit homo, tunc incipit. Eccli., x v n i , 6. » Cf. 
S. Greg. M., Proœmium in lib. I Regum, n»s 2 et 3, t . LXXIX, col. 19-20. 
Dans l 'épitre qui est placée en tête des Moralia in Job, le même S. Gré-
goire dit : « Divinus sermo sicut mysteriis prudentes exercet, sic ple-
r u m q u e superficie simpliees refovet. Habet in publico unde parvulos 
nutr ia t , servat in secreto unde mentes sublimium in admiratione sûs-
pendat . Qnasi quidem quippe est Iluvius, ut ita dixeriin, p lanus et al-
tus, in quo et agnus ainbulet e te lephas natet. » Epist. ad Leand., IV, 
t . Lxxv, col. 515. 

(2) « Un jour qu'il priait à Saint-Pierre pour la conservation et la 
dilatation de son ordre, dit le P. Lacordaire, il fut ravi à lui-même. 
Les deux apôtres Pierre et Paul lui apparurent , Pierre lui présentant 
un bâton, Paul un livre, et il entendit une voix qui lui disait : Va et 
prêche, car c'est pour cela que tu es élu ; eu même temps il voyait ses 



6 CONSEILS PODR L 'ÉTUDE 

Bossuet (1) et comme l 'avaient fait tous les Pères de l 'É-
glise. 

disciples se r épandan t deux à deux pa r tou t le m o n d e p o u r l 'évangéliser. 
Depuis ce jou r , il por ta cons tamment avec lui les Épitres de S. Paul , 
e t l 'Évangile d e S. Matthieu. » Vie de S. Dominique, ch. îx , Œuvres, 
t . i , p . 279-280. — « Quelquefois (en voyage), su r tou t dans les l ieux 
soli taires, il priait ses compagnons de rester à u n e cer ta ine distance 
de lui, en leur disant g rac ieusement avec le p rophè te Osée : Je le con-
duirai dons la solitude, et je lui parlerai au cœur. Il les précédai t ou 
les suivai t alors, en méd i t an t que lques passages des Écri tures . Les 
F rè res r emarqua ien t q u ' e n ces sortes d 'occasions, il faisait souvent un 
geste devant son visage, comme pour écarter des insectes impor tuns , 
et ils a t t r ibua ien t à cette médi ta t ion familière des textes saints l ' intel-
ligence mervei l leuse qu'il en avait acquise. . . Après le repas , il se re-
tirait dans u n e c h a m b r e pour lire l 'Évangile de S. Matthieu ou les 
Epi t res de S. Paul qu'il portai t t ou jour s avec lui. Il s 'asseyait , ouvrai t 
le livre, faisait le signe de la croix, et lisait at tentivement. ' Mais b ien-
tô t la^ parole divine le mettai t ho r s de lui. 11 faisait des gestes comme 
s'il e û t par lé avec que lqu 'un , il paraissait écouter , disputer , lu t t e r ; il 
sour ia i t e t p leurai t tour à t o u r ; il regardai t fixement, puis baissait les 
yeux , puis se parlai t bas , puis se f rappai t la poi tr ine. Il passait inces-
s a m m e n t de la lecture à la pr ière , de la méditat ion à la con templa t ion ; 
de t emps en temps il baisai t le l ivre avec amour , comme p o u r le re-
m e r c i e r du b o n h e u r qu'il lui donnai t , et s ' enfoncant de p lus en plus 
dans ces sacrées délices, il se couvrai t le visage de" ses ma ins ou de son 
capuce . » Ibid., c. x i v , p. 358-359. 

(1) « Dès sa jeunesse , dans tous ses entre t iens avec ses amis , (Bos-
suet) ne cessait d ' insister sur les avantages et les consolat ions que 
l 'on t rouve dans la médi ta t ion des livres sacrés, qu i off rent a u x h o m m e s 
de toutes les condi t ions les leçons les plus utiles pour la vie publ ique 
et pr ivée . Il répétai t souvent ces paroles de S. Jé rôme à Népolien : Que 
ce divin livre ne sorte jamais de vos mains. Celui qui nous a conservé 
ces détails et qui a vécu vingt ans avec lui, l 'abbé Ledieu. rappor te qu'il 
n e se passait pas un j o u i sans que Bossuet n e chargeât les marges de 
sa Bible de quelque note abrégée su r la doctr ine ou sur la morale-
quo iqu il en sû t par cœur p resque tou t le texte , il la lisait et la reli-
sai t sans cesse, et il y trouvait, t ou jour s d e nouveaux su je ts d ' ins t ruc-
t ion. Bien n e lui échappai t , il ne négligeait pas les plus peti tes cir-
constances , e t il écrivait toutes ses réflexions aussitôt qu'elles s 'offraient 
a son esprit en l isant le texte sacré . . . Jamais il n e faisait u n vova^e 
dut-il n 'ê t re que d ' une h e u r e ou deux , sans faire met t re dans sa voi-
tu re son Nouveau Tes tamen t et son Bréviaire. Ce f u t dans la <uite 
u n e règle établie dans toutes ses maisons, à la cour , à Paris , à la cam 
pagne , de t rouver tou jour s su r son bureau u n e Bible et une Concor-
dance ; il ne pouvait s 'en passer : Je ne pourrais vivre sans cela, disait-
il. » De Beausset Histoire de Bossuet, 1. I, § x x x n , édi t . Lebel,' t. i, 
p . 76-79. Avec elle il veu t vieillir, avec elle il veut mour i r : in hù 

D'autres aimeront mieux l 'étudier comme théologiens, et 
ils procéderont alors comme Estius (1) l'a fait pour les Épitres 
de S. Paul ou Maldonat pour les Évangiles (2). Quelques-uns 

consenescere, in his morí, comme il l 'écri t dans la Préface des Psaumes . 
Cf. Nisard, Histoire de la littérature française, 1. III, c. XIII, § 6, 3 e édi-
t ion, t. m , p. 239-240; J . Demogeot , Histoire de la littérature française, 
ch. xxxv , H» édit . , 1870, p. 450. On peu t voir un modèle achevé de la 
maniè re dont un prédicateur doit é tudier le t ex te des Livres Sain ts 
dans un g rand nombre de s e rmons de Bossue t , par exemple dans 
l 'cxorde de son p remie r Sermon sur la Nativité, Œuvres, édi t . Lebel, 
t . x i , p. 296-301. 

(1) Guillaume van Est ou Estius, né à Gorkum, en Hollande, en 1542, 
m o r t h Douai en 1613, est sur tout connu par ses In omnes divi Paidi 
et septem catholicas Apostolorum Epístolas Commentarii,'2 iu-f°, Douai, 
1614-1615. « Edi t ionum repetitio liorum commenta r io rum prœstant iam 
teslatur, quam tes tan tur unan imes in terpre tes catholici (Cf. Katholik, 
1843, v, 87, p. 291 sq.), s ecundum quos vix al) a l iquo Est ius separa tur , 
nec ittam diffi tentur protes tantes . Niti tur sensum de te rminare l i t tera-
lem ex collatione Scr ip turarum inter se, t u m e jusdem Apostoli, tum 
al iorum scriplorum sacrorum, item ex collatione cum fon te grœco et 
melior ibns exemplar ibus latinis, i tem ex Iradi t ione Ecclesiœ no ta per 
concilia et doct r inam Sanc torum Pa t rum ve te rum ac p rœc ipuorum, 
pneser t im Augustini. » II. Hnrter , S . J . Nomenclátor litterarius. 1871, 
I1- 345. Estius a aussi laissé des Annotationes in prxcipua difficiliora 
loca Sacrx Scripturx, in-f», Anvers, 1621, don t le cardinal de Bérulle 
r ecommanda i t beaucoup la lecture anx Pères de l 'Oratoire. 

(2) Maldonat, né à Casas de la Reina, dans l 'Es t ramadure , en 1534, 
m o r t à Komc en 1583, était en t ré chez les Jésui tes en 1562. II professa 
la théologie à Par is avec un g rand éclat. Les e r r eu r s du pro tes tan t i sme 
lui firent sent i r la nécessité d ' appuyer son ense ignement théologique 
sur une connaissance approfondie de la Bible. « Il rappor ta i t toutes 
ses é tudes à celle de l 'Écri ture Sainte , di t son historien. Afin de l 'étu-
dier daus ses sources , il s 'était r endu familières toutes les l angues 
orientales : le grec, l 'hébreu , le syriaque, le cha lda ïque et l ' a r abe ; il 
en avait cherché l 'explication dans les saints Pères, dans les doc teurs , 
dans les anciens écr ivains ecclésiastiques, dans tous les commen ta t eu r s 
qui l 'avaient p récédé ; il avait examiné , dans les écrits des rabb ins e t 
dans ceux des héré t iques de tous les temps , les fausses applicat ions 
qu' i ls avaient fixités du texte sacré; il en avait lu i -même approfond i 
le sens et en avait fait tou jours la base de ses leçons de théologie. En 
u n mot, l 'étude de l 'Écr i ture Sain te avai t fait l 'occupation de sa vie 
en t iè re ; il avait même acquis toutes les connaissances accessoires qui 
pouvaient servir à l ' in terpré ter : l 'histoire sainte , celle des anc iens 
peuples , leurs mœurs , leurs usages rel igieux et polit iques, leur statis-
t ique. leur géographie , leur chronolog ie , il avait tout appr i s et appli-
quai t tout à l ' interprétat ion de l 'Écri ture Sainte. 11 avait déposé le frui t 



8 CONSEILS POUR L ' E T U D E 

se sentiront plus de penchant pour l 'apologétique, et ils se-
ront portés à défendre la parole révélée, comme l'a fait l 'abbé 
Guénée dans ses Lettres de quelques Juifs à M. de Vol-
taire (1). 

de ses réflexions et de ses t ravaux dans un amas de notes sur tous les 
Livres Saints, depuis la Genèse jusqu 'à l 'Apocalypse. » Prat , S. J . , Mal-
donat et l'Université de Paris, 1. IV, c. i, 1856, p. 421-422. Le travail 
qu'il faisait. .Maldonat recommandai t aussi à ses élèves de le faire eux-
mêmes. Dans un discours qu'il leur adressa le 9 octobre 1571, à la 
reprise des classes, sur la manière d 'étudier la théologie, il leur donna 
le conseil qu'on va lire. On trouvera l 'orateur bien exigeant, et c'est 
néanmoins un professeur de théologie et non u n professeur d'Écriture 
Sainte qui parle. Après avoir dit que le premier devoir d 'un étudiant 
est de prier, il cont inue : « Orationem, mea quidem sententia, divi-
n a r u m li t terarum lectio sequi débet . Nam cum Scriptura Sacra, omnis 
TheologuB fonss i t et uber r imum seminar ium, unde melius n o s t r a o m -
nia et matut ina et pomeridiana studia quœ ex ejus locupletissimis the-
sauris iuchoentur? Ego quidem eos qui, prœtermissis Litteris sacris, 
nescio quibus in libris omnem vim ingenii sui seque ipsos consumunt , 
theologos esse non judico ; qui vero et minorem temporis partem et 
postremam divinis Litteris impendunt , nominen tu r sane theologi, si 
voluDt, certe imprudentes et prœposteros llieologos appellabo. Qui 
meum consilium sequi volent, ii pr imam peractis precibus horarn tem-
poris matutini in legendo Novo Testamento col locabunt . Pr imam vero 
pomeridianam in Veteri. Leget autem et Vêtus hebraice et Novum 
grœcc, qui hebraice grœceque noverit , ut eodem pariter studio et his-
toriam ac theologiam discat, et l inguarum cognitionem alat. » De ra-
tione studendi Theologix, ad auditores Parisinos, à la fin du tome III de 
ses Opéra varia theologica, Paris, 1677, p. 26-27. Maldonat, connu sur-
tout au jourd 'hui par son excellent commenta i re sur les Évangiles, fu t 
pr incipalement célèbre de son temps par l ' enseignement de la théolo-
gie, qu'il professa à peu près toute sa vie, avec un concours d'audi-
teurs tout à fait extraordinaire. 

(1) Antoine Guénée, né à Étampes, le 23 novembre 1717, niurt en 
1803, professa la rhétorique au collège du Plessis, à Paris, de 1741 à 
1761. Il renonça alors à l 'enseignement, afin de se vouer tout ent ier à 
la défense de la religion. Il avait déjà appris , dans ce but , l 'hébreu, 
outre le g rec ; il étudia également les languea modernes, eu Italie, en 
Allemagne et en Angleterre, afin de se servir des t ravaux apologétiques 
publiés dans ces divers pays. Tous ces in t rumen t s de travail l 'aidèrent 
à acquérir une connaissance plus approfondie de la Bible. Ainsi armé, 
il fut en état de lutter avec succès contre Voltaire. Dans ses Lettres, i! 
déploie l 'érudition qu'il avait peu à peu accumulée; ses preuves sont 
solides et claires et sa critique très line. Son antagoniste lui-même est 
obligé de le reconnaître : « Le secrétaire juif , n o m m é Guénée, écrivait-
il à d'Alembert le 8 déeembre 1776, n'est pas sans esprit et sans con-

§ III. Connaissances qu'on doit acquérir pour étudier avec plus 
de fruit les Saintes Écritures. 

7" Pour atteindre le but particulier que l 'on s'est proposé 
et réaliser le plan qu'on s'est tracé, il est très utile d'acqué-
rir diverses connaissances propres à nous faciliter l'intelli-
gence du texte sacré. Ces connaissances sont : 1° celle des 
langues sacrées et de quelques langues vivantes ; 2° celle de 
la géographie, et 3° celle de l'archéologie biblique. 

8° La connaissance des langues dans lesquelles ont été 
écrits les Livres Saints, c'est-à-dire de l 'hébreu et du grec, est 
une ressource très précieuse pour l'intelligence du texte; elle 
n 'est pas cependant à la portée de tous (1). Celle de quelques 

naissances , mais il est malin comme les singes. Il mord jusqu 'au 
sang, eu faisant semblant de baiser la maiu. » 

(1) « Contra ignota signa propria magnum remedium est l inguarum 
coguitio. Latiuœ quidem linguœ homines, dit S. Augustin, quos n u n c 
instruendos suscepimus, et duabus aliis ad Scr ipturarum divinarum 
cognitionem habeut opus, h e b r a a scilicet et grœca, ut ad exemplaria 
prœcedentia r ecur ra tu r , si quam dubitationem attuleri t Latinorum 
interpretum infinita varietas. >< De Doctrina Christiana, 1. II, c. x i , n° 16, 
col. 42. Il cite, l. III, c. m , n° 7, col. 68, plusieurs passages qui font 
toucher du doigt l'utilité des originaux ou des t raduct ions en d 'autres 
langues pour découvrir le vrai sens des endroits équivoques, par 
exemple : « Quod scriptum est : Non est absconditum a te os meum, 
quod fecistiin abseondito, Ps. cxxxvin , 15, non elucet legeuti u t rum 
correpta littera os pronunt ie t an producta . Si enim corripiat, ab eo 
quod sunt ossa ; si autem producat , ab eo quod sunt ora, intelligitur 
n u m e r u s singularis. Sed talia lingux prxcedentis inspectione dijudi-
eantur. Nam in grœco non srô|ia, sed ô-rrsov positum est » Hébreu, 

Voir aussi 1. III, c. iv, col. 68. — Au suje t du Nouveau Testa-
meut , S. Augustin écrit : « Libros autem Novi Testamenli , si quid in 
latinis varietatibus titubât, grœcis cedere oportet non dubium est, et 
maxime qui apud Ecclesias docliores et diligentiores reper iantur . » 
L. II, c. xv, n° 22, col. 46. Voir l . II, c. x n , x iv .co l . 43-45. —L. III, c. iv, 
n° 8, col. 68, il cite cet exemple : <• Quotidie morior per vestram glo-
riam, fratres, quam hnbeo in Christo Jesu, I Cor., xv, 31 : Ait quidam 
interpres : Quotidie morior , per vestram, juro, gloriam, quia in grœco 
vox jurant is manifesta est, sine ambiguo sono. » Nrj tt)v ô^stépav xaû-

Il ne faut pas oublier du reste, pour bien comprendre ces pas-
sages de S. Augustin, qu'il se servait de la version italique faite de 
seconde main pour l'Ancien Testament, c'est-à-dire sur les Septante. 
Notre Vulgate actuelle est. supérieure aux Septante. — Le célèbre évêque 



langues vivantes, comme l 'allemand et l 'anglais, peut aussi 
ê t re fort ut i le pour étudier les meilleurs commentaires qui 
ont été publiés en ces langues. On ne doit se servir néan-
moins que de ceux qui ont été composés par des catholiques, 
afin de se conformer aux règles si sages de l'Église sur cette 
mat ière . 

9° La connaissance des langues étrangères n'est pas néces-
saire pour l 'élude de l 'Écriture sainte, mais celle de la 
Géographie biblique est indispensable (1); quelle que soil la 
par t ie du texte sacré que l 'on étudie, les livres sapientiaux 
exceptés, il f au t avoir sous les yeux un Atlas biblique (2). Il 
est impossible de bien comprendre les livres historiques de 
l 'Ancien et du Nouveau Testament, les prophètes, un certain 
nombre de Psaumes, sans une connaissance exacte de la géo-
graphie de la Palestine. Les faits racontés par la Sainte Écri-
tu re ne se sont pas passés dans le ciel, mais sur uu point du 
globe. Tout prêtre ne devrait-il pas connaître la Terre Sainte 
comme la France et Jérusalem comme la ville qu'il habi te? 
La patrie de Notre-Seigneur est notre patrie à tous. Les écri-
vains sacrés s'adressaient directement à des Israélites qui 
connaissaient bien leur pays, et leurs écrits supposent cons-
t a m m e n t cette connaissance. Pour qui ne l 'a pas, l 'histoire 
sainte est comme enveloppée d 'un brouillard épais; on ne 
peu t rien localiser, on se fait môme souvent des idées fausses. 
On doit donc chercher à comprendre le texte sacré comme le 
comprenait l'Israélite à qui parlait Isaïe ou avec qui chantait 
David, et, par conséquent, étudier non seulement la topogra-
phie , mais aussi le caractère physique, le climat, les produc-

d e Rochester , Fisher, qui vivait du temps d 'Henri VIII, compri t si b i en , 
en avançan t en âge, l ' importance de l 'hébreu et du grec p o u r l ' in-
tel l igence des Livres Sa in t s , qu'il se mit , à quarante ans , à étudier 
ces d e u x langues. On sait que Bossuet commença à app rendre l 'hébreu 
à so ixante ans . 

(1) On t rouvera au t ome il du Manuel, n° s 432-444, un r é sumé de la 
géographie de la Palestine. 

(2) On peut se servir du Bibel-Atlas de M. Riess, qu i est complet et 
se r e c o m m a n d e par sou bon marché, ou de Y Allas géographique et ar-
chéologique de M. l 'abbé Ancessi. 

tions, l 'histoire naturelle de la Palestine (1). « Cosmographie 
notitiam vobis percurrendam esse, dit Cassiodore (2), non im-
merito suademus, ut loca singula quœ in Libris sanctis legi-
tis, in qua parte mundi sint posita evidenter agnoscere de-
beatis. » — « Quomodo Grœcorum historias magis intell igunt 
qui Athenas viderint, et tertium Virgilii l ibrum qui Troade 
per Leucaten et Acroceraunia ad Siciliam et inde ad ostia Ti-
beris navigaverint, dit S. Jérôme, ita Sanctam Scripturam lu-
cidius iu tuebi tur , qui Judaeam oculis contemplatus sit et 
an t iquarum urb ium memorias, locorumque vel eadem voca-
bula , vel muta ta cognoverit (3). » Il ne nous est pas donné 
à tous de visiter la terre bénie que Notre-Seigneur Jésus-Christ 
et la Très Sainte Vierge ont foulée de leurs pieds, mais tous 
du moins nous pouvons la connaître par les livres et par les 
cartes géographiques. 

10° La connaissance de Y archéologie sacrée n 'est pas moins 
nécessaire que celle de la géographie (-4). Il faut en étudier 
avec soin les éléments daus une Introduction ou dans u n livre 
spécial. De plus on ne doit négliger aucune occasion de s ' ins-
truire de l 'histoire et des mœurs de l 'Orient, parce qu'elles 
projettent beaucoup de lumière sur la Sainte Écriture, et nous 
mettent en état de comprendre une foule de détails donnés 
par les Livres Saints. Les commentaires bien faits con-
tiennent, il est vrai, sur ce point, des renseignements essen-
tiels, mais on n 'en saura jamais trop. Pour augmenter ses 

(1) o R e r u m ignorant ia , di t S. Augustin, facit obscuras fîguratas locu-
t i o n e s , eum iguorainus vel a u i m a n t i u m , vel l a p i d u m , vel h e r b a r u m 
a l i a rumve r e rum quœ p l e rumque in Scr ip tur i s s imil i tudinis a l icujus 
gratia p o n u n t u r . » De Doctrina Christiana, 1. II, c . xv i , n® 24, col. 47. 
Cf. S. Grégoire le Grand, qui r e c o m m a n d e de se servir de la science du 
siècle pour progresser dans la science sacrée, In Lib. I Reg.. V, 30, 
t . LXXIX, col. 356, e t ce que dit S. Grégoire de Nysse de S. Éph rem, 
De vita S. Ephrem, Patr . gr., t. XLYI, col. 829. 

(2) De Institut, div. litt., xxv, t. LXX, col. 1139. 
(3) S . Jérôme, Ad Domnionem et Rogatianum, in librum Paralipome-

non Prœfatio. (Dans les Préfaces de S. J é rôme reprodui tes dans la 
p lupar t des éditions de la Vulgate.) 

(4) Nous donnerons daus le Manuel, au fu r et à mesu re que l 'occasion 
s 'en présentera , les not ions les plus essentielles d 'archéologie sacrée. 



connaissances sur ce sujet important , il est utile d 'étudier 
l 'histoire de l 'Assyrie et de la Chaldée, del 'Égypte, de la Phé-
nicie et de la Syrie, pour l 'Ancien Testament ; pour le Nou-
veau, celle de la Grèce et de Rome ( t ) ; pour l 'un et pour 
l 'autre , les voyages en Arabie, en Palestine, et, en général, 
daus tous les pays bibliques (2). C'est là une lecture aussi in-
téressante que fructueuse, un moyen d'employer utilement 
son temps en même temps qu 'un délassement agréable. 

On ne se rend pas toujours un compte assez exact de l ' im-
por tance de ces connaissances, et l 'on s ' imagine trop facile-
ment qu'elles sont tout à fait accessoires. Pour comprendre 
les pensées exprimées dans un l ivre, il f au t en savoir la 
langue. Mais il ne fau t pas croire qu 'une langue se compose 
uniquement de mots et de sons, dont on trouve la significa-
tion dans les vocabulaires ; elle se compose aussi d 'une foule 
d'allusions aux idées, aux mœurs et aux usages de ceux qui 
la parlent . Le dictionnaire ne nous apprend pas, il ne peut pas 
tout nous apprendre. Le peuple m e t dans sa langue sa vie en-
tière (3) ; elle est sou œuvre par excellence, l'expression de son 
génie, u n autre lui-même ; elle reflète fidèlement ses croyances, 
ses aspirations, ses coutumes, son organisation, le ciel qui 
brille au-dessus de sa tète, et la terre qu'il foule sous ses pieds, 
avec ses traits physiques, ses montagnes et ses cours d'eau, 
ses productions et ses richesses. Il faut s 'être familiarisé avec 
toutes ces choses, qui sont entrées comme éléments essen-
tiels dans la formation d 'une langue, pour avoir l 'intelligence 
de cette langue elle-même. Qui pourra goûter pleinement la 
poésie de la Bible et les pensées exprimées par le Psalmiste 

(1) « Quidquid de ord ine t e m p o r u m t ransac to rum indicat ea quœ 
appel la tur historia, dit S . August in , p lu r imum nos ad juva t ad Sanctos 
Libros intell igendos, etiani si prœter Ecclesiain puer i l i erudi t ione dis-
ca tur .» DeDoctrina Christiana, 1. II, c. x x v i n . n » 42, col. 55. « Iguoran t i a 
consula tus quo n a t u s est Dominus et quo passus est , ajoute-t-il , n o n -
nullos coegit e r rare , u t pu ta ren t quadrag in ta sex a n n o r u m œtate pas-
sum esse Dominum, quia pe r tôt a n n o s aadificatum t emplum esse dic-
tum est a Judœis, quod i inaginem Dominici corporis babebat . » Ibid. 

(2) On pourra lire, par exemple, avec beaucoup de frui t , Les Saints 
Lieux. Pèlerinage à Jérusalem, par Mgr Mislin, 3 volumes , 3« édit . 

(3) Talis kominibus fuit oratio qualis vita, dit Sénèque , Ep. cx iv . 

et les prophètes, s'il connaît seulement le sens approximatif 
des mots et s'il ignore le sens précis qu'ils ont en Palestine, 
et sous la plume des écrivains inspirés? Le ciel de l 'Orient 
n'est pas notre pâle ciel d'Occident, la rosée a pour ces ré-
gions brûlées par le soleil un prix dont nous avons peine à 
nous faire une idée; il faut savoir combien elle est désirée, 
attendue, comme une source de bénédictions, par l 'habi tant 
de la Palestine, pour sentir toute la profondeur et l 'étendue 
du souhait du prophète : Rorate, cœli, desuper, etnubespluant 
justum. Is. , XLV, 8. 

Il est impossible de comprendre u n orateur grec ou latin, 
même dans une traduction française, si l'on ignore la mytho-
logie païenne, l 'organisation politique d'Athènes ou de Rome, 
ce qu'étaient les archontes et les consuls, les jeux publics, etc. 
Il est également impossible de se rendre compte des allusions 
bibliques, quand on ne connaît pas les usages et les faits sur 
lesquelles elles sont fondées (I). Si l 'on se représente le 
temple de Jérusalem comme l 'une de nos églises, un roi de 
Juda comme un roi européen, u n e armée d'Orient comme 
une de nos armées régulières, on commet de perpétuels ana-
chronismes et l 'on tombe sans cesse dans l 'erreur. Chaque 
race a un genre d'esprit qui lui est propre, une manière par-
ticulière de concevoir, de penser et d'écrire. Autant l ' huma-
nité se ressemble dans les traits fondamentaux, au tant elle 
est diverse dans les traits accessoires. C'est parce qu 'on a ou-
blié ces différences, qui dist inguent les pays et les âges, les 
nations et les individus, qu 'on a accumulé contre la Bible une 
foule d'objections qui n 'ont d 'autre cause que l ' ignorance (2). 

(1) « Artium.. . qu ibus aliquid f ab r i ca tu r , vel quod r e m a n e a t post 
operat iouem artificis ab illo effectum, sicut domus et s camnum et vas 
al iquod, a tque alia hu jnscemodi , vel quœ minis ter ium quoddam exhi -
ben t operant i Deo. sicut medic ina , et, agr icul ture et guberna t io , vel 
qua rum omnis effectua est actio, sicut sa l ta t ionum e t c u r s i o n u m e t l u c -
t a m i n u m , harum ergo c u n c t a r u m ar l ium. . . cognitio tenui te r in ipsa 
b u m a n a vita curs imque u s u r p a n d a est, n o n ad o p e r a n d u m . . . , sed ad 
j ud i candum, ne omnino nesc iamus quid Scriptura velit ins inuare , cum 
de his ar t ibus al iquas figuratas locutiones inseri t . » S. Aug., De Doc-
tiina Christ., 1. II, c. xxx , n° 47, col. 57. 

(2) o La Bible est un livre né de l 'Orient, et ou ne saurai t en com-
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§ IV. Moyens qu'on doit employer pour comprendre le texte sacre. 

11° L'étude des langues, delà géographie et de l 'archéolo-
gie bibliques nous préparent d 'uue manière indirecte à com-
prendre le texte sacré. Nous devons arriver à étudier directe-
ment le texte lu i -même et à en approfondir le plus possible 
le sens littéral. Pour cela il fau t I o se servir des notions four-
nies par les Introductions particulières ; 2° faire une étude 
comparée du texte; et 3° recourir, quand il en est besoin, aux 
commentateurs . 

42° Le premier moyen de comprendre le livre qu 'on étudie, 
c'est de se servir, comme d'un fil conducteur, des indications 
que nous a fournies sur ce livre VIntroduction particulière 
que nous avons préalablement étudiée (4°). Elle nous a appris 
quel était le b u t de l 'auteur , dans quelles circonstances il 
avait écrit, quelles étaient les idées générales qu'il avait dé-
veloppées, la marche qu'il avait suivie, les divisions et les 
subdivisions principales de son travail. Toutes ces notions 
doivent éclairer not re marche et guider nos pas, à mesure 
que nous avançons. Il faut que nous fassions l 'application des 

prendre l 'esprit si l'on n 'a une idée à peu près exacte des mœurs , des 
usages et du langage de l 'Orient.. . Pour n 'avoir point su, pour n 'avoir 
point voulu admet t re ce fait capital, Voltaire sur tout est d 'une inima-
ginable ignorance. S'il e û t parlé de l 'Iliade comme il a parlé de la Bible, 
on l 'eût envoyé à l'école. Mais il s 'agissait du surnature l et tout moyen 
était bon. Grâce à Dieu, nous n 'en sommes plus là au jourd 'hu i . L'Orient 
mieux connu nous a fait mieux comprendre la Bible. 11 n'est pas u n 
voyage en Asie ou en Afrique qui ne serve, de près ou de loin, à l ' in-
telligence des Écri tures ; la vie patriarcale, la vie du désert , les rapports 
du chef de tr ibu avec ses subordonnés, les relations de famille, la con-
dition des esclaves, toutes ces choses se sont éclairées pour nous, de-
puis un demi-siècle. Nous avons étudié l 'Orient sur place, et l 'Orient, 
un certain Orient du moins , c'est encore la Bible. Aussi les pères de la 
critique moderne . . . , malgré la diversité de leurs tendances, se sout-ils 
accordés en u n point , à faire des é tudes orientales la base des études 
bibl iques; tous, ils ont essayé de réunir les premiers rud iments de ce 
qu'ils appellent u n e bibliothèque orientale. . . Là est l 'avenir des études 
bibliques ; là son t les g randes ressources de l'apologie ; de là viendra, je 
n'en doute pas, u n e nouvelle victoire pour nos Livres Saints. » L'abbé 
Vollot, Droits et devoirs de la critique envers la Bible, leçon posthume 
publiée dans le Correspondant du 25 février 1869, p. 689-690. 

renseignements qui nous ont été fournis , que nous nous ren-
dions compte de l 'ensemble plus encore que des détails et 
que nous parvenions ainsi à posséder pleinement la doctrine 
révélée avec les faits de l 'Histoire sainte. 

43° Le second moyen de comprendre l 'Écriture, c'est l'étude 
comparée du texte sacré : rien ne peut mieux expliquer la Bible 
que la Bible elle-même. Se familiariser avec la parole de Dieu, 
par une lecture répétée ; apprendre ainsi la signification des 
mots et des locutions bibl iques; comparer ensuite entre eux 
les divers passages qui ont des ressemblances et des rapports 
de sens, d'idées ou d'expressions, voilà le plus sûr et le plus 
efficace de tous les procédés. « Eum sensum (litteralem) ut 
assequatur , dit le Ratio Studiorum Societatis Jesu, locutiones 
ac figuras Sacrarum Scripturarum proprias observet; nec 
modo loci, quem in manibus liabet, antecedentia et conse-
quentia, sed alia quoque loca in quibus eadem phras is idem 
aut non idem valeat, solerter inter se conférât (I). » 

1-4° Le troisième moyen, c'est l 'emploi des commentaires. Il 
fau t faire usage des commentateurs qui ont le mieux expli-
qué le sens littéral (2). On lira, par exemple, avec beaucoup 
de f ru i t , les explications des Livres Saints que l'on trouve 
dans les Œ u v r e s de S. Jean Chrysostome, et l'on y appreudra, 

(1) Ratio studiorum. Regidœ professons Scripturx Sacrx, règle III, 
édit. de 1876, p. 38. 

(2) « Non intelligis quœ insunt , dit S. Jean Chrysostome : quomodo 
possis a l iquando intelligere, qui ne leviter quidem inspicere velis? 
Sume librum in manus , lege historiam omnem, et quœ nota suut me-
moria tenens , ea quee obscura suut pa rumque manifesta, f requente r 
percurre . Quod si non poteris assiduitate lectionis invenire quod dici-
tur , accédé ad sapientiorem, vade ad doctorem. » De Lazaro, Concio u t , 
n. 3, t. XLVIII, col. 995. On ne doit guère recourir aux commentaires 
que comme on recourt à u n guide, quand on ne sait pas son chemin 
ou qu 'on l'a perdu. — Au su je t des commentaires, Bossuet donuai t le 
conseil suivant au cardinal de Bouillon : » Il ne faut guère lire les com-
mentaires que lorsqu'on trouve, actuel lement , quelque difficulté, car 
ils se farcissent de beaucoup de choses superf lues; et ils ont peut-être 
raison, parce que les esprits sont fort différents, et , par conséquent , 
les besoins. Mais pour trouver ce qui nous est propre, il faut nous 
é.claircir seulement où notre esprit souffre. » Sur le style et la lecture 
des écrivains et des Pères de l'Église, A. Floquet, Éludes stir In vie de 
Bossuet, t . II, p. 520. 



comme dit Bossuet , « la manière de traiter les exemples de 
l 'Écriture et d 'en faire valoir tous les motifs et toutes les cir-
constances ( i) . » 

§ V. Du travail personnel dans l'étude de l'Écriture Sainte. 

•15° Tous les secours et tous les moyens extérieurs seraient 
inutiles, s'ils n 'étaient mis en œuvre par notre propre esprit. 
L'étude de la Sainte Écriture, comme toutes les autres études, 
exige un travail personnel sérieux, une attention soutenue, 
uue application persévérante et réfléchie. 

C'est la réflexion qui féconde notre travail, développe l ' in-
telligence, l 'agrandit et l'élève. Ce que nous puisons dans les 
livres n'est q u ' u n aliment qu'il faut nous assimiler, et cette 
assimilation s 'opère par l 'attention et la réflexion. Sans une 
attention sérieuse, les pensées ne font que passer devant nos 
yeux, elles ne laissent point de traces dans la mémoire ; sans 
la réflexion, elles s 'entassent pêle-mêle dans l 'esprit, elles y 
amoncellent des nuages au lieu de l'éclairer ; elles ne de-
viennent point comme une partie de notre intelligence, elles 
la traversent seulement comme des étrangères et ne tardent 
pas à en sortir (2). 

(1) Sur le style et la lecture des écrivains et des Pères de l'Eglise 
A. Floquet, Etudes sur la vie de Bossuet, t. II, p. 521. — Nous indique-
rons dans le cours du Manuel les commentaires catholiques dont on 
pourra se servir avec le plus de frui t pour l 'étude de chaque livre. 

(2) « Quand (Bossuet) avait à traiter quelque point de doctr ine , il 
reprenai t son Nouveau Testament, et il le lisait avec une attention 
aussi forte que s'il ne l'avait jamais ouvert . Mais c'était moins une lec-
ture qu'une méditation, pour s ' imprimer profondément dans l 'esprit les 
vérités qu'il voulait établir ou éclaircir... En voyage, on observait qu'il 
avait tou jours l'Évangile à la main, plus souvent fermé qu'ouvert et 
qu'il était absorbé dans ses réflexions. Aussitôt qu' i l était rentré d'ans 
son cabinet , on le voyait prendre la plume et écrire rapidement les dis-
cours et les instructions qu'il avait puisés dans cette profonde médita-
tion. Lors même qu'il ne se proposait pas de composer un ouvrage 
sa vie était, comme celle de S. Augustin, une méditation continuelle 
de la parole de Dieu. Mais cette espèce de contemplation n'était jamais 
vague, oisive ni stérile. Elle avait toujours un objet déterminé qui 
devait produire un effet certain dans une occasion ou dans une autre 
Nous avons sous les yeux une multi tude infinie de notes écrites de sa 

Une des illusions les plus fréquentes et aussi les plus dan-
gereuses des jeunes gens, c'est de s ' imaginer que l ' importnnt 
est de beaucoup lire, d'accumuler les connaissances de dé-
tails et de faits (1). Rien n'est plus faux : l 'essentiel est de 
développer son espri t ; on en augmente ainsi la portée, et qui 
a rendu son esprit plus pénétrant a infiniment plus fai t que 
celui qui a chargé sa mémoire. Ce dernier ressemble à un 
astronome qui étudierait les astres à l'œil n u , le premier à 
celui qui s 'est armé d 'nn télescope. 

Il importe donc, après avoir lu u n e partie ou u n chapitre 
de la Bible, de fermer le livre, et de se demander à soi-même 
ce qu'on a lu, en faisant subir à son esprit une sorte d 'exa-
men de conscience. II faut alors analyser soi-même le fond 
des pensées des écrivains sacrés, comme nous l 'avons dit plus 
haut , les coordonner entre e l les , en chercher la liaison et 
l 'enchaînement, les rapports qu'elles ont les unes avec les 
autres. C'est un défaut commun parmi les lecteurs de la Bible, 
de ne la lire que par morceaux, sans en relier entre elles les 
diverses parties. On s'occupe des détails, on ne considère pas 
l 'ensemble ; on dissèque le livre sacré verset par verset, on 
ne le contemple pas dans son harmonieuse unité. Un édifice 
doit être cependant admiré comme un tout et non pas seule-
ment pierre par pierre. Celui qui n'étudie la Bible que par 
lambeaux détachés est semblable à un homme qui, dans le ta-
bleau d 'un grand peintre, ne regarderai t que les personnages 
isolés sans jamais examiner tout à la fois la composition en-
tière, de sorte qu'il lui serait impossible de soupçonner la 
pensée générale exprimée dans ce chef-d'œuvre. 

main, qui ne sont que des textes de l 'Ecriture ou des saints Pères. » 
De Beausset. Histoire de Bossuet, 1. I, § xxxi t , t. i, p. 77-78. 

(1) Maldonat sigualait, de son temps, le défaut de vouloir trop em-
brasser comme un défaut particulier aux Français : « Dum sola audi-
tione atque scriptione meliri eruditionem videntur dumque intempe-
rnnti quodam studio omnes simul artes devorare volunt , omnes eodem 
tempore omnium artium magistros audire soient, quod nusquam equi -
dem me, nisi in hnc academia, vidis?e memini . Sonat suaviter eorum 
auribus nescio quod nomen Cyclopediœ, quod mu l tomm mea senten-
tia studia perverti t . » Maldonat, De rutione studendi theologise, ad au-
ditores Parisinos, p. 29. 



16° Il est bon d'écrire ses observat ions personnel les , afin 
de les rendre p lus claires et p lus précises, et de pouvoir a insi 
les conserver. 

17° Si l 'on veut acquér i r vér i tablement l a science des Livres 
Saints , il f a u t être fidèle à l'étude quotidienne du texte sacré. 
« Sic m i r e disposi ta es t , dit S. Grégoire le Grand (I) , u t . . . eo 
lega tur gra t ins quo quot idie disci tur , ac d u m semper recen-
tia intimât., suav ius oblectet. » Une lecture in te rmi t t en te est 
en grande pa r t i e p e r d u e et por te peu de f ru i t s , parce que, dans 
l ' intervalle, on oubl ie ce qu 'on ava i t vu; quand on la r e p r e n d , 
on ne se souvient p lus de ce qui précède. Pour être fécond, 
le t ravai l doit ê t re suivi , régul ier , en m ê m e t emps q u e sér ieux 
et appl iqué. S'il y en a qui p rennen t peu de goût à la parole 
de Dieu, la cause en es t qu'i ls la lisent sans sui te et sans ré -
flexion suf f i san te . 

§ VI. De l'utilité qu'on doit retirer de l'étude de l'Écriture Sainte 
pour le bien de son Cime. 

18° Il ne f au t pas é tud ie r seu lement la Sainte Écr i tu re avec 
son esprit , il f a u t s u r t o u t l ' é tudier avec son cœur. Elle nous 
a été donnée p o u r n o u s ins t ru i re , m a i s p lus encore pour 
n o u s édifier. L ' i n s t ruc t ion est le moyen , l 'édification est le 
bu t . La Bible é t an t u n livre sacré , on ne doit j a m a i s la t ra i -
ter comme u n l ivre p ro fane , ni comme le fe ra i t u n cur ieux, 
u n l i t té ra teur , u n h i s to r i en , un h o m m e du monde ou un ra -

i l ) S. Greg. M., Proœm. in lib. I Beg., n» 3, t.. L X X I X , col. 20. — Le 
même S. Grégoire écrivait au médecin Théodore , Ep: 1. iv, Ep. xxx i , 
t. LXXVII, col. 706 : « Erga dulcissimam meritem gloriosissimi filii mei 
domni Theodori habeo al iquam querelam, quia douum ingenii, donum 
re rum, donum misericordiœ alque charilatis a Sancta Trinitate perce-
pit, sed tamen sœcular ibus indes inenter causis astr ingi tur , assiduis pro-
cessionibus occupatur et quotidie legere negligit verba Redemptoris 
sui. Quid est au tem Scr ip tura Sacra, nisi quœdam epistola omnipo-
tentis Dei ad crea turam suam ? Et certe sicubi esset gloria vestra alibi 
const i tuta, et scripta ter reni imperatoris acciperet , non cessaret , non 
quiesceret, somnum oenlis non daret , nisi pr ius quid sibi imperator 
te r renus scripsi3set, agnovisset. Imperator cœli, Dominus hominum et 
ange lo rum, pro vita tua tihi suas epistolas t ransmisi t , et t a m e n , glo-
riose fili, easdem epistolas ardenter legere negligis. Stude ergo, quroso, 
et quotidie Creatoris lui verba meditare . » 

t ionaliste (1). Les ennemis de la religion l 'é tudient souvent 
avec application et en se servant de tous les moyens que n o u s 
avons indiqués dans les pa ragraphes précédents ; mais ce tra-
vail est pour eux stérile ou m ê m e nuis ible , parce qu' i ls n ' y 
appor ten t pas la foi et l ' humi l i t é que Dieu d e m a n d e au ch ré -
t ien. Pour nous , n o u s ne devons la lire qu ' en adorant Notre-
Seigneur Jésus -Chr i s t , que nous y rencont rons à chaque 
page, et fa i re de cette lecture non seu lement une occupat ion 
utile, mais auss i un exercice de piété (2). Qu'elle touche notre 
âme et porte en nous des f ru i t s de sa lut , en m ê m e temps 
qu'el le éclaire not re espr i t . Ne l ' ouvrous par conséquent qu ' a -
vec une grande pure té de cœur et d ' in tent ion, comme nous le 
r ecommanden t tous les sa in ts , et se rvons-uous-en comme 
d 'un livre de piété, de Y Imitation de Jésus-Christ, par exemple, 
et mieux encore, parce que c'est le meil leur et le p remier de 
tous les livres spir i tuels , la source de tous les au t res : « Om-
nis Scr ip tura Sacra eo spir i tu debet legi quo facta est. Qu?e-
rere potius debemus ut i l i ta tem in Scr iptur is q u a m subl imi-
tateni se rmonis . . . Curiositas nost ra saïpe nos impedi t in lec-
t i o n e S c r i p t u r a r u m . . . Si v i sp ro fec tuml i au r i r e , legùhumil i ler , 
simpliciter e t fideliter (3) . » 

(1) Lord Byron, l 'homme le plus sceptique de notre siècle, avait écrit 
de sa main sur l 'exemplaire de sa Bible : « Dans ce livre auguste est 
le mystère des mystères . Ah ! heureux entre tous les mortels ceux à 
qui Dieu a fait la grâce d 'entendre, de lire, de prononcer en prières et 
de respecter les paroles de ce Livre! Heureux ceux qui savent forcer 
la porte et ent rer violemment dans les sentiers! Mais il vaudrai t mieux 
qu'ils ne fussent jamais nés que de lire pour douter ou pour mépriser. » 
Mélanges, t. n , p. 486; A. Nicolas, L'art de croire. 1867, t. n , p. 237. 

(2) « L'étude de l 'Écriture Sainte était pour Bossuet une prière con-
tinuelle, parce qu'elle le ramenait toujours vers Celui qui en avait 
inspiré les auteurs . » De IJeausset, Histoire de Bossuet, 1. I, § x x x u , 
t. i, p. 78. 

(3) De Imitatione Christi, 1. I, c. v, De lectione Sanclarum Sa-iptura-
rum. Les dispositions avec lesquelles il faut lire la Sainte Écriture sont 
bien indiquées dans la prière suivante de Thomas a Kempis : « Precor 
i temque, Pater sancte, largiri mihi exiguo mancipio tuo, tempus et 
horam commorandi in uberrimis pascuis Scripturarum, qute mete clia-
rissimœ delicire s u n t , et e r u n t , donec dies œteruitatis illucescat et 
umbra mortalitatis inclinetur. Subtrahe proinde curas inutiles, amores 
temporales, passiones noxias, aliasque causas, ab otio concupito me 



19° Recueillons donc dans les Livres Saints ce qu'ils con-
t iennent d'enseignements utiles pour notre âme et pour les 
âmes que nous devons conduire à Dieu. Un grand nombre de 
commentateurs, principalement parmi les anciens, peuvent 
nous servir à cette fin. Les Homélies des Pères de l'Église 
renferment de véritables trésors d'édification, tirés de la 
mine inépuisable de la Sainte Écriture. Ils avaient étudié 
l 'Ancien et le Nouveau Testament avec uue assiduité et une 
attention admirables, et nous pouvons et devons profiter de 
leurs t ravaux. On retrouve dans leurs écrits toute la sève du 
Christianisme, et quoique certaines parties composées pour 
d'autres temps aient au jourd 'hui vieilli, c'est là que les pré-
dicateurs en particulier doivent aller chercher le secret de 
ra jeunir la chaire et de prêcher la parole sainte dans toute sa 
force. 

20° Notons aussi les versets les plus frappants , au f u r et à 
mesure de.nos lectures, et apprenons-les par cœur, afin d'en 
enrichir notre mémoire et de nous en servir pour les méditer 
et les approfondir (I). 

21° Tirons de temps en temps de quelque chapitre de l 'É-

relardantes. Oportet enim liberum esse anirnum et t r anqui l lum, de 
iutimis et divinis meditari cupientem. Ideo u t talem consequi merèar , 
benedictione cœlestis dulcedinis tuœ me imbuere digneris, et i n fnn -
dcre ; ut tibi ad gloriam, mihi quoque ad qualemcumque lôquar con-
soiationis grat iam. » So/iloquium animœ, Prologus. Hxcerptn Thomx a 
Kempis Opuscula, Besançon, 1838, p. 2-3. Cf. de Rancé, Réponse au 
traité des Études monastiques, 1692, p. 242 sq. 

(1) S. Athnnase dit de S. Antoine : « Lectioni (Scripturarum) sic 
at teudebat , ut nihil eorum quœ scripta essent ipsi excideret, sed omnia 
retineret eique de cœtero mens (memoria) l ibrorum loco esset. » Vita 
S. Antonii, t . xxvi . col. S46. — S. Jérôme nous apprend que S. Hila-
rion savait toute l 'Écriture Sainte par cœur . Mabillon, Traité des Études 
monastiques, part . II, c. il, p. 146. — Pallade raconte que S. Jean Chry-
sostome passa deux années de sa jeunesse dans une grotte, presque 
sans dormir , et y apprit par cœur le Nouveau Testament. Ibid., part . I, 
ch. xv , p. 116. — Le règlemeut de l 'ancienne Université obligeait les 
écoliers à apprendre tous les jours quelques versets de l 'Écriture Sainte, 
et un arrê t du Parlement du 27 juin 1703 enjoignai t au principal d 'un 
collège dont il autorisait les statuts de tenir la main à l 'observation 
de cette prescription, llollin, Traité des Études, Discours préliminaire. 
n i , 1 7 4 8 . t . i , p . L I I I - L V . 

criture Sainte notre sujet de méditation. C'est surtout en ce 
qui touche à l'édification qu'il ne faut pas nous contenter de 
lire la parole de Dieu, mais qu'il fau t la méditer et se l'ap-
proprier par la réflexion. Ici, plus encore qu'ailleurs, le travail 
personnel est indispensable et doit féconder la semence divine. 
La lecture jette ce grain céleste dans notre âme, mais la ré-
flexion doit labourer, pour ainsi dire, la terre de notre cœur, 
afin qu'il puisse y fructifier. Les livres, le professeur lui-
même, le préparent ; mais ce n'est qu'en nous qu'il peut ger-
mer. D'ailleurs, la chaire d 'un professeur d 'Écri ture Sainte 
ne peut être transformée en chaire de prédication ni de lec-
ture spirituelle. Son rôle se borne à suggérer en passan t 
quelques réflexions pieuses : à chacun de ses auditeurs de 
les mettre à profit et d'en faire de temps en temps, comme de 
certaines parties de nos Saints Livres, sur tout de la vie de 
Notre Seigneur, l'objet de ses méditations. Les Jésuites, con-
formément à l 'esprit de leur Inst i tut et aux Exercices de 
S. Ignace, méditent habituellement sur Jésus-Chris t et sur le 
texte des Évangiles ; des membres de cette compagnie ont 
publié des livres où les quatre Évangiles sont disposés de ma-
nière à former des sujets d'oraison ( i) . Les ecclésiastiques ne 
peuvent mieux faire que de suivre l 'exemple de ces religieux; 
ils en recueilleront les plus grands f rui ts . 

§ VII. De la préparation de la classe d'Écriture Sainte. 

22° Tout ce que nous avons dit jusqu'ici se rapporte à la 
manière dont chacun doit étudier les Livres Saints, soit pen-
dant le séminaire, soit après le séminaire et durant sa vie 
tout entière. 11 nous faut ajouter quelques mots sur la ma-
nière dont celui qui suit un cours d'Écriture Sainte doit pré-
parer sa classe (2). 

(1) Vita vitx nostrx meditantibus proposita, curante H. J . Coleridge, 
S. J. , Londres, 1869. Voir aussi les Méditations du P. Dupont, du P. Ver-
cruysse, etc. 

(2) Quelque importante que soit l 'é tude personnelle, l 'enseignement 
oral du professeur, dans tous les ordres de science, a toujours été 
regardé â bon droit comme le meilleur moyeu d 'apprendre. « Je m'é-
tonne , disait Maldonat aux étudiants de Paris, qu'il y ait [des élèves] 



Un professeur d 'Écri ture Sainte ne peut , comme un pro-
esseur de latiu-ou rie grec, faire traduire à ses élèves tous les 

livres de la Bible. Il ne peut pas davantage imiter le profes-
seur de theologie, qui sui t pas à pas son auteur et en explique 
successivement chaque proposition. Le temps dont il dispose 
ne lui permet point d'exposer ainsi en détail toutes les parties 
de 1 Ancien et du Nouveau Testament. Il n 'est pas un com-
mentateur , qui prend chaque chapitre l 'un après l 'autre 
verset par verset, et en expose le véritable sens; il doit faire 
comme 1 abeille, recueillir dans les ouvrages des inter-
prètes ce qu ils ont de meilleur, et ne donner que le miel à 
ses eleves; il leur fourn i t ainsi le moyen de travailler par 
eux-mêmes et de voler, en quelque sorte, de leurs propres 
ailes. Il leur donne d'abord les connaissances préliminaires 
nécessaires pour l ' intelligence de la Bible en général et de 

Î X Z V * p a r t i C U l i f r ; 11 l e u r f a i t ^ n a î t r e ensuite le 
fond et les idees principales de la partie de l 'Ancien ou du 
Nouveau l e s t e m e n t qu' i l leur enseigne, se bornant à u n ré -
unie sommaire pour les livres moins importants ou plus fa-
des; analysant et expliquant plus en détail les pointVcapi-
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objections, exposant enfin, d 'une manière suivie, selon le 
temps dont il peut disposer, les Psaumes, les Évangiles, les 
Épîtres, etc., qu 'un prêtre doit connaître à fond ( l) . En un 
mot, il leur apprend la manière d'étudier l 'Écriture Sainte et 
la méthode qu'i ls doivent employer ; il leur développe les idées 
générales et les vues d 'ensemble qui éclairent leur marche; 
il leur enseigne ce qu'ils ne pourraient t rouver par eux-
mêmes , ce qui leur est le plus utile pour lire la parole sainte 
avec goût, l 'étudier avec f ru i t et la prêcher avec succès. 

Afin de suivre la classe d 'une manière profitable, l 'élève 
préparera avec soin la matière qui en fait l 'objet. Son devoir 
est de lire très attentivement, à l'avance, le livre qu'on lui 
explique, de manière à en posséder le fond et les détails ; au-
t rement ou bien il ne pourra comprendre le professeur, ou 
bien il le forcera à perdre un temps précieux pour lui dire des 
choses qu'il aurai t pu apprendre seul, et même avec plus d'a-
vantage, dans une lecture réfléchie. Quiconque ne s'exercerait 
pas à traduire, en particulier, uue langue étrangère ne l 'ap-
prendrait j amais aux leçons publiques d 'un maître , quelque 
habile qu'il pù t être ; quiconque se bornerait à assister à un 
cours^d'Écriture Sainte, sans s'être disposé à en profiter par un 
travail personnel, ne connaîtrait jamais les trésors que Dieu 
nous a donnés dans sa parole divine. 

§ "VIII. Prière pour obtenir la grâce d'étudier l'Écriture Sainte 
avec piété et avec fruit. 

23° Par respect pour la Sainte Écriture et pour en obtenir 
l 'intelligence, nous ne devons jamais la lire sans avoir de-
mandé à Dieu, par la prière, de nous accorder la grâce de la 
comprendre et d'en profiter. 

Voici une oraison que l'on peut réciter dans ce but : 

(1) Le nombre des leçons et môme des années consacrées dans 
chaque séminaire à l 'enseignement de l 'Écriture Sainte n 'é tant pas 
par tout le même, le Manuel biblique est disposé de telle sorte qu'en 
omet tant ou abrégeant quelques parties moins importantes ou bien 
en insistant davantage sur certains points et en développant les ana-
lyses particulières de chaque livre, il ne soit pas trop long pour les 
maisons qui n 'on t que quatre ans de cours ni trop bref pour celles qui 
ont cinq ou six années. 



•24 CONSEIL» POUR L 'ÉTUDE DE L ' É C R I T U R E S A I N T E . 

O R E M U S . 

Deus, qui ScripturaS Sacras, ad mentis i l luminationem et 
consolalionem cordis, iìliis tuis per Ecclesiam Calholicam 
tradidisti , concede nobis ut beatorum Joannis Chrysostomi 
et Hieronyrai exemplis incitati atque intercessione ad ju t i , ad 
tu i sancti nominis laudem, mentis nostras sanctiiicationem, 
salutem an imarum et Sanctaa Ecclesia) decorem, quotidie 
Scr ipturarum pie, attente, devote, constanter et bumil i ter sa-
crum thesaurum perscrutemur. Per Christum Dominimi nos-
t r u m . Amen. 

MANUEL BIBLIQUE 
V W V > A A / \ / V \ / \ A / V U W W \ A A A A A A / U \ A A A ^ / \ / W W W \ 

INTRODUCTION GÉNÉRALE 
A L ' É C R I T U R E S A I N T E 

I. — Objet et division de l ' Introduction générale (1). 

L'Introduction générale à l 'Écriture Sainte a pour objet de 
faire connaître tout ce qu'il est utile de savoir sur l 'origine, 
l 'autorité, l 'histoire et les règles d'interprétation des livres 
de l'Ancien et du Nouveau Testament , en général. Après 
avoir dit ce qu'est la Bible, nous traiterons donc en six 
chapitres : 4° de l ' inspiration, 2° du canon, 3° du texte et 
des versions, 4° de l 'herméneutique ou des règles d ' interpré-
tation, 5° du calendrier, des poids et mesures des Hébreux, 
6° de l 'histoire de l ' interprétation des Livres Saints. 

PRÉLIMINAIRES 
De la Bible et de ses différents noms. — Livres que l l e contient. — Comment ils 

sont disposés. — Unité générale du plan de la Bible. — Sa beauté littéraire. 

2. — De la Bible et de ses différents noms . 

La Bible est le recueil des écrits reconnus comme inspirés 
par l 'Église. Ces écrits se partagent en deux grandes divisions 
l'Ancien et le Nouveau Testament. L'Ancien Testament com-
prend tous ceux qui sont antérieurs à la venue de J.-C., et le 
Nouveau, tous ceux qui sont postérieurs à sa venue. — Le 

(1) Les paragraphes scientifiques ou de moindre importance qui 
pourront être omis, si l'on veut, dans l 'étude particulière ou dans l 'en-
seignement, seront indiqués par un astérisque (*) placé devant le nu-
méro de ces paragraphes. 



mot Bible signifie livre. Il a servi de très bonne beare à 
désigner le livre par excellence, celui qui contient la parole 
de Dieu. On croyait que les Pères grecs n 'avaient commencé 
à l 'employer tout cour t , avec cette signification, qu 'au 
ive siècle, à partir de S. Jean Chrysostome (1); mais u n nou-
veau f ragment de l 'homélie dite seconde épître de S. Clé-
m e n t , pape , aux Corinthiens, découvert à Constantinople 
en 1875, montre que l 'usage en remonte très h a u t , car 
l 'Ancien Testament y est désigné simplement par ce mot t x 
6i6X(a (-2). 

La révélation é tant contenue dans u n ensemble de livres, 
composés à diverses époques, on nomma donc d'abord ce 
recueil r à BtëXta, « les Livres. » Mais depuis le moyen âge, 
on n 'a plus appelé la collection sacrée les Bibles ou les Livres 
au pluriel, mais la Bible ou le Livre au singulier . Les théolo-
giens scolastiques, les auteurs ascétiques (3), sans tenir 
compte de l 'origine du mot Biblia, pluriel grec neutre, le 
traitèrent comme un substantif féminin singulier latin, et en 
firent au génitif Biblix, au lieu de Bibliorum. Toutes les 
langues modernes, sans exception, disent aussi au singulier : 
la Bible. C'est comme un acte de foi à l 'uni té de tous les 
livres de l'Ancien* et du Nouveau Testament, qui ont tous 
Dieu pour premier au teur . 

Les écrivains du Nouveau Testament appellent l 'Ancien 
des noms qu 'on applique au jourd 'hui à leurs propres écrits : 
l'Ecriture (4), les Écritures (5), les Saintes Écritures, Rom., I, 
2; les Saintes Lettres,• II T im. , m , 15. Le nom de Livres 
Saints pour désigner les Saintes Écri tures se lit déjà dans 

(1) llom. IX in Coloss., t. LXII, col. 361. — Toutes les ci tat ions des 
Pères, sauf indication cont ra i re , s o n t faites d 'après la Patrologie g recque 
ou lat ine de l 'abbé Migue . Les volumes indiqués son t , n o n pas ceux 
des œuvres des Pères, ma i s ceux de la collection de la Patrologie la-
t ine. si l 'auteur a écri t en la t in , ou de la Patrologie gréco-la t ine, si l 'au-
teur a écrit en grec. 

(2) Ep. Cor. IL, x iv , 2, éd. Harnack , 1876, p . 132. Cf. Dan. , ix , 2 
(3) Voir, pa r exemple , De Imitatione Christi, 1. I , c. i , 3. 
(4) II Tim., m , 16; Act. , v m , 32; Gai., m , 22. 
(5) Matth., xx i , 42; Luc, xx iv , 27; II Pet. , m 16. 

les Machabées (1). Celui de Testament (2) donné à l 'ancienne 
alliance, vient primitivement des Septante ; mais c'est 
S. Paul qui a appelé l 'ancienne alliance Ancien Testament, 
zaXxià SiaOïjxïj, II Cor., m , 14, et la nouvelle alliance, Nou-
veau Testament, x.xtvî] Siatirpr,, Hebr., ix, t o (3). Tous les 
noms donnés aux livres inspirés sont donc d'origine biblique, 
excepté celui de Bible lu i -même, qui est d'origine ecclésias-
t ique . 

3. — Nombre e t division des livres de l 'Ancien Tes tament . 

1° L'Ancien Testament se compose de 43 livres (4), 
dont 22 (5) existent encore en hébreu. Les autres ont été 
écrits en grec, ou bien ils n 'existent plus dans la langue ori-
ginale. Ceux de la première classe sont seuls admis par les 
Juifs d ' au jourd 'hu i , on les appelle protocanoniques ; ceux de 
la seconde classe portent le nom de deutérocanoniques. (Voir 
n° 30.) 

(1) I Mac., XII, 9. Voir aussi Josèphe , Antiq. jud., I, v i , 2 ; Contr. 
Apion., i. 

(2) 1° Le mot Testament est la t raduct ion du mot SiaOrjxr,, qui est 
lu i -même la t raduc t ion de l 'hébreu J 1 H 3 , berith, « al l iance, pacte , con-
ven t ion , » dés ignan t l 'a l l iance faite en t re Dieu et son peuple ; 2° pa r 
ex tens ion , le m o t Testament signifie les livres qui con t i ennen t cette 
a l l iance; 3° le mot Bia6r,x7] ayan t le doub le sens d'alliance e t de testa-
ment ou acte par lequel on déclare ses dernières volontés , S. Paul , 
Heb. , îx , 16, l 'a employé dans ce de rn ie r sens, après l 'avoir pr is dans 
le p r e m i e r sens dans le c o m m e n c e m e n t de l 'épitre. 

(3) Cf. p o u r le Nouveau Tes tament , Matth. , xxv i , 2S ; Marc, x iv , 24; 
Luc, xx i i , 20; I Cor. , x i , 25; II Cor., m , 6. 

(4) Le n o m b r e des livres d e l 'Ancien Testament est en part ie conven-
t ionnel . On a un chiffre p lus élevé, en comptan t c o m m e l ivres séparés 
ceux qui por tent le m ê m e n o m . C'est a insi que S. August in en adme t 44. 
Il conclu t son énuméra t ion , De Doctrina Christiana, 1. II, c. ix, 13, 
t. x x x i v , col. 41, en disant : « His quad rag in t a qua tuor libris Testa-
ment i Veteris t e rmina tu r auctor i tas . » Plusieurs adme t t en t 45 l ivres, 
afin d 'avoir u n total de 72 livres b ib l i ques , en comptan t les 27 du 
Nouveau Tes tament . 

(5) Le n o m b r e des livres con tenus daus la Bible héb ra ïque est réel-
l ement de 24, mais comme les Juifs ont voulu le ra t tacher à celui des 
let tres d e leur a lphabet , qu i est de 22, ils ne compten t q u e comme un 
seul livre, ainsi qu 'on va le voir : 1° les J u s e s et Tîuth : 2° les Prophé-
ties et les Lamenta t ions de Jérémie . 



2° La Bible hébraïque, contenant les livres protocanoniques, 
se subdivise en trois parties : 1° la loi, m i n , tkôrâh; 2° les 
prophètes, C3>N33, nebî'îm, et 3° les hagiographes, Q ^ i r o , 
kethoubîm. Cette division se trouve dans le prologue de l'Ec-
clésiastique et dans S. Luc (1). — I. La loi, ou comme nous 
l 'appelons, le Penlateuque, renferme les cinq livres de Moïse : 
1° La Genèse, 2° l 'Exode, 3° le Lévitique, 4° les Nombres, 
5° le Deutéronome. — II. Les prophètes, dans la Bible 
hébraïque, ne comprennent pas seulement les livres auxquels 
nous réservons ce titre, mais aussi, 6° Josué, 7° les Juges, 
8° les deux livres de Samuel (nos deux premiers livres des 
Rois) et 9° les deux livres des Rois (le m e et le ivc de la Vul-
gate). Les prophètes proprement dits sont appelés prophètes 
postérieurs, pour les distinguer des précédents, nommés 
antérieurs ou premiers . Ils se subdivisent eux-mêmes en 
grands et eu petits prophètes. Les grands prophètes, dans la 
Bible hébraïque, sont au nombre de trois : 10° Isaïe, 11° Jé-
rémie, et 12° Ézéchiel. Les petits prophètes sont au nombre 
de douze : 43° Osée, Joël, Amos, Abdias, Jonas, Miellée, 
Nahum, Habacuc, Sophonie, Aggée, Zacharie et Malachie. 
Les Hébreux ne comptent les douze petits prophètes que 
comme un livre. — III. Les hagiographes sont : 14° les 
P s a u m e s ; i o ° les Proverbes; -16° J o b ; J7° le Cantique des 
Cantiques; 18° TEcclésiaste; 19°Es the r ; 20° Daniel; 21° Es-
dras et Néhémie ; 22° les Chroniques on Paralipomènes (2). 

(1) Luc, x x i v , 44. N.-S. se sert du n o m de Psaumes pour désigner 
t ous les hagiographes dans ce passage. Dans d 'aut res endroi t s du Nou-
veau Tes tament , l 'ensemble de l 'Ancien est indiqué s implement pa r 
ses deux premières parties, la loi et les prophètes , Matt., v u , 12; Luc, 
xv i , 16; Act., XIII, 15; Rom. , m , 21. Il faut r e m a r q u e r d u ' r e s t e que 
dans tous ces endroits le mot «prophè tes »n 'est pas employé dans notre 
sens res t re in t , mais dans le sens large des Hébreux , qui e n t e n d e n t par 
p rophè te u n h o m m e inspiré de Dieu. 

(2) D'après la distr ibution l i turgique de la Éible par les Juifs, aux 
cinq l ivres de la loi co r responden t les c inq pet i ts l ivres des fêtes 
mSaO tfcn, khamésch megillôth: 1» le Cantique des Cantiques, qu' i ls 
l isent à la fête de Pâques ; 2» le livre de Rutli , qu' i ls l isent à la fête de 
la Pen tecô te ; 3° celui des Lamentat ions , au j ou r anniversa i re de l ' in-
cendie du Temple , le 9 ju i l le t ; 4" l 'Ecclésiaste, à la fête des Tabernacles , 

3° Les commentateurs chrétiens divisent généralement l 'An-
cien Testament d 'une autre manière, 1° en livres historiques, 
2° didactiques ou doctrinaux et moraux, et 3° prophétiques 
ou annonçant l 'avenir. — I. Livres historiques. — Penta-
teuque : 1° Genèse; 2° Exode; 3° Lévitique; 4° Nombres ; 

Deutéronome ; — 6° Josué, 7° les Juges, 8° Ru th ; 9° les 
deux livres de Samuel ou premier et second livres des Rois ; 
10° les deux livres des Rois ou troisième et quatr ième livre 
des Rois ; i l 0 les deux livres des Paral ipomènes; 12° Esdras 
(le premier livre, de ce nom); 13° Néhémie (ou second livre 
d'Esdras); 14° le premier livre des Machabées; 15° le second 
livre des Machabées; 16° Tobie; 17° Judi th ; 18° Esther. — 
II. Livres didactiques, subdivisés en poétiques et sapien-
t iaux. — Poétiques : -19° J o b ; 20° les Psaumes ; 21° les 
Proverbes. — Sapientiaux : (les Proverbes) (1); 22° l'Ecclé-
siaste; 23° le Cantique des Cant iques; 24° la Sagesse ; 
25° l'Ecclésiastique. — III. Livres prophétiques : Les quatre 
grands prophètes : 20° Isaïe; 27° Jérémie; 28° les Lamen-
tations du même prophète; (29° Baruch, petit prophète 
joint à Jérémie); 30° Ézéchiel; 31° Daniel. Les douze petits 
p rophè tes : 32° Osée; 33° Joël ; 34° Amos; 35° Abdias ; 
36° Jonas ; 37" Michée; 38° N a h u m ; 39° Habacuc; 40° So-
phonie; 41° Aggée; 42° Zacharie ; 43° Malachie. — Quoique 
les deux livres des Machabées appart iennent à la première 
classe, c 'est-à-dire aux livres historiques, ils sont placés 
dans la Bible après les petits prophètes, à cause de la date 
plus récente des faits qu'i ls racontent. — Ceux des livres 
contenus dans ces trois classes, qui n'existent pas dans la 
Bible hébraïque, sont les livres appelés deutérocanoniques. 
On les lit dans notre Yuigate et dans la version grecque des 
Septante. 

et 5° Esther , à la fête des Pu r im. De là le n o m des cinq Megillôth d o n n é 
à ces cinq livres. Le nombre de 22 livres est celui qu ' admet t a i en t les 
Juifs de Palestine et d 'Alexandrie (Josèphe, Méliton de Sardes , Origène, 
S. Jérôme) ; les écoles de Babylone en compta ien t 24, parce que Ru th 
et les Lamenta t ions étaient regardés comme deux livres dist incts . 

(1 Le3 Proverbes appar t i ennen t pa r leur forme à la classe des livres 
poét iques et pa r leur su je t à celle des livres sapient iaux. 



4. — Nombre et division des l ivres du Nouveau Tes tament . 

Le Nouveau Testament contient : — I. Les quatre Évan-
giles : I o de S. Mat th ieu; 2° de S. Marc; 3° de S. Luc ; 4° de 
S. Jean ; 5° les Actes des Apôtres. — IL Les épitres de 
S. Paul : 6° aux Romains ; 7° I rc aux Corinthiens; 8° IIe aux 
Corinthiens; 9° aux Galates; 10° aux Éphésiens ; i l 0 aux 
Philippiens ; 12° aux Colossiens ; 13° Ire aux Thessaloniciens; 
14° IIe aux Thessaloniciens ; -15° I re à Timothée; IG° IIe à 
T imothée ; 17° à Tite ; 18° à Ph i lémon; 19° aux Hébreux; 
20° Épître de S. Jacques ; 21° Iro Épitre de S. P ie r re ; 
22° IIe d e S . Pier re ; 23° I re de S. J e a n ; 24° IIo de S. J ean ; 
25° IIIe de S. J e a n ; 26° Épître de S. Jude. — III. 27° Apoca-
lypse de S. Jean (1), 

5. — Unité généra le de p lan dans la Bible. 

Depuis l 'époque de la composition de la Genèse jusqu 'à 
celle de l'Apocalypse, il s 'est écoulé environ 1,500 ans. Comme 
nous venons de le voir, le nombre des livres écrits dans ce 
laps de temps, et dont la réunion constitue la Bible, est de 70. 
Leurs auteurs sont très différents les uns des autres, non 
seulement par le temps, mais aussi par les lieux où ils ont 
vécu et même par la langue dans laquelle ils ont écrit. Bien 
plus, la Sainte Écri ture comprend deux parties principales, 
l 'Ancien et le Nouveau Testament , qui émanent de deux reli-
gions dont les par t isans se regardent comme ennemis depuis 
dix-huit siècles. Et néanmoins il règne dans tous les Livres 
Saints la plus profonde et la plus admirable unité . 

Ces soixante-dix livres d'origine si diverse forment , pour 
le fond, un tout complet et suivi. Aucune autre lit térature 
n'offre rien de semblable. Parmi les écrits qui composent 
celte collection, les uns sont historiques, les autres poétiques; 
ceux-ci prophétisent l 'avenir, ceux-là enseignent à bien vivre; 

(1) A la fin des édi t ions de la Vulgate on t été impr imés , ne prorsus 
interirent, quippe qui a nonnullis sanctis P a tribus interdum citantur, la 
prière de Manassès, le m " et le m livre d 'Esdras ; mais ils n e son t pas 
inspirés et ne fon t pas part ie de la Sainte Écr i ture . Voir a° s 53-56. 

mais n ' importe, quelle que soit leur physionomie particulière, 
ils ne sont qu 'une partie d 'un même tout, u n membre , si 
l 'on peut ainsi parler, de ce corps divin ; chaque écrivain a 
bien pu imprimer à son style son caractère propre, il n 'en 
est pas moins le secrétaire du Maître, qui dicte à tous, en 
laissant à chacun une certaine liberté de rédaction ; du Maître 
qui, en se servant d ' instruments divers, suit un plan uni-
forme et développe successivement une pensée uuique. 

Cette pensée unique, qui constitue l 'admirable unité de la 
Bible, c'est le mystère de la Rédemption. Jésus-Christ at-
tendu, voilà tout l 'Ancien Tes tament ; Jésus-Christ venu, voilà 
tout le Nouveau. Novum Testamentum in Vetere latet, Velus 
Testamentum in Novo patet, a dit très jus tement le moyen-
âge (1), exprimant avec beaucoup de précision dans cette for-
mule l ' idée fondamentale de la Bible et just if iant ainsi le 
nom de Livre donné au recueil révélé (2). 

L'idée messianique apparaît en germe dans les premiers 
chapitres de la Genèse ; elle se développe à travers les âges 
dans les livres historiques et les livres prophétiques, toujours 
grandissant et s'éclaircissant jusqu 'à ce qu'elle s 'épanouisse 
pleinement dans les Évangiles et les Épîtres, pour recevoir 
enfin au ciel son couronnement dans l'Apocalypse (3). Elle 

(1) D'après S. August in , Quxst. 73 in Exod., t. x x x i v , col. 623. Voir 
le développement de cette maxime dans Pierre Lombard , Commenta-
rium in Psalmos, Ps. xxx ix , Pat . lat . , t . cxci, col. 398-390. 

(2) C'est su r tou t pa r le développement de l ' idée messianique que l'An-
cien Tes tament p répare le Nouveau. Le premier nous m o n t r e l 'origine 
de l ' homme et sa chu te ; le second, la répara t ion du péché et le m o y e n 
d 'ar r iver au salut. « Lisez, disait Bossuet , p rêchant à Metz à des protes-
tants et à des ju i fs convert is , lisez les Écr i tures divines : vous verrez 
pa r tou t le Sauveur Jésus. . . Il n ' y a page où ou n e le t rouve. Il est dans 
le paradis ter res t re , il est dans le déluge, il es t su r la m o n t a g n e , il est 
au passage de la m e r Rouge, il es t dans le désert , il est dans la Ter re 
Promise, dans les cérémonies , dans les sacrifices, dans l 'a rche, dans le 
Tabernac le ; il est par tout , mais il n ' y est qu ' en figure... 11 n 'y a page, 
il n 'y a parole, il n ' y a, pour ainsi dire, ni t ra i t ni v i rgule de la loi an -
cienne qui n e par le du Sauveur Jésus. La loi est un Évangile caché, 
rÉvangile est la loi expliquée. » Sermon sur le caractère des deux alliances 
pour le 2e dimanche après t'Épiphanie, Gandar , Bossuet orateur, p . 57. 

(3) « La Bible, depuis son p remie r verset j u s q u ' a u dernier , depuis le 
fiât lux j u squ ' à l 'Apocalypse, est un encha înement magnif ique, un pro-



paraît au commencement même du monde et ne s 'arrête que 
dans le sein de l 'éternité! C'est l 'histoire tout entière de 
l 'humanité , inséparablement liée à celle de son Rédempteur. 

Ce plan général de la Bible a été compris depuis long-
temps ; S. Jus t in , mar tyr , a exposé, dès le deuxième siècle, 
dans son Dialogue avec Tryphon, toute la série des prophéties 
messianiques qui en constitue l 'unité et fait de la Sainte 
Écriture le livre par excellence. 

6. — Beauté l i t téraire de la Bible. 

l ° L a Bible n 'est pas moins admirable par les beautés 
littéraires qu'elle renferme que par son plan. « Chez un petit 
peuple obscur et que méprisaient les autres nations, dit 
Lacordaire, il s'est trouvé un livre qui serait le plus grand 
monumen t de l 'esprit humain , s'il n 'était pas l 'ouvrage de 
Dieu, et auquel ses ennemis même ont été forcés de rendre 
cet hommage. Homère n 'a point égalé le récit de la vie des 
patriarches dans la Genèse ; Pindare est resté au-dessous de 
la sublimité des prophètes ; Thucydide et Tacite ne sont pas 
comparables à Moïse comme historien ; les lois de l 'Exode et 
du Lévitique ont laissé bien loin d'elles la législation de 
Lycurgue et de Numa ; Socrate et Platon avaient été surpassés 
même avant l 'Évangile, par Salomon, qui nous a légué dans 
le Cantique des Cantiques le plus admirable chant de l 'a-
mour divin inspiré à des lèvres créées, et, dans l'Ecclésiaste, 
l 'hymne éternellement mélancolique de l 'humani té déchue; 
enfin, l 'Évangile, achevant la destinée de ce livre unique, y a 

grès lent e t cont inu , où chaque flot pousse celui qui le précède e t po r t e 
celui qui le suit . Les siècles, les événements , les doctr ines s'y en t re -
lacent du cen t re à la c i rconférence, et dans leur réseau sans cou tu re 
ne laissent ni v ide ni confus ion . L'antiquité et la réali té y r épanden t 
u n égal pa r fum ; c'est un livre qui se fait chaque jour , qui croit na tu -
re l lement comme un cèdre, q u i a été témoin de tou t ce qu'il dit e t qu i 
n e dit j ama i s r ien qu'avec la vue de tou t et la langue de l 'é terni té . » 
Lacordaire, Conférences de Noire-Dame, Xe Conf., De l'Écriture, Œuvres, 
éd . de 1877, t . i t , p . 188. Cf. du m ê m e auteur , la belle let tre : Du culte 
de J.-C. dans les Écritures, dans les Lettres à un jeune homme sur la 
vie chrétienne, 2« lettre, 3« éd. , 1873, p . 115 sq., ou Œuvres, 1877, t . IX. 
p. 272 sq. 

mis le sceau d 'une beauté inconnue auparavant, et qui , de-
meurée inimitable, n 'a sur la terre, comme le Christianisme 
tout entier, aucun terme de comparaison (1). » 

(1) Lacorda i re , Considérations sur le système philosophique de M. de 
Lamennais, ch. n i , Œuvres, t. VI, p . 67. - « Si nous envisageons dans 
son ensemble le déve loppement de l 'esprit héb reu , nous sommes frap-
pés de ce h a u t caractère de perfect ion absolue qui d o n n e à ses œuvres 
le droit, d 'être envisagées comme classiques, au m ê m e sens que les pro-
duct ious de la Grèce, de Rome et des peuples lat ins. Seul en t re tous 
les peuples de l 'Orient, Israël a eu le privilège d 'écrire pour le m o n d e 
entier . C'est ce r ta inement u n e admirable poésie que celle des Védas, 
et pour t an t ce recueil des p remie r s chants de la race à laquelle nous 
appar tenons n e remplacera jamais , dans l 'expressiou de nos sen t iments 
re l igieux, les Psaumes , œ u v r e d ' une race si différente de la not re . Les 
l i t tératures de l 'Orient ne peuven t , en général , ê t re lues et appréciées 
que des savan t s ; la l i t térature hébra ïque , au contraire , es t la Bible, le 
l ivre pa r excellence, la lecture universel le : des mil l ions d ' hommes n e 
connaissent pas d ' au t re poésie . . . La proport ion, la mesure , le goû t 
f u r e n t en Orient le privilège exclusif du peuple hébreu . Israël eu t , 
comme la Grèce, le don de dégager par fa i t ement son idée, de l 'expri-
m e r dans un cadre rédui t et achevé : par là, il réuss i t à donne r à la 
pensée e t aux sen t iments u n e forme générale et acceptable pour tou t 
le genre h u m a i n . » E. R e n a n , L'histoire du peuple d'Israël, dans les 
Éludes d'histoire religieuse, 1857, p. 74. Ajoutons que si la Bible est le 
l ivre par excellence de l ' humani té , c'est parce qu'elle est le l ivre de 
Dieu, au teur de l ' humani té , qu i par le à ses c réa tures . Elle est au-dessus 
des œuvres h u m a i n e s , parce qu'elle est une œ u v r e divine. — Sur les 
beau tés l i t téraires de la Bible, voir aussi Origène, Contra Celsum, v i , 7 ; 
v u , 59; t. x i , col. 1299 e t 1503, et Mgr Freppel , Origène, 1868, t. n , 
p . 395-397 ; F l eu ry , Discours sur l'Écriture Sainte e t Discotirs sur la poé-
sie et en particulier sur celle des anciens Hébreux, d ans la Collection des 
Opuscules de F leury (par Rondet) , Nimes. 1780, t . n , p. 634-677 ; le 
Discours sur la poésie se t rouve aussi dans le Commentaire de Calmet, 
Psaumes, t. n , 1713; dans les Mémoires de littérature et d'histoire, de 
Desmolets, t. u , 1731; dans Ugolini, Thesaurtis, t. xxxi (en latin); Roi-
lin, Traité des Éludes, 1. iv, c. m , 1S05, t. Il , p . 564-668; J.-B. Salgues, 
De la littérature des Hébreux ou des Livres Saints considérés sous le rap-
port des beautés littéraires, in-8% Paris, 1825; II. Lowth , De sacra poesi 
Hebrxorum, t r adu i t en français par Roger ; Mgr Phniicr,. Eludes sur 
les poètes bibliques, 2 in-S°, 1842, 1S65; l 'abbé A. Henry , Eloquence et 
poésie des Livres Saints, in-8», 1849: H. Laurens , Morceaux choisis de la 
Bible, modèles de littérature et de morale sacrée, traduits sur les textes 
originaux, accompagnés de notices, de jugements esthétiques et de notes, 
et précédés d'un discours préliminaire, in-8", Toulouse , 1869; l 'abbé 
Vuil laume, Études littéraires, l'Orient et la Bible, in-8", Par is , 1855; le 
même, Bible latine des étudiants, comprenant, outre les textes, des notices 



2° Il faut observer toutefois que les écrivains du Nouveau 
Testament, se servant d 'une langue qui n'était point leur 
langue maternelle, n 'ont pas toujours parlé un grec très pu r : • 
on rencontre chez eux des incorrections. Il faut remarquer , 
déplus , pour l'intelligence des Saintes Écritures, que l 'Ancien 
Testament lu i -même, dont le style est en général si admi-
rable, ne répond pas, comme composition littéraire, à l ' idéal 
des peuples de l 'Occident. 

« Notre l i t térature, issue de la Grèce et de Rome, a pour 
caractère spécial la recherche et l 'amour de l 'unité, uni té qui 
ne marque pas seulement l 'ouvrage de sa vigoureuse em-
preinte, mais qui s 'empare, en quelque sorte, de l 'écrivain 
lu i -même, lui communique u n style par tout identique, une 
marche régulière, si bien qu 'une œuvre pat iemment élaborée 
durant des années de travail semble, le plus souvent, avoir 
été coulée d 'un seul je t , d 'un seul morceau. Voilà l 'unité. 
Mais l 'Orient, sauf le cas où le contact avec la l i t térature 
étrangère a modifié ses allures, l 'Orient a compris tout autre-
ment l 'écrivain et son œuvre. Il ne lui a demandé n i l 'unité 
de plan, ni l 'unité de composition, ni l 'uni té d'effet. . . 

» Un livre est pour lui une série de documents plus ou 
moins reliés ensemble, réunis à des époques très diverses 
de la vie de l 'écrivain; f ragmentai res le plus souvent ; de 
style t rès disparate, soit que l ' au teur ait varié son langage à 
dessein, soit plutôt que les circonstances, l 'âge, le hasard, 
aient influé sur sa manière de concevoir et de dire. Avec ces 
procédés, les répéti t ions. . . sont inévitables. Un récit se 
trouve raconté deux ou trois fois avec des détails plus ou 
moins variés ; quant à polir toutes ces aspérités, quan t à con-
cilier les divergences [apparentes], l 'homme de l 'Orient n 'y 
songera pas u n instant . . . Voilà les mœurs littéraires de 
l 'Orient. . . 

» La Bible est u n livre tel que le comprend l 'Orient. L 'u-
nité rigoureuse [de composition] y fait défaut. Prenez les 

sur tous les écrivains sucrés, des aperçus sur leur mission, des critiques 
sur l'-ur manière d'écrire, des analyses littéraires de leurs meilleurs mor-
ceaux historiques, poétiques, oratoires, ia-12, Paris.. 1861. etc. 

prophètes, prenez les livres proverbiaux, prenez les Psaumes, 
prenez même les livres his tor iques, vous constaterez ce que 
j e viens de dire (1). » 

CHAPITRE PREMIER. 

DE L ' I N S P I R A T I O N . 

7. — Impor tance de la quest ion de l ' inspirat ion. 

La question de l ' inspiration est très importante, et elle 
mérite d'être soigneusement étudiée pour el le-même et à 
cause des nombreuses attaques dont les Livres Saints sont 
aujourd 'hui l 'objet. Il est nécessaire de connaître le plus 
exactement possible en quoi consiste l ' inspiration et quelle 
en est l 'étendue, afin de ne point l 'exagérer d 'une part n i 
trop la restreindre de l 'autre. Nous traiterons en deux 
articles : 1° de la nature de l ' inspiration, 2° de l 'étendue de 
l ' inspiration (2). 

A R T I C L E I . 

De la nature de l'inspiration. 

Origine du mot inspiration. — Sa définition. — Ses effets sur l 'écrivain inspiré. — 
Preuves de l'existence de l ' inspiration. 

8. — L' inspirat ion, caractère distinctif des Saintes Écr i tures . 

Ce qui dist ingue les Saintes Écritures de tous les autres 
livres, c'est qu'elles sont certainement inspirées. Les défini-
tions des papes et des conciles œcuméniques contiennent 

(1) L 'abbé Vollot, Devoirs de la critique envers la Bible, Correspon-
dant du 25 février 1869, p . 690-691. 

(2) Cf. Franzel in , Tractatus de divina traditione et Saiplura, Rome, 
1870; 2 e éd i t . , 1875. — Larny, Introductio in Sacram Scripturam, pa r s 
pr ima, in t roduct ionem genera lem complectens , Malines, 1866. — Glaire, 
Introduction historique et critique aux livres de l'Ancien et du Nouveau 
Testament, t . i. 
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aussi , infaill iblement, la vérité, parce qu'elles ont été rédigées 
avec l 'assistance da Saint Esprit qui a prévenu toute e r r e u r ; 
mais il n'existe point d 'autres monuments inspirés que les 
Saintes Écri tures (1 ). 

9. — De l'origine du mot inspiration. 

Le mot inspiration est tiré de la Vulgate, Il Pet r . , i, 21 et 
II Tim. , m , 16. Omnis prophetia Scriptural propria inter-
pretatione non fit. Non enim voluntate humana aliata est 
aliquando prophetia, sed, SPIRITO SANCTO INSPIRATI (Ù-Ò IIVSU -

¡j-ato:; àviou ospóiAsvot), loculi sunt sancii Deihomines, II Pe t r . , i , 
20-21. <t>é?îo9ai peut signifier seulement être porté à quelque 
chose ; çéps'.v a dans Plutarque et dans d 'autres auteurs grecs 
la signification d'inlluer, de porter quelqu 'un à quelque 
chose (2). Mais cette impulsion, cette influence, la Vulgate 
l 'a déterminée, d'après le sens traditionnel, en se servant, 
pour rendre le mot grec, de l ' image renfermée dans le mot 
inspirare, souffler dans, porter, faire entrer quelque chose 
en soufflant dans l ' intérieur d 'un objet, comme quand Colu-
melle, par lant d 'un remède, dit : facit idem trita sepice (sèche, 
mollusque) testa et per fistulam ter die oculo inspirata (l. vi, 
c. 17). Dans le sens méthaphorique, inspirare se dit des sen-
t iments : inspirare forlitudinem (Quinte-Curce); inspirare 
iram, misericordiam (Quintilien). Nous lisons encore dans 
Coluinelle (l. m , c. 10): Videmus huminibus inspiratavi, velut 
aurigam reclricemque memhrorum, animant. Si le texte ori-
ginal de S. Pierre ne nous offre pas l ' image renfermée dans le 
mot inspiratio, nous la trouvons formellement dans S. Paul , 
de sorte que l 'expression est véritablement biblique, non pas 
seulement quan t au sens et à l 'idée, mais aussi quan t au 
mot . I l ï aa f o a f ï j 0£0-v£ucto;, dit S. Paul, II T im. , m , 16. 
Dvéw, d'où vient Qsô-^vsua-toç, se t raduit proprement par ins-
pirare : Omnis Scriptum, divinitus inspirata, t raduit mot à 
mot la Vulgate. 

(1) Franzelin, De traditione et Scriptum, 1870, p . 309. 
(2) Les Pères grecs emploient 0eocpEp£o8ai dans le sens d'inspirer ; 

Phitosophoumena, 1. IV, n° 28, éd. Duncker, p. 88. 
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10. — Erreurs des hérétiques sur l ' inspiration. 

Tous les chrétiens admettent que l 'Écriture est inspirée, 
quoiqu'i ls ne soient pas tous d'accord sur l 'étendue de l ' ins-
piration, Les Anoméens furent les premiers hérétiques qui la 
nièrent. Les anciens protestants, faisant de l 'Écriture Sainte la 
seulerègle de foi, donnèrent à l 'inspiration une étendueexagé-
rée. Hugo Grotius commença à s'écarter de ce sentiment en res-
treignant l ' inspiration de telle sorte qu'elle garantî t s implement 
d 'erreur les écrivains sacrés. Spinoza en nia l 'existence. Les 
rationalistes de nos jours la rejet tent de façons diverses. 

II . — Définition de l ' inspiration. 

Pour bien comprendre ce qu 'es t l ' inspiration, il faut dis-
t inguer le mouvement pieux, l'assistance du Saint Esprit , 
/'inspiration proprement dite et la révélation. 

1° Le mouvement pieux est un secours ordinaire par lequel 
Dieu meut , porte un au teur à écrire, en secondant les efforts 
qu'i l fait pour ne pas s'écarter de la vérité, mais sans lui 
donner aucune assurance d'infaillibilité. On cite comme favo-
risé de ce secours l 'auteur de l'Imitation de Jésus-Christ. 

2° L'assistance du Saint Esprit est le secours par lequel 
l 'Esprit Saint surveille et au besoin dirige l 'écrivain dans 
l 'usage de ses facultés, de manière à ne lui laisser commettre 
aucune erreur . C'est ce secours que Jésus-Chris t a promis au 
Souverain Pontife et à son Église et qui les rend infaillibles 
dans leurs décisions solennelles. 

3° Ce secours est plus négatif que positif, tandis que l'ins-
piration est positive. Dans l 'assistance, la détermination à 
écrire ne vient pas de Dieu ; dans l ' inspiration, au contraire, 
elle vient de lui et il est par conséquent l 'auteur principal. 
L'inspiration proprement dite est donc « un secours su rna tu -
rel qui, inf luant sur la volonté de l 'écrivain sacré, l 'excite et 
le détermine à écrire, en éclairaut son entendement de m a -
nière à lui suggérer au moins le fonds de ce qu'il doit dire. » 
(Glaire). Le mot OS&ÏVSUÏTOÇ, employé par S . Paul pour dési-
gner l ' inspiration, nous en fai t bien comprendre la na ture : 



l 'écrivain inspiré est soufflé par Dieu. L'inspiration implique 
par conséquent : 1° une détermination surnaturel le de la 
volonté à écrire, par une excitation explicite, comme par 
exemple, Exod., x v n , 14 ; Isa. , v m , 1, ou même par une 
excitation inconsciente , comme cela paraî t vraisemblable 
pour le second livre des Macbabées et pour l 'Évangile de 
S. Luc ; — 2° Une i l lumination de l 'intelligence par laquelle 
le Saint Espri t ou révèle à l 'écrivain ce qu'il ignore, ou bien 
lui suggère ce qu ' i l doit met t re en œuvre parmi les choses 
qui lui sont déjà connues, ou au moins l 'assiste de telle sorte 
que l 'écrivain évite toute erreur dans les choses qu' i l sait et 
ne dise que ce que Dieu veut et comme il le veut ; — 3° Une 
influence sur le choix des mots et l 'ordre des pensées, soit en 
les dictant, soit en les surveillant et en aidant l 'auteur pour 
que rien de faux ne s ' introduise dans son œuvre. 

4° La révélation, dans le sens propre, est la manifestat ion 
surnaturel le d 'une vérité jusqu 'a lors inconnue à celui à qui 
elle est manifestée. Ainsi, c 'est par révélation que les prophètes 
ont connu l 'avenir, qu 'Isaïe, par exemple, a appris que le Messie 
naîtrai t d 'une Vierge, etc. Tout ce que les au teurs inspirés 
n 'ont pu connaître par des voies et des moyens naturels leur 
a été révélé. — 1° De ce q u e nous venons de dire, il résulte 
que, quoique les Livres Saints contiennent des vérités révélées, 
tout ce qu'ils contiennent n 'es t pas révélé dans le sens rigou-
reux du mot , bien que tout soit inspiré. De même tout ce qui 
est révélé n'est pas contenu dans les livres inspirés, parce 
que plusieurs vérités révélées n 'ont pas été écrites dans la 
Bible, mais ont été conservées par la tradition. Supematu-
ralis revelatio, dit le concile du Vatican (Sess. m , Const. 
doym. c. il), secundum universalis Ecclesix fidem, a sancta 
Tridentina Synodo declaratam, continetur in libris scriptis et 
sine scripto tradilionibus. La tradition est la parole de Dieu 
non écrite que les Apôtres ont reçue de la bouche de Jésus-
Christ, qu'i ls ont t ransmise de vive voix à leurs disciples et 
qui est venue à nous par l 'enseignement de l 'Église. — 2° La 
révélation diffère aussi de l ' inspiration eu ce que la première 
peut être faite exclusivement pour celui qui la reçoit, tandis 
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que la seconde a toujours pour but la communication de ce 
qui est inspiré aux autres. — 3° L'inspiration n'est donc pas 
toujours nécessairement une révélation ; elle est plus qu 'une 
simple assistance, elle est, à plus forte raison, plus q u ' u n 
mouvement pieux. 

5° L'inspiration, étant un fait surnaturel et non naturel , 
n 'est pas directement du domaine de la critique humaine et 
elle doit être constatée par l 'Église. Il faut donc que les livres 
inspirés soient reconnus comme tels par l 'autorité de l'Église : 
Sub nomine S C R I P T U R . ® intelligimus libros ab auetoribus sacris, 
afflante Deo, conscriptos et qua taies ab Ecclesia receptos 
(Lamy) (1). 

12. — Opinions sur la na tu re de l ' inspira t ion. 

1° Le simple mouvement pieux, ne garant issant pas l ' in-
faillibilité de celui à qui il est accordé, ne peut suffire pour 
constituer l ' inspiration de la Sainte Écriture. De tout temps 
les chrétiens ont admis d 'un commun accord qu'il avait fallu 
aux écrivains sacrés plus que cette impulsion. Quelques-uns 
néanmoins ont pensé que l'acceptation postérieure d'un écrit 
par l'Esprit Saint pouvait lui donner le titre d' inspiré ; mais 
cette acceptation est insuffisante, car elle n ' implique aucune 
influence sur la composition de l'écrit. Les Facultés de Lou-
vain et de Douai censurèrent en 1587 et 1588 la troisième 
proposition des jésuites Lessius et Hamelius (1585) ainsi 
conçue : Liber aliquis, qualis est fortasse secundus Machabxo-
rum, humana industriasine assistentia Spiritus Sanctiscriptus, 
si Spiritus Sanctus postea testetur ibi nihil esse falsum, effici-
tur Scriptura Sacra. C'est là ce que l'on a appelé l'inspiration 
conséquente, mais il est clair qu'il n'y a pas là du tout d' ins-
piration. Lessius lu i -même expliqua plus tard sa proposition; 
il assura qu'il ne l 'avait jamais enseignée et déclara en parti-
culier qu 'en citant le second livre des Machabées, il n 'avait 
rien affirmé sur le fait mais avait voulu uniquement soute-
nir une simple possibilité au point de vue théorique. Sa pro-

(1) Cf. S . G r e g o r . M . , Prxf. in Job, i , 2 , t . LXXV, col . 517. 



position est inadmissible, même avec ces restrictions (1), et 
elle ne peut être défendue après la décision du concile du 
Vatican, sur la nature de l ' inspiration, que nous allons rap-
porter à la fin de ce numéro. 

2° Quelques théologiens ont soutenu également que l'assis-
tance suffisait pour constituer l ' inspiration : 1° en considérant 
l 'assistance comme un secours surnaturel qui préserve d'er-
reur l'écrivain, abandonné d'ailleurs à lui-même, tant pour 
la détermination qu'il prend d'écrire que dans le choix du 
sujet qu'il traite ; 2° en exigeant de plus la condition que le 
Saint Esprit acceptât le livre comme sien. On a appelé cette 
espèce d'inspiration concomitante. — Ce n'est pas la véritable 
inspiration, telle que l 'entend l 'Église. Aussi les théologiens 
rejet tent- i ls l 'opinion suivante de Bonfrère : Hoc modo pot est 
Sanctus Spiritus scriptorem hagiographum dirigere, ut in 
nullo eum errare fallive permittat, cum enim prxsciat quid 
ille scripturus sit, ita eiadstat ut sicubi videret eum erraturum, 
inspiratione sua illi esset adfuturus (2). Le défaut de cette no-
tion de l ' inspiration, comme à plus forte raison de la précé-
dente, c'est de réduire l ' inspiration à quelque chose de négatif. 
La véritable inspiration n 'est ni conséquente ni concomitante, 
mais antécédente, comme on l'a appelée, et positive. L'impul-
sion à écrire, provenant de Dieu, est nécessaire pour constituer 
l ' inspiration ; sans cela le livre sacré ne serait pas ôsércvsimo;, 
u - b l i v s û j A a T c ; àv(cu ç s p j [ A s v o ç , et il n 'aurai t pas Dieu pour 
auteur principal (3). 

(1) Su r l 'histoire de la censure des proposit ions de Lessius, voir 
Etudes religieuses, décembre 1864, t. V, p . 582-586. 

(2) Prxlect. in totam S. S., c . v i n , sect. 3. 
(3) « Q u e m a d m o d u m super t luum in inspirationis no t iouem e lemen-

tuni i nducun t qui eam cum revelatione con iundun t , ita e contra ina-
déequatum e jus conceptum sibi fingunt, qui eam iu adsistentia t an tum, 
u t i vocaut , negativa, aut etiam in subsequenti Spiritus Sancti testimonio 
consistere op iuan tu r : divina enim Sacrée Scriptur® inspiratio actualem 
Spir i tus Saucti iu intellectum et volunta tem scriptoris influxuui et po-
si t ivam superna tura lem operat ionem iuvolvit, q u a f i t , u t hagiographus , 
quamvis res scr ibendas a l iunde comper tas habeat , ea tamen omnia e t 
sola scr ibat quae Deus vult . >. Ubaldi, bitroductio in Sacrum Scripturam 
Rome, 1877-1879, t . n , p . 103. 

3° Ce qui fait par conséquent qu 'un livre est inspiré, c'est 
qu'il a Dieu pour premier auteur et qu'il a été écrit, par u n 
homme, sous l ' impulsion de Dieu. Le cardinal Franzelin a 
exprimé, dans une formule très nette, quelle est l 'essence de 
l ' inspiration, la part qu 'a Dieu dans l 'Écriture et la part de 
collaboration que lui apporte l 'homme inspiré : Deus est 
AUCTOR Scripturarum per conscriptores humanos. Le concile 
du Vatican a expliqué et précisé la notion de l ' inspiration, 
comme ne l'avait fait avant lui aucun concile, dans sa ses-
sion 111° : « Supernaturalis revelatio, secundum universalis 
Ecclesia} fidem, a Sancta Tridentina Synodo declaratam, con-
tinetur in libris scriptis et sine scripto traditionibus, quae 
ipsius Christi ore ab Apostolis accepta, aut ab ipsis Apostolis, 
Spiritu Sancto dictante, quasi per manus traditœ, ad nos 
usque pervenerunt (I). Qui quidem Veteris et Novi Testa-
menti libri, integri cum omnibus suis part ibus, prout in 
ejusdem Concilii decreto recensentur, et in veteri vulgata 
latina editione habentur , prò sacris et canonicis suscipiendi 
sunt . Eos vero Ecclesia prò sacris et canonicis habet, non ideo 
quod sola humana industria concinnali, sua deinde aucloritate 
sint approbati; nec ideo duntaxat, quod revelationem sine 
errore contmeant ; sed propterea quod, Spiritu Sancto inspi-
rante conscripti, Deum habent auctorem, atque ut tales ipsi 
Ecclesia traditi sunt. » (Const. dogm., c. li). 

13. — Effets de l ' inspirat ion sur les a u t e u r s inspirés. 

Nous avons examiné la nature de l ' inspiration en elle-
même, il faut examiner aussi quels effets elle produit sur 
l 'écrivain inspiré :.1° Elle lui laisse généralement le libre 
exercice de ses facultés, excepté dans certaines extases pro-
phétiques, il0 898. Charisma inspirationis ad scribendum, dit 
le cardinal Franzelin, p. 308, non complectitur velut elementum 
essentiale, sive extasim mentis, sive suspensionem libertatis(2). 

2° Les écrivains sacrés font donc usage de leur mémoire 

(1) Conc. Tr id . Sess. IV, Decr. de Can. Script. 
(2) Voir, in ter opera S. Basilii, Comm. in Isa., n" 5, t. xxx , col. 126; 

Bonfrère , Prxloqtùa, c. 8. sect. 2-4. Cf. S. Thom. , 2* 2®, q . 173, a. 3 ,ad 4. 



pour se rappeler les choses qu' i ls ont vues ou qu'i ls ont 
apprises. Ut quisque meminerat, eos explicasse manifestum 
est, dit S. August in, en par lant des évangélistes (n° 20). 

3° Il n 'est pas même nécessaire, pour qu 'un auteur soit 
inspiré, qu'il ait conscience de son inspiration. In inspiratione 
ad scribendum, dit le cardinal Franzelin (p. 308-309), non 
videtur quidem essentiale ut homo cognoscat se esse a Deo ins-
piratum. Non tarnen, a joute-t- i l à bon droit, facile conceden-
dum est, reipsa alicui ex sacris scriptoribus suam inspirationem 
fuisse incomperlam (1). Per se palet, nostrx fi dei de facto ins-
pirationis non minus constare posse per revelationem illius d 
Christo vel Apostolis promulgatam, etiamsi factum ipsi homini 
inspirato non fuisset compertum.. 

14. — Preuves de l ' inspirat ion des Livres Saints. 

1° L'inspiration de la Sainte Écriture est u n e vérité de foi. 
Nous lisons dans la Bulle Cantate Domino d 'Eugène IV : 
Unum atque eumdem Deum Veteris et Novi Testamenti, hoc 
est Legis et Prophetarum atque Evangelii, profite tur auctorem 
[Romana Ecclesia], quontam eodem Spiritu Sancto inspirante, 
ulriusque Testamenti Sancti loculi sunt (2). Le concile du 
Vatican définit expressément l ' inspiration des Livres Saints : 
« Si quis Sacrœ Scriptur® libros integros, cum omnibus suis 
part ibus, prout i l los sancta Trident ina Synodus recensuit, pro 
sacris et canonicis non susceperit au t eos divinitus inspira tos 
esse negaverit, ana thema sit » (3). 

2° Nous trouvons dans le Nouveau Testament, plusieurs 
preuves de l ' inspiration d e l à Sainte Écriture. S. Pierre attri-
bue expressément au Saint Espri t les paroles de David, 
Act. , i, 16; S. Paul, celles d'Isaïe, Act. xxvm, 25, e t d e J é r é -
mie, Heb., x, 15-16; cf. Mat th . , xxii, 43. S 'exprimant d 'une 
manière plus générale dans sa seconde Epître, le prince des 

(1) Cf. Joa. , xi , 49-52. Vide Suarez, De Fide, disp. v , sect. m , n" 15; 
disp. v i n , sect. iv . nu 2, 6 ; Bonfròre , Prœloq., c. v m , sect. 6. 

(2) Voir d 'autres preuves dans Denzinger, Enchiridion symbolorum 
et definitionum, 295-386. 

(3) Canones, II, De Révélât., can . iv . Cf. le ch. u , de la consti tut ion 
dogmatique, dans la partie rappor tée n" 12. 

Apôtres écrit : Spmtu Sancto inspirati loculi sunt sancti Dei 
homines, II Pet., i, 21, n° 9. Ce passage établit l ' inspiration 
de tout l 'Ancien Testament . Il en est de même de celui de 
S. Paul, Il T im. , m , 16 : Omnis Scriptum, divinitus inspirata, 
utilis est... Ces dernières expressions méritent d'être exami-
nées en détail. 

Nous avons déjà dit, n° 9, que le mot GSÓIWSUSTO; caracté-
rise si bien l ' inpiration, que c'est de là qu'est venu par la 
Vulgate le nom même d'inspiration. Le texte grec, zaaa 
0e6icvstmoç, est, d'après la plupart des commentateurs, plus 
fort que notre traduction latine, pourtant si expressive. Celle-ci 
ne fait du mot principal qu 'un qualificatif, au lieu d 'en faire 
une proposition complète : Omnis Scriptura, divinitus inspi-
rata, utilis est, etc. Le texte grec reçu et la plupart des m a -
nuscri ts doivent se traduire : Omnis Scriptura est divinitus 
inspirata et utilis, etc., parce qu 'inspirée et utile sont unis par 
la conjonction -/ai, et. Ainsi Origène dit expressément : m b a 
•fpaçi) ôciitveua-co; ouaa, w?éXty.ôç ÈSTI (1). S. Paul a donc voulu 
faire ressortir particulièrement l 'expression inspirée. 

Le mot ôeikvsosToç est un adjectif passif, comme le prouve 
d'ailleurs suff isamment sa composition. S. Paul ne l'a pas 
inventé. Il était usité chez les auteurs p rofanes , dans u n 
sens analogue, très déterminé et très précis, celui d'inspiré 
de Dieu; ainsi ftséiîygoTwç uoçtr, dans Phocylide, TOUÇ èveipcu; 
ïcùç OeoT^eûs-cu; dans Plutarque (2). Le syriaque traduit très 
bien le sens : Quod a Spiritu scriptum est. 

Nous lisons dans l'Ancien Testament un passage analogue 
à celui de S. Paul . Il y est question des faux prophètes, mais 
il indique néanmoins ce qu'est le vrai prophète, puisqu' i l en 
donne la définit ion; Osée, ix, 7, appelle le prophète, 'isch hâ-
roûakh, avôpio-o; b icveujjta-co:pópo; (Septante), v ir uni spiritualem 
(Vulgate), « l ' homme de l 'Espr i t ,» c 'est-à-dire, vir quem 
agit et in quem agit Spiritus Sanctus (Card. Franzelin, De 
Trad. et Script., p . 291). 

(1) Orig., ïïom. xix, t . XII, col. 920. 
(2) Phocylide, 121; Plutarque, Moral. Plue, philosoph., v, 2, 2; éd. 

Didot, t . iv, p. 1105. 
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Ce qui est inspiré, d'après S. Paul, c'est l 'Écriture Sainte 
et toute l 'Écriture Sainte. Le mot ypxsr,, Scriptura, désigne 
certainement les Livres Saints. Ce mot est plus spécifique que 
Ypijj.|Aa?a, lit ter x, de même que Oefevsimsç, inspirata, est plus 
explicite qu'Espiç, saint, les deux mots employés au verset 15. 
05<a igufy ne signifie pas tola Scriptura, comme l'a t raduit 
à tort Bèze, s 'écartant sans raison des règles ordinaires de la 
grammaire , mais omnis Scriptura, comme l'a t raduit S. Jé-
rôme : toute Écriture, sans article, c 'est-à-dire distributive-
ment , et non pas seulement collectivement ; tout ce qui porte 
le n o m d'Écriture, toutes les parties et chacune des parties de 
ce qu'il a appelé, au verset 45, les Saintes Lettres (1). Ainsi, 
d 'après S. Paul, tous les livres qui composent la Sainte Écri-
ture sout inspirés de Dieu. 

Le Nouveau Testament ne renferme pas de témoignage 
direct de sa propre inspiration (excepté pour l 'Évangile de 
S. Luc , 1 T i m . , v, 18, et pour les Epitres de S. Paul, 
II Petr . , m , 16, et, d'après plusieurs, pour l'Apocalypse, 
Apoc., i, 10,11 ; x x n , 18). Mais les Apôtres étaient les iuter-
prêtes du Saint Esprit comme les prophètes (voir Eph. , n i , 
5, ; I Cor., n , 10 ; II Cor., v, 2 0 ; I Cor., vu, 25, 40 ; xiv, 37; 
I Pe t r . , i, 12); aussi la tradition, précédant la définition de 
l'Eglise, a-t-elle toujours été unanime à reconnaître leur ins-
piration, et à attribuer une origine divine aux écrits du Nou-
veau comme à ceux de l'Ancien Testament (2). 

(1) Voir S. J . Chrys. , Horn. IXin Ep. IIad Tim., n" 1 ,1 . LXU, col. 650. 
(2) 1" Pour la divinité de l'Ecriture en général, on peu t voir S. Clément 

romain^ qu i l 'appelle -rà? Y pasà ? T À ? à).-0(tel;, t à ; Stà TOÙ I I V E - J ^ T O ? T O 3 

ay.ou, Scripturas veras, datas per Spiritum Sanctum, I Cor. XLV I 
édit . Harnack , t . i , p . 74-75 ; S. Po lycarpe , Philip., n" 7 ; ibid., t. ' n ' 
p . 122; S. I ren . , Proœm , 1. I, n° 1, t. VII, col. 438; S. Theoph . , Ad 
Autolyc., m , 11, t. v i . col. 1138; Caius, Dialog, cum Procl. Mont, ap 
Euseb . , H. E , 1. m , 28, t . xx , col. 273; Clem. Alex., Stromal., n, 2 
t. v i n , col. 938; Lactant . , Div. Inst., v , 1, 2 ; v i , 21 ; v u , 1 ; t. v i 
col. 550, 555, 714, 735; Eusèbe, H. E., v , 28, t. xx, col. 512; S A u - ' 
De Civ. Dei, x i , 3, t . X L I , col. 318. ' ° ' 

2° Pour l'Ancien Testament, S . Clément , pape , dit en ci tant S. Jean : 
y.aQw; TO Hve-ifut TO âyiov itepl aôroO ÈXâXr.trev, prout Spiritus Sanctus de 
eo tocutus est, I Cor., xv i , 2, p . 30-31. Voir aussi I Cor., x m , 1, p. 26-^7 • 
vi , 3. p. 92-93. et S. Ju s t i n , Dialog, cum Trypho., x x i x , x x x n , x x x u i j 
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3° L'inspiration de toutes les parties de la Bible ne peut 
être r igoureusement démontrée que par l 'autori té de l 'Église, 
contrairement à l'opinion des protestants qui veulent l 'établir 
par les caractères intrinsèques des Livres Saints. L'excellence 
de la doctrine qu'ils contiennent, la pureté de la morale qu' i ls 
enseignent, les idées nouvelles et d 'un ordre supérieur qu'i ls 
exposent, le langage dont ils se servent, tout cela est digne 
des écrits inspirés et mérite d'être considéré comme une con-
firmation de leur origine divine, mais ne saurai t être regardé 
comme une démonstration véritable de leur inspiration. 

4° Le mot à'inspiration, en grec èiïiitvoia, est ra rement em-
ployé dans les premiers siècles, mais on le trouve quelque-
fois. S. Just in , Cohort., t. vi, col. 264, dit des Livres Saints : 
î)v (isTopîxv) ivL ~rtq Osia; èitiiwoiaç féYPa?£- Le proconsul Satur-
n in demande au martyr Speratus : Qui sunt libri quos adora-

t . v i , col. 53S, 543, 546; S. I r en . , n , 30, n° 6, t. v u , col. 818; S. Theoph . , 
Ad Autolyc., i l , 9, 33, 34, t. v i , col. 1063, 1106; Ter tu l l . , Adv. Jud., c. 2, 
t. i l , col. 599; Adv. Hermog., x x i x , t. n , c o l . 223; Origen. , Cojitra Cels., 
v , 60 ; t a BtêXia Oeiio Y'Ypâçlai ÎIveû[j.ATI, t . XI, col. 1276, e t le l ivre IV ; 
S. I l ippoL, Adv. Jud., u ; Àdv. Noet., x i , t . x i , col. 788 et 820; Eusèbe, 
Dm. Evang., i , 4 ; II , 1 ; m , Proœm., t. xx i , col. 41, 97, 164. 

3° En faveur de l 'autori té et de la divini té d u Nouveau Testament, 
n o u s devons citer su r tou t u n des p l u s anc iens écri ts chré t iens , la le t t re 
de S. B a r n a b é ; à la fin du ch . iv , elle rappor te u n texte de S . Mat-
thieu, XXII, 14, en le faisant p récéde r des mot s ù ; 1 u i dési-
gnen t , d a n s le langage des Pères , les passages de la Sa in te Écr i tu re 
don t l ' au tor i té est regardée c o m m e divine. Patrum Apostolicorum opéra, 
édit . Gebhardt , 1878, t . n , p . 20. Cette express ion de la le t t re de S. Bar-
n a b é est si décisive, que les e n n e m i s des Livres Saints p ré t enda ien t 
q u e les mot s sicut scriptum est ava ien t été in terpolés par le t r aduc teu r 
la t in . Mais leur hypothèse n 'es t p lus sou tenab le a u j o u r d ' h u i , depu i s 
que la découver te du texte or iginal de l 'épître a d é m o n t r é l ' au thent i -
cité des mot s contestés . Un a u t r e t émoignage n o n moius fo r t est celui 
de l 'homélie c o n n u e sous le n o m de n c le t t re de S. Clément , pape , a u x 
Cor in th iens . L'Evangile de S. Matthieu, ix, 13, y est cité sous le nom 
d'Écriture : è-éçn yç atpij )i-f et, a lia Scriptura ait, n , 4, édi t . Gebhardt , 
p . 114. S. Théophi le d 'Ant ioche, Ad Autolyc., 1. u t , 14, t . v i , coi. u , 11, 
appelle les épitres de S. P a u l 6ÎÏO; Xôyor, c'est-à-dire, Éc r i t u r e inspirée. 
Voir aussi S . I ren . , m , 11, t . v a , col. 905; Ter tu l l . , De Pud., 19, t . u , 
col. 1017; Origen. , Contra Cels,, iv, 1 sq . , t . x i , col. 1028, où il s 'oc-
cupe ex professo de l ' inspi ra t ion. Cf. Mgr Ginoulhiac, Les Origines du 
Christianisme, t . i , p . 164 sq. 



lis leg entes ? Le sa in t lui répond : Quatuor Evangelia Do-
mini nostri Jesu Christi, et Epistolas S. Pauli Apostoli et 
omnem divinitus inspiratam doctrinam. (Ada Sanct. Boll. 
17 Julii, p. 214.) 

A R T I C L E I I . 

De l 'étendue de l'inspiration. 

§ I . — D E L ' É T E N D U E D E L ' I N S P I R A T I O N Q U A N T AUX M O T S . 

Notion de l ' inspiration v e r b a l e . — Dieu n ' a pas inspiré ve rba l emen t la Sainte Écri-
tu re . — Cas où il f a u t a d m e t t r e l ' inspirat ion verbale . — Des e r r eu r s maté r i e l l e s 
qui ont pu se gl isser d a n s la t ranscr ipt ion des Livres Sa in t s . 

13. — Notion de l ' inspirat ion verbale . 

L'Église, qui a defini la na ture de l ' inspiration, n 'en a pas 
déterminé l 'étendue dans les détails. C'est un point à discuter 
entre théologiens. 

On distingue l ' inspiration verbale et l ' inspiration non ver-
bale. Sunt nonnulli qui dicunt omnia, non solum re s etsenten-
tias, sed et singula S. Scripturx verba, usque ad minimos 
apiees, fuisse a Spiritu sancto dietatos (Knoll, Theol. gener., 
p . 299). C'est là ce qu 'on appelle l ' inspiration verbale. 

L'inspiration non verbale est celle qui consiste dans l ' ins-
piration des choses, mais non pas précisément des mots . On 
peut la définir avec Knoll et Kliipfel : Speciale adjutorium, 
quo Deus scrip tores sacros ad scribendum excitât, eisdem ve-
ritates absconditas révélât, autsi aliunde cognitx sint, eis ma-
nifestât quibus potissimum cum adjunctis rem efferrioporteat, 
assistitque ac dirigitne in scribendo errent (Knoll, ib., p . 301). 

L'inspiration proprement dite est donc nécessaire pour le 
fond des choses, mais la simple assistance suffit pour la 
forme et l 'élocution, si l 'on se contente d 'admettre l ' inspira-
tion non verbale dans les Saintes Écri tures (1). 

(1) M. Ubaldi r é s u m e tou te la thèse de l ' é t endue de l ' inspira t ion 
dans la proposi t .on su ivante : « Divina Sac ra rum Scr ip tu ra rum inspi-
rat io non est coarc tauda ad solas par tes dogmaticas vel cum dogmate 
conjunc tas , sed ad o m n e s e t s iugulas par tes ex t endenda , ita t amen 
u t sola; res , sentent i® e t concep tus a Spir i tu Sancto repe tendi s in t 

io bis. — Dieu n ' a pas inspiré ve rba lement la sa in te Ecr i ture . 

Plusieurs raisons établissent que l ' inspiration verbale, en-
tendue dans le sens d 'une révélation ou d 'une dictée des mots , 
n 'est pas nécessaire dans les écrivains sacrés. 1° La Provi-
dence ne fait que des choses nécessaires ou utiles. Or, le 
choix des mots, que les facultés naturelles de l'écrivain lui 
permettaient de faire, n'exigeait pas l ' intervention directe de 
Dieu. Dici nequit a Spiritu Sancto ademptum fuisse Apostolis 
aut Prophetis rationis, memoria;, judiciiusum; hxc igilur om-
nia scribendo adhibuerunt (1). 

2° La variété du style. Il est incontestable que le caractère 
de l 'écrivain se manifeste dans les écrits inspirés. De Isaia 
sciendum, dit S. Jérôme (Prxf. in Is. et Jer.) quod in sermone 
suo disertus est, quippe ut vir nobilis et urbanx eloquentix,nec 
habens quidquam in eloquio rusticitatis admixtum. Au con-
traire, Jeremias sermone quidem apud Hebrxos Isaia et Osee et 
quibusdam aliis prophetis vide tur esse rusticior, sed sensibus 
par, quippe qui eodem Spiritu prophetaverit. Porro simplici-
tas eloquii a loco eiin quo natusest, accidit, fuit enim Ana-
thotites, qui est usque hodie viculus (2). Ces paroles de S. Jé-
rôme supposent visiblement que Dieu n 'a pas inspiré tous les 
mots dont se sont servis les prophètes. Dès lo r sque le carac-
tère particulier de l'écrivain sacré se manifeste dans ses écrits, 
que le style des différents livres de l 'Ancien et du Nouveau 
Testament est complètement différent, qu'il y a dans le Nou-
veau Tes tament des fautes de grec, et qu'il est écrit en une 
langue u n peu barbare, il faut en conclure que Dieu, en ins-
pirant le fond des livres sacrés, n 'en a pas dicté tous les 
mots (3). 
verba au t em ac forma sermonis , quo hœc expressa sun t , ingenio scrip-
toris fue r in t rel ieta. » Introductio in Sacram Scripturam, 1817-1879, 

L (1) March'ini, De Divinitate Socrorum Bibliorum, 1874, p . 84. 
(2) « Isaias prophet is aliis e loquent ior extit i t , dit aussi S. Grégoire 

le Grand, quia nec, u t Je remias Anathotites, nec , u t Amos a r m e n t a -
r ius, sed nobi l i ter ins t ruc tus a tque u rbanus fu i t . » In hb. I Reg., v , 30, 
t . L X X I X , c o l . 3 5 6 . . „ „ „ , . , , 

(3) On peu t voir , dans le Correspondant du 25 février 1869, la belle 



3° On doit tirer une conclusion semblable de la diversité 
des narrations du même fait. Le Nouveau Testament rapporte, 
en quatre endroits différents, et de quatre manières diffé-
rentes, les paroles de la consécration du calice à la dernière 
Gène, Matth. , xxvi, 28; Marc, xiv, 2 4 ; Luc , xxn, 2 0 ; 
I Cor., xi, 25. Si Dieu avait inspiré verbalement les écri-
vains du Nouveau Testament, il semble qu'ils auraient tous 
rapporté exactement les mêmes paroles, comme Jésus-Chris t 
les avait prononcées, puisqu' i l ne les avait prononcées 
qu 'une fois. 

La Sainte Écri ture nous offre plusieurs autres exemples ana-
logues. Dans l'Ancien Testament, l 'auteur du second livre des 
Machabées date tous les événements d'un an plus tard que l 'au-
teur du premier livre, n° 583. Cette différence provient de ce 
que les deux écrivains ne font pas partir du même point le 
commencement de l'ère des Séleucides, dont ils se servent. 
Ce n'est pas une erreur, mais c'est une preuve de la liberté 
des écrivains dans le choix de ces choses qui sont en elles-
mêmes indifférentes. 

Les auteurs du Nouveau Testament rapportent assez sou-
vent les paroles de l 'Ancien, non pas lit téralement, mais seu-
lement quant au sens. Hoc in omnibus pene testimonié, aux 
de veteribus libris in Novo assumpta sunt Testamento, 'obser-
vare debemus, d i tS . Jérôme(l )qmdmemorix crediderint Evan-
gelista vel Aposloli ; et tantum sensu explicato, siepe ordinem 
commutaverint, nonnunquam vel detraxerint verba vel addi-
dermt. Il semble qu'ils auraient dû rapporter les paroles 
elles-mêmes, si les paroles avaient été dictées, pour ainsi dire 
une à une par le Saint Esprit. ' 

On ne s'expliquerait pas non plus, en admettant l ' inspira-
tion verbale, comment des parties de la Bible, répétées en des 
endroits différents, par exemple, certains Psaumes oui se 

• trouvent répétés dans le Psautier et dans les livres des Bois 

page de M l 'abbé Vollot sur le caractère personnel des écrivains sa 

n t í S a a r p o s t h u m e : ^ * * * 
(1) Comment, in Epist. ad Gal., 1. I, in „ , , 9 , t . X 5 V I ) c o I . ^ ^ 
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ou des Paralipomènes, ou en des parties différentes du Psau-
tier même, ont, dans le texte hébreu , des mots changés. 
Ainsi le Ps. x m et le Ps. LII (hébreu, xiv et LIII) sont identi-
ques, à part quelques expressions, etc. 

4° Les écrivains sacrés nous insinuent eux-mêmes qu'ils 
n 'ont pas reçu l ' inspiration verbale, puisqu' i ls nous ap-
prennent qu'ils ont dû faire des recherches et des efforts pour 
la composition de leurs livres. Et nobis quidem ipsis qui hoc 
opus breviandi causa (dit l 'auteur du 2° livre des Machabées 
qui abrège Jason), suscepimus non facilem laborem, imo vero 
negotium plénum vigiliarum et sudoris assumpsimus. II Mac., 
il, 27; voir aussi ii, 24. Au ch. xv, 39, il s 'attribue plus claire-
ment encore, s'il est possible, le style et le langage comme 
l 'érudition. Ego quoque in his faciam finem sermonis. Et si-
quidem bene et ut historix competit, hoc et ipse velim ; sin au-
tem minus digne, concedendum est mifii. Le texte grec origi-
nal est encore plus expressif : sî Bk E Ù - S ) . W - X A I { T E T P I W Ç , T O U - O 

èç/W-ôv ijv [xoi ; c'est-à-dire : sin autem lenuiter et mediocriter, 
tantum assequi potui (1). 

5° Tous ceux qui ne peuvent lire la parole de Dieu dans 
l'original, n 'auraient pas la vraie parole de Dieu, dans le sens 
strict, ou du moins l ' inspiration ne serait pas aussi complète 
dans les versions, si l 'on admet l ' inspiration verbale, parce 
que toute traduction est nécessairement, jusqu 'à un certain 
point, une interprétation et ne rend que le sens général des 
pensées. Il est néanmoins certain que l'Église a la vraie pa-
role de Dieu dans la Vulgate, quoiqu'elle n 'ait pas les mots 
mêmes de l'original. L'inspiration réside donc dans les pen-
sées, non dans les mots, et la révélation est, par la Vulgate, 
le patrimoine de toute l'Église, au lieu d'être le privilège de 
quelqueshébraïsants . C'est parce qu'ils s 'étaient fait une idée 
exagérée de l ' inspiration que les anciens protestants ne s 'en 
rapportaient qu 'au texte hébreu. 

0° L'opinion commune des théologiens est que l 'inspiration 

(l) Voir Patrizi, De Scripturis divinis, § 4; Libermaun, Institut, theot., 
Demonstr. cath., p. 2", c. I, art . i, § u , prop. 2». Cf. la Préface de l 'Évan-
gile de S. Luc, i, 2, 3; Joa. , xix, 35; I Joa., i, 1. 
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des écrivains sacrés n 'a pas été verbale (1). Billuart et 
Calmet ont dit le contraire, au moins pour les anciens écri-
vains ecclésiastiques et les anciens théologiens ; mais comme 
les Pères n 'avaient pas examiné d'ordinaire la question ex 
professo, ils en ont parlé ou bien d 'une manière oratoire, ou 
bien sans faire les distinctions nécessaires. Lorsqu'ils ont eu 
l'occasion de distinguer, ils ont restreint l ' inspiration an sens 
et ne l'ont pas étendue aux mots . Ainsi S. Jean Chrysostome 
dit : Cura clamantem (Paulum) audis ac dicentem : Ecce ego 
Paulus dico vobis, quoniam si circumcidamini, Christus vobis 
nihil prbderit (Gai., v, 2), solam VOCEM Pauli esse futa, S E N -

SUM autern et DOGMA Christi esse a quo intus docetur (2). La doc-
trine de S. T h o m a s est au fond celle que nous avons exposée : 
Paulus et alii Apostoli fuerunt instructi divinitus, dit-il, in lin-
guis omnium gentium, quantum requirebatur ad fidei doctri-
nam ; sed quantum ad quxdam quœ supperadduntur humana 
arte ad ornatum et elegantiam locutionis, Apostolus instructus 
erat (scientia acquisita) inpropria lingua, non autem in aliena 
"(2" 2œ , q . 176, a. 1, ad 1.) Sermo est, dit là-dessus le cardi-
nal Franzel in (De Trad. et Script, p. 308), utpatet, de elocu-
tione et stylo in Epistolis inspiratis. D'où S. Paul disait, II 
Cor., xi, 6, qu ' i l était JSùimjç xw Xóvo>, «XV où t^^vóusi , nam 
etsi imperitus sermone sed non scientia. Le cardinal Franzelin 
(ib. p. 305), di t en par lant des scholastiques : Fatentur suf-
ficere ut scriptor in verbis eligendis per assistentiam Spiritus 
Sancii ab omni errore prxservetur (3). 

(1) L i b e r m a n n ; L a m y , Introductio, t . i , p . 3 2 ; Bergier , Dictionnaire 
de Théologie, a r t . Inspiration. 

(2) Contra Judw.os, n , 1, t . x L v m , col . 858. La m a n i è r e d o n t S. J e a n 
C h r y s o s t o m e e x p l i q u e les d i v e r g e n c e s des q u a t r e Évangé l i s t e s p r o u v e 
d ' u n e m a n i è r e p a l p a b l e q u e ce s a i n t d o c t e u r n ' a d m e t t a i t p a s l ' insp i ra -
tion v e r b a l e . Voir son h o m é l i e p r é l i m i n a i r e su r S. M a t t h i e u , t . l v i i , 
col . 16; Alzog, Patrologie, Bibliothèque théologique du x i x e siècle, 1877, 
p . 405. 

(3) Ita S u a r e z , De Fide, d i spu t . v, sect . 3 , n o s 4 -5 .Vo i rS . A g o b a r d d e 
Lyon , Contra Fredegisum, i i o s 12-13, t . c iv , co l . 165-168. S . Agoba rd 
r e p r o c h e à F r é d é g i s e d ' a d m e t t r e l ' i n sp i r a t i on v e r b a l e : « Appare t in b i s 
ve rb i s ves t r i s , l u i d i t - i l , q u o d i ta sen t ia t i s d e p r o p h e t i s e t apos to l i s , u t 
n o n so lum s e n s u m prœdica t ion i s , e t m o d o s ve l a r g u m e n t a d i c t i o n u m 

16. — C o n s é q u e n c e s de la doc t r i ne de l ' i n sp i ra t ion n o n ve rba le . 

Il fau t conclure de tout ce que nous venons de dire que 
toutes les fois que l 'expression ne détermine pas nécessaire-
ment le sens de la phrase, elle n'est pas directement inspirée, 
et que ce n 'est pas Dieu lu i -même qui a fai t employer tel mot 
synonyme au lieu de tel autre, par exemple, audite, au lieu 
de attendite, quand le sens reste le m ê m e ; à plus forte raison 
ne peut-on pas tirer des mots bibliques des conséquences qui 
n 'en découlent pas nécessairement. On ne doit pas regarder, 
par exemple, comme une vérité révélée, que la cigogne est 
tendre ou pieuse pour ses pet i t s , parce que l 'Écriture la 
nomme khasîdâh, (pullorum) amans, Job, xxxix, 13. L 'auteur 
sacré a employé le mot usité en Palestine pour désigner la 
cigogne, sans que Dieu se soit prononcé pour cela sur la vé-
rité de l 'étymologie. On ne peut pas dire davantage que le 
siège de la stupidité est dans les reins, parce que la langue 
hébraïque se sert du mot késel, reins, pour désigner la stupi-
dité, la folie etc. (1). Encore moins l 'Europe est-elle une île, 
parce que la Bible hébraïque appelle 'iyîm, îles, tous les pays 
situés à l 'occident de la Palestine. Les anciens commenta-
teursgrecs et latins, d'après lesquels la Bible enseigne que 
le firmament est un corps solide, parce que les Septante 
l 'appellent c-£péio[j.a, et la traduction la t ine , fuinamenium, 
ont donc attaché à l 'étymologie de ces mots une valeur 
qu'elle n 'a pas. 

17. — Cas où il f au t a d m e t t r e l ' i n sp i ra t ion v e r b a l e . 

L'expression peut être cependant directement ou indirec-
tement inspirée par Dieu, lorsqu'elle est essentielle pour le 
sens, pour le dogme ou la vérité à enseigner. C'est ce qui ar-
rive dans deux cas principaux : 

Spi r i tus S a n c t u s eis insp i raver i t , sed e t i am ipsa co rpo ra l i a ve rba ex t r iu -
secus in o r a i l l o rum ipsc f o r m a v e r i t . Quod si ¡ta sent i t i s , q u a n t a a b s u r -
d i tas s e q u e t u r qu i s d i n u m e r a r e po t e r i t ? » Col. 166. Voir t o u t ce p a s s a g e . 

(1) Eccl-, v u , 25 (Vulgate , 26); Ps . XLIX, 14. La Vulga te t r a d u i t e n 
cet e n d r o i t , Ps. XLVIH, 14, késel p a r scandalum. 



1° Lorsqu'il s'agit d 'une révélation dans le sens strict, d 'un 
détail, d 'un uom, etc., et que cette révélation est rapportée 
comme telle, par exemple, les noms d 'Abraham, Gen., X V I I , 

5, d'Israël, Gen., XXXII, 2 8 , le nom de Dieu manifesté à 
Moïse : Ego sum qui sum, Ex. , m , 14. Encore, dans ce cas, 
ne faut - i l pas trop presser les mots. 

2° Le second cas, c'est lorsquë le mot est tout à fai t essen-
tiel pour l 'expression du dogme, de la vérité révélée ou ensei-
gnée, de telle sorte qu 'aucun autre ne puisse rendre aussi 
exactement la pensée, comme le mot b u , est, dans l ' insti tu-
tion de l 'Eucharistie. 

18. — Des e r r e u r s matér ie l les qui on t p u se glisser d a n s la t ranscr ip-
t ion des Livres Sa in t s . 

Dieu, n 'ayant pas inspiré verbalement la Sainte Écriture, 
n 'a pas voulu faire de miracle pour conserver sans aucune 
altération accidentelle le texte sacré. Il a sauvegardé l ' intégrité 
doctrinale, mais il a permis certaines fautes de copistes, 
comme il en existe dans toutes les transcriptions, surtout 
des ouvrages fort anciens. — I. Nous n'avons pas letextehébreu 
lu i -même tel qu'il est sorti de la plume des écrivains insp i -
rés. La forme de l 'écriture en a même été changée. 1° Des 
erreurs , des distractions ou des fausses lectures des copistes, 
il est résulté un nombre considérable de variantes, dans le 
texte sacré, quoique ces variantes ne soient pas importantes 
en elles-mêmes. Kennicott et de Rossi les ont réunies pour 
l 'original hébreu. Il en existait déjà, lorsqu'on a fixé définiti-
vement le texte du temps des Massorètes, puisque dans nos 
Bibles hébraïques nous voyons des passages, appelés Ketib 
ou « ce qui est écrit, » mais est écrit par er reur ; ces Kelib sont 
corrigés en marge ou en note par le Qeri ou « ce qu'il fau t 
lire. » Jusque dans les manuscri ts hébreux, qui ont été fixés 
avec u n soin munit ieux, il existe des différences entre les ma-
nuscri ts orientaux et les manuscri ts occidentaux. Elles ont été 
relevées par Ben Ascher et par Ben Nephtali. R. Jacob Ben 
Chayim a fait imprimer, à la fin de la seconde Bible rabbiniquc 
de Bomberg, 216 à 220 variantes de cette espèce, peu impor-
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tantes d'ailleurs (Venise, 1525-1526); elles ont été tirées de 
l 'Ancien Testament, le Pentateuque non compris. 

2° L'existence des variantes dans l 'ancien texte hébreu est 
également constatée par la lecture différente des mêmes pas-
sages par les anciens traducteurs, les Septante, Aquila, Sym-
maque, Théodotion, S . Jé rôme. La diversité des versions pro-
vient certainement en partie de la variété des leçons du texte. 
On a relevé dans le Pentateuque deux mille passages où les 
Septante sont d'accord avec le texte samaritain contre le texte 
hébreu actuel. 

3° Enfin les fautes des copistes sont manifestes dans certains 
passages de la Bible, comme I Reg. (I Sam.), x m , 1 : « Saul 
avait un an quand il commença de régner, et il régna pen-
dant deux ans sur Israël (1). » 

11. Les variantes et les fautes de copistes se rencontrent aussi 
dans le texte grec du Nouveau Testament . Elles proviennent, 
comme dans le texte hébreu, de la ressemblance ou de la con-
fusion de quelques lettres entre elles, soit parce qu'elles 
étaient mal formées dans le manuscri t copié, soit pour toute 
autre cause; des distractions des scribes; de l'absence de sé-
paration de mots dans les manuscrits ; de la ressemblance de 
terminaison dans des membres de phrase différents (Si-iotoiéXc'j-
TOV), laquelle a occasionné l 'omission du premier membre, etc. 
Plusieurs des variantes les plus importantes proviennent de 
la scriptio continua, c'est-à-dire faite sans séparation des 
mots . A cause de la cherté des matières sur lesquelles on 
écrivait, on serrait souvent l 'écriture le plus possible, et la lec-
ture en devenait très difficile et conjecturale. C'est parce que 

(1) On a essayé de d o n n e r p lus ieurs exp l ica t ions de ce passage , en 
c o n s e r v a n t les ch i f f r e s , m a i s e l les s o n t tou tes forcées . S. Pau l d i t , 
Act. , x m , 21, q u e Sau l régna 40 ans . Les Sep tan te o n t o m i s le y. 1 d u 
ch . x m de 1 Reg . , à cause de la difficulté qu ' i l p r é s e n t e . Le t e x t e h é b r e u 
n e por te pas « filius unius ann i , » il por te « filius... a n n i » ; le chi f f re 
m a n q u e e t les n o t e s masso ré t iques i n d i q u e n t à cet e n d r o i t u n e l acune , 
khâsèr, déficit. Le t r a d u c t e u r syr iaque , embar r a s sé , a mis : « C u m au lem 
a n n o u n o vel d u o b u s regnasse t Sau l , » et l 'arabe : « Cum a u t e m r e g n a s -
se t Saul uno , d u o b u s vel t r i bus anu i s . » Quelques m a n u s c r i t s g recs , q u i 
o n t voulu supp lée r le verse t omis , p o r t e n t , les u n s TpiàxovTa èr&v, les 
au t r e s b/bç èviautoû, t r e n t e a n s ou u n a n . 



§ I I . — D E L ' É T E N D U E D E L ' I N S P I R A T I O N Q U A N T AUX C H O S E S . 

L'inspirat ion s 'é ten. l à toutes les proposi t ions des écr ivains sacrés . _ Les cont rad ic -
t i o n s q u i para i ssen t exister e n t r e cer ta ines par t ies de la Bible ne sont q u ' . p p a nt s 
- L inspirat ion s e tend-el le a u x vé r i t é s scient if iques ? - A u x paroles rapportées ,,a 
les écrivains sac res ? - A la vers ion des Sep tan te ? P P 
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les mots n'étaient pas séparés les uns des autres , dans les ma-
nuscrits, qu 'on a pu rapporter , dans Joa . , i, 3, ô Yéïcvev à ce 
qui suit , au lieu de le rapporter à ce qui précède, et qu 'on a 
lu, Phil . , i, cuveTCtoxéîcoiç en un mot au lieu de deux, cùv 
è-'T/.i-oiç, de même qu 'on a séparé, Gai., i, 9, rçjsefpyjxa ¡xév 
en deux mots au lieu de xpoitpYjxa[Aev, etc. 

III. Les variantes et les fautes de copistes se retrouvent 
dans les versions du Nouveau Testament comme dans les 
textes originaux. 

IV. Il existe donc dans les Saints Livres quelques fautes 
accidentelles, purement matérielles, peu importantes, qui 
proviennent, non des écrivains sacrés, mais des copistes, et 
au sujet desquelles il fau t appliquer la règle de S. Augustin : 
lbi si quid velut absurdum moverit, non licet dicere : auctor 
hujus hbri non tenuit veritatem, sed aut codex mendosus est, 
aut interpres erravit aut tu non intelligis (I). 

19. — Jusqu 'où s 'é tend l ' inspiration quan t aux choses. 

L'inspiration s'étend certainement, de l 'aveu unan ime de 
tous les catholiques, à tout ce qui, dans la Sainte Écriture 
interesse la religion et touche à la foi et aux mœurs , c 'es t -à-
dire a tous les enseignements surnaturels contenus dans la 
Bible. 

Quelques catholiques ont prétendu que l ' inspiration ne s'é-
tendait pas aux communicat ions naturelles renfermées dans 
les Saints Livres ; que le Saint Esprit n 'avait pas garanti les 
écrivains sacrés contre quelques petites erreurs historiques 
géographiques physiques, etc., contre quelques lapsus de 
memoire etc. Holden dit par exemple : « [Ad v e r t e n t e est] 
quod aux ihum speciale divinitus p r a s t i t u m auctori cujus l i -

(1) S. Aug., Contra Faustum, S I , 5, t. X L I I , p. 249. 

A R T . I I . — D E L ' É T E N D U E D E L ' I N S P I R A T I O N . 5 5 

bet scripti, quod pro verbo Dei recipit Ecclesia, ad ea solum-
modo se porrigat, quee vel sint pure doctrinalia, vel proxi-
m u m aliquem autnecessar ium habeant ad doctrinalia respec-
t u m . I11 iis vero quœ non sunt de instituto scriptoris, vel ad 
alia re fe runtur . eo tan tum subsidio Deum illi adfuisse judi-
camus, quod piissimis cœleris auctoribus commune s i t ( l ) . » 
Holden reconnaît d'ailleurs un peu plus hau t que, de fait , il 
n 'y a pas d 'erreur dans l 'Écriture (2). L'opinion de Holden a 
été censurée par la Sorbonne et elle est rejetée par les théo-
logiens (3). 

20. — De la conciliation des contradictions apparentes des écrivains 
sacrés, avec la notion de l 'inspiration. 

1° Comment peut-on mettre d'accord l ' inspiration des écri-
vains sacrés, quant aux faits historiques, avec 1111 fait patent , 
celui des contradictions apparentes qui existent entre les 
écrivains sacrés? S. Matthieu, X X V I I , 4 4 , dit que les deux lar-
rons crucifiés avec Notre -Seigneur le maudirent , S. Luc, xxu i , 
39-40, dit qu 'un seul d 'entre eux l ' insulta.— S. Matthieu, xxvi, 
74 ; S. Luc, xxn, 6 0 ; S. Jean , xvm, 27, ne nous parlent que 
d 'un seul chant du coq, après le triple reniement de S. Pierre ; 
S. Marc, xiv, 68, 72, parle de deux chants du coq. — S. Paul , 
I Cor., xv, 5 (4) dit que Jésus-Christ apparut aux douze après 
sa résurrection, quoique les Évangélistes nous apprennent 
que Judas était mort et que d 'autres Apôtres étaient absents. 
On pourrai t citer u n grand nombre d'autres exemples de ce 
genre. 

2° Toutes ces contradictions ne sont qu'apparentes, et l 'on 
aurai t tort de s'en faire une arme contre l ' inspiration, surtout 
quand on se rappelle que l ' inspiration n 'a pas été verbale. 
Les auteurs sacrés ont parlé comme on le fai t communément . 

(1) Divinx fidei Analysis seu de fidei Christianx resolutione libri duo, 
1 " éd , Paris, 1652, 1. I, c. v, lectio 1, p. 82. 

(2) Voir Études religieuses, juillet. 1867, p . 160. 
(3) Cf. aussi p lus hau t , n® 12. 
(4) Dans le texte grec reçu ; notre Vulgate porte undecim. Voir Tis-

chendorf, Novum Testamentum grxce, editio critica rninor, 1877, p. 779, 
et Calmet, in l Cor., xv, 5, édit. de 1716, p. 537. 

f . <f> 7 J : ^ 
v v j , , ^ 



Il f au t donc entendre leurs paroles selon les règles d u l a n ^ e 
ordinaire . Ils n 'ont pas pré tendu s 'expr imer avec une r igueur 
et une exacti tude ma thémat iques , ils ont a t t r ibué sans diffi-
culté a la collection, par exemple, ce qui n ' appar tena i t rigou-
reusement qu ' à u n e partie, comme dans l 'épisode des deux 
larrons ou l 'appari t ion de Jésus-Chr i s t aux douze. Dans le 
récit d ' un fai t , ils ne se sont pas généralement at tachés à re-

• lever m inu t i eusemen t toutes les circonstances, mais ils se 
sont bornes à noter le t ra i t impor tan t ; c 'est ce qu ' i l s ont fait 
dans histoire du coq de S. Pierre. S. Marc, qui écrivait sous 
la dictee du prince des Apôtres, a relevé le détail du double 
chant dn coq pour mieux faire ressort i r la fau te de son ma î t r e 
et sa t i s fa i re ainsi son humi l i t é ; les au t res Évângélis tes n ' a -
vaient pas la m ê m e ra ison d 'être aussi précis. fl est clair 
d a. leurs, que dans ce cas la narra t ion la plus précise esl 
celle qui raconte le p lus in tégra lement le f a i t ; mais on ne 
peut , pour ce motif , taxer les au t res d ' inexacti tude 

S. Augus t in s 'est occupé de la question que nous t ra i tons 
ici dans ses bvres De consensu Evangelistarum, et quelques-
unes de ses paroles mér i t en t d 'être citées. A ceux qui pré en-

3 uZ9:1^ ^ S p i? t U S 

Z 'r m gT-e Verbomm> nec in ordine «« « nu-
me o discreparent, il répond pa r plusieurs ra isons , m a i s en t re 
autres par celle-ci : Sùmd eticm ut, quod ad doctrinal Z . 
km maxime perUnet, mtelligeremus non tara verborum quani 

um quaerendam vel amplectendam esse ver i ta tem q Z 2 
co qui non eadem locutione utuntur, cum rébus seneZque 
non discrepant, m eadem veritate constitui approbamus EU 
explique dans les termes suivants les c o n t i d ct n a i w 
rentes des au teurs sacrés : Q ^ a i i u s a l l u m v 2 r u m T d i 
ne,n tenet, non est utique contrarium; neque illud conraitn 
est, si ahus dieu quod allas prxtermittit. Utenim q i Z Z Z 
mnerat, el ut cuique eordi erat, brevius vel prolS e Z 
^ntamen expkcare sententiam, Ita eos expliLe mZ'fZn 

c o ! 1 ) l 0 9 , A S . D e u , 12, n o 2 7 . 2 8 > t . X X X ( V j 

21. — L' inspirat ion s 'étend-elle a u x quest ions scientifiques? 

On a spécialement examiné, sur tou t depuis le progrès des 
sciences dans no t re siècle, si l ' inspirat ion de la Sainte Écr i -
t u r e s 'étend aux quest ions scientifiques auxquelles elle touche 
accidentel lement. 

1° Tou t le m o n d e reconnaî t que le b u t de l 'Espr i t Saint n ' a 
pas été de n o u s révéler directement des vérités scientifiques, 
m a i s bien des vérités rel igieuses. « L ' intent ion de l 'Écr i ture 
Sainte, di t le cardinal Baronius , est de n o u s apprendre com-
m e n t on va au ciel, et non point comment va le ciel. » Dès 
lors, on a tou jour s admis que les au t eu r s inspi rés ont parlé 
selon les croyances communes de leur temps, comme dans le 
f ameux passage de Josué s u r le mouvemen t d u soleil au tour 
delà terre. Multa in Scripturis Sanetis [dieuntur] juxta opi-
nionem illius tempeq-is quo g es ta referuntur et non juxta quod 
rei veritas continebat, dit S. Jérôme (1).— Secundum opinio-
nern populi loquitur Scriptura, dit aussi S. Thomas (2). Ce 
langage de l 'Écr i ture Sainte, qui est parlé au jou rd ' hu i encore 
par les savants de nos jou r s , ne saurai t év idemment être taxé 
d ' e r reur . 

Or, à moins de condamner les locutions populaires comme 
répréhens ib les , on ne peut rencontrer dans la Bible aucune 
e r reur scientif ique p roprement dite. Qu'il y ait contradiction 
ent re le texte sacré et certaines hypothèses des savants , cela 
n o u s importe peu , parce q u ' u n e hypothèse n ' es t pas une vé-
r i té scientif ique. Dieu est l ' au teur de la na tu re et de la science 
comme de la révélation, et il ne peu t pas s 'être contredit lu i -
même. Etsi enim fides sit supra rationem, nul la tamen vera 
dissensio nullumque dissidium inter ipsas invenirlunquampo-
test, eurn ambie ad uno eodemque immutabilis xternœque veri-

(1) In Jerem., 1. X, c. x x v m , 10, t. xx iv , col. 855. Il reproche a u x 
Septante , dans ce passage, de n 'avoir pas donné à Ananie le t i t re de 
prophète , comme le fait le texte original, ne scilicet prophetam videren-
tur dicere, qui propheta non erat. L'Écriture lui donne ce t i tre, parce 
qu'elle s 'accommode au langage couran t . 

(2) S. Th. , l a 2®, q . 98, a. 3, ad 2 u m . Cf. i , 68, a. 1 et-3. 



tatis fonte Deo 0. M. oriantur( 1). L'Église est loin d'interdire 
aux savants de faire des recherches dans leur domaine et se-
lon leur méthode, parce qu'elle est sûre que les résultats m -
tains de a science seront toujours en harmonie avec la révé-
lation. Nec sane ipsa (Ecclesia) vetat ne hujusmodi disciplina-
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2° On a cependant prétendu découvrir des erreurs scienti-
fiques dans la Bible. Les difficultés qu'on a alléguées sont 
lo n d etre concluantes. Ainsi dans le Lévitique, xi, 6, le lièvre 
est range a tort, dit-on, parmi les ruminants . M i i s alors 

« ! X r r r U P P ° S e q U ' i l f a u t e n t e n d r e P a r l e raot ^ b r e u , 
n " t i Ù " » v r e « q a i n ' e r t pas parfaitement certain, on 
ne doit pas prendre le mot ruminant dans son acception 
physiologique dan ,mal à quatre estomacs, mais dans le^en 
large d animal qui mâche sans manger et ruminedu museau 
sans ruminer en réalité. Moïse n'a pas voulu faire une clas-
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22. - L ' inspirat ion s 'é tend-el le a n x citations faites pa r les écr ivains 
sacrés ? 

J ° L'inspiration ne s'étend pas aux dicta aliorum, c 'est-à-
d.re aux paroles rapportées par les écrivains sacrés, au moins 
dans un grand nombre de cas. Elles peuvent être vraies ou 
fau ses, mais leur vérité ou leur fausseté doit être jugée par 
un autre critérium que celui de leur mention dans la S 
Écriture Les mots cités Ps. xn i , ! : Non est Deus, sont e 
alitement impies. Les paroles des amis de Job ne sont pas 
outes louables puisque Dieu a dit à ce sujet -Non est s 

locuu rectum Job, XL„, 7. Elles ne sont pas non plus tout S 
blâmables, puisque S. Paul, I Cor., m , 19, a p p r o u v e les na 

tiaeo um, Job, A, 13. S. August in dit très bien sur cette 
question : Nonpro auctoritate divina istam sententZ [ 2 

(1) Pie IX, Eucycl. du 9 n o v e m b . 1816. 
(2) Conc. Vatic., Co/ist. de Fide, c . iv. 

dadi, Job, xxv, 4-6], recipiendam esse existimo : non enim 
eam ipse Job enuntiavit,... sed unus ex ejus amicis, qui... 
divina sententia reprobati sunt. Sicut autem in Evangelio, 
quarnvis verum sit omnino quod dicta sint, non tamen omnia 
qux dicta sunt vera esse credunlur, quoniam multa a Judxis 
falsa et impia dicta esse, verax Evangelii Scriptura testatur : 
sic in hoc libro... non solum quid dicatur, sed a quo etiam 
dicatur, considerandum est (1). 

2° Il est du reste malaisé de distinguer, en pratique, dans 
les paroles citées par les écrivains sacrés, celles qui sont 
inspirées et celles qui ne le sont pas. 1° La seule règle générale 
qu'il soit possible de donner est celle-ci : les paroles des 
hommes vertueux sont ordinairement louables, mais non 
celles des impies. Néanmoins des impies comme Balaam, 
Num. , X X I I I , 24, et Caïphe, Joa., xi, 50, disaient vrai, tandis 
qu'Élie se trompait, III Reg., xix, 10, 14, 18. Voir Rom., xi, 
3-4. —2° Quand les paroles reproduites par l 'auteur sacré re-
çoivent son approbation, aucun doute n'est possible sur leur 
véracité, mais il n'en est pas de même s'il ne se prononce pas. 
Dans ce cas, le préjugé est favorable en faveur des saints, 
défavorable à l'égard des méchants . Les discours des Apôtres, 
dans les Actes, sont inspirés, parce que nous savons qu'ils 
étaient alors remplis du Saint Esprit. Dans les Évangiles, 
S. Pierre est inspiré quand il confesse la divinité de Jésus-
Christ, mais non quand il le renie. — 3° On peut considérer 
comme inspirées les paroles qui sont précédées de la formule 
scriptum est ou autre équivalente, par exemple, celles d'Éli-
sabeth, Luc, î, 42, de Zacharie, Luc, i, 67, de Siméon, Luc, n , 
25 sq., de Pierre, Matth., xvi, 17, d'Éliphaz, I Cor., m , 
19, de Sara, Gen., xxi, 10, cf. Gai. iv, 30, etc. 

* 23. — L'inspirat ion s 'é tend-el le à la vers ion des Sep tan te? 

-1° Les auteurs ecclésiastiques n'ont pas enseigné que la 
version de S. Jérôme fû t inspirée, mais plusieurs ont cru à 
l 'inspiration de la version grecque des Septante. Outre le 

(1) Ad Orosium, tulversus Piiscittianistas, 9; t. XLII, p . 676-671. Voir 
tou t le passage. 



juif alexandrin Philon, parmi les Grecs, S. Just in , S. Irénée 
Clement d'Alexandrie, S. Cyrille de Jérusalem, S. Épiphane ' 
Theodoret; parmi les Latins, S. Philastre et, dans plusieurs 
passages, S. Augustin, ont soutenu cette opinion. S. Augus-
tin dit, en expliquant les différences qui existent entre l'hé-
breu et le grec, qu'elles proviennent de l ' inspiration du 
meme Esprit : Spiritus qui in Prophetis erat quando Ma dixe-
runt [les passages qui ne se ressemblent pas en hébreu et en 
grec], idemipse erat eLiant in Septuaginta vins, quando Ma 
interprétait sunt; quiprofecto auctoritate divina et aliud dicere 
po ty.il.,,} et hoc ipsum aliter, ...et aliquid prxtermittere et 
ahquid addere... Si igitur, ut oportet, nihil aliud intuearnur 
m Scripturis illù, nisi quidper hommes dixerit Dei Spiritus 
quidquid est in hebrœis codicibus et non est apud interprétés 
oeptuaginta, noluit ea per istos sedper iUos prophetas Dei Soi-
ntus dicere. Quidquid vero est apud Septuaginta, in hebrœis 
autem codicibus non est, per istos ea ma/uit, quam per il/os, 
idem Spiritus dicere, sic ostendens utrosque fuisseprophetas (1 ). 

2 Ce passage de S. August in nous révèle un des motifs 
qui firent penser aux Pères que les Septante avaient été ins-
pires : ce fu t le besoin d'expliquer les différences qui existaient 
entre 1 original hebreu de la Bible et la version grecque (->) 
Lorsqu on alléguait dans la controverse contre les Jui fs des 
passages tires des Septante, les Jui fs répondaient souven 
que ces passages n 'étaient point dans l 'hébreu. Les docteurs 
chretiens voulurent couper court à leurs difficultés et expli-
quer ces variantes, qui pouvaient surprendre les fidèles en 
admettant l ' inspiration des Septante. Les Latins, avant V a 
doption de la traduction de S. Jérôme, étaient ans i intéressés 

ItaUaue dnrft ^ ^ P a r c e ^ ^ Italique, dont on se servait, n'était qu 'une traduction de la 

prxferenda, col. 524. Voir aussi I x x S cof 46 ï f * 
col. 1115, 1116, 1157, 1509, e tc . ' 7 8 4 ; L X X X V I I > 

« A t i a ^ i s s ^ ï — * « 
siou nouvel le des Écritures. u i n e r e u t e s P o u r fa i re accepter sa ver-
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version grecque, comme le dit S. Augustin dans le même 
passage : Ex hac Septuaginta interpretatione etiam in latinam 
linguam interprétation est quod Ecclesix latinx tenent. S. Au-
gustin ne soutenait donc l ' inspiration des Septante que pour 
justifier l 'ancienne Italique dont il faisait usage. L'Église n 'a 
pas jugé à propos de défendre, comme S. August in, l'ancieniic 
traduction latine, ni les Septaute, puisqu'elle a adopté la 
traduction de S. Jérôme, dont le but avoué était de rétablir 
ce qu'il appelle neritas hebraica. 

3° Une autre raison qui porta les Pères à admettre l'inspi-
ration des Septante, ce fu t la foi qu'i ls ajoutèrent au récit 
non historique de l 'origine de la traduction des Septante, 
c 'est-à-dire à la légende des cellules de Philon. D'après Phi-
lon, les soixante-dix interprètes renfermés deux à deux dans 
une cellule, auraient tous traduit mot pour mot le texte hé -
breu de la même manière, ce qui aurai t été un miracle 
évident (1). S. Épiphane accepta cette opinion. Mais elle est 
contredite par des témoignages plus dignes de foi. S. Jus t in dit 
qu'on racontait sur les lieux mêmes que les Septante avaient 
été enfermés un par un dans soixante-douze cellules ; Aristée, 
Aristobule et Josèphe affirment interpretes in una basílica con-
grégalos singula ex collationibus ad consonantiam élaborasse; 
ces paroles excluent tout à la fois les cellules et l ' inspiration, 
comme l'a observé S. Jérôme. 

On s'accorde d'ailleurs généralement aujourd 'hui à recon-
naître que les Septante n'ont traduit que le Pentateuque, et 
que les autres livres de la Bible ont été mis en grec par 
d'autres interprètes (2), n° 106. 

4° S. Hilaire, ln Psal. u, 3, t. îx, p. 263, a tiré une preuve 
de l 'autorité de la version des Septante de son antiquité, et 
son raisonnement est fort jus te ; mais on ne peut pas con-
clure de là qu'elle est inspirée. Elle a été faite avant Jésus-
Christ, dit-il, et ses auteurs possédaient la doctrine orale de 
la synagogue, qui venait de Moïse. Il ne parle pas d'ailleurs 
de leur inspiration, il semble au contraire l'exclure par les 

(1) Ita Philo j u x t a Nicetam in Catena, Pat. gr . , t. LXIX, col. 699. 
(2) Montfaucon, Prxlim. in Hexapta Origenis, t. xv , col. 62. 
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C H A P . I . — DE L ' I N S P I R A T I O N , 

paroles suivantes : Non potuerunt non probabilès esse arbitri 
niterpretandi, qui certissimi et gravissimi erant auctores 
dicendi. 

. ' ;o L'Église n 'a jamais admis l ' inspiration des Septante. L'o-
pinion des Pères que nous avons rapportée repose non sur 
sa doctrine, mais sur les motifs que nous venons d ' indiquer. 
La plupart des modernes rejettent avec raison l ' inspiration 
des Septante, à la suite de S. Jérôme. Hieronymus,dit Mont-
faucon, celhdarum historiam mendacii arguii, et Septuaginta 
Senes afflante Numine interpretatos esse negat... Sententiam 
porro Hieronymi amplectuntur plerique omnes hodierni eruditi 
vin, et putant cellularum historiam mirabilemque illum con-
senta ac Spiritus Sancii a fflatum, omnino suppositiaesseU). 
h. Jérôme dit dans le passage indiqué : Nescio quis primus 
auctor Septuaginta cellulas Alexandria mendacio suo exstru-
xerit, qui bus divisi eadem scriptarent, quum Aristeas, ejusdem 
Plotmœi ur.apaw.Grrtç, et multo post tempore Josephus, nihil 
tale retulerint : sed in una basilica congregai contulisse scri-
bant, non prophetasse. Aliud est enim vatem, alludesse inter-
pretem. Ibi Spiritus ventura prxdicit, hic eruditio et ver-
borum copia ea qux intelligit transfert. S. Jérôme n 'admettai t 
donc pas 1 inspiration des Septante, il le dit clairement tout 
de suite après : llli interpretati sunt ante adventum Christi, 
et quod nesciebant dubiis protulere sententiis (2) 

J L i f j U S ! f d ' ° b S e r V e i ' d ' a i l l e u r S ( ï u e S - A u § » s t i n ne pré-
S ™ t Pas donner comme certaine et obligatoire la croyance 
a inspiration des Septante. 11 dit en effet dans sa lettre à 

f ^ t l n T 394 TJ Variera ceriam 
fuie sententiam, nm quod eis (Septuaginta interpreti] 
prœeininentem auctoritatem tribuendam Ltimavit (3 n 

regardai pas non plus comme tout à fait certaine l 'his oire 

des cellules, puisqu ' i l dit en par lant des Septante, De d Z 

Si l'Zlf"' ï "exopla 0ri°enis>xv> C«1-
J; « I I . col. 572-578, et c Z Z T l ™ ^ V S ^ T 1 ^ 
t f . cependan t Prxf in Par ' 00 et P ^ i m . 

(3) Epist. XXXV,I, ad / W , c. n , n» 2 , t . x x x . n , p . n 2 . 

trina Christiana, n , 15 : Qui si, ut fertur, multique non 
indigni fide prxdicant, singuli cellis etiam singulis sepa-
rati, etc., t. xxxiv, p. 46. 

S. Jean Chrysostome, cette lumière de l'Église grecque, a 
parlé souvent de l'origine et de l 'autorité de la version des 
Septante, mais il n 'a jamais enseigné, pas même ins inué, 
qu'elle fû t inspirée. 

C H A P I T R E I I . 

D U C A N O N . 

24. — Impor tance de l 'é tude du canon . 

Les écrits inspirés ne peuvent nous être connus comme 
tels que par la désignation qu'en fait l 'Église. Il serait sans 
utilité pour nous que Dieu nous eût parlé, si nous ne savions 
pas sûrement et infailliblement où se trouve sa parole. L'E-
glise a donc dressé u n catalogue où sont énumérés les livres 
inspirés. Ce catalogue a reçu le nom de canon, et les livres 
qui y sont contenus, celui de canoniques. Nous allons étudier 
successivement en quatre articles : 1° la notion du canon; 
2° le canon de l'Ancien Testament ; 3° le canon du Nouveau 
Tes tament ; 4° les livres soi-disant inspirés qui ne font pas 
partie du canon, ou les livres apocryphes. 

ARTICLE I. 

Notion du Canon. 

25. — Signification du m o t canon . 

Canon, -/.avûv, est u n mot grec qui désignait primitivement 
une baguette ou une verge droite, et, métaphoriquement , ce 
qui sert à tenir ou à rendre une chose droite, une règle, ou 
bien ce qui sert de règle, de mesure, comme le canon de 
Polyclète. Nous lisons le mot de canon dans le Nouveau Tes-



C H A P . I . — DE L ' I N S P I R A T I O N , 

paroles suivantes : Non potuerunt non probables esse arbitri 
mterpretandi, qui certissimi et gravissimi erant auctores 
dicendi. 

. ' ;o L'Église n 'a jamais admis l ' inspiration des Septante. L'o-
pinion des Pères que nous avons rapportée repose non sur 
sa doctrine, mais sur les motifs que nous venons d ' indiquer. 
La plupart des modernes rejettent avec raison l ' inspiration 
des Septante, à la suite de S. Jérôme. Hieronymus,dit Mont-
faucon, eellularum historiam mendacii arguii, et Septuaginta 
Senes afflante Numine interpretatos esse negat... Sententiam 
porro Hieronymi amplectuntur plerique omnes hodierni eruditi 
vin, et putant eellularum historiam mirabilemque illum con-
sensum ac Spiritus Sancii afflatum, omnino suppositiaesseU). 
h. Jérôme dit dans le passage indiqué : Nescio quis primas 
auctor Septuaginta cellulas Alexandria mendacio suo exstru-
xerit qui bus divisi eadem scriptarent, quum Aristeas, ejusdem 
Ptolemxi uKepaoTcicTQç, et multo post tempore Josephus, nihil 
tale retulerint : sed in una basilica congregai contulisse seri-
bant, non prophetasse. Aliud est enim vatem, alludesse inter-
pretem. Ibi Spiritus ventura prxdicit, hic eruditio et ver-
borurn copia ea quz intelligit transfert. S. Jérôme n 'admettai t 
donc pas 1 inspiration des Septante, il le dit clairement tout 
de suite après : llli interpretati sunt ante adventum Christi, 
et quod nesciebant dubiis protulere sententiis (2) 

t p n H a i i ' ^ ^ i f d'observer d'ailleurs que S. August in ne pré-
v S n i P a ? T T m m e C e r t a i n e e t obligatoire la croyance 
<U inspiration des Septante. 11 dit en effet dans sa lettre à 

f ^ t l n T 394 TJ Variera catara 
fuie sententiam, nisi quod eis [Septuaginta interpreti) 
prœeininentem auetoritatem tribuendam existimavit (3 n 

regardai pas non plus comme tout à fait certaine l 'his oire 

des cellules, puisqu ' i l dit en par lant des Septante, De d Z 

Si l'Zlf"' ï "exopla 0ri°enis>xv> C«1-
t; « I I . col. 572-578, et c Z Z f ^ ™ t ^ T Ì T l ? ' ^ 
t f . cependan t Prxf in Par ' 00 et P ^ i m . 

(3) Epist. XXXV,I, ad Hivon., e. n , n» 2 , t . x x x i n , p . 112. 

trina Christiana, n , 15 : Qui si, ut fertur, multique non 
indigni fide prxdicant, singuli cellis etiam singulis sepa-
rati, etc., t. xxxiv, p. 46. 

S. Jean Chrysostome, cette lumière de l'Église grecque, a 
parlé souvent de l'origine et de l 'autorité de la version des 
Septante, mais il n 'a jamais enseigné, pas même ins inué, 
qu'elle fû t inspirée. 

C H A P I T R E I I . 

D U C A N O N . 

24. — Impor tance de l 'é tude du canon . 

Les écrits inspirés ne peuvent nous être connus comme 
tels que par la désignation qu'en fait l 'Église. Il serait sans 
utilité pour nous que Dieu nous eût parlé, si nous ne savions 
pas sûrement et infailliblement où se trouve sa parole. L'E-
glise a donc dressé u n catalogue où sont énumérés les livres 
inspirés. Ce catalogue a reçu le nom de canon, et les livres 
qui y sont contenus, celui de canoniques. Nous allons étudier 
successivement en quatre articles : 1° la notion du canon; 
2° le canon de l'Ancien Testament ; 3° le canon du Nouveau 
Tes tament ; 4° les livres soi-disant inspirés qui ne font pas 
partie du canon, ou les livres apocryphes. 

ARTICLE I. 

Notion du Canon. 

25. — Signification du m o t canon . 

Canon, -/.avûv, est u n mot grec qui désignait primitivement 
une baguette ou une verge droite, et, métaphoriquement , ce 
qui sert à tenir ou à rendre une chose droite, une règle, ou 
bien ce qui sert de règle, de mesure, comme le canon de 
Polyclète. Nous lisons le mot de canon dans le Nouveau Tes-



tamenl , Gai., vi , 16, où il signifie une mesure, et II Cor., x, 
13, 15, 16, où il signifie ce qui est mesuré, u n district. Parmi 
les critiques, les uns pensent qu'il fu t employé par l 'Église 
dans le sens de « liste » ou de « catalogue» des livres qu 'on lisait 
publ iquement dans les assemblées des fidèles, les autres dans 
le sens de « collection classique », d'après la signification que 
lui avaient donnée les grammair iens d'Alexandrie, qui l'appli-
quaient aux collections des auteurs grecs considérés comme 
modèles ou comme classiques. Ces deux explications sont 
fausses. Le mot canon, dès le commencement, voulut dire 
dans le langage ecclésiastique, comme Je pensent avec raison 
la plupart des savants, « règle de foi, principe régulateur, » d'a-
près une idée tirée des Épîtres de S. Paul. C'est ce que prouve 
l'emploi qu 'ont fait de cette expression les anciens Pères (1). 
Elle signifie donc proprement règle ou principe fondamental 
et désigne la collection ou la liste des livres qui forment ou 
contiennent la règle de la vérité, inspirée et révélée par Dieu 
pour l ' instruction des hommes (2). 

(1) « C a n o n de l 'Église, » Homil. Clement., édit . Cotel ier , t. i, p. 608-
« c a n o n d e la vér i té , » Clem. d 'Alex . , Slrom. VI, 25, t . ix , col. 348 • 
« c a n o n de la foi, » d a n s Polycra te , Eusèbe , H. E., v , 24, t. xx , col! 
496. C o m p a r e r les m o t s régula fidei, d a n s Ter tu l l i en , De Pr/escrip.\ XII 
XIII, t. i l , col . 26, e t libri regulares, dan§ Or igène , Comm. in Matth ' 
n . 117, t . XII I , c o l . 1769 . ' ' 

(2) Le p l u s a n c i e n pas sage d ' u n a u t e u r ecc lés ias t ique où le m o t canon 
se t r o u v e e m p l o y é p o u r d é s i g n e r u n ca ta logue des l ivres de l 'Ancien 
et du Nouveau T e s t a m e n t es t u n e homé l i e d 'Or igène s u r J o s u é , t r a d u c -
t ion la t ine . On le t r o u v e auss i d a n s A m p h i l o q u e , à la fin des vers su r 
les l ivres d u N o u v e a u T e s t a m e n t , lambi ad Seleucum, 218-219 éd Coui-
befis, Par i s , 1624, p . 134 : ' 

03TO; àifeuoésïaToç 
Kavwv àv tin - ù v 6eoitveij<rrt!>v ypaçwv ; 

d a n s S. J é r ô m e , Prolog. Galeat. in II Reg.-, d a n s Ruf in , Comm. in Sumb 
Apost 37, t. x x i , col . 374. Le m o t canonique, xavov.xôç, se r e n c o n t r é 
p o u r la p r e m i è r e fois d a n s le 59= c a n o n du conci le d e Laodicée y.avo-
vi/.« pig),.a, m i s e u oppos i t ion avec îotomxâ? et àxavâvtatoç. Kavovt^ô-
ixev* est e m p l o y é p o u r l a p r e m i è r e fois d a n s l ' ép i t re fes t ivale de S Atha-
nase , Opéra 1.1. p . 961, édi t . Bened . N o u s l i sons d a n s S. Augus t i n , Litterœ 
canomcx, Cont. Faust., x x m , 9, t. x u i , col . 471 ; liber canonicus, Serm. 
cccxv n» 1, t . x x x v m , col . 1426. Un l ivre c a n o n i q u e est ce lu i q u i fait 
pa r t i e d u c a n o n . n 

A R T I C L E I I . 

Canon de l'Ancien Testament 

§ I . — C A N O N D E LA S Y N A G O G U E . 

Canon des Ju i f? de Palestine. — Canon des Juifs d 'Alexandrie. 

26. — Canon des Ju i fs de la Pa les t ine ou d e la Bible h é b r a ï q u e . 

1° L'histoire du canon de l 'Ancien Testament est obscure 
et difficile, faute de documents , mais les points importants 
sont très certains. 

2° Le fait le plus saillant concernant l 'histoire du canon 
de l'Ancien Testament, c'est la différence qui existe entre le 
canon palestinien ou canon reçu par les Jui fs de Palestine, et 
le canon alexandrin, ou canon reçu par les Jui fs d'Alexan-
drie, ce dernier contenant un certain nombre de livres que ne 
renferme pas le premier, comme nous le verrons plus loin. 

3° Nous ignorons d'après quelles règles on discerna dans 
l 'ancienne alliance les livres canoniques des non canoniques. 
On peut induire de I Mac., îv, 46, que c'était une des fonc-
tions des prophètes de se prononcer sur l 'origine divine d 'un 
écrit. La sainteté des auteurs de la plupart des livres, leur 
caractère prophétique et l 'ordre que Dieu leur avait donné 
d'écrire, devaient servir aussi à reconnaître l ' inspiration des 
livres de l'Ancien Testament (1). 

4° La garde des Écritures était confiée aux prêtres, Deut. , 
xxxi, 9 ; XVII, 18 (Cf. Prov., xxv, 1), I Reg., x, 25 ; IV Reg., 
XXII, 8. Josué recueillit les écrits de Moïse, Jos. , xxiv, 26, et 
y ajouta un nouvel écrit, son livre peut-être; Daniel nous 
parle, îx, 2, des Livres; 1 Mac., XII, 9, des Saints Livres; 
Il Mac., II, 13, des livres des Rois, des prophètes et de Da-
v id ; le prologue de l'Ecclésiastique, de la loi, des prophètes 
et des autres livres. 

(H Vo i r Ex . , XVII, 1 4 ; x x x i v , 2 7 ; J o s . , x x i v , 2 6 ; IV Reg, , x x n , 11; 
II Par . x v i i , 9 ; x x x i v , 14; Il E s d . , v i n , 8 ; I P a r . , XV!, 4 0 ; II Par . , 
x x x i , 3-4; Luc . , i l , 23; II Cor . , m , 6 ; Ps. xv i , 4 ; Is . , x x x , 8 ; x x x i v , 
16 ; J e r . , x x x , 2 ; x x x v i , 2 ; Hab-, i l , 2. 



27. - Canon de l 'Ancien T e s t a m e n t d ' ap rès le Nouveau T e s t a m e n t 
Ph i lon et Josèphe . 

6 6 C I I A P . I I . — DU CANON. 

5° C'est généralement à Esdras qu'on at tr ibue la première 
collection des Livres Saints, I Esd. , VII, 6. Néhémie s 'ap-
pliqua aussi à recueillir « les actes des rois, les prophètes, 
les (psaumes) de David, » II Mac., 11, 13, et les plaça dans 
une bibliothèque. Du temps de Néhémie, le canon contenait 
donc déjà cer tainement toute la partie de l 'Ancien Testament 
qui comprend les l ivres historiques et ceux qu 'on nomme en 
hébreu les premiers prophètes. (Voir n° 3.) C'est là ce qu'on 
a appelé le second canon des Juifs . Le troisième canon se 
forma peu à peu et comprit tous les autres livres de l'Ancien 
Testament hébreu, ceux qui forment la troisième partie de la 
Bible hébraïque, connue sous le nom vague d'écrits, kethou-
bvm, en héb reu ; en grec, hagiographes. La première mention 
de ce troisième canon ou plutôt de cette troisième part ie du 
canon se trouve dans le prologue de l 'Ecclésiastique, dans 
lequel 1 auteur , Jé sus Sirach, énumère, outre la loi et les 
prophètes, « les au t res livres des pères, » xà àlU ra-cia ¡3--
o X i a , et le « reste des livres, » -rà X o w à TWV PISXÎWV. L'Ecclé-
siastique ne nous fai t pas connaître en détail quels étaient 
ces libri. 

1° Le Nouveau Testament cite souvent les Livres Saints • 
cependant les Apôtres n 'ont pas eu l'occasion de se servir de 
t o u s ; ainsi, le Cantique des Cantiques, Esther , l 'Ecclésiaste 
ne sont pas ment ionnés . Quant aux Paralipomènes, S. Matth 
xxm, 35, y fait allusion d'après quelques critiques 

2° Philon rapporte, dans ses écrits, de nombreux passages 
de la Sainte Ecri ture , ma i s Josèphe, vers la fin du i " siècle 
est le premier au teur qui nous donne une liste proprement 
dite des livres de l 'Ancien Testament. Il dit que la Bible com-
prend 22 livres (voir n° 3) : 5 livres de Moïse, 13 livres des 
prophetes et 4 livres lyriques et m o r a u x , c 'est-à-dire les 
Psaumes, les Proverbes, l'Ecclésiaste et le Cantique des Can-
tiques Les 13 livres des prophètes comprennent , outre les 
prophetes proprement dits, Job et les livres historiques autres 
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que le Pentateuque (1). Le canon de Josèphe est donc celui 
même de notre Bible hébraïque et comprend tous les livres 
appelés p'rotocanoniques, n° 3. L'historien juif , dans cette 
énumérat ion, nous fait connaître certainement l'opinion do-
minante de son temps en Palestine (2). 

* 28. — Discussions su r le c a n o n p a r m i les Ju i f s de Pales t ine . 

D'après les tradit ions rabbiniques , il y avait cependant 
quelques contradicteurs. Quelques scribes trouvaient Êzé-
chiel trop obscur ou en contradiction avec la loi ; l 'Ecclésiaste 
peu d'accord avec lu i -même; le Cantique des Cantiques pro-
fane ; les Proverbes en désaccord dans certains passages ; 
Esther trop peu pieux, parce qu'on n 'y lit pas le nom de 
Dieu. Ananie, fils d'Ézéchias, fils de Gaion, passe pour avoir 
répondu à leurs difficultés, vers l 'an 32 de J.-C. Cepen-
dant le Ta lmud nous signale encore des traces de résis-
tance vers l 'an 65 de J.-C., Tract. Sabbat., c. 1, au moins au 
sujet de l 'Ecclésiaste, de la part de l'école de Schammaï, 
Edayoth, v, 3. L'école de Hillel, vers l 'an 90, décida au 
synode de Jabneh ou Jamnia , lorsque R. Éliézer ben Azaria 
fu t choisi comme patriarche et Gamaliel II déposé, que l 'Ec-
clésiaste et le Cantique des Cantiques appart iennent aux 
hagiographes, c'est-à-dire à la troisième partie de la Bible 
hébraïque. Les rabbins qui contestaient l 'autorité de ces 
livres s 'écartaient certainement de la tradition ancienne, car 
il n 'y a pas de doute que tous les livres de notre Bible 
hébraïque ne fussent reconnus comme canoniques par la 
majori té des Jui fs avant l 'époque de N.-S. C'est ce que prouve 

(1) Josèphe , Cont. Apion., i, 8. Le l ivre des Juges et Ru th ne c o m p -
tent q u e p o u r u n l i v r e ; de m ê m e les p rophé t ies de Jé rémie e t les La-
m e n t a t i o n s , c o m m e n o u s l ' avons vu , n ° 3. 

(2) Méli ton de Sardes , m o r t e n 171, q u i avai t fai t des r eche rches spé-
ciales s u r le canon des Ju i f s de Pales t ine , n o u s d o n n e u n e liste s e m -
blab le à celle de Josèphe . Esdras et J é r é m i e n ' y son t comptés q u e p o u r 
un l ivre . C e p e n d a n t Es ther y m a n q u e . Euseb . , H. E., 1. IV, 26, t. xx , 
col. 396. C'est u n des r a r e s écr iva ins ecclésiast iques qui n ' a i e n t pas 
a d m i s le c a n o n c o m p l e t de l 'Ancien Tes t amen t , tel qu' i l est reçu a u -
j o u r d ' h u i . 



à elle seule la traduction des Septante. L'Ecclésiastique était 
accepté comme canonique par quelques rabbins vers le com-
mencement du iv° siècle, Kamma, 92 b, et Baruch circu-
lait en hébreu et était lu dans les synagogues au même 
titre (1). Ces deux écrits étaient très estimés en Palestine 
comme en Égypte. 

29. — Fixat ion définitive du canon de la Bible hébra ïque . 

1° Tous les livres canoniques de l 'Ancien Testament , dési-
gnés comme tels par le Concile de Trente, étaient déjà écrits 
vers le milieu du second siècle avant J.-C., et leur autori té 
était reconnue par u n e partie au moins des Juifs . Il y a 
même lieu de croire, d 'après ce que nous dirons bientôt du 
canon des Juifs d'Alexandrie, que la majori té des Jui fs , sinon 
tous, recevait un canon semblable au nôtre, car on ne s'expli-
querait que bien difficilement, dans le cas contraire, leur 
admission dans la Bible des Septante, reçue des maius des 
Juifs par les chrétiens. Il est probable que le canon palesti-
nien fu t plus tard restreint et était quelques années avant 
N.-S. , pour la majeure partie sinon pour la totalité, sem-
blable au nôtre. 

2° La tradition juive attribue la détermination du canon 
palestinien à la Grande Synagogue, Kenéseth gedôlah. Mal-
heureusement les détails qu'elle nous a t ransmis sur son 
histoire sont loin d'être tous certains. Elle en fait remonter 
l 'origine au roi Ézéchias (Cf. Prov., xxv, 1), et la fait sub-
sister jusqu 'au 111e siècle de notre ère. 

* La plus ancienne notice que nous possédions sur cette 
insti tution est contenue dans le Pirkè A both ou Paroles des 
Pères, vers 200 de J.-C. « Moïse, y est-il dit, reçut la loi sur 
le mont Sinaï, il la t ransmit à Josué, Josué aux anciens, les 
anciens aux prophètes , les prophètes la t ransmirent aux 
membres de la Grande Synagogue (2). » Le Baba Bathra, 

(1) Orig ap. Euseb. , / / . E., v i , 25, t . xx , col. 581; Constit., v , 20, 
t. r, col. 896; S. E p b r e m , Upera Syriaca, t. m , p. 213 

(2) Pirké aboth, ch. i , init . , p . l , à la fin du Tephillath Adalli Yeschou-
roun, publ ie par B. Créhange, in-18, Paris , 1850 
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15 a, est plus détaillé : « Moïse écrivit son livre (le Penta-
teuque) et la section de Balaam et Job. Josué écrivit son 
livre et hui t versets de la loi. Samuel écrivit son livre, les 
Juges et Ruth . David écrivit les psaumes des dix anciens, etc. 
Jérémie écrivit son livre, les Rois et les Lamentations. Ézé-
chiel et ses collègues écrivirent Isaïe, les Proverbes, le Can-
t ique des Cantiques et l'Ecclésiaste. Les hommes de la Grande 
Synagogue écrivirent Ézéchiel, les douze prophètes, Daniel 
et Esdras. Esdras écrivit son livre et les généalogies dans les 
Paralipomènes, jusqu 'à lui. » Il y a lieu de penser que le 
mot écrire est appliqué à Ézéchiel et aux hommes de la 
Grande Synagogue, non dans le sens de composer, mais 
dans celui d'éditer. 

* Les écrivains Juifs du moyen âge, Abarbanel, Abraham 
ben David, ben Maimoun, etc., racontent qu 'Esdras était le 
président de la Grande Synagogue et qu'elle se composait 
de 120 membres, comprenant les prophètes Aggée, Zacharie 
et Malachie (Buxtorf, Tiberias, c. x, p. 88 sq.). Elle se per-
pétua jusqu 'à Simon le Juste, et dura depuis l 'an 444 avant 
J.-C., jusqu 'à l 'an 200 environ. On peut difficilement démêler 
ce qu'il y a de vrai et de faux dans les récits ju i fs concernant 
cette histoire. 

3° Il est certain que les Juifs n 'admirent pas dans leur canon 
toute leur li t térature nationale, mais seulement les livres 
qui étaient inspirés. Ceux qui fixèrent le canon palestinien 
en exclurent même plusieurs livres inspirés, l 'Ecclésiastique, 
la Sagesse, les Machabées, etc., parce qu'i ls semblent avoir 
pris pour règle de l'acceptation d 'un écrit, dans le canon, sa 
conformité r igoureuse avec la loi mosaïque, telle qu'ils l 'en-
tendaient, et avoir requis en outre qu'il fût ancien et eût été 
composé en Palestine même ou au moins écrit en hébreu. Le 
prophète Ézéchiel fut sur le point d'être exclu du canon, parce 
qu'on croyait y voir des choses en opposition avec la loi de 
Moïse, Sabbath, 13 b. Les trois livres de Salomon furen t 
aussi at taqués pour les mêmes motifs (1). Les Jui fs de 

(1) Sabbath, 30 a"b; Vayikra rabba, 28 ; Furs t , Geschichte der Kanons 
des A. T., 1869, p . 91. 



Palest ine, en res t re ignant ainsi leur canon, par cet esprit 
étroit du rabbin isme qui se développa de plus en plus chez 
eux, se mirent en contradiction avec leurs traditions anté-
rieures. 

* 4° Quant à l ' o rd re qu'ils assignèrent à chaque livre dans le 
recueil canonique, ils placèrent chronologiquement les livres 
historiques j u s q u ' a u x Rois inclusivement, puis les trois pre-
miers grands prophètes , ensuite les douze pet i t s , en tenant 
compte en part ie de la longueur de leurs prophét ies , en par-
tie du temps où ils avaient prophétisé. Vinrent ensuite les 
livres poét iques , les Psaumes , les Proverbes, Job, le Can-
tique des Cantiques, l'Ecclésiaste. Ils furent suivis d 'Esther , 
qu 'on devait lire à la fête des P u r i m , et on y joignit Daniel,' 
qui parlait , comme Esther, des rapports du peuple de Dieu 
avec les nations païennes . Aux livres d'Esdras et de Néhé-
mie, on ajouta les Paralipomènes, rédigés par Esdras. Comme 
on lisait dans les synagogues le livre de Ruth et les Lamen-
tations, et que ces deux écrits faisaient partie de ce qu'on 
appelle les cinq Megillôth, n° 3, on sépara le premier du livre 
des Juges et le second des prophéties de Jé rémie , afin 
d'avoir ensemble les cinq Megillôth réunies. Il en résul ta que 
Ruth fu t placée en t r e le Cantique des Cantiques et les Lamen-
ta t ions , et ces dernières entre Ruth et l 'Ecclésiaste, de sorte 
que le Cantique des Cantiques et l'Ecclésiaste furent séparés 
uniquement pour la plus grande commodité des lectures dans 
les synagogues. — Le canon des Samari ta ins ne comprenait 
que le Pentateuque, sans doute parce que c'était le seul livre 
qui fû t déjà officiellement reconnu comme inspiré quand ils 
lurent t ransplantés en Samarie. 

30. — Canon d 'Alexandrie de l 'Ancien Tes tament . 

10 Le canon des Ju i f s d'Alexandrie, très important pour nous 
parce qu'il a été accepté par l'Église catholique, différait dé 
celui des Juifs de Palest ine. Il contenait tous les livres admis 
par les Juifs de Pales t ine , mais il avait en plus quelques 
livres moins anciens, que les Palestiniens n'acceptèrent pas 
ou rejeterent plus t a r d , soit parce qu'i ls étaient écrits en 

grec ou hors de Palest ine, soit parce qu'ils étaient récents et 
postérieurs à la fixation du canon de la Bible hébra ïque , 
comme nous l 'avons vu au numéro précédent. 

2° Le canon des Jui fs d'Alexandrie comprend les livres ren-
fermés dans la traduction des Septante. Les livres contenus 
dans le canon palestinien ou dans la Bible hébraïque sont 
appelés protocanoniques. Les livres ou parties de livres qui 
ne se lisent que dans les Septante sont appelés deutérocano-
niques, n° 3. Les livres deutérocanoniques de l 'Ancien Testa-
ment sont : Tobie , J u d i t h , la Sagesse, l 'Ecclésiastique, Ba-
r u c h , les deux livres des Machabées, les sept derniers cha-
pitres d 'Esther , le cantique des trois enfants dans la four-
naise, Daniel, m , 24 : 90, l 'histoire de Susanne et celle de Bel 
et du dragon, Dan., x m et xiv. Nous possédons tous les livres 
protocanoniques en hébreu ou en chaldéen; nous n'avons 
les livres deutérocanoniques qu'en grec. 

3° Plusieurs savants, comme nous l'avons dit n° 26, croient, 
d'après le prologue de J é sus , fils de Si rach, placé en tête 
de l 'Ecclésiastique, que les Juifs admettaient primit ivement 
comme canoniques tous les livres renfermés dans les Sep-
tante. Ce qui est bien certain, c'est que les Septante at tachent 
la même valeur aux livres deutérocanoniques et protocano-
niques, et regardent les u n s et les autres comme également 
inspirés, puisqu' i ls placent Tobie et Judi th entre Néhémie ou 
II Esdras et Es ther ; la Sagesse et l 'Ecclésiastique suivent le 
Cantique des Cantiques; Baruch vient après Jérémie; on lit 
à la fin de Daniel l 'histoire de Susanne et de Bel, et enfin le 
tout se termine par les trois livres des Machabées. Tel est 
l 'ordre du manuscr i t du Vatican. Les livres que nous venons 
de nommer comprennent tous les livres deutérocanoniques 
de l 'Ancien Tes tament . 

31. — Preuves de l 'existence du canon des Ju i f s d 'Alexandr ie . 

On a contesté l'existence du canon des Alexandrins. « Les 
raisons qu 'on allègue à ce su je t , c'est-à-dire le silence de 
Sirach et de Phi lon, et la préteudue différence religieuse 
qui s'établit par là entre les Jui fs de la Palestine et ceux 



d'Alexandrie, ne sont pas probables. Sirach doit nécessaire-
ment passer sous silence, dans son prologue, où il parle des 
Écritures sacrées des Juifs , les livres en question, puisque de 
son temps la plupart n 'existaient pas encore. Le silence de 
Philon ne prouve r i en , puisqu'il y a en outre hui t des livres 
du canon hébraïque dont il ne parle pas , qu' i l ne nomme 
dans aucun de ses ouvrages, dont il ne cite aucun texte; ce 
sont les cinq Megillôlh (n° 3), Daniel, Néhémie et les Parali-
pomènes. Ains i , comme son silence ne prouve pas que les 
Alexandrins n'aient pas eu ces hui t livres protocanoniques 
dans leur canon, il ne prouve rien non plus contre les livres 
deutérocanoniques. Quant au fondement de la religion, il ne 
fu t nullement altéré chez les Alexandrins par l 'admission de 
ces livres, car ils ne sont, quant à leur contenu, que la suite 
de l 'histoire théocratique du peuple de Dieu et ne renferment 
que des enseignements analogues pour le sens et l 'esprit à 
ceux des livres protocanoniques » (Welte.) 

31. — Ident i té pr imit ive du canon des Ju i f s d 'Alexandrie et de 
Palestine. 

Nous avons d'ailleurs déjà remarqué, no s 29, 30, que le 
canon des Juifs d'Alexandrie ou Hellénistes avait dû être 
primitivement celui de tous les Juifs. Les Jui fs d'Égypte 
dépendaient dans toutes les choses religieuses de l 'autorité 
de ceux de Jérusalem. Josèphe nous apprend, Contr. Apion., 

que les Juifs d'Égypte, aussi bien que ceux de Babylo-
nie, adressaient encore de son temps à Jérusalem les noms 
des familles sacerdotales. C'est de la capitale de la Palestine 
qu'on envoyait à Alexandrie les scribes ou docteurs de la loi 
et qu'on recevait les livres canoniques. Une note ajoutée à la 
fin du livre d'Esther, dans la traduction des Septante (voir 
Vulgate, xi, 1), atteste qu 'une lettre, qui vient d'être citée, a 
été portée la 4e année du règne de Ptolémée et de Cléopâtre, 
par Dosithée, prêtre et lévite, et par son fils Ptolémée, et 
certifie que les deux porteurs ont déclaré qu'elle avait été 
traduite à Jérusalem, par Lysimaque, fils de Ptolémée. Nous 
voyons dans II Mac., n , 15, les Jui fs de Jérusalem inviter 

ceux d 'Alexaodrieà faire prendre les livres canoniques qu'i ls 
n 'auraient pas en leur possession. 

Une preuve plus concluante encore, c'est que le Nouveau 
Testament accepte le canon des Jui fs hellénistes et en con-
firme ainsi la légitimité. Il contient plusieurs passages et 
plusieurs expressions empruntés aux livres deutérocano-
niques. Stier a recueilli cent deux passages du Nouveau Tes-
tament qui sont tirés des livres deutérocanoniques. Quelques-
uns sont douteux, mais u n certain nombre est certain (1). 

§ I I . — C.YNOX FIWTBTRE?» P E K'AIF€IB» T F E S Ï A S E M ' . 

33. — Canon de l'Ancien Tes tamen t dans les Pères et les anc iens 
au t eu r s ecclésiastiques. 

Les Pères, gardiens et témoins de la tradition apostolique, 
acceptent aussi le canon de la Bible des Septante et croient 
les livres deutérocanoniques inspirés comme les protocano-
niques (2). Les représentations figurées des catacombes nous 

(1) R. Stier, Die Apokryphen, Vertheidigung ihres althergebrachten 
Anschlusses an die Bibel, Brunswick, 1853, p. 14. — Les pr inc ipaux sont 
Jac . , i, 19, d'Eccli. , v, 11 e t i v , 29; I Pet . , i, 6-7, d e Sap . , m , 5-7; Heb. , 
XI, 34-35, de II Mac., v i , 18-vn, 42; Heb. , I, 3, de Sap. , v u , 26; Rom. , 
i, 20-32, de Sap. , x m - x v ; Rom. , ix, 21, de Sap. , xv , 7 ; Eph., v i , 13-17, 
de Sap. , v, 18-20; I Cor., n , 10, de Jud i th , v i n , 14, etc. Cf. Bleek, 
lieber die Stellung der Apokryphen des alten Testamentes im christlichen 
Kanon, dans les Theologische Studien und Kritiken, a n n é e 1853, p. 337-
349. Bleek reprodui t le texte grec or iginal , dans lequel la comparaison 
doit ê t re faite, si l 'on veu t se r e n d r e bien compte des emprun t s . — Pour 
in f i rmer la preuve tirée du Nouveau Tes tamen t en faveur des livres 
deutérocanoniques , ou a p ré tendu que Jésus-Chris t et les Apôtres 
avaient cité des livres n o n inspirés e t non canoniques . La véri té est 
que le Nouveau Tes tamen t n e cite comme inspiré aucun livre qu i n e 
fasse part ie du canon a lexandr in . — Joa. , v u , 38, qu 'on al lègue, s'ap-
puie sur un mot qu 'on lit dans Zacharie , x iv , 8. — Epli. , v , 14, cite 
Is., LX, 1, combiné avec Is., xxv i , 19. — Jac. , iv, 5, n e renferme pas 
d e citat ion. — Jude , 9 et 14, r appor te des faits racontés dans le livre 
apoc ryphe d 'Hénoch, mais il ne cite point le l ivre comme autor i té , et 
r ien n e prouve qu' i l le connût ; il pouvai t savoir les faits par ai l leurs . 

(2) S. Clément , pape, cite Jud i th et la Sagesse. I Cor., LV, XXVII; 
S . Polycarpe, Tobie . Phil., x ; S. I rénée (140-202) cite Baruch, iv, 36 
et v , Âdv. hier., v, 35, t . v u , col. 1219, et les addi t ions de Daniel, x u i , 
20, ibid. , îv, 26, col. 1054; Clément d 'Alexandrie, mor t en 217, cite 



M 

montrent auss i que les premiers chrétiens recevaient les 
livres (leutérocanoniques, puisqu'elles reproduisent souvent 
l'histoire de Tobie, de Susanne, de Daniel dans la fosse aux 
lions, des trois enfants dans la fournaise . 

Cependant, quoique la grande majori té des Pères se fût 
prononcée en faveur de ces écrits, il y eut quelques hésita-
tions à par t i r du m0 siècle (1). 

Barucli au moins v ingt-quatre fois dans le second livre de sou Péda-
gogue, et une fois, n , 3, en ces t e rmes : « la divine Écr i ture dit . » 11 
cite aussi Tob ie d a n s les Stromates, i l , 23, en faisant p récéder sa cita-
t ion de ces m o t s : « L 'Écr i ture a b r ièvement signifié cela, en disant . . . » 
Tertul l ien (160-240) cite la Sagesse, Adv. Valentinia?ios, c. n , t . i i , 
col. 544, e t l 'Ecclés ias t ique, De exhortatione castitatis, c. xi, t . n , col. 
946, en fa i san t p récéder sa citation du mot qui indique les passages 
Lirés de la S a i n t e Écr i tu re : « comme il es t écrit. » 11 cite aussi Barucb, 
Contra Gnosticos, c. v i n , t . n , col. 137. S . Cyprien, m o r t en 258, cite' 
éga lement c o m m e fa i san t par t ie de la Sainte Écr i ture , Tobie, Epist. 
110, de Orat. Dom., p . 153; la Sagesse, De ex/tort. Martyr., c . x n , etc. 
Origène (185-254) m e n t i o n n e les livres des Machabées sous le n o m de 
Sarbeth Sarbaneel, Eusèbe , H. E., 1. VI, c . x x v , t . x x , col. 581 ; il cite 
l 'Ecclésiastique c o m m e écr i ture inspirée , Comm. in Joa., x x x n , c . 14 
ainsi que la Sagesse , Contra Cels., m , 72, t. x i , col. 1053; Tobie', De 
Oratione, n , p. 215; il a dé fendu ex professo les addi t ions du livre de 
Daniel e t d 'Es tbe r , a insi q u e Tobie dans sa let tre à Jules Africain, t . xi 
col. 48. Les Cons t i tu t ions apostol iques, qui ont paru en Orient dans 
le milieu du 111e s iècle, acceptent aussi les l ivres deutérocanoniques 
iv , 11, t. i , col . 821-824. S . Augustin di t expressément des livres des 
Machabées : Machabuorum libri, guos non Judxi, sed Eectesia pro cano-
nicis habet, De Civ. Dei, XVIII, 36, t . XLI, col. 596. Dans l 'Église sy-
r i enne , Aphraales , S. É p h r e m , Gril lonas, Isaac d 'Antioche, usen t des 
l ivres deu t é rocanon iques c o m m e des livres p ro tocanoniques Bickell 
Conspecttts re. syr., p . 7. ' ' 

(1) Méliton de Sardes , c o m m e nous l ' avons vu , n® 27 no te n 'avai t 
accepté que le canon pa les t in ien . S. Cyrille de Jérusa lem, Catech iv 
35. S. Grégoire de Nazianze, Carm., i , 1, 12, firent de même . S. Atha-
nase n e voit dans les livres deu té rocanon iques que des livres d'édifica-
t ion. Ep'st m, 9 Voir auss i la Synopsis S. Scripturœ, inter ejus opéra, 
n» 2 et n « 74, 75. C'est d a n s u n sens ana logue que Rufin . Comm. in 
bymb., 38 t x x i . col 374, appel le les livres deu té rocanoniques des 
livres « ecclésiast iques », c 'est-à-dire dest inés à être lus dans l 'Église non 
comme Écri tures, mais c o m m e lecture d'édification : Qui non canonici 
sed ecctes,ust.ci a majoras appetlati sunt. S. J é rôme , don t la cri t ique 
était quelquelo is t rop sévère , pa r tagea ce sen t iment . Il dit dans le Pro-
logus Galeatus, en p a r l a n t du canon pales t in ien : Quidquid extra hos 
est, inter apoa-yphos esse ponendum. Mais il n ' en t end pas par apo-

Mais un fait t rès digne de remarque, c'est que, en pra-
tique, tous les écrivains catholiques se servirent dans leurs 
ouvrages des livres deutérocanoniques comme des protoca-
noniques et les citèrent comme faisant partie de la Sainte 
Écriture (•!). 

Cette sorte de contradiction, entre la théorie et la prat ique, 
des écrivains dont nous venons de parler, doit provenir de 
la controverse qui se prolongea jusque fort avant dans le 
moyen âge contre les Ju i fs . Les auteurs que nous avons indi-
qués regardaient, sans doute, comme inspirés, les livres deu-
térocanoniques; mais, comme les Juifs ne les acceptaient 
pas, ils ne croyaient pas pouvoir en faire usage en matière 

_crypl ies des livres non authent iques . Il expl ique le sens qu' i l donne à 
ce mot , dans sa Prxfatio in tibros Salomonis : [Eectesia| légat ad xdifî-
cationem plebis, non ad auctoritalem ecclesiasticorum dogmatum confir-
mandam. 

Le témoignage de S. J é rôme a été d ' un si grand poids sur les écri-
vains pos tér ieurs de l'Église la t ine, qu'il n 'es t pas é tonnan t que son 
opinion ait été adoptée par beaucoup d'écrivains ecclésiastiques pen -
dan t tout le m o y e n âge . Le pape S. Grégoire le Grand (540-604), Moral., 
xix , 13, n o m m e les l ivres deutérocrinoniques : librosnon canonicos sed 
tamen ad .vdificalionem Ecclesix editos. Alcuin (725-804) place l 'Ecclé-
siastique, en en appe lan t à S. J é r ô m e , pa rmi les dubias Scripturas, Adv. 
Elipand., t . c, col. 254. Ruper t de Deutz (f 1135), fait de m ê m e p o u r 
la Sagesse, In Genes., III, 31, t. CLXVII, col. 318. Hugues de Saint-Vic-
tor ( f 1141), De Script., t . CLXXV, col. 15; Jean de Sal isbury (1110-
1180), Epist. CXLIII, t . cxcix , col. 126; Hugues de Saint-Cher (f 1263), 
Prol. Josue., rejettent tous les livres deutérocanoniques . S. Thomas 
d 'Aquin lu i -même n ' admet pas la cauouici té du livre de la Sagesse, 
In Dion, de div. Nom., iv, 9 ; il laisse la quest ion indécise pour l 'Ec-
clésiastique, i , q. 89, a . 8. Nicolas de Lyre ( f 1340), Pr,r.f. in Tob.\ 
S. Antonin (1389-1459), Chron., 1, 3, 4 ; S. Th . , 3, q . 18, 6, disent au 
su je t des l ivres deu té rocanoniques qu' i ls sont recepti ad legendum, non 
tamen authenlici ad probandum ea qux veniant in contentionem fidei. 
On trouve des proposit ions ana logues dans Alphonse Tostat (1412-1455), 
Comm. m S. Hieron., Prol. Gai., q. 27, 28 ; dans Denys le Char t reux 
(1402-1471), Prolog, in Eccli.-, d ans la Biblia glossata, de 1498 et 1506, 
Pr/ef. de libris canonicis et non canonicis; d ans la Bible de Complute , 
en 1515, Prie fat.-, dans le cardinal Cajétau, Comm. in Esther, in f ine. 

(1) C'est ainsi que S. Atbanase cite la Sagesse comme « Écri ture, » 
Orat. cont. Gentes, x i , t. xxv , col. 23; S. Cyrille, Baruch c o m m e « p ro -
phète , » Catech., x i , 15, t . x x x m , col. 710; S. Jé rôme, l 'Ecclésiastique 
comme Scriptura Sancta, Comm. in Is., m , 15, t . xx iv , col. 67; et de 
m ê m e les au t res au t eu r s qu i ont suivi S. Jé rôme. 



de controverse, quoiqu'ils reconnussent tous que ces livres 
étaient lus dans les Églises et méritaient de l 'être : Qux 
omnia legi quidem in Ecclesiis voluerunt, non tarnen pro fem 
ad auctoritatera ex kisfidei confirmandam, dit Kufin (1). Pierre 
le Vénérable, abbé. de Gluny, mort en 1156, dit : Restant 
post hos authenticos Sanetêe Scriptural libros, sex non reti-
centi! libri. Sapientix, Jesu filii Sirach, l'obix, Judith et 
uterque Machabxorum liber, qui, etsi ad illam sublimem prx-
cedentiurn dignitatem pervenire non potuerunt, proptei* lau-
dabilem tamen et pernecessariam doctrinam ab Ecclesia suseipi 
meruerunt (2). 

Ainsi, ceux mêmes qui distinguaient les livres deutéroca-
noniques des protocanoniques admettaient au fond l ' inspi-
ration des uns comme des autres . L'usage et les décisions d e ' 
l 'Eglise s 'étaient d'ailleurs prononcés de bonne heure en faveur 
de l 'autori té des livres deutérocanoniques (3). 

" 34, — Canon du pape Gélase. 

Le plus ancien canon de l'Église qui nous reste sur l 'An-
cien Testament, est celui qui f u t donné dans un concile de 
Rome, tenu sous le pape Damase, vers 3 7 4 ; il est connu sous 
le nom de Décret du pape Gélase. Le voici : « Nunc vero de 
S c r i p t u m divinis agendum est, quid universalis catholica 
recipiat Ecclesia vel quid vitare debeat. Incipit ordo Veteris 
Testamenti . Genesis liber r. Exodi liber i. Levitici über i 
Numeri liber i. Deuteronomii über i. Jesu Nave liber i. Judi-
cum liber i. Ruth liber i. Regum libri iv. Paralipomenon 
libri Ii. Psalmorum CL liber i. Salomonis libri m . Proverbia 

(1) Comm. in Symb., 38, t . xx i , col. 374. 
(2) Tractatus contra Petrobrusianos, t. CLXXXIX, col 751 

(3) S. J é r ô m e nous apprend que le concile d e N i c é e avait déclaré la 
canouici té du hvre de J ad i th (Prxf in Judith). On ignore si le conci e 
avait dressé un vrai canon de l 'Écri ture. Plusieurs le pensent Le 
60« canon du concile de Laodicée ne cont ient pas les livres de U é r o c ï 
noniques ma>s il v a des raisons d 'en suspecter l 'authent ici tó L a b S 
Conci t i, col. 5007. Les papes Félix III, Gélase I et Anastase I 
adme t t en t comme canoniques la Sagesse et l'Ecclèsia«! i m , P T h L 
Epist. Rom. pont., 1867, t. p . 261, 329. 353, 5 7 8 ¿ Â ' 

liber i. Ecclesiastes liber i. Cantica Canticorum liber 1. Item 
Sapienti® liber i. Ecclesiasticus liber i. I tem ordo propheta-
ru in . Isaiie liber i. Jeremiœ liber i, cum Chinotb, id est, 
Lamentationibus suis. Ezechielis liber i . Daniheli liber i. 
Osea; l iber i . Amos liber i. Michaise liber i. Joël liber i. Abdiaa 
liber i. J o n « liber i. Naum liber i. Abbacuc liber i. Aggœi 
liber i. Zachariœ liber i. Malachi liber i. Item ordo historia-
r u m . Job liber i, ab aliis omissus. Tobiœ liber i, Hes-
draì libri n . Hester liber i. Judith liber i. Machabaeorum 
libri il (1). » 

35. — Canon du concile de T ren t e . 

Les protestants, au seizième siècle, prétendirent que les 
• livres deutérocanoniques n'étaient pas inspirés. Le concile 

de Trente s'occupa de cette question dans les congrégations 
du 20 février et du 17 mars 1546. Quelques Pères propo-
sèrent de partager les livres de l'Ancien Testament en deux 
classes : la première devait contenir les livres protocano-
niques, la seconde les livres qui, d'après la pratique de l 'É-
glise, avaient une valeur canonique, mais étaient appelés 
apocryphes d 'après quelques-uns. Le concile jugea avec rai-
son que la tradition de l'Église était contraire à une telle 
distinction et, dans sa quatrième session, il promulgua le 
canon de l'Ancien et du Nouveau Testament qui se lit en 
tête de toutes nos Bibles et admet, sans différence aucune, 
comme canouiques et inspirés, dans leur ensemble et dans 
toutes leurs parties, les livres proto et deutérocanoniques. 

« Sacrorum vero Librorum indicem huic Decreto (de Cano-
nicis Scripturis) adscribendum censuit , ne cui dubitatio 
suboriri possit, quiuam sint, qui ab ipsa Synodo suscipiuntur . 
Sunt vero infrascripti Testamenti Veteris : Quinque Moysi, 
id est, Genesis, Exodus, Leviticus, Numeri, Deuteronomium ; 

(1) Thiel, De Decretali Gelasii papx, 1866, p . 21, ou Labbe, Concil., 
1671. t. iv, col. 1260. — Un catalogue semblable se t rouve dans le con-
cile d ' I l ippone, en 373, et de Carthage, en 397, ainsi q u e dans la let tre 
du pape S. Innocen t I à S. Exupère de Toulouse. — Voir Denzinger , 
Enchiridion Symbolorum et Définit., p . 49. 



Josue, Judic ia l ] ,Ruth ; quatuor Regum ; duo Para l ipomenon; 
E s d r a pr imus , et secundus, qui dicitur Nehemias ; Tobias, 
Judi th , Esther, Job, Psalterium Davidicum centum quinqua-
g in t aPsa lmorum, Parabolas, Ecclesiastes, Canticum Canti-
corum, Sapient ia , Ecclesiasticus, I sa ias , Jeremias cum 
Baruch, Ezechiel, Daniel ; duodecim prophet« minores, id 
est, Osea, Joel, Amos, Abdias, Jonas, Michaeas, Nahum, 
Habacuc, Sophonias, Aggams, Zacharias, Malachias ; duo 
Machabœorum, p r imus el secundus. Testamenti Novi : 
Quatuor Evangelia secundum Matthœum, Marcimi, Lucani 
et Joannem; Actus Apostolorum a Luca Evangelista cons-
cripti ; quatuordecim Epistola; Pauli Apostoli : ad Romanos, 
duœad Corinthios, ad Galatas, ad Ephesios; ad Philippenses, 

' ad Colossenses, d u œ a d T h e s s a l o n i c e n c e s , d u a a d T i m o t h e u m , . 
ad Ti lum, ad Phi lemonem, ad Hebrœos; Petri Apostoli d u œ ; 
Joannis Apostoli t r ès ; Jacobi Apostoli una ; Judœ Apostoli 
u n a ; et Apocalypsis Joannis Apostoli. Si quis autem libros 
ipsos integros cum omnibus.suis part ibus, p rout in Ecclesia 
catholica legi consueverunt , et in veteri Vulgata Latina edi-
tione habentur , pro sacris et canonicis non susceperit , et 
traditiones p rad ic tas , sciens et prudens, contempserit , ana-
thema sit (J). » 

Le concile du Vatican, dans sa session IIIe, cap. n , a 
renouvelé le canon du concile de Trente : Veteris et Novi 
Testamenti libri... prout in ejusdem (Tridentini) Concila 
decreto recensentiir,... pro sacris et canonicis suscipiendi 
sunt ( 2 ) . 

(1) Cone, ' i n d . , De canonicis Scriptumdecrelum Sess IV 
(2) On pen i voir dans Mgr Malou, La lecture de la Sainte bible en 

langue vulgaire 1846 t . II, p . 120, le Tableau synoptique des canons ou 
Catalogues des Livres Saints, d 'après les anc iens conciles et les a u t e u r s 
ecclésiastiques. Cf. S m i t h , Dictionary of the Bible, t. i. p. 256 258 La 
reproduct ion complète des textes se t rouve dans Hodv, De Bibliorum 
textibus originahbus, p . 644-662. 

ARTICLE 111. 

Canon du Nouveau Testament. 

Son importance. — Sa formation. — Son histoire aux n", m ' et iv» siècles. — Canon 
des Églises syrienne, abyssinienne, arménienne. — Erreurs des protestants sur le 
canon. — Leur condamnation par le concile de Trente et pa r le concile du Vatican. 

36. — Impor tance du canon du Nouveau Tes tamen t . 

L'étude du canon du Nouveau Testament (1) est encore 
plus importante que celle de l'Ancien, pour deux motifs : 
1° parce que le Nouveau Testament appartient en propre au 
Christ ianisme ; 2° parce que sa fixation est le sujet de plus 
de difficultés. Tandis que les incrédules sont d'accord avec 
nous sur ce que contenait le canon de l 'Ancien Testament , 
en Palestine et à Alexandrie, ils ne s'accordent n i avec nous 
ni entre eux sur ce que contenait celui du Nouveau. 

37. — Règle suivie pa r l 'Église dans la fixation du canon du Nouveau 
Tes tament . 

La règle suivie par l 'Église pour faire entrer un écrit dans 
le canon du Nouveau Testament et le déclarer par consé-
quent inspiré, fu t de s 'assurer qu'il émanait des Apôtres ou 
au moins était approuvé par eux, comme l 'Évangile de 
S. Marc et celui de S. Luc. Constituirnus in primis, dit Ter-
tullien, evangelicum Instrumentum Apostolos auclores habere, 
qui bus hoc munus Evangelii promulgandi ab ipso Domino sit 
impositum ; si et Apostolicos, non tamen solos, sed cum Apos-
tolis et post Apostolos... Marcus quod edidit (Evangelium) 
Petri affirmatur, cujus interpres Marcus ; nam et Lucœ diges-
tum Paulo adscribere soient (2). 

(1) Su r le canon du Nouveau Testament , on peu t voir de Yalroger, 
Introduction historique et critique aux livres du Nouveau Testament, 
1861, t. I, p . 29 sq. 

(2) Adv. Marc., iv , 2, t. Il, col . 363, 367. Cf. S. I rénée, Adv. Hxr., m , 
4, 1 ; t . v u , col. 855. Tertul l . , De Prœscrip., x x x v i ; t . Il , col. 49; Adv. 
Marc., iv , 5 ; t . Il , col. 366. 



38. — Manière dont se fo rma le canon du Nouveau Tes tament . 

Les écrits du Nouveau Testament, ne se répandirent que 
graduellement dans l 'Église entière, selon les temps et les 
circonstances, et leur canonicité ne fut reconnue, par consé-
quent , dans les pays divers, qu 'à des époques diverses, selon 
les preuves qu'on put acquérir de leur origine et de leur 
authenticité. Les Églises où ils avaient été publiés et les 
pays environnants les acceptèrent aussitôt ; mais leur diffu-
sion ne pouvait se faire très rapidement dans ces temps 
antiques, et les productions apocryphes qu'on multipliait 
durent faire prendre des précautions pour constater la véri-
table origine des écrits divulgués sous les noms des Apôtres. 
« On trouve (donc) quelque incertitude dans les premiers 
temps relativement au canon du Nouveau Testament (1). » 
De là vient qu'on distingue aussi dans le Nouveau Testament 
des livres protocanoniques et des livres deutérocanoniques. Ces 
derniers sont : l 'Épître aux Hébreux, l 'Épître de S. Jacques, 
celle de S. ,Jude, la 2d* de S. Pierre, la 2d« et la 3° de S. Jean 
et l'Apocalypse. U faut y joindre trois f ragments des Évangiles, 
la conclusion de S. Marc, xvi, 9-20, la sueur de sang, daus 
S. Luc, xxii, 43-44, et l 'histoire de la femme adultère, 
Joa. , vu , 53-yiii, 11 ; ainsi que les versets Joa. , v, 4 ; I Joa . ' 
v, 7, et Matt., xvi, 2-3. 

39. - Gomment s 'expl ique l ' incer t i tude dans laquelle fu ren t au c o m -
mencemen t cer taines Églises, su r la canonici té de que lques écri ts du 
Nouveau Tes tament . 

Mgr Ginoulhiac a très bien expliqué comment il a pu y 
avoir des livres contestés dans le Nouveau Testament, et à 
parfaitement répondu aux difficultés que les ennemis 'de la 
loi voudraient en tirer. 

« Il n 'est pas étonnant , dit-il, quependaul u n certain temps, 
il y ait eu des hésitations, des divisions entre les Églises et les 
docteurs particuliers, relativement à la valeur historique ou 

P a r i ^ s T s , L T ' p Î i ? 7
 d e s d o " m e s t r ad . Mabire, 

divine de plusieurs des livres du Nouveau Testament, au-
jourd 'hui universellement reçus dans l'Église catholique. 

» Il n'en était pas, et il ne pouvait en être pour les fidèles, 
de l 'admission des livres du Nouveau Testament et de la 
croyance à l 'autorité divine de ces livres, comme de la 
croyance au symbole et aux autres dogmes de la religion. Le 
symbole et les autres dogmes de la foi étaient livrés tout 
d 'un coup, enseignés tous, dès le commencement, à tous les 
fidèles, tandis que ces livres n 'ont pa ru que successivement 
les uns après les autres, et dans divers lieux. Avant de rece-
voir un de ces livres comme divin, il fallait être assuré qu'il 
avait été composé par un Apôtre ou garanti par l 'autorité 
apostolique. Or, si cela était facile dans les lieux où ils 
étaient composés et publiés, la chose l 'était moins dans les 
Églises éloignées; car, quoiqu'il y eût des relations étroites, 
continuelles, entre les diverses Églises, elles pouvaient sub-
sister, pendant un certain temps, sans que l 'on se communi-
quât les livres divins dont certaines d'entre elles étaient en 
possession. Il fallait en faire des copies. On comprend donc 
que l 'unanimité entre les Églises n 'a pu exister sur ces 
livres dans le commencement, qu'elle n 'a dû se former que 
peu à peu, par suite de recherches et de communications 
réciproques. 

» Ainsi, pour entrer ici dans quelques détails, il est clair 
que les Églises auxquelles étaient directement adressées des 
lettres par les Apôtres étaient aisément assurées de leur au-
thenticité, et qu'il en était ainsi des Églises voisines et de 
celles qui relevaient d'elles. Il fallait plus de temps pour que 
d 'autres Églises acquissent la même conviction. Rien de plus 
célèbre que les Épîtres de S. Paul, rien de plus facile pour 
certaines Églises que de s 'assurer de leur authenticité. E t 
cependant on pouvait momentanément se méprendre et se 
tromper à cet égard ; et les opinions diverses alors établies" 
relativement à une épitre que S. Paul aurai t écrite aux 
Laodiciens rendent la chose sensible et indubitable. 

» AÉphèse et dans l'Asie-Mineure, il était facile de savoir 
s'il était vrai que l'apôtre S. Jean avait écrit l'Apocalypse, 
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ou si c'était uu autre Jean . Aussi , là, personne n 'a j ama i s 
douté de l 'authenticité de ce livre ; mais on pouvait ignorer 
ce fait dans d 'autres parties de l 'Église ; il pouvait, du moins, 
ne pas y paraître aussi certain. Et, comme certaines erreurs 
qui se produisaient alors avec éclat se prévalaient de l 'auto-
rité de ce livre, on comprend les hési tat ions et les discussions 
qui durent se produire pendant u n certain temps ju squ ' à 
l 'époque où ce fait pù t être entièrement éclairci. 

» Précisément, parce que d 'aut res ouvrages, qui n 'étaient 
pas non plus adressés à des particuliers, contenaient une 
doctrine saine et utile, et qu'i ls étaient at tr ibués à des dis-
ciples ou à des compagnons des premiers Apôtres, quelques 
docteurs leur attribuèrent, u n e autorité apostol ique, et les 
mirent au rang des écritures canoniques. Mais, le doute exis-
tan t dans un grand nombre d 'autres Églises, soit sur l 'au-
thenticité de ces livres, soit sur l 'autori té de leurs auteurs , 
ils ne furen t pas admis pa r elles dans le canon, et plus tard 
ils en furen t généralement exclus. C'est ce qui est arrivé à 
l 'égard du Pasteur d 'Hermas et de l 'Épître de S. Bar-
nabé (1). » 

40. — Histoire du canon du Nouveau Tes t amen t au n® siècle. 

Aucun monumen t du ie r siècle, cela va sans dire, ne con-
tient de canon proprement dit du Nouveau Testament . Cepen-
dant, II Petr . , III, 16, suppose une collection des Épîtres de 
S. Paul. S. Clément, Romain, cite déjà , vers l 'an 95, les quatre 
Évangiles, les Actes, douze Épîtres de S. Paul , les deux 
Épîtres deS . Pierre, la première de S. Jean, celle de S. Jacques 
et l 'Apocalypse (2). 

Quand Marcion se rendit du Pont à Rome, en 144, il 
portait avec lui une collection des Épîtres de S. Paul qui les 
contenait toutes, excepté celles à T i m o t h é e , à Tite et aux 
Hébreux , dont il niait l ' au thent ic i té , ainsi que Basil ide, 

(1) Les Origines du Christianisme, 1878, t. i, p. 10-21. 
(2)I Voir Patrum apostolicorum opéra, édi t . Gebhard l e t H a m a c k , 1.1, 

p. 144-147. Observons d 'a i l leurs que les éd i teurs n e regarden t point 
toutes ces citat ions comme cer ta ines . 

comme nous l 'apprend S. Jérôme (1). 11 avait aussi l 'Évangile 
de S. Luc, mais altéré. Il existait donc dès cette époque des 
collections proprement dites des livres du Nouveau Testa-
ment (2). 

Des citations du Nouveau Testament se lisent dans les plus 
anciens Pères ; elles deviennent plus nombreuses à mesure 
que les écrits des Apôtres sont plus répandus, et ceux des 
anciens écrivains ecclésiastiques plus abondants ; mais nous 
n'avons pas à entrer ici dans les détails (3). Disons seulement 
qu 'un disciple de S. Jus t in , Talien, 160-180, composa une 
harmonie des quatre Évangiles, le Diatessaron (4). Denys de 
Corinthe, en 170, parle des « Écritures du Seigneur, » en 
termes qui supposent que le Nouveau Testament formait déjà 
une collection, et il la met de pair avec la collection de l 'An-
cien Testament (5). Théophile, d 'Antioche, en 180, fait de 
même (6). 

Tout le monde convient que, dès la seconde moitié du 
u° siècle, il existait un canon proprement dit du Nouveau Tes-
tament. Il était partagé en deux parties, l 'Évangile, -b £Ù*Y-

iov, et l 'Apôtre, o à-6s-o\oq. La première partie était com-
plète, et renfermait les quatre Évangiles. La seconde renfer-
mait certainement treize Épitres de S. Paul , une de S. Pierre, 

(1) Explan, in Ep. ad Tit., Prol . , t. xxvi , col. 356. 
(2) Dans les Philosophoumena, on t rouve des t races de citat ions du 

Nouveau Tes tamen t faites pa r Basilide, en 125, et par Valent in , 140-166; 
des citat ions de S. Mat th ieu , faites pa r I s idore , fils de Basilide. Ses 
sectateurs , Ptolémée, en 180, Héraclien, 185-200, e t au t res , citent les 
Évangiles et d 'aqt res par t ies du Nouveau Tes tament . On a recueilli 
p lus de cen t soixante citat ions du Nouveau Testament dans ce que les 
Philosophoumena r appor ten t des Ophites, des Pérates, des Séthiens. — 
Voir les tables de l 'édit. Duncker et Schneidervin des Philosophoumena. 

(3) Voir Bougaud , Le Christianisme et les temps présents, t. i l , ch. 1, 
§ 3, 1874, p . 31-40. 

(4) Nous avons p robab lemen t le fond du Diatessaron dans ÏEvan-
gelii concordantis Expositio de S. Épl i rem, t radui t de l ' a rménien en 
lat in par Aucher et Môsinger, in-8°, Venise, 1876. M. Th. Zahn a es-
sayé de reconst i tuer au t au t que possible le Diatessaron dans ses Fors-
chungen zur Geschichte des neutestamentlichen Kanons und der altkirch-
lichen Literatur, l l « Theil, Tatian's Diatessaron, in-S°, Er langen, 1881. 

(5) Euseb. , H. E.. iv, 23; Photi i Biblioth., codex 232. 
(6) Ad Autolycum, I i i , 14, t. vi, col. 1141. 



u n e de S. Jean et l 'Apocalypse. On n 'es t pas d 'accord sur le 
lieu où il avait été d 'abord fixé, mais il y a toute ra ison de 
penser qu'il f u t s imul t anément reçu par tou t . On a des preuves 
positives qu'i l était admis en Asie Mineure , à Alexandrie , et 
dans l 'Afr ique occidentale, pu i sque S. Irénée, Clément d 'A-
lexandrie et Terlul l ien ment ionnen t les deux part ies qu'i l 
comprenai t , et a t testent son existence (1). 

Nous avons de la seconde moit ié du 11e siècle, en 170, un 
canon p rop remen t dit , appelé Canon de Murator i , du n o m du 
savant i talien qui l 'a découvert en 1740, à la bibl iothèque am-
brois ienne de Milan (2). Son impor tance est si considérable, 
que nous devons le reproduire ici. 

* Le commencement , dans lequel il était question des Évan-
giles de S. Matthieu et de S. Marc, est ma lheureusement 
pe rdu . Voici ce qui en reste : 

... Quibus tarnen interfuit et ita posuit. 
Tertio Evangelii librum secundum Lucam. Lucas, iste medicus, 

|iust ascensum Christi, cum eum Paulum quasi ut juris studiosum 
secundum adsumpisset, nomine suo ex opinioiie conscripsit, Do-
minum tarnen nec ipse vidit in carne. Et idem, prout assequi po-
luit, ita et a nativitate Johannis incipit dicere. 

Quarti Evangeliorum Johannes ex discipulis. Cohortantibus con-
discipuhs et episcopis suis dixit : Conjejunate mihi hodie triduo 
cl quid cuique fuerit revelatum, alterutrum nobis enarremus' 
Hadem nocte revelatum Andrere ex Apostolis, ut recognoscentibus 
cunctis Johannes suo nomine cuncta describeret. Et ideo licet 
varia singulis Evangeliorum libris principia doceantur, nihil ta-
rnen ditfert credentium fidei, cum uno ac principal! spiritu decla-

(1) S . I rénée parle même expressément d 'un canon qu' i l appelle 

S t T V L q T r e n f e r m f n
l e s * m t r e Évangiles, les Actes, treize 

S Wnip iv»Tin T S ; P , e r r e ' U n î d e S- J ^ a et l'Apocdypse. h renée connmssait aussi la seconde Épître de S. Jean. Clément 
P l U S W a u x H é b r e u x - T e r m i n e n cite ouïe 

cette même Epitre la seconde Epitre de S. Jean , en m ê m e temps que 
T e ä t a m e a t — S * 3. irénée 

(2) 11 le publia dans ses Antig. Hai. medii «vi, t. m , p 851 sous le 
t i t re de Fragments acephalum Caii, ut videtur, Romani P r e s S a ^ 
«rater annum CknsU 196 floruit, de Canone SacraZ s ^ t u r ^ Z 
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rata sint in omnibus omnia, de nativitate, de passione, de resurrec-
l ione, de conversatione cum discipulis suis ac de genuino ejus 
adventu, primo in humilitate despectus, quod fuit, secundo [inj 
polestate regali *** proeclarum, quod futurum est. Quid ergo mi-
rum, si Johannes tarn constanter singula etiam in epistolis suis 
proférât, dicens in senietipsum : Quw vidimus oculis nostris et au-
ribus audivimus, et manus nostra: palpaverunt, hcec scripsimus vobis. 
Sic enim uon solum visorem, sed et auditorem, sed et scriptorem 
omnium mirabilium Domini per ordinem proütetur. 

Acta autem omnium Apostolorum sub uno libro scripta sunt. 
Lucas optime Theophile comprendit quia sub prœsentia ejus sin-
gula gerebanlur, sicuti et semote passionem Petri evidenter de-
clarat, sed et profectionem Pauli ab Urbe ad Spaniam proficis-
centis. 

Epistulœ autem Pauli, qua?, a quo loco vel ex qua causa direct» 
s int , volentibus intelligere ipsae declarant. Primum omnium 
Corinthiis schismœ hœreses interdicens, deinceps Galatis circum-
cisionem, Romanis autem ordinem Scripturarum, sed et princi-
piuoi earum esse Christum intimans, prolexius scripsit, de quibus 
singulis necesse est ab nobis disputari. 

Cum ipse beatus Apostolus Paulus, sequens prœdecessoris sui 
Johannis ordinem, nonnisi nominatim septem ecclesiis scribal 
ordine tali : Ad Corinthios prima, ad Efesios secunda, ad Philip-
penses tertia, ad Colosssenses quarta, ad Galatas quinta, ad Thes-
salonicenses sexta, ad Romanos septima. Verum Corinthiis et 
Thessalouicensibus licet pro correptione iteretur : una tarnen per 
omnem orbem terrœ Ecclesia diffusa esse diguoscitur. Et Johannes 
cniui in Apocalypsi licet septem Ecclesiis scribat, tarnen omnibus 
dicit. 

Verum ad Philemonem unam, et ad Titum unam, et ad Timo-
Ihaeum duas pro affectu et dilectione ; in honore tarnen Ecclesiaj 
catholicae, in ordinatione ecclesiasticie disciplina sanctificatœ sunt. 

Fertur etiam ad Laodicenses, alia ad Alexandriuos, Pauli no-
mine tinctœ ad haeresem Marcionis, et alia plura, quee in catholi-
cam ecclesiam recipi non potest. Fei enim cum melle misceri non 
congruit. 

Epistola saue Judœ et super scripti Johannis duas in catholica 
habeutur, et [ut] Sapientia ab amicis Salomonis in honore ipsius 
scripta. 

Apocalypsem etiam Johannis et Petri taiilum recipimus, quam 
quidam ex uostris legi iu tcclesia nolunt. 



Pastorelli vero impperrime temporibus nostris in Urbe Roma 
Henna conscripsit, sedente cathedra Urbis Roma; ecclesia; l'io 
episcopo fratre ejus. Et ideo legi eum quidem. oportet, se publi-
care vero in Ecclesia populo neque inter Profetas completura nu-
mero, neque inter Apostolos in finem temporum potest, 

Arsinoi autem seu Valentini vel Miltiadis nihil in totum reei-
pimus. Quin etiam novum psalmorum librum Marcioni conscrip-
serunt. Una cum Basilide Asianum Catafrygum constitutorem 
(La tin manque) (1). 

Les lacunes du commencemen t et de la fin ont fai t donner 
à ce précieux m o n u m e n t le n o m de Fragment de Murator i , 
Le manusc r i t a été écrit vers l ' an 800, en lat in vulgaire . 
(Voir n° 127). La l angue n ' en est pas tou jour s aisée à com-
prendre , et la lec ture du manusc r i t n 'es t pas facile, à cause 
de son mauvais é t a t . Il a été rédigé à Rome. Divers indices 
font penser qu ' i l a d 'abord été écrit en grec (2). L'Église ro-
ma ine par la i t grec dans les p remiers t emps . Ce que l 'on sa-
vait dé jà , q u e c 'étai t à l 'Église q u ' o n devait le canon des 
Livres Saints , est a ins i confirmé par la découverte de Mu-
rator i , et il est d igne de r e m a r q u e que le premier canon 
p rop remen t dit , qu i nous soit connu, a été donné pa r la 
maî t resse Égl ise , l 'Égl ise de Rome. 

Le Pape Pie I, dont par le l ' au teu r , comme étant le f r è re 
d 'Hermas , qui a écrit « très r é cemmen t » le Pasteur, occupa 
le siège pontifical de 142 à 157. On a supposé, mais sans 
pouvoir en donne r de preuve, que le Fragment avait été com-
posé pa r le p rê t r e Caïus qui vivait à Rome sous les papes 
Victor et Zéphi r in . 

Les qua t re Évangi les , les Actes des Apôtres et les treize 
premières Épî t res de S. Pau l sont c la i rement indiqués dans 
ce canon. Il est difficile de savoir s'il y est quest ion de l 'É-
pî t re a u x Hébreux : elle pour ra i t ê tre désignée sous le nom 
d 'Épî t re aux Alexandr ins , mais ce n 'es t point cer ta in . L 'É-

(1) A. Rei f fe rsche id , Bibliotheca Patrum latinorum italica, t xi, 
Vienne, 1871, p . 32-33, no te 6. 

(2) Par exemple , potest, d ans l 'alinéa Fertur etiam ad Laodicenses, 
p . 85, es t pour possunt, pa rce que le su je t es t au p lur ie l n e u t r e e t que 
dans ce cas le grec peu t met t re le ve rbe au s ingul ie r . 
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pi t re de S . Jacques n ' es t pas nommée , non p lus q u e les 
Épilres de S . Pierre . L ' au t eu r semble dire que les Épilres 
de S. J u d e et de S. J e a n portent le nom de ces Apôt res , 
mais ne sont point d ' eux , pas plus q u e la Sagesse n ' es t de 
Salomon. 

Mais en par lan t de l 'Évangile de S. Jean , il par le auss i de 
ses Épi l res et en cite u n passage, ce qui semble ind iquer 
qu ' i l j o in t la p remière Épi tre à l 'Évangile, et alors les mots 
Epistolis suis ne peuvent s 'appl iquer qu 'à la 2dc et la 3° Épitre . 
Si l 'et Pétri tantum rer.ipimus est bien placé dans le pa ra -
graphe s u r les Apocalypses, le sens du passage serai t q u e 
l 'Apocalypse de S . J ean est généralenieut reçue et que celle 
de S . Pierre ne l 'est que par t ie l lement . 

L'Église romaine au IIc siècle n 'admet ta i t donc que nos 
qua t re Évangiles canoniques , pu i sque ce sont les seuls qui 
sont n o m m é s . Ce nombre de quat re , à l 'exclusion de tous les 
Évangiles apocryphes, se re t rouve expressément men t ionné 
dans p lus ieurs Pères et anciens écrivains. 

De tou t ce que n o u s venons de rappor ter , il résul te que 
le canon actuel du Nouveau Tes tament était admis presque 
tel q u e l , à l 'exception de quelques parl ies deutérocano-
niques, dans la seconde moitié du u c siècle : 1° par l 'Église 
romaine, mère et maî t resse de toutes les Églises, comme le 
prouve le canon de Mura to r i ; 2° par les Églises d'Asie-
Mineure et de G a u l e , comme le prouve le témoignage de 
S. I rénée; 3° par l 'Église d 'Alexandrie, comme le prouve 
Clément d 'Alexandr ie ; 4° par l 'Église d 'Afr ique , comme le 
prouve Ter tul l ien . Nous pouvons a jouter 5° pa r l 'Église 
s y r i e n u e , p u i s q u e l 'ancienne t raduct ion syr iaque , la Pes-
chilo, est au moins de cette date. Elle r en fe rme tous les livres 
du Nouveau Tes tament , y compris l 'Épi t re de S. Jacques et 
l 'Kpître a u x Hébreux, mais n ' a point la 2e Épi t re de S. Pierre, 
ni la 2e et la 3e de S. Jean , ni l 'Apocalypse. 

41. — Histoire d u canon du Nouveau Tes tament au IIIe siècle. 

Au ni e siècle, les canons se mul t ip l ien t . Un manusc r i t 
latin dit D de Clermont (Codex Claromontanus), écrit au 



VIE siècle, contient sous u n e fo rme s t ichométr ique le canon 
de l 'Ancien et du Nouveau Testament , tel qu 'on le lisait 
dans les Églises d 'Afr ique a u 111e siècle. Il contient tous les 
écrits que r e n f e r m e a u j o u r d ' h u i notre Nouveau Tes tament , 
excepté les Épîtres de S. Pau l aux Phil ippiens et a u x Thes-
saloniciens, qui ont été cer ta inement omises par une inad-
vertance des copistes. L 'Épi t re aux Hébreux para î t y être 
désignée sous le nom de Barnabx Epistola. 

Dans la p remière moitié d u m e siècle, Origène (185-254), ad-
met comme inspirés tous les livres du Nouveau Tes tament (I) . 
Eusèbe (267-338 environ), dans le canon qu'i l n o u s a t rans-
mis , partage les Livres Saints du Nouveau Tes tament en 
livres admis pa r t o u s , ¿¡xoAoyou^Eva, et livres que tous 
n ' admet ten t pas, àvTiXeffysva ; il met dans cette dernière 
classe l 'Épitre de S. Jacques , celle de S. J u d e , la seconde de 
S. Pierre, la seconde et et la troisième de S. Jean, Il désigne 
comme apocryphes, vcOa, ceux dont il est démontré que° les 
Apôtres ne sont pas les au teurs ; il range dans cette classe les 
Actes de S. Paul , Acta Pauli, le Pasteur d 'Hermas , l 'Apoca-
lypse de S. Pierre, l 'Épi t re de S. Barnabé, le livre int i tulé 
AiBayai ou Constitutions apostoliques, et l 'Évangile des 
Hébreux ; il fai t observer que plusieurs y comprennent aussi 
l 'Apocalypse de S. J ean . Ceux qui ne sont pas seulement 
apocryphes, mais qui r en fe rmen t des puéri l i tés ou des im-
piétés , forment une classe à par t , celles des à-o-x -/.ai Sus-
ffeôrj. Eusèbe place dans cette dernière catégorie l 'Évangile 
de S. Pierre, celui de S. Thomas , celui de S. Matthias, les 
Actes de S. André, ceux de S. Jean et ceux des au t res 
Ypôtres (2). 

* 42. - Histoire du cauon du Nouveau Testament au iye siècle. 

Le concile de Laodicée, t enu en 363, donne dans son 

. v ! v A L E Q « Q B ' ; HÙEÙ' V I ' 2 5 ' L X X ' C O L 5 8 2 E T C M O * > ™ nom., I V , 8, 
!. XI J 'col! ' 1777. ' X V I 1 > 3 ° ; XI*i,col. 1572; Z)za/. de recta fide, 2, 

(2)'Klee Manuel de THist. des dogmes, trad. Mabire, t. i, p 1 4 7 • 
Luseb. , //. t . , m , 25, t, xx, col. 268. ' 1 ' 

LXE canon, après avoir défendu dans le LIX° de lire dans les 
Églises les l ivres apocryphes, la liste des écrits de l 'Ancien et 
du Nouveau Tes tament . Elle est telle q u e celle d ' a u j o u r d ' h u i , 
sauf l 'Apocalypse ( l) .Le canon LXXVI (LXXXV) des Const i tu t ions 
apostol iques est semblable à celui de Laodicée, excepté pour 
l 'Épitre de S. J u d e qu'il ne ment ionne pas. L'Église d 'An-
tioche n 'acceptai t pas encore, à cette époque, ces Épî t res , 
non p lus que l 'Apocalypse. 

Les conciles d 'Hippone en 393 et de C a r t h a g e e n 397, dont 
S. August in f u t l ' âme, p romulguèren t u n canon de l 'Ancien 
et du Nouveau Tes tament qui est celui d ' a u j o u r d ' h u i (2). L 'an-
cienne versiou i tal ique contient aussi tous les livres d u Nou-
veau Tes t amen t . 

Le pape Innocent I envoya en 405 à S. Exupère , évèque 
de Toulouse, le cauon de l 'Église romaine , en tou t conforme 
à notre canon actuel (3). Nous avons auss i u n canon d u pape 
S. Damase (366-384), identique à celui d ' Innocent I, du pape 
Gélase Ier (492-496), du pape S. Hormisdas (514-523). S. Phi -
lastre (387) est le seul écrivain de l 'Église la t ine qui n ' admet te 
pas dans le canon l 'Épitre aux Hébreux (t. XII, col. 1201). 

Voici le canon du pape Damase, qui porte le nom de Decre-
timi Gelasianum, n° 34 : « Item ordo Scr ip tu ra rum Novi et 
¿eterni Tes tament i , quem catholica sancta Bomana suscipit 
et veneratur Ecclesia : id est Evangel iorum libri iv : secun-
d u m Matthaeum liber i, secundum Marcum liber i, s ecundum 
L u c a m liber i, secundum J o h a n n e m liber i. Item Ac tuum 
Apostolorum liber i. Epistolae Pauli Apostoli n u m e r o xrv : 
ad l tomanos epistola i, ad Coriuthios epistolœ n , ad Ephesios 
epistola i, ad Thessalonicences ep is to l» n , ad Galatas epis-
tola i, ad Phil ippenses epistola i, ad Colossenses epistola i , ad 

(1) L'Apocalypse manque aussi dans S. Cyrille de Jérusalem, Catéc/i., 
iv, 22, t . xxxi i i , col. 500, et dans S. Grégoire de Nazianze, Carni., i, 
I, 12, t . xxxvi i , col. 475. Ces deux Pères font d'ailleurs usage de l'Apo-
calypse, S. Cyrille, Caléclt., x , 3 , t. x x x m , col. 664; S. Grég. Naz., 
Orat., xxix, 17, t . xxxvi , col. 97. 

(2) C'est aussi le canon que donne S. Augustin dans De doctrina 
Christiana, n , 8, t. xxxiv, col. 41. 

(3) Mansi, Conc., t . t u , p. 1040-1041. 
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Tiinotheum epistola; n , ad Ti lum epistola i, ad Phi lemouem 
epistola i, ad Hebrœos epistola i. Item Apocalypsis Joannis 
liber i. Item canonie® epistolasnumero v u : Pétri Apostoli epis-
tola; ii, Jacobi epistola i, Jobannis Apostoli epistola i, alterius 
Joannis presbyleri epistol® n , Judœ Zelotis epistola i. Expli-
plicit canon Novi Testamenti (1). » 

Ainsi au ive siècle, l 'Église de Rome et toutes les Églises 
latines, en particulier l 'Église d 'Afrique, avaient notre canon 
actuel. Seules quelques parties de l 'Église grecque hésitaient 
encore sur quelques livres du Nouveau Tes tament ; elles les 
admirent plus tard comme l'Église latine (2). 

(1) Thie l , De Dccret. Geins., p . 21, o u Labbe , Concil., t. iv , col. 1261 
- Le conci le d ' H i p p o u e a r e p r o d u i t ce c a n o n e u 303, a ins i q u ' I n n o -
cen t I » écr ivan t à S . E x u p è r e , m a i s en d i san t avec r a i son : Joannis 
Apostoli (epistola*) très. - Epistola Jacobi, di t S. I n n o c e n t 1er, e n suppr i -
m a n t p o u r ce d e r n i e r le m o t Zelotis.. 

(2) C'est aussi a u iv« siècle q u ' o n r e j e t t e u n i v e r s e l l e m e n t d u c a n o n 
q u e l q u e s écr i ts s u r le ca rac tè re desque l s p l u s i e u r s ava ien t j u s q u ' a l o r s 
hési té . Ces écr i ts s o n t les deux Ep i t r e s du pape S . Clément a u x Corin-
hieus, les Epi t res de S. Ignace , la Let t re de S. I l a rnabé , et le Pasteur 

: r " Î S " S A , T , D A N S B E A U C O U P ^ 'Égl ises c o m m e l ivres d 'édifi-
cat ion. On lisait auss i d a n s q u e l q u e s - u n e s l 'His toire de S. Pau l l 'Ano-

? X L T ¿ / ¡ 7 E V E \ D I D , V C F I A S c r u n i OU Constitutions 
S f ï r : v [ T * d ° U t e C e U e l e C t u r e P " b I i , î u e P ° r t a q u e l q u e s 
d ? S r C Î S P V P 6 D r q U e C C S H v r e S é t a i e D t i n s P i r é s " L e ' Ép i t r e s 
i L t t n S ° n t r , e g a r d é f S

r
C O m m e t e l l e * d a n s les Canons aposto-

liques, c a n o n L X X V I (txxxv), Labbe , Concil., t. i , col. 4 6 ; l 'Épî t re de 
S Baruabé d a n s Or igene , De princip.,,, 63, t . x i col. 778- 1 J p a s t e t 
d Hermas d a n s S. I r énée , Aclv. Hures., ,v , 20, 2 t. v u col 1032 l e , 

col 768. D a n s des m a n u s c r i t s anc i ens , p lus ieurs de ces écr i t s se t r o u 

i l r e U Q , r i r , l e t h ; r e s d u N o u v e a u T e s t a m e n t , c i r c o n s t a n c e q ù 
S h CK d e l a l e C t U r p u b l i q u e ' D e d u t P a s P e u c o n t r i b u e r l l e u r 
fa . e a t t r i b u e r un ca rac t è re inspiré . On s 'en se rva i t c e p e n d a n t su r où 
p o u r les lec tures pa r t i cu l i è res des c a t é c h u m è n e s à q u i l 'on n e vonlaU 
pas e n c o r e conf ier les l ivres c anon iques . - Nous a v L vu , n» 41 q u e 
le Canon de Mura to r i se p r o n o n c e e x p r e s s é m e n t con t r e là canon ic i t à 
d u Pasteur, et q n ' E u s è b e , n» 40, r e j e t t e , o u t r e le Pasteur, les Acta PaTli 
1 Apocalypse de S. P ie r re , l 'Epî t re de S. B a r n a b é , et 1 s Constitu7om 
apostoliques. Le Concile de Laodicée, p o u r c o u p e r cou r t à t o u t e éan 

^JiPP^vsdsLsSS 

* 43. — Canon de l 'Église s y r i e n n e . 

Nous n 'avons parlé jusqu ' ic i , dans cette histoire du canon 
que des Églises grecque et latine. Disons un mot du canon 
des Églises syrienne, abyssinienne et arménienne. Quant aux 
Églises syriennes, la version connue sous le nom de Peschito 
contient, pour l'Ancien Testament, les livres deutérocano-
niques, aussi bien que les protocanoniques; mais les deuté-
rocanoniques, d 'après l 'opinion la plus répandue, n 'y ont été 
insérés qu 'un peu avant le ive siècle. Pour le Nouveau Testa-
ment , elle n'avait pas quatre des Épitres catholiques (l), non 
plus que l'Apocalypse. Cependant le plus illustre Docteur 
de l'Église syrienne, S. Éphrem, mor t en 378, reconnaît 
comme inspirés tous nos livres canoniques sans excep-
tion. La version syriaque, dite philoxénienne, parce qu'elle 
f u t faite par Polycarpe à la requête de Philoxène, de Maboug, 
contient les quatre Épitres catholiques qui manquaient à la 
Peschito. La version charkléenne, publiée à Leyde par Louis 
de Dieu, reuferme l'Apocalypse. Tous les livres deutéroca-
noniques du Nouveau Testament sont acceptés, de l 'aveu de 
tous, par l 'Église syrienne, à partir du iv° et du ve siècles. 

* 44. — Canon de l 'Église a b y s s i n i e n n e et a r m é n i e n n e . 

1° Le canon de l 'Église abyssinienne ou de l 'ancienne Église 
éthiopienne est tout à fait d'accord avec le nôtre pour l 'An-
cien et le Nouveau Testament (2). 

Une secte juive, celle des Falaschas, qui se perpétue en 
Abyssinie depuis une époque antérieure à l 'ère chrétienne 
et dont on a étudié les traditions dans ces dernières années, 
se sert, dans son culte, de l'Ancien Testament en éthiopien, 

Sammlung zur Geschichte des neutestamentlichen Kanons bis auf Hiero-
nymus, Zur ich , 1844. Voir auss i Mgr Giuouilhiac, Les origines du Chris-
tianisme, l r e pa r t i e , 1. II et III, Témoignages des Églises et des docteurs 
apostoliques, Témoignages des hérétiques, des Juifs et des païens, t , i, 
p . 155 s q . 

(1) Cosmas Indicopleus te , Topogr. Christ., 1. V I I , t . L X X X V I I I , 

col. 373. 
(2) Voir Di l lmann d a n s les Jahrbücher d 'Ewa ld , t. v , p . 144 sq . 



au lieu du texte hébreu . Son canon de l'Ancien Testament 
est complet et contient tous les livres deutérocanoniques (1). 

2° Le canon de l 'Église arménienne renferme tous les 
livres de l 'Ancien et d u Nouveau Tes tament contenus dans le 
canon de l 'Église la t ine. Les Arméniens possédaient certai-
nement une t raduct ion complète de la Bible dès le ve siècle. 

45. — Histoire du canon depu i s le v» siècle jusqu ' au concile de T ren t e . 

Toutes les Églises chrétiennes admettaient donc au cin-
quième siècle u n canon de l'Ancien et du Nouveau Testament 
semblable à celui que nous admettons aujourd 'hui ; quelques 
docteurs seulement n 'ava ient point, comme nous l 'avons vu, 
une opinion bien ar rê tée sur le degré d'autorité de certains 
livres de l 'Ancien Tes tament , n° 33. Quant au Nouveau 
Testament, depuis le pape S. Hormisdas, n° 42, jusqu 'au 
pape Eugène IV, au concile de Florence, en 1441, l 'Église 
n'avait pas eu à s 'en occuper directement, parce que le con-
tenu du canon n 'ava i t été mis en doute par personne. Le 
décret d 'union avec les Jacobites, porté au concile de Flo-
rence renouvela le canon catholique, comme u n des points de 
foi que devaient reconnaître les monophysites. Ce canon est 
le même que celui qui fu t reproduit en 1546 par le concile 
de Trente, n° 35. Cette dernière assemblée fu t obligée de le 
promulguer de nouveau, pour condamner les erreurs de 
Luther et de ses imi ta teurs . 

46. — Er reu r s des pro tes tan ts sur le canon . 

Les protestants rejetèrent la tradition concernant le canon. 
Ils regardèrent les livres deutérocanoniques de l'Ancien Tes-
tament comme édifiants et non inspirés. Les uns acceptèrent 
comme inspirés les livres deutérocanoniques du Nouveau 
Testament, les autres les repoussèrent. A partir de Semler, 
mort en 1791, les protestants rationalistes ont examiné le 
canon d'après les procédés de la critique négative et ont nié 
peu à peu l ' inspiration de tous les livres de l'Ancien et du 

(1 ; T rumpp , Göttingische gelehrte Anzeigen, 30 j anv i e r 1878, p . 132. 

Nouveau Testament . Le concile de Trente a anathématisé. les 
er reurs des anciens protestants sur le canon; le concile du 
Vatican, celles des modernes. 

47. — Canon du concile de Tren te . 

Nous avons déjà vu, à propos du canon de l 'Ancien Testa-
ment , le canon du concile de Trente . Le concile ne fit que 
reproduire le canon reçu dans l'Église romaine, n° 35. 
Remarquons seulement qu'en condamnant les protestants , 
il fixa un point important sur la canonicité de la totalité de 
chaque livre de l 'Ancien et du Nouveau Testament : Si quis 
autem libros ipsos integros cum omnibus suis partibus, prout 
in Ecclesia catholica legi consueverunt et in veteri vulgata 
latina editione habenlur, pro sacris el eanonicis non susce-
perit,... anathema sit. (Sess. îv, Decret. de can. Script.) Il 
résulte de là que .les passages du Nouveau Testament qu 'on 
ne trouve pas dans quelques manuscri ts , mais dont la critique 
démontre d'ailleurs l 'authenticité, sont canoniques, Marc, xvi, 
9-20; Luc, xxii, 43-44; Joa., v m , 1-11. Cf. n° 38. Nous ne 
doutons pas qu'il n 'en soit de même pour le verset des trois 
témoins célestes,! Joa. , v, 7, quoique quelques auteurs catho-
liques soient d'avis qu'il n 'est pas compris dans les mots 
cum omnibus suis partibus. Le concile du Vatican a renouvelé 
toutes les décisions du concile de Trente, en précisant encore 
davantage la nature de l ' inspiration (1). 

ARTICLE IV. 

Des l ivres apocryphes. 

§ I . — D E S LIVRES APOCRYPHES EN GÉNÉRAL. 

Avan tages de la connaissance des livres apocryphes . — Ce qu 'on entend par ce m o t . 
— Division e t n o m b r e des l ivres apocryphes. 

48. — Pourquoi il impor te de connaî t re les livres apocryphes . 

1° A côté des livres canoniques de l'Ancien et du Nouveau 
Testament, il existe u n certain nombre délivrés désignés sous 

(1) Voir les textes du concile du Vatican, n»s 11 et 12. 



l enom de « livres apocryphes » ou d'« apocryphes » tout court. 
Les plus anciens remoulent aux deux siècles qui ont précédé 
la venue de Jésus-Christ ; les plus récents sont des premiers 
siecles de l'ère chrétienne. Il est nécessaire de les connaître, 
parce qu'ils se sont donnés eux-mêmes ou ont été regardés 
par certains écrivains, même par quelques Pères, comme 
inspirés. La plupart étaient faussement attribués à des per-
sonnages de l 'Ancien ou du Nouveau Testament , et souvent 
écrits sous u n e forme apocalyptique ou romanesque, ce qui 
induisait en erreur sur leur véritable caractère et leur avait 
donne une certaine popularité. 

2° 11 est également utile d 'en dire quelques mots , , non 
seulement a cause de l 'usage qu 'en ont fai t autrefois certains 
Pères, mais aussi à cause de l 'abus qu 'en font au jourd 'hu i 
les ennemis de l'Église pour at taquer nos Livres Saints, en 
voulant mettre les livres apocryphes à peu près sur le même 
pied que les livres canoniques et en se servant des premiers 
pour s efforcer de discréditer ces derniers . 

49. — Ce q u ' o n e n t e n d p a r l ivres a p o c r y p h e s . 

Le mot apocryphe vient du grec drfy.ptôéç m,j signifie 
cache. Col., n , 3. On le trouve pour la première fois appli-
que a des écrits dans Clément d'Alexandrie (i). Il existait 
d ailleurs aussi chez les païens des livres appelés 6i6\ci àr.i-
*pufoi., hbn reconditi, parce qu'i ls étaient tenus secrets et 
contenaient une doctrine ésotérique ou des mystères qui 
n etaieut révélés qu 'aux initiés. 

Le mot apocryphe' a été pris dans des sens très divers 
qu il es utile d'expliquer. 1° On l'a appliqué à des livres qu ' 
comme l'écrit S. Jérôme (2), * * sunt eo!-um quorum t & 
prznotantur, aut quorum auctor ignoratur, c 'est-à-dire à des 
livres anonymes ou attribués faussement à des auteurs oui 
ne les ont pas écrits. 2» Une décrétale du pape Gélase con 
^ une liste de livres dits apocryphes, dan" îaqSet ce mot 
est pris comme synonyme d 'hérétique : Calera qua ab kœre-

(1) Clem. Alex. , Strom., m , 4, t. VIII, col . 113-3 
(2) S. J é r ô m e , Ad Lxtam, E p . c v n , t . x x u , col! 877. 

/ icis sive schismaticis conscripta vel prœdicata sunt, nu lia tenus 
recipil • catholica et Apostolica Romana Ecclesia. Suit une 
liste de livres qualifiés chacun d'apocryphes (1). — 3° Comme 
le but de la liste du pape Gélase et autres semblables étaient 
sur tout d'empêcher la lecture publique des livres apocryphes 
dans les églises, le mot apocryphe devint peu à peu syno-
nyme de non canonique ou de non inspiré. C'est dans ce sens 
que le mot apocryphe était appliqué aux livres deutéro-
canoniques par quelques écrivains ecclésiastiques; cependant, 
même quand ils admettaient une distinction entre les livres 
protocanouiques et les livres deutérocanoniques, ils appelaient 
plutôt ces derniers ecclésiastiques, parce qu 'on les lisait dans 
les églises, tandis qu'on n'y bsait pas les livres qui ne fai-
saient partie d 'aucun canon. — 4° Les protestants , à la suite 
de Luther, appellent encore aujourd 'hui apocryphes les livres 
deutérocanoniques. Les catholiques, au contraire, restreignent 
cette dénomination aux écrits que l'Église n 'a pas reconnus 
connue canoniques. 

50. — Division des l ivres a p o c r y p h e s . 

On distingue les apocryphes de l'Ancieu et du Nouveau 
Tes tament , selon qu'ils appartiennent par leurs auteurs ou 
par leur suje t à l 'Ancien ou au Nouveau Testament . 

* 51. — N o m b r e des l ivres a p o c r y p h e s . 

Dom Bruno-Jules Lacombe (2) énumère cent quinze apo-
cryphes de l 'Ancien Testament, non compris le IIIe et le IVe 

livres d 'Esdras, le IIIe et le IVe livres des Machabées, la Prière 
de Manassé, et plusieurs f ragments qu 'on lit dans les Sep-
tante. II déclare n ' indiquer que les plus connus, d'après Dom 
Ceillier, Fabricius et Thilo. Sa liste des apocryphes du Nou-
veau Testament, — et il ne donne que les principaux, — con-
tient quarante-sept apocryphes sur les Évangiles, t rente sur 
les Actes, douze Épîtres et autres f ragments , dix Apoca-
lypses, sans compter dix-neuf autres écrits, dont l 'authenti-

(1) Th ie l , Epist. Rom. Pont., t . 1, p . 402-469. 
(2) Manuel des sciences ecclésiastiques, Par is , 1850, p . 12-22. 



m CHAP. II . — DU CANON. 

cité a été l 'objet de longues et graves discussions de la part 
des cri t iques, comme la Lettre de Jésus à Abgar. Total ces 
derniers non compris, 99. 5 

Nous dirons seulement quelques mots des apocryphes de 
Ancien et du Nouveau Testament qu'il y a quelque avan-

tage a connaître. 

La plupart des livres apocryphes qui élaient en vogue chez 
les Ju i f s , avant 1 ere chétienne, étaient des livres de magie 
attribues a Abraham, à Moïse, ci Salomon. Plusieurs d'entre 
eux avaient pour sujet principal le Messie et la fin des 
temps (1). Le plus grand nombre sont pe rdus , et nous n'a-
vons pas a nous en occuper. 

§ I I . — APOCRYPHES DE L'ANCIEN TESTAMENT 

52. - Pr inc ipaux l ivres apocryphes relatifs à l 'Ancien Tes tamen t 

Parmi les apocryphes de l'Ancien Testament , nous devons 
parler de la Priere de Manassé,- du IIP et du IVe livres d'Es 
dras, que l 'Eglise fait placer dans la Vulgate à la fin des livres 

Dart°dpsUeS ' i qu'on lit d a ñ ó l a plu-
part des exemplaires des Septante; du IVe livre des Macha-
bees; du livre d Hénoch, qui , d'après q u e l q u e s - u n s a é é 
cite par l 'apotre S J u d e , dans son Épitre; des Psaumes d 
S a u m o n ; du livre des Jubi lés; du Testament des douze pa 
n rches et de quelques autres productions dont les Pè?es 

ont parle comme l'Apocalypse et l 'Ascension de Moïse l ' ï s 

(2) P o u r taIxtTi'ip^ f V >• 

de vita et morte Z S " ' ^ qmHm> Enochi Mer 
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53. — I. La prière de Manassé, roi de Juda . 

Cette prière, imprimée à la fin de nos Bibles, se rat tache 
à II Par . , xxxm, 11-13. Elle exprime fort bien les sentiments 
de Manassé, repentant de ses péchés. Plusieurs Pères grecs 
l 'ont regardée comme authentique, mais le texte grec est l'o-
riginal, et elle doit avoir par conséquent pour auteur quelque 
pieux écrivain, antérieur à l'ère chré t ienne , mais postérieur 
à l 'époque du roi Manassé. 

54. — II. Le 111« livre d 'Esdras. 

Le IIIe livre d'Esdras a été probablement composé en grec, 
au iic siècle avant J . -C. Nous en possédons des versions en 
syriaque, en arménien et en éthiopien. Dans la Vulgate, il est 
placé à la suite de la Prière de Manassé. Il parait n'être qu 'un 
f ragment d 'un grand ouvrage. 11 emprunte aux derniers cha-
pitres des Paralipomènes, au premier livre canonique d 'Es-
dras et à une partie du deuxième, et à une légende d'ailleurs 
inconnue sur Darius et Zorobabel. Il se termine très brus-
quement , comme un livre incomplet. Les Septante le nom-
ment premier livre d 'Esdras ; ils appellent 11e livre d 'Esdras 
le premier d'Esdras de la Vulgate, et livre de Néhémie notre 
iie livre d'Esdras (1). 

55. - III. Le IV" l ivre d 'Esdras. 

1° Texte. — Le IVe livre d 'Esdras est le plus impor tant et le 
plus remarquable des livres apocryphes de l'Ancien Testa-
men t ; il a été dans ces derniers temps, l 'objet de nombreux 
travaux (2). Il fu t primitivement écrit en grec, mais nous 
n 'en avons plus que des versions en latin, en éthiopien, en 
syriaque, en arabe et en arménien. La traduction latine est 
fort obscure. Il existait dans cette t raduct ion, telle qu'elle 

(1) Josèphe, Antiq. jud., x i , s'est servi du IIP l ivre d 'Esdras ; p lu-
sieurs Pères l 'ont cru inspiré , par exemple , S. Cyprien, Ep. LXXIV 9 
t . m , col. 1134. Voir aussi Clem. Alex., Strom., i, 22, t. v i n col 893 -
S . Aug., De Civ. Dei, x v m , 36, t . XLI, col. 596. 

J 2 l V°, i r , , r i m P ° r t a n t t r a v a i l de M. Le Hir, Du IV livre d'Esdras. 
Etudes bibliques, 1869, t . i, p. 139-250. 



est i m p r i m é e dans la V u l g a t e , u n e l acune de soixante-dix 
versets, p rovenant de ce que le manusc r i t de Sa in t -Germain , 
d 'où dérivaient toutes nos édi t ions la t ines , avait eu u n de ses 
feuil lets déchiré . Des ra t iona l i s tes osaient p ré tendre que la 
déchi rure avait été fai te vo lon t a i r emen t , pour enlever du 
l ivre des passages contrai res aux dogmes cathol iques. L ' ins -
pection d u m a n u s c r i t , conservé à la Bibl iothèque nat ionale , 
p rouve que le feuil let n ' a été n u l l e m e n t enlevé pa r m a u v a i s e 
foi. De p lus , M. Bensly a découvert , en 1875 , à la Biblio-
t h è q u e d 'Amiens , u n manusc r i t complet . 11 a publ ié la la-
c u n e ; elle ne cont ient r i en d 'opposé à la foi, n° 56 (1). 

2° Analyse. — Le IVe livre d 'Esd ras r e n f e r m e u n e série de 
visions que l ' au teu r , pa r une e r r e u r chronologique, a t t r ibue 
à Esdras , l 'an 30 de la captivité de Babylone. L ' a u t e u r est 
désolé pa r les affl ictions qui accablent le peuple j u i f . P o u r -
quoi Dieu ne tient-il pas ses p r o m e s s e s ? Israël n ' e s t - i l pas la 
race chois ie? N'est-il pas mei l l eu r que les pa ïens , ma lg ré 
ses f a u t e s ? La p remiè re vision, iv-v, 20, contient la réponse 
d ' u n ange qui lui rappelle que l ' h o m m e ne peu t comprendre 
Dieu, et qui lui donne les s ignes de la fin. La deuxième vi-
sion, v, 21-vi , 34, est semblable à la première . La t rois ième, 
v i , 35-ix, 25, et la quat r ième, ix, 27-x , 59, ont t ra i t au Messie 
f u t u r . La cinquième, x, 60-xn, 39, se r appor t an t à u n aigle 
qu i s 'élève de la mer , décrit l ' empi re r o m a i n , sa dest inée et 
sa durée ; la s ixième, x iu , l 'é lévation du r o y a u m e du Messie. 
La septième, x iv , raconte c o m m e n t Esdras écrivit de nouveau 
de mémoi re les Livres Sa in t s . 

3° Date. — La dé terminat ion de la date o ù il a été com-
posé est t rès difficile, et ma lg ré toutes les recherches des 
érudi ts de nos j o u r s , on n 'a po in t réuss i à la fixer d ' une ma-
nière certaine. Il para î t assez clair que J é r u s a l e m étai t dé jà 
détrui te . On y re t rouve des t races de Chr is t ian isme. Les 
ch . i, n , xv et xvi sont a t t r ibués à des chré t iens d 'Égypte . 
Gutschmid pense que les deux premiers sont d 'environ 201 
de not re è r e , et les deux de rn ie r s de l ' an 363 environ. — 

(1) Voir l 'abbé Dcscliatnps, La lacune du IV livre d'Esdras, Paris, 1877. 

Pour les au t re s chapi t res , la fixation de la date dépend de la 
man iè re dont on in terprè te les ailes dont il est q u e s t i o n , 
ch. xi et XH. Hilgenfeld assigne la date de l ' an 30 av. J . - C . ; 
Volkmar , celle de l ' an 97 après J . - C . ; Davidson, celle de 96 
env i ron ; M. le Hir , celle de 218. Davidson voit dans les six 
ailes de droite les six p remie r s empereu r s romains. ; les six 
ailes de gauche sont Galba, Othon, Vitel l ius, Vindex, N y m -
phid ius , Pison ; les trois tètes, les empereu r s Flaviens. Le 
livre, si l 'on adme t cette dernière explication, a été composé 
sous Ti tus ou plutôt sous Domit ien ; mais la quest ion est loin 
d 'être complètement éclaircie. 

4° Critique. — Le IV" livre d 'Esdras est « écrit avec ordre , 
avec méthode , plein de vie, é t incelant en p lus ieurs endroi ts de 
beautés de p remier ordre (1). » Il r e n f e r m e u n cer tain n o m b r e 
d 'er reurs : « Cap. îv favet illi error i , quod animée s auc to rum 
non visurse s int Deum ante diem judici i , etc. (2). » L'Église 
lui a f a i t , néanmoins , quelques e m p r u n t s pour la l i turgie, m a i s 
elle les a pr is du ch. n , qu i n ' appar t ien t pas à l 'œuvre princi-
pale (Le Hir , p . 141). P lus ieurs Pères l 'ont cité ou s 'en sont 
servis : Clément d 'Alexandrie, S. Basile, S . Chrysos tome. 
« Nul n 'en a fai t u n p lus f réquent usage que S. Ambroise . 
Il l 'avait sans doute beaucoup lu et médi té , pu i sque les r é -
miniscences lu i en sont si famil ières . Vous les retrouverez 
d a n s u n g rand n o m b r e de ses ouvrages, dans u n livre d u 
Saint Espr i t , dans u n discours sur la mor t de son f rè re Sa-
tyre , dans son Commenta i re s u r S. Luc , sur tou t dans son 
t ra i té De bono mortis. Dans sa première Épî t re à Horont ia-
n u s , il reconnaî t auss i qu ' i l l 'avait consulté sur la n a t u r e 
de l ' âme. » (Le H i r , p . 141-142). Il le regardai t comme 
canonique . 

* 56. — La lacuue du IV0 livre d 'Esdras. 

Comme la lacune du IV° livre d 'Esdras est encore presque 
universel lement i n c o n n u e , nous la reproduisons i c i , pour 

(1) Le Hir, Études bibliques, Du IV• livre d'Esdras, t. i, p. 140. 
(2) Boufrère, Prxloquia in Script, suer., c. v, sect. 2, Migne, Cursus 

completus Scripturœ Sacrée, t . I, col. 29. 
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completer le texte qui se lit á la fin de nos édit ions de la 
Vulgate . 

I V E s d r a s , v i i , 3 6 - 1 0 5 . 

36. Et apparebit locus torraenti, et contra ilium erit locus re-
quietionis; et. clibanus gehenns ostendetur, et contra eum jucun-
ditatis paradisus. 

37. Et dicet tune Altissimus ad excítalas gentes : Videte et in-
tellegite quein negastis, vel cui non servivistis, vel cujus diligeu-
tias sprevistis. 

38. Videte contra et in contra : hic jocunditas et requies, et ibi 
ignis et tormenta; I I E C C autem loqueris dicens ad eos in die ju-
dicii. 

39. Hic talis qui ñeque solem fbabeat] ñeque l u n a m , ñeque 
stellas, 

40. Ñeque nubem, ñeque tonitruum, ñeque coruscationem, ñe-
que ventum, ñeque aquam, ñeque aerem, ñeque tenebras. ñeque 
sero, ñeque mane, 

41. Ñeque a;statem, ñeque ver, ñeque aestum, ñeque biemem, 
ñeque gelu, ñeque frigus, ñeque grandinem, ñeque pluviam, 
ñeque rorem, 

42. Ñeque meridiem, ñeque noctem, ñeque ante iucem, ñeque 
nitorem, ñeque claritatem, ñeque iucem, nisi solummodo splen-
dorem cliantatis Altissimi, unde omnes incipiant videre quee ante-
posita sunt (i). 

43. Spatium enim habebit sicut ebdomada annomm. 
44. Hoc est judicium meum et constitutio ejus, tibi autem soli 

ostendi luec. 
45. Et respond! tunc et d ix i : Domine, et nunc dico (2) : beati 

presentes et observantes qua; a te constituía sunt. 

46. Sed et [de] quibus erat oratio mea, quis enim est de pr;c-
scntibus, qui non peccavit, vel quis natus, qui non praterivi t 
sponsionem tuam? 

47 Et nunc video, quoniam ad paucos pertinebit futuram 
sa?culi jocunditatem facere, multis autem tormenta. 

48. Increvit enim in nos cor malum,, quod nos abalienavit ab 

(1) Les versets 36, 39-42, sont cités en partie par S. Ambrose De 
bono mortis, x n , t. x iv , col. 564. J U t 

(2) La version syriaque transpose ees mots et dit d'une facón nl.,=, 
coulante : Et dixi: Dominator Domine, e « ™ L d i x i T ^ S e S m 
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his, et deduxit nos in eorruptionem, et in itinera mortis, ostendit 
nobis semitas perditionis et longe fecit nos a vita; et hoc non 
paueos, sed pene omnes qui creati sunt. 

49. Et respondit ad me et dixit : Audi me et inst ruam te, et de 
sequenti corripiam te : 

50. Propter hoc non fecit Altissimus (1) unum sasculum sed duo. 
51. Tu enim, quia dixisti non esse multos justos, sed paucos, 

impios vero multiplicari, audi ad luec : 
52. Lapides electos si habueris paucos valde, ad numerum eorum 

compones eos tibi, plumbum autem et fictile abundat (2). 
53. Et dixi : Domine, quomodo poterit? 
54. Et dixit ad me : non hoc solummodo, sed interroga terram, 

et dicet tibi, adulare (3) ei, et narrabit t ibi; 
55. Dices ei : aurum créas et argentum et a?ramentum, et fer-

rum quoque et plumbum et fictile ; 
56. Multiplicatur autem argentum super aurum, et œramentum 

super argentum, et ferrum super œramentum, plumbum super 
ferrum et fictile super plumbum. 

57. /Estima et tu, quœ sint preliosa et desiderabilia, quod mul-
tiplicatur aut quod rarum nascitur. 

58. Et dixi : Dominator Domine, quod abundat utilius, quod 
enim rarius pretiosius est. 

59. Et respondit ad me et dixit : hi te stant (4) pondéra quœ 
cogitasti, quoniam qui habet quod difficile est, gaudet super eum, 
qui habet abundantiam ; 

60. Sic et a me repromissa creatura, jocundabor enim super 
paucis et qui salvabuntur, propterea quod ipsi sunt qui gloriam 
meam nunc dominatiorem fecerunt, et per quos nunc nomen 
meum nominatum est; 

61 . E t n o n c o n t r i s t a b o r s u p e r m u l t i t u d i n e m e o r u m q u i p e r i e -
r u n t , ips i e n i m s u n t q u i v a p o r i a s s imi l a t i s u n t e t l l a m n u e , f u m o 
a d œ q u a t i s u n t e t e x a r s e r u n t , f e r v e r u n t e t e x t i n c t i s u n t . 

(1) Le texte por te : non sufficit Altissimo. M. Bensly corrige : non 
fecit Altissimus. 

(2) M. Bensly croit qu'il s'est in t rodui t ici dans le lat in des mo t s su-
perf lus , et il propose de lire, d 'après les aut res versions, ad numerutn 
eorum 'compones tibi plumbum et fictile, en suppr iman t eos, autem, et 
abundat. 

(3) Les au t res versions : toquere. 
(4) 11 faut lire probablement statera .au lieu de te stant. Cf. Eccli., 

xxi , 28 (Bensly). 



62. Et respond! et dixi : 0 lu terra, quid peperisti, si sensus 
iactus est de pulvere, sicut et cetera creatura! 

63. Melius enim erat ipsum pulverem non esse natum, ut non 
sensus inde fieret. 

64. Nunc autem nobiscum crescit sensus et propter hoc torque-
mur, quoniam scientes-perimus. 

65. Lugeat Ixominum genus, et agrestes bestia; lajtentur, lu-
geant ornnes qui nati sunt, quadripedia vero et pecora jocundentur' 

66. Multum enun melius est illis quam nobis; non enim sperant 
judicium, nec enim sciunt eruciamenta nec salutem post mortem 
repromissam sibi. 

67. Nobis autem quid prodest, quoniam salvati salvabimur, si 
tormento tormentabimur? 

68. Ornnes enim qui nati sunt, commixti sunt iniquitatibus, et 
plenl sunt peccatis, et gravati delictis; 

69. Et si non essemus post mortem in judicio venientes, melius 
tortassis nobis venisset. 

j ? i ? r C S r d , t A d m e e t d i x i t : e t 4 u a n d o Altissimus faciens 
laciebat speculum, Adam et omnes qui cum eo venerunt, primum 
praparavit judicium et qua; sunt judicii. 

71. Et nunc de sermonibus tuis intellege, quoniam dixisti, quia 
nobiscum crescit sensus. H 

72. Qui ergo commorantes sunt in terra, bine cruciabuntur, 
quoniam sensum liabentes iniquitatem fecerunt, et mandata acci-
pientes non servaverunt ea, et legem consequent! fraudaverunt 
earn quam acceperuut. u m 

73. Et quid habebunt dicere in judicio, vel quomodo responde-
bunt in novissimis temporibus? p u e 

74. Quantum enim tempus ex quo longanimitatem liabuit Altis-
simus bis qui inhabitant s e n i u m , e tnon propter eos, sed prop er 
ea quee providit temporal propter 

75. Et respondi et dixi : Si inveni eratiam coram »p I W ™ 
demonstra, Domine, servo tuo, si P o s t § m o r t ~ l ^ o 
reddimus unusquisque a m m a m suam, si conservabimur in rec uTe 
donee veniant tempora ilia, in quibus incipies c r e a t u r a m T n £ 
vare, aut amodo eruciamur. r e n o 

76. Et respond* ad me et d ix i t : Ostendam tibi et hoc : tu autem 

qu i s ™ 
77. Etenim est tibi thesaurus operum renositus s n n i ) AIH • 

mum, sed non tibi demonstrabitur usque in^oW^simis te^poribns" 

78. Nam de morte sermo est : quando profectus fuerit terminus 
s e n t e n t i ab Altissimo ut homo moriatur, recedente inspiratione 
de corpore ut dimittatur iterum ad eum qui dedit adorare gloriam 
Altissimi primum. 

79. Et si quidem esset eorum qui spreverunt et non servave-
run t viam Altissimi, et eorum qui contempserunt legem ejus et 
eorum qui oderunt eos qui timent eum. 

80. Haac (1) inspirationes in habitationes non ingrediuntur, sed 
vagantes erunt amodo in cruciamentis, dolentes semper et tristes. 

81. Via prima, quia spreverunt legem Altissimi. 
82. Secunda via, quoniam non possunt reversionem bonam 

facer e ut vivant. 
83. 'l'ertia via, vident repositam mercedem his qui testamentis 

Altissimi crediderunt. 
84. Quarta via, considerabunt sibi in novissimis repositum cru-

ciamentum. 
85. Quinta via, videntes aliorum habitaculum ab angelis con-

servari cum silentio magno. 
86. Sexta via, videntes quemadmodum de eis pertransient in 

cruciamentum (2). 
87. Septima via est omnium quœ supradictœ sunt viarum ma-

jor , quoniam detabescent in confusione et consumentur in bono-
ribus (3) et marcescent in timoribus, videntes gloriam Altissimi 
coram quem viventes peccaverunt et coram quem incipient in 
novissimis temporibus judicari (4). 

88. Nam eorum qui vias servaverunt Altissimi ordo est kie, 
quando incipient servari a vaso (5) corruptibili. 

89. Iu eo tempore commorata: servierunt cum labore Altissimo, 
et ornili bora sustmuerunt periculum, uti perfecte custodirent 
legislatoris legem. 

90. Propter quod bic de his sermo : 

(1) Fixe p o u r hx. Inspirationes signifie ici les âmes. Cf. S. Ainb., 
Ep. xxxiv, 2, dans laquelle il recommande à Horontianus la lecture du 
IVe livre d'Esdras, t . xvi , col. 1074. 

(2) Les idées des versets 84-86 se re t rouvent dans S. Hippolyte, 
Opera, édit. de Lagarde, p. -68-69. 

(3) Une main postérieure a corrigé, dans le manuscri t , F» et l'a rem-
placé avec raison par deux rr, horroribus. 

(4) S Ambroise fait allusion aux versets 80-87, dans De bono mortis 
x, t . x iv , col. 560. 

(5) De vasus, vasum. Voir Rônsch, Itala und Vulgata, p. 260. 



91 . I m p r i m i s v i d e n t c u m e x u l t a t i o n e m u l t a g l o r i a m e j u s q u i 
su sc ip i t eas , r e q u i e s c e n t e n i m p e r s e p t e m o r d i n e s . 

92. O r d o p r i m u s , q u o n i a m c u m l a b o r e m u l t o c e r t a t i s u n t , u t 
v i n c e r e n t c u m eis p l a s m a t u m c o g i t a m e n t u m m a l u m , u t n o n eas 
s e d u c a t a v i t a i n m o r t e m . 

93 . S e c u n d u s o r d o , q u o n i a m v i d e n t c o m p l i c a t i o n e m , i n q u a 
v a g a n t u r i m p i o r u m a n i m s e , e t quce in eis m a n e t p u n i t i o . 

94. T e r t i u s o r d o , v i d e n t e s t e s t i m o n i u m q u o d t e s t i f l c a t u s e s t eis 
q u i p l a s m a v i t eas , q u o n i a m v i v e n t e s s e r v a v e r u n t q u t e p e r i i d e m 
d a t a e s t l e x (1). 

95. Q u a r t u s o r d o , i n t e l l e g e n t e s r e q u i e m q u a m n u n c i n p r o m p -
t u a r i i s c o n g r e g a t i r e q u i e s c e n t c u m s i l en t io m u l t o a b a n g e l i s c o n -
s e r v a t i , a t q u e i n u o v i s s i m i s e o r u m m a n e n t e m g l o r i a m (2). 

96. Q u i n t u s o r d o , e x u l t a n t e s q u o m o d o c o r r u p t i b i l e e t f u g e r i n t 
n u n c , e t f u t u r u m q u o m o d o h e r e d i t a t e m p o s s i d e b u n t , a d l i u c a u t e m 
v i d e n t e s a n g u s t u m e t [ labore] p l e n u m , q u o n i a m l i b e r a t i s u n t , e t 
s p a t i o s u m , [ q u o d i nc ip i en t ] r e c i p e r e f r u n i s c e n t e s e t i m m o r t a l e s . 

97 . S e x t u s o r d o , q u a n d o eis o s t e n d e t u r , q u o m o d o i n c i p i e t v u l t u s 
e o r u m f u l g e r e s i cu t sol , e t q u o m o d o i n c i p i e n t s t e l l a r u m a d s i m i -
l a r i l u m i n i , a m o d o n o n c o r r u p t i . 

98 . S e p t i m u s o rdo , q u i e s t o m n i b u s s u p r a d i c t i s m a j o r , q u o n i a m 
e x u l t a b u n t c u m l iducia e t q u o n i a m c o n f l d e b u n t n o n c o n f u s i , e t 
g a u d e b u u t n o n r e v e r e n t e s , f e s t i n a n t e n i m v i d e r e v u l t u m [e jus ] , 
cu i s e r v i u n t v i v e n t e s e t a q u o i n c i p i u n t g lo r io s i m e r c e d e m r e c i -
p e r e . 

99. Hic o r d o a m m a r i m i j u s t o r u m , u t a m o d o a d n u n t i a t u r , p r i e -
dieta ; via; (3) c r u c i a t u s , q u a s p a t i e n t u r a m o d o q u i n e g l e x e r i n t . 

100. E t r e s p o n d i e t d ix i : E r g o d a b i t u r t e m p u s a n i m a b u s p o s t -
q u a m separa tee f u e r i n t d e c o r p o r i b u s , u t v i d e a n t d e q u o m i h i 
d ix is t i ? 

101. Et d ix i t : S e p t e m d i e b u s e r i t l i b e r t a s e a r u m , u t v i d e a n t q u i 
p r sed ic t i s u n t s e r m o n e s , e t pos t ea c o n g r e g a b u n t u r i n h a b i t a c u l i s 
su i s (4). 

102. E t r e s p o n d i e t d ixi : Si i n v e n i g r a t i a m a n t e ocu los t u o s , 

(1) Cf. Hermas , Pastor, visio n i , 3 ; éd. Gebhart , t . n i , p . 36 ; Papias, 
ap. Euseb. , H. E., i n , 39, t . x x , col. 297. 

(2) Il f au t p robab l emen t lire : et quse in novissimis eas ou eis manet 
gloria (Bensly). 

(3) Il f au t s ans doule sous-entendre sunt : prxdietx sunt vise. 
(4) S. Ambroise a r e p r o d u i t l e fond des versets 91-101, De bono mor-

tis, x -x i , t. x iv , col. 560-561. 

d e m o n s t r a mi l i i a d b u c se rvo t u o , si i n d ie j u d i c i i j u s t i i m p i o s 

e x c u s a r e p o t e r i n t vel d e p r e c a r i p r o eis A l t i s s i m u m (I) . 
103. Si p a t r e s p r o filiis, vel filii p r o p a r e n t i b u s , si f r a t r e s p r o 

f r a t r i b u s , si a d û n e s p r o p r o x i m i s , si M e n t e s p r o ca r i s s imi s . 
104. [Et r e s p o n d i t ad m e e t d ix i t : Q u o n i a m i n v e n i s t i g r a t i a m 

a n t e ocu los m e o s , e t hoc d e m o n s t r a b o t ibi : d ies j u d i c i i d i e s d e c r e -
l o r i u s es t , e t o m n i b u s s i g n a c u l u m v e r i t a t i s o s t e n d e t ; q u e m a d m o -
d u m e n i m n u n e n o n m i t t i t p a t e r fîlium, ve l l i l ius p a t r e m , vel 
d o m i n u s s e r v u m ] (2), vel fidus c a r i s s i m u m , u t p r o eo i n t e l l e g a t , 
a u t d o r m i a t , a u t m a n d u c e t , a u t c u r e t u r . 

105. Sic n u n q u a m n e m o p r o a l i q u o r o g a b i t , o m n e s e n i m p o r t a -
b u n t u n u s q u i s q u e t u n e i n j u s t i t i a s s u a s a u t j u s t i t i a s . 

106 (36). E t r e s p o n d i e t d ixi : E t q u o m o d o i n v e n i m u s m o d o , q u o -
n i a m r o g a v i t p r i m u s A b r a h a m p r o p t e r S o d o m i t a s e t Moyses . . . (3). 

* 57. — IV. Le IIIe livre des Macliabées. 

Le IIIe livre des Macliabées est demeuré inconnu en Occi-
dent, mais il a été très répandu dans l 'Église grecque et se 
lit dans la plupart des exemplaires des Septante. Le nom 
qu'il porte lui est faussement attr ibué, car il ne raconte pas 
l'iiisloire des Macliabées, mais des événements qui ont pré-
cédé leur époque : la persécution des Juifs d'Égypte par Pto-
lémée IV Pbilopator. Ce roi, ayant voulu entrer de force dans 
le temple de Jérusalem, contrairement à la loi, en fu t em-
pêché par une paralysie subite. Il voulut se venger de cet 
affront sur les Juifs de ses états et fit rassembler à Alexan-
drie , dans l 'Hippodrome, situé hors de la ville, tous ceux 
qu'il pu t faire prendre. Son intention était de les faire écra-
ser sous les pieds des é léphan t s , rendus ivres; mais les 
prières des Jui fs et surtout du vieux prêtre Eléazar obtinrent 
du ciel plusieurs miracles qui amenèrent leur salut. Josèphe 

(1) C'est peut-être à ce passage q u e fait allusion S. J é rôme , en l 'at-
taquant , Contra Vigilantium, 6, t . XXIII, col. 544. 

(2) Le passage en t r e crochets m a n q u e dans le manusc r i t . M. Beusly 
a comblé cette lacune au moyen des au t res t raduc t ions du IVe l ivre 
d 'Esdras. 

(3) R. L. Bensly, The missing Fragment of the Latin translation of 
the fourth book of Ezra, diseovered and edited vnth an Inlroduclioti and 
Notes, in-4°, Cambridge, 1875, p . 43-73. 



raconte une histoire semblable, Contra Apion., n, 5, mais ii 
la place sous Ptolémée VII Physcon. 

Ce livre a été écrit en grec. La date en est t rès incertaine ; 
quelques-uns la fixent entre ' a n 70-40 avant J.-C. Il com-
mence b r u s q u e m e n t , ce qui a fai t supposer qu'il n 'étai t 
qu 'un f ragment d 'un plus grand ouvrage. On n'en possède 
aucune ancienne version latine, mais il en existe une version 
syriaque. 

Théodoret (f vers 457) l 'a cité. Les canons apostoliques 
mentionnent trois livres des Machabées (I), celui dont nous 
parlons est probablement le troisième, etc. Du reste, il n ' a 
pas été regardé comme canonique par l'Église d'Alexandrie, 
non plus que par l 'Église occidentale. 

' 58. — V. Le IV« l ivre îles Machabées . 

Plusieurs manuscr i ts de la Bible des Septante contiennent 
un quatr ième livre des Machabées qui porte pour sous-titre • 
«De la souveraineté de la raison, », ^ p i «fcoxpittpoç X o ^ o S . 
C est une amplification de l'histoire d'Éléazar et des sept 
freres Machabées, racontée dans le IIe livre canonique des 
Machabees, et entremêlée de réflexions philosophiques 
Eusebe, et, après lui, S. Jérôme, l 'ont at tr ibué à Josèphe 
mais ce n 'est probablement , de la part d 'Eusèbe, qu 'une 
pure supposition. Il a été certainement écrit avant la ruine 
de Jerusalem (2). 

59. — VI. Le l ivre d ' H é n o c h . 

1» Analyse. - Le livre d'Hénoch (3) comprend cinq par-

(?) Euseb H E m , 10, t. x x , col . 244. S. J é r ô m e , De vir ill n 

œ , s i : s - s 
(3) Le l ivre d ' H é n o c h , d o n t ou n e conna i s sa i t q u e q u e l a u e s r™» 

e a m l T " ^ I Uf a U t e U r S a D C i e n s ' a 6 l é r e t r o u v é p a r Bracë 

ties, sans compter l ' introduction et la conclusion : 1° La pre-
mière raconte la chute des a n g e s , leurs relations avec les 
filles des hommes, d 'où sortent des géants impies. Suit un 
récit du voyage d'Hénoch dans le ciel et sur la terre, sous 
la conduite des anges qui lui expliquent les mystères du 
monde visible et invisible, v i - x x x v i . — 2° La « seconde vision 
de sagesse » est remplie par une description des mys-
tères du royaume céleste, du monde angél ique, du Messie 
et de son royaume , du bonheur des é lu s , et du malheur 
des réprouvés, x x x v i i - l x x i . — 3° La troisième part ie est as-
tronomique et physique ; elle décrit, entre autres choses, les 
révolutions des as t res , du soleil et de la l u n e , le cours 
des quatre vents et divers objets terres t res , l x x i i - l x x x i i . — 

4° La quatr ième part ie contient deux songes prophétiques 
qui embrassent l 'histoire de l 'homme depuis son origine 
jusqu 'à l 'achèvement du royaume messianique, l x x x i i i - x c i . 

— 5° La cinquième part ie se compose d'avis et d 'exhorta-
tions adressés par Hénoch à sa famille d'abord et puis à 
tous les habi tants de la ter re , xcn-cv . — Divers appen-
dices racontent les miracles qui eurent lieu à la naissance 
de Noé et reproduisent u n écrit d'Hénoch sur la rétribution 
fu tu re des bons et des méchants , c v i - c v i i i . On trouve çà et 
l à , dans le livre d 'Hénoch , des fragments d 'une Prophétie 
de Noé. 

2° Auteur. — Ce livre a été écrit par u n Juif d 'une imagi-
nation vive et vigoureuse, d 'une morale s t r ic te , d 'un senti-
ment religieux profond, mais non sans subtilité rabbinique. 
Son œuvre a été probablement retouchée par un Juif converti 
au Christianisme. Le fond du livre remonte entre 144 et 106 
avant J.-C. Le passage qui rapporte le fait auquel l 'Épître de 
S. J u d e , 14-15, fait a l lusion, se h t î , 9 ; mais il est possible 
que l 'Apôtre ait parlé d'après la tradition et non d'après ce. 
livre. 

3° Sa célébrité. — Quoi qu'il en so i t , le livre d'Hénoch a 
été très célèbre pendant les quatre premiers siècles de l'Église 
et souvent cité par les Pères et les écrivains de cette époque, 
S. Irénée, Anatolius, Clément d'Alexandrie, Origène, S. Au-



gustin, etc. Tertull ien dit expressément qu ' i l n 'é ta i t pas reçu 
dans le canon ju i f (1). 

* 60. — VII. Les P s a u m e s de Sa lomon. 

Ils sont au nombre de dix-huit (2), et ont été composés en 
hebreu par des Ju i f s p ieux, à l 'époque de la conquête de la 
Palestine par Pompée . Ils n 'ex is tent plus qu ' en grec. Les an -
ciens les ont peu cités, et ils ont été complètement inconnus 
a u moyen âge. C'est u n beau m o n u m e n t de la piété ju ive (3). 

" 61. - VIII. Le livre des Jubi lés . 

Le livre des Jubi lés , appelé aussi la petite Genèse, f j Tœarij 
' evs«ç (4), est composé sous la fo rme d 'une révélation faite à 
Moïse, pendant son sé jour s u r le m o n t S ina ï , et contient des 
avis prophét iques pour les races fu tu r e s s u r les temps à 
venir. Il est s u r t o u t h is tor ique et chronologique. Depuis le 
commencement du monde j u s q u ' à r e n t r é e dans la terre de 
Cnanaan, il est par tagé en 50 années jubi la i res . Chaque évé-
nement est rapporté a u x jubi lés . Le but de ce livre est de 
confirmer les Israélites dans la foi pa r le récit de leur 
Histoire. 

L 'auteur était un Juif de Pales t ine , fervent et zélé oui 
écrivait avant la destruct ion du temple , vers l ' an 50 de j'.-C 
e n hebreu ou en a r améen . S. J é r ô m e a men t ionné la petite 
Genèse Elle avait été t radui te avant lui en g rec , mais cette 
traduction est perdue . Di l lmann en a publ ié une version 
éthiopienne en 1859. L'abbé Ceriani a édité en 1861 des f r a g -
men t s considérables d 'une version la t ine d 'après un p a l i m p -
seste , Monumenta sacra et profana, t om. i, fasc i 

existe u n aut re livre apocryphe , appelé Apocalypse de 
Moïse, que que lques -uns ont confondu à tort avec la petite 
Genese. C'est u n e révélation faite à Moïse par l ' a rchange 

(4) Elle a été pubhée par M. Rônsch. Leipzig, 1874. 

S. Michel, quand les tables de la loi lu i f u r e n t données . Elle 
contient u n e his to i re d 'Adam, d 'Eve et de l eu r s en fan t s . Tis-
chendorf en place la composition vers le t emps de Notre-Sei-
gneur . L'Assomption ou Ascension de Mo'ise est de la m ê m e 
époque, et peut être regardée comme u n e sui te du Livre des 
Jubilés. C'est une prophétie sur Israël, placée dans la bouche 
de Moïse et adressée à Josué . 

" 62. — IX. Le Tes tament des douze patr iarches. 

Le Tes tament des douze pat r iarches a été composé en Pa-
lestine, a u commencement du iie siècle, par un Juif converti 
au Chris t ianisme. « Les douze fils de Jacob, avan t de mour i r , 
donnent dans douze l iv res , à leurs e n f a n t s , des conseils et 
des ins t ruct ions correspondant au caractère b ib l ique connu 
ou fictif de chacun des princes des t r i b u s , et se ra t tachant 
aux circonstances avérées et aux légendes de leur vie an té-
r ieure . Les ins t ruct ions s 'é tendent en par t ie s u r les mys tè res 
du moude surna ture l , en part ie s u r l 'avenir , et d a n s ce der -
nier cas se res t re ignent à la v ie , a u x souf f rances , à. la mor t 
et à la résurrect ion du Chris t et au rejet du peuple ju i f . 
L ' au teur est u n j u d é o - c h r é t i e n , et para î t avoir eu pour but 
de coopérer à la conversion de sa na t ion . Comme Ûrigène 
connaissai t déjà ce l ivre, Hom. 15 in Jos., a insi que Tertul-
lien, Adv. Marc., v, 1, on doit conclure qu'i l a été composé 
avant le n" siècle. » (Movers) (1). 

* 63. — X. Ascension et vision d'Isaïe. 

L'Ascension d'Jsaïe a été publ iée en éthiopien, avec une 
traduct ion grecque et lat ine, pa r Laurence , en 1819. EU«-
raconte comment le prophète fu t scié pa r l 'ordre du roi Ma-
nassé, et la vision qu'i l eut du Christ , de son crucif iement et 
de son ascension. C'est à cause de cette vision qu ' Isa ïe f u t 
mis à mor t . Tout le livre est d 'or igine juive, à par t quelques 

(1) Voir Moekler, La Patrologie, l.rad. Cohen, t. n p 584 — Cf 
R Sinker , Teslamentum XII PatriarcTiarum ; Appendix contamina n 
coluition of the Roman and Patmos mss. and biblioqranhiratnolCam-
bridge, 1879; Migne, JPfl/r. gr., t. n . ' 

l. ? 



interpolations chrétiennes. Il est au plus tard du 11e siècle. 
Tertullien et Origène ont connu le récit du mar tyre d'Isaïe, 
et S. Épiphane a cité des extraits de ce livre (1). 

* 64. — XI. Les l iv res s ibyl l ins . 

Le premier auteur connu qui ait parlé des Sybilles, ou 
plutôt de la Sybille, car il n 'est question que d 'une, dans ce 
qu'il en dit, est le phi losophe ionien Héraclite, environ 
500 ans avant Jésus-Christ (2). On la trouve mentionnée plus 
tard dans le Phèdre de Platon, ainsi que dans plusieurs autres 
auteurs anciens. Peu à peu , on en multiplia le nombre . Var-
ron en énumère dix. dans un passage qui nous a été con-
servé par Lactance (3). La Sybille de Cumes est t rès célèbre 
dans l 'histoire romaine. Les oracles qu'on lui at tr ibuait , ainsi 
que ceux de toutes les autres Sibylles, sont aujourd 'hui 
perdus, mais il nous res te de nombreux f ragments connus 
sous le nom d'oracles sibyll ins, qui ont été cités par un 
grand nombre de Pères et auxquels la prose des morts fai t 
allusion : 

Tes te David eu m Sibyl la . 

Ils sont ainsi appelés, parce qu'ils sont attribués à la 
Sibylle. C'est un mélange hétérogène d'éléments ju i fs , chré-
tiens et païens, d 'époque et d'origine diverses. Ils com-
prennent 14 livres. Les livres i, n , m , 1-9G, sont chrétiens. 
On en place la composition a u ive ou "VE siècle. On y voit, 
entre autre choses, les miracles, les souffrances, la mor t et 
la résurection du Messie. Le m 0 livre, vers 97-828, est la 
partie la plus ancienne de la collection. 11 a été rédigé, l 'an 
14(3 environav. J.-C., par u n Ju i f d'Alexandrie. L 'au teur énu-
mère les différents empires, dépeint la venue du Messie, la 
ru ine des royaumes, la conversion des païens et le rétablis-
sement de Juda dans toute sa splendeur. Le ivc livre est d'en-

(1) Hxr., LXVII, 3, t . XLH, col . 175. Voir auss i Hxr., XL, 2, t . XLI, 
col 679. M. Di l lmana a pub l i é à Leipzig, e n 1877, l'Ascensio Isaùe, 
xthiopice et latine. 

(2) Fabr ic ius , Biblioth. gr., t . i , p . 229. 
(3) Lnctance, ln.it. din., 1. I, e. 6, t . vi , ro i . 141. 

viron l 'an 80 de notre ère et probablement de la p lume d 'un 
judéo-chrét ien. Il distribue, en moins de 200 vers, l 'histoire 
en douze âges, qui se terminent par l 'âge messianique. Le 
ve livre, dans sa première partie, 1-51, paraît être d 'un chré-
t ien, vers l 'an 138, et dans sa deuxième, 52-530, d 'un juif 
d'Alexandrie, vers l 'an 80 de notre ère ; il annonce que son 
peuple jouira de la félicité messianique. Le vi° est u n hymne 
à Jésus, fils de Dieu; l 'auteur semble avoir été imbu d'idées 
gnostiques. Le vu e est une collection d'oracles, mal liés en-
semble, par un hérétique, vers l'an 160 de notre ère. Quelques-
uns de ces oracles ont pour objet Jésus-Christ. Le V I I I c livre 
contient une prophétie du jugement du monde, composée en 
l 'an 211 de notre ère. Les vers 217-250 sont acrostiches, et 
les 34 lettres initiales qui les forment donnent les mots 
suivants : 'Ir^OÙÇ X p a a r b ? Q Î O Û uibç owrr(p c r a u p c ; . Les vers 
361-500 sont plus anciens et appartiennent au 11e siècle. 11 
est question dans ce livre de la naissance de Jésus-Christ 
d 'une Vierge. Les livres xi-xiv ont été découverts à Milan 
et à Rome et publiés par le cardinal Mai dans sa Veterim 
Scriptorum nova collectio, t. m , p. 202 sq. Ils sont d'origine 
chrétienne et égyptienne et ne remontent pas plus hau t que 
le v e siècle (1). 

§ I I I . — A P O C R Y P H E S DU N O U V E A U T E S T A M E N T . 

É v a n g i l e s . — A c t e s . — Epi t res . — Apocalypses apocryphes . 

65. — Divis ion et ca rac t è re géné ra l des Apocryphes du Nouveau 
T e s t a m e n t . 

Les apocryphes du Nouveau Testament sont très nom-
breux et peuvent se partager en quatre classes : les Évan-
giles, les Actes apostoliques, les Épitres et les Apocalypses. 
Ils ont, en général, encore moins de valeur que les Apo-

(1) Les orac les s iby l l ins o n t été publ iés par A lexandre , Oracula sibyl-
tina, 1 " édi t . , 2 vol . en 3 t omes in-8", Paris, 1841-1856; 2» édi t . , u n 
in-8°, 1869. On p e u t vo i r s u r les Sibyl les Mgr F reppe l , Les Apologistes, 
l eçons 14 e t 15; Études religieuses, p a r des Pères de la C o m p a g n i e de 
•lésus, avri l 1876; l ' abbé Lecanu , Les Sibylles et les Livres sibyllins, 
in-8®, Par is , 1857; .1. Moehler . La Patrologie, t r ad . Cohen, t. i i , p. 572. 



cryphes de l'Ancien Testament, mais quelques-uns ont été 
très populaires et ont exercé une véritable influence sur la 
l i t térature et sur les ar ts (1). Raphaël, dans son tableau re-
présentant le Mariage de la Sainte Vierge avec S. Joseph, a 
reproduit des scènes empruntées aux Évangiles apocryphes, 
et beaucoup d'autres artistes, comme un certain nombre de 
li t térateurs, Klopstock, par exemple, dans sa Messiade, se 
sont inspirés aux mêmes sources. Plusieurs traditions popu-
laires sur Jésus-Christ , la Sainte Vierge et les Apôtres, n 'ont 
pas d 'autre origine. Leur caractère général, surtout celui des 
Évangiles, c'est d'être pleins de miracles, tantôt très extra-
ordinaires, tantôt puérils. « [Us] semblent n'avoir d 'autre 
objet que de séduire l ' imagination par l 'attrait du merveil-
leux. Les miracles de l'Évangile sont des signes, cr^sta , où 
se manifestent non-seulement la puissance, mais le caractère 
de Jésus-Christ ; les miracles des apocryphes, des prodiges, 
•képxxa, portenta, où la figure même du Christ s'efi'ace dans 
le faux éclat de la légende (2). » 

Une partie des apocryphes du Nouveau Testament ont été 
écrits dans de bonnes intentions, et dans le but d'édifier les 
fidèles en les intéressant. Ce sont des fictions poétiques ou 
légendaires, destinées à satisfaire la curiosité des chrétiens, 
avides de savoir ce que le texte sacré ne nous apprend pas. 
Leurs auteurs remplissaient, à l'aide de l ' imagination, les 
vides et les lacuues des Évangiles et des Actes des Apôtres, 
concernant la vie de Notre-Seigneur, de sa mère et de ses 
disciples. Cependant quelques apocryphes ont été composés 
dans une intention perverse, par des hérétiques qui ont 
voulu se servir de ce moyen pour répandre leur erreurs 
parmi le peuple (3). 

(1) Voir Mgr Freppel , Les Pères apostoliques, III« leçou, 2« édit . , 1859, 
p . 62-67. 

(2) Wal lon, De la croyance due à l'Évangile, pa r t . II, ch. u , g IV. 
2« édi t . , 1866, p . 313. — Voir des exemples de ces miracles , ibid. ' 
p . 313-323. 

(3) Sur les apocryphes du Nouveau Testament , voir de Valroger , 
Introduction historique et critique aux livres du Nouveau Testament, 
1861, t . 1, p . 50 sq. 

P R E M I È R E C L A S S E . — Évangi le s apocryphes. 

66. — Objet des Évangi les apocryphes . 

Les Évangiles apocryphes ne s'occupent que de la partie 
passée sous silence par les Évangiles canoniques, c'est-à-dire 
des années de l 'enfance de Notre-Seigneur et des circons-
tances de sa passion, que ne nous ont pas fait connaître en 
détail les quatre Évangélistes. Ils se partagent donc en deux 
espèces : Io les Évangiles de l 'enfance et 2° les Évangiles re-
latifs aux derniers événements de la vie du Sauveur non r a -
contés par les Évangélistes (1). 

P r e m i è r e e s p è c e d ' É v a n g i l e s a p o c r y p h e s . 

67. — Évangi les de l ' enfance . 

Les principaux Évangiles apocryphes sur l 'histoire de la 
famille de Jésus et son enfance sont au nombre de six. 

Io Le Prolévangile de Jacques, dont S. Jacques le Mineur, 
frère du Seigneur, est l ' auteur supposé. U embrasse la vie 
de la Ste Vierge depuis l 'annonce qui est faite de sa naissance 
à S. Joachim et à Ste Anne, ses parents , j u squ ' au massacre 
des saints Innocents. Les chapitres i-xx racontent la naissance, 
la jeunesse et l'élection de Marie comme mère de Dieu, puis 
la naissance du Christ à Béthléem. Un appendice, xxi-xxv, 
raconte l 'histoire des Mages de l 'Orient. Cet Évangile se dis-
lingue par la simplicité du ton de tous les autres livres de ce 
genre. Il remoute au n° siècle et paraî t être d'origine ébio-
nite. Il était en grande vénération en Orient, et en Occident; 
il est assez f réquemment cité dans les homélies pendant le 
moyeu âge, à part i r du vi° siècle. 

* 2° « Evangelium de Nativitate S. Mariie, en latin. D'an-
ciens Pères, S. Épiph. , Hxr., 26, 12; S. August . , Contra 

(l) Su r les Évangiles apocryphes , vo i r M. l 'abbé J . Variot, Les Évan-
giles apocryphes, histoire littéraire. forme primitive, trunsformutions, 
Paris, 1878; Mgr Freppel , Les Pères apostoliques vt leur époque, 2« éd . , 
1859, leçons II e t III, p . 28 sq.; J . Moehler, La Potrologie, t raduct iou 
Cohen, 1S43, t . u , p. 561 sq. 



Faustum, 23, 9, ment ionnent déjà des écrits de ce genre, 
sans qu 'on puisse déterminer si ces écrits, en partie héré-
tiques, avaient réellement du rapport avec le livre que nous 
citons. C'est l 'Évangéliste S. Matthieu qui est censé en être 
l 'auteur et S. Jérôme le t raducteur , d 'après les lettres qui 
servent de préface à ce t ravai l et qui sont at tr ibuées à S. Jé-
rôme, aux évêques Chromat ius et Héliodore. Ce petit livre a 
le même bu t que le précédent , avec lequel il se rencontre 
dans certains détails. Exempt en général des singulari tés et 
des exagérations des aut res écrits de ce genre, il est tout 
s implement un abrégé assez heureux d'anciens apocryphes, 
et raconte d 'une manière intéressante la naissance de la 
Sainte Vierge, la jeunesse de Marie, son mariage avec Joseph, 
et finalement la naissance m ê m e de Jésus , d 'après le récit 
des Évangiles canoniques. Il est impr imé parmi les œuvres 
de S. Jérôme, dans Fabric ius et dans Thilo » (1) (Movers). 

3° L 'Evangel ium Mail haï, sive liber de ortu beatœ Maria 
et infantia Salvatoris, en 42 chapitres, a la plus grande res-
semblance avec le précédent . 

4° Historia Josepki fabri lignarii, dont on n 'a plus qu 'une 
traduction arabe. Elle r emonte au iv° siècle et est d'origine 
copte. Elle devait ê t re lue le j o u r de la fête de S. Joseph, 
dont elle raconte la vie et sur tout la mor t en 32 chapitres. 
Divers indices mont ren t q u e c'est un remaniement d 'un ori-
ginal judéo-chrét ien. 

5 "Evangelium infantia Salvatoris arabicum supplée par 
des récits fictifs au silence des Évangiles canoniques sur 
l 'enfance de J . -C . , depuis sa naissance ju squ ' à son séjour au 
temple à l 'âge de 12 ans . Il est d 'origine orientale et at tr ibue 
à Jésus enfant la connaissance de l 'astronomie et de la phy-
sique. C'est une prophétie de Zoroastre qui amène les Mages 
en Judée. La magie joue u n grand rôle dans ce livre. Ma-

i l) S . Hieronvmi Opéra, éd i t . Mar t ianav , t. v, p . 443; édit . Vallarsi, 

t . x i , p . 279; Pat. Int., t. x x x , col. 297. — Fabricius. Codex apocryphun 

Non Testamenli, Hambourg , 2« édi t . , 4 iu-12, 1719, t. i, p. 1; Thilo, 

Codex apocryphus Novi Testamenti, Leipzig, 1832; Tiscbendorf , Evan-

gelia apocryplia, 1876, p . 51-112. 

homet lui a emprunté quelques contes qui sont cités dans le 
Koran. 

6° Evangelium Tkoma lsraelita. Cet apocryphe, le plus 
ancien et le plus répandu de tous, après le Protévangile de 
Jacques, surpasse tous les autres par sa singularité, la gros-
sièreté de sa forme et la barbarie de son langage. Il raconte 
l 'histoire de Jésus de cinq à douze ans, et par là même com-
plète tous les apocryphes précédents. Les plus anciens Pères 
parlent déjà d 'un Évangile de S. Thomas existant chez les 
gnostiques et les Manichéens, mais rien ne prouve que c'est 
ce dernier ouvrage lui-même qu'ils ont entendu signaler. 
Nous ne possédons pas en entier l 'Evangelium Tkoma. 

S e c o n d e e s p è c e d ' É v a n g i l e s a p o c r y p h e s . 

68. — Évangi les des dern iers j ou r s du Sauveur . 

« Les apocryphes qui ont pour suje t la passion, la mor t et 
la résurrection du Seigneur sont essentiellement différents. 

» 1° Le plus impor tant de cette espèce est l 'Évangile de 
Nicodème, composée d 'une préface et de deux parties. Dans 
la préface, l 'auteur, qui prétend avoir vécu sous le règne de 
Théodose, dit qu'il a trouvé un livre de Nicodème sur la pas-
sion de Jésus en langue hébraïque et qu'il l 'a t raduit en 
grec. La première partie (Gesta Pilati), i-xvi, renferme une 
sorte de procès-verbal de l 'accusation de Jésus portée devant 
Pilate, de la marche de tout le procès judiciaire, puis du cruci-
fiement et de la résurrection, dans le but bien prononcé de 
prouver authent iquement l ' innocence de Jésus et la vérité de 
l 'histoire évangélique. La seconde partie (Deseensus Chrisli ad 
in fer os), xvii-xxvin, contient le récit deLuc ius et de Carinus, 
(ces noms sont tirés d 'un plus ancien apocryphe citant un 
Lucius Carinus), qui ressucitèrent à la mort de Jésus, cf. 
Malt., xxvii, 52, et qui racontent comme témoins oculaires 
la descente du Christ dans les enfers. On reconnaît claire-
ment dans l 'auteur un Juif converti au Christianisme, qui 
peut difficilement avoir vécu au temps indiqué, les premières 
traces de son livre n 'ayant paru qu 'au xm" siècle. Depuis 



lors cet ouvrage est f réquemment mentionné et toujours avec 
respect, p a r l e s auteurs de l'Occident; il était très répandu, 
avant même l'invention de l ' imprimerie, par diverses ver-
sions latines, gaéliques, anglo-saxonnes, allemandes et f ran-
çaises. Le texte grec a été publié pour la première fois na r 
Biseh (1804). P 

* » A Cet Évangile se rattache une série de petites pièces 
plus récentes, provoquées par l'existence ancienne des cé-
lèbres Ada Piloti M; ce sont : 2° une Lettre latine de Pilote 
a l 'empereur Claude (Tibère) sur le supplice de Jésus ; 3° une 
autre Lettre analogue de Pilote à l 'empereur Tibère, en 
latin; 4° uu Compte-rendu de Pilote à Tibère des miracles, 
du supplice et de la résurrection, plus un récit annexe du 
châtiment de Pilate, en grec ; 5° une IAltre latine de Lentulus 
au sénat romain, composée au moyen âge, qui décrit la per-
sonne du Christ et envoie son portrait. Tous ces écrits sur 
les derniers moments de Jésus doivent le jour à un très an-
cien apocryphe, intitulé : Actes de Pilate, que mentionnent 
deja S. Jus t in , Apol., r, 35, 48, et Tertull ien; plus tard 
b i i t tbe / / . E „ , 2, S. Épiphane, Hœr., l , 1, et d 'autres. 
Les Actes renfermaient : 1° Un rapport de Pilate à Tibère 
sur l 'exécution, la résurrection et l 'ascension de Jésus , avec 
des mlormat ions sur la religion des chrét iens; 2° une lettre 
de Tibere au sénat romain, dans laquelle, s 'appuyant sur la 
lettre de Pilate, il demande que le Christ soit mis au nombre 
des dieux, ce qui est 3° refusé dans une lettre du Sénat cf 
Euseb. , / / . E., „ , 2; 4» une lettre de Tibère à sa mère, 'que 
I Apocryphe nomme Hemena au lieu de Livia Drusilla Ces 
Actes de Pilote donnèrent, pendant la persécution de Maxi-
miu, occasion à un fanatique païen de rédiger les iniu-
n e u x Acta Pifali dont parle Eusèbe, Chronic., t. n p 267 
edit Yen et qui, à leur tour, paraissent avoir provoqué 
d autres actes, d origine chrétienne, et qui pourraient bien être 
la source de ceux qui ont été cités plus hau t . » (Movers) (2). 

i ^ f c ^ ï ïï.BS: ? 
(2) La dern ière édition des Évangiles apocryphes "a été publ iée par 

69. — Rappor t s des Évangi les canoniques e t des Évangiles 
apocryphes . 

« Tous les critiques admettent la supériorité des Évangiles 
canoniques sur les Évangiles apocryphes. En Allemagne, 
depuis Semler qui le premier a attiré l 'attention sur l 'en-
semble des Apocryphes, j u squ ' au D r Ililgenfeld, aucun des 
savants n 'a songé à contester cette supériorité. Aussi pou-
vons-nous dire que le principal mérite, le sens le plus im-
portant pour nous des Évangiles apocryphes, c'est qu'ils 
nous préparent à estimer à leur jus te valeur les Évangiles 
canoniques. 

I o » Les Évangiles apocryphes témoignent d'abord en faveur 
des Évangiles canoniques, comme toute contrefaçon nous 
reporte d 'une manière nécessaire à l 'œuvre originale : Veri-
tas falsum prxcedat necesse est, dit Tertull ien, Ado. Marc., 
iv, 6. Le cadre évangélique est accepté pour tous les récits 
de la société chrétienne. . . Il y a aussi les noms qui nous 
sont connus par l 'Évangile. . . Les Évangiles apocryphes fai-
saient plus encore : leurs récits n 'é ta ient parfois qu 'un com-
mentaire, qu 'une paraphase des fai ts du Nouveau Testament; 
ils procédaient par allusion évidente aux textes et quelquefois 
les citaient même intégralement . . . Les Évangiles apocryphes 
rendent donc témoignage au cadre des Évangiles canoniques, 
à leurs personnages, à leurs textes et à toutes les- tradit ions 
de la prédication évangélique. 

2° » Us rendent en outre un autre témoignage non moins 
sensible, par leurs défauts m ê m e s , par leur manque de 
doctrine, par la puérilité du merveilleux et par leur épui-
sement . . . Lorsqu'on les rapproche des Évangiles canoniques, 
on sent mieux que ces compositions ont tous les dehors 
chrétiens qu'elles sont susceptibles d'avoir, mais qu'elles ne 
connaissent pas le fond de l 'enseignement évangélique. D'où 

Tischendor f , Evangelio apocrypha, adhibilis plurimis codicibus grxcis 
et latinis, maximam partent nune primum consultis atque ineditorum 
copia insignibus, editio a l tera . in-8°, Leipzig, 1876. — Voir aussi 0 . Bru-
net , Les Évangiles apocnjphes traduits et annotés d'après Thilo, in-12, 
1849. 



viennent les détails puérils ? Ils ont évidemment une origine 
populaire. . . Nous n'avons que peu de choses à dire sur les 
merveilles qu'ils racontent ; ma i s comment ne pas voir que 
ces merveilles sont parfois monst rueuses et rappellent toutes 
les œuvres de la magie et de la tératologie ant ique. . . Un 
jeune homme changé en mule t , . . . les enfants changés en 
chevreaux.. . Ces histoires, qui ont le caractère du conte po-
pulaire, ne sont imaginées que pour satisfaire un attrait 
puéril du merveilleux. Toutes ces merveilles du reste sont 
toujours au premier plan, elles absorbent l 'a t tent ion. . . Ceux 
qui rédigeaient de semblables compositions n 'avaient pas 
senti ce qui fai t la véritable grandeur de Jésus-Christ dans 
les Évangiles canoniques, où les merveilles n 'y paraissent 
pas comme des tours de force, mais comme des bienfaits 
pour tous les hommes . 

3° » Le texte [des Évangiles apocryphes] ne fu t j amais r e s -
pecté. Chacun le modifia à sa guise, dès le commencement, 
en Syrie, en Asie, à Rome; t a n t cette parole, cette forme 
extérieure du texte, était h u m a i n e et appartenait à l 'homme, 
il n 'en fu t j amais ainsi du texte des Évangiles canoniques. 
Lorsque Strauss recourait au mythe , à la série d'écrits apo-
cryphes, pour expliquer les merveilles de la vie de Jésus -
Christ, il ne se doutait pas que cette théorie allait att irer 
l 'attention sur les Évangiles apocryphes. Les textes f u r e n t 
étudiés. . . On a pu comparer les éditions du texte du Nouveau 
Testament et celles des Évangiles apocryphes. . . Dans le texte 
du Nouveau Testament, les variantes n 'at teignent j amais 
la substance du récit; dans l 'édition des Apocryphes, on 
se trouve en face d'additions, d'amplifications qui chan-
gent à vue selon les différents manuscr i t s . . . Que conclure 
sinon que l 'une des histoires vient de Dieu et que l 'aut re 
émane des hommes? C'est la conclusion de Tischendorf : 
li tacti Spiritu scripsisse censendi sunt (1). » 

(1) 3. Variot, Les Évangiles apocryphes, p . 481-493. 

DEUXIÈME CLASSE . — Actes apocryphes des Apôtres. 

* 70. — Pr inc ipaux actes apocryphes des Apôtres. 

Les principaux actes apocryphes des Apôtres sont (1) : 
1° Prxdicatio Pétri, K^ou^x IlÉTpou. Cet apocryphe est 

déjà mentionné par Héracléon dans la seconde part ie du 
iic siècle. Il a été la source de toute la l i t térature pseudo-
clémentine, Homélies clémentines, Récognitions, etc., dont 
l'école de Tubingue a tant abusé pour at taquer le Christia-
nisme. 11 ne nous reste plus que des f ragments de la Prédi-
cation de S. Pierre. S. Pierre, dans des récits envoyés à 
S. Jacques, le premier évêque de Jérusalem, racontait ses 
missions apostoliques et ce qu'il avait fait en commun à 
Rome avec S. Paul. 

2° 11 existe des Actes de plusieurs Apôtres, des Acta Panli 
el Theclx, etc., postérieurs au v e siècle, mais tirés ordinai-
rement pour le fond d'actes plus anciens, et généralement 
hérétiques. Le plus important des livres de ce genre est Y His-
torié certaminis Apostolorum qui ne remonte guère au delà 
du ix° siècle, mais qui résume à peu près tous les apocryphes 
précédents. Il renferme en dix livres les Actes de tous les 
Apôtres. L 'auteur prétendu est Abdias , contemporain de 
Jésus-Christ et des Apôtres, qui le consacrèrent, dit-il, évêque 
de Babylone. L'original, écrit en hébreu, fu t , d'après lui, 
t raduit en grec par u n de ses disciples, nommé Eutrope, et 
du grec en latin par Jules Africain, lequel, après y avoir 
ajouté une préface, y parle à la première personne. Ce livre 
a été censuré par le pape Paul IV. 

TROISIÈME CLASSE . — Épîtres apocryphes des Apôtres. 

* 71. — Quelles son t les Épî t res apocryphes des Apôtres? 

1° La plus célèbre des Épîtres apocryphes est celle de 

(ï) Voir Fabricius, Codex apocryphus Novi Testamenti, t . i r ; Thilo, 
Acta S. Thorme Aposloti, Leipzig, 1823; Herzog, Beat-UncyctopSdie, 
t. XII, 1860, p . 331-334; Acta Joannis unter Benutzung von C. von Tis-
chendorf s Nachtass, bearbei te t von Th. Zahn, in-8°, Er langen , 1880. 



s . Paul aux Laodiciens. Elle doit son origine à Col iv 16 
S. Jerôme est le premier qui l 'ait mentionnée (1). C 'es t 'unê 
compilation indigeste des autres Épîtres de S Paul 

2» Une Epître de S. Paul aux Corinthiens, avec une lettre 
des Corinthiens a S. Paul, cf. I Cor., v, 9, qu'on lit dans 
quelques manuscri ts arméniens du Nouveau Testament a 
ete inconnue de l 'antiquité. 

3° Treize petites lettres entre S. Paul et le philosophe Sé-
neque ont été mentionnées par S. Jérôme et par S. Augustin. 
Elles ne sont pas authentiques (2). 

4° Il en est de même de la lettre de S. Pierre à S. Jacques 

°r V d a n f 1 6 8 C l é m e n t i l l c s (3). de la lettre de 
S. Ignace d Antioche à la Sainte Vierge, et de la réponse de 
la Sainte Vierge à S. Ignace. S. Bernard a le p S T a r i 
de ces deux dernières (4) ; Canisius en soutint l 'authenticité 
Baronms et Bellarmin les ont rejetéesavec raison E l e s S 
d ailleurs ecrites fort simplement et remplies de bonnes peu 
sées. On ne saurait en dire autant des lettres p r é t e n d r e 
la Sain e Vierge aux habitants de Messine, de Florence a u 
mome dominicain' Antoine de Villa Basilica, désapp uvées 
par la congrégation de l'Index (S). ^ p p i o u v e e s 

Q U A T R I È M E C L A S S E . - Apocalypses apocryphes. 

• 72. - Quelles son t les Apocalypses apocryphes? 

1° La plus remarquable est Y Apocalypse de S. Pierre nui 
a joui d un grand crédit dans l ' an t iqu i té mais dont i n 'n u 
reste que quelques fragments. Elle remonte au moins au 
11e siecle. Elle s'occupait du jugement dernier. 

2° L Apocalypse de S. Paul a pour but de raconter ce que 

(1) S. Jér . , De vir. il/., 6, t. \ x m col fiiQ r,n 

Fabricius, Codex epocr^kùs .Y 2 i 7 l ' t u 7 k V O i r d a u s 

(2) S. Jé r . , De vir. il/., t. n , col W S A ! % • , 
«tf Macedon., t. x x x m , col. 659. - F a b r S fes ™ ^ C U U ' U > 

t. n , p . 892 sq. raDricius les a reprodui tes , ibid. , 

Î3) Dans Fabricius, Codex apoeryphus, t. „ D 9 0 7 . q , , 

(0) Elles son t reprodui tes dans Fabricius, ibid., t. a , p . 8 4 4 sq. 

l 'Apôtre avait vu au troisième ciel (4). S. August in la quabtie 
de fabidis plena. 

U en existe encore quelques autres, la plupart récentes, 
qui ne méritent même pas d 'être mentionnées (2). 

CHAPITRE III. 
1/ 

DU T E X T E E T D E S V E R S I O N S D E LA l t l B L E . 

73. — Objet de ce chapi t re . 

Après avoir examiné ce qu 'on entend par inspiration dans 
le chapitre premier , et déterminé, dans le second, par l'é-
tude du canon des Saintes Écritures, quels sont les livres que 
l 'Église a déclarés inspirés, il nous faut maintenant arriver 
à ces livres eux-mêmes et rechercher d'abord en quelle lan-
gue ils ont été écrits, comment le texte nous en a été t rans-
mis et quelles sont les principales traductions qui en ont été 
faites. De là deux articles : 1° des textes originaux de la 
Bible; 2° des traductions de la Bible. 

A R T I C L E I. 

Des textes originaux de la Bible. 

74. — Division de cet article. 

Nous étudierons successivement en deux paragraphes : 
1° les langues qui ont servi aux auteurs inspirés à écrire les 

(1) I C o r . , XII , 1 . S . A u g . , I r . in Joa., XCVIII, 8 , t . x x x v , c o l . 1885. 
(2) Les Apocalypses apocryphes o n t été publ iées pa r Tischendorf : 

Apocalypses apocryplue Mosis, Esclrx, Pauli, Joannis, item Maria: dor-
mitionis, etc. , m a x i m a m par tem n u n c pr i rnum edidi t C. T ischendorf -
Leipzig, 1866. Voir su r cette collection, Le Hir, Les Apocalypses apo-
cryphes, dans les Études religieuses des Jésuites , 1866, nouvel le série, 
t. x, p . 190 sq., ou dans les Études bibliques, publ iées par M. Grand 
vaux , 1869, t. n , p. 90 sq. 



s . Paul aux Laodiciens. Elle doit son origine à Col iv 16 
S. Jerôme est le premier qui l 'ait mentionnée (1). C 'es t 'unê 
compilation indigeste des autres Épîtres de S Paul 

2° Une Epître de S. Paul aux Corinthiens, avec une lettre 
des Corinthiens a S. Paul, cf. I Cor., v, 9, qu'on lit dans 
quelques manuscri ts arméniens du Nouveau Testament a 
ete inconnue de l 'antiquité. 

3° Treize petites lettres entre S. Paul et le philosophe Sé-
neque ont été mentionnées par S. Jérôme et par S. Augustin. 
Elles ne sont pas authentiques (2). 

4° Il en est de même de la lettre de S. Pierre à S. Jacques 

°r V d a n f 1 6 8 C l é m e n t i l l c s (3). de la lettre de 
S. Ignace d Antioche à la Sainte Vierge, et de la réponse de 
la Sainte Vierge à S. Ignace. S. Bernard a le p S T a r i 
de ces deux dernières (4) ; Canisius en soutint l 'authenticité 
Baronius et Bellarmin les ont rejetéesavec raison E l e s S 
d ailleurs ecrites fort simplement et remplies de bdnnes pen-
sées. On ne saurait en dire autant des lettres p r é t e n d r e 
la Sain e Vierge aux habitants de Messine, de Florence au 
mome dominicain' Antoine de Villa Basilica, désapp uvées 
par la congrégation de l'Index (S). ^ p p i o u v e e s 

Q U A T R I È M E CLASSE. - Apocalypses apocryphes. 

• 72. - Quelles son t les Apocalypses apocryphes? 

1° La plus remarquable est Y Apocalypse de S. Pierre nui 
a joui d un grand crédit dans l ' a n t i q u i t é mais dont i n 'n u 
reste que quelques fragments. Elle remonte au moins au 
11e siecle. Elle s'occupait du jugement dernier. 

2° L Apocalypse de S. Paul a pour but de raconter ce que 

(1) S. Jér . , De vir. il/., 6, t. \ x m col fiiQ r,n 

Fabricius, Codex apocrypkùs .Y 2 i 7 ? ' t u 7 « £ P J f k V ° i r d a U S 

(2) S. Jé r . , De vir. Ul., 1 2 , t. n , col W S A ! % • , 
«tf Macedon., t. x x x m , col. 659. - F a b r S ^ > 1 4 ' 
t. i i , p . 892 sq. raDricius les a reprodui tes , ibid. , 

Î3) Dans Fabricius, Codex apocryphus, t. „ D 9 0 7 . q , , 

(0) Elles son t reprodui tes dans Fabricius, ibid., t. a , p . 844 sq. 

l 'Apôtre avait vu au troisième ciel (4). S. August in la qualifie 
de fabulis plena. 

11 en existe encore quelques autres, la plupart récentes, 
qui ne méritent même pas d 'être mentionnées (2). 

CHAPITRE III. 
1/ 

D U T E X T E E T D E S V E R S I O N S D E LA B I B L E . 

73. — Objet de ce chapi t re . 

Après avoir examiné ce qu 'on entend par inspiration dans 
le chapitre premier , et déterminé, dans le second, par l'é-
tude du canon des Saintes Écritures, quels sont les livres que 
l 'Église a déclarés inspirés, il nous faut maintenant arriver 
à ces livres eux-mêmes et rechercher d'abord en quelle lan-
gue ils ont été écrits, comment le texte nous en a été t rans-
mis et quelles sont les principales traductions qui en ont été 
faites. De là deux articles : 4° des textes originaux de la 
Bible; 2° des traductions de la Bible. 

A R T I C L E I. 

Des textes originaux de la Bible. 

74. — Division de cet article. 

Nous étudierons successivement en deux paragraphes : 
1° les langues qui ont servi aux auteurs inspirés à écrire les 

(1) I Cor. , XII, 1. S. Aug., Tr. in Joa., x c v m , 8, t . xxxv , col. 1885. 
(2) Les Apocalypses apocryphes o n t été publ iées pa r Tischendorf : 

Apocalypses apocryplue Mosis, Esdrx, Pauli, Joannis, item Mariai dor-
mitionis, etc. , m a x i m a m par tem n u n c p r i m u m edidi t C. T ischendorf -
Leipzig, 1866. Voir su r cette collection, Le Il ir , Les Apocalypses apo-
cryphes, dans les Études religieuses des Jésuites , 1866, nouvel le série, 
t. x, p . 190 sq., ou dans les Études bibliques, publ iées par M. Grand 
vaux , 1869, t. Il, p. 90 sq. 



Livres Sa in ts ; 2° la manière dont les textes originaux nous 
ont été t ransmis et conservés. 

§ I . — D E LA L A N G U E O R I G I N A L E D E S L I V R E S S A I N T S . 

Des langues qui ont servi à éc r i r e les Livres Saints. - De l 'hébreu. - Du chaldéen. 
— Du grec. 

7O. — EQ quel le langue ont été écrits les Livres Sa in t s? 

1° Les livres de l 'Ancien Testament ont été écrits la plupart 
eu hébreu. Quelques f ragments sont en chaldéen : Daniel, 11, 
4-vu, 28; Esdras iv, 8-vi , 18; vu , 12-26; Jer . , x, 11. 

2° Nous ne possédons plus qu 'en grec les livres et les par-
ties deutérocanoniques de l 'Ancien Testament, mais les origi-
naux étaient en hébreu , excepté pour la Sagesse et le second 
livre des Machabées, qui ont été composés en grec. Ce que 
dit S. Jérôme de Tobie et de Judi th semble indiquer que ces 
deux histoires ont été primit ivement rédigées en chaldéen, 
non en hébreu, quoique les critiques ne soient pas d'accord 
sur ce point . 

3° Les livres d u Nouveau Testament ont été écrits en grec, 
à part l 'Évangile de S. Matthieu qui l 'a été en syro-chal-
daïque. 

I . D e l ' h é b r e u . 

76. — Pa r qu i a été parlée la langue hébra ïque . 

L'hébreu, dont se sont servis Moïse et la plupart des écri-
vains de l 'Ancien Tes tament pour nous t ransmettre la parole 
de Dieu, est u n e l angue sémitique (1), qui était parlée par 
les Hébreux et aussi , à très peu de différences près, par les 
Phéniciens et les t r ibus voisines de la Palestine, à l 'ouest et 
au sud, les Moabites, les Ammonites et les lduméens . 

(1) Les Pères e t les a n c i e n s théologiens appelaient l angues orientales 
les langues qu on appel le a u j o u r d ' h u i sémit iques . Cette de rn iè re déno-
minat ion a été in t rodu i t e pa r Schlœzer et Eichhorn à la fin du S e 
dernier . El e es t peu exac te , car les langues sémit iques n 'é ta ien t nas 
parlees seu lement p a r les enfan t s de Sem, mais aussi p a r ¿ r e n -
dante de Cham c o m m e les Phénic iens et les Éthiopiens . Les princi-
pales langues sem. t iques son t , ou t re l 'hébreu et le phénic ien ï ' a s sv -
n e n . l 'arabe, l ' a raméen (chaldéen et syriaque), et l 'éthiopien ' 

Le nom des Hébreux, d 'où la langue a tiré sa dénomina-
tion (1), vient, selon les uns, deHéber , u n de leurs ancêtres, 
Gen., xi, 14, selon les autres, du mot sémitique qui signifie 
« ceux qui viennent d 'au-delà (de l 'Euphrate) » et qui fu t 
donné comme surnom à Abraham par les tr ibus chana-
néennes de la Palestine, Gen, xiv, 13. 

77. — La l a n g u e hébra ïque est restée la m ê m e à toutes les époques 
où nous la connaissons . 

La langue hébraïque n 'a pas sensiblement changé depuis 
l 'époque de Moïse ju squ ' à celle de la captivité de Babylone. 
Ce caractère d' immobilité est d'ailleurs commun aux autres 
langues sémitiques, de même qu 'aux mœurs et aux cou-
tumes des peuples qui les parlaient . L'assyrien ne s'est 
presque point modifié pendant de longs siècles (2). L'arabe 
s'est conservé à peu près sans changement ju squ ' à une époque 
assez récente ; l 'araméen est demeuré aussi le même, pendant 
onze ceuts ans, dans les écrits des auteurs syriens, et leur 
langage ne diffère pas essentiellement de celui de Daniel et 
d 'Esdras . 

On peut néanmoins distinguer, en s 'appuyant sur des dif-
férences peu importantes , trois âges distincts, dans la litté-
ra ture hébraïque : 1° l 'âge mosa ïque; 2° l 'âge des rois et 
spécialement de David et de Salomon ; 3° l 'âge de la capti-
vité. 

1° L'âge mosaïque est caractérisé par u n certain nombre 
de mots et de tournures archaïques que nous aurons à si-
gnaler en par lant du Pentateuque. C'est l 'âge d'argent de la 
l i t térature hébraïque. 

2° L 'âge des rois, qui s'étend depuis Samuel jusqu 'à la 
captivité et at teint son point culminant sous David et Salo-
mon, représente la période où la langue hébraïque est le 
plus développée et le mieux cultivée. Les archaïsmes ont dis-
paru ; de nouveaux mots et de nouvelles idées apparaissent, 

(1) Isaïe appel le l ' hébreu n la l angue de Chanaan , » x ix , 18 ; le 
IVe livre des Rois, x v n i , 26, l 'appelle « la l angue ju ive . » 

(2) Voir La Bible et les découvertes modernes, 3« édit . , t . i . p . 379,389. 



avec une nouvelle constitution civile et politique. La poésie 
est a son apogée dans les Psaumes de David et dans les 
écrits de Salomon ou de son temps. Le prophétisme crée 
ensuite une forme oratoire qui se rapproche plus ou moins 
de la forme lyrique dans les prophètes antérieurs à Isaïe et 
qui s eleve dans les oracles de ce dernier aux plus grandes 

braïque'S ^ ^ ^ ^ d ' ° r d e , a l i t t é r a t u r e h e " 

J \ L ' â / e (1f l a captivité est, au point de vue littéraire, un 
âge de decadence, l'âge de fer . La pureté de la langue 'al-
tère par un mélangé dé fo rmés étrangères, la plupart ara-
meennes, empruntees aux envahisseurs ou au peuple au 
milieu duquel Israël et Juda ont été transplantés. On re 

d T f î ; e ^ o S q u e ^ 0 ^ 6 ' U n C e r t a i û r 6 t 0 U r 

78. - Caractères p ropres de la langue hébra ïque . 

L'hébreu, comme les autres langues sémitiques a certain* 
ira, s particuliers qui le distinguent p r o f o n S n t T n 
langues européennes. Il est important pour tout le monde 
de les connaître, parce que cette connaissance facil te î l n 
telhgence de nos Saints Livres. Toutes les versions ont on-
servé non seulement une foule d'idiotismes de la h n g u e 
originale (!), mais elles ont gardé aussi une parti notable 
des tournures et des constructions qui sont propres aux 
dialectes orientaux et qui constituent te qu 'on s o u -
vent parmi nous le style biblique 

J L L a d 6 S m ° t S h é b r e u x s e i m p o s e n t de trois con-
sonnes d ou vient qu'on les appelle trilittères. 2° Les colles 
jouen t le rôle essentiel, dans les langues sémitiquTs Z 
expriment l'idée fondamentale; les voyelles nexZnentl 
les modifications de l'idée et ont ainsi peu d ' i m S o Z c e de 
sorte qu'en hébreu, comme en arabe et en a r a m Z on ne le 
écrivait point. On ignore encore maintenant Z ^ Z T ^ 

(1) Voir dans M. Bacuez, t. m , n o 3 6 D fiq 7 f i , . . 
Usines du Nouveau T e s t a i e n t latin m',-™ p n n c i p a u x idio-
duct ion de l 'Ancien Testament. q r e t r ° U V e a u s s i la tra-

A R T . I . — T E X T E S ORL&INAGX D E LA B I B L E . 1 2 ? ) 

nonçait Jéhovah (1 ) parce que la Bible n 'a conservé que les con-
sonnes de ce nom sacré, mrf>, YHVH. 3° Aujourd 'hu i on in-
dique ordinairement dans la Bible les voyelles par des points 
ou des traits placés au-dessus ou au-dessous des consonnes 
et appelés points-voyelle s. 4° L'hébreu n'a pas de cas, mais 
seulement une forme particulière pour le nom régissant un 
autre nom (état construit). 5° Il exprime le génitif et l 'accu-
satif des pronoms personnels par des lettres ajoutées à la fin 
des mots (suffixes). 6° Il s'écrit de droite à gauche.7° Le 
trait le plus caractéristique de la laugue hébraïque, très vi-
sible dans les traductions, c'est la manière tout à fait simple 
et primitive dont elle construit la phrase. Comme son voca-
bulaire est t rès pauvre en particules, elle ignore les périodes 
savantes du grec et du latin, elle est impuissante à coor-
donner en un tout articulé et formant corps les membres 
divers d 'une même peusée ; bien plus, elle ne peut indiquer 
leur dépendance mutuelle que d 'une manière vague et géné-
rale. Au heu de la période, elle a le verset, c 'est-à-dire une 
coupe à peu près arbitraire, dans une série de propositions 
qui ne sont d 'ordinaire reliées entre elles que par la con-
jonction et (2). Ce mode de construction était tellement invé-
téré chez les écrivains dont la langue maternelle était sémi-
tique, que les auteurs du Nouveau Testament, quoiqu'i ls 
aient écrit en grec, l 'ont employé constamment. 

(1) On pense c o m m u n é m e n t de nos j ou r s que le n o m propre de Dieu 
se prononçai t I ahvé , mais sans en être cer ta in . La prononcia t ion Jého-
vah, de l 'aveu de tous, est inexacte . 

(2) P renons , pa r exemple , la phrase pa r laquelle Bossuet c o m m e n ç a 
son oraison f u n è b r e de la re ine d 'Angleterre : « Celui qui règne dans 
les cieux et de qui re lèvent tous les empires , à qu i seul appar t ien t la 
gloire, la majes té , l ' i ndépendance , es t aussi le seul qui se glorifie de 
faire la loi aux rois et de leur d o n n e r , quand il lui plait, de g r andes 
et terr ibles leçons. » P o u r la r e n d r e en héb reu , il f au t la désart iculer , 
suppr imer la dépendance qui ra t tache en t re eux les divers m e m b r e s 
de la période, e t t ou rne r ainsi : « Dieu règne dans les cieux, et tous 
les empires re lèvent de lui , et la gloire , et la majes té , et l ' indépendance 
appa r t i ennen t à lui seul , et il se glorif ie seul , et il fait la loi aux rois , 
et il lui plait, e t il leur d o n n e de g r audes leçons et te r reur . » 



79. — A que l le é p o q u e l ' h é b r e u devint- i l l a n g u e m o r t e ? 

L'hébreu cessa, p e n d a n t le cours de la captivité, d 'ê t re une 
l angue vivante. Il n ' a p lus été depuis q u ' u n e langue l i tu r -
g ique et savante . La Bible hébra ïque est le seul m o n u m e n t 
ancien qui n o u s en res te . Du t e m p s de No t re -Se igneur , les 
Ju i f s parlaient sy ro-cha lda ïque ou a raméen . 

II. D u chaldéen. 

80. — Le cha ldéen de la Bible . 

On appelle chaldéen ce r a m e a u de langues sémi t iques que 
par lè ren t les Hébreux à la su i te de la captivité. Il ne se dis 
t m g u e po in t , pa r les caractères g é n é r a u x , qu ' i l nous est 
uti le de connaî t re , de l ' hébreu l u i -même . 

I I I . D u g r e c b i b l i q u e . 

81. - Le g rec b ib l i que es t le dialecte appe lé a l e x a n d r i n . 

Le grec dans lequel sont écri tes les part ies deutérocano-
mques de 1 Ancien T e s t a m e n t , le Nouveau Tes tament et la 
t raduct ion des Sep tan te tout ent ière , n 'es t pas le grec clas-
s ique, mais le dialecte q u i , depuis Alexandre Je Grand ' s e 
par la i t dans toutes les par t ies de l ' empire macédonien. On 
l appelle le dialecte a lexandr in ou xoivv] BtaXs/.wc. 

C'était un mélange de tous les anciens dialectes grecs • il 
devint le l angage populai re des su je ts soumis a u x succes-
seurs d Alexandre, et en part icul ier des habi tan ts d 'Alexan-
drie, ou 1 on commença à s 'en servir comme langue l i t téraire 
e écrite vers le m - siècle avan t J . - C ; c'est.ce qu 'a t t es ten t les 
p a p y r u s grecs t rouves dans le nord de l 'Egypte (I) a insi mie 

* 82. — Carac tères p r i nc ipaux d u dialecte a l e x a n d r i n . 

Ce qui caractérise le grec de nos Saints Livres, et, en gé-
néra l , le dialecte a lexandr in , c 'est (1) : 

1° L'emploi d ' u n certain nombre de mots s imples ou com-
posés , qu 'on ne t rouve pas dans le grec c lass ique , comme 
atpertÇs'.v « choisir, » II Mac. , xi , 24 ; àXXoMX'.apiç, « m œ u r s 
é t rangères , » Il Mac., iv , 13 ; YÛ?O;, «cercle, » Eccl i . ,xxiv , 5 ; 
àpOivéç, « m a t i n a l , » Sap . , xi , 2 3 ; «oXaxiÇeiv, « empr i son-
ner , » Sap. , xviu , 4 , etc. 

2° Des acceptions nouvel les données aux mots du grec 
classique : àvâ/.s'.s0ai, Mat th . , ix, 1 0 ; *atay.X(v£o8at, L u c , v u , 
3 6 ; ¿v«t-iirc£'.7, Tob. , II, 1, « se met t re à table, » ; sùxap'cteiv, 
« rendre grâces, » Sap. , x v m , 2 ; rcap^GÎa, a confiance, » 
Sap. . v , 1 ; S/OXY], « école, » Act. , xix, 9 , etc. 

3° Une prononciat ion et u n e or thographe par t icul ières : 
Xr)p.^vT(zi, Mat th . , xx, 10 ; cuv^vyll Cor., v u , 3 (2); àvw-rxToc;, 
Tob. , v i n , 3 , etc. 

4° Des part icular i tés de syn taxe , comme IpxsoOai, avec 
l 'infinitif : r,X0o|A£v 7cpsGxuvr,<;ai, Mat th . , II, 2; l 'emploi f r équen t 
de l ' infinitif avec "ou : où u.axpu^efç -ou xo'.Tjoxt, Jud i t h , n , 13; 
tva et ô-XV avec l ' ind ica t i f : ïvx Y T V W S / O U C I V , Joa . , X V I I , 3 ; OTXV 

crrjy.s-e, Marc, xi, 25, etc. 

83. — Carac tères par t icu l ie r s d u dialecte a l e x a n d r i n b ib l ique . 

Le grec bibl ique n 'es t pas cependant tout à fait le dialecte 
a lexandr in . Il s 'en d is t ingue par de n o m b r e u x héb ra ï smes . 
Ces hébra ïsmes sont p lus abondants dans les par t ies 
grecques de l 'Ancien Tes tament que dans le Nouveau ; mais 
le Nouveau Tes tament l u i - m ê m e en a beaucoup gardé en-
core. Les Ju i f s qui par la ien t grec s 'appelaient Ju i f s hellé-
nistes, Act., v i , 1, et leur langage s 'appelai t , en conséquence, 

(1) Voir S tnrz , De dial. maeed. et alexandrino, Leipzig, 1808; W i n e r , 
Crammatik des neutestamentlicher Spraehidiom,T éd i t . , Leipzig. 1867; 
T i s chendo r f , Novum Testamentum grœce, edil io VII m a j o r . Prolegomena. 

(2) Les m a n u s c r i t s les p l u s anc i ens p o r t e n t cuvî^v; le t e x t e r e ç u e t 
q u e l q u e s m a n u s c r i t s , cuÇîjv. 



128 CHAP. 111. — TEXTE ET VERSIONS DE LA BIBLE. 

hellénique, Act. , xxi, 37. Le génie de la langue grecque et de 
la langue hebraïque ou araméenne est si complètement diffé-
rent que les Juifs qui avaient appris dans leur enfance une 
langue semitique ne pouvaient jamais réussir à parler pure-
ment le dialecte alexandrin. Les Apôtres étaient d'ailleurs 
obliges de se servir d 'un certain nombre d 'hébraïsmes pour 
exprimer des idées qui n'avaient pas de termes correspon-
dants dans la langue grecque. Le livre du Nouveau Testa-
ment qui contient le plus d'hébraïsmes est ^Évangile de 
S. Mat th ieu; celui qui en contient le mo ins , l 'Ëpître de 
S. Paul aux Hebreux. 

Les principaux hébraïsmes du grec biblique se ramènent 
aux quatre classes suivantes : 

* 1° Emploi d'expressions hébraïques et a raméennes , avec 
ou sans terminaisons grecques, la plupart passées dans notre 
angue : amen, alléluia, xopêiv, Marc, vu , H ; Sabaoth, Sa-

tan, Chérubin, Hosanna, Messie, « n o a , Pâques, sab-
bat, 7.x§oç, 13, LUC, XVI, 6 ; (3âtoç, na , Luc, xvi, 6- vsevvx 
D3JT»J, Matth., v , 22, etc. ' ' ! ' 

2° Acceptions des mots hébreux correspondants données 
aux mots grecs : X V X O ^ X = m n , «malédict ion, maud i t , » 
Gai i, 8 : y \ m a x = JwS, « nation, ., Judi th , m , 8 ; S ( W Ç 

= « miracle, » Matth., vu, 2 2 ; 10v,, « l e s païens, » Sap., 
xv 15; /otvoç = V a « profane, impur , , , I Mac., i, 47 (Vulg. 

! ' l i r ^ T , ^ « l 6 S M ° l e S ' 8 A c t " « ï fop = «chose , » Act . , x, 37, etc. 
3° Locutions hébraïques exprimées en termes grecs : «&«, 

- x - v = D T W « t ue r , » Act., xxn, 20 ; 
- on1? ÏDK, « manger , » Luc, xiv, 1, etc. 

4° Constructions hébraïques : *xçoi, pour « personne, au-
cun, », I Mac., v, 42; emploi d 'un verbe au lieu d 'un adverbe 

M r i m r t ^ a i « il envoya de nouveau, » Luc, xx, 41, etc.' 

l e n l n n i é , ? " ! C U l a r , t é S d U g r e C n e s o n t Pas seu-
s irré Pnpo «S a C O n n a î l r c Pour l'intelligence du texte 

S e r v e u t a u s s i à établir l 'authenticité du Nouveau 

ART. 1. — TEXTES ORIGINAUX DE LA BIBLE. 121» 

84. — Différences en t re le g rec du Nouveau Tes tamen t et celui de 
l 'Ancien Tes tamen t 

Le dialecte alexandrin du Nouveau Testament se distingue, 
de plus, de celui de l 'Ancien, par un certain nombre de mots 
et de tournures la t ines , introduites par la domination ro-
maine dans les provinces de l 'empire où l'on parlait grec ; 
xijvcc;, census. Matth. , x v u , 25 (Vulgate 24); zpxixüpifr, pr<e-
torium, Joa. , xviu, 2 8 ; roexouXitwp, spiculator, Marc, vi, 27; 
TOISÎV TO txavcv, satisfacere, Marc, xv, 15 ; lyz ¡AS X A P Y J - ^ É V O V , 

habe me excusatum, Luc, xiv, 18 ; oupfeäXiov Xaêitv, consi-
lium capere (Vulgate, facere)\ Matth., xii, 14 ; etc. 

§ I I . — DU T E X T E ORIGINAL DES LLVRES S A I N T S . 

Importance de l'histoire du texte original do la Bible. — Histoire de l'écriture hé-
braïque. — Fixation du texte hébreu par les massorètes. — La massore garantit 
l'intégrité du texte. — Division de la Bible par chapitres et par versets. 

8ö. — Impor tance de l 'histoire du texte original des Livres Saints . 

L'histoire du texte de l'Ancien Testament est importante 
pour en établir l 'intégrité (1). 

La tradition juive nous assure que le texte des Livres 
Saints était conservé avec u n soin scrupuleux (2), et nous en 
avons encore au jourd 'hui des preuves f rappantes , dans la 
fidélité avec laquelle on nous a t ransmis jusqu 'aux variantes 
du texte, lorsqu'il semble qu 'on eût dû être porté à le rendre 
uniforme, par exemple dans les Psaumes xui et LII, heb. xiv 
et L I I I , O U encore dans le Psaume xvu, heb. xvin, qui se lit 
aussi II Reg., xxn, avec plus de soixante variantes, d'ailleurs 
sans importance. 

86. — En quel le écr i ture on t été écrits les livres hébreux de l 'Ancien 
Tes t amen t? 

Pour faire l 'histoire du texte de l'Ancien Testament , il est 
utile de connaître de quel genre d'écriture se sont servis les 

(1) P o u r le Nouveau Tes tament , voir M. Bacuez, t. m , n°a 13 sq. 
p . 14 sq. 

(2) Josèphe, Contr. A pion., i , 8. 



auteurs sacrés, parce qu 'un certain nombre de variantes 
dans les manuscr i ts et de différences dans les traductions 
ne peuvent s 'expliquer qu'en étudiant l 'écriture elle-même 
comme nous le verrons plus loin. ' 

1° Les Hébreux, par lant une langue semblable à celle des 
Pheniciens, avaient adopté de bonne heure , et probablement 
avant l 'époque de Moïse ou au moins de son t e m p s , leur 
ecnture qui se composait de vingt-deux caractères alphabé-
tiques. représentant le son des consonnes, sans voyelles dé-
terminées. Les Phéniciens avaient emprunté eux-mêmes les 
signes de leur écriture aux Égypt iens; m a i s , parmi les 
signes innombrables dont se servaient ces derniers, ils n 'a -
vaient choisi que ceux qui leur étaient indispensables et ils 
m e n t e n t ainsi d'être regardés comme les véritables créateurs 
de 1 a lphabet , qu'i ls t ransmirent ensuite aux Grecs e t , par 
eux, aux Latins et à nous-mêmes. Les caractères phéniciens 
sont ceux que l 'on peut voir encore sur les monnaies des 
Machabees, dans le Pentateuque samar i ta in , dans les ins-
criptions phéniciennes et sur la stèle du roi Mésa au 
Louvre (1). ' 

L'écriture fu t d 'abord gravée, comme nous l 'apprennent 
les mots qui désignent l 'action d'écrire, kalhab, baer kha-
rath, etc. On écrivait sur la pierre, le plomb, le bois, le cuir 
le papyrus. La Sainte Écriture ne nous dit nulle part d 'une 
manière formelle quelle était la matière dont se servaient les 
Hebreux pour écrire leurs livres, mais le nom de rouleau 
(megillah), qu 'on leur donnait quelquefois (2), semble indi-
quer qu'i ls employaient une mat ière flexible, peau préparée 
papyrus ou étoffe. r ' 

On écrivait sur la pierre avec un stylet (3). Dans l 'écriture 
ordinaire, on se servait sans doute du calame, calamus (4) 
ou roseau creux taillé, destiné, comme nos plumes, à porter 

de 06116 8tè,e dans * B i b l e ei 

Si t 2 s q- ; 9 ; •"> « î i - , 
14) Ps. X L I V ( X L V ) , 2 ; .1er., v i n , 8; III Joa. , 13. 

l 'encre (1) et à tracer les caractères sur la matière à écrire. 
C'est ainsi qu'écrivaient les anciens Romains et qu'écrivent 
encore au jourd 'hu i les Orientaux. 

Les Hébreux ne séparaient pas chacun des mots les u n s 
des autres comme nous le faisons au jourd 'hu i . Leur écriture 
n 'étai t cependant pas la scriptio continua ou écriture complè-
tement cont inue , sans aucune interruption ni interval le , 
usitée chez plusieurs peuples anciens. Les scribes israélites 
dist inguaient les phrases entre elles, et même quelquefois les 
mots, par un petit espace vide (2). L'usage de la séparation 
des mots devint même régulier après la captivité, quand on 
eut adopté l 'écriture dite carrée (3). La connaissance de ces 
usages des Hébreux sert à expliquer un grand nombre de 
variantes dans les traductions anciennes ainsi que plusieurs 
autres difficultés que doit résoudre la critique b ib l ique , 
comme nous l 'avons remarqué plus hau t . 

2° Les livres de l'Ancien Testament, du moins ceux qui sont 
antérieurs à la captivité de Babylone, furen t écrits avec les 
caractères phéniciens dont nous avons parlé, et non avec les 
caractères actuels de nos Bibles hébraïques. Ils furen t t rans-
crits plus tard dans l 'écriture actuelle, qu 'on appelle carrée, 
parce que la plupart des lettres ont une forme plus ou moins 
carrée. On a cru longtemps d'après la tradition juive, accep-
tée par Origène et S. J é rôme , que c'était Esdras qui avait 
remplacé l 'écriture phénicienne par l 'écriture carrée, mais 
au jourd 'hui on pense que le changement est moius ancien. 

L'écriture carrée n 'est que l 'écriture phénicienne peu à 
peu transformée par les calligraphes. Elle n 'a été complète-
ment fixée dans sa forme actuelle que vers le vie ou vn e 

siècle de notre ère. Les inscriptions de P a l m y r e , du i " au 
m e s iècle, contiennent des ligatures qui ont plus tard dis-

( 1 ) J e r . , X X X V I , 1 8 ; C f . E z . , i x , 2 , 3 , 1 1 . 

(2) Gesenius, Geschichte der )ieh. Sprache und Schrift, p . 17 t . Ces 
intervalles son t inarqués dans l ' inscription de Carpeut ras . 

(3) Le Talinud dé te rmine l 'espaee exact qu' i l f au t laisser en t re 
chaque m o t dans la t ranscr ipt ion des Livres Saints . Menach., 30 a. 
Dans le Pen ta teuque samari ta in , les mots son t d is t ingués les uns des 
aut res pa r u n point . Il en est de m ê m e dans la stèle de Mésa. 



paru. On a retrouvé les origines de l 'écriture carrée sur des 
sceaux assyriens, découverts daus les fondements du palais 
de Khorsabad; ils remontent jusqu 'au v m e siècle avant 
J.-C. ; à cette époque, elle est encore presque identique avec 
l 'écriture phénicienne. Les Juifs ne l 'en appelèrent pas 
moins, pour ce mo t i f , écriture assyrienne. Le vrai type de 
l 'écriture carrée ne se rencontre que dans les inscriptions de 
Jérusalem, du 11e et du icr siècle avant J.-C. (4). 

(i) Voir de Vogué , L'alphabet ara/néen et l'alphabet hébraïque, daus 
la Revue archéologique, 1865, e t daus les Mélanges d'archéologie orien-
tale, Paris , 1868. — Voici les conclusions de M. de Vogfté : « Si nous con-
s idérons dans son ensemble l 'histoire de l 'écri ture héb ra ïque , telle 
qu'el le résulte de l ' é tude des seuls monumen t s , nous pouvons la résu-
m e r ainsi : u n e première période, p e n d a n t laquelle la seule écr i ture 
en usage est l 'hébreu archaïque , caractère très voisin du phénic ien • 
une seconde pér iode , p e n d a n t laquelle l 'écri ture a r a m é e n n e s 'emploie 
s imul tanément avec la première et se subst i tue peu à peu à el le; une 
troisième pér iode , p e n d a n t laquelle l 'écriture a raméenne , devenue car-
rée, est la seule en usage. La première période est an té r ieure à la cap-
tivité, e t la t rois ième pos tér ieure à J.-C. Les limites de la deux ième ne 
saura ien t être dé terminées avec exact i tude à l 'aide des seuls monu-
men t s ; car ceux-ci nous fon t complètement dé fau t ; mais les t radi t ions 
et les l e s tes v i ennen t ici à no i r e secours. Le nom d'Aschourith, assy-
r ien , d o n n é pa r l 'école rabbin ique à l 'a lphabet carré ; le rô le qu'el le 
assigne dans cet a lphabe t à Esdras, personnage collectif [chez les r ab -
bins] , qui r é sume l 'ensemble des tradit ions relatives au re tour des Juifs 
semblen t p rouver que l ' introduction de l 'écr i ture a r a m é e n n e ; coïncidé 
avec le g rand mouvemen t a raméen qui envahi t ton te la Syrie et la 
Palest ine aux vie e t v» siècles avant no t re ère. L 'écri ture hébraïque 
s aramaïsa en m ê m e temps que la langue hébra ïque , - c 'est un fait 
na ture l qu i t ient à des causes générales, - et dès lors elle suivit 
excepté sur les monna ies , les destinées de la paléographie a r a m é e n n e ! 

au vie siècle et au v , elle ressemblai t beaucoup à celle des c a c h e û 
perses des vie e t iv.e siècles; au me siècle, les manusc r i t s de la Bible, 
proposés a Ptolémée Phi ladelphe, et qui, su ivant un passage de Josèphe 
Antiq. Jud., XII, ii , 1, 4, é ta ient écrits en caractères a raméeus , devaient 
ressembler beaucoup . . . aux papyrus Blacas; enfin au 1« siècle, quand 
l écr i ture a r a m é e n n e est devenue carrée à Pa lmyre et dans le Haouran 
elle apparaî t car rée à Jé rusa lem. Or, comme il n 'es t pas probable que 
les inscriptions de Pa lmyre , du Haouran e t de Jé rusa lem, que nous 
possédons, soient p réc isément les premiers m o n u m e n t s de leur espèce 
¡1 faut bien adme t t r e que l 'écr i ture carrée est p lus anc ienne que ce^ 
textes, et que c 'est au p lus ta rd dans le couran t du ier s i è c l e q u - e l l e 

s est const i tuée. P o u r nous résumer et pour éviter les dénomina t ions 
trop absolues, nous d i rons que c'est sons le rè^ne des pr inces asmo-

Puisque l 'écriture carrée, quoique ses origines remontent 
assez haut , ne fut définitivement fixée qu 'entre le ne et le 
ier siècle avant J . -C . , il s 'ensuit que l 'Ancien Testament n 'a 
pu etre écrit avant cette époque en caractères carrés. L'écri-
ture ancienne et la nouvelle furen t pendant quelque temps 
usitees s imultanément , l 'ancienne servant surtout d'écriture 
monumentale. Ou la voit encore sur les monnaies hébraïques 
du temps de la révolte de Barcochébas, en 132 après J.-C. 

3° Les Septante, comme nous le dirons plus loin, t radui-
sirent l 'Ancien Testament sur des manuscr i ts en caractères 
phéniciens. Du temps de Notre-Seigneur, l 'écriture usitée 
était l 'écriture carrée, puisqu'il dit qu 'un seul iod, ne passera 
pas de la loi, Matth. , v, 18. Or l'iod est la plus petite des 
lettres dans l 'écriture carrée, mais non dans l 'écriture phéni-
cienne. On a objecté dernièrement, il est vrai, contre cette 
preuve, que l 'alphabet sémit ique, employé dans certains 
papyrus antérieurs à Notre-Seigneur, a aussi un iod très 
pet i t , quoique l 'écriture n 'eu soit pas l 'écriture carrée (4) , 
mais il est contre toute vraisemblance que cet alphabet des 
papyrus ait été assez connu à Jérusalem pour que Jésus-
Christ en ait pu tirer sa comparaison. — Tous les critiques 
admettent d'ailleurs que le changement d'écriture n 'a in t ro-
duit aucun changement substantiel dans le texte, quoique 
on puisse expliquer par là quelques variantes sans impor-
tance. 

néens que l ' écr i ture employée par les Juifs p o u r la p lupar t des usa«es 
sacrés et profanes , à l 'exception de la fabrication des monnaies , a reçu 
la forme dite carrée, fo rme qu 'e l le ne devait plus qu i t t e r ; elle n é l'a nas 
reçue b r u s q u e m e n t par suite d ' une révolution ou d ' une impor ta t ion 
é t rangère , ma i s par la t ransformat ion e t le déve loppement na tu re l des 
types a rameens adoptés depuis plusieurs siècles. Quant au fait cur ieux 
présente pa r la numismat ique , il est assez difficile â expl iquer mais 
n est pas aussi ano rma l qu 'on pourra i t le croire. La tendance à l 'ar-
chaïsme est assez nature l le dans la fabrication des espèces monéta i res 
A heure qu il est, on f rappe en Angleterre des monna ie s â légendes 
P ° M Œ . eQ SUe iatiUe' " Mé'a"geS d'aiM°9<e mentale, 
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87. — Fixat ion du texte héb reu pa r les massorètes . 

Le texte hébreu de l 'Ancien Testament fu t fixé par les 
massorètes. Les anciens alphabets sémitiques ne possèdeut 
que les consonnes. A l 'époque des Septante , du temps de 
Notre-Seigneur et même lorsque S. Jérôme fit sa traduction, 
les voyelles n 'étaient pas encore marquées dans les manus-
crits hébreux de la Bible. 

Ce sont les massorètes, c 'es t -à-dire les possesseurs de la 
tradition (I), qui eu sont les inventeurs (2). Ils fixèrent la 
prononciation des mots en insérant dans les manuscr i ts des 
points diversement combinés qui jouèren t le rôle de voyelles 
et reçurent , en raison de leur fo rme et de leur destination, le 
n o m de points-voyelles. Le sys tème des points-voyelles ne 
f u t complètement élaboré que vers le ix° siècle (3). Les rab-
bins s 'étaient longtemps opposés à l ' introduction des signes 
vocaux dans le texte. La nécessité seule de fixer la pronon-
ciation, après que le Talmud eut été terminé, pour qu'elle ne 
se perdît point, força les Ju i f s à rompre avec la tradition an-
cienne. Mais au jourd 'hu i encore les textes ponctués sont 

(1) Massorète v ient de massore, c 'es t -à-dire « la t rad i t ion , » de massar, 
1 0 0 , qu i , en cha ldéen , signifie « t r ansme t t r e . » 

(2) La massore n 'es t pas cons t i tuée seu lement par le sys tème des 
points-voyelles et des accents . « Massora, dit Buxtorf , Tiberiad., p . 6, 
est doct r ina crit ica a priscis H e b r œ o r u m sapient ibus , circa t ex tum Sa-
c r a Scripturse, ingeniöse inven ta , q u a versus, voces et l i t terœ ejus 
numera tœ , omnisque ipsarum var ie tas nota ta , e t suis locis cum siugu-
lorurn versuum recitat ioue iudicata est , u t sic cons taus et genuina e jus 
lectio conserve tur , et ab omni m u t a t i o n e au t co r rup t ione in eeternum 
prceservetur et val ide p r œ m u n i a t u r . » On dis t ingue la g r a n d e et la 
petite Massore : « Massora magna es t quœ totam crit icem comprehen-
di t , cum plena locorum Scr ip turœ e n u m e r a t i o n e , quam quœque no ta 
critica suo n u m é r o désignât . » Ibid., p. 199. « Massora parva est «rase 
litteris numera l ibus , vocibus decur ta t i s et symbolicis, ad la tus textus 
brevi ter et succincte descr ibi tur . » Ibid., p . 202. Cette dern ière est 
r eprodu i te en totalité ou eu par t ie d a n s toutes les Bibles hébra ïques 
impr imées . 

(3/ Voir G. Schnede rmann , Die Controverse des Ludovieus Cappelltis 
mit den Buxtorfen über das Alter der hebräischen Punctation, Leipzig, 
1879; Moïse Schwab , Des points-voijelles dans les langues sémitiques, 

regardés en quelque sorte comme profanes, et l'on ne peut 
se servir dans les synagogues que de Bibles manuscr i tes , 
écrites sur parchemin, en forme de rouleaux (volumina , de 
vploo), comme dans les temps ant iques , et sans aucune 
voyelle n i accent. 

Le système vocal massorét ique qu'on voit au jourd 'hui 
dans nos Bibles hébraïques imprimées n'est pas l 'œuvre d 'un 
seul homme ni même d 'une seule génération ; c'est l 'œuvre 
collective et anonyme d 'un grand nombre de savants juifs qui 
l 'ont peu à peu perfectionnée, eu partie sous l 'influence du 
système vocal adopté par les Syriens et de celui des Arabes. 
La célèbre école juive de Tibériade, qui fleurit du vu 0 au 
xc siècle, sanctionna cette innovation, et dès lors elle passa, 
d 'une manière u n i f o r m e , dans toutes les Bibles ponc-
tuées (1). Le grammair ien B. Chayug nomme déjà les sept 
voyelles au commencement du xi° siècle. Les rabbins espa-
gnols , au xie et au xn e s iècle, ne soupçonnent plus que 
la ponctuation soit d'origine récente. 

88. — Le travail des massorètes a garan t i l ' intégri té du texte h é b r e u . 

Les massorètes ont eu pour but de ga ran t i r , par leur 
œuvre, l ' intégrité du texte sacré. De là le nom de haie pro-
tectrice de la Loi, sepes legis, qu'Élie Lévite donne à la mas-
sore. Quoiqu'ils n 'a ient pas évité toute erreur, on peut affir-
mer qu'ils ont atteint leur but . Leur système de ponctuation 

(1) Tous les manusc r i t s ponc tués connus j u squ ' à ces dernières années 
r ep rodu i sen t s c rupu leusemen t le système vocal massoré t ique de nos 
Bibles imprimées , et l 'on croyait qu' i l n ' en existait point d 'au t res , mais 
la bibl iothèque de Saint -Pélersbourg a acquis, eu 1862, des manuscr i t s 
héb reux dans lesquels la ponctuat ion est d i f fé ren te ; les voyelles on t 
une forme part iculière e t , à par t le chirik qaton, elles sont placées au 
dessus des le t t res au lieu d 'ê t re placées au-dessous . Le manusc r i t des 
prophètes a été publié, avec une in t roduct ion , par M. Strack : Prophe-
tarum posteriorum Codex Babylonicus Petropolitanus, in-f®, Saint-Péters-
bourg , 1876. L 'année précédente , le m ê m e au teur avait publ ié Osée et 
Joël : Hosea et Joël pvoplietm, ad fidem eodids Babylonici Petropolitani. 
Le manuscr i t por te la date cor respondan t à l 'an 916 de l 'ère chré t ienne . 
Il es t d 'or igine baby lon ienne , ce qui conf i rme l 'origine pales t in ienne 
de notre massore . 



_____ * 

a été at taqué, et, en France en particulier, on a essayé et l'on 
essaie encore de s en passer. Ce sont là des tentatives mal-
heureuses. L ' immense majori té des savants s'est prononcée 
en faveur des massorètes. 

89. - L 'exac t i lude des massorètes esl conf i rmée par la comparaison de 
leur œ u v r e avec les anc i ennes t raduct ions . 

1° « La prononciation de l 'hébreu biblique, dit Bleek, ne 
fu t pas fixée pour la première fois par les points-vovelles, elle 
l 'était depuis des siècles par la simple tradition "orale, qui 
s 'était entretenue et perfectionnée par la lecture du texte 
sacré dans les synagogues.. . Les transcriptions de S. Jérôme 
sont en parfait accord avec notre ponctuation. Plus ancienne-
ment que lui, nous retrouvons la même prononciation des 
consonnes et auss i , quant au fond , des voyelles, dans Ori-
gène, . . . dans Symmaque, Théodotion, Aquila, la traduction 
syriaque, et jusque dans Je Nouveau Testament et dans Jo-
sèphe. . . Il nous est impossible de changer la ponctuation 
massorét ique dans la prononciation ; en tan t qu'elle inter-
prète (la Bible) et en fixe le sens traditionnel depuis l 'ère 
chrét ienne, quoique elle puisse être modifiée, elle n'en de-
meure pas moins l 'auxiliaire incomparablement le plus pré-
cieux pour l ' intelligence [du texte] (•!). » 

2° Les traductions anciennes confirment donc l ' intégrité du 
texte. Il faut remarquer néanmoins que cette intégrité n'est 
pas r igoureusement absolue, mais morale. Il existe u n grand 
nombre de var iantes , pour la chronologie sur tou t , entre le 
texte hébreu et le texte samaritain du Pentateuque; la plu-
part sont du reste insignifiantes. La comparaison minutieuse 
de la traduction grecque des Septante avec le texte hébreu et 
le texte samaritain a d o n n é les résultats suivants ; le grec 
est d'accord avec le samaritain en plus de mille endroits" où 
ce dernier diffère de l 'hébreu, et à peu près au tant de fois 
d'accord avec l 'hébreu contre le samari ta in; les passages où 
les Septante s'accordent avec le samaritain sont pour la p lu-
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part des gloses introduites dans le texte, ou des leçons plus 
faciles à comprendre, ou bien enfin l'addition ou ^ s u p p r e s -
sion du vav préfixe, c'est-à-dire de la conjonction et. Toutes 
ces variantes, quelque, nombreuses qu'elles paraissent, sont 
sans portée dogmatique et doctrinale. 

90. — L'intégri té du texte héb reu coni i rmée par les manuscr i t s . 

Les plus anciens manuscr i ts hébreux qu 'on possède, à 
part peut être quelques manuscri ts de Crimée, ne remontent 
pas au delà du xe ou du ix° siècle, à cause de l 'usage qu 'a-
vaient les Jui fs d 'enterrer, par respect pour la parole sainte, 
les manuscri ts usés par le service. Les plus anciens m a n u s -
crits sont sur parchemin ou sur peau ; depuis l 'au 1000, plu-
sieurs sont sur papier de coton, et depuis l 'an 1250, il y en a 
sur papier de l in. Les exemplaires de l'Ancien Testament, 
spécialement d u Penta teuque, destinés aux lectures l i tur-
giques dans les synagogues , sont eu rou leaux , volumina, 
n ° 8 7 ; tous les autres exemplaires, comme tous les m a n u s -
crits du Nouveau Tes tament , ont la forme de nos livres, 
codices. Sur les rouleaux et dans les plus anciens manuscri ts 
le texte est disposé en colonnes. 

Nous avons vu que le texte massorétique était d'accord 
avec le texte qu'avaieut eu sous les yeux les plus anciens tra-
ducteurs. Le texte fixé par les massorètes nous est parvenu 
avec une intégrité dont on ne retrouve ailleurs aucun autre 
exemple. 

Les différences qui existent entre les divers manuscri ts de 
la Bible hébraïque sont insignifiantes. Le savant anglais 
Keunicott. 1776-1780, en a décrit 581 ; le professeur italien, 
J . -B. de Rossi, mor t en 1831, en a étudié 825 autres, Clam 
seu descriptio coll. i\lss. edilorumque codicum sacri textus, 
varix lectiones V. T. Parme, 1784-1788. Tous ces manuscr i t s 
se ressemblent et reproduisent fidèlement l 'œuvre des mas-
sorètes (1). 

(1) Nos Bibles héb ra ïques impr imées son t la reproduc t ion des ma-
nuscri ts massorét iques. Le psaut ier est la première partie du texte 
hébreu qui ai t été impr imée, in-4°, 1477, p robab lement à Bologne. La 
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Ceux-ci avaient compté les phrases ou versets, les mots et 
les lettres de chaque livre, le nombre de fois que chaque 
lettre est employée dans la Bible, et noté jusqu 'aux 
moindres particularités. Ainsi , la Genèse a , dans le texte 
hébreu, 1534 versets; le verset du milieu est xxvn, 4 0 ; il y 
a dix versets dans l 'Écriture qui commencent et finissent par 
un n, par exemple, Levit., x m , 9 ; deux versets où tous les 
mots se terminent par un m, Gen., X X X I I , 15; Num., xxix, 
33, etc. Ces soins minutieux donnés à la fixation du texte 
l'ont mis à l'abri de toute altération. 

91. — D'où v i e n n e n t les var iantes q u on r e m a r q u e dans la Bible 
e l le-même? 

Les Juifs, quoiqu'ils aient conservé de tout temps le texte 
sacré avec beaucoup de respect, n 'avaient pas cependant tou-
jours pris d'aussi grandes précautions; de là les variantes 
ou altérations sans gravité qu'on remarque dans le texte 
biblique, n° 18. Pour éviter tout changement, dans les temps 
primitifs, il aurait fallu de la par t de Dieu un miracle qu'il 
n 'a pas fait et qui aurait été inutile, puisqu 'une seule chose 
est nécessaire : l ' intégrité substantielle et non l'intégrité 
accidentelle. 

Quoique l'absence de manuscrits antérieurs au ix° siècle 
rende difficile la détermination de l'état primitif du texte, les 
variantes laissées dans le texte actuel par les massorètes 

premiè re édit ion typograph ique complè te de l 'Ancien Testament hébreu 
est celle de Soncino, 1488, avec points-voyel les e t accents . La seconde 
est celle de la Polyglot te de Complute , 1514-1517, faite d 'après sept 
manuscr i t s hébreux . La t rois ième est celle qui a été publ iée à Venise 
pa r un impr imeur chrét ien, or iginaire d 'Anvers . Daniel Bomberg sous 
la direct ion du rabb in Jacob ben Chayim, 4 iu-f», i 3 2 b . ré impr imée 
avec des addi t ions , 4 i n - f , 1547-1549. Elle est faite p r inc ipa lement sur 
des manuscr i t s espagnols . L'édition de 1547 est t rès estimée. Les au t res 
édit ions pr incipales de la Bible h é b r a ï q u e sont celles de Buxtorf Bâle 

Î2?; ?e ?S- M,û.nster'2 if"40. B â l e - ; de Leusden , 1667 ; d 'Àthias! 
1667; de Jablonski , in-8°, Berl in, 1699; in-12 ,1712; de Van der H o o - h t Amsterdam, 1705. Le texte d e Van der Hooght est cons idéré au o u r d t i 

l e reprod" i t ,e mieux e3tceUe 

témoignent de changements d'ailleurs peu importants et de 
quelques fautes sans conséquence qui se sont glissées dans 
le texte. C'est ce qui ressort surtout de la comparaison des 
passages parallèles. La même personne est appelée Hadar, 
Gen., xxxvi, 39, et Hadad, I Par . , i, 50 ; Dardah (Vuigate, 
Dordah), III Reg . , iv ,31 ,e tDarah , I P a r . , u , 6 ; Paarai, I ISam, 
(Reg.), X X I I I , 35, et Naarai, I Par . , xi, 37, etc. Il y a d'assez 
nombreuses fautes dans les généalogies des Paralipomènes. 
Les fautes de copistes ne sont pas rares non plus dans la 
transcription des chiffres : d'après II Par . , ix , 25 , texte 
hébreu, Salomon avait quatre mille paires de chevaux dans 
ses écuries, quarante mille d'après III Reg., iv, 26 (hébreu, 
v, 6). David détruisit sept cents chariots syriens d'après 
II Sam. (Reg.), x, 18, sept mille d'après I Par. , xix, 18. Joa-
cbin avait huit ans à son avènement au trône, d'après II Par . , 
xxxvi, 9, et dix-huit d'après IV Reg., xxiv, 8. On rencontre 
également des variantes dans les noms propres de lieux ou 
dans les noms peu usités. L'héritage de Josué est appelé dans 
le texte hébreu, Timnath Sérah, Jos. , xxiv, 30, et Timnatli 
Hérès, Jud. , u , 9 (dans la Vuigate, on lit chaque fois Tham-
nathsarès). L'oiseau impur appelé daah, Lev., x i ,14, est ap-
pelé raak, Deul., xiv, 13; Michol est mis, II Sam. (Reg.,) 
xxi, 8, au lieu de Mérob, cf. I Sam. (Reg.), xviu, 19, etc. Voir 
Cappell, Critica sacra; cf. n° 18. 

Les massorètes ont introduit dans le texte un certain 
nombre de corrections appelées qeri. Élie Lévite en compte 
848, la Bible de Bamberg en contient 1171,et celle de Plan-
tin 793. 

92. — Division du texte de la Bible. 

1° Le texte de la Bible est divisé aujourd'hui en chapitres et 
en versets numérotés. Cette division et cette numérotation 
sont d'origiDe chrétienne et datent de l'époque où l'on com-
mença à faire des concordances du texte sacré, c'est-à-dire 
du xme siècle. Après que S. Antoine de Padoue (U95-1231), 
eut composé ses Cinq livres des Concordances Morales sur 
la Bible, le cardinal Hugues de Saint-Cher, de l'ordre de 



S. Dominique, compila vers l 'an 1240, la première concor-
dance verbale de la Bible, pour le texte latin de la Vulgate (1). 
Afin de rendre possibles les recherches dans le texte, il di-
visa les livres de la Bible en chapitres, principalement d'a-
près leur contenu, et il subdivisa chaque chapitre en sept 
parties qu' i l distingua en marge par les lettres a. b. c. d. e. 
/'. g . La division en chapitres a été conservée; la subdivision 
par lettres a été en usage pendant environ trois cents ans ; 
depuis elle est tombée en désuétude dans les éditions de là 
Bible, mais elle est maintenue encore aujourd 'hui dans cer-
taines éditions du Missel et du Bréviaire. 

2° La numérotation des versets a pour auteur le célèbre im-
pr imeur de Paris, Robert Estienne, qui l ' introduisit pour la 
première fois en 1551, dans une édition gréco-latine du Nou-
veau Testament, et en 1555, dans une édition de la Bible 

(lì Su r l 'histoire des Concordances, voir dans la Revue des sciences 
ecclésiastiques, novembre 1868, Les concordances, p 440-449 La meil-
leure des Concordances de la Vulgate est au jou rd ' hu i celle de Dutr i -
pou , Concordantix Bibliorum sacrorum Vulgatx editionis . . notis his-
toricis, geographicis, chronicis locupletata, in-4», Paris 1838 — La clas 
sification des textes de la Bible par o rd r e mé thod ique a été faite par 

" Merz,'T V 3 4 )» Thesaurus biblicus, Augsbourg, 1733-38 ; Paris, 1880 
et par Matalene, Répertoire universel et analytique d'Écriture Sainte 
contenant tout le texte sacré (en latin), selon l'ordre alphabétique des 
sujets d histoire, de dogme et de morale, 2 in-4°, Paris 1837 — Il existe 
aussi des Concordances hébra ïques p o u r le texte original de l 'Ancien 
t e s t a m e n t . Isaac Mardochée Nathan ben Kalonymos, juif provençal 
compila la première de 1438 à 1448. Daniel Bomberg l ' imprima à Ve-
nise m-fo, 1523. Elle fu t remaniée pa r J . Buxtorf , qui y a jou ta les mots 
chaldéens in-f», Bàie, 1632. Il y m a n q u e les par t icules et les n o m s 
propres . Les particules ont été a jou tées dans la nouvel le édit. de 
B. Baer, J . Buxtorf . Concordantix Bibliorum hebraicx et c/ia/daicx 
in-4°, Stet t in, 1847. Elles se t rouvent aussi à par t dans Nuldius, Concor-
aantixparticularum hebrxo-chaldaicarum. La meil leure édit ion est celle 
d Iena, in-4», 1734. Les n o m s propres on t été recueillis par Hiller Ono-

T " " V n 4 l 1 7 0 6 , et par Simonis , Onomàsticon 
I etens Testamenti, m-î-, Halle, 1743. Ils sont aussi dans Calasio n° 218 
La concordance la plus récente est celle de J . Fûrs t , Concordantix Li-
brorum Veteris Testamenti, 3 in-f», Leipzig, 1837-1840. - Le d ic t ion-
na i re hébreu le p lus complet est le Thesaurus philologico-criticus lin-
gux Hebrxx et Chaldaicx Veteris Testamenti, 3 in-4», Leipzig, 1829-
1842, mais plusieurs explications son t rat ionalistes. - Pour les Concor-
dances grecques des Septante e t du Nouveau Tes tament , voir n" 109 bis. 

latine complète ; il l ' indiqua en marge. Théodore de Bèze 
l ' introduisit , dans le texte même, en 1565 (1). Elle n 'es t pas 
toujours heureuse, car, en plusieurs endroits, elle n 'est pas 
en parfait rapport avec le sens. Le pape Sixte V conçut le 
projet dë la ré former ; mais on vit tant d' inconvénients dans 
le changement d 'une numérotat ion universellement répan-
due, que l 'ancienne fu t maintenue malgré ses imperfections. 

3° C'est d e l à division en chapitres du cardinal Hugues de 
Saint-Cher et de la division en versets de Robert Est ienne, 
que les Jui fs ont tiré leurs divisions et subdivisions, sauf 
quelques variations de détail. 

* Dans les Bibles hébraïques, le Pentateuque est divisé, 
pour les lectures des synagogues, en cinquaute-quatre Par-
schiyoth. Celles-ci sont appelées peloukkoth ou ouvertes, 
quand elles commencent à la ligne, et seloumoth, ou fer-
mées, quand elles commencent au milieu d 'une ligne. Les 
parschiyoth, sont citées d'après les mots par lesquels elles 
commencent, ou d 'après leur contenu. Elles sont subdivisées 
en six cent soixante-neuf parties, dans un but l i turgique. 
Quelques savants pensent que S. Paul fait allusion à la divi-
sion en parschiyoth, Act., xv, 21. Il semble en être question 
dans un passage des Évangiles, Marc., xu, 26, in libro Moysi 
super rubum, Ex. , m ; cf. Rom., xi, 2. Les livres postérieurs 
au Pentateuque ne sont pas partagés comme lui en par-
schiyoth. Il y a seulement quatre-vingt-cinq morceaux, des-
tinés à être lus les jours de sabbat et de fête, qu 'on réuni t 
ensemble dans les manuscr i ts des synagogues. Ces quatre-
vingt-cinq morceaux s'appellent haphtharoth et sont à peu 
près, par rapport aux parschiyoth, ce que sont nos Épîtres 
par rapport aux Évangiles. 

* Pour les éludes grammaticales et critiques, on divisa 
plus tard arbi trairement tout le texte biblique en sedarùn. 
dans les manuscr i ts hébreux. Ou distingua aussi les vers 
(en grec, cTÎ-/ot,en hébreu,pesouqim) des-livres poétiques (2), 

(1) Ubaldi, Introductio in Sacram Scripturam, t . i , p . 588. 
(2) Le m o t Pesouqim, pD2, de pùsaq, couper, cor respond étymologi-

quemen t aux mo t s grec et latin xtyiutTa, commata, coupure, de xôttoo, 



en donnant une ligne à chaque membre rhytmique. Plus 
tard , on étendit aussi cette division aux phrases ou pé-
riodes des livres en prose, qui, depuis le xnc siècle, ont été 
distinguées par un signe particulier, appelé snph pasouq, ou 
fin du vers. C'est de là qu'est venu plus tard notre nom de 
verset (I). Les pesouqubn n'étaient pas numérotés, avant 
qu'on adoptât la division de Robert Estienne, mais ils étaient 
comptés, n° 90. -

A R T I C L E I I . 

Des vers ions de la Sainte Ecriture. 

93 — Divis ion d e cet a r t i c l e . 

Nous étudierons successivement les principales versions 
des Livres Saints : I o les traductions ou paraphrases chal-
daïques, appelés T a r g u m s ; 2° les traductions grecques; 
3°les traductions syriaques ; 4° les traductions lat ines; 5° les 
autres versions anciennes moins importantes ; 6° les princi-
pales traductions en langues modernes. 

§ I . — D E S T A R G U M S . 

Des Targums en général. - Des Targums en particulier. 

94. — Des T a r g u m s eu g é n é r a l . 

Quand la langue hébraïque tomba en désuétude parmi les 
Juifs on éprouva le besoin de traduire l'Ancien Testament, 
pour que tous pussent le comprendre, dans la langue qui 
avait remplacé l'ancien hébreu, c'est-à-dire en chaldéenpour 
les Juifs de l'Asie, et en grec pour les Juifs de l 'Égypte. 
Cette traduction fut d'abord orale (2), mais elle fut plus tard 
consignée par écrit et reçut, dans les pays araméens, le nom 

couper, e m p l o y é s p a r les P è r e s , d e m ê m e q u e x û ) . membre, membre 
de phrase, section, p o u r d é s i g n e r les s ec t i ons b i b l i q u e s . 

(1) Du versus l a t i n . 

J l ! , n ? ; ; M - 1 8 , L e n e x t e 0 r i g i Q a l ! J ' d r l e d ' u a e v é r i t a b l e t r a d u c t i o n 
en l a n g u e c h a l d e e n u e . Il e x i s t e e n c o r e des m a n u s c r i t s d a n s lesquels 
c h a q u e verse t h é b r e u est su iv i d e la I r a d u c i j o » c h a l d é e n n e q 
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de targum (1) ou interprétation. La traduction grecque, 
comme nous le verrons plus loin, prit le nom de version des 
Septante. 

Le Targum est plutôt une paraphrase qu'une simple ver-
sion de la Sainte Écriture. Comme le targumiste expliquait 
primitivement au peuple, de vive voix, le texte sacré, il y 
ajoutait les explications qu'il jugeait nécessaires pour le faire 
mieux comprendre. Les explications et additions sont restées 
dans les Targums écrits que nous possédons. Ces Targums 
sont eu langue chaldaïque, n° 80. Leur utilité critique con-
siste surtout à établir que le texte original dont se sont servis 
leurs auteurs, était au fond le même que celui des masso-

. rètes. Ils nous fournissent ainsi une preuve précieuse de 
l 'intégrité des Livres Saints. 11 uous en reste encore sept. Les 
voici dans l 'ordre approximatif de leur composition : 

95. — 1° T a r g u m d 'Onke los . 

Le Targum d'Onkelos est sur le Pentateuque. Onkelos vi-
vait au ier siècle de l'ère chrétienne, et probablement en Pa-
lestine. La Mischua, n° 196, dit que c'était un prosélyte. On l'a 
quelquefois confondu à tort avec le traducteur grec de la 
Bible, Aquila, qui est moins ancien. Sa traduction est presque 
littérale et écrite en un langage pur et simple. Elle est très 
précieuse, parce qu'elle nous fait connaître quelle était la 
tradition juive avant Notre-Seigneur. Ainsi, elle applique 
explicitement au Messie les passages, Gen., m , 15 ; xlix, 10; 
Nam. ,xx iv , 17. Elle évite les anthropomorphismes, et adou-
cit les passages où des qualités divines semblent attribuées 
aux hommes. Aux anciens noms de peuples et de villes sont 
substitués les noms alors usités : ainsi Gen., vhi , 4, Onkelos 
ne dit pas que l 'arche s'arrête sur les montagnes à'Ararat, 
mais sur les monts de Qardu; il appelle, Gen., x, 10, la 
terre de Sennaar, terre de Babylone; Gen., x x x v i i , 25, les 
Ismaélites, les Arabes ; Num., xiii, 22, Tsoan, Tanis. On 

(1) Targém s ignif ie traduire. De là les s u b s t a n t i f s Targum e t Tûrge-
mân. C'est de ce d e r n i e r m o t q u e n o u s a v o n s t i ré le m o t f r a n ç a i s 
drogman, i n t e rp rè t e . 



remarque des trai ts f rappants de ressemblance entre cette 
version et celle des Septante. Les Ju i f s ont toujours fait 
grand cas du Targum d'Onkelos; ils ont même composé sur 
lui une massore. Outre les éditions spéciales qui en ont été 
laites, il a ele imprimé dans les Polyglottes de Complote 
d Anvers, de Par is et de Londres. 

96. - 20 Ta rgum de Jona thau ben Uzziel. 

Le Targum de Jonathan ben Uzziel ou fils d'Uzziel porte 
e n o m de Targum sur les prophètes, parce qu'il embrasse 

les livres que les Jui fs appellent les prophètes anciens et ré-
cents, n» 3, c'est-à-dire Josué, les Juges, les deux livres de 
Samuel et les Rois, Isaïe, Jérémie, Ézéchiel et les douze . 
petits prophètes. 

D'après le Talmud, Jonathan ben Uzziel était disciple de 
Hillel et, par conséquent, contemporain de Notre-Seigneur 
Aussi ne t rouve-t-on dans sa paraphrase, de môme que dans 
celle dOnkelos , aucune trace des polémiques des Juifs avec 
les chretiens. Son travail a toujours été très apprécié de ses 
coreligionnaires. Il est simple et assez littéral dans les livres 
historiques ; dans les livres prophétiques, il est entremêlé de 
paraphrases. Plusieurs explications d'Uzziel sont remar-
quables et a t testent l ' interprétation messianique donnée de 
son temps aux prophéties, I Sam. ou I Reg., n 10- 1s 
vii, 14 ; xi -1 ,6; Mich., y, 2, etc. (1). Il fai t souvent dispa-
raî t re les locutions antropomorphiques ; il remplace fré-
quemment les expressions figurées du prophète par l e s 

termes propres ; ainsi, Is., n , 13, au lieu de cèdres et de 
chênes ¿ met les princes; au lieu des tours et des murs 
fort,fies, il met les habitants des tours et des forteresses - au 
heu des vaisseaux, il met les riches marchands qui navi-

J l ! I ° ' . C i 1 ' i ° d i c a t
1

i 0
o

Q d e s Pr incipaux passages mess ianiques du Tar-
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guent, etc. Ce Targum fu t exclu de la Polyglotte de Com-
plute, mais il est dans celles d'Anvers, de Paris et de Londres. 
Il est, avec celui d'Onkelos, le plus important de tous (1). 

* 97. — 3« Targum du pseudo-Jonathan e t de Jérusalem su r le 
Pen ta teuque . 

1° On attribue faussement à Jonathan ben Uzziel un Tar -
gum sur le Penta teuque (2). Ce Targum n'est pas une version, 
mais une paraphrase perpétuelle. Il est d'ailleurs précieux 
pour nous faire connaître les traditions juives, religieuses et 
nationales, qu'il reproduit fidèlement. Il a été composé vers 
le milieu du septième siècle. L 'auteur s'est servi du Targum 
d'Onkelos et a écrit en Palestine. 

>
 2 ° Le Targum de Jérusalem ne forme pas un tout complet ; 

c'est simplement une collection de f ragments , extraits, au 
moins pour une bonne partie, du Targum du pseudo-Jona-
than, et d'ailleurs bien liés ensemble. 

* 98. — 4» T a r g u m s de Job, des Psaumes et des Proverbes . 

Les Targums sur les hagiographes, n° 3, forment un seul 
groupe qu'on subdivise ordinairement en trois : l° le Targum 
de Job, des Psaumes et des Proverbes ; 2° le Targum des 
cinq megillôth, c'est-à-dire du Cantique des Cantiques, de 
Ruth, des Lamentat ions, de l'Ecclésiaste et d Esther, et 
3° le Targum de Daniel, des Chroniques ou Paralipomènes 
et d 'Esdras. 

Le premier de ces Targums est le plus ancien. On croit 
qu'il a été composé en Syrie. Le second, plus récent, est a t-
tribué, à tort ou à raison, à Joseph l'aveugle. Ils sont tous 

(1) R. Simon, Histoire critique du Vieux Testament, 1. Il c x v m 
edit . de 1685, p . 299. * ' 

(2) On suppose que l ' e r reur , d o n t on n e t rouve pas de t race dans 
les anciens écrivains juifs, p rov ien t d 'un copiste, qui aura supposé 
que 1 abbréviat ion » >fi, Targum Ye,-uschalmi ou de Jérusa lem, devait 
se lire J f l j y Targum Jonathan. - On peut voir su r ce Ta rgum 
S. Groi iemann, Die Jonathan'sche Pentateuch-Uebersetzung in ihrem 
v erhaltnisse zur Hatacha;ein Beitrag zur Geschichte der Mtesten Schrif-
texegese, in-8°, Leipzig, 1879. " ' 



-postérieurs au Talmud et datent du ixc au vie siècle. Les 
écrivains juifs les ont ordinairement désignés sous le nom de 
Targum de Jérusalem. 

Le Targum sur Job est t rès diffus. Celui sur les Psaumes 
l'est un peu moins, mais il paraphrase cependant encore 
beaucoup le texte : il raconte, Ps. LVU, 3, que Dieu envoya 
u n e araignée qui, à l'aide de sa toile, cacha David dans la 
caverne, quand Saiil le poursuivai t ; Ps. civ, 26, qu 'après 
avoir vaincu les rois ennemis, le Messie donnera Léviathan à 
manger aux Jui fs , etc. Le Targum sur les Proverbes est 
le meilleur des trois. Il a des points de contact avec la ver-
sion syriaque. On peu t s'en servir avec f ru i t . 

* 99. _ 50 T a r g u m s des cinq Megillôth. 

Les Targuius sur les cinq megillôth, c 'est-à-dire Ruth , 
Eslher , l 'Ecclésiaste, le Cantique des Cantiques et les La-
mentat ions, sont probablement l 'œuvre de divers auteurs . Ils 
sont tous une paraphrase du texte, renfermant des additions, 
des légendes et des fables. Leur composition est postérieure 
à celle du Talrnud et à celle du Targum sur les livres poéti-
ques, n° 98. La langue dans laquelle ils sont écrits est un dia-
lecte intermédiaire entre l 'araméen occidental du T a r g u m de 
Job et l 'araméen oriental du Talmud de Babylone. Ils ont été 
publiés dans les Polyglottes d'Anvers, de Par is et de Londres. 

* 100. — 6° Le second T a r g u m d 'Esther . 

Le Targum connu sous le nom de second Targum d'Esther 
se trouve dans la Polyglotte de Londres. Celui qu 'on appelle 
le premier, et qui est imprimé dans le IIIe volume de la Poly-
glotte d'Anvers, n 'est qu 'un abrégé de celui qui est impro-
prement appelé le second. 

11 existe un autre Ta rgum d'Esther, dit troisième, publié 
eu latin par Taylor, in-4°, 1655, il est très diffus, surtout au 
commencement, et rempli de fables. 

* 101. — 1° Le Ta rgum des Chroniques ou Para l ipomènes . 

Le Targum sur les Chroniquesou Para l ipomènesn 'es tconnu 

que depuis le X V I I 8 siècle. Il fu t découvert par Beck daus un 
manuscr i t de la Bibliothèque d 'Erfur t et publié par lui en 
deux volumes in-4°, 1680-1683. Une nouvelle édition, 
d'après un nouveau manuscr i t de Cambridge, fu t publiée 
plus tard, en 1715, à Amsterdam, par Wilkius. Elle comble 
les nombreuses lacunes du manuscri t d 'Erfur t . 

La langue et le style montrent que ce Targum est d'origine 
palestinienne assez récente, du vin" siècle environ. Il con-
tient beaucoup de fables et d'inexactitudes. Des passages 
entiers du Targum de Jérusalem sur le Penta teuque y sont 
reproduits mot pour mot (1). 

§ I I . — TRADUCTIONS GRECQUES. 

102. — Division de ce paragraphe . 

Nous étudierons principalement la version des Septante, 
la plus importante des versions grecques ; nous dirons en-
suite quelques mots des autres versions grecques anciennes, 
et nous parlerons enfin des Haxaples d'Origène. 

1° De la vers ion des Septante. 

Pour qui f u t fai te la version des Septan te . — Impor tance de la connaissance de la 
version des Sep tan te pour l ' é t ude de no t re Vu lga t e . — Origines de ce t te version. 
— Par t ies t r adu i t e s p a r les Septante e u x - m ê m e s . — Sur quels manusc r i t s a é tc 
fai te ce t te version. — Différences e n t r e les Septante , l ' hébreu et no t re Vulgate . 

103. — P o u r qu i f u t faite la version des Sep tau t e ; his toire des Juifs 
en Egypte . 

1° Après la conquête de Jérusalem par Nabuchodonosor, 
un certain nombre de Juifs , pour éviter la déportation, s'é-
taient enfuis en Egypte, Jer . , X L H I , 4 sq., et, d e l à , s'étaient 
répandus peu à peu vers l 'ouest, dans l 'Afrique septentrionale. 
Quand Alexandre le Grand eut bâti Alexandrie, il accorda 
des privilèges particuliers aux Jui fs qui voudraient s 'y éta-

i t) M. Munk a m e n t i o n n é l 'exis tence d 'un Ta rgum manuscr i t de 

Daniel à la Bibl iothèque nat ionale de Paris , anc ien fonds, 11» 45. Les 

premiers mots sont en chaldéeu : tou t le reste est eu pe r san . Munk. 

•Notice sur Saadia, Par is , 1838. 



blir, et Ptolémée Lagus fitdemèine, après la prise de Jérusa-
lem, eu 320. Alexandrie devint ainsi, peu à peu, comme un 
nouveau centre de judaïsme, qui se distingua du judaïsme 
de la Palestine, par des usages propres, empruntés en partie 
aux Grecs, et par la langue qui f u t appelée la langue hellé-
nique, n o s 81-83. 

Les Jui fs d'Alexandrie acquirent une grande influence 
dans cette ville. A une certaine époque, ils formèrent à eux 
seuls les deux cinquièmes de la population totale. Ils étaient 
gouvernés par un chef de leur nation qui avait le titre d'eth-
narque . 

2° Les Juifs d'Alexandrie, ainsi que les autres Jui fs disper-
sés en Afrique, ne pouvaient se passer longtemps d 'une t ra-
duction des Livres Saints, écrite en la langue qui était deve-
nue leur nouvelle ' langue maternelle. La plupart ne savaient 
pas l 'hébreu ou ne le savaient que d'une manière insuffisante. 
La lecture de l 'Écriture Sainte était néanmoins la partie pr in-
cipale du service religieux qu 'on accomplissait au jour du 
sabbat, dans les réunions des synagogues (1); il était donc 
indispensable d'en posséder une version grecque pour que 
chacun pût comprendre et connaître la loi mosaïque. Cette 
traduction fut uu événement si important pour les Jui fs 
alexandrins, qu'ils le célébrèrent depuis par une fête 
annuelle (2). Elle se répandit dans tous les pays où l'on par-
lait la langue grecque ; les auteurs du Nouveau Testament eu 
firent usage, et elle contribua puissamment à préparer dans 
tout l 'empire romain les voies à l 'Évangile (3). Bientôt elle 
devint plus célèbre chez les premiers chrétiens que chez les 
Juifs alexandrins eux-mêmes, et quelques-uns allèrent jus - , 
qu'à soutenir, quoique sans motif , qu'elle était inspirée, 
comme nous l 'avons vu, n° 23. 

(1) Voir Mélanges bibliques; vi, Les synagogues, p . 394. 
(2) Phi lon, Vita Mosis, u , 7, 148. 
(3) Chur ton , On the Influence of the Septuagint on the Progvess of 

Christianity. 

104. — Impor tance de la connaissance de la vers ion des Septante p o u r 
l 'é tude de no t re Vulgate et p o u r la lecture des Pères de l 'Église. 

L'étude des Septante n'est pas seulement utile pour les 
Septante eux-mêmes, elle l 'est aussi pour notre Vulgate. 

1° La première traduction adoptée dans l'Église latine, 
l 'ancienne italique, fu t faite directement, non sur l 'hébreu, 
mais sur les Septante ; elle conserva beaucoup de dénomi-
nations et de mots grecs qui, de là, sont passés dans la 
traduction de S. Jérôme et même dans la plupart des laugues 
modernes. C'est ainsi que les noms donnés par les Septante 
aux cinq livres de Moïse sont devenus les nôtres : les mots 
Pentateuque, Genèse, Exode, Deutéronome, ont été inventés 
par les Septante et nous sont demeurés sous leur forme 
grecque. Le nom du livre des Nombres est la traduction du 
grec 'AptÔjxol. Non seulement l 'ancienne italique et la Vulgate 
actuelle ont conservé des mots et des dénominations de la 
version grecque, mais la première en a toujours, la seconde 
quelquefois, adopté le sens ; bien plus, notre traduction des 
Psaumes a été faite sur les Septante, n° 662. 

2° Il es tauss i utile de connaître ce qu'est la version grecque 
pour l ' intelligence des Pères grecs et des anciens Pères 
latins qui l 'ont tous commentée dans leurs explications de 
l 'Écriture Sainte, ceux-là directement, ceux-ci indirectement 
par les traductions latines dont ils se servaient et qui n 'en 
étaient que la reproduction, j u squ ' à ce que S. Jérôme fit sa 
version sur le texte original. 

105. — Histoire de l 'or igine de la version des Septante . 

L'origine de la version des Septante est diversement ra-
contée. D'après une lettre écrite en grec, par un écrivain qui 
porte le nom d'Aristée, le roi d 'Égypte, Ptolémée Philadelphe 
(284-247), sur le conseil de Démétrius de Phalère, demanda 
au grand-prêtre ju i f , Éléazar, de lui envoyer des hommes 
capables de t raduire en grec la loi de Moïse pour qu'il pût 
placer leur traduction dans la bibliothèque qu'il venait de 
fonder à Alexandrie. Éléazar lui envoya soixante-douze sa-



vants juifs , six de chaque t r ibu. Le roi les reçut avec les 
plus grands honneurs. Ils traduisirent en soixante-douze 
jours le Pentateuque, dans l'île de Pharos. L 'auteur de celte 
lettre assure qu'il a été u n des messagers envoyés auprès du 
grand-prêtre Éléazar. Son récit trouva créance. Josèphe l'a 
reproduit presque mot pour mot, Antiq.jud., VII, n , 2 et 
suiv. Pbilon l'a accepté aussi, mais sans nommer Aristée, 
Viia Mosis, i i , 6 . 

Philon, le Talmud, S. Just in , Clément d'Alexandrie, 
S. Irénée, racontent de plus que les traducteurs, quoique 
enfermés dans des cellules séparées, firent une traduction 
uniforme. S. Jérôme traita ces derniers détails de fable, sans 
rejeter cependant la lettre d'Aristée. Elle f u t unanimement 
acceptée comme authentique jusqu 'à Louis Vivès (1-492-1540) 
et Jos. Scaliger (1540-1609) ; mais depuis cette époque elle a 
été examinée par les critiques et reconnue apocryphe (1). 

Néanmoins, malgré son caractère fabuleux, il y a lieu de 
croire que le fond en est vrai. Les critiques qui la condam-
nent absolument et pensent que la traduction grecque du 
Pentateuque fu t faite uniquement pour les besoins de la 
communauté juive d'Alexandrie, vontbeaucoup trop loin. On 
peut supposer, sans doute, que les Jui fs ont ajouté des cir-
constances légendaires à la substance des faits, mais non 
qu'ils ont tout inventé. Le nom de traduction des Septante, 
par lequel on a désigné de très bonne heure la traduction 
grecque du Pentateuque, doit tirer son origine d 'un événe-
ment réel. 

106. — Par t ies de l 'Écrilnre t radui tes par les Sep tan te eux-mêmes . 

Les Septante ne traduisirent que le Pentateuque. On a 
souvent dit qu'i ls avaient traduit tout l 'Ancien Testament , 
mais l 'examen critique de la version grecque témoigne, d'ac-
cord avec la tradition, que les livres autres que ceux de 

(I) Phi lon , Vite, Mosis, II, 6 ; S. Jus t in , Coh. ad G>\, x m , t. v i , 
col. 265; Clem. Alex., Slrom., i , 22, t . v m , col. 892; S . I ren. , De 
hier., m , 21, n . 2. t. v i n , col. 948. Voir Hodv. De Bibliorum textibvs 
orirjina/ibus, 1. I, p . 1 sq. 

Moïse ne sont pas de la même main : « Josephus scribit et 
Hebrœi t radunt , dit S. Jérôme, quinque t a n t u m libres Moysi 
ab eis (LXX) translatos etPtolemaeo régi contraditos (1). » 

* 107. — L'é tude des di f férents livres de la vers ion grecque conf i rme 
la t radi t ion . 

1° Les mêmes mots ne sont pas rendus de même dans les 
divers livres : la Pàque, itir/jx. dans le Pen ta teuque , par 
oxzvt. dans II Par . , xxxv, 6 ; les Philistins sont appelés <I>u-

dans le Pentateuque et dans Josué, àXXoçûXot dans 
les autres livres. Les livres des Juges , de Rulh et des Rois 
se dist inguent par l 'usage de ÎY0') £'-!Al au lieu de 

2° Le caractère de la version varie considérablement, pour 
la forme et pour le style, dans les différents livres. Celle du 
Pentateuque est la meilleure : Confitemnr plus quam csete-
ros cum hebraicis consonare, dit S. Jérôme, n° 106, soit parce 
que les traducteurs étaient plus habiles, soit parce que les ma-
nuscrits dont ils se servirent étaient plus corrects et leur 
œuvre plus facile. Les livres poétiques sont, en général, 
inférieurs aux livres historiques, ce qui ne peut d'ailleurs 
guère surprendre, parce que le texte original abonde en mots 
rares et en figures difficiles. Dans Isaïe et dans Jérémie, tra-
duits probablement un siècle environ après le Pentateuque, 
les prophéties principales sont rendues d 'une manière obscure. 
Ézéchiel et les petits prophètes sont mieux interprétés. Quant 
à Daniel, l 'Église grecque n'accepta pas la traduction des Sep-
tante ; elle adopta celle de Théodotion, n° 114. 

108. — A quelle époque f u t achevée la t raduct ion des Sep tan te? 

La traduction de tous les livres de l'Aucien Testament 
était terminée au moins vers l 'an 130 avant J . -C. , puisque le 
Prologue de l 'Ecclésiastique, qui n 'est certainement pas 

(1) S. J é rôme , Comm. in Mich., u , 9 ; t. x x v , col. 1171. Il dit aussi 
ai l leurs : « Josephus , qui Septuagin ta interpret i iui poni t h is tor iam, 
qu inque t a n t u m ab eis l ibros Moysi t rans la tos rofer t : quos nos quo -
que conf i t emnr , p lus quam cfeteros cum hebraicis consonare . » l.ib. 
Hebr. quxst. in Gen., Prxf. t. XXIH, col. 937. 



postérieur à cette époque, nous apprend qu 'on possédait alors 
eu grec toutes les parties de la Bible hébraïque. S. Jean 
Chrysostome a donc raison de dire que la version connue sous 
le nom des Septante est antér ieure de plus d 'un siècle à la 
naissance de Notre-Seigneur (1). 

* 100. — Sur q u e l s m a n u s c r i t s a été fai te la version des Sep tan te? 

l °La traduction des Septante a été faite sur des manuscri ts 
liébreux, écrits eu caractères phéniciens, non en caractères 
carrés. Origène nous apprend que le nom de Jéhovah avait 
été conservé tel quel dans la traduction, eu anciennes 
lettres (2). Les différences qui existent entre les Septante et le 
texte hébreu actuel prouvent aussi que les traducteurs grecs 
ont eu sous les yeux des manuscr i t s à lettres phéniciennes, 
parce que ces variantes ne s 'expliqueraient pas dans l'écri-
ture carrée : ainsi, Gen., X L V I , 16 : Thasoban au lieu d 'E se -
bon; Ps. X V I I , 3 : il dira au lieu de il passera (3). —2" Les origi-
naux dont se sont servis les t raducteurs grecs n'avaient point 
de voyelles. Ces derniers ont souvent prononcé les noms 
propres autrement que les Massorètes, par exemple Phasga, 
au lieu de Pisgah, Deut. , xxxiv, 1. Notre Vulgate, à cause du 
droit de possession qu'avaient déjà les transcriptions 
grecques du temps de S. Jé rôme, a ordinairement gardé la 
prononciation des Septante , de préférence à la prononciation 
hébraïque d 'alors. 

* 109 bis. — Histoire du t ex t e et des édi t ions des Sep tan te . 

1° La version des Septante se répandit beaucoup parmi les 
Juifs hellénistes; elle f u t universellement reçue parles premiers 
chrétiens. Les copies se mult ipl ièrent ainsi promptement . 
Il se glissa par suite des fautes nombreuses dans les transcrip-

(1) S. J . Chrys . , Hom. V in Matth., t . L v n , col. 57. 
(2) Sel. in Ps. n , t . x n , col. 1104. Voir aussi Sel. in Ezech., ix, 4, 

t . x i i , col . 802, où il di t que le Thav a la fo rme d ' u n e croix , ce qui 
n ' es t vrai que dans l ' anc ienne éc r i tu re . 

(3) Voir encore Ex . , x i v , 2 ; R u t h , m , 7 ; Ps. x x x v , 20: cxxxv i , 18-
Lam., i , 12, etc.; Cf. Jo sèphe , Antiq., XII, u . I. 

Lions; les exemplaires dont se servirent les plus anciens 
Pères étaient déjà défectueux. — 1° Origène en entreprit la 
révision, n° 119, mais il se proposa plus encore de comparer 
le grec avec l'original hébreu que de donner une édition cri-
t ique des Septante. Sa recensionest appelée hexaplaire, pour 
la dist inguer de celle dont on faisait usage avant lui et qu 'on 
appelle commune, Vulgate, xotvrj, ou anté-hexaplaire, — 
2° S. Lucien, prêtre d'Antioche et martyr , entreprit au com-
mencement du iv° siècle de corriger la version grecque, d'a-
près l 'hébreu. Son édition garda le nom d'édition vulgate, 
•/.otvrj ; on l 'appela aussi quelquefois Actmxvéç. — 3° Vers le 
même temps, un évêque égyptien. Hésycbius, publia de son 
côté une nouvelle recension qui se répandit sur tout enÉgypte . 
Celle d'Origène, copiée par Pamphile et Eusèbe, f u t adoptée 
en Palestine; celle de Lucien, à Antioche et à Constanti-
nople (1). 

2° Les deux plus célèbres manuscrits conuus des Septante 
sont celui du Vatican, Codex Vaticanus, et celui d'Alexan-
drie, Codex Alexandrinus, conservé au jourd 'hui au musée 
br i tannique à Londres. L'un et l 'autre sont du iv® siècle et 
écrits en lettres onciales. Le Codex Vaticanus est plus pur 
que le Codex Alexandrinus ; il reproduit généralement le 
texte le plus ancien, tandis que le Codex Alexandrinus em-
prunte beaucoup au texte hexaplaire et est modifié d'après 
le texte massorét ique. La Bibliothèque nationale de Paris 
possède deux manuscri ts , de moindre valeur, en écriture 
cursive (côtés 64 et 118), l 'un du x° ou xie siècle et l 'autre 
du xin°. 

3° Toutes nos éditions des Septante dérivent des trois re-
censions dont nous avons parlé et se ramènent à quatre 
types : 1° L'édition d'Aide ou de Venise, in-f°, 1518. Le texte 
est plus pur que celui de Complute et se rapproche de celui 
du Codex Vaticanus. L'éditeur dit qu'il a collationné d 'an-
ciens manuscri ts , mais sans les spécifier. — 2° L'édition de 
Complute ou Alcala. Elle f u t faite d'après le texte hexaplaire 

(1) S. J é rôme , Ep. ev i ad Sunn. et Fret.,¡2, t . x x n , col. 838. 

9. 



1 5 4 c h a t . m . — t e x t e e t v e r s i o n s i»e l a b i b l e . 

d'Origène et imprimée en 1514-1517. mais publiée seulement 
en 1522 dans la Polyglotte du cardinal Ximénès, n° 156. — 
3°L'édition romaine. Elle reproduit presque exclusivement le 
Codex Valicanus. Elle fut publiée sous la direction du cardinal 
Carafa et autres, in-f°, 1587, la seconde année du pontificat 
de Sixte V, dans le but d'aider les réviseurs qui préparaient 
l'édition de la Vulgate latine demandée par le concile de 
Trente (I); c'est le textus receplus de l'Ancien Testament 
grec (2). — 4° L'édition de Grabe, publiée à Oxford, 4 in-f° 
ou 8 iu-8°, 1707-1720. Elle reproduit, mais imparfai tement , le 
Codex Alexandrinus (3). 

(1) « Volumus et sanc imus ad Dei gloriam e t Ecclesiœ util i tatem, dit 
Sixte V, daus sa Préface, u t Vêtus g rœcum Tes tamentum j u x t a LXX 
ita recogni tum et expoli tura ab omnibus recipiatur ac re t inea tu r , quo 
potissimum ad latinx Vulgatx editionis et veterum Sanctorum Patrum 
inlelligentiam utanlur. » Brunat i , Dissert, de Vu/gata, Vienne, 1827. Un 
j u g e compétent , M. Tregelles, Account of the printed text of ihe Greek 
New Testament, p . 185, dit de l 'édition de Sixte V r a Le p remie r texte 
des Septante qui ob t in t par tout u n e g rande diffusion f u t celui d 'Aide, 
Venise. 1518. Il fu t souven t ré impr imé e t d 'un usage c o m m u n . Soi-
xante-dix ans plus t a rd envi ron , f u t publ iée l 'édition romaine des Sep-
tante , d ' après le Codex Valicatius, 1586. Pourquoi l 'édition roma ine 
obtint-elle un succès tel qu'el le supplan ta celle d'Aide e t conserva la 
faveur du publ ic p e n d a n t plus de deux siècles et demi? Pourquoi les 
p ro tes tan ts eux-mêmes accordèrent-i ls un tel h o n n e u r à ce texte qui 
avait paru avec l ' approbat ion pontificale? Parce que c'était un tex te 
ancien, géné ra l emen t conforme à celui qu 'ava ien t lu les anciens Pères. 
Les édi teurs r oma ins con jec turè ren t avec sagacité l 'ant iqui té du manus -
crit, d 'après la fo rme des lettres, etc. , à u n e époque où la paléographie 
était fo r t peu c o n n u e ; ils r econnuren t le caractère de ce texte , en part ie 
par son âge, en part ie par sa conformité avec les citat ions des saints 
Pères, et, de la sorte, quoiqu' i ls s 'écartassent quelquefois par inadver -
tance de leur manuscr i t , ils donnè ren t un texte très supér ieur à celui 
du Nouveau Tes tamen t qui était en usage depuis Érasme. » 

(2) Le cardinal Mai a commencé u n e édition nouvel le du Codex Vàti-
canus, à Rome, en 1857, Vêtus et Novum Testamentum ex antiquissimo 
Codice Vaticano, 5 in 4° , mais elle est restée inachevée. Tischendorf 
en a publié u n e édit ion manuel le , avec u n choix de var iantes , 2 in-8° 
6« édit . , Leipzig, 1880. - Parmi les édi t ions catholiques, les mei l leures 
sont celles de Rat i sbonne Vêtus Testamentum grxce juxta Septuaginta 
interprètes, textum ex codice Vaticano edidit Loch. 1866, et celle de 
F i r œ i n Didot, à Paris , Velus Testamentum grxcum, cu ra J . N. Ja- 'er, 
I8o5, 2 in-4°, avec la Vulgate en r ega rd ; 1 in-4», texte grec seul ° 

(3) Schleusner a publié à Leipzig, 1820-1821, 5 iu-8", un d ic t ionnai re 

110. — Différences qui exis tent en t r e les Septan te , l 'hébreu 
et la Vulgate. 

Il existe u n nombre assez considérable de différences entre 
les Septante d 'une par t , le texte hébraïque actuel et notre 
Vulgate de l 'autre . Elles proviennent de causes diverses, les 
unes des t raducteurs eux-mêmes, les autres des copistes. 

* 111. — Première classe de var iantes : celles qu i p rov iennen t 
des t r aduc teurs . 

Io Les traducteurs grecs ont lu certains mots avec des 
voyelles différentes. Ainsi, ils ont lu le m o t - m , dbr, d'Isaïe, 
ix, 8, débér, Oáva-ov, « mort , » au lieu de dû bar, verbum, 
comme le lit le texte massorét ique. 

2° Leurs manuscr i ts avaient, pour certains mots, des lettres 
différentes, par exemple, Gen., i, 9, mpO, miqvéh, cuvavwvr,, 
« rassemblement, » au lieu de c u l p a , maqôm, focus. Ces va-
riantes ont pour cause la plus ordinaire la ressemblance de 
certaines lettres hébraïques. 

3° Ils ont coupé d 'une manière différente les mots qui, 
dans l 'Écriture, étaient écrits sans séparation. C'est ainsi 
que Zacharie, xi, 7, est traduit tlq tîjv Xxvaxviv.v, « dans le 
pays de Chanaan, » taudis que notre Vulgate rend avec rai-
son par propter hoc, o pauperes g régis, les mots hébreux : 

estimé des Septan te , r é impr imé à Glasgow, en 3 in-8", 1822 : Aovus 
thesaurus philotogicus criticus, sive Lexicon in LXX et re/iquos interpretes 
grxcos. — Pa rmi les Concordances g recques nous pouvons citer les 
suivantes : Concordanti<e Veteris Testamenti grxcx Ebrxis (sic) voci-
bus. respondientes, au tho re Conrado Kirchero, Augustauo, in-4°, Franc-
fort, 1607; Abrahami Trommi i Concordantix grxcx versionis vulgo 
dictx LXX interpretum, 2 in-f°, Ams te rdam. 1718. Cette dern ière con -
cordance est la mei l leure de celles qu i exis tent . — Une Concordance 
du Nouveau Tes tament grec a été publ iée pa r les Es t ienne : Concor-
dantix grxco-latinx Testamenti Novi, in-f°, Genève, 1594, avec des 
addit ions, 1600. Elle est impar fa i t e ; celle d 'E. Schmid est supér ieure : 
Tojiiciov TÛV -rifo Kaiwfc AiaOrjxYi; Aé&cov sive concordantix omnium vo-
cum Novi Testamenti grxci, in-f°, Wi t t emberg , 1638 ; in-4°, Leipzig, 
1853. — Wilke a publ ié , après p lus i eu r s autres , u n Dict ionuaire du 
Nouveau Tes tament qui contient ma lheureusement des idées ra t iona-
listes : Wilkii Clavis Novi Testamenti phitologica, nouvel le édi t ion , par 
W . Grimm, iu-8", Leipzig. 1862. 



fNï f t p S , lâkên'anîyê hatstsôn. Ce désaccord provient de 
ce que les Septante n 'ont fai t qu 'un seul m o t des deux pre-
miers et ont lu likna'anî, en un mot , au lieu de lâkên 'anîyê. 
Ils ont fait de m ê m e au verset 14 du même chapitre. 

4° Des variantes plus notables, additions ou retranchements 
plus ou moins longs, comme dans le livre des Proverbes, 
n° 822, par exemple; inversions et disposition différente dans 
l 'ordre des chapitres, comme dans les prophéties de Jérémie, 
n° 989, ont pour cause ordinaire les différences qui existaient 
dans les manuscr i t s hébreux. Un certain nombre de doubles 
leçons proviennent cependant de gloses, de corrections et 
d'explications marginales qu i se sont glissées dans le texte. 
Is., vu, 16; Hab., m , 2 ; Joël . , i, 8 . La plupart des correc-
tions et changements de ce genre proviennent des Hexaples, 
n° 117. 

' 112. — Deux ième classe de var ian tes , celles qu i p rov iennen t 
des copistes. 

Les variantes les plus impor tantes sont dues aux traduc-
teurs, mais un certain nombre d 'autres ne leur sont pas im-
putables et proviennent des distractions ou des fautes de 
lecture des copistes. 

Io Les copistes ont mal lu leur texte et omis des membres 
de phrases, sur tout quand il y avait dans les mots précédents 
quelques termes analogues. Ainsi, Gen., i , 27, * « ' ettóva 
aùxoD, qui doit se lire deux fois, a été omis u n e fo is ; Gen., 
xxxix, 20, au lieu de -/.ai -¿-v, « et e r a t » , le copiste, à qui l'on 
dictait sans doute le texte, a écrit èxe? èv, etc. 

2° Des mots, les noms propres surtout , ont été mal cou-
pes : 0OBËAKAIN, Tulbacaïn, Gen., iv, 22, est devenu Qiê,l 
•/.ai fy, etc. 

Malgré les différences qui existent entre les Septante, le 
texte hébreu et not re Yulgate, la version grecque n 'en rend 
pas moins exactement, pou r le fond et pour la substance le 
vrai sens des Livres Saints . Elle conserve exactement la doc-
tr ine révélée et l 'histoire sacrée ; la plupart des variantes 
n ont pour objet que des minut ies et sont sans importance 

2° Vers ions grecques anciennes postérieures 
aux Septante. 

Versions d 'Aqui la , — de Théodot ion , — de S y m m a q u e . — Vers ions grecques 
anonymes . 

113. — Version d 'Aquila. 

Le plus ancien t raducteur grec de la Bible, après les Sep-
tante, est un Juif prosélyte du Pont, appelé Aquila (1). D'a-
près S. Épiphane (2), c'était u n grec païen de Siuope, dans 
le Pont, parent de l 'empereur Adrien, qui le chargea de 
rebâtir Jérusalem sous le nom nouveau d ' J E lia Capitolina. 
Aquila f u t converti, dans cette ville, à la religion chrétienne 
par les Apôtres qui revenaient de Pella, mais à cause de sa 
croyance superstitieuse à l 'astrologie, il fu t plus tard chassé 
de l'Église et passa au judaïsme. Il se livra alors avec ardeur 
à l 'étude de l 'hébreu et entreprit sa traduction de l'Ancien 
Testament, afin qu'elle pû t servir aux Juifs dans leurs dis-
cussions avec les chrétiens. D'après les tradit ions juives, 
Aquila eut pour maîtres Éliézer et Josué ; d'après S. Jé-
rôme (3), il fut instrui t par Akiba. Quoi qu'il en soit de ces 
traditions, dont l 'exactitude est contestée par les critiques, 
il est certain qu'il a vécu du temps de l 'empereur Adrien. 

Sa traduction est perdue, il ne nous en reste que les pas-
sages qui ont été cités par les Pères. S. lrénée, Eusèbe, 
S. Épiphane lui ont reproché d'avoir falsifié les passages 
messianiques. S. Jérôme le justifie de cette accusation (4). 

Le trait caractéristique de la version d'Aquila, c'est une 
littéralité excessive. Il ne s 'attache pas seulement à rendre 

(1) S. l r en . , Adv. Bœr., m , 21, n° 1, t . v u , col. 946. Eusèbe, Hist. 
eccl., v, 8, t . xx , col. 452; Demonst. Ev., v i n , 1, t. x x n , col. 579. 
S. J é rôme , Ep. LVII ad Pammachium, n° 11, t . x x u , col. 578 ; Catalog. 
Script. Eccl., c . L I V , t . XXI I I , c o l . 6 6 5 . 

(2) S. Épiph. , De pond, et mens., c. x iv , t. XLIII, col. 261. 
(3) S. J é rôme , In Is., v m , 14, t . xx iv , col. 119. 
(4) S. J é rôme , Ep. x x v m , 2, ad Marcellum, t . x x u , col. 433 ; Ep. 

x x x v i ad Damasum, col. 4o3 sq. Voir Montfaucon, Prxliminaria in 
Hexapla Origenis, .v, 4, 5, p . 49; Hodv, De Bihliorum textibus oiigtna-
libus, p . 570-578. 



le sens, il veut conserver le même nombre de mots, indiquer 
les étymologies et les idiotismes de l 'hébreu, de telle sorte 
que son œuvre est hérissée de barbarismes et de solécismes. 
S. Jérôme signale (4), à bon droit, comme une singularité de 
cette version, la manière de rendre le signe qui indique l'ac-
cusatif en hébreu, n x , eth, p a r l a préposition grecque c6v (2). 
Cependant, à cause même de cette littéralité excessive, son 
travail était t rès estimé des Juifs , parce qu'il leur rendait le 
même service qu 'une version interlinéaire. Les chrétiens 
grecs en faisaient aussi usage pour mieux comprendre les 
Septante. 

114. — Version de Théodot ion . 

Théodotion traduisi t l 'Ancien Testament en grec après 
Aquila, avant l 'année 160. D'après S. Irénée, c'était un prosé-
lyte j u i f d ' Ë p h è s e ; d'après S. Jérôme et Eusèbe, un ébionite. 
S. Epiphane dit que c'était un marcionite du Pont qui passa 
au judaïsme, apprit la langue hébraïque et traduisit la Bible 
du temps de l 'empereur Commode (3). 

Sa version reproduit généralement celle des Septante. Les 
modifications qu'il y introduit sont empruntées à Aquila, ou 
tirées du texte original lu i -même. Sa connaissance de l 'hé-
breu était incomplète; quand il ne comprenait pas u n mot , 
il se contentait de le transcrire en lettres grecques (4). 

( 1 ) S . .Jérôme, De opt. gen. interpr., Ep. L V I I ad Pamm., 11, t. x x u , 
col. 578. 

(2) Aquila a t r adu i t d& la man iè r e su ivan te le p r e m i e r verse t de la 
Genèse : 'Ev xeça),ctfcp Iv.-ziazv ô 0:oç cùv -ov oùpavov xai <îùv •zr,-i vr,v. 
La part icule cûv, qu i est employée ici c o n t r a i r e m e n t à tou tes les règles 
de la l angue grecque , est dest inée à r ep rodu i re le fiN h é b r e u , m a r -
q u a n t que ciel et terre sont à l 'accusatif . Aquila r e n d "IDNV par - û ieyeiv, 

p i r n o S par eii i n b ixaxpoôev, H3B JT1ND '¡JVD par êvvaxosictiToç, Gen., 
v. 5; 'JTirO par ÔteSr^ariu^vro Ps. XXU, 13. 

(3) S. Iren. , Adv. Hxr., m , 21, t. v u , col. 946; S. J é r ô m e , Catal. 
Script. Eccl., LIV, t. xx i i i . col. 665; Comment, in Habac., n i ; S. Épiph. , 
De pond, et mens., x v n , t . XLtli, col. 264. 

(4 Ainsi, Lev., v u , 48, est r e n d u s s y y ^ ou ?sïYov>.; Lev. , x i l l , 6 , 
n n 3 D O , [xôcçâa; Lev., x v i u , 23, h m , M o t l ; L e v . , x v m , 17; x x , 14; 
N . 7 . ÇIU!J.A; ls., L X I V , 5, D H Y , !o8'.[x. etc. Voir Hody, De Bibliorum 
textibus originalibus, p . 579-585. 

Origène, dans ses Hexaples, se servit de la version de 
Théodotion, à cause de sa ressemblance avec celle des Sep-
tante, pour combler les lacunes de celte dernière; sa traduc-
tion de Daniel a même été adoptée dans l'Église grecque à la 
place des Septante, et notre Vulgate contient des chapitres 
traduits de Théodotion, parce que l 'original hébreu en était 
perdu du temps de S. Jérôme, n° 1054. 

115. — Version de S y m m a q u e . 

Symmaque entreprit , après Théodotion, une nouvelle t ra-
duction grecque de l'Ancien Testament . S. Épiphane (1) ra -
conte qu'il était Samari tain. Il vivait du temps de l 'empereur 
Sévère (193-211). Ne recevant pas de ses compatriotes les 
honneurs qu'il croyait dus à sa science, il se fit Ju i f , et, pour 
se venger de ceux qui ne l 'avaient pas assez estimé, il com-
posa une version nouvelle de la Bible. Eusèbe, S. Jérôme et 
la traduction araméenue font de lui u n ébionite (2). 

La traduction de Symmaque se distingue de toutes les 
précédentes par son élégance et sa .clarté. Les anciens l 'ap-
pellent « versio perspicua, manifesta , admirabilis, aperta . » 
Assez souvent elle paraphrase l 'original (3). 

116. — Autres vers ions g r e c q u e s de l 'Ancien Tes t amen t . 

Outre les versions grecques d'Aquila, de Théodotiou et de 
Symmaque , il en existe quelques autres connues sous le 
nom de vc, vic , vn° et Vénitienne. 

Les Ve, vi° et vn° sont ainsi appelées parce qu'elles oc-
cupaient ce r ang dans les Hexaples d'Origène, n° 120. 
Origène trouva la v° à Jér icho, d 'après S. Épiphane; à 
Nicopolis, près d 'Actiuni , d 'après S. Jérôme (4) et la vi° à 

(1) S. Épiph. , De pond, et mens., xv i , t . XLIII, col. 264. 
(2) Eusèbe . / / . E., vi , 17, t . x x , col. 560: Demonst. Ev., v i n , 1 ; 

t. x x u , col. 582 S. J é rôme , Comm. in Hab., 3, t. x x v , col. 1326; Catal. 
Script. Eccl.. de Origene. c LIV, t XXIII, col . 665; In Is., x x x v u i . 
Assemani , Biblioth. oriental., t. m , 1, p. 17. 

(3) Voir Hody, De Bibliorum textibus originalibus, p . 585-589. 
(4) S. Epiph. , De pond, et mens., x v n , t. XLIII, col. 265; S. J é r ô m e , 

Procem. in Origenis Hom, in Cant., t . XXIII, col. 1117. 



Nicopolis (1). On croit qu'elles ne renfermaient pas l'Ancien 
Testament tout entier . La v n e ne contenait que la traduction 
des Psaumes. Elles étaient faites assez l ibrement. 

La version connue sous le nom de Versio Veneta ou de 
Grœcus Venetus, se t rouve dans un manuscri t sur parche-
min, du xive ou xv e siècle, de la bibliothèque de Saint-Marc 
a Venise. Le manuscr i t a 362 pages et renferme une traduc-
tion remontan t , au p lus , au X I I I * siècle, du Pentateuque, 
des Proverbes, de Rutb , du Cantique des Cantiques, de l'Ec-
clesiaste, des Lamentat ions , de Jérémie et de Daniel. L'au- 1 

teur était probablement u n ju i f , qui a écrit au rebours, à la 
açon orientale, sans division par chapitres ni par versets 
1 a travaillé su r le texte massorétique, probablement ponc-

tue, et s est efforcé d 'en faire une sorte de décalque, d'où 
une mul t i tude de barbar ismes et de néologismes. Il était 
da i l eurs très versé dans la langue grecque, il en connais-
sait les plus fines nuances et aussi les dialectes. Il a t raduit 
les parties hébraïques de Daniel en dialecte a t t ique, et les 
parties chaldaïques en dialecte dorien. Son œuvre est plutôt 
une curiosité l i t téraire qu 'une traduction de valeur. La meil-
leure édition, et la seule complète, est celle d'O. Gebhardt, 
Grxcus Venetus, Leipzig, 1875, in-8°, avec notes. 

3« D e s Hexaples d'Origène 

117. — Ce qu 'on e n t e n d pa r Hexaples. 

On appelle Hexaples six textes ou versions de la Bible 
disposées, par Origène, en six colonnes parallèles 

Les Hexaples sont « la plus grande œuvre de patience qui 
ait ete jamais accomplie par un homme », (Mgr Freppel) Ils 
formèrent une collection qu 'on peut évaluer à p J d e cin-
quante volumes. Origène l 'entrepri t dans un double but : 
1 pour donner une édition exacte des Septante, parce que les 

rien. É p i p b " ^ ~ E u s è b e ' H ' E ' > <6> t . eol. 536, n e précise 

exemplaires courants présentaient de nombreuses variantes, 
soit par la négligence des copistes, soit par les changements 
et les corrections, plus ou moins fondés, introduits par cer-
tains interprètes ; 2° pour montrer en quoi les Septante s'ac-
cordent avec le texte hébreu original ou bien en diffèrent , 
afin de couper court aux fins de non recevoir alléguées pal-
les Juifs : toutes les fois qu 'on leur opposait u n texte de la 
version grecque qui les condamnai t , ils répondaient que 
la traduction était infidèle. Origène se proposa de noter avec 
so in , dans une étude comparée de l 'original et du grec, 
toutes les différences des deux textes, de telle sorte que les 
défenseurs du Christianisme pussent savoir, d 'un seul coup 
d'œil, ce qui était conforme à l 'hébreu ou ce qui ne l 'était 
point. 

Afin de rendre son travail plus complet, Origène ajouta au 
texte hébreu et aux Septante toutes les traductions grecques 
alors connues. 

118. — Histoire des Hexaples. 

10 Origène n'exécuta pas d 'un seul coup sou immense travail 
de transcription et de collation des textes. Il fit d'abord un 
recueil en quatre colonnes. Dans la première, il plaça la ver-
sion grecque d'Aquila, parce que c'est celle qui se rapproche 
le plus du texte hébreu, n° 113; dans la seconde, il mi t la 
traduction de Symmaque, plus littéraire que la précédente, 
n° 115; dans la troisième, comme dans une place d'hon-
neur , la version des Septante, à laquelle se rapportaient les 
trois aut res ; dans la quatrième, celle de Théodotion, moins 
différente des Septante que les deux premières. On donna le 
nom de Tétraples à cette collection des quatre principales 
traductions grecques, en quatre colonnes. 

2° Ce premier travail, utile pour l'intelligence du texte, était 
très imparfai t , parce qu'il ne fournissait pas le moyen de 
comparer les versions avec l 'original. Origène compléta son 
œuvre et lui donna son véritable caractère, en faisant précé-
der les Tétraples de deux autres colonnes, dont l 'une contint 
le texte hébreu en caractères hébraïques, et l 'autre, ce même 



texte hébreu en caractères grecs, pour ceux qui ne connais-
saient pas les lettres sémitiques. Ce grand ouvrage eut de la 
sorte six colonnes, d'où le nom d 'Hexap le s , sous lequel il 
est connu. 

Dans ces six colonnes, le texte était divisé par membres 
de phrase, et chaque ligne des six colonnes reproduisait le 
même membre de phrase. 

119. — Travai l c r i t ique d 'Or igène . 

Le savant écrivain ne se borna pas d'ailleurs à la trans-
cription du texte sacré ; il en fit une étude comparée minu-
tieuse et exacte, et, pour que le lecteur recueillit le bénéfice 
de ses recherches critiques, il emprunta aux grammair iens 
d'Alexandrie des signes très ingénieux, qui indiquaient à 
première vue la différence des leçons. Quand u n membre de 
phrase de l 'original avait été omis par les Septante, il le re-
produisait ordinairement d'après Théodotion, en le fa isant 
précéder d 'un astérisque *, et en marquau t la fin par deux 
points Quand les Septante avaient fait des additions à 
l 'hébreu , il les notait par une obèle ou petite broche 1 . Il 
indiquait également , par des signes part iculiers, les pas-
sages traduits avec plus ou moins d'exactitude par les Sep-
tante. 

* Voici u n exemple du travail d'Origène. Les Septante 
ont rendu les deux mots hébreux n p m T 3 , beyad khazâqâh, 
in manu forti, de Deut., ix, 26, par cette paraphrase : 
Iv xr, îayjjï cou T?¡ ¡j.svaAr, -/.ai èv T7¡ yiipi cou xr, y.pxxxta y.û èv 
xû [îpayiovi cou xw 0<!rr¡Xw» Dans les Hexaples, ce passage est 
ainsi reproduit : * èv xf( hyiii cou vf¡ \i-.fí'/.r¡ -/.ai ' èv xv-, yv.pi -r 
cou xr, v.pïxa'.a -:- v.r. èv xw (Jpxyjovi cou xw ùtliYjXÇ) ' . Les Septante 
ayant omis, Num. , xiv, 9, le pronom possessif de l 'hébreu et 
rendu ahu, tsillam, tempus eorum, par óy.xipó; (Vulg., avec 
raison, praesidium), on lisait dans les Hexaples : ' ó v.v.pbz * 
aùxwv ' . 

Les six colonnes des Hexaples étaient disposées de la 
manière suivante, Osée, xi , 1 : 

To EBPAIKON 
To EBP. 
EAAIINI-
Kois rp. 

A K TA A S SÏMMA-
KOS 01 0 ' . 0EOAO-

TIÜN 

1J73 '3 m miç 071 ira*.; orí voltio; cr. vr.jîioî 
laja iX I TpaV/X Iffparii IcjanX xas 1-7 par, A 

I M R I N I ou ea&r/.u /.ai r.faTTTiaa xai Î-^iù rifairfica /.ai r^amaci 
autov, yjii a'jTOv xai aurov «il 

O ' - T F A M 0'JU.£U.E<J- l-T.'i A'.FJTT- Ai-foirroù •S, AIVJTCTOU sxaXeoa 
pa'.u. TOU 

x.apaOt r/.aXs an. Y.aù.rjo.'. «r.Xr- ai 'Jtov a o ' j 

Xsêavt. 70V UtOV <J.'/J. u i o ; u . o u . 'J'.'j- ILO'J. ¿Í Al"JL>1ÎTC0. 

120. — P e r f e c t i o n n e m e n t s appor té s à son œ u v r e pa r Or igène . 

Aux six colonnes des Hexaples, dont nous avons déjà par lé , 
Origène en a jouta plus tard trois autres. Ayant découvert 
dans ses voyages deux versions grecques de l'Ancien Testa-
ment , l 'une à Jéricho, en Palestine, l 'autre à Nicopolis, près 
d'Actium, il les inséra sous le nom de 3e et 6e versions, dans 
son travail primitif , qui devint ainsi les Octaples. Plus tard 
une septième traduction, dont la provenance est inconnue, 
forma une 9° et dernière colonne. n° 116. 

Des notes marginales, destinées à expliquer les noms 
propres hébreux ou le sens, complétaient ce grand travail 
critique. Le savant auteur y joignit même quelques leçons 
particulières, empruntées au Pentateuque samaritain et à 
la version syr iaque. On peut ainsi considérer, à bon droit, 
les Hexaples comme la première des Bibles polyglottes, n° 156. 

121. — Ce q u i n o u s r e s t e des Hexaples . 

Cette œuvre colossale a malheureusement péri . L'original 
des Tétraples et des Hexaples l'ut déposé à la bibliothèque de 
Césarée, en Palest ine; mais la transcription en eût été si 
longue et si coûteuse, qu'il est douteux qu'on en ait j amais 
fait une copie complète. Après l 'an 600 on n 'a plus de nou-
velles de la bibliothèque de Césarée. Ce précieux trésor dut 
être détruit quand les Perses de Chosroès, ou plus tard les 



Arabes, ravagèrent la Palestine. Auparavant, plusieurs écri-
vains ecclésiastiques, entre autres S. Jérôme, avaient consulté 
les Hexaples, et les avaient mis à profit. C'est grâce à eux 
qu'il nous en est resté quelques rares débris, recueillis à 
Par i s ,en 1713, pa r Bernard de Montfaucon, en 2 vol. in-folio, 
Origenis Hexaplorum qux supersunt (dans Migne. Patro-
logie grecque, t. xv-xvi) , et par Field, à Oxford, 1871-1875, 
sous le même t i tre, avec d ' importants Prolégomènes et un 
Auctarium. Il existe aussi, à la bibliothèque de Milan, des 
f ragments des Hexaples d'Origène, t raduits en syriaque, 
Une partie en a été publiée par M. l 'abbé Ceriani. 

§ I I I . — TRADUCTIONS SYRIAQUES DE LA B I B L E . 

De la Peschi to . — Son his to i re . — Ant res t raduc t ions sy r i aques de la Bible . 

122. — De la Peschito, de son origine et de son caractère. 

L'Église syr ienne eut une traduction de l'Ancien et du 
Nouveau Tes tament , dès les commencements du Christia-
nisme. La traduction adoptée par elle porte le nom araméen 
de Peschito ou « simple ». Elle est faite sur l 'original hébreu 
pour les livres qui ont été écrits en hébreu, et sur le texte 
grec pour les livres qui ont été écrits en grec ou ne nous ont 
été conservés qu 'en cette langue. Elle est exacte et fidèle, sans 
être servile. 

La traduction de l 'Ancien Testament est plus ancienne que 
celle du Nouveau. Il est probable qu'elle a été faite par des 
Ju i f s , dans le cours du i " siècle de notre ère. La traduction 
du Nouveau Tes tament est sans doute du ne siècle, et a pour 
auteur un chrétien. 

La Peschito est à peu près identique au texte hébreu actuel 
et à la Vulgate, mais elle en diffère en bien des détails, de 
peu d'importance du reste. Elle fourn i t ainsi une preuve 
nouvelle de l ' intégrité substantielle de nos Saints Livres. 

* 123. — Autres traductions syriaques de la Bible. 

Outre la Peschito, il existe un certain nombre d 'autres 
traductions syriaques, plus ou moins anciennes. Les Jacobites 

rejetèrent la version orthodoxe. En 508, Philoxène, évèque 
d'Hiérapolis, fit faire par le chorévèque Polycarpe, sur le 
grec, une traduction littérale de la Bible. Cette version 
est appelée philoxénienne. Eu 616, Thomas de Charkel refit 
à Alexandrie la traduction du Nouveau Testament . Celle-ci 
se répandit parmi les monophysites, et reçut le nom de t ra-
duction charcléenne. 

Les autres traductions syriaques de la Bible ne sont pas 
assez importantes pour être indiquées ici en détail. 

§ I V . — TRADUCTIONS LATINES DE LA B I B L E . 

Or i ° ïno de no t re Vu lga te ac tue l le . — Des premières vers ions la t ines . — De la version 
i ta l ique. — Caractères de la l a n g u e d a n s laquelle o n t é té écri tes les p remiè res t r a -
duc t ions lat ines de la Bible . - Ce qui nous en res te au jou rd 'hu i . - Révision d 'une 
par t ie de la version i t a l i que p a r S J é r ô m e . — I l se p r épa re à t r adu i r e la Bible 
héb ra ïque . - Exce l l ence t i e no t re Vu lga t e . - Carac tères de l 'œuvre de S. J é r ô m e . 
- Adoption de sa t raduct ion par l 'Égl ise . - Autor i té de la Vu lga te , declaree 
au then t ique par le concile de T r e n t e . - A quel le occasion. - Po r t ée e t s ignification 
de son décret . — Inf luence exercée p a r la V u l g a t e su r la civilisation occidentale e t 
su r la format ion de nos l a n g u e s modernes . — Manuscr i t s e t édi t ions de la Vulga te . 

124. — La Vulgate, son origine. 

Notre traduction latine de la Bible est connue sous le nom 
de Vulgate. Ce nom de Vulgate équivaut à vulgata editio, 
et signifie le texte courant, répandu et accepté, des Saintes 
Écritures (1). Il correspond à la /.oivr, h.iov.ç des écrivains ec-
clésiastiques grecs et désigna d'abord la traduction latine 
faite sur les Septante. Aujourd 'hui , il désigne la version 
adoptée par l'Église catholique et déclarée authent ique par le 
Concile de Trente . Elle se compose de deux parties, dis-
tinctes quan t à leur origine ; l 'une provient d 'une traduction 
ancienne qui remonte jusqu 'aux premiers temps du Chris-

(1) « Hoc jux ta Septuaginta interprétés d ix imus , quorum editio toto 
orbe vulgata est, » dit S. Jérôme, Comm. in ls., LXV, 20, t . xxiv, 
col 647. Voir aussi Ibid., xxx, 22, col. 346; Comm.in Osee, v u , 13, t . xxv, 
col 880 II donne le p lus souvent le nom de Vulgata editio, à la tra-
duction latine faite sur les Septante, qui était usitée, avant la sienne, 
dans les Églises d'Occident. Comm. in ls., xiv, 29, t . xxiv, col. 165. 
La version de S. Jérôme fut d 'abord appelée par les écrivains latins 
nostra editio, nostri codices, mais elle prit peu à peu l 'ancien nom de 
Vulgate. 



loti c h a p . i i i . — t e x t e e t v e r s i o n s d e l a b i b l e , 

tiaiiisme ; l 'autre est l 'œuvre de S. Jérôme, vers l 'an 400. 
Tous les livres protocanoniques de l'Ancien Testament (à 
l'exception des Psaumes), Tobie, Judi th et les parties dites 
deutérocanoniques de Daniel et d 'Esther ont été traduits par 
S. Jérôme; les Psaumes, la Sagesse, l 'Ecclésiastique, Baruch, 
les Machabées et le Nouveau Testament l 'avaient été à une 
époque antérieure au ivesiècle, par des écrivains inconnus ; 
la traduction des Psaumes et du Nouveau Testament a été 
corrigée par S. Jérôme ; celle des îMachabées, de la Sagesse, 
de l'Ecclésiastique et de Baruch n 'a point été retouchée (1)! 
Pour conuaître complètement notre Vulgate, il f au t donc 
étudier successivement : 1° les premières versions latines de 
la Bible; 2° la traduction de S. Jé rôme; nous dirons en-
suite quelques mots : 3° de l 'autorité de la Vulgate; 4° de 
ses manuscri ts et de ses éditions ; 5° de l 'inlluence qu'elle 
a exercée. 

I . L e s p r e m i è r e s v e r s i o n s l a t i n e s . 

1 2 1 — De la d a t e et d u n o m b r e des p r e m i è r e s v e r s i o n s la t ines . 

L'histoire des premières versions latines est encore fort 
obscure, mais on ne peut guère douter qu'on n'ait commencé 
à traduire les Livres Saints en Italie, dès le commencement 
même du Christianisme. Quoique la langue ecclésiastique of-
ficielle fû t le grec, à Rome môme, du temps des Apôtres et 
de leurs premiers successeurs, il est certain que le peuple 
ne parlait que latin, e tcomme la plupart des convertis appar-
tenaient aux classes inférieures, il f u t nécessaire de traduire 
eu leur faveur les Saiutes Ecritures. 

Le nombre des versions latines fu t assez considérable, 
comme nous l 'apprend S. Augustin : « Qui Scripturas ex he-

(1) 11 est r e s t é d a n s la l i tu rg ie p lus i eu r s p a s s a g e s d e l ' a n c i e n n e Vul-
ga te . Ainsi c 'es t d ' a p r è s el le qu ' I s . , ix , 6, est r e p r o d u i t d a n s l ' In t ro ï t 
d e la 3« messe de Noël et de la messe d e la Circoncis ion Les v e r s e t s 
des P s a u m e s q u ' o n lit d a n s les l u t ro ï t s . l es g r a d u e l s , les o f fe r to i res et 
les c o m m u n i o n s du misse l , d a n s l ' inv i ta to i re , les a n t i e n n e s et les 
r é p o n s du Bréviaire , s o n t t irés du Psalterium romanum, éd i t ion à p e i n e 
révisée d e 1 a n c i e n n e Vulga te . Kan len , Geschichteder Vulqata p 199 

brœa l ingua in grtecam verterunt numerar i possimi, dit-il ; 
latini autem interprétés nullo modo.-Ut enim cuivis primis 
fìdei temporibus in manus venit codex grœcus, et al iquautu-
l u m facultalis sibi u t r iusque linguai hahere videbatur, ausus 
est interpretari (1). » 

Toutes les anciennes versions latines, j u squ ' à celles de 
S. Jérôme exclusivement, avaient cela de commun, qu'elles 
étaient faites, non pas sur l 'hébreu, mais sur le grec des 
Septante pour l 'Ancien Tes tamen t ; aussi les appelait-on 
Sepluaginta in latino. 

126. — De la ve r s ion i t a l ique . 

Parmi les anciennes versions latines, l 'une d'elles se fai-
sait remarquer entre toutes par son exactitude, c'était la ver-
sion italique, ainsi appelée, sans doute, parce qu'elle avait 
été faite en Italie (2) et adoptée par l'Église romaine. S. Au-
gustin paraît l'avoir rapportée d'Italie en Afrique, où l'on se 
servait auparavant d 'une version faite dans le pays, dans 
laquelle on remarque u n certain nombre de termes et de 
locutions africaines. L'évèque d'Hippone fit usage de la ver-
sion italique comme étant la meilleure de toutes, avant celle 
de S. Jérôme. « In ipsis autem interpretat ionibus, dit-il, 

(1) De Doct. Christ., i l , 16, t . x x x i v , col. 43. S. I s idore de Sévi l le , 
a p r è s avoir r a p p o r t é ce passage , a j o u t e : « Atque i n d e acc id i t l a m 
i n n u m e r a b i l e s a p u d La t iuos ex t i t i s se in t e rp ré t é s . » Ecct. Off'., I, 12, 7, 
Opera, R o m e , 1712, t. v i , p. 375. « Mult i u t r i u s q u e l i u g u œ île g r e c e t 
l e lat in) sc io l i , di t W a l a f r i d S t r a b o , f e c e r u n t a l ias t r ans l a t i oues d e 
p r œ d i c t i s g rœc i s t r a n s l a t i o n i b u s in l a t i n u m . » Gtoss. ordin., Proleg., 
t . c x u i , 23. La p l u p a r t des a u t e u r s r é c e n t s , à la su i t e du ca rd ina l 
W i s e m a u , Migne , Demonst. Évang., t . x v i , co l 270, o n t s o u t e n u qu ' i l 
n ' ex i s t a i t q u ' u n e s eu l e ve r s ion l a t i n e a v a n t S. J é r ô m e , e t qu ' i l fallait 
e n t e n d r e d e copies d i f f é ren tes , p l u s ou m o i n s a l t é rées ou cor r igées , le 
t e x t e de S . A u g u s t i n , m a i s M. Zieg le r a m o n t r é q u e cet te o p i n i o n e s t 
f aus se , Die lateinischen Uebersetzungen vor Hieronymus, in-4°, Mun ich , 
1879, p. 4 sq . Cf. Études religieuses, d é c e m b r e 1878. 

(2; Voir Cavedon i , Saggio della latinità biblica dell' antica Volgnta 
Itala, Modèl le , 1869, e t la d i sse r ta t ion d e F. Gams , 0 . S. B., d m s s a 
Kirchengeschichle von Spunien. Des c r i t i ques p r é t e n d e n t a u j o u r d ' h u i 
q u e le m o t itala es t u n e f au t e d e copis te , e t qu ' au lieu d'itala, qu i es t 
u n b a r b a r i s m e , il f a u t l i re usitala. 
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Itala Cceteris prœferatur , quia est verborum tenacior cum 
perspicuitate sententiœ (4) » 

La preuve qu'il existait , ce que nient des critiques protes-
tants, une version latine, en quelque sorte officielle, dans 
l'Église romaine, c'est que le pape S. Damase chargea S. Jé-
rôme de la réviser. Cette version officielle était l ' italique, 
comme le démontre la comparaison du texte du Nouveau 
Testament, revu par S. Jé rôme et peu modifié, avec le texte 
de l 'italique dont s 'est servi S. August in : c'est évidemment 
le texte qu'on lit dans ce dernier Père qu 'a retouché le pre-
mier (2). Les hellénismes qu i abondent dans la version ita-
lique paraissent indiquer que le t raducteur ou les traduc-
teurs étaient d'origine grecque (3). 

127. — Caractère par t icul ier de la l angue dans laquel le on t été écrites 
les p remières ve r s ions lat ines de la Bible. 

Toutes les anciennes versions latines de la Bible sont 
écrites, non dans la l angue classique, lingua urbana ou 
sermo nobilis, mais dans la langue vulgaire, lingua rustica, 
telle qu'elle était parlée pa r le peuple, à Rome et dans les 
provinces. On la trouve employée dans Ennius et dans 
Plaute (4). On sait que l ' empereur Augus te aimait à s'en 
servir avec ses familiers (5). Les inscriptions tumulaires et 
autres émanant du peuple, nous présentent des spécimens de 
cette langue ou plutôt de ce dialecte qui tient peu de compte 

(1) De Doct. Christ., II, 15, t . x x x i v , col. 46. 
(2) Kaulen, Literarische Rundschau, 1879, col. 3-4. 
(3) Ib id . , col. 6. 
(4) Cf. Ozanam, La civilisation au v e siècle, xve leçon, Œ u v r e s , 1862 

t. i l , p. 123-124; Dietz, Grammatik der romanischen Sprachen, 3 e éd i t . ' 
1870, p . 3-7, ou Grammaire des langues romanes, t rad. A. Brächet et 
G. Paris , 1874, t. i, p . 1-4; Bräche t , Grammaire historique de la langue 
française, 12e édit . , I n t roduc t i on , p. 17-19, 26-28; Guardia e t W i e r -
zeyski, Grammaire de la langue latine, 1876, In t roduct ion , p x i i - x i i l ; 
Max Müller, Leçons sur la science du langage, 2 e édit . f r anc . , 1864', 
p. 63-64; de Toytot , L'histoire scientifique de la langue française, dans 
la Revue des questions scientifiques, oc tobre 1880, p. 556 sq. ° 

(5) Kaulen, Zur Geschichte der Vulgata, d ans le Katholik, 1870, t. v u , 
p . 273; Einleitung in die heilige Schrift, 1876, p . 111. 

de l 'orthographe, de la grammaire, des déclinaisons et des 
conjugaisons, et donne aux mots des formes particulières, ou 
môme frappe des expressions nouvelles à sa guise : apul 
pour apud, conovi, pour cognovi, dossum pour dorsum, vi-
de t pour vidit, fascinaoit pour fascinabit, alium pour aliud, 
uno pour uni, de partem, ex eam civitatem, camatus, frac-
turarius, grossamen, stipulare, altarium, genum, reiix, 
sulfura, etc. (1) La traduction des Livres Saints, étant desti-
née au peuple, fu t faite en langue populaire (2), sur tout dans 
les versions qui précédèrent celle de S. Jérôme. 

128. — De quelles vers ions se son t servis les Pères de l 'Église 
l a t ine? 

Les anciens Pères avant S. Jérôme se sont naturel lement 
servis des versions latines primitives de la Bible. Ainsi, Ter-
tullien, le traducteur de S. Irénée, qui était à peu près con-
temporain de Ter tu l l ien , S. Cypr ien , Lactance, Juvencus , 
Firmicus Maternus, Hilaire le diacre (Ambrosiaster), S. Hi-
laire de Poi t ie rs , Lucifer de Cagliari. — S. Ambroise et 
S. August in emploient la version italique. 

* 129. — Ce qui nous reste des anc iennes versions lat ines. 

Les premières éditions des anciennes versions latines ont 

(1) On peu t voir tous les mots et toutes les fo rmes par t icul ières de 
la Vulgate, emprun t ée s au lat iu vulgaire , dans Kauleu, Handbuch zur 
Vulgata, eine systematische Darstellung ihres lateinischen Sprachcha-
rakters, in-8°, Mayence, 1870. — M. Röusch a aussi réuni tous les 
te rmes du latin popula i re de la Vulgate dans Itala und Vu'gata, das 
Sprachidiom der urchristlichen Itala und der katholischen Vulgata unter 
Berücksichtigung der römischen Volkssprache, 2« édi t . , Marbourg , 1875. 
La p resque totalité de cet ouvrage est en latin. 

(2) Les pur is tes en faisaient un rep roche aux chré t iens , mais les 
chrét iens leur r éponda ien t : « Trivialis et sord idus se rmo est (la l angue 
vulgaire s 'appelai t aussi sordida et trivialis). N u n q u a m euirn veritas 
sectala est f u c u m . . . Barbarismis et solxcismis obsitœ sun t , inquit , res 
vestrœ, e t vi t iorum deformi ta te pollutœ. Pueri l is saue a tque august i 
pectoris reprehens io , quam si admi t t imus u t vera sit, ab j ic iamus ex 
usibus nostr is q n o r u m d a m f ruc tuum généra quod cum spiuis nascun-
tu r . . . Qui m i n u s id q u o d dici tur v e r u m est, si in n u m é r o peccetur , au t 
casu, prœposit ione, part icipio, cou juuc t i oue? » Arnobe , Adv. gentes, 
1. I, c . LVIII-LIX, Pat. lat . , t . v, col. 796-797. 



été principalement restituées d 'après les passages qu 'en 
citent les Pères, surtout Tertullien, S. Gyprien et Lucifer de 
Cagliari, pour le texte africain, S. Ambroise et S. August in, 
pour le texte italique. Dans ces dernières années, on a publié 
un certain nombre de manuscri ts , la plupart incomplets. Il 
n 'existe encore aucune édition critique, dans laquelle on dis-
t ingue les différentes traductions anciennes (1). 

130. — Révision de la version i ta l ique du Nouveau^Tes tament e t 
du Psautier par S. J é rôme . 

Les fautes nombreuses qui s 'étaient glissées dans la ver-
sion italique, par suite de la transcription fréquente des ma-
nuscri ts , portèrent le pape S. Damase à demander à S. Jé-

(1) Les pr inc ipales édit ions des vers ions la t ines de la Bible, anté-
r i eu res à S. Jé rôme, sont les su ivantes : Fl . Nobilius, Vêtus Testamen-
lutn LXX latine redditum, Rome, 1588; Bibliorum sanctorum versiones 
antiqux sive velus Itala et ceterx quxcumque reperiri potuerunt, edidi t 
P . Sabatier, 3 iu-f°, Par is , 1739-1749; Bianchini , Vindicix canoniearum 
Scripturarum, Rome, 1740; Evangelium quadruplex, r ep rodu i san t le 
Codex Vercellensis du iv e siècle, le Codex Veronensis du Ve, le Codex 
Brixianus du v i e , e t le Codex Corbeiensis du Ve, Rome, 1749 ; Mattheei, 
Codex Boernerianus (grec-latin), Misu., 1771, 1818; Tischendorf , Evan-
gelium Palatinum, Ve siècle, Leipzig, 1847; Id., Codex Claromontanus, 
Leipzig, 1852 ; l laase, Codex Rhedigerianus, Wratislaviae, 1865 ; Scri-
v e u e r , Codex Canlabrigiensis, Londres , 1867; Tischendorf , Codex Lau-
dianus, viu siècle, dans les Monumenta sacra, t . ix. 1870; Rônsch, 
Dus Neue Testament Tertutlian's, Leipzig, 1871; L. Ziegler, Aechte 
Itala-fragmente der paulinischen Briefe aus Freisinger Pergamentblät-
tern, Marbourg, 1876; Munter , Fragmenta prophetarum, Hafn . , 1819; 
R a n k e , Fragmenta versionis latinx antehieronymianx prophetarum 
Hosex, Amosi et Michxx, e codice Fuldensi, 1856; e codice manuscripto, 
1858; Id . , Par palimpsestorum Wirceburgensium, Vienne, 1871; Libri 
Levitici et Numerorum versio antiqua Itala, e Codice Ashburnhamiensi, 
Londres , 1868; le reste du Pen ta t euque de ce mauusc r i t v ient d 'ê t re 
t rouvé à Lyon ; L. Niepce, Les manuscrits de Lyon et mémoire sur Cun 
de ces manuscrits, le Pentateuque du vi« siècle, accompagné de deux 
fac-similé, par M. L. Delisle, in-8°, Lyon , 1879; U. Rober t , Pentateuchi 
versio latina antiquissima e Codice Lugdunensi, iu-4°, Paris , 1881; Bels-
he im , Codex aureus sive quatuor Evangelia ante Hieronymum latine 
translata, Christiania, 1S78; Id. , Die Apostelgeschichte und die Offen-
barung Johannis in einer altlateinischen Uebersetzung aus dem Gigas 
librorum auf dem königlichen Bibliothek zu Stockholm, Chris t iania, 
1879, eie. Pour la bibl iographie tout à fai t complète , vo i r Danko, Com-
ment., p. 206; Masch, Bibl. sacra, n , 3, 1. 

rôme de la réviser et de la corriger (1). La Providence avait 
suscité Eusebius Hierouymus, né à Stridon en Dalmatie, en 
329, mort à Bethléem en 120. pour remplir celte tâche im-
portante (2). « Ce grand savant est probablement le seul 
homme qui, dans l'espace de 1500 ans , ait possédé les quali-
tés nécessaires pour donner à l 'Église latine une version ori-
ginale des Saintes Écritures (3). » 

Le premier travail biblique de S. Jérôme fu t la révision de 
la traduction des Évangiles. Il en élagua les gloses qui y 
avaient été peu à peu introduites, il en corrigea souvent le 
style et modifia quelques interprétat ions. Plus tard, il fit de 
même pour tout le reste du Nouveau Testament (4-). 

Vers la même époque où il revoyait la version italique du 
Nouveau Testament, en 383 environ, S. Jérôme fit une pre-
mière révision du Psaut ier , non d'après l 'original hébreu , 
mais d'après le grec des Septante. Elle est connue sous le 
nom de Psautier romain et fu t adoptée eu Italie où l'on s 'en 
servit jusqu 'au pontificat de S. Pie V (1566). Ce pape la rem-
plaça par une seconde révision du Psautier faite également 
par le même docteur, sur les Septante et les Hexaples, mais 
se rapprochant le plus possible de l 'hébreu. Elle est appelée 
Psautier gallican et date probablement du commencement 
du séjour de S. Jérôme à Bethléem, peu après l 'an 387. On 
croit que Grégoire de Tours, ayant apporté celte nouvelle édi-
tion de Rome en France , l ' introduisit dans la liturgie des 
Gaules, d'où le nom de Psautier gallican. C'est cette révision 

(1) S. Jé rôme, In Evangelislas ad Damasum prxfatio : « Novum opus 
m e facere cogis ex veteri . . . Tôt s u n t exemplar ia pene quot codices. . . 
Ea quée vel a vitiosis in terpre t ibus maie r edd i t a , vel a p rœsumpto r i -
b u s imperit is a m e n d a t a pervers ius , vel a l ibrariis dormi tan t ibus aut 
addi ta sunt , au t muta ta , cor r ig imus . » 

(2) Kaulen, Geschichte der Vulgata, 1868, p. 150. 
(3) Westcot t , The Vulgate, Dictionary of the Bible, t. n i , p. 1696. 
(4) Comme S. Jé rôme, dans sa préface à S. Damase, ne par le que 

des Évangiles , quelques cr i t iques ont cru qu' i l n 'avait pas révisé tout 
le Nouveau T e s t a m e n t ; mais le sa int Docteur, en é n u m é r a n t ses t ra-
vaux, aff i rme expressément qu' i l l 'avait revu en ent ier . « Novum Tes-
t a m e n t u m greecœ fidei reddidi , dit-il. Vêtus j u x t a h e b r a i c u m transtul i .» 
De viris illust., cxxxv , t . xXiu , col. 718-719. 
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que nous avons d a n s la Vulgate publiée par Clément VIII 
et dans le Bréviaire romain , n° 662 (-!). 

I L T r a d u c t i o n d e l ' A n c i e n T e s t a m e n t p a r S . J é r ô m e . 

131. - Travaux p a r lesquels S. J é rôme se prépare à la t raduct iou 
de la Bible hébra ïque . 

S. Jé rôme c o m m e n ç a l 'étude de l 'hébreu vers 374 , à un 
age assez avancé, c 'es t-à-dire à quarante-cinq ans environ 
Il eut pour p remie r professeur un Juif converti ; il reçut aussi 
ensui te , de Ju i f s n o n convertis, des leçons qu ' i l paya au poids 
de 1 or (2). Le sa in t docteur acquit de la langue sainte une 
connaissance v r a i m e n t admirable (3) à une époque où l'on 
manqua i t presque de tout secours pour de telles études où 
I on ne possédait encore aucune g rammai re ni aucun diction-
naire, et ou 1 on n ' a v a i t guère d 'au t res ressources que l 'ensei-
gnement oral. Les Septan te et les autres anciens t raducteurs 
grecs savaient l ' h é b r e u , parce qu ' i ls é ta ient j u i f s ; ils con-
naissaient le g r e c , parce que c'était la langue dont ils fai-
saient usage dans l eu r s rapports avec les gens au milieu 
de qu. ils v iva ient ; i ls n 'avaient d o n c , pour accomplir leur 
œuvre q u a se se rv i r de leur connaissance prat ique des 
deux langues Mais S . Jérôme du t étudier, en su rmon tan 
des d ficultés de t o u t genre, un idiome qui ne se parlai t que 

chrét iens 6 1 q U ' ° " r e f " S a i t d ' e n s ^ r aux 

Quand il f u t f ami l i a r i sé avec l ' héb reu , il en t repr i t la t r a -
duction de tous les l ivres de l 'Ancien Tes t amen t que nous pos-

(2) S. J e rôme , Prxfat. in Jub, t. x x v r n ,.nl ma i • • 
intel l igeutiam h u j u s v o l u m i n i s r job i V I H H » ' " ^ m e o b 

r em, qui apud H e b r e o s p r i m u s f f i r i p u t a b S ? S T * * ? 
n u m m i s . » p u i a b a t u r , n o n parvis redemisse 

J l I t ^ T 1 t C X L P a r l ' » - P- 3 5 9 i Morin . Ezercit. 
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sédons en cette langue , et il exécuta ce travail, en ent ier , 
dans l 'espace de 15 ans , de l 'an 390 à l ' an 405. 

Le motif qui lui lit en t reprendre cette œuvre laborieuse et 
délicate f u t celui qui avait déjà auparavan t porté Origène à 
faire ses Hexaples : il voulut donner une reproduction fidèle 
du texte original pour couper court à tontes les objections 
des Jui fs : [Deus] scit me ob hoc in peregrinse hngua; erudi-
tione sudasse, écrivait-il à sainte Paule et à sainte Eustochie, 
ne Judiei de falsitate Scripturarum ecclesiis ejus diutius insul-
larent (1). 

Pour accomplir son dessein, le pieux et savant écrivain 
réussit à se procurer le manuscr i t hébreu dont on se servait 
dans la synagogue de Bethléem, et il le copia de sa propre 
main (2). Il eut ainsi pour l 'œuvre qu' i l ent reprenai t une 
excellente recension du texte original (3). Il visita aussi 
toute la Pales t ine , afin de pouvoir t raduire plus sû rement 
tout ce qui, dans la Bible, se rapporte à la géographie du 

(1) Prxf. in transi Isaix, t . x x v i u , col. 774. S. J é rôme traduis i t les 
Livres Saints dans cet ordre : les qua t re livres des Rois, Job , les Pro-
phètes, les Psaumes. Une maladie in te r rompi t ici sou œ u v r e . 11 la 
repri t vers la fin de 393 e t t raduis i t successivement les Proverbes , le 
Cant ique des Cantiques, l 'Ecclésiaste, Esdras et Néhémie ou le second 
livre d 'Esdras, les Para l ipomènes , le Pen là t euque , Josué , les Juges , 
liutli, Esther , Tobie e t Jud i th . 

(2) Epis/., x x x v i ad Damasum, n" 1, t. x x u , col. 432. 
(3) Sa lettre ad Domn. et Rogat., t. xx ix , col. 401-402, qui sert de 

préface aux Paral ipomènes, m o n t r e avec quel soin il s 'occupait de la 
correct ion et de l 'exact i tude des manuscr i t s . « Cum a me nupe r litteris 
tlagitassetis, u t vobis l ib rum Para l ipomenon lat ino se rmone t ransfer-
r em, de Tiberiade Legis q u o n d a m doc torem, qui apud Hebneos admi -
ra t ione habeba tur , assumpsi : et contul i cum eo a vertice, u t a iunt , 
usque ad e x t r e m u m u n g u e m , et sic conf i rmatus , ausus sum facere 
quod jubeba t i s . Libéré en im vobis loquor , ita et in g r a t i s et latinis 
codicibus hic n o m i n u m liber vitiosus est, u t n o n tam bebrœa quam 
b a r b a r a quœdam e t sarmat ica n o m i n a congesta a r b i t r a n d u m sit. . . 
Scr ip torum culpas adsc r ibendum, d u m de inemenda t i s i nemenda ta 
scr ip t i tan t ; et sœpe tria nomina , subtract is e medio syllabis, in unurn 
vocabulum cogunt , vel e reg ione unum n o m e n , p rop te r la t i tudinem 
s u a m , in duo vel tr ia vocabula d iv idunt . Sed et ipsaa appellat iones, 
non homines , ut pler ique œst imant , sed urbes , et regiones, et saltus, 
et proviucias sonan t , et obl ique sub in terpreta t ione e t figura eo rum, 
queedam n a r r a u t u r historiae. » 
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pays (1). Pour les passages difficiles, il eut souvent recours 
aux docteurs juifs les plus célèbres. 11 nous l 'apprend lui-
même dans plusieurs endroits de ses écrits (2), et l 'étude de 
la Vulgate montre en effet qu'il a suivi la tradition exégé-
tique des Juifs . 

11 ne négligea du reste aucun des secours littéraires dont il 
pouvait profiter pour arriver à la pleine intelligence du texte. 
Il se servit constamment dans son travail des traductions 
grecques des Septante, d'Aquila, de Théodotion et de S y m -
maque, et des Hexaples d'Origène (3). Il écrit dans une de 
ses lettres qu'il a collationné la traduction d'Aquila avec le 
texte original (4). Aucune édition ancienne ou moderne n 'a 
été publiée avec des ressources critiques comparables à celles 
dont pu t alors disposer S. Jérôme pour connaître le véritable 
texte original. 

132. — Exce l l ence d e la Vulgate . 

« L'œuvre de S. Jérôme est un monument unique et sans 
rival parmi les traductions anciennes, » dit M. Westeott (5). 

(1) « S a n c t a m S c r i p t u r a m luc id ius i n t u e b i t u r , q u i J u d œ a m ocul i s 
c o n t e m p l a t u s si t e t a n t i q u a r u m urb iu rn m e m o r i a s l o c o r u m q u e ve l 
e a d e m v o c a b u l a vel m u t a t a cognover i t . U n d e et n o b i s cu ra ; fu i t , c u m 
erud i t i s s imis H e b r œ o r u m h u n e l a b o r e m sub i r e , u t c i r c u m i r e m u s p ro-
v i n c i a m , q u a m u n i v e r s ® Ecclesiœ Christ i s o n a n t . » Prxf. in lib. Parai 
ad Domn. et Rogat., ib id . , col. 401. 

(2j Prxf. in lib. Parai ad Domn. et Rogat., ib id . . voir p . 173 n o t e 3-
Prxf. m Job. c i tée p . 172, n o t e 2. 

(3) « Interdum, dit-il d a n s le P r o l o g u e d e s o n C o m m e n t a i r e de l 'Ec-
clésiaste, t . x x i n , col . 1011, Aquilx quoque et Symmaehi et Theodotio-
ras recordalus sum. » 

(4) « J a m p r i d e m cum v o l u m i n i b u s H e b r œ o r u m e d i t i o n e m Aquilaî 
con te ro , n e q m d fors i lan p r o p t e r o d i u m Christ i s v n a g o g a m u t a v e r i t : 
e t , u t amicœ m e n t i f a t eo r , q u œ ad n o s t r a m fidem' p e r t i n e a n t r o b o r a u -
d u m p l u r a r epe r io . h Ep. x x x i i ad Mare., t . x x i i , col 446 

(5) S m i t h ' s Dictwnary of the Bible, t . m , p . 1700. - « V e r s i o n u m 
u n a o m n i u m p rœs tan t i s s ima , » d i t Michael is , Supplem. adtexic. Hebr.. 
p a r t . I I I , p. 992. W a l l o n pa r l e d e m ê m e : « [Aguoscamus Vu lga tami 
m a g n i f a c i e n d a m , . . . p r o p t e r i n t e r p r e t i s d o c t r i n a m et fidelitatem q u e m 

Î J S r ! T d ? e r , u i * s e , g r a t i s p r œ d i c a n t P r o t e s t a n l i u m doe-
l i s s inn . » Bibl Polygt Proleg., x, n . 10, p . 72 sq . Voir d ' a u t r e s t émo i -
gnage» d a n s B r u n a t i , Del nome, delV autore, de'corretton e dell' autorità 

a r t . i i . — v e r s i o n s d e l a s a i n t e é c r i t u r e . 1 7 5 

« La traduction de S. Jérôme est sans contredit la meilleure 
des traductions anciennes, » dit le D r Kaulen. 

Elle se dist ingue de toutes les autres versions anciennes 
par les efforts consciencieux du traducteur pour être à la 
hauteur de sa tâche. Les traductions grecques de la Bible ont 
été faites par des hommes qui se servaient seulement de la 
connaissance prat ique qu'ils avaient de la langue pour rendre 
le contenu de la Sainte Écri ture intelligible aux autres. La 
version de S. Jérôme est une œuvre scientifique, qui combine 
frès heureusement les recherches personnelles avec le respect 
de la tradition juive et chré t ienne , tient compte des jus tes 
exigences du bon goût et remplit ainsi toutes les conditions 
nécessaires pour faire un travail excellent (1). 

133. — Carac tè res de la t r a d u c t i o n d e l 'Anc ien T e s t a m e n t p a r 
S . J é r ô m e . 

Les trois caractères principaux qui dist inguent la version 
de S. Jérôme sont 1° la fidélité, 2° une certaine élégance de 
style et 3° la conservation de l 'ancienne italique dans la me-
sure du possible. 

134. — P r e m i e r ca rac t è re d e la ve r s ion d e S. J é r ô m e : la fidélité. 

Le saint Docteur affirme dans le Prologus Galeatus : 
« Mihi omnino conscius non sum, mutasse me quippiam de 
hebraica veritate. » Il peut à bon droit se rendre ce témoi-
gnage. Les passages dans lesquels il n 'a pas saisi le véritable 
sens sont extrêmement rares, si l 'on met à par t les endroits 
obscurs et discutables. Quant aux passages où l 'hébreu est 
clair, et dans lesquels la Vulgate s'écarte de l 'or iginal , il est 
difficile de rendre compte de la traduction qu'il a adoptée, 
comme Gen., xiv, 5, où il t raduit , par cumeis, CDH3, be-Hârn, 

délia vwsione Volgata, d a n s ses Dissertaziotii bibliche, in-8°, Milan, 
1838, diss . m , p . 69-75. 

(1) K a u l e n , Einleitung in die heilige Schrift, p . 117, 118. — M. Glaire 
a r é u n i , en t è t e d e sa t r a d u c t i o n f r ança i s e de la Sainte Bible selon la 
Vulgate, t . i, p. x i x - x x i i , le Jugement des critiques les plus habiles et 
des interprètes les plus savants du protestantisme sur la Vulgate. 
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qui signifie à Ham. Mais les exemples de ce genre sont si peu 
nombreux, dans u n e œuvre de si longue haleine, qu'on peut 
s 'en étonner j u s t e m e n t . Dieu a visiblement secouru l ' inter-
prète de sa parole dans un travail si important pour son 
Église. 

135. — Second c a r a c t è r e de la ve r s ion de S. J é r ô m e : u n e ce r ta ine 
é l égance de s tyle . 

Tout eu s 'a t tachant à rendre exactement le sens, S. Jé-
rôme ne voulut po in t négliger le style. 1° Il évita par consé-
quent de faire u n e traduction servile, à laquelle la langue 
aurait perdu, sans aucun profit pour le lecteur et quelquefois 
même au dét r iment de la clarté : « Volui, dit-il, . . . non verba 
sed sententias t ranstul isse (1). » « Non debemus impolita 
nos verborum interpreta t ione torquere, cum damnum non 
sit in sensibus, quia unaquieque l ingua . . , suis proprietatibus 
loqui tur . . . Non debemus sic verbum de verbo exprimere, u t 
dum syllabas s e q u i m u r , perdamus intelligentiam (2). » 
« Hoc sequ imur u t ubi nulla est de sensu mutatio latini 
sermonis elegantiam conservemus (3). » 

2° C'est pour en t re r ainsi dans les habitudes de langage des 
Latins que S. J é r ô m e a employé dans sa version des locu-
tions comme celles-ci : Acervus Mercurii, Prov . , xxvi, 8 ; 
aruspices, IV Reg., xxi, 6; lamia, onocenlauri, Is. , xxxiv,14; 
fauai, Je r . , l , 39 ; e tc . 

3° C'est aussi pour se conformer au génie de la langue latine, 
qu'à la place des phrases désarticulées de l 'hébreu le saint 
Docteur met assez souvent des périodes : par exemple, l 'hé-
breu dit, Gen., x m , 10 : « Et leva Loth ses yeux et il vit. » 
La Vulgate t radui t : « Eleva t i s i taque Loth oculis vidit. » On 
remarque beaucoup de changements analogues, spécialement 
dans la Genèse, xxxn , 13; x l i , 14; xxxi, 32, 4 7 ; xxvu, 38 ; 
xxxix, 19 ; x l , 5, etc. Les conjonctions ergo, autem, vero, etc., 

(1) Epist. LVII ad Pamm., 6, t . x x i i , col. 572. 
(2) Epist. cvi ad Sun. et Fret., 30. 29, t . x x n , col . 817. 
(3) Ib id . , 54, t . x x i l , co l . 856. 

sont souvent ajoutées pour lier les phrases et les membres 
de phrases (1). 

4° Néanmoins, malgré ses goûts classiques, S. Jérôme ne 
recula pas devant l'emploi de mots et de tournures popu-
laires, quand ils étaient plus clairs et plus propres à rendre 
sa pensée : « IUud autem semel monuisse sufficiat, dit-il (2), 
nosse me cubitum et cubita neutral i appellari genere, sed 
pro simplicitate et facilitate intelligentiae vulgique consuetù-
dine ponere et genere masculino. Non enim curie nobis est 
vitare sermonum vitia, sed Scripturce Sanctœ obscuritatem 
quibuscumque verbis disserere. » De là, les mots capitium, 
Job, xxx, 18; grossitudo, III Reg., v u , 26 ; odientes, II 
Reg., xxu, 41 ; sinceriter, Tob., m . 5; uno pour uni au datif, 
Ex. , xxvu, 14; Nom. , xxix, 14; numquid pour nonne, 
G e n . , x v i i i , 2 3 ; e t c . ( 3 ) . 

136. — Trois ième carac tè re de la ve r s ion de S . J é r ô m e : conserva t ion 
par t ie l le de l ' anc i enne I ta l ique . 

Quelques-unes des expressions et des constructions précé-
dentes se lisent dans la Vulgate, parce que le nouveau t ra-
ducteur de la Bible désira conserver le plus qu'il put de 
l 'ancienne version italique, afin de ne point trop dérouler 
ceux qui étaient habitués à la lire et en savaient des parties 
pa r - cœur (4). Ses corrections et ses changements avaient 
provoqué de vives réclamations : « Correclor vitiorum falsa-
rius dicor, et errores non auferre sed serere. Tanta est enim 
vetustatis consuetudo, ut etiam confessa plerisque vitia p la-

(1) S u r l ' é légance de la t r aduc t ion de S . J é r ô m e , vo i r Ozanam, La 
civilisation au Ve siècle, Œuvres, t. i l , p . 128-129. 

(2) Comment, in Ezech., XL, 5. t. x x v , 378. 
(3) Voir Vercel lone , Varix lectiones, t . i , p . c x u ; t. n , p. x x v u ; 

Kaulen , Geschichte der Vuhjnta, p . 181-182. 
(4) « De I lebrœo t r a n s f e r e n s . dit-il, magis m e S e p t u a g i n t a i n t e r p r e -

t u m c o u s u e t u d i n i c o a p t a v i , in h is d u n t a x a t quse n o n m u l t u m ab 
Hebra ic i s d i s c r e p a b a n t . I n t e r d u m Aquilœ q u o q u e et Symmacl i i et 
Theodo t ion i s r e c o r d a t u s s u m , u t n e c nov i ta te n i m i a lectoris s tud ium 
d e t e r r e r e m , n e c r u r s n m c o u t r a consc ien t i am m e a m . fon te ver i ta t i s 
omisso , o p i n i o n u m r ivulos consec ta re r . » Comm. in Eccl., Prol., t. x x m . 
col. 1011. 



ceant . » Cet a t tachement pour la version primit ive était au 
fond respectable; pour ne pas trop le heur ter , S. J é rôme 
conserva un grand nombre d 'hébraïsmes qu'on lisait dans 
les Septante et qui étaient passés, par leur intermédiaire , 
dans le latin. Ainsi : sermo quem fecisti, pour res, II Reg., 
xii, 21 ; verbum employé très f r équemmen t au lieu de res ; 
cura consummasset comedere, Am. , vii, 2 ; addidit fu ro r 
Domini irasci contra Israël , II Reg. , xxiv, 1 ; ju rav i t , dicens : 
si videbunt homines is t i . . . t e r r a m , pour non yidebunt, 
N u m . , x x x i i , 10-11 ; plorans ploravit, Lam., i, 2 ; in odorem 
suavitatis, pour in odorem suavem, Ez. , xx , 41, etc. 

137. — Adopt ion de la t r a d u c t i o n de S. J é r ô m e . 

La t raduct ion de S. Jé rôme, malgré sa supériori té , ne fu t 
pas adoptée sans de grandes difficultés dans l 'Église lat ine, à 
cause de l 'habi tude que l 'on avait de se servir de la version 
i tal ique, différente en beaucoup de points de la version nou-
velle. S . J é rôme nous l 'apprend lu i -même en plusieurs en-
droits de ses écrits (1). Rufin le traita d 'hérét ique et de 
faussaire, mais cet écrivain ne jouissai t pas d 'une grande 
autori té (2). S . Augustin lu i -même n 'approuva pas d 'abord 
le travail du solitaire de Bethléem, quoiqu' i l en ait reconnu 
plus tard le méri te (3). Peu à peu on s 'habi tua à la préférer à 
l ' i talique, Cassieu, S. Eucher , évêque d e L y o n , S . Vincent de 
Lérins, Salvien, etc., en font l 'éloge (4). Nous voyons par 
leurs témoignages que ce f u t en Gaule qu'elle t rouva d 'abord 
le meilleur accueil. Du temps de S. Grégoire le Grand (vers 
540-604), on se servait encore en Italie de l 'ancienne Italique, 

(1) Prxf. i in Job; Prxf. n in Job, t. XXVIII, col. 1079, et t . x x i x , 
COI. 01 • 

(2) Ruf in , hivectiv., dans l 'édi t . b é n é d . de S. Jé r . t iv 2 n i n 

coL 407- i63 J é r ' ' A P ° L a d V ' R " f ' i b i d" ' P" 3 6 3 - 4 4 3 î M i ^ , ' t P X x „ , ; 
(3) S. Aug . Ep. LXXXVIII, in S. Hie ronymi Opéra, t . iv , 2, col 610-

Ep XCVII, col. 641. Cf. col. 610. De Doctr. Christ., iv , 7, n ° 15, t. xxxiv ' , 

(4) T o u s les t ex t e s de ces a u t e u r s son t r éun i s e t cités a u long d a n s 
S ' , . « ™ ' - H u originalibas, versionibus grxcis etlatina 
I ulgata, 170o, 1. III, par t , i i , c. v . p. 397 sq . 

concur remment avec la nouvelle Vulgate (1); mais ce Sou-
verain Pontife ayant ordinai rement fait usage de celte der-
nière dans son fameux livre des Morales sur Job, la vieille 
i tal ique f u t dès lors abandonnée , de sorte que, deux cents 
ans environ après la mort de S. Jé rôme, sa t raduction était 
devenue celle de l 'Église lat ine (2). Le Concile de Tren te 
sanct ionna solennellement l 'autori té de la Vulgate, en décla-
r a n t cette version au thent ique^ 

I I I . A u t o r i t à de-la Vulgate. 

138. — La Vulga te es t déc larée a u t h e n t i q u e pa r le conci le de T r e n t e . 

Le Concile de Tren te a a t t r ibué une autori té particulière à 
la version de la Vulgate (3) par le décret suivant , porté dans 
la 4e session, le 8 avril 1546 : u Insuper eadem sacrosancta 
Synodus considerans non p a r u m utilitatis accedere posse 
Ecclesia Dei, si ex omnibus latinis edit ionibus, quœ circum-
fe run tu r , Sacrorum Librorum quéenam prò authentica ha-
beuda sit, innotescat ; s tatui t et declarat , u t l i s e ipsa vetus 
et vulgata editio, quœ longo tot sœculorum usu in ipsa Ec-
clesia probata est , in publicis lectionibus, disputat ionibus et 
expositionibus prò authent ica habeatur , et u t nemo illam 
rejicere quovis prœtextu audeat vel pr tesumat . » Et corame 
les exemplaires de la Vulgate étaient alors remplis de fautes , 
le Concile décréta aussi tôt après , « ut poslhac Sacra Scrip-
t u m , pot iss inium vero haec ipsa vetus et vulgata editio q u a m 

(1) « Novam t r a n s l a t i o n e m d isse ro , sed c u m proba t ion i s causa exi -
gi t , n u n c n o v a m , n u n c v e t e r e m per t e s t imonia a s s u m o ; ut qu ia Sedes 
apostol ica , cui Deo auc to re p rœs ideo , u t r a q u e u t i t u r , mei q u o q u e labor 
s tudi i ex u t r a q u e fu l c i a tu r . » Moral, in Job, Ep. miss., 5, t. LXXV, 
col. 516. 

(2) « De hebreeo a u t e m in l a t inum e l o q u i u m t a n t u m m o d o H i e r o n y -
m u s p r e s b y t e r Sacras Sc r ip tu r a s conve r t i t : c u j u s ed i t ione g e n e r a l i l e r 
o m n e s Ecelesiœ u s q u e q u a q u e u t u n t u r , p rò eo q u o d verac ior sit in sen-
teu t i i s et c lar ior in verbis . » S. I s idor . Hisp. (570-636), De o f f . Ecçl., i, 
12 ,8 , t. LXXXIII, col. 748. Bède (673-735) appe l le s i m p l e m e n t la vers ion 
de S . J é r ô m e « n o t r e éd i t ion . » 

(3) Sur l ' au tor i té de la Vulgate , voir L a m y , Introducilo in S. S., In-
trod. gen., c. v , sect. I l , t . i, p . 174-178. 
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emeodatissime impr imatur . » Par suite de cette dernière dis-
position du Concile, les Souverains Pontifes firent préparer 
et publièrent une édition nouvelle corrigée de la Vulgate. 

Dans ce décret, le Concile de Trente nous donne la certi-
tude : 1° que la Vulgate ne contient aucune erreur eu ce qui 
touche à la foi et aux m œ u r s , et 2° que les fidèles peuvent 
s 'en servir eu toute sécurité et sans s'exposer à aucun 
péril (I). Les jur isconsultes entendent par écrit authentique 
celui qui fait foi et autorité, de sorte qu' i l doit être admis 
par tous sur les objets dont il témoigne. La Vulgate est donc 
authent ique en ce seus qu'elle est fidèle et rend fidèlement 
le texte primitif , au moins quan t à la substance, de telle 
sorte qu'elle nous fait connaître la révélation que Dieu a 
consignée dans les Saintes Écri tures . Ce que nous avons dit 
de l'excellence de la Vulgate latine montre , indépendamment 
de l 'autorité du Concile et de l 'assistance du Saint Esprit qui 
lui était assurée, combien sa décision est fondée. 

139. — Causes qu i ob l igèren l le concile de Trente à adopter une 
t raduc t ion officielle et un ique de la Bible. 

Cette décision a été souvent a t taquée par les ennemis de 
l 'Église. Elle est cependant parfai tement fondée et au-dessus 
de toute critique. Dans une Église dont la condition essen-
tielle est l 'unité, il f au t , au tant que possible, une version 
unique. Jusqu ' à la Renaissance, on n'avait guère eu besoin 
de rendre obligatoire l 'usage d 'une seule traduction,- parce 
que, de fait , toute l 'Église ne se servait depuis longtemps 
que de celle de S. Jé rôme ; mais quand on commença à étu-
dier le grec et l 'hébreu, on ne tarda pas à faire des traduc-
tions nouvelles de l 'Ancien et du Nouveau Testament . Il en 
résul ta beaucoup d' inconvénients. L'acceptation indiscrète, 
par les professeurs de théologie et les prédicateurs, de la 
première version venue, ou, ce qui revient au même, de l'in-
terprétation arbitraire des textes or iginaux, amenai t beau-
coup de confusion et devenait une source d 'erreurs . Le Con-

( l ) Cf. Bel larmin, De Controv., De Verbo Dei, 1. Il , c . x sq.; P rague . 
1721, t . i , p . 52 sq. Voir la citation de Vega, n ° 139. note. 

cile remédia au mal par la racine, en interdisant avec sa-
gesse l'emploi d 'autres versions que celle de la Vulgate dans 
les chaires et les écoles (1). Cette décision était si opportune, 
que les protestants eux-mêmes l 'acceptèrent de fait, tout en 
'at taquant , puisqu'en Allemagne, les luthériens adoptèrent 

la version allemande de Luther , et qu 'en Angleterre la Bible 
anglaise de Jacques Ie r est encore au jourd 'hui la seule ver-
sion autorisée. 

140. - Le concile de Tren te n 'a pas p ré t endu déclarer que la t raduct ion 
fie la Vulgate est abso lumen t parfa i te . 

On n'a du reste pu at taquer le décret du Concile de Trente 
qu en le dénaturant , et en prétendant qu'il s 'en suivait que 
la version de la Vulgate était parfaite et supplantait le texte 
original. C est at tr ibuer au Concile ce qu'il n 'a jamais dit ni 
voulu dire. 

1° Le Concile n 'a point prétendu définir qu'il n 'y avait ab-
solument aucune faute, même légère, dans la V u b a t e • 
« Authenticam non eo sensu fleclaravit Concilium Tridenti-
n u m editionem Vulgatam, dit le P . Vercellcme (2), u t signi-

d i ! i ' < J n 1
h O D O r , e m

1
V . e t U S t 3 l i 3 e t h o u o r i s 1 u e m ei j a m a mul t i s a n n i s 

Î c o n c i l , a l a t f «ÏJf ea ^ a , et u t certo scirent fideles 
r Z ï ! T T U m 6 S t ' Q U 1 1 U U 1 i n d e h a b e r i P ° 3 â e pe rn ic iosum e r r o -
ronf ' no in i l " l a m 6 1 ? ,U r a f e r i c u l u n i P ° s s e legi, ad coercendam etiam 
ïïSm ^ m a f e r , t . i u u l l i l u d 0 t r ans l a t i onum, et t e m p e r a n d a m 

cent a m mmiam cudendi semper novas t r a n s l a t i v e s , sapienter sta-
t u t u t i s t a u t e r emur m publicis lectionibus. p r a d i c a t i o n i b u s et expo-
si t ionibus. Atque ea tenus voluit eam au thent icam haber i , u t ce r tum 
omnibus esset nul lo eam defœda tam errore , ex quo perniciosum ali-

uod d o g m a m fide e t mor ibus colligi posset, a tque ideo ad jec i t ne 
quis .llam quovis prœtextu rej icere audere t . » André Vega. De M , 
J J ' ' l u " f 0 . Cologne, 1572, p . 692. Il dit qu' i l a appris de la bouche 

m ê m e du cardinal de Sainte-Croix, qui a présidé la i v session du 
concile de Trente , que tel était le sens de ce décret 

(2) C. Vercellone, Varix leetiones Vulgatœ latin* Bibliorum ediiio-
S R o m œ 1864 t. „ , p. v i . Cf. le texte du concile, n» | 3 8 . - Appro-

d i r t r - d U U t a X a Î V U ' g a t a m e t J i U 0 U e , U - l ' - S a t a m a m e n -
ais d t Vega Nec eam t anquam e cœlo delapsam adorar i voluit 
In te rpre tem d h u s quisquis ille fueri t , sciebat ¿ o n esse p r o p h e Z , 
? r s i r a i 8 8 e h a C t e U U S ^ ^ qu i eodem in o m n i b u s s P S 
Sacras Lit teras a p r o p n a et nat iva l ingua i„ a l ienam l inguam î a n s -

11 
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ficaret nul lam vel levissimara mendam in illam irrepsisse, 
multoque minus u t eamdem originalibus lextibus prseferret, 
sed ut testaretur Vulgatam pne omnibus latinis editionibus 
qu<e tune circumferebantur , in universum egregie prœcla-
reque originales textus reddere, n u n q u a m in substantialibus 
delicere, ml a reveiata doctrina absonum continere, mhi lque 
a pietate a l ienum. » 

o L'opinion commune qui ressort avec évidence de l 'élude 
attentive et comparée du texte de la Vulgate et des textes 
originaux, dit le P. Corluy, S. J . (1), admet que , aux en-
droits où il ne s'agit directement ni de la foi, ni des mœurs , 
il peut y avoir dans la Vulgate des phrases , des versets , qui 
n 'ont pas de correspondant dans l 'original inspiré. Voici ce 
que dit là-dessus f é m i n e n t cardinal Franzel in , dans son 
traité De Scriptura, tbese xix, où il parle du décret du Con-
cile de Trente sur l 'authenticité de la Vulgate : « Cependant, 
» 1 authenticité de cette version [la Vulgate], telle qu'elle a 
» été iléciaree par le Concile, n 'atteint pas à ce degre de per-
» îection qu on doive la croire conforme aux textes origi-
» naux , soit dans chacun des endroits qui n 'appart iennent 
» pas par eux-mêmes à l'édification de la doctrine chrétienne, 
» soit dans le mode suivant lequel cette doctrine y est énon-
» cée (2). » 

fuder i t . Ac pro inde nec coliibuit iiec cohibere voluil s tudiosorum liu-
guaruu i i ndus t r i am, qui a l iquaudo docent mel ius poluisse a l iqua 
vert i . » De juslif., XV, 9, p . 692. 

( i j Corluy, L'intégrité des Évangiles en face de la critique; Études 
religieuses, novembre 187ti, p . 627. 

(2) « Non t ameu autheut ia versiouis declarata est i a g r a d u eo perfec-
t i o n s , ul in siugulis et iam pe r se n o n pe r t inen t ibus ad udificationem 
doctruue christianx, vel s e c u u d u m m o d u m q u o q u e eauut ia t ion is , ubi -
que cum original ibus couformis credi j u b e a t u r . » De divina truditione 
et Scriptura, i » édit . , p. 455. Cf. Azevedo, l'ro Vulgata Sacrorum Biblio-
rum lutina editione, L i sbonne , 1792, p . 16. — La Préface de la Vulgale 
dit expresseme.i t qu ou a laisse daus l 'édition révisee certaines choses 
qui aura ien t pu être changées : « Sicut nonuu l l a con=,ulto u iuta ta , ita 
etiaui atia qax mutanda videbuntur, consul to immuta ta relicta sun t . » 
Pr;e/. ad lect., en tête de la Vulgate. 

141. — Le concile de Tren te n ' a point voulu met t re la Vulgate 
au-dessus des textes or ig inaux de la Bible. 

2° Le Concile de Trente, par son décret, n ' a voulu nulle-
ment diminuer la valeur et l 'autorité des textes originaux. 
11 parle seulement des éditions latines. Le cardinal Pallavi-
cini , dans l'Histoire du Concile de Trente, 1. VI, ch. x v i i , 

déclare que le Concile « n 'eut jamais l ' intention de placer la 
Vulgate au-dessus du texte hébreu et du texte grec, ou d'em-
pêcher les écrivains de recourir à ces textes, quand ils j uge -
raient à p ropos , pour avoir une plus complète intelligence 
du texte. » Sa imeron , qui était théologien du Concile, dit : 
« Nihil ibi de exemplaribus aut gracis au t bebraicis age-
b a t u r ; t an tum inter tot editiones latinas quot nostra sœcula 
par tur ie ran t , quieuam ex i l l i s prœstaret sermo era t . . . E t r e -
jectis reliquis latinis, unam hanc Vulgatam reliquis t anquam 
veriorem, puriorem, dilucidiorem, ac suis font ibus, unde est 
o r ta , magis consentientem pronunt iavi t . . . Liberum autem 
reliquit omnibus qui Scripturas profundius medi tan tur , fon-
tes grœcos aut hebraios, qua tenus opus sit, consulere. . . Ubi 
hebriea vel grceca lectio diversa sit, non au tem editioni Vul-
g a t a contrar ia , modo la tmani interpretat ionem non respua-
mus vel contemnamus, sed pro viribus, quoad ejus fieri pos-
s i t , et lueamur et expl icemus, licebit nob is , salva Concilii 
Tridentini generalis auctor i ta te , sive graeci sive hebraici 
exemplaris lectionem variam producere, earnque uti verum 
Bibliorum textum expendere et enarrare ; nec tan tum bonos 
mores per eam aadificare, verum etiam fidei dogmata com-
probare et stabilire, atque adeo ab illa sumere efficax argu-
men tum tanquam ex textu Spiritus Sancti . Ita enim sœpe 
Hieronymus facere consuevit . . . Hoc etiam apler i sque catho-
licis scriptoribus, qui post Concilium Trident inum aliquid 
scripto obs ignarunt , observatum video (1). » « Authent ia 

(1) Sa imeron , Commentant in evangel. hist., Prolegomena, m Co-
logne, 1612, t. i, p . 24-25. - Le Concile aura i t m ê m e désiré q u ' o n 
publiât u n e b o n n e édit ion du tex te héb reu et du tex te grec, et Sixte V 
publia u n e édit ion des Septante pour en t re r dans ses vues, n° 109 bis . 



edilioiiis Vulgata , dit le cardinal Franzelin, non est declarata 
in comparatione cum textibus hebraico et graco nec cum an-
tiquis versionibus multoque m i n u s ad excludendam auctori-
tatem horum t e x t u u m , sed declarata est in comparatione 
cum versionibus latini s, q u a recenti us ab hare t ic is p lerum-
que hominibus procusa t u m c i rcumferebantur . . . Manserunt 
ergo iiii textus e t i l l a a n t i q u a versiones in tota externa auc-
tori tate, ut fue ran t ante editum decre tum, in quo de illis 
nullo modo agebatur . Porro licet nullo explicito Ecclesia 
decreto declarata sit autbent ia textus bebraici in V. T. , et 
textus grac i in N. T. , ut nobis adhuc p r a s t o s u n t , de ea 
tamen certe constat non solum critice et bistorice, sed de 
authent ia quoad rei s u m m a m et iam dogmatice. Ipsa enim 
autbent ia editionis Vu lga t a , q u a dogmatice declarata est, 
supponit autbent iam textus hebraici et g r a c i , saltern u t in 
omnibus exemplaribus s imul sumpt is in Ecclesia Dei adhuc 
exstat etdignosci potest. Ad quam int imam connexionem cum 
Vulgata accedit quoad textum g r a c u m N. T . , ipse mul to rum 
sacu lo rum publicus u sus in Ecclesia inde ab a t a t e aposto-
lica. Utrumque hoc a rgumen tum suo modo valet etiam pro 
authent ia versionis Septuaginta (1). » 

Nous pouvons donc conclure avec M. Lamy : « Sicut igitur 
ante decretum Concilii las erat interpret ibus recurrere ad 
textus primigenios et ad ant iquas versiones, ut explicarent 
q u a erant obscura et emendarent q u a minus recte se habe-
b a n t , ita etiam post decretum Concilii eadem ipsis remanet 
potestas (2). » 

(1) Franzel in , De divina traditionc et Scriptum, thesis x ix , eorolla-
r i u m 3, 2« édi t . , p . 567. 

(2) Lainy, tntroductio ad Scripturam, t . i, n° 37, p . 176. Cf le pas-
sage d 'Iodocus Revesteyn Ti le tauus , Apologia pro conc Trid 1568 
1.1, p . 99, cité dans Franzel in , ibid., p . 566. - Cette opinion est celle 
de la p lupar t des théologiens. Voir la liste qu 'en d o n u e u t Lauiy loc 
cit., p. 178. et F ranze l in , ibid., p . 563; Hody, De a?itiquis Bibli'orum 
versionibus, par t . II, 1. 3, c. 15, p. 509 sq.; Mariana, Pro editione vul-
gata, c. xxi , dans Migue, Scripture Sacras cursus complétas t i 
col 664 sq. Bellarmin dit e x p r e s s é m e n t , Conlrov., de Verbo Dei, n ' 
10, H t . i, p . 53, 56 « Mendacium [Calvini] est , decrevisse Tr iden-
tinos Patres, m in ime esse aud ieudos eos qu i ex fonte ipso p u r u m 

142. — La pra t ique des théologiens est con fo rme à leur explication 
théor ique du décret du concile de Trente . 

Ils recourent aux textes originaux, soit pour prouver 
contre les hérétiques les dogmes de notre foi, soit pour réfu-
ter des erreurs nouvelles. On peut tirer du texte hébreu ou 
du texte grec des arguments qui reposent sur les mots 
mêmes dont s 'est servi l 'auteur sacré et dont la force est 
perdue dans la traduction. On a d 'autant plus besoin de re-
courir quelquefois au texte p r imi t i f , quand il s 'agit d 'e r -
reurs nouvelles, que, les Pères n 'ayant pu combattre des doc-
trines qu'i ls ne connaissaient pas, la tradition ne nous four-
nit pas contre elles des témoignages directs. La Vulgate suf-
fit ordinairement, mais le terme latin n 'est pas toujours aussi 
précis que le terme original , e t , dans tous les cas, quand 
l ' a rgument repose sur les mots mêmes, le texte primitif cor-
robore fortement la preuve tirée de la traduction. 

« Les interprétations de plusieurs controversistes de nos 
jours , dit le cardinal Newman, ont cela de particulier que, 
bien qu'ayant une grande force de logique par elles-mêmes, 
elles ne sont que faiblement appuyées par les commentaires 
patrist iques. Ainsi en est-il de l 'usage qu'ils font du mot 
-oictv ou facerc, dans l ' institution de la sainte Eucharist ie 
par Notre-Seigneur, mot qui, dans l'Ancien Testament, sert 
à désigner Fade du sacrifice. Ainsi le mot XeitoupYoûvtwv, 
dans ce passage des Actes des Apôtres : « Ministrantibus 
autem illis Domino et je junant ibus , » Act., x m , 2, exprime 
part iculièrement les fonctious sacerdotales. De même dans 
un passage de l 'Épitre aux Romains , x v , 16 , plusieurs 

l iquorem proferunt . . . Hoc ideo mendac ium voco, quod nihil e jusmodi 
in decreto Concilii legatur . . . Respondeo qua tuor t empor ibus licere no-
bis r ecur re re ad fontes Hebrœos et Grœcos : 1° Quando in nost r is co-
dicibus v idetur esse error l ib rar iorum. . . 2° Quando latini codices 
var iant , u t non possit certo statui q u œ sit vera vulgata lectio 
3° Quando verba au t senteut ia in latiuo est anceps , possumus recur-
re re ad fontes, si for te ibi n o n sit ambigui tas . . . 4° Licet r ecur re re ad 
fontes , ad energ iam et proprietatem vocabulorum inte l l igendam. » Ou 
peu t voir dans Bellarmin les exemples qu'il donne de chacun de ces 
cas. 



termes font allusion au sacrifice eucharistique. Dans le 
message souvent répété de S. Paul à la famille d'Onésiphore, 
il n 'est fait mention d'Onésiphore lui-même qu 'une seule 
fois, quand S. Paul ajoute une prière pour « qu'il puisse 
trouver grâce devant le Seigneur » au jour du jugement . 
Nous ne pouvons guère nous refuser à reconnaître là une 
prière pour l ' âme d'Onésiphore, si nous tenons compte des 
termes et de l 'usage bien connu des premiers siècles (1). » 
On réfute a ins i , par les termes mêmes qu'emploient les 
Livres Saints , plusieurs erreurs modernes sur le saint sa-
crifice, sur l 'origine du sacerdoce chrétien et sur la prière 
pour les morts . 

i43. — Que faut-il entendre par les mots du concile de Trente décla-
r an t la Vulgate authent ique cum omnibus suis partibus? 

Les théologiens ne sont pas tous d'accord là-dessus. 
« S'agit-il de versets que les théologiens appellent per se 
dogmâticos, ou de passages entiers d 'une certaine étendue, 
la question devient très compliquée, dit le P. Corluy. Un 
savant barnabite, dont les nombreux travaux sur la Bible et 
part iculièrement sur la Vulgate ont rendu le nom jus tement 
célèbre, le R. P . Vercellone, traita naguère cette question 
dans une dissertation lue par lui en séance publique à l'Aca-
démie de religion de Rome (-2). Il y soutient que le décret 
du Concile ne suppose aucune distinction entre les textes 
dogmatiques et ceux qui ne le sont pas ; il assure même 
qu'après le concile, les éditeurs romains de la Vulgate y ont 
introduit des corrections et des changements , même dans 
les textes dogmatiques. D'après ce savant, on pourrai t , sans 
contrevenir aux décrets du concile de Trente, admettre dans 
la Vulgate des interpolations, même de textes dogmatiques. 

(1) Du culte de la sainte Vierge dans r Église catholique, let tre du R 
P. Newman au docteur Pusey, t radui te de l 'anglais par G. Dupré de 
Samt-Maur, 1866, p . 62-64. 

(2) La Revue catholique de Louvain a publié la t raduc t ion de cet te 
dissertat ion, 1866-1867, p . 641, 687, et p. 5 sq. La dissertation du 

,6rCÎ; ,Dne a p0Ur tilre : Sulla autenticità delle singole parti délia 
Bibbia Volgata, Rome, 1866. 

Le docte barnabite va plus loin encore. Selon lui, lorsque le 
concile ordonne, sous peine d ' ana thème, d 'admettre les 
livres canoniques avec toutes leurs parties, les Pères n 'ont 
voulu désigner par ce mot de parties que certains passages 
rejetés alors comme apocryphes par les pro tes tan ts , tels 
que les f ragments deutérocanoniques d 'Esther et ceux de 
Daniel, etc.; ils n 'ont entendu rien préjuger sur d 'autres 
endroits dont les hérét iques ne contestaient pas l ' authen-
ticité. Ains i , même après le conci le , une sage critique 
aurai t en cette matière toute liberté d 'opinion, tan t que 
l 'Église n 'aura i t pas, par u n nouveau jugement , fixé la 
croyance des fidèles. 

« Le cardinal Franzel in , alors professeur au Collège 
romain , crut devoir, dans son traité De Scriptura (1), r é fu-
ter les idées de l ' i l lustre barnabite. L'éminent professeur 
soutient que si l 'on considère, non pas seulement les termes 
mêmes des décrets sur la Vulgate et sur le canon , mais 
surtout le mode suivant lequel le décret sur les livres 
canoniques a été po r t é , il faut admettre la proposition 
suivante (2) : « Dans les textes dogmatiques , la Vulgate 
» est tellement conforme à l 'original que : 1° à l 'endroit 
» correspondant dans l 'original, le dogme énoncé dans la 
» Vulgate ne manquai t pas ; 2° il ne s 'y trouvait pas énoncé 
» un autre dogme; 3° à plus forte raison, ce qui est affirmé 
» dans la Vulgate n 'est pas nié dans l 'original ou vice 
» versa. » Mais, a joute- t - i l (3) : « Nous ne disons pas : 

(1) Tliesis XIX, p . 466 sq. de la l r 0 édi t . ; 2e édi t . , p . 532 sq. 
(2) « Uude d ic imus : a) dogma q u o d expressum exstat in edi t ione 

vulgata , n o n deerat in Scr ip tura p r imi t iva ; ¿} adcoque etiam non erat 
expressum aliud d o g m a in textu et al iud in loco respondente edit ionis 
Vulgatœ; c) mul to m i n u s dogma quod in Vulgata a f f i rmatur , ibi erat 
nega tum, aut vicissim. » Ibid., 2e édi t . , p . 535-536. 

(3) « Sed non d ic imus : d) vi decreti Concilii c r edcndum esse dogma 
in Vulgata eodem modo exp re s sum, u t e ra t in Scr ip tura pr imit iva, 
d u m m o d o d o g m a m a u e a t i d e m ; propterea neque dicimus : e) in liu-
ju smod i Iocis n u l l u m posse esse e r ro rem versionis, d u m m o d o non sit 
h u j u s m o d i qui subs tan t iam dogmat i s m u t e t vel obl i teret i ta , u t etiam 
adliibitis prajsidiis necessari is et oppor tunis intelligi nequea t . Sic n o n 
censendus esset con t ra decre tum Tr iden t inum rej icere au then l iam 



» 1° qu 'en vertu d u décret du concile on doive croire que le 
» dogme est énoncé d a n s la Vulga te de la même manière 
» qu'il l 'est dans l ' É c r i t u r e pr imi t ive , pourvu que le dogme 
» demeure le m ê m e ; c 'es t pou rquo i nous ne disons pas : 
» 2° que dans ces sortes d 'endro i t s il ne peut y avoir aucune 
» e r reur de t raduc t ion , pou rvu que cette e r r eu r ne change 
» n i n 'obl i tère la subs t ance d u d o g m e , de façon qu'i l ne 
» pu i sse p lus être compr is à l 'a ide des secours oppor tuns et 
» nécessaires [que fou rn i t la cr i t ique] (1). » 

Il f au t s 'en teni r à l 'opin ion du cardinal Franzel in . 

IV. De l ' inf luence exercée par la Vulgate. 

144. — Inlluence de la Vulga te su r la civilisation occidentale. 

L'influence q u e la Bible a exercée, par la t raduct ion de la 
Vulgate , s u r la fo rmat ion de no t re civilisation, a été consi-
dérable. Frédér ic Ozanam l 'a fa i t ressort i r dans les t e rmes 
su ivants : 

« Trois génies se p a r t a g e n t l ' an t iqui té : le génie de 
l 'Or ien t , c'est-à-dire celui de la contempla t ion , d u symbo-
l i s m e , parce qu ' en con templan t la na tu r e on découvre le 
langage du Créateur , celui de la véritable poésie . . . En second 

Vulgatas, qui veram lectionem in t ex t i bus qu ibusdam etiam dogmat i -
cis pu ta re t esse al iam, qua idem q u i d e m dogma , sed non eodem modo 
u t in Vulgata enun t i a r e tu r . E x e m p l a esse possunt , si quis con tendere t 
lextus : Gen. , m , 15, ipsa conteret caput tuum; Ps. c ix , 3 , ante lucife-
rum genui te; Luc. , x x n , 20, qui pro vobis fundetur; Rom. , v, 12, in 
quo omnes peccavenmt; 1 Cor. , xv , 51, omnes quidem resurgemus, sed 
non omnes immutabimur, e t si qui s u n t alii, j u x t a Scr ipturaui pr imi t i -
vam legi o p o r l e r e ; IPSE conteret caput tuum (de hoc loco vide e rudi -
l issimum opuscu lum Fr. Xaveri i Patrizi : De N l f î , h. e. de immaculatu 
Maris origine, Romas, 1853); sictiT EX MATUTI.NO ROS EST, genui te; qui 
pro vobis E F F U N D I T U R ; QUIA omnes peccaverunt; OMNES QUIDEM DOR-
MIEMUS (ad r e s u r g e n d u m , cf. Joa. , x i , 11; Matth. , IX, 24; XXVII, 52; 
II Mac., x n , 43, 45), sed non omnes immutabimur, imo etiam si lege-
re tu r : omnes quidem non dormiemus (vel d iu tu rno vel pe rpe tuo sornuo 
ruortis, cf. I Thess. , iv, 14-15), sed omnes immutabimur, vel omnes 
jus t i ad g lor iam, vel omnino omnes non quidem ad glor iosam, sed ta-
m e n ad immor ta lem vi tam corporis . » Ibid. , p. 536. 

(1) P. Corluy, L'intégrité des Évangiles en face de la critique; Études 
religieuses, novembre 1876, p . 627-630. 
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l ieu, le génie grec qui f u t , pa r -dessus tout , celui de la spé-
cu la t ion , de la phi losophie , qui f u t capable d 'adapter des 
expressions ju s t e s et fines à toutes les nuances de la pensée 
h u m a i n e . . . Enfin , le génie latin qui f u t celui de l 'action, du 
droit , de l ' empi re . 

» Pour que la civilisation ancienne tout ent ière passât 
dans l 'hér i tage des modernes , p o u r que r ien ne se perdî t de 
la succession intellectuelle du genre h u m a i n , il fallait que 
ces trois génies fussen t conservés, il fal lai t que ces trois 
espri ts de l 'Or ien t , de la Grèce et de Rome v ins sen t , en 
quelque s o r t e , fo rmer l ' âme des na t ions na issantes . La 
langue la t ine offrait au Chris t ianisme u n i n s t r u m e n t m e r -
veilleux de législat ion et de gouvernement pour l ' admin i s -
tration d ' une grande société; mais il fallait que la l angue 
de l 'action devint celle de la spéculation ; il fal lai t assoupl i r , 
popular iser cette langue roide e t s avan te , lui donner les 
qual i tés qui lui m a n q u a i e n t pour sat isfaire la raison pa r 
toute la régular i té et l 'exacti tude de la terminologie grecque, 
et pour saisir l ' imaginat ion pa r toute la sp lendeur du s y m -
bolisme or ienta l . 

» Le Chr is t ian isme y réuss i t pa r u n ouvrage qui , au pre-
mie r abord , semblai t bien humble , mais qui , c o m m e tout 
ce qui est humble , recélait une des p lus hardies et des plus 
grandes pensées qui aient j ama i s été conçues : ce f u t la Vul-
gate , la t raduct ion de la Bible . . . , cette t raduct ion de l 'An-
cien Tes tament en langue l a t ine , u n des p lus prodigieux 
ouvrages de l 'esprit h u m a i n . . . Par elle en t ra dans la civili-
sat ion roma ine tou t le flot, pour ainsi dire, du génie orien-
tal , non pas t an t pa r le petit nombre de mots hébreux 
intraduis ibles que S. Jé rôme a conservés et dont il est 
inut i le de teni r compte. Ce n ' es t pas parce que la langue 
la t ine a adopté l 'Alleluia et l 'Amen qu'el le a mul t ip l ié ses 
r ichesses, mais c'est par les construct ions hard ies qu'elle 
s 'est appropriées, pa r ces alliances de mots ina t tendues , par 
cette prodigieuse abondance d ' images , par le symbol isme 
des Écri tures où les événements mêmes et les personnages 
sont les figures d 'aut res événements et d 'aut res person-

I I . 



liages, où, en un mot, toute image du passé se rapporte a 
l 'avenir. . . Avec la langue hébraïque, le temps s'efface, il ne 
reste plus qu 'une chose, u n grand sentiment qui est le fonds 
de la pensée orientale et qui entre avec elle dans la langue 
latine pour la marquer d 'un cachet dont toute la l i t térature 
du moyen âge se ressentira : ce qui entre dans cette langue, 
à cette heure où nous nous en occupons, ce qui y pénétre et 
y demeure, c'est le sentiment de l 'éternité. 

» J 'arrive au second point. Une partie seulement de l 'An-
cien Testament était écrite en hébreu et avait été t radui te; 
mais une autre part ie et tout le Nouveau Tes tament , les 
Épîtres des Apôtres contenant 1e résumé le plus profond de 
la théologie chrétienne, les livres des premiers Pères, tout 
cela était en grec et avait dù être t raduit de très bonne 
heure en langue latine pour les besoins religieux.. . En con-
séquence, les richesses théologiques du Christianisme grec 
passèrent à leur tour dans la langue latine, et là aussi , j e 
tiens peu compte des mots nouveaux que l 'on fu t contraint 
d 'emprunter aux Grecs comme, par exemple, tous les mots 
relatifs à la l i turgie , à la hiérarchie : episcopus, presbyter, 
diaconus, le nom de Christ, le Paraclet, les noms de bap-
tême, d 'anathème, et tant d 'autres . Ce que la langue latine 
apprit à l'école du Christianisme, ce ne fu ren t pas non plus 
ses artifices oratoires. . . , mais elle y appri t à suppléer à son 
insuffisance philosophique. . . Quand la langue latine eut 
une fois osé t raduire les Épitres de S. P a u l , c 'est-à-dire 
ce qu' i l y avait de plus hardi et de plus difficile dans la 
métaphysique chrét ienne, il n 'était rien désormais qu'elle 
11e pût tenter. 

» D'abord le Christianisme fit ces mots nécessaires à toute 
théologie chrét ienne : spiritualis, carnalis, sensualis, pour 
désigner ce qui a rappor t à l 'âme, à la chair ou aux sens ; 
ensuite ces verbes qui expriment aussi des idées que les an -
ciens ne connaissaient pas. . . , justificare, mortificare, jeju-
nare... Ce n 'étai t pas assez : il fallait descendre plus profon-
dément que les anciens ne l 'avaient fait dans les délica-
tesses du cœur humain . Sénèque, sans doute-, avait poussé 

bien loin le scrupule de l 'analyse, mais le Christianisme 
allait plus avant et découvrait, dans les derniers replis du 
cœur , des vertus dont les anciens n'avaient pas cru l 'homme 
capable. Les anciens Romains n'avaient j amais d i t , et les 
chrétiens les premiers, disent compassio; il est vrai qu'ils 
ne font pas toujours des mots la t ins ; qu'ils se bornent quel-
quefois à transcrire le mot grec; c'est ainsi qu'ils dirent 
eleemosyna, l ' aumône. Il fallait pousser avec vigueur ce 
travail qui créait ainsi à la langue des ressources qu 'aupa-
ravant elle n 'avait pas connues, et n 'ê t re plus retenu par la 
crainte de former des expressions nouvelles. 

» La langue latine avait toujours gardé le caractère con-
cret ; la langue latine n 'a imai t pas les expressions abstraites ; 
elle n'avait pas le don de les tirer de son propre fonds. Ainsi, 
pour dire reconnaissance, les anciens Latins disaient gratus 
animus; pour dire ingrat i tude, ingratus animus ; le Chris-
tianisme f u t plus hardi , et il dit, en un mot, ingratitudo. 
De là, la facilité de construire beaucoup de termes analo-
gues, de multiplier les idées abstraites, de propager, d'é-
tendre dans la langue latine le dictionnaire des pensées abs -
traites : ainsi, on fit sensualitas, et même gratiositas, 
dubietas. Toutes ces expressions n 'étaient pas superflues et 
propres seulement à encombrer de vaines richesses u n e lan-
gue qui déjà se suffisait à e l le-même; elles rendent ce qui, 
auparavant, se rendait par une périphrase, c'est-à-dire ce 
qui souvent ne se rendai t pas, car on n'énonce volontiers 
que ce qui s 'exprime par u n seul mot . Par là, les raisonne-
ments suivis, les discussions les plus subtiles pouvaient se 
soutenir en langue latine ; la langue chrétienne, pour suivre 
les disputes épineuses des Ariens, avait été obligée de se 
mouler sur la souplesse, sur la délicatesse de la langue 
grecque, et d 'acquérir la même prompti tude à servir l'intel-
ligence, en lui donnant le mot demandé, u n mot exprès 
pour une pensée définie. Le latin était donc arrivé à cette ri-
chesse du grec, de pouvoir, plus que jamais , créer des mots 
selon le besoin. . . La Bible avait été le principe et le grand 
instrument de la réforme du latin, en introduisant, d 'une 



part , les richesses poétiques de l 'hébreu, et, d 'autre par t , les 
richesses philosophiques du g rec ( l ) . » 

Ce que la Vulgate fit pour le latin, elle l'a fait aussi pour 
nos langues modernes. 

* l i a . — Inllueuce de la Vulgate sur la format ion de nos langues 
m o d e r n e s . 

La Vulgate a exercé une grande influence sur toutes les 
langues de l 'Europe chrét ienne. C'est à elle qu 'ont été em-
pruntés la plupart des termes théologiques. Les mots de 
prédestination, justification, sanctification, médiateur, ré-
génération, révélation, propitiation, apparaissent, pour la 
première fois, dans les anciennes traductions latines de la 
Bible, et c'est là que nous les avons pris. C'est aussi là 
»[lie nos langues ont puisé, dans leur sens nouveau, les 
termes de grâce, rédemption, élu, réconciliation, satisfac-
tion, inspiration, etc. Le mot , si f réquent en latin, de ver-
bum, a disparu, au contraire, de toutes les langues néo-la-
tines. par respect pour Notre-Seigneur Jésus-Christ qu'il dé-
signe dans la traduction lat ine de l 'Évangile de S. Jean ; il 
n ' a été conservé que comme nom propre de la seconde personne 
de la Sainte Trinité, le Verbe. Un certain nombre d'expres-
sions métaphoriques t irent leur origine de la Bible, par 
exemple, les entrailles, considérées comme le siège de la 
pitié et de l'affection (2). Notre mot talent nous vient des 
talents de là parabole évangélique. 

(1) Fr . Ozanam, La Civilisation chrétienne au v e siècle, leçon XVe, 
Comment la langue latine devint chrétienne, Œuvres, 2 e éd . , 1862, t. ii , 
p . 125-135. Cf. J.-A. Mœhler , La Patrologie, t r aduc t ion J . Cohen, 1843, 
1.1, Introduction. % 111, Rapport de la langue et de la littérature grecques 
et romaines à l'Église chrétienne, p . 38-49. 

(2) « Les entrai l les ont changé p lus ieurs fois leur rôle mé taphor ique ; 
elles sont devenues le siège de la pitié e t de l 'affection : « Cet 
» h o m m e n ' a pas d 'enl ra i l les ; ses entra i l les de père se son t émues . » 
Ce changemen t v ient de la l i t t é ra ture bibl ique. Tandis que , chez les 
Héb reux , le nez est le siège de la colère, les entra i l les recèlent les 
sen t iments tendres . Notre l angue , qu i a pris ses images moit ié dans la 
l i t téra ture classique, moitié dans la Bible, a admis les entra i l les avec 
ce dernier caractère. » Michel Bréal, Journal officiel, 15 février 1876, 
p . 1232. 

u Toutes les langues modernes, dit Ozanam, devaient, 
l 'une après l 'autre, naître de l 'influence et de la fécondité de 
l'ancien latin ; non seulement celles qu'on appelle néo-la-
tines, l 'italien, le provençal, l 'espagnol, devaient trouver 
leur origine dans la langue des Romains ; mais même les 
langues germaniques .ne s'étaient pas affranchies de cette 
espèce de tutelle que le latin avait exercée su r elles. Long-
temps elles en ont ressenti l 'heureuseinfluence, et la langue 
anglaise, par exemple, où cette influence s'est mieux con-
servée que dans les autres langues du Nord, est aussi celle 
qui a acquis le plus de clarté, de force et de popularité. 

» Le latin qui a ainsi façonné les langues modernes n 'es t 
pas le latin de Cicéron, ni même le latin de Virgile, si étudié 
qu'il ait été au moyen âge ; c'est le lat in de l 'Église et de la 
Bible, le latin religieux et populaire dont je vous ai fait 
l 'histoire. C'est la Bible, ce premier livre que les langues 
naissantes s'efforcent de traduire, le premier dont nous 
avons des essais de traduction dans la langue française du 
xn e siècle, dans la langue teutonique des v m e et ix° siècles, 
c'est la Bible qui, avec ses' admirables récits, avec cette sim-
plicité de la Genèse, avec ses peintures de l 'enfance du genre 
humain , s'est trouvée parler le langage qu'il fallait à ces 
peuples, enfants aussi, qui arrivaient pour faire leur avène-
ment à la civilisation et à la vie de l 'esprit , Nos pères avaient 
coutume de couvrir d'or et de pierres précieuses le volume 
des Écritures Saintes. Ils faisaient p lus . . . Si les pompes reli-
gieuses s'écoulaient au dehors, Alcuin nous apprend que 
dans les rangs de la procession, on portait en t r iomphe la 
Bible dans une châsse d'or. Nos ancêtres avaient raison de 
porter la Bible en t r iomphe et de la couvrir d'or ; ce premier 
des livres anciens est aussi le premier des livres modernes ; 
il est pour ainsi dire l 'auteur de ces livres mêmes , car de ses 
pages devaient sortir toutes les langues, toute l 'éloquence, 
toute la poésie et toute la civilisation des temps nouveaux (I). o 

(1) Ozauam, La civilisation chrétienne au siècle, leçon xv e , Œuvres, 
t. il , p . 146-147. — Voir aussi A. Brachet , Grammaire historique de la 
langue française, 12« édil . , p . 19-39; Dictionnaire étymologique de lu 



V . P r i n c i p a u x m a n u s c r i t s e t p r i n c i p a l e s é d i t i o n s 
d e l a V u l g a t e . 

* i,j6. — Pr inc ipaux manuscr i t s de l ^ V u l gâte . 

Les principaux manuscri ts de la Vulgate sont : 1° le 
Codex Amiatinus, A, à Florence, du milieu du vi° siècle ; il 
contient toute la Bible latine, Baruch excepté. 2° Le Codex 
Toletanus, B, à Tolède, écrit en lettres gothiques vers le 
v m c siècle. Il a été collationé par Palomores et cette collation 
a été imprimée dans les Vindicix de Bianchini et dans l'édi-
tion de S. Jérôme de l 'abbé Migne, t . X, col. 875 sq. 3° Le 
Codex Paullinus ou Carolinus, G, à Saint-Paul hors les murs , 
à Rome, du ixe siècle. Il reproduit la recension d'Alcuin et 
contient toute la Bible, à l 'exception de Baruch. 1° Le Codex 
Vallicellianus, D, à Rome, autre copie de la recension d'Al-

cuin. 5° Le Codex Otlobonianus, olim Corvinianus, E, du 
vm° siècle, antérieur à la recension d'Alcuin, très incomplet. 

147. - Pr incipales édit ions de la Vulgate. 

Le texte de la Vulgate latine f u t définitivement fixé, à la 
suite du concile de TreDte, par le pape Sixte V et le pape 
Clément VIII (1). L'édition approuvée par ce dernier pontife, 
qui est devenue l 'édition ne varietur, a paru en 1592. Le 

langue française, 1871, In t rod . , 1. i l , p . XXXI-LIII; Diez, Grammatik der 
romanischen Sprachen, cf. n ° 159, n o t e ; 3« édi t . , 1870, t . i , p . 3-56; 
t raduct ion française, 1874, t. i , p . 50. 

(1) Su r l 'histoire du tex te de la Vulgate lat ine, vo i r les Prolegomena 
du P. Ungarelli dans les Varix lecliones Vulgatx latinx Bibliorum, pa r 
le P . Vercellone. — La révision de la Vulgate, pa r les théologiens ro -
mains, a été quelquefois l 'objet des a t t aquesdes cr i t iques p ro t e s t an t s , 
mais les p lus compétents p a r m i eux lui r e n d e n t a u j o u r d ' h u i just ice . 
» Eorum opin ionem, dit E. Ranke, qui ce leber r imum illud Ecclesise 
rornauœ cimel ium citra artis criticœ leges redac tum esse suspicantur , 
e r roneum esse absque ulla dubi ta t ione assero. In un ive r sum satis bo-
n u m esse t e x t u m n e q u e absimilem a font ibus authent ic is . » Codex 
Fuldensis, Marbourg, 1868, p . 569. Il r e m a r q u e avec ra ison que les 
légères addi t ions ou t ransposi t ions qu 'on a relevées, c o m m e est ou 
sunt, enim ou autem, on t pour but de r endre le sens p lus clair, e t 
qu'elles sont justifiées par la fin que se proposaient les éd i teurs : ils 
é ta ient chargés de préparer une édit ion pour l 'usage de l 'Église, non 
pour les savauts . 
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texte, revu et corrigé avec soin, par de savants théologiens, 
sur les manuscri ts anciens et à l'aide du texte hébreu et du 
texte grec (1), f u t établi par des Indices correetorii joints à la 
troisième édition clémentine de la Vulgate, en 1598. Il est 
défendu, par les lois ecclésiastiques, de rien changer au texte 
ainsi fixé : il est même interdit d ' indiquer en marge du texte 
les leçons variantes (2). 

Les meilleures éditions anciennes de la Vulgate sont celles 
de Plantin, Anvers, 1599, et d 'Ambroise Vitré, Paris, 1662. 
La réimpression la plus exacte du texte officiel a été faite 
à Rome, en 1861, p a r l e P. Vercellone (3). L'édition publiée 
à Turin, en 1851, par M. Marietti, qui en a fait depuis de 
nouveaux tirages, est t rès correcte, de même que celle de 
Loch, Ratisbonne, 1849,1863, et de la Société de S. Jean TÉ-
vangéliste, à Tournai , 1881. Les plus récentes éditions f ran-
çaises sont celles de Pion, in-12, 1851, de Garnier, in-8°, 
1868, 1878, de Roger et Chernoviz, in-8°, 1878. 

§ V . — A U T R E S V E R S I O N S A N C I E N N E S D E LA B I B L E . 

148. — Principales vers ions anc i ennes de la Bible. 

Les traductions anciennes de la Bible les plus importantes 

(1) « Quamvis in hac Bibl iorum recogni t ione in codicibus m a n u -
scriptis, Hebrœis Grœcisque font ibus et ipsis ve t e rum P a t r u m com-
mentar i i s couterendis n o n mediocre s tud ium adhib i tum fuer i t « 
Prxf. Vulg. Les p r inc ipaux manusc r i t s employés par les édi teurs f u r e n t 
les qua t re p remie r s é n u m é r é s n ° 146. 

(2) Il est dé fendu d ' insérer quoi que ce soit dans le texte, en carac-
tères semblables à ceux du texte, p o u r éviter toute confus ion en t r e la 
parole h u m a i n e et la parole de Dieu ; mais les annota t ions son t expressé-
m e n t autorisées, ainsi que l e s sommai res , l e s ré fé rences et les var iantes , 
dans les condi t ions suivantes : « Sicut Apostolica Sedes indus t r iam e o r u m 
n o n d a m n a t qu i concordant ias locorum, varias lect iones, preefationes 
sancti Hye ronymi et alia id genus in aliis edi t ionibus i n s e r u e r u n t , ita 
quoque n o n p roh ibe t , qu in alio genere charac ter is in hac ipsa Vati-
cana edi t ione e jusmodi a d j u m e n t a pro s tudiosorum commodi ta te a tque 
utilitate in pos terum ad j ic ian tur , ita t amen u t lectiones var iœ a d m a r -
ginem ipsius tex tus m i n i m e a u n o t e n t u r . » Prxf. Vulg., in fine. 

(3) Biblia sacra Vulgatx editionis Sixli V et Clementis Vlll P. P. M. 
jussu recognita atque édita, in-4°, Romœ, 1861. Typis S. Congréga-
t i o n s de Propaganda fide (Paris, Roger et Chernoviz). 



eu dehors de celles d o n t nous venons de parler, sont : 1° les 
traductions coptes ; 2° la traduction éthiopienne ; 3° la tra-
duction goth ique; 4° la traduction arménienne ; 5° les tra-
ductions a rabes ; 6° la t raduct ion slave; 7° la traduction per-
sane ; 8° nous dirons enf in quelques mots des polyglottes. 

149. — 1° Traduct ions coptes. 

Lorsque l 'Egypte se f u t convertie au Christianisme, dès 
les premiers siècles de l ' è re chrétienne, on traduisit la Bible 
dans les différents dialectes qui se parlaient en Egypte. 11 
nous reste u n e t raduc t ion en bas-égyptien ou dialecte' m e m -
philique, qui est la vers ion appelée ' s implement la version 
copte; en haut-égyptien ou dialecte sahidique ou thébain et 
en basmurique : on ignore où se pariait ce dernier dialecte. 
Toutes ces versions s o n t faites, pour l'Aucieu Testament^ 
sur les Septante, à p a r t le livre de Daniel qui est traduit 
d'après Théodotion, n° 114. On ignore quel est leur àse res-
pectif. 

150. — 2° Traduc t ion é th iopienne. 

L'Église mouopbysi te d'Abyssinie possède une traduction 
de la Bible connue sous le nom d'éthiopienne. Le Christ ia-
nisme fu t prêché dans ce pays vers 320 par S. Frumence et 
.-Edesius; ma lheureusement l 'hérésie monophysite s 'y im-
planta au vie siècle. 

La langue usitée dans cette contrée j u squ ' au commence-
ment du xive siècle f u t u n dialecte arabe appelé par les habi-
tants le ghez, mais désigné ordinairement parmi nous sous 
le nom d'éthiopien. La traduction éthiopienne d e l à Bible est 
actuellement remplie de fautes ; on peut constater cependant 
qu'elle a été faite pr imit ivement avec soin- et exactitude, sur 
le texte grec de l 'Ancien et du Nouveau Testament , par di-
vers traducteurs, à par t i r du ive siècle, lors de la propagation 
du Christianisme en Abyssinie. Les Abyssins disent qu'elle 
a pour auteur , tantôt Abou Salama, c'estrà-dire S. Frumence 
tantôt les « neuf Saints . » S. Frumence paraît avoir travaillé 
a la traduction du Nouveau Testament, parce qu'elle contient 

certaines particularités et des fautes qui s 'expliquent très 
bien par l 'origine phénicienne de ce missionnaire. 

Le texte qui a servi de base à la version éthiopienne est 
dogmatiquement identique avec le texte grec ordinaire; cette 
version nous fourni t ainsi une nouvelle preuve de l ' intégrité 
de nos Livres Saints. M. Dillmann en a publié une partie 
considérable d'après les manuscr i ts . 

* 151. — 3° Traduct ion gothique. 

« Gothi, qui et Getœ, dit Walafr id Strabon (1), eo tempore 
quo ad fidem Christi, l ice tnon recto itinere, perducti sunl, 
in Greecorum provinciis commorantes, nost rum, id est tbeo-
discum sermonem habuerunt . Et ut historiaa tes tantur , 
postmodum studiosi illius gentis divinos libros in suœ locu-
tionis proprietatem t rans tu lerunt , quorum adhuc monu-
menta apud nonuullos habentur . » Cette traduction, dont 
parle Walafrid Strabon, avait été fa i te , au ive siècle, par 
l 'évêque arien Ulfilas ou Vulfilas (311-381), pour les Visigoths, 
à qui il donna une écriture particulière qu'il forma de l 'Écri-
ture runique en la combinant avec l 'alphabet grec. Sa ver-
sion comprend le texte complet des Écritures, à pa r t i e s livres 
des Rois qu'il omit, de peur d'exciter encore plus, par le récit 
des guerres des Hébreux, l 'ardeur belliqueuse des Goths. 
Elle rend le grec avec beaucoup d'habileté, de fidélité et de 
clarté. Un seul endroit est mal traduit , c'est Phil . , n , 6 : 
« Qui cuin in forma Dei esset, non rapinam arbi tratus est 
esse se ¡equalem (tsa) Deo. » Ulfilas metgaleiko, comme s'il y 
avait SJJWIOÇ, semblable, au lieu de mettre ibna, égal, L'aria-
nisme du traducteur se manifeste dans cette inexactitude (2). 

" 152. — 4° Version a r m é n i e n n e . 

La version arménienne a pour auteur l ' inventeur de l'al-

(1) W . Strabo, De rebus ecclesiaslicis, 7, t. cx ix , col. 927. 
(2) Su r les manuscr i t s et les édi t ions de la t raduct ion d'Ulfilas, ou 

peu t voir Heinrich, Histoire de In littérature allemande, 1870,1.1, p . 20-
21. Cf. .Migne, Pa t r . l a t , t. x v n i ; Max Miiller, Leçons sur ta science du 
langage, leçon vi, p . 189 sq. 



phabet de cette langue, Mesrob, mort le 19 février 441. 
L'Ancien Testament est traduit, mot pour mot, des Septante, 
d'après une recension assez peu correcte; Daniel est traduit 
de Tbéodotion. La version du Nouveau Testament est faite 
avec fidélité, mais non d 'une manière servile. Elle est, pour 
le fond et pour la substance, non seulement au point de vue 
dogmatique, mais aussi au point de vue critique, conforme au 
texte grec ordinaire. Les méchitaristes en ont publié des édi-
tions imprimées. La première a paru in-folio, en 1733, 
lorsque Méchitar, le fondateur de l 'ordre bénédictino-armé-
nien, vivait encore. 

153. — 5° Versions arabes. 

Il existe plusieurs versions arabes de la Bible. Elles se 
partagent en deux classes : celles qui ont été faites directe-
ment sur le texte original et celles qui ont été faites sur des 
versions. 

Iro Classe : 1° La plus célèbre est de Rabbi Saadia ha-
Gaon, originaire du Fayoum en Egypte, mort en 942, célèbre 
comme grammair ien. Il ne t raduit pas l i t téra lement , mais 
paraphrase assez souvent le texte sacré. C'est sa version du 
Pentateuque qui a été insérée dans les Polyglottes de Paris 
et de Londres. 

2° La traduction arabe de Josué et de III Beg., x n , à 
IV Beg., xii , 16, qui se trouve dans les Polyglottes, est d 'un 
Juif qui vivait au xe ou au xi° siècle. 

3° Erpenius a publié, d'après un manuscri t écrit en lettres 
hébraïques, une traduction arabe du Penta teuque, presque 
littérale, qui émane d'un Juif africain du xni° siècle. 

4° II existe aussi une version arabe du Pentateuque, œuvre 
d'un Samaritain du xi° ou du xn e siècle, qui s 'appelait Abou-
Saïd. On croit communément qu'elle a été faite sur le texte 
samari tain. 

5° On possède encore quelques autres versions arabes moins 
importantes, provenant directement du texte original (1). 

(I) Les jésui tes f rançais , missionnaires en Syrie, pub l i en t actuel le-
m e n t à Beyrouth u n e nouvel le t raduct ion arabe excel lente , faite su r 

IIe Classe. Les versions de la seconde classe sont nom-
breuses , mais il est inutile de les énumérer en détail. Les 
unes ont été composées sur la version syr iaque, les autres 
sur les Septante ou bien sur le copte (1). 

* 154. — 6° Traduc t ion slave. 

La traduction slave de la Bible est écrite dans cette langue 
qu'on appelle l 'ancien slavon ecclésiastique, ou l 'ancien bul-
gare, à l'aide d 'un alphabet tiré du grec par S. Cyrille. Les 
auteurs de cette version sont les deux apôtres des Slaves, 
S. Cyrille et S. Méthode (ix8 siècle). Elle fu t rédigée pour les 
Moraves et a été adoptée par l 'Église russe ; mais elle lui a 
fait subir, depuis le xn° siècle, de nombreux changements . 
On n 'a d'éditious complètes imprimées de cette t raduc t ion , 
que les éditions modifiées, publiées par les Russes. Quelques 
parties séparées ont cependant vu le jour dans leur pureté 
primitive, comme Ostromirovo Evangelie, edidit Vostokof, 
Saint-Pétesbourg, 1843; Evangelium Matthxi palœoslove-
nicce codicibus edidit F r . Miklosicb, Vienne, 1856; Quatuor 
Evangeliorum codex GlagoUlicus, edidit Jag i tch , Berl in , 
1 8 7 9 ; etc. 

* 155. — 7° Traduc t ion persane . 

La Polyglotte de Walton contient dans le iv° volume une 
traduction persane du Penta teuque , publ iée , pour la pre-
mière fois , dans le Pentateuque polyglotte de Constanti-
nople, en 1546. Elle a été faite sur l 'hébreu et a pour auteur 
Rabbi Jacob, fils de Joseph , surnommé Taoùs, ou le paon, 

les textes or ig inaux comparés avec la Vulgate, les Sep tan te e t la Pes-
chito. Elle est ponctuée . Le premier vo lume con tenan t tous les livres 
historiques j u squ ' à Esther , et le troisième r e n f e r m a n t le Nouveau Tes-
Liment, ont pa ru . Voir Zschokke, Die arabische Bibelübersetzung, d ans 
le Theologische-praktische Quartal-Schrift de Linz, 1879, I l ief t , p . 155-
159. 

(1) Plusieurs t raduct ions a rabes part iel les on t été publ iées dans ces 
dernières années par Paul de Lagarde, ainsi que d ' au t res part ies ou 
f r agment s de t raduc t ions anc iennes . On peu t en voir r é m u n é r a t i o n e t 
l 'éloge dans Bickell, Zeitschrift für katholische Theologie, 1879, II Heft, 
p . 386 sq. 



qui vivait à Constant inople , dans la première moit ié du 
xvi® siècle. Sa.traduction est littérale à l 'excès, comme celle 
d 'Aqui la , n° 113; elle évite les anthropomorphismes et 
les anthropopathismes. L 'auteur s'est servi des anciens , et 
en particulier d'Onkelos et de Saadias. 

156. — 8° Des Bibles polyglottes. 

La plus grande part ie des versions anciennes a été réunie 
dans des collections que l'on appelle Bibles polyglottes ou 
même simplement par abréviation Polyglottes, parce qu'elles 
contiennent le texte de la Bible en plusieurs langues. 

1° Le premier qui conçut l'idée de ces recueils extrême-
ment précieux pour l 'étude de la Bible, f u t le grand cardinal 
Ximénès, qui se proposa de ranimer ainsi l 'étude des Saints 
Livres : « Ut incipiant divinarum l i t terarum studia hactenus 
intermortua reviviscere, » dit-il dans le Prologue. Sa Poly-
glotte porte le nom de Complutensis, parce qu'elle fu t impri-
mée à Alcala, appelée eu latin Compluti. Les savants qui y 
travaillèrent sont : Élie Antonius, Ducas, Pincianus, Stunica, 
Zamora, Coronellus et Jean de Vergera. Les trois derniers 
étaient des Juifs convertis. Ils se mirent à l 'œuvre dès 1302; 
mais l ' impression ne commença qu'en 1514. Elle f u t te rmi-
née en 1317 et publiée en 1520, en six in-fol io, sous le titre 
de Biblia sacra Polyglotta, mine primum impressa. Elle fut 
tirée à six cents exemplaires. Le cardinal se chargea de tous 
les frais, qui s 'élevèrent à plus de cinquante mille ducats, et 
quoique chaque evemplaire revînt à beaucoup plus de quatre-
vingts ducats, il ne voulut point que le prix de vente fû t de 
plus de six ducats et demi . 

Les quatre premiers volumes contiennent l 'Ancien Testa-
men t , avec l ' hébreu , le latin et le grec, en trois colonnes, 
plus le Targum avec une traduction latine. Le v° volume con-
tient le Nouveau Testament grec avec la Vulgate lat ine; le 
vie , des dictionnaires et des tables diverses. Quand le fils de 
l ' imprimeur , le j eune Jean Brocario d'Alcala, revêtu d'habits 
de fê te , apporta au cardinal Ximénès la dernière feuille de 
cette œuvre colossale, ce grand homme s'écria : « Je vous 
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rends grâce, ô mon Seigneur et mon Dieu, de ce que vous 
avez mené à bonne fin cette entreprise difficile ! » Elle devait 
ran imer en effet les études bibliques (I). 

2° La seconde Polyglotte est celle d 'Anvers , publiée dans 
cette ville aux frais du roi d 'Espagne, Philippe If, en 1569-
1572. L'idée en avait été donnée par l 'œuvre de Ximénès. 
Elle comprend huit in-folio et cont ient , outre les textes qui 
se trouvaient déjà dans l'édition de Compiute , une para-
phrase chaldéenne, la version syriaque et la traduction latine 
littérale du texte hébreu par Arias Montanus (2), laquelle 
n 'é tai t du reste qu 'une correction de la traduction de Saute 
Pagnini. Elle renferme aussi des dictionnaires et des gram-
maires soit des textes originaux soit des versions. Cette Poly-
glotte porte quelquefois le nom de Regia, du roi Philippe II, 
ou de Planliniana, parce qu'elle f u t imprimée par le célèbre 
typographe Christophe Plantin. 

3° Une troisième Polyglotte fu t imprimée à Paris , en 1629-
1645, en dix volumes grand in-folio. L'exécution en est m a -
gnifique, mais la grandeur démesurée du format en rend 
l 'usage très difficile. Elle contient, de plus que les Polyglottes 
précédentes, les traductions syriaque et arabe complètes de 
l 'Ancien et du Nouveau Testament, ainsi que le Pentateuque 
samari tain, avec la version samaritaine, publiés pour la pre-
mière fois par l 'oratorien J . Morin. Les frais de cette publi-
cation furent énormes et ruinèrent le libraire Le Jay (1588-
1675) qui l'avait entreprise. 

4° La meilleure Polyglotte est celle de Londres , éditée par 
Brian Walton (1600-16611. Elle comprend six volumes, dont 
le premier parut en septembre 1654 et le dernier en 1657. Le 
premier volume cont ient , outre d ' importants prolégomènes, 

(1) On peu t voir , racoutée tou t au long, l ' intéressante histoire de la 
Polyglot te dans Hefele , Der Cardinal Ximenes, 2 e édi t . , Tubingue , 
1851, ch. x a , p . 113-147, ou t raduc t ion f rançaise . 

(2) La t raduct ion la t ine inter l inéaire du texte héb reu , avec indica-
tion eu marge des rac ines hébra ïques pour ceux qui veulent é tudier 
la langue originale, a été souvent imprimée à part . Elle est accompa-
gnée du texte grec, avec t raduct ion interl inéaire, des livres denléroca-
noniqnes de l 'Ancien Tes tament et de tous les livres du Nouveau. 



le Pentateuque, texte hébreu, avec la version interlinéaire 
d'Arias Montanus, la Vulgate, les Septante avec la version 
latine de Flaminius Nobilius, le syriaque et le Targum d'On-
kelos, chacun avec une traduction latine, le Pentateuque sa-
maritain et la version samaritaine avec une traduction latine 
qui sert pour les deux , enfin l 'arabe avec une traduction la-
tine. Tous ces textes sont disposés sur la même feuille, de 
sorte qu'on peut les étudier commodément tous à la fois.' Le 
second volume renferme les livres historiques avec les tar-
gums de Jona than; le troisième, de Job à Malachie; les 
Psaumes y sont accompagnés d'une version éthiopienne ; le 
quatrième contient tous les livres dits deutérocanoniques, en 
grec, latin, arabe et syriaque, les deux textes hébreux de 
Tobie, deux Targums chaldéens et un persan sur le Penta-
teuque , le tout accompagné de traductions latines. Le cin-
quième volume est rempli par le Nouveau Testament , texte 
grec, avec version interlinéaire d'Arias Montanus; versions 
syriaque, persane, latine, arabe, éthiopienne, avec les traduc-
tions respectives en latin. Le sixième volume se compose de 
variantes et de notes critiques. Cette œuvre capitale est com-
plétée par le Lexicon Heptaglotton deCastel l , qui donne la 
signification de tous les mots contenus dans la Polyglotte, en 
deux in-folio. Elle f u t publiée par souscription, sous le pa-
tronage de Croimvell. Cromwell étant mort avant qu'elle fû t 
achevée, la dédicace fut changée dans les exemplaires qui 
restaient, et adressée au roi Charles 11. De là, la distinction 
des exemplaires républicains et des exemplaires royaux. Les 
premiers sont les plus rares et les plus recherchés." 

5° 11 existe quelques autres polyglottes partielles. La plus 
importante est celle qui parut à Constantinople, en 1546, en 
hébreu, en cbaldéen, en persan et en arabe. 

6° On a publié, pendant ce siècle, des éditions polyglottes 
protestantes de la Bible, renfermant une ou plusieurs langues 
modernes : la Polyglotte deBagster, Londres, 1831, contenant 
en un seul volume in-folio, petits caractères, le texte hébreu 
le Pentateuque Samari ta in, les Septante, la Vulgate, le sy-
riaque, le texte grec de Mill pour le Nouveau Testament ; l a 

traduction allemande de Lu the r , italienne de Diodati, f r a n -
çaise d'Osterwald, espagnole de Scio, et la traduction anglaise 
dite autorisée. Il existe une nouvelle édition en deux volumes 
in-folio. 

Les docteurs allemands Stier et Theileont donné une Poly-
glotte manuelle, Polyglotten-Bibel zum praktiscken Handge-
brauch, qui contient, pour l'Ancien Testament , l 'hébreu, les 
Septante, la Vulgate et la traduction allemande de Luther ; 
pour le Nouveau Testament, le grec, la Vulgate et l 'allemand, 
quatre volumes en six parties in-8°. Cette polyglotte a eu 
déjà quatre éditions. 

§ V I . — PRINCIPALES TRADUCTIONS EN LANGUES MODERNES. 

Bibles de la Société bibl ique. — Traduct ions cathol iques en i tal ien, en espagnol , en 
a l lemand, en anglais . — Histoire des t raduct ions françaises d e la Bible. — De la 
lecture de la Bible en l a n g u e vulgai re . 

1 5 7 . — T r a d u c t i o n s d e l a B i b l e e n l a n g u e s m o d e r n e s . 

La Bible a été traduite dans la plupart des langues mo-
dernes. Le plus grand nombre des éditions émane de la So-
ciété biblique, fondée à Londres, en 1804. En 1878, elle 
avait publié tout ou partie de la Bible, en plus de deux cents 
langues ou dialectes, au nombre de plus de quatre-vingts 
millions d'exemplaires. Les souverains pontifes ont, à plu-
sieurs reprises, condamné les éditions de cette société pro-
testante et en ont défendu la lecture. 

11 existe des traductions catholiques dans les principales 
contrées de l 'Europe. Nous nous contenterons d'en mention-
ner un petit nombre sans entrer dans aucun détail ; nous 
dirons seulement quelques mots sur l'histoire des versions 
françaises de la Bible. 

1 5 8 . — P r i n c i p a l e s v e r s i o n s é t r a n g è r e s m o d e r n e s . 

Antoine Martini, archevêque de Floreuce, a traduit en ita-
tien toute la Sainte Écriture. Sa version est fort estimée et 
elle a été louée par un bref de Pie VI, du 17 mars 1778. — 
La traduction espagnole de la Bible, par Scio, est célèbre ; 
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celle d'Allioli, en a l lemand, joui t d 'une grande réputation 
parmi les catholiques d 'au delà du Rhin. — Les catholiques 
anglais possèdent u n e version de la Bible, connue sous le 
nom de Bible de Reims et de Douai. Elle fut primitivement 
l 'œuvre de Grégoire Martin, Bristow, Reynolds et Allen, depuis 
cardinal. Ils publièrent à Reims le Nouveau Testament, en 
-1582 ; l 'Ancien Tes tament paru t à Douai en 1609. Elle était 
t rès littérale et accompagnée de notes dogmatiques ; Clial-
loner , évêque de B r i d a , la retoucha en 1750; elle a été 
souvent révisée depuis (1). On la regarde comme une des 
meilleures t raductions en langue moderne. Une nouvelle édi-
tion en a été donnée par Mgr Kenrick, archevêque de Balti-
more. Le concile tenu dans cette ville, en 1858, en a prescrit 
l 'usage aux États-Unis (2). 

159. — Traduc t i ons f rançaises de la Bible. 

La Bible est u n des premiers livres qu 'on ait essayé de 
t raduire en f rançais , comme dans toutes les langues de l 'Eu-
rope moderne (3). Le pape Innocent III parle de traductions 

(1) Th. G. Law, introductory Dissertation on the latin Vulgate, re-
printed from the new edition of the Douai Bible, Londres , 1877. Cf. 
F r . N e w m a n , The Douay version, d ans le Rambler, ju i l le t 1859, on 
Tracts theological and ecclesiastical, 1874. 

(2| « Multum l a u d a v e r u n t rev i s ionem a b archiepiscopo (Kenrick) 
pa ra t am, c u j u s m a g n a pa r s in lucem j a m data est, e t unan imi voto 
vo lue run t u t ex ea conficiatur versio qu te in u sum c o m m u n e m dedu-
ca tur . » Concil. Baltim., ix , Cong. 7. — Mgr Kenrick fai t l 'his torique 
de la Bible de Douai dans l ' In t roduc t ion du New Testament, 2« édit . , 
iu-8°, Balt imore, 1862, p . IV-VII. 

(3) Su r l 'histoire des p lus a n c i e n n e s t raduc t ions f rançaises de la 
Bible, voir l 'abbé Trochon , Essai sur l'histoire de la Bible dans la 
France chrétienne au moyen âge, 1878. - Le p lus ancien m o n u m e n t 
qui nous reste de la langue f rança i se est le f r a g m e n t d 'un glossaire de 
la Bible « Pa r un hasard h e u r e u x et u n e b o n n e f o r t u n e pour l 'histoire 
de no t re l angue , nous avons conservé , dit M. Brachet, s inon un frag-
m e n t de t raduc t ion de la Bible, du m o i n s un glossaire explicatif des 
mo t s les plus difficiles. Ce f r a g m e n t , c o n n u sous le n o m d e Gloses de 
Reichenau (il a été découver t en 1863 pa r M. Hol tzman, dans un ma-
nuscr i t de la b ib l io thèque de Re ichenau) , et qui r e m o n t e à 768 e n v i -
r o n , l ' année m ê m e où Cha r l emagne mon ta su r le t r ô n e , est t rès 
préc ieux pour l 'histoire de la l angue . Les mots son t disposés su r deux 
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françaises qui étaient en usage dans le diocèse de Metz 
parmi les hérétiques dès 1199 : « Evangeha, Epistolas Pauli, 
Psal terium, Moralia Job et pliires alios libros in gallico ser-
mone (I). »» Les historiens des Vaudois affirment que cette 
secte possédait une traduction de la Bible, du xn e siècle, et 
provenant de Pierre Valdo ou de Vaux, son chef. Mais ce 
fait est contesté. M. Le Roux de Lincy a publié, en 1841, les 
quatre livres des Rois en langue d'oil; il les attribue au 
xne siècle. S. Louis fit t raduire la Bible en français pour son 
usage, vers 1250 ; Jehan de Vignay la traduisit vers 1340, de 
Sy en 1350, Vaudetar en 1372. Charles V fit faire une version 
nouvelle, vers 1380, par Raoul de Presles. Il en existe encore 
plusieurs copies. 

1° La première Bible française imprimée est celle d 'un 
chanoine d'Aire en Artois, Guiars des Moulins. Il prit comme 

colonnes : à gauche le texte lat in de la Bible, à droi te la t raduct ion 
en f rançais : 

TEXTE DE LA BIBLE. TRADUCTION FRANÇAISE 
d u vin* siècle. 

Minas (menaces) Menatces. 
Galea (heaume) Helmo. 
Tugurium (cabane) Cabaiina. 
Singularitér (seulement) . . . Solamenle. 
Cœmentarii (maçons) . . . . Macioni. 
Sindones (linceul) Linciolo. 
Sogma (somme) Soma, etc. 

Ce patois, pour grossier qu' i l semble , n 'en est pas moins d ' un hau t 
in té rê t ; c'est le p remie r m o n u m e n t écrit qui nous reste de no t re 
langue , et il est vieux de onze cents a u s ; j 'a i placé en t re parenthèses , 
à côté du tex te de la Bible, la t raduct ion en f rançais m o d e r n e . Ce 
f r a g m e n t conf i rme, en outre , pa r u n e preuve de fait palpable et in-
contestée, ce que nous savions dé jà par des témoignages indirects , à 
savoir que le peuple parlait f rançais au t emps de Char lemagne . » 
A. Brachet , Grammaire historique de la langue française, 12« édit . , in-
t roduct ion, p . 33-34. Notons aussi que la rédact ion de cette liste de 
mots suppose que le peuple comprena i t encore la Yulgate en lat in, à 
par t le peti t nombre de te rmes réun i s dans cette liste, ce qu i peu t 
nous donne r une idée de l ' influence exercée pa r la Yulgate sur la for-
mation de no t re laugue , n° 145. 

(1) Innocent i i 111 Epistolx, 1. II, Ep. 141, éd . Baluze, Paris , 1681, t. I , 
p . 432; cf. aussi les let tres 142 et 235, p . 435, ou Migae, t . ccxiv , 
col. 695, 793. 



fond de son travail l 'Historia scholastica de Comestor. 11 le 
commença en 1291, à l 'âge de quarante ans, et l 'eut fini au 
bout de quatre ans. Il lu i donna pour titre Livres de la Bible 
historiaulx. Il ne contient ni les Épitres canoniques n i l'A-
pocalypse. Il f u t plus tard complété par des mains inconnues 
et imprimé par ordre de Charles VIII, sous la direction de 
son confesseur, J . de Rely, cbez l ' imprimeur Vérard, à Paris, 
2 in-f°, vers 1487. 

Il y en eut douze éditions, à Paris ou à Lyon, entre 1487 
et 1545. Elle est appelé la Grant Bible pour la distinguer de 
la Bible pour les simples gens, qui n 'étai t qu 'une sorte d'his-
toire sommaire de l 'Ancien Testament. Le Nouveau Testa-
ment , de la même traduction que celle qu 'on trouve dans 
Guiars des Moulins, avait été imprimé auparavant à Lyon, 
in-f°, par Barth. Bruyer , sous la direction de deux religieux 
august ins , Jul ien Macho et Pierre Farget. Il est sans date, 
mais on le rapporte à l 'année 1478 et on le regarde avec rai-
son comme l'édition princeps des Bibles frauçaises. 

2° L ' imprimeur Simon de Colines publia à Paris , en 1523, 
u n e traduction anonyme du Nouveau Testament . Elle f u t 
réimprimée, en 1525, avec le Psautier et en 1528 avec le 
reste de l'Ancien Testament, 7 in-8°. On croit qu'elle a pour 
auteur Jacques Le Fèvre d'Ëtaples, n° 215. Elle est faite sur 
la Vulgate, comme la précédente, sauf cependant quelques 
passages du Nouveau Testament qui sont directement t ra-
duits du grec. L'œuvre complète parut à Anvers, en 1530, 
in-f°, et de nouveau en 1532. En 1546, elle f u t mise à l 'index, 
mais u n e édition corrigée en fu t publiée à Louvain, en 
1550, in-f°, par deux prêtres, Nicolas de Leuze et François 
van Larben. Cette édition corrigée a été souvent réimprimée. 

3° La première traduction française protestante de la 
Bible fu t faite par Pierre-Bobert Olivetan, parent de Calvin, 
i-.t imprimée à Serrières, près de Neuchâtel, en Suisse, 
1535, in-f°. L'Ancien Testament était traduit d 'après la ver-
sion latine de Santé Pagnini , faite sur l 'hébreu, et le Nou-
veau Testament d 'après les versions latines d 'Érasme et la 
version française de Le Fèvre. L'œuvre d'Olivetan fu t com-

plètement révisée par Théodore de Bèze, en 1551 ; par Cor-
nélius Bertrand et d 'autres pasteurs de Genève, en 1588 ; par 
Diodati, Genève, 1644; Desmarets , Amste rdam, 1669; 
Martin (Nouveau Testament), Utrecht, 1696, Ancien et Nou-
veau Testament, 2 in-f°, 1707; Roques, Bâle, 1744; Oster-
wald, Neuchâtel, 1744. Cette dernière révision est devenue 
comme la Bible officielle des protestants français . La Société 
biblique française en a publié, en 1861, une édition revue 
par M. Mackenzie. 

* 4° Il existe un certain nombre d 'autres traductions héré-
tiques : celle de Sébastien Chastillon (Castalio), faite sur les 
textes originaux, mais manquan t d'exactitude comme de 
correction, 2 in-f°, Bâle, 1555; celle de Le Clerc, 2 in-4°, 
Amsterdam, 1703, infectée par les erreurs a rmin iennes ; 
celle de Le Cène, qui est socinienne, 2 in-f°, Amsterdam, 
1741 ; celle de Beausobre et l 'Enfant , 2 in-4°, Amsterdam, 
1718. Beausobre était un protestant français qui,, après la 
révocation de l 'édit de Nantes, devint pasteur à Berlin. 

* 5° En 1566 avait paru à Paris la traduction de René Be-
noît, docteur de Sorbonne. Elle f u t condamnée, en 1575, par 
le pape Grégoire XIII, à cause de ses tendances protestantes. 
Les théologiens de Louvain en publièrent uue édition cor-
rigée. 

6° Le xvn c siècle vit paraî tre plusieurs traductions ca tho-
liques du Nouveau Testament , celle de Claude Deville, 1613 ; 
de Jacques Corbin, avocat de Paris , 1643; de Michel de 
Marolies, abbé de Villeloin, 1649; de Denis Amelotte, 3 in-8°, 
1666-1670. Cette dernière a été souvent réimprimée. Elle est 
peu élégante. 

La plus célèbre des traductions françaises de la Bible est 
celle d'Isaac Louis le Maistre, dit de Sacy (1) Elle avait été 
commencée par Antoine Le Maistre, son frère. Isaac eut 
pour collaborateurs Antoine Arnaud et Nicole. D'autres j a n -
sénistes, du Fossé, Huré, Letourneux, composèrent la plus 
grande parties des notes . On lui donna le nom, tantôt de 

(1) Sacy est s implement l ' anagramme du p rénom Isaac. 



Bible de Port-Royal, t an tô t de Bible de Möns, parce qu'elle 
fu t publiée nominalement à Möns, en réalité, à Amsterdam. 
On ne l 'appelle guère au jourd 'hu i que Bible de Sacy. Le 
Nouveau Testament p a r u t d 'abord en 1667, en 2 vol. in-8°, 
qui furen t suivis successivement des volumes contenant l'An-
cien Testament . On en a impr imé une mul t i tude d'éditions, 
avec ou sans notes. Les explications du sens littéral et spi-
rituel, qu 'on dit tirées des saints Pères, sont froides et sècbes, 
comme tout ce qui sort de l'école janséniste . La traduction 
elle-même, faite su r la Vulgate, n 'est pas assez littérale. Elle 
ne manque cependant pas de méri te et a été adoptée presque 
universellement en France. Calmet a reproduit la version de 
Sacy dans son Commentaire littéral et critique, Paris 1724. 
Le P. de Carrière a insé ré aussi sa paraphrase dans la même 
version. 

La traduction du Nouveau Testament, connue sous le nom 
de Nouveau Testament de Möns, 1665, eut pour premier au-
teur Antoine Le Maistre. Elle f u t revue ensuite par Antoine 
Arnaud et Le Maistre de Sacy. Telle que nous l 'avons au-
jourd 'hui , elle est pr incipalement l 'œuvre d 'Antoine Arnaud, 
de Nicole et de Claude de Sainte-Marie. Elle fu t condamnée 
en 1668 par Clément IX et en 1679 par innocent XI! On en 
a donné des éditions corrigées. Le texte français qui accom-
pagne les fameuses Réflexions morales jansénistes sur le Nou-
veau Testament du P . Quesnel, 4 in-8°, 1699, 1708, est pour 
la majeure partie celui du Nouveau Testament de Mous. 

Antoine Godeau, évêque de Grasse, publia en 1668, Paris , 
2 i n - 8 ° , une traduction faite sur la Vulgate, laquelle t ient 
une sorte de milieu entre u n e traduction littérale et une pa -
raphrase. 

7° Pendant le X V I I I 8 siècle parurent un certain nombre de 
traductions nouvelles, en t re autres celles de Nicolas Legros, 
d'abord anonyme, à Cologne, 1739, et depuis, avec son nom. 
Richard Simon publia, en 1702, à Trévoux, sous le voile de 
l 'anonyme, une t raduct ion du Nouveau Testament , qui f u t 
attaquée comme socinienne par Bossuet et condamnée par le 
cardinal de Noailles. De nouvelles traductions du Nouveau 

Testament fu ren t faites par Huré, en 1702, et par le P . Bou-
hours, aidé par les PP. Le Tellier et Besnier, de la Compagnie 
de Jésus, 2 in-12, Paris, 1697-1703. On reproche à celte der-
nière un peu d'obscurité. Le P. Lallemant l 'a reproduite dans 
ses Réflexions sur le Nouveau Testament, Par is , 1713-1725, 
12 volumes in-12. Mésenguy a publié le Nouveau Testament 
avec des notes morales. Il était janséniste . Sa traduction n 'est 
pas sans mérite. 

8° Le xixe siècle à produi t des traductions de la Bible de 
genres fort divers. — E u g è n e deGenoude a publié, de 1820 à 
1824, en 23 in-8°, une traduction qui ne manque pas d'élé-
gance, mais qui est pleine d'inexactitudes. — Un rabbin, 
S. Caben, a t raduit , 1830-1839, l 'Ancien Testament , sur l'hé-
breu, texte, version et notes, 18 in-8°. Cette version jouit en 
France d 'une réputation usurpée; le français en est mauvais et, 
assez f réquemment , rend mal le sens (1).— M. Glaire a publié, 
en 4 in-18, 1871-1873, La Sainte Bible selon la Vulgate. On 
peut lui reprocher d'être parfois u n peu trop littérale, mais 
elle est d 'une parfaite exactitude et a mérité l 'approbation 
d 'une grande partie de l'épiscopat français. Le Nouveau 
Testament a même été approuvé par la Congrégation de 
l 'Index. 

Un protestant rationaliste, M. Edouard Reuss, publie eu 
ce moment une nouvelle traduction française, sur les textes 
originaux. Le français n 'en vaut pas mieux que la doc-
trine. 

160. — De la lecture de la Bible en langue vulgaire . 

1° L'Église a de tout temps recommandé l 'étude des Saints 
Livres. Elle en fait l ire chaque jour quelques pages aux 
prêtres, dans les offices divins, et elle propose aux fidèles la 

(1) Le grand rabb in M. W o g u e dit de cette t raduc t ion , Histoire de la 
Bible, 1880, p . 342, no te : « Œ u v r e plus r e m a r q u a b l e par son é t endue 
que par ses quali tés , e t qu i t émoigne p lus de l ' infatigable activité de 
1 au t eu r que de son érudi t ion . Texte béb reu peu correct , t raduct ion eu 
apparence fidèle, en réalité for t inexacte et maintes fois contredi te 
par les no tes ; ces dernières , emprun tées en m a j e u r e par t ie à la cri-
t ique a l lemande , souvent mal comprises par l ' au teur . » 



lecture des Épîtres et des Évangiles des dimanches et fêles 
qu'elle leur fait expliquer par les pasteurs (1). Son désir est 
que tous connaissent l'histoire sainte et en particulier l 'his-
toire de Notre-Seigneur Jésus-Christ. Aussi, à toutes les 
époques, les prédicateurs ont-ils expliqué aux fidèles la pa-
role sainte et, à Rome, la congrégation de la Propagande a-t-
elle fait impr imer la Bible en diverses langues. 

2° Cependant l 'Église ne permet pas indistinctement la lec-
ture des Livres Saints et en particulier de l'Ancien Testa-
ment, surtout depuis que le protestantisme, s 'efforçant de 
t ransformer eu poison la source de vie, s'est servi de t raduc-
tions de la Sainte Écri ture en langue vulgaire pour pervertir 
les âmes (2). 

On ne trouve aucune trace de la défense de lire la Bible 
avant l 'hérésie des Vaudois et des Albigeois qui abusèrent 
des Livres Saints pour propager leurs erreurs (3). On sait que 
Luther et Calvin en abusèrent davantage encore. C'est ce qui 
porta le pape Pie IV, en 1564, à défendre, par la quatr ième 
règle de 1 Index, la lecture de la Bible en langue vulgaire à 
cause du mal qu'elle faisait aux esprits téméraires, "séduits 
par les principes du libre exameu. Benoît XIV, en 1757, in-

(1) S. Jean Chrysos tome exhortait v i v e m e n t l e s fidèles à la lecture 
de Ecri ture Sainte, en l eu r disant que, vivant au milieu du momie 
ils eu avaient un t rès g r a n d besoin. De Lazaro Concio / / / , l t XLV , 
col. 991-992 Les cinq p remiè re s pages de cette Homélie n e son t qu "n 
magnif ique éloge de la lecture des Livres Saints, et une réponse aux 
object ions qu i pou r r a i en t éloigner de cette lecture 

(2) Voir Fénelon Lettre sur la lecture de l'Écriture sainte en lanaue 
vulgaire, Œuvres, éd. Lebel , t. m , p . 380-413; Ch. Mallet, De îaîec-

ï l l T T V f , ® l a n g U e v u l <> a i r e ' i n - I 2 < Rouen , 1679; 
Mgr Malou La lecture de la sainte Bible en langue vulgaire Jugée d'a-
près récriture, la tradition et la saine raison"contre les sociétés bi-
bliques, 2 in-8°, Louvain, 1846. 

(3) A cause de l 'abus q u e les Albigeois faisaient du tex te sacré le 
concUe provincial de Tou louse , en 1229, régla, canon 14 : « Le la ou es 
ne doivent pas posséder les livres de l'Ancien et du Nouveau Tes ta ! 
m e n t ; „ s au ron t s eu l emen t le Psautier, le Bréviaire et l e Svre des 
êtes de la. sainte Vierge ; de plus, ces livres ne se ront pas t r adu i t s e D 
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lerpréta cette défense en ce sens qu 'on ne peut pas lire les 
Bibles non approuvées et sans notes, mais il permit de lire 
les traductions approuvées par le Saint-Siège ou publiées 
avec des notes empruntées soit aux saints Pères, soit aux 
interprètes catholiques. 

Ces règles sont fort sages, parce que les écrits de l'Ancien 
et du Nouveau Testament contiennent des passages obscurs, 
qui ont besoin d'être expliqués. Il ne faut chercher dans les 
Livres Saints que l'édification et le bien de son âme. Les 
fidèles ne doivent donc les lire qu 'au tant qu'ils peuvent en 
retirer du profit et dans des éditions qui leur permettent de 
comprendre et de goûter la parole de Dieu. 

CHAPITRE IY. 

H E R M É N E U T I Q U E OU R È G L E S D ' I N T E R P R É T A T I O N D E LA 

S A I N T E É C R I T U R E . 

161. — Défiuitiou et division de l ' he rméneut ique . 

On appelle herméneutique, du grec sppjvsûctv, expliquer, 
l 'ensemble des règles que l'on doit suivre dans l'explication 
du texte sacré (I) Ces règles ont pour but de faire connaître 
le véritable sens des Saintes Écritures. Avant d 'en parler, il 
est donc nécessaire d'exposer les différents sens que peut 
avoir la parole de Dieu. D'où deux articles : 1° Des différents 
sens de la Sainte Écriture ; 2° Des règles d' interprétation de 
la Sainte Écriture. 

(I) Le mot exégèse, d'è&TYEîoOai, expliquer, a é tymologique-
ment le m ê m e sens qu'herméneutique ; mais , d 'après l 'usage, exégèse 
signifie explication de la Bible, et he rméneu t ique s ' en tend de l 'en-
semble des règles q u e l 'on doit su ivre dans cette explication. L'exégète 
est celui qui expl ique la Sain te Écr i tu re . 



lecture des Épîtres et des Évangiles des dimanches et fêtes 
qu'elle leur fait expliquer par les pasteurs (1). Son désir est 
que tous connaissent l'histoire sainte et en particulier l 'his-
toire de Notre-Seigneur Jésus-Christ. Aussi, à toutes les 
époques, les prédicateurs ont-ils expliqué aux fidèles la pa-
role sainte et, à Rome, la congrégation de la Propagande a-t-
elle fait impr imer la Bible en diverses langues. 

2° Cependant l 'Église ne permet pas indistinctement la lec-
ture des Livres Saints et en particulier de l'Ancien Testa-
ment, surtout depuis que le protestantisme, s'efl'orçant de 
t ransformer eu poison la source de vie, s'est servi de t raduc-
tions de la Sainte Écri ture en langue vulgaire pour pervertir 
les âmes (2). 

On ne trouve aucune trace de la défense de lire la Bible 
avant l 'hérésie des Vaudois et des Albigeois qui abusèrent 
des Livres Saints pour propager leurs erreurs (3). On sait que 
Luther et Calvin en abusèrent davantage encore. C'est ce qui 
porta le pape Pie IV, en 1564, à défendre, par la quatr ième 
réglé de 1 Index, la lecture de la Bible en langue vulgaire à 
cause du mal qu'elle faisait aux esprits téméraires, "séduits 
par les principes du libre exameu. Benoît XIV, en 1757, in-

(1) S Jean Chrysos tome exhortait vivement les fidèles à la lecture 
de l 'Ecr i ture ^Sain te en l eu r disant que, vivant au milieu du momie 
ils eu avaient un t rès g r a n d besoin. De Lazaro Concio / / / , t t XLV , 
col. 991-992 Les cinq p remiè re s pages de cette Homélie n e son t qu "n 
magnif ique éloge de la lecture des Livres Saints, et une réponse aux 
object ions qu i pou r r a i en t éloigner de cette lecture 

(2) Voir Fénelon Lettre sur ta lecture de l'Écriture sainte en lanaue 
vulgaire, Œuvres, éd. Lebel , t. m , p . 380-413; Ch. Mallet, De la ÎC 

ï l l T T V f , ® l a n g U e v u l <> a i r e ' i n - I 2 < Rouen , 1679; 
Mgr Malou La lecture de la sainte Bible en langue vulgaire Jugée d'a-
près lÉeriture, la tradition et la saine raison"contre les sociétés bi-
bliques, 2 in-8°, Louvaiu, 1846. 

(3) A cause de l 'abus q u e les Albigeois faisaient du tex te sacré le 
concUe provincial de Tou louse , en 1229, régla, canon 14 : « Le la ou es 
ne doivent pas posséder les livres de l'Ancien et du Nouveau Tes ta ! 
m e n t ; „ s au ron t s eu l emen t le Psautier, le Bréviaire et l e Svre des 
êtes de la sainte Vierge ; de plus, ces livres ne se ront pas t r adu i t s e D 
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terpréta cette défense en ce sens qu 'on ne peut pas lire les 
Bibles non approuvées et sans notes, mais il permit de lire 
les traductions approuvées par le Saint-Siège ou publiées 
avec des notes empruntées soit aux saints Pères, soit aux 
interprètes catholiques. 

Ces règles sont fort sages, parce que les écrits de l'Ancien 
et du Nouveau Testament contiennent des passages obscurs, 
qui ont besoin d'être expliqués. Il ne faut chercher dans les 
Livres Saints que l'édification et le bien de son âme. Les 
fidèles ne doivent donc les lire qu 'au tant qu'ils peuvent en 
retirer du profit et dans des éditions qui leur permettent de 
comprendre et de goûter la parole de Dieu. 

CHAPITRE IY. 

H E R M É N E U T I Q U E OU R È G L E S D ' I N T E R P R É T A T I O N D E LA 

S A I N T E É C R I T U R E . 

161. — Défiuitiou et division de l ' he rméneut ique . 

On appelle herméneutique, du grec épi«]vs6av, expliquer, 
l 'ensemble des règles que l'on doit suivre dans l'explication 
du texte sacré (I) Ces règles ont pour but de faire connaître 
le véritable sens des Saintes Écritures. Avant d 'en parler, il 
est donc nécessaire d'exposer les différents sens que peut 
avoir la parole de Dieu. D'où deux articles : 1° Des différents 
sens de la Sainte Écriture ; 2° Des règles d' interprétation de 
la Sainte Écriture. 

(I) Le mot exégèse, d'è&TYEîoSai, expliquer, a é tymologique-
ment le m ê m e sens qu'herméneutique ; mais , d 'après l 'usage, exégèse 
signifie explication de la Bible, et he rméneu t ique s ' en tend de l 'en-
semble des règles q u e l 'on doit su ivre dans cette explication. L'exégète 
est celui qui expl ique la Sain te Écr i tu re . 



A R T I C L E I . 

Des différents s e n s de la Sainte Écriture. 

Sens littéral et sens myst ique. — Un même passage peut-il avoir à la fois plusieurs 
sens l i t téraux ? — Sens propre et sens métaphor ique . — Subdivision du sens mys-
tique. — Son existence. — Quelle es t sa valeur démonstrative. — Notion et règles 
du sens accommodatice. 

162. — Sens l i t téral e t sens myst ique . 

On distingue dans la Sainte Écr i ture le sens littéral et le 
sens mystique. Le sens littéral est celui qui ressort du sens 
naturel des termes, pris selon leur acception ordinaire ; le 
sens myst ique ou spirituel, celui que représentent non point 
les mots, mais les choses exprimées par les mots. « Illa 
pr ima significatio qua voces significant res, dit S. Thomas, 
i, 1, -10..., est sensus historicus vel litteralis. Illa vero si-
gnificatio qua res significata1, per voces, i te rum res alias signi-
ficant, dicitur sensus spiritualis, qui super litteralem funda tur 
et eum supponit (1). » 

(1) S. Thomas di t aussi , Quodlib., v i i , q . 6, a . 16 : « Auctor r e r u m 
n o n solum potest verba a c c o m m o d a r e ad aliquid s ign i f icaudum, sed 
etiam res potest d ispouere in figuram alterius e t s e c u n d u m hoc in 
Sacra Scr iptura man i fes t a tu r Veritas dupliei ter . Uno m o d o s e c u n d u m 
quod res s ignif icantur pe r verba, e t in hoc consistit sensus litteralis ; 
alio m o d o secundum quod res s u n t figurce aliarum rerum, e t in hoc 
consistit sensus spiritualis. E t sic Sacrée Scripture p lu res sensus com-
pe tun t . » — Tostat expose dans les t e rmes suivants les caractères qu i 
d is t inguent le sens li t téral du sens m y s t i q u e :« 1° S c i e n d u m quod isti 
qua tuor [le sens li t téral et les t rois espèces de sens myst iques , n ° 165] 
d i cun tu r esse sensus S c r i p t u r a , qu ia mediate vel immediate per earn 
s ign i f ican tur ; immedia te qu idem so lus l i t teral is; media te au t em alii 
t rès, et in hoc d i f fe runt in te r se, qu ia l i t tera solum h a b e t u n u m sen-
sum, quem immedia te signât, nec in tend i t al iquem al ium, et iste dici-
t u r l i t teral is; cœteri au tem media te s ignan tu r pe r l i t teram, et t amen 
immedia te s ignan tur per res s ignatas pe r l i t teram. Nam si ipsa littera 
habere t istos qua tuor sensus , semper illos habere t , quod falsum es t ; 
etiam omnes voca ren tu r l i t térales sensus litter® e t in tent i ab auc tore 
l i t terœ. un icus t amen eorum dici tur l i t teralis , quia ilium solum lit tera 
in t end i t ; caeteri au t em n o n s u n t s ensus l i t t e r a , sed r e r u m s igna ta rum 
per l i t teram et ideo sensus canteri d i c u n t u r mystici . . . 2 ° D i c e n d u m est 
e t iam quod sensus mystici non s u n t determinati ; litteralis au t em semper 
est determinatili>-, n a m n o n est in po tes ta te nostra eidem litterœ dare 

163. — Un m ê m e passage peut-il avoir p lus ieurs sens l i t téraux 
à la fois? 

Quelques auteurs pensent qu 'un même passage de l 'Écri-
ture peut avoir plusieurs sens littéraux à la fois. Il nous 
semble plus conforme à la notion du sens littéral de n 'en 
admettre qu 'un seul. C'est de beaucoup l 'opinion la plus 
commune parmi les Pères et les docteurs (I). 

q u e m c u m q u e sensum vo lue r imus , sed necesse est i l ium solum acci-
pere, quem lit tera faci t ; mystici au tem possun t circa earn dem Scrip-
tu ram variari iuxta vo lun ta tem nos t ram. . . , d u m t amen m a n e a t a l i -
qual is appropr ia t io . . . 3" Sc iendum etiam quod Scr ip tura n u n q u a m 
dicit [révélât] ve rum nec fa lsum in sensibus mysticis, sed so lum in 
litterali. . Sensus mystici n o n s u n t sensus Scriptura; , sed r e rum sigm-
licatarum per Scr ip turam. . . Cum ergo l iabeat multos sensus myst icos 
discordantes , oportet dici, quod s e c u n d u m illos n o n dica tur ve ra nec 
f a l s a ; ergo s e c u n d u m solum sensum lit teralem judicatur ventas vel 
falsitas... 4° Dicendum et iam quod sensus mystici nihil probant, id 
est intel l igendo Scr ip turam in sensu myst ico, n o n assumi tu r ex ea 
efficax a r g u m e n t u m ad al iquid p robandum vel i m p u g n a n d u m . » 
Comment, in Matt., Xlll, Venise, 1596, t . IV, f. o l : c o l . 1 - 3 . 

(1) Rei thmayr , Lehrbuch der biblischen Hermeneutik, 18/4, p. ¿b. 
S. August in est le seul des Pères qui fasse exception, De Doctr.Chmt., 
m, 27° t . X X X I V , col. 80 ; Conf., x n , 18, 25, 31, t . x x x n col. 836, 839 
844 - S . T h o m a s , i, 1. 10, admet , comme tous les théologiens, u n 
sens mult iple dans l 'Écri ture, mais il n e reconna î t q u ' u n seul sens 
littéral. « Sensus isti n o n mul t ip l ican tur p rop te r hoc quod u n a vox 
niulta s ignif icet ,sed qu ia ipsœ res significatœ per voces a l ia rum r e rum 
possunt esse signa. Et Ha nul la confus io sequi tur in Sacra Scr iptura 
cum omnes sensus f u n d e n t u r super u n u m , scilicet l i t teralem, ex q u o 
solo potest trahi a r g u m e n t u m , non autem ex iis quœ s e c u n d u m alle-
«oriam d icuntur . » Si S. Thomas emploie le m o t sensus litteralis 
multiplex, c'est parce qu' i l dis t ingue le sens propre et le sens méta-
phor ique . •< Sensus parabol icus sub litterali cont ine tur : n a m per vo-
ces significatur aliquid propr ie et aliquid figurative, nec est l i t teralis 
sensus ipsa figura, sed id quod est figuralum. » - Es tms re je t t e o -
pinion de Ribera, qui défend comme un double sens li t téral la t raduc-
tion différente d ' u n passage de la Genèse (XLV.I, 31) faite pa r les 
Septante e t pa r no t re Vulgate, eu disant : « Quœ responsio, si n o n 
placet , p ropterea q u o d a b s u r d u m habea tu r in o m n i g e n e r e script ionis , 
u t vocabulum s q u i v o c e duo significans simul stet p ro u t roque signifi-
cato, mer i toque negen t viri doctissimi eamdem Scr ip turam habe re 
plures sensus l i t térales, res tât al ter modus u t d icamus . . . » In Heb., x i , 
21 1679 t il , p . 1014. Voir i. Ch. Beelen, Dissertatio theologica qua 
sàitentia'm vulgo receptam esse Sacrs Scriptum multiplicem interdum 



164. — Sens propre et sens métaphor ique . 

Le sens l i t téral se subdivise en sens propre et en sens 
métaphorique. Cf. S. Thom. , i, 1, 9. Le sens p ropre est celui 
dans lequel les mots désignent ce qu'ils offrent tout d 'abord 
à l 'espr i t ; pa r exemple, quand S. J ean baptise Notre-Sei-
gneur dans le Jourda in , il f a u t prendre les mots comme ex-
p r i m a n t rée l lement la submers ion de Notre-Seigneur dans 
les eaux du J o u r d a i n . Le sens métaphor ique est celui dans 
lequel les mots ne doivent pas être pr is à la r igueur de la 
lettre, mais seu lement comme des images . Ains i , quand 
S. J ean dit que Jé sus -Chr i s t est l'agneau île Dieu, il emploie 
mé taphor iquemen t le mot agneau pour expr imer la mansué-
tude de Notre-Seigneur , dest iné à être, comme u n agneau , 
l a victime des péchés des hommes . C est auss i par mé taphore 
que l 'Ecr i ture a t t r ibue si souvent à Dieu des yeux, des 
oreilles, des bras , l a colère, etc. Les moines égyptiens qu i 
por ta ient s u r leurs épaules de petites croix de bois pour 
p ra t iquer le précepte de Notre-Seigneur : Si quis vult post 
me venire,... tollat crucem suam, prenaient dans le sens 
littéral des mots qu ' i l f au t entendre dans le sens métapho-
r ique (1). 

165. — Subdivision du sens mystique. 

1° Le sens mys t ique s 'appelle aussi spirituel ou m ê m e 
figuré, quoique cette dernière dénominat ion soit équivoque, 
parce qu'elle expose à confondre le sens spirituel avec le sens 
mé taphor ique dont il est très distinct. On l 'appelle encore 
sens typique, parce que le sens spiri tuel est celui qui ressor t , 

litteralem, nulto fundamento satis firmo niti demonstrare conatur in-8» 
Louvain, 1845. ' ' 

(1) « Q u o d qu idam districtissimi monachorum, haben tes qu idem 
zelum De., sed non s e c u n d u m sc ient iam, simpliciter intel l igentes , f e -
eerun t sibi c ruces l igneas, easque jug i te r bumer i s c i rcumlérentes , n o n 
¡udilieationem, sed n s u u i cuuotis v ident ibus in tu le run t . » dit l ' abbé 

r " ^ r U r u i u u t r e r ' i ; 1 1 ' t o u t e s les paroles de l 'Écr i ture n e doivent 

r l u x c S r " S f i ' v v - l e t t r e - C a s s i e n - c o i i a t i °™> cou. 8, c. 3, 
Gazœus ibid e X e n i , , l c s d a u s l e s notes d'Alard 

non des mots , m a i s des choses qui le figurent comme types . 
On donne ce n o m de types aux personnes , aux choses, aux 
actes et aux fai ts qui , dans l 'h is to i re sainte, ont été choisis 
de Dieu pour signifier l 'avenir et prophét iser Notre-Seigneur 
et son Église. La chose signifiée est appelée antitype (4). 

2° Le sens mys t ique se subdivise en trois : le sens allégo-
r ique , le sens tropologique ou mora l , et le sens anagogique . 
Le sens allégorique es t celui qui représente et prophét i se 
Jésus -Chr i s t ou son Égl i se ; le tropologique, celui qu i r en -
f e rme u n e leçon pour les m œ u r s ; Y anagogique, celui qui 
donne une idée de la félicité céleste (2). Isaac por t an t le bois 
de son sacrifice est , dans le sens allégorique, la figure de 
Jésus-Chris t po r t an t sa" croix. Les personnages qui figurent 
a insi Notre-Seigneur, sont appelés types ou figures de Jésus-
Christ . La prescription du Deutér . , xxv , 4 : Non ligabis os 
bovis terentis in area, ind ique dans le sens tropologique, selon 
l 'explication de S. Paul , I Cor. , ix , 9, l 'obligation où sont 
les chrét iens de fourn i r à la subsis tance des minis t res de l 'E-
glise. Les biens temporels p romis a u x observateurs de la loi 
ancienne sont , dans le seus anagogique, l ' emblème des biens 
éternels réservés a u x h o m m e s ve r tueux . 

Tous ces divers sens sont indiqués dans les deux vers sui-

vant : Littera gesta docet, qu id c redas allegoria, 
Moralis quid agas, quo t e n d a s anagogia. 

(I) Voir dans Mgr Meignan, Les Prophéties contenues dans les deux 
premiers Livres des Rois, avec une introduction sur les types ou figures 
de la Bible, 1878, p. I-LXXV; Mgr Krementz , évêque d 'E rmland , 
Grundlinien zur Geschichtslypik der hl. Schrift. 1825 ; Pitra, Spicile-
qium Sotesmense, t . i l l , De re symbolica. p . V-LXXXVI. 
' (2) S. Thomas , I , I , 10. « Sicut eu im dicit Apostolus ad Hebrœos 
sept imo, lex vêtus figura est novœ legis, et ipsa nova lex, u t dicit 
Dionysius in Eccles. Hierarchia, est f igura fu tu rœ gloriœ. In nova 
e t iam lege ea, quœ in capi te sun t ges ta , s u n t s igna e o r u m quœ nos 
a»ere debemus . Secundum ergo quod ea, quœ sunt ve tens legis, si-
gnif icant ea quœ s u n t novae legis, est sensus allegoricus\ s ecundum 
vero quod ea quœ in Christo s u n t facta, vel in his quœ Chris tum si-
gnif icant , s u n t s igna e o r u m quœ nos agere d e b e m u s , est sensus 
moralis; p rout vero significant ea quœ s u n t in œterna gloria est sensus 
anagogicus. » Cf. S. Aug., De Civit. Dei, x v n , 3, t . XI.I, col. 525-526. 



Nous trouvons dans un seul chapitre de la Bible, Tobie, x in , 
des exemples des différents sens dont nous venons de parler . 
Jérusalem y est nommée dans le sens littéral, propre, et 
métaphorique, et dans le sens mystique, allégorique et ana-
gogique. Ce nom y désigne : l °dans le sens littéral propre la 
capitale de la Judée, f . I l et 12 ; 2° dans le sens littéral mé-
taphorique, en prenant la partie pour le tout, la Judée tout 
entière, ibid.; 3° dans le sens mystique allégorique, l'Église 
de Jésus-Christ , le royaume messianique sur la terre, jr. 13 
et 14: cf. Gai. , îv, 26 ; et 4° dans le sens myst ique auago-
gique, le ciel, le royaume que Jésus-Christ a préparé à ses 
élus pour l 'éternité, % 21 (1). 

166. — Existence du sens mys t ique . 

L'Église a toujours enseigné l'existence du sens mystique 
dans la Sainte Écriture, et cette existence repose sur l 'affir-
mat ion de la parole de Dieu elle-même. 1° Hxc autem 
omnia in figura contingebant illis, dit S. Paul , rappelant plu-
sieurs trai ts du séjour des Israélites dans le désert, 1 Cor., 
x, 11. Noire-Seigneur lui-même a établi l 'existence du sens 
spirituel, en nous montrant dans le serpent d'airain érigé au 
désert par Moïse, u n type prophétique de son'élévation sur 
la croix, et dans Jonas, enseveli pendant trois jours dans le 
ventre d 'un poisson, l ' image allégorique de son séjour au 
tombeau (2). « Omnia ve lpene omnia, dit S. August in (3), 
quae in Veteris Testamenti libris gesta continentur , non 
solum proprie sed etiam figurate accipienda sunt . » Tous les 
Pères de l 'Église ont admis l 'existence du sens spirituel des 
Écritures, même ceux qui ont combattu l'école d'Alexandrie 
qui en avait exagéré l 'application. 

(1) Cf. Apoc., xx i , 2 s q . Cassien d o n n e l 'exemple des qua t re sens de 
Jérusa lem, coll. x iv , 8, t. XLIX, col. 963. 

(2) Joa. , i i i , 14; Matth. , x u , 40; cf. aussi Matth. , u , 15; Joa. , XIX, 
36; Gai., iv , 24; I Cor., v, 7 ; Rom. , ix , 6; Col., u , 17. Nous lisons 
Rom. , v, 14 : Adam, qui est forma (TÛTÎO;) futuri. Voir S. Thom. , i, 1, 
10. 

(3) De doctrina christiana, n i , 22, t . xxx iv , col. 78. 

A R T . I . — D I F F É R E N T S S E N S D E L A S T E É C R I T U R E . 2 1 7 

166 bis. — De l ' é tendue du sens myst ique . 

1° Les interprètes ne sont pas d'accord sur la question de 
savoir si tous les passages de l 'Écriture ont, outre le sens litté-
ral, un sens spirituel. Les uns le soutiennent comme Duguet et 
d 'Asfeld, dans leurs Règles pour l'intelligence des Saintes 
Ecritures, on les appelle. figurist.es ; les autres le nient , on les 
nomme anti-figurùtes. Le plus sage est de suivre sur ce point 
l 'opinion de S. Augustin : « Mihi autem sicut mul tum viden-
tur errare qui nul las res gestas in eo genere l i t terarum ali-
quid aliud praeter id quod eo modo gesta sunt, significare 
arbi t rantur , ita mul tum audere qui prorsus ibi omnia s igni-
ficationibus allegoricis involula esse contendunt (1). » 

2° C'est à tort que les figuristes voudraient alléguer en leur 
faveur le texte de S. Paul : Haec omnia in figura contingebant 
illis, i Cor., x, 11; car il ne dit pas : omnia, dans un sens 
absolu et général, mais luec omnia, c 'est-à-dire les faits qu'il 
a énumérés dans les versets précédents : le passage de la mer 
Rouge, la manducat ion de la manne , etc. 

3° Tout le monde admet l 'existence du sens typique dans 
l'Ancien Testament . Le Père Patrizi enseigne qu' i l n 'y a 
aucune figure ou type proprement dit dans le Nouveau (2), 
mais on peut tirer des faits évangéliques des sens moraux ou 
anagogiques, comme l 'ont fait tous les saints docteurs, pour 
sa propre édification et pour l'édification des fidèles. 

167. - De la va leur démonst ra t ive du sens mys t ique . 

Dieu étant également l 'auteur du sens littéral et du sens 
mystique des Écritures, il s 'ensuit que l 'un et l 'autre ont en 
soi la même valeur démonstrative. Voilà pourquoi les Apôtres 
ont pu se servir du sens allégorique comme de preuves dans 
leurs écrits. C'est ainsi que S. Matthieu, u , lo , applique à 
Notre-Seigneur ce que le prophète Osée avait dit de la sortie 

(1) De Civ. Dei, x v u , 3, t . XLI, col. 526. Voir aussi S. Bas., Hom. ix 

C 0 1 H M 2 4 1 : L S M ' C 0 1 - 1 8 8 ; S - J É R - ' < W * » J O N - '> 3> " V , 

(2) De interpret. S. Script., 1. I, c. 14, q . 3, n°s 377-382. 



d'Égypte, et que S. Pau l entend de Jésus-Christ , Hebr., i, o, 
ce que Dieu avait dit à David de Salomon par la bouche de 
Nathan : Ego ero illi in patrem et ipse erit mihi in filium, 
Il Reg., VII, 14. 

Mais il faut que l 'existence du sens myst ique soit démon-
trée pour qu 'on puisse s 'en servir comme d 'un a rgument . 
Comme les hérétiques en général, et sur tout les rationalistes, 
ne l 'admettent pas , il n 'es t pas d'ailleurs à propos d 'en faire 
usage dans la controverse, et, en dehors des sens établis par 
le Nouveau Tes t amen t , il est bon de suivre la règle donnée 
par S. Thomas : « Ex solo litterali sensu posse t rahi a rgu-
m e n t u m , quia nihil sub spirituali sensu continetur fidei 
necessarium, quod Scr ip tura per litteralem sensum alicubi 
manifeste n o n t r a d a t . » I, i, 10. Cf. S. i r en . , Adv. Hxr., 11, 
10, n° 1, t . v u , col. 735. 

168. — Le sens my th ique . 

Il fau t dist inguer soigneusement le sens spirituel du sens 
mythique, qui est u n sens faux, imaginé par les rationalistes 
pour nier les miracles et dénaturer le vrai caractère de la ré -
vélation. On entend pa r mythe , par opposition avec l 'histoire 
réelle, une sorte d 'histoire feinte ou imaginaire, u n e espèce 
de fable dont un au t eu r se sert pour exprimer, à la manière 
des œuvres d ' imaginat ion et des fictions, des idées reli-
gieuses et métaphys iques ou même physiques. 

Rien n'est plus opposé au mythe que la Bible. L'Ancien 
Testament avait p réc isément pour bu t de poser une barrière 
au courant myth ique q u i entra înai t tous les peuples de l ' an-
tiquité dans le polythéisme et ses fables. Quant au Nouveau 
Tes tament , il a été écrit après le siècle d 'Auguste , à une 
époque où la tendance a u myth i sme avait cessé, non seule-
ment chez les Ju i f s , m a i s chez tous les peuples païens du 
monde civilisé. 

169. — Du sens aceommodat ice . 

Outre le sens li t téral et le sens myst ique, on peut distin-
guer ce qu'on appelle l e sens aceommodatice, dénomination 

assez impropre , car le sens ainsi appelé n 'est pas celui de 
l 'Écriture, mais celui qu'on lui attribue, en accommodant à 
u n objet ce que le Saint Esprit a dit d 'un autre. Ainsi la sœur 
du duc de Montmorency, décapité par ordre de Richelieu, 
s 'écriant , di t-on, à la vue du tombeau de ce cardinal : Do-
mine, si fuisses hic, non fuisset mor/uus frater meus, Joa. , xi, 
2 1 , employait dans u n sens aceommodatice les paroles des 
sœurs de Lazare à Notre-Seigneur. Cet usage profane des 
Saintes Écri tures n 'est pas convenable et doit être condamné. 
Mais il est autorisé dans les sujets de piété, par l 'exemple de 
l'Église qui s'en sert dans ses offices, comme par l 'exemple 
des Pères. Quand on se propose un but d'édification, loin de 
manquer , en la citant de la sorte, au respect dû à la parole 
sainte, on en tire profit au contraire pour le bien des âmes, 
et les prédicateurs ont pa r conséquent le droit de l'exploiter 
en faveur de la vérité. Ce n'est cependant qu'à certaines con-
ditions et en se conformant aux règles suivantes : 

1° Il ne faut pas donner aux paroles de l 'Écriture Sainte 
un sens avec lequel elles n 'ont aucun rapport , sans quoi on 
en fausse la véritable signification. S. François de Sales b lâ-
mait avec raison cet abus. « Il ne voulait pas qu 'un prédica-
teur se je tâ t d'abord dans le sens accommodatice, sans avoir 
auparavant expliqué le sens littéral ; autrement , disait-il, c'est 
bâtir le toit d 'une maison devant le fondement . L 'Écri ture 
Sainte doit être traitée avec plus de solidité et de révérence. 
Ce n 'est pas une étoffe qu'on puisse tailler à son gré pour 
s'en faire des parements à sa mode. Quand on avait expliqué 
le vrai sens de la lettre, alors il permettait d'en tirer des mo-
rales et d'en faire des applications ; encore voulait-il que ce 
fû t avec beaucoup de jugement , sans tirer des figures par les 
cheveux, aut rement il les appelait des figures défigurées.. . 
Prêchant un jour devant l u i , dit Mgr Camus, évèque de 
Belley, il m'arriva d 'apphquer à la contagion des mauvaises 
compagnies ce mot du prophète : Vous serez bon avec les bons 
et mauvais avec les mauvais, Ps. xvn , 26-27, ce qui se dit 
assez communément . J e m'aperçus sur-le-champ qu'il n 'était 
pas content ; et, ensuite, étant seul avec lui, il me demanda 



pourquoi j'avais donné une telle détorse à ce passage, sachant 
bien que ce n'est pas là le sens littéral. Je lui dis que c'était 
par allusion. — Je l'entends bien ainsi, reprit-il, mais, du 
moins , deviez-vous dire que ce n'était pas là le sens littéral, 
puisque selon la lettre il s'entend de Dieu, qui est bon, c'est-
à-dire miséricordieux envers ceux qui sont bons, et mauvais, 
c'est-à-dire sévère envers ceux qui sont mauvais , punissant 
les uns et faisant miséricorde aux autres (I). » 

2° On ne doit attribuer au sens accommodatice aucune 
valeur dogmatique, parce qu'il n'a par lu i -même aucune 
autorité (2). 

ARTICLE IL « 

D e s règ l e s d' interprétat ion de la Sa inte Écri ture . 

170. — Division de cet article. 

Nous exposerons successivement : 1° les règles générales 
d'interprétation ; 2° celles qui s'appliquent spécialement aux 
différents sens de la Sainte Écriture. 

§ I . — DES RÈGLES GÉNÉRALES D'INTERPRÉTATION DE LA SAINTE 

ÉCRITURE. 

Nécessité de ces règ les . — Quelles sont ces règles? — 1° Les lois ordinaires du 
l a n g a g e h u m a i n . — 2° Le sent iment commun de l 'Egl ise . — 3» Le consentement 
unan ime des Pères. — 4° La règ le de la foi. 

171. — Nécessité des règles d'herméneutique pour connaître le 
véritable sens de la parole de Dieu. 

Pour discerner le véritable sens de la Sainte Écriture, il 
faut se conformer à certaines règles d'herméneutique et d'in-
terprétation. Ces règles n'ont pas d'autre but que de nous 
faire découvrir la vraie pensée de l'auteur inspiré : « Scrip-
turœ quidem perfectte sunt, quippe a Verbo Dei et Spiritu 
ejus dictae, » lisons-nous dans S. Irénée (3). Nous n'avons 

(1) Esprit de S. François de Sales, part. Il, ch. xfti. Cf. S. Grég. le 
Grand, Ep., 1. VII, Ep. vu ad Petmm,i. LXXVII, col. 861, et la note ibid. 

(2) Sur l'emploi du sens accommodatice par les Apôtres, voir M. Ba-
cuez, t. m, q. 59, p. 109. 

(3) Adv. Hxr., n , 28, n" 2; t. vu, col. 805. Cf. S. Hil., In Ps. cxxxv, 
1 ; In Ps. cxvrn, 2; t. ix, col. 768, col. 504. 

donc qu'à rechercher ce que le Saint Esprit a voulu nous ap-
prendre : a Hoc primum intelligentes, nous dit S. Pierre, 
posant le principe fondamental de l'herméneutique sacrée, 
quod omnis prophetia Scripturae propria interpretatione 
(iâistç ÈTTIAÛSÎIOÇ) non fît : non eniin voluntate humana aliata 
est aliquando prophetia, sed Spiritu Sancto inspirati locuti 
sunt sancti Dei homines. » II Petr., i , 2 0 . Ce même principe 
est souvent rappelé par les Pères : « Expectamus ut. . . ad 
consortium vel prophetalis vel apostolici Spiritus voces, ut 
dicta eorum non alio, quam ipsi locuti sunt, sensu apprehen-
damus verborumque proprietates iisdem rerum significatio-
nibus exsequamur, » dit S. Hilaire (I). « Quo enim Spiritu 
Scripturae factaa sunt , eo spiritu legi desiderant, ipso etiam 
intelligendœ sunt, » dit Guigues le Chartreux (f 1188) (2). 

Les principales règles générales d'herméneutique sont les 
suivantes : expliquer le texte sacré 1° d'après les lois ordi-
naires du langage humain ; 2° d'après le sentiment de l'Église; 
3° d'après le consentement unanime des Pères; 4° d'après la 
règle de la foi. 

172. — Première règle d'interprétation : expliquer le texte sacré 
d'après les lois ordinaires du langage humain. 

La première règle à suivre pour découvrir le sens que le 
Saint Esprit a renfermé dans le texte sacré, c'est de l'expli-
quer d'après les lois ordinaires du langage, parce que Dieu 
s'étant servi du langage humain pour nous communiquer ses 
pensées , les auteurs inspirés ont écrit conformément aux 
règles de ce langage. « Neque aliquo genere loquuntur Scrip-
t u m quod in consuetudine humana non inveniatur, quia uti-
que hominibus loquuntur, » dit S. Augustin (3). S. Hilaire 
dit de la même manière : « Sermo divinus secundum intelli-
g e n t e nostrœ consuetudinem naturamque se temperat, coin-
munibus rerum vocabulis ad significationem doctrinal et 

(1) De Trin., I, 38, t. vin, col. 49. 
(2) Dans les œuvres de S. Bernard, Tract, ad Fratres de Monte Dei, 

I , c . 10, U» 31 , t . CLXXXIV, c o l . 3 2 7 . 
(3) De Trinit., I , 12 , N° 23 , t. XLII , col. 8 3 7 . 



institutionis aplatis. Nobis enira et non sibi loquitur Deus, 
atque ideo nostris utitur in loquendo » (1). « Mos est Scrip-
t u r e sacr«, dit S. Jean Chrysostome, propter nos et ad utili-
tatem nostrani h u m a n i s uti verbis » (2). 

173. — Deuxième règle d'interprétation : le sentiment commun 
de l'Église. 

La première règle que nous venons de donner est souvent 
insuffisante pour découvrir avec certitude le véritable sens de 
l'Écriture. On doit alors le fixer d'après les règles suivantes , 
qu'il ne faut d'ailleurs jamais nég l iger , parce qu'elles per-
mettent de juger si l'on a fait une jus te application de la pré-
cédente. 

La seconde règle générale d'herméneutique sacrée, dont o n 
doit se servir pour contrôler l'application de la première et 
découvrir le sens des passages obscurs, c'est qu'il faut inter-
préter la Sainte Écriture d'après le sentiment commun de 
FEglise. « Quia videlicet Scripturam sacram pro ipsa sua 
altitudine non uno eodemque sensu universi accipiunt, sed 
ejusdem eloquia aliter atque aliter alius atque alius interpre-
tatur, ut p e n e , quot homines s u n t , tot illinc sentent i« erui 
posse v ideantur, dit S. Vincent de Lér ins , idcirco mul -
timi necesse est propter tantos tam varii erroris anfractus, ut 
prophetic® et apostol ic« interpretat ions l inea secundum 
ecclesiastici et catholici s ensus normam dirigatur. In ipsa 
i tem catholica Ecclesia magnopere curandum est ut id tenea-
mus quod ubique, quod semper, quod ab omnibus ereditimi 
est » (3). 

Le concile de Trente dit expressément : « Praeterea ad 
coercenda petulantia ingenia decermi sancta Synodus ut 
nemo s u » prudent i» i n n i x u s , in rebus fidei et moruni ad 
«dif icationem doctrin« Christ ian« per t inent ium, sacrani 

(1) Explan, in Ps. cxxvi, nu 6; l. ix, col. 695. 
(2) Hom. xiii in Gen., n° 4; t. LUI, col. 109. 
(3) S. Vincent. Ler., Commonit., c. li, t. L, col. 640. Voir aussi S. Iré-

née, Adv. Hxr., IV, xxxin, 8; xxvi, 5; xxxn, 1; t. vii, col. 1077,1058, 
1071; Clem. Alex., Strom., VI, 15, t. ix, col. 348 ; S. Hier, in Is., vi, 
13, t. xxiv, col. 101. 

Scripturam ad suos sensus contorquens, contra eum s e n s u m 
quem tenuit ac tenet Sancta Mater Eccles ia , cujus est judi-
care de vero sensu et interpretatione Sacrarum Scripturarum 
aut etiam contra unanimem consensum Patrum ipsam Sa-
cram Scripturam interpretari audeat , etiamsi hujusmodi 
interpretationes" nullo unquam tempore in lucem edendœ 
forent » (1). 

Le concile du Vatican a formellement renouvelé ce décret 
du concile de Trente : « Quoniam vero, dit-il , quœ Sancta 
Tridentina Synodus de interpretatione d iv in« Scripturœ ad 
coercenda petulantia ingenia salubriter decrevit, a quibusdam 
hominibus prave exponuntur. Nos, idem decretum rénovan-
tes, hanc i l l ius esse mentem declaramus, ut in rebus fidei et 
morum, ad «dificationem doctrinœChristian« pertinentium, 
is prò vero sensu Sacrœ Scriptur« habendus sit, quem tenuit 
ac tenet Sancta Mater Ecclesia, cujus est judicare de vero 
sensu et interpretatione Scripturarum Sanctarum, atque ideo 
nemini licere contra hune sensum, aut etiam contra unani-
m e m consensum Patrum, ipsam Scripturam Sacram inter-
pretari » (2). 

L'autorité infaillible de l'Église a défini , surtout à l'occa-
sion des hérésies , le sens véritable de certains passages de 
l'Écriture : 10 le plus souvent elle l'a déterminé négativement, 
c'est-à-dire en condamnant un sens faux. C'est ainsi que le 
deuxième concile de Constantinople, col. v i n , c. 12, a anathé-
mathisé le sens que Théodore de Mopsueste attachait à Joa. , 
xx, 22 : Jesus insufflavit et dixit : accipite Spiritum Sanctum, 
passage qu'il entendait dans un sens métaphorique et non 
littéral. Le concile de Trente, sess. x iv , de Pœnit., can. m , a 
également condamné l'interprétation d'après laquelle les pa-
roles : Quorum remiseritis peccata, remittentur eis, etc. , 
devraient s'entendre non pas du pouvoir d'absoudre les pé-
chés dans le sacrement de pénitence, mais seulement du pou-
voir de prêcher l'Évangile. 

2° L'Église a interprété positivement le sens de quelques 

(1) Decretum de Sacriset canonicis Scriptum, sess. iv. 
(2) Conc. Vat., sess. m , c. 2, Dejevelat. 



passages des. Livres Saints. Le concile de Trente , par 
exemple , a défini que les paroles : Hoc est corpus meum, 
Matth., x x v i , 2 6 , signifient, comme l'a toujours entendu 
l'Église, que le corps de Jésus-Christ est réellement et subs-
tantiellement présent sous les apparences du pain et du vin (1). 

3° L'Église a fixé indirectement le sens de divers passages 
des Saintes Écritures en s'en servant dans ses définit ions, 
pour établir que la vérité qu'elle définit est révélée. Le con-
cile de Trente , en fondant le dogme du péché originel sur 
l 'm quo omnes peccaverunt de Rom., v , 12, a montré par là 
que ce mot de S. Paul signifie que tous les hommes ont con-
tracté en Adam la souillure originelle (2). De même, le concile 
du Vatican a indiqué quel est le véritable sens de Luc, xxu , 
32, ut non deficiat fides tua, en l'appliquant à l'indéfectibilité 
de la foi de S. Pierre et de ses successeurs sur le trône pon-
tifical, en l'entendant, en un mot, de l'infaillibilité. 

174. — Troisième règle d'interprétation : le consentement unanime 
des Pères. 

Nous avons vu, n° 173, que les conciles de Trente et du Vat i -
can d onnent com me règle d'iuterprétati on le consentement una-
nime des Pères, en même temps que le sentiment commun de 
l'Église. Ces deux règles ne diffèrent pas en effet pour le 
fond, elles ne sont difiërentes que pour la forme. Les Pères ne 
sont que les interprètes fidèles de la foi de l'Église. « Quod 
invenerunt [Patres] in Ecclesia, tenuerunt, dit S. August in ; 
quod didicerunt, docuerunt; quod a Patribus acceperunt, hoc 
liliis tradiderunt (3). » Aussi S. Vincent de Lérius enseigne-
t-il que lorsqu'il n'existe pas de déclaration expresse de 
l'Église sur le seus d'un passage de l'Écriture, « tune deinde 
sequantur [interpretes], quod proximum es t , multorum 
atque magnorum consentient.es sibi sententias Magistrorum ; 
quibus adjuvante Domino fideliter, sobrie, sollicite observa-

il) Conc. Trid., sess. xiu, c. 1. Voir aussi sess. xiv, c. 1-4, et Jac., 
v, I4. 

(2) Decret. de peccato origin., sess. v, c. 20. 
(3) Cont. Julián., u , 9. Cf. S. Thom., 11, q. 2, a. 10. 
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tis, non magna difficultate quosque exsurgentium heeretico-

runi deprehendemus errores » (1). 
De là ce point contenu dans la profession de foi du concile 

de Trente : « Item S. Scripturam juxta eum sensum quem 
tenuit et tenet Sancta Mater Ecclesia, cujus est judiçare de 
vero sensu et interpretatione S. Scripturarum, admitto nec 
eam unquam nisi juxta unanimem consensum Patrum acci-
piam et interpretabor. » 

L'unanimité des Pères est nécessaire pour être décisive, et 
leur autorité ne se rapporte qu'aux points de foi et de morale. 
« Quœ tamen antiqua Sanctorum Patrum consensio non in 
omnibus legis quiestiunculis , sed solum certe prascipue in 
fidei régula magno nobis studio et investiganda est et se -
quenda, » dit S. Vincent de Lér ins , Commonit., x x v m , 
col. 675. 

175. — Quatrième règle d'interprétation : la règle même 
de la foi. 

Les décisions de l'Église et le consentement unanime des 
Pères nous font connaître directement quel est le sens d'un 
certain nombre de passages des Écritures; l'analogie de la foi 
ou la règle de foi nous sert à reconnaître plus facilement et 
plus sûrement le sens de certains autres. « Consulat [inter-
pres] regulam fidei quam de Scripturarum planioribus locis 
et de Ecclesiaa auctoritate percepit, » dit S. Augustin (2). 

Si l'on ne se sert pas de ce secours, l'on est constamment 
exposé à commettre des erreurs graves d'interprétation : « Non 
potest ex [Scripturis] inveniri veritas ab his qui nesciunt tra-
ditionem, » dit S. Irénée (3). A ins i , la règle de la foi nous 
montre qu'il ne faut pas entendre, Rom., ix, 18 : Deus quem 
vult indurat, dans le sens qne Dieu endurcit arbitrairement 
et par un acte de sa puissance le cœur du pécheur, de même 

(1) Commonitor., XXvu, t. L, col. 674. Voir aussi S. Léon le Grand, 
E p . L X X X I I , U ° 1 , t . L I V , c o l . 9 1 8 . 

(2) De Doctr. Christ., m, '2, n° 2, t. xxxiv, col. 65. On peut voir les 
exemples que cite S. Augustin, ibid., n° 3 sq. 

(3) Âdv. Hxr., III, u , 1 ; t. vu, col. 846. 



qu'elle nous apprend que les mots III Reg. , XXII, 23 : Dédit 
Dominus spiritum mendacii in ore omnium prophelarum, n e 
signifient pas que Dieu leur a inspiré un esprit de mensonge , 
parce que Dieu est la vérité m ê m e et n'est jamais u n principe 
d'erreur. 

§ I I . — DES RÈGLES PARTICULIÈRES D'INTERPRÉTATION DE LA 

SAINTE ÉCRITURE. 

Règles part iculières du sens l i t té ra l , — du sens mé taphor ique , — du sens mys t i que . 

176. — Règles particulières du sens littéral. 

Le sens littéral doit être déterminé, en considérant quel est 
celui qui parle, le but qu'il se propose, les circonstances dans 
lesquelles il se trouve , le contexte , le temps, le lieu et le 
mode. 

Quis, scopus, impellens, sedes, tempusque locusque 
Et modus : hœc septem Scripturœ attendito lector. 

Il faut spécialement tenir compte de la syntaxe et des idio-
tismes de la langue hébraïque pour découvrir la véritable 
pensée de l'auteur sacré; du contexte ou de l 'enchaînement 
des phrases entre elles, et enfin des passages parallèles des 
divers livres bibliques ( i ) . 

Dans les endroits obscurs et difficiles, il faut recourir aux 
anciennes versions et aux commentateurs . 

177. — Réglés spéciales du sens métaphorique. 

Il faut distinguer avec so in le sens métaphorique du sens 
propre, mais l'on n e doit abandonner le sens propre, pour 
adopter le sens figuré, qu'autant que celui- là n'est pas ad-
missible et que celui-ci est just if ié par les usages de la langue 
originale. Les paroles de la Sainte Écriture doivent donc se 
prendre ordinairement dans le sens propre. Les règles géné-
rales d'herméneutique, c'est-à-dire le sent iment c o m m u n et 
l'interprétation de l 'Église et des Pères, servent d'ailleurs à 
connaître dans quel sens il faut entendre tous les passages 

(1) Cf. S. Augustin, De Doctr. Christ., m , 26, t. xxxiv, col. 79, 

importants des Livres Saints. C'est ainsi que nous savons 
sûrement que les paroles : Hoc est corpus meum, doivent être 
entendues dans le sens propre et non dans le sens métapho-
rique (1). S. August in indique, dans les termes su ivants , 
comment on peut, dans un grand nombre de cas, discerner 
les locutions qui doivent être prises à la rigueur de la lettre, 
de celles qui doivent être considérées comme des figures : 
« Servabitur, dit-il, in locutionibus figuratis régula hujus -
modi, ut tam diu versetur diligenti consideratione quod legi-
tur, donec ad regnum charitatis interpretatio perducatur. Si 
autem hoc jam proprie sonat, nulla putetur figurata locutio. 
Si prœceptiva locutio est, aut fiagitium aut facinus vetans, 
aut utilitatem aut beneficientiam jubens, non est figurata. Si 
autem fiagitium aut facinus videtur jubere, aut utilitatem aut 
beneficentiam velare, figurata est (2). » 

178. — Règles spéciales du sens mystique. 

1° Le sens myst ique se connaît par l'Écriture, par la tra-
dition, ou par une correspondance parfaite entre le type et la 
chose figurée. Il faut admettre comme certains tous les sens 
myst iques que nous indique le Nouveau Testament. Il en 
existe d'autres encore dans l'Ancien Testament, et l'on peut 
s'en servir pour sa propre édification et celle des autres ; mais 
il est nécessaire, e n les recherchant, d'agir avec réserve et 
discrétion et de suivre la tradition et les Pères (3). 

(1) On peut prouver, du reste, philologiquement, que ces mots si 
importants ne peuvent pas être expliqués dans un sens figuré. Le car-
dinal Wiseman l'a établi victorieusement dans ses Conférences sur les 
doctrines de l Église catholique, conf. xiv, et dans ses Dissertations sur la 
présence réelle, dans Migne, Démonstr. Evang., t. xv, col. 1186 et 1189. 

(2) S. Aug., De Doctr. Christ,, 1. m , 15-16, t. xxiv, col. 74. 
(3) On peut voir le recueil des principaux sens mystiques dans 

Hieronymus Cervarius Lauretus, 0. S. B., Silva seu hortus floridus 
allegoriarum totius Sacrai Scrip tune, in-f°, Barcelone, 1570. Antoine 
de Rampelogo ou Ampelogo, génois, de l'ordre de S. Augustin, avait 
composé, au xv® siècle, un autre recueil qui, pendant deux cents ans, 
eut un très grand succès sous des titres divers : A urea Biblia, Figurx 
Bibliorum, Repertorium biblicum. Il contenait des erreurs, et Clé-
ment VIII le mit à l'index avec la clause donec corrigatur. Il fut corrigé 
en 1623. 
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2° Il faut toujours donner la première place au sens litté-
ral, et ne donner qu'une importance secondaire au sens mys-
tique. a Cum primitus proprie res ipsas intelligere ratio nulla 
prohibet, dit S. Augustin, cur non potius auctoritatem Scrip-
t u m simpliciter sequimur in narratione rerum gestarum, res 
vere gestas prius intelligentes, tum demum quidquid aliud 
significant perscrutantes? » (1) 

3° « Nihil est sub sensu spirituali alicui loco tribuendum 
quod non per alium locum in sensu litterali manifeste tradi-
tum inveniatur, ut quanquam qute in uno loco exponuntur, 
ad tropologiam vel allegoriam spectent, in aliis tamen locis 
ad litteram dieta ostendantur (2) » 

CHAPITRE V. 

d u c a l e n d r i e r , d e s p o i d s e t m e s u r e s d e s h é r r e u x . 

179. — Division du chapitre. 

Il est utile, pour l'intelligence d'un grand nombre de pas-
sages de l'Ancien et du Nouveau Testament, de connaître la 
division du temps chez les Hébreux ; les poids et les mesures 
dont ils faisaient usage. Nous traiterons en deux articles : 
1° du calendrier; 2° des poids, des monnaies et des me-
sures. 

(1) De Gen. ad litt., VIII, 7, n. 13, t. xxxiv, col. 378. S. Aug. combat 
ici, de même que De Civ. Dei, XIII, 21, t. XLI, col. 394-395, la doctrine 
erronée d'Origène, qui n'admettait dans certains endroits de la Bible, 
comme dans la description du Paradis terrestre, dont parle l'évêque 
d'Hippone, qu'un sens spirituel, à l'exclusion du sens littéral. 

(2) Salmeron, Comm. in Evangel, hist., proleg. xix, canon v, 1592, 
L i, p. 345. Voir aussi sur le sens mystique, Bonfrère, Prsloquia in 
S. S., xx, 3, dans Migne, Cursus completus Scripturx sacrie t i 
col. 203-208. ' " ' 

ARTICLE I. 

Div is ion du t e m p s chez l e s Hébreux . 

Du jour et de la nuit. — De la semaine. — Des mois. — De l'annéo religieuse 
et civile. 

180. — Du jour et de la nuit. 

1° Les Hébreux comptaient le jour d'un coucher de soleil à 
un autre, Lev., x x m , 32 ; et l'Église a conservé cet usage pour 
la célébration de l'office divin. Quand ils voulaient désigner 
un jour entier, c'est-à-dire, comme nous nous exprimons au-
jourd'hui, l'espace de 21 heures, ils disaient un soir et un 
matin; cf. Gen., i, o. Le jour proprement dit se divisait en 
trois parties : matin, soir et midi, Ps. l i v , 18 ; ou même six : 
1° L'aurore, fjrçj, neschef, ou i n © , schakkar; 2° le lever du 
soleil ou matin, npa, bôqer: 3° la chaleur du jour, a v f l a n , 
khôm ha-yôm, qui commence à se faire sentir vers neuf 
heures; 4° midi, o n n t f , tsohoraïm, Gen., x l i i i , 16; Deut., 
xxvin , 29; 5° le vent ou la fraîcheur du jour, a v n rrn, 
rouakh ha-yôm, c'est-à-dire le moment où le vent souffle 
chaque jour en Orient, un peu avant le coucher du soleil, Gen., 
m , 8; 6° le soir, a i y , 1 é r e b , qui commençait au coucher du 
soleil et finissait au moment où la terre était ensevelie dans 
les ténèbres. — On distinguait deux soirs ou vêpres, Ex., 
xii, 6 ; xxix, 39 ; les sectes juives étaient en désaccord sur la 
signification de celte locution; elle semble désigner l'inter-
valle qui s'écoule entre le commencement et la fin du coucher 
du soleil. 

2° Le mot heure, nj?©, schâ'âh, apparaît pour la première 
fois dans Daniel, m , 6 ; iv, 19, 33; v, 5 (1), et semble dési-
gner plutôt un temps court qu'une heure proprement dite ; de 
même, oipi, hora, dans le Nouveau Testamenl, Matth., v i i i , 

13; Luc., xii, 39, etc., ue doit pas se prendre dans un sens 

(1) Notre version latine emploie souvent le mot hora dans les livres 
antérieurs à Daniel, Ex., ix, 18; Deut., xxvm, 57, etc., mais il cor-
respond, dans le texte original, au mot temps ou à une autre expres-
sion analogue. 
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2° Il faut toujours donner la première place au sens litté-
ral, et ne donner qu'une importance secondaire au sens mys-
tique. a Cum primitus proprie res ipsas intelligere ratio nulla 
prohibet, dit S. Augustin, cur non potius auctoritatem Scrip-
turœ simpliciter sequimur in narratione rerum gestarum, res 
vere gestas prius intelligentes, tum demum quidquid aliud 
significant perscrutantes? » (1) 

3° « Nihil est sub sensu spirituali alicui loco tribuendum 
quod non per alium locum in sensu litterali manifeste tradi-
tum inveniatur, ut quanquam qute in uno loco exponuntur, 
ad tropologiam vel allegoriam spectent, in aliis tamen locis 
ad litteram dieta ostendantur (2) » 

CHAPITRE V. 

d u c a l e n d r i e r , d e s p o i d s e t m e s u r e s d e s h é b r e u x . 

179. — Division du chapitre. 

Il est utile, pour l'intelligence d'un grand nombre de pas-
sages de l'Ancien et du Nouveau Testament, de connaître la 
division du temps chez les Hébreux ; les poids et les mesures 
dont ils faisaient usage. Nous traiterons en deux articles : 
1° du calendrier; 2° des poids, des monnaies et des me-
sures. 

(1) De Gen. ad litt., VIII, 7, n. 13, t. xxxiv, col. 378. S. Aug. combat 
ici, de même que De Civ. Dei, XIII , 21, t. XLI, col. 394-395, la doctrine 
erronée d'Ongéne, qui n'admettait dans certains endroits de la Bible, 
comme dans la description du Paradis terrestre, dont parle l'évêque 
d'Hippone, qu'un sens spirituel, à l'exclusion du sens littéral. 

(2) Salmeron, Comm. in Evangel, hist., proleg. xix, canon v, 1592, 
L i, p. 345. Voir aussi sur le sens mystique, Bonfrère, Prsloquia in 
S. S., xx, 3, dans Migne, Cursus completus Seripturx sacrie t i 
col. 203-208. ' " ' 

ARTICLE I. 

Div is ion du t e m p s chez l e s Hébreux . 

Du jour et de la nuit. — De la semaine. — Des mois. — De l'annéo religieuse 
et civile. 

180. — Du jour et de la nuit. 

1° Les Hébreux comptaient le jour d'un coucher de soleil à 
un autre, Lev., x x m , 32 ; et l'Église a conservé cet usage pour 
la célébration de l'office divin. Quand ils voulaient désigner 
un jour entier, c'est-à-dire, comme nous nous exprimons au-
jourd'hui, l'espace de 24 heures, ils disaient un soir et un 
matin; cf. Gen., i, o. Le jour proprement dit se divisait en 
trois parties : matin, soir et midi, Ps. l i v , 18 ; ou même six : 
1° L'aurore, fjrçj, neschef, ou i n © , schakhar; 2° le lever du 
soleil ou matin, npa, bôqer: 3° la chaleur du jour, a v f l a n , 
khôm ha-yôm, qui commence à se faire sentir vers neuf 
heures; 4° midi, o n n t f , tsohoraïm, Gen., x l i i i , 16; Deut., 
xxvii i , 29; 5° le vent ou la fraîcheur du jour, a v n rrn, 
rouakh ha-yôm, c'est-à-dire le moment où le vent souffle 
chaque jour en Orient, un peu avant le coucher du soleil, Gen., 
m, 8; 6° le soir, a i y , 1 é r e b , qui commençait au coucher du 
soleil et finissait au moment où la terre était ensevelie dans 
les ténèbres. — On distinguait deux soirs ou vêpres, Ex., 
xu , 6 ; xxix, 39 ; les sectes juives étaient en désaccord sur la 
signification de celte locution; elle semble désigner l'inter-
valle qui s'écoule entre le commencement et la fin du coucher 
du soleil. 

2° Le mot heure, nj?©, schâ'âh, apparaît pour la première 
fois dans Daniel, m, 6 ; iv, 19, 33; v, 5 (1), et semble dési-
gner plutôt un temps court qu'une heure proprement dite ; de 
même, oipi, hora, dans le Nouveau Testament, Matth., v i i i , 

13; Luc., xu, 39, etc., ne doit pas se prendre dans un sens 

(1) Notre version latine emploie souvent le mot lioni dans les livres 
antérieurs à Daniel, Ex., ix, 18; Deut., xxvm, 57, etc., mais il cor-
respond, dans le texte original, au mot temps ou à une autre expres-
sion analogue. 
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rigoureux. — Les Juifs du t emps deNotre-Seigneur, divisaient 
le jour naturel en douze heures , Joa., xi , 9, formant quatre 
parties, de trois heures chacune; on appelait ces parties : 
première, troisième, s i x i ème et neuvième heure ; elles com-
mençaient : la première, au lever du soleil, la troisième vers 
neuf heures du matin, la s i x i ème à midi et la neuvième vers 
trois heures du soir. Ces dénominat ions servent encore au-
jourd'hui à désigner les quatre petites heures du Bréviaire, 
parce qu'elles correspondent à ces quatre divisions du temps. 
Les douze heures qui composaient le jour n'étaient pas , 
comme actuel lement, de soixante m i n u t e s , mais de durée 
inégale, selon la diversité des saisons , plus longues en été, 
plus courtes en hiver, parce que, été comme hiver, la pre-
mière commençait toujours a u lever et la douzième finissait 
au coucher du soleil . 

3° Avant la captivité, les Ju i f s partageaient la nui t en trois 
veilles, Ps. l x i i , 7 ; l x x x i x , 4 : la première du coucher du so-
leil à minui t , Lam., i i , 1 9 ; la seconde ou veille de minu i t , 
durait jusqu'au chant du coq, Jud. , vi i , 1 9 ; la troisième ou 
veille du mat in , finissait au lever du solei l , Ex . , x iv , 24; 
I Reg., xi, 11. Du temps de Notre-Seigneur, on comptait 
quatre veil les, de trois heures environ chacune. La première, 
commençant au coucher d u soleil , durait jusqu'à neuf heures 
du soir, Marc, xi, 11 ; Joa . , x x , 19; la seconde, appelée m i -
nuit, Matth., xxv, 6 ; Marc, x m , 35, se prolongeait jusqu'au 
mil ieu de la nu i t ; la trois ième portait le nom de chant du 
coq, Marc, x m , 35 ; III Mac. , v , 23 , parce qu'elle se termi-
nait à trois heures du m a t i n ; la quatrième finissait à la 
pointe du jour, Joa., xv in , 2 8 ; Josèphe, Ant. Jud., V, v i , 5 ; 
XVIII, ix, 6. 

181. — De la semaine. 

Les Hébreux dist inguaient comme nous , et comme plusieurs 
autres peuples de l 'antiquité, chaque période de sept jours 
ou semaine, Gen., xxix, 27-28 . Le septième jour, correspon-
dant à notre samedi , était consacré au Se igneur , en l'hon-
neur du repos divin après la création, d'où le n o m de sabbat 
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ou repos, qui lui était donné. La semaine entière s'appelait 
aussi sabbat, Luc, xvra, 12. Les jours n'avaient pas de n o m s 
particuliers ; on les désignait par premier, second, etc. du 
sabbat ou dimanche, lundi, etc. Una sabbati ou sabbalorum, 
Marc, xvi , 19; Luc, xxiv, 1 ; Joa., xx, 1, est la m ê m e chose 
que prima [rfies] sabbati, ou premier jour de la semaine , 
parce qu'en hébreu, i l n'y avait qu'un mot pour exprimer un 
et premier. Les Juifs hellénistes appelaient le vendredi xxpao-
•xetrij, parasceve, c'est-à-dire préparation; on se préparait, en 
effet, le vendredi, à la célébration du sabbat. Les autres Juifs 
le nommaient s implement veille du sabbat; il commençait à 
la neuvième heure, c'est-à-dire vers trois heures après midi. 
— La semaine jouait un très grand rôle dans la société m o -
saïque ; on distinguait, outre la semaine proprement dite, les 
semaines des semaines , ou Fête des semaines (Pentecôte), 
Deut., xvi , 9 - 1 0 ; les semaines d'années, dont la septième 
s'appelait année sabbatique, Lev., xxv, et les semaines d'an-
nées sabbatiques qui se terminaient par l'année jubilaire, 
comme nous le verrons dans le ch. v m , art. i i , d e l à IIepar-
tie, Ire section. 

182. — Des mois. 

Le lever et le coucher du soleil avaient servi à déterminer 
l'espace de temps appelé jour; la révolution de la lune fut 
l'origine de la distinction des moi s , Ps. cxin, 19; Eccli . , 
x l ï i i , 6-8. Les mois étaient par conséquent lunaires; comme 
le cours de cet astre dure vingt-neuf jours et demi, les mois 
étaient alternativement de 29 et de 30 jours ; les premiers sont 
appelés dans le Talmud défectifs, et les seconds pleins. Pri-
mitivement on les .dés ignai t s implement par leur numéro 
d'ordre, premier, second mois , etc. (I). Dans le Pentateuque, 
un mois seul porte u n nom particulier, c'est celui à'abib ou 
des épis nouveaux qui commençait l'année rel igieuse; on 
l'appela dans la suite nisan (2). 11 n'est pas indiqué numé-

(1) Gen., vu, 11 ; viii, 4-5 ; Lev., xxnr, 34; III Reg., xxvii, 3. 
(2) fax., xm, 4; xxiii, 15; Deut., xvi, 1, dans le texte hébreu. La 

\ ulgate traduit mensis novonm ou novarum'Jrugum. 



2 3 2 c h a j p . v . — c a l e n d r i e r , p o i d s e t m e s u r e s , 

riquement, parce qu'il correspondait à une saison déterminée, 
et non à l'ordre des mois qui pouvait varier d'année en année, 
relativement aux saisons, comme nous le verrons bientôt. 

Pendant la captivité de Babylone, les Juifs adoptèrent les 
noms chaldéens des mois (I). En voici l'énumération et la 
comparaison avec les nôtres. Cette comparaison ne peut être 
faite qu'approximativement, parce que le commencement du 
mois , étant le premier jour de le nouvelle lune, variait, selon 
les années, dans le calendrier juif . 

I. Nisan, ancien Abib, II Esd., 11, I, de 30 jours, entre mars et 
avril. 

•2. Ziv, III Reg., vi, 1,17, ou Iyar, le mois des fleurs, de 29 jours, 
entre avril et mai 

3. Sivan, Baruch, i, 8; Siban, Esth., viii, 9, de 30 jours, entre 
mai et juin. 

4. Thammuz, de 29 jours, entre juin et juillet. 
5. Ab} de 30 jours, entre juillet et août. 
6. Élul, II Esd., vi, 15; I Mac., xiv, 27, de 29 jours, entre août 

et septembre. 
7. Tisri ou Éthanim, III Reg., VIII, 2, de 30 jours, entre sep-

tembre et octobre. 
8. Bul, III Reg., vi, 38, le mois des pluies, appelé aussi Mar-

cheschvan, de 29 jours, entre octobre et novembre. 
9. Casleu, Zach., vu, etc., de 30 jours, entre novembre et dé-

cembre. 
10. Thebet, Esth., n, 16, de 29 jours, entre décembre et jan-

vier. 
11. Sabath, Zach., i, 7j I Mac., xvi, 34; de 30 jours, entre jan-

vier et février. 
12. Adar, Esth., m, 7, etc., de 29 jours, entre février et mars. 

r 
(!) Avaut la captivité, on ne trou\;e, outre Abib, que les noms de Ziv, 

d'Ethanim et de Bul. — Après la captivité, on employa quelquefois, 
concurremment avec les noms propres nouveaux, les anciennes dé-
nominations par les numéros d'ordre. Dan., x, 4; I Esd., m , 1; Agg., 
i, 1; n , 1,11 (hébreu, 10); Zach., i, I ; VIII, 19. — Dans II Mac., xi, 
21, 30, 33, 38, on trouve deux noms macédoniens de mois, dioscorin-
thios ou dioscoros, probablement le macédonien dystros, et xunthicos, 
mois correspondant à Nisan. Le dystros précédait immédiatement le 
xanthicos, dans le calendrier macédonien. 

Le nombre des mois était ordinairement de douze, III Beg., 
iv, 7 ; I Par., xxvii , 1-1 o, mais tous les trois ans environ, 
pour faire concorder l'année lunaire , qui est plus courte de 
onze jours , avec l'année solaire. les Hébreux ajoutaient aux 
douze mois que nous venons d'énumérer un treizième mois, 
qui n'est pourtant jamais mentionné dans la Bible. Les Juifs 
l'appellent Ve-adar ou Adar additionnel ; il se place entre 
Adar et Nisan, et a vingt-neuf jours. 

183. — De l'année religieuse et civile. 

Les Hébreux distinguaient l'année religieuse et l'année ci-
vile. L'année religieuse commençait au mois de Nisan, n° 182. 
« Moïse, dit Josèphe, Ant.jud., I, m , 3, régla que le mois de 
Nisan serait le premier pour les fêtes des Israélites, parce que 
c'est en ce mois qu'il les avait délivrés de la servitude 
d'Egypte, de sorte que ce mois commença l'année, pour les 
solennités qu'ils devaient observer en l'bonneur de Dieu ; 
mais il conserva l'ordre ancien des mois par rapport aux 
ventes, aux achats et aux affaires ordinaires. » L'année civile 
commençait au mois de Tisri, entre septembre et octobre, 
parce que, d'après une tradition juive, suivie par quelques 
Pères, le monde avait été créé en automne. Elle eut cet avan-
tage, après la captivité, qu'elle concorda avec l'ère des Séleu-
cides qui commençait en octobre. Dans l'Aucien Testament, 
il n'est fait expressément mention que de l'année religieuse; 
le premier m'ois est celui de Nisan et ainsi de suite (i) . 

ARTICLE II. 

P o i d s , m o n n a i e s e t m e s u r e s des Hébreux . 

Poids. — Monnaies des Hébreux. — Monnaies mentionnées dans le Nouveau Testa-
ment. — Mesures de longueur. — Mesures do capacité. 

* 184. - Poids. 

I. 1° L'uuité de poids des Hébreux était le sicle, siclus, 
Spœ, schéqel, « poids. » Le poids le plus élevé était le talent, 

( I ) E x . , x u , 2 ; N u m . , x i , 1 ; L e v . , XXIII, 3 4 ; x x v , 9 ; N u m . , i x , 11 ; 
IV Reg., xxv, 8; Jer., xxxtx, 2; Esth., m, 7; I Mac., iv, 52; x, 21. 
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Ex. , xxxvii i , 24, 26, qui valait 3 ,000 sicles; 2° le sicle lui-
m ê m e se subdivisait en béqah ou demi-s ic le , de baqa', divi-
ser, partager, et 3° le békah en gérah, grain, Vulgate, obole ; 
il fallait dix gérah pour faire u n béqah et deux béqah pour 
faire un sicle (1). 4° Après l 'Exode, l'Écriture ment ionne 
aussila?mwe, mina, mna, mâneh (2). Sa valeur était probable-
ment de 5 0 s ic les , de sorte qu'il en fallait 60 pour faire un 
talent (3). 5° Le talent, talentum, s'appelait en bébreu kikkâr, 
c'est-à-dire, rond, objet rond, parce qu'il avait sans doute une 
forme ronde. — Les poids étaient primitivement des pierres, 
'abânîm (4). Pour en assurer la régularité et prévenir les con-
testations ou y mettre fin, Moïse fit déposer dans le taber-
nacle des étalons qu'on appelait poids du sanctuaire (5). Ces 
étalons furent déposés plus tard dans le temple de Jérusalem 
et confiés à la garde des prêtres, I Par., xxm, 29 . Dans les 
transactions ordinaires, le vendeur et l'acheteur se servaient 
de balances qu'ils portaient toujours à la ceinture avec des 
pierres d'un poids déterminé (6). 

Le rapport des poids hébreux avec notre système décimal 
a été établi par les sicles d'argent des Machabées, qui étaient 
probablement les m ê m e s que ceux de Moïse. 
1 Gérah = 0 g r . 708 

1 0 

20 
1,000 

60,000 

1 Béqah = 7 100 
2 1 Sicle = 14 200 

100 50 I 1 Mine .— . . . . , 708 850 
6,000 3,000 I 60 | 1 Talent = . . 42-k. 533 gr. 100 

II. Le Nouveau Testament ment ionne une espèce de poids 

(1) Cf. Ex., xxx, 13; XXXVIII, 26; Lev., xxvn, 25; Num., xvm, 16* 
Ez., XXXVIII, 24-26. — Outre le béqah ou demi-sicle, on trouve aussi 
mentionnés le tiers de sicle, Il Esd., x, 32, et le quart de sicle, appelé 
plus tard par les Juifs zouz, I Reg., ix, 8. 

(2 )111 R e g . , x , 1 7 ; E z . , XLV, 12. 
(3) La mine, d'après Ézéchiel, XLV, 12, vaudrait 70 sicles, mais la 

leçon que nous lisons dans la traduction grecque du passage de ce 
prophète, et qui porte 50 au lieu de 70, parait préférable. 

(4) Lev., xix, 36; cf. Gen., xxiv, 22. 
(5) E x . , x x x , 1 3 ; L e v . , XXVII, 25 ; c f . I l R e g . , x i v , 2 6 . 
(6) Deut., xxv, 13; Prov., xvi, 11; xt, 1; xx, 10, 23; Mich., vi, 11. 

Cf. Gen., xxm, 16; XLIII , 21; xxiv, 22; Is., XLVI, 6; Jer., xxxix, 9-10, 
Amos, vin, 5. 
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inconnu aux anciens Juifs, la Xixpa ou libra, livre, Joa., x n , 
3 ; x ix , 39. C'était un poids romain qui se subdivisait e n 
douze onces et est est imé à 326 gr. 327. 11 était représenté 
primitivement par une masse de cuivre qu'on appelait as et 
d'où vint la monnaie de ce nom, n° 186 (1). 

* 185. — Monnaies des Hébreux. 

1° La monnaie frappée était inconnue aux Hébreux avant 
l'époque des Machabées (2). La plupart des échanges se fai -
saient en nature, c'est-à-dire qu'on donnait un objet à la 
place d'un autre. Les métaux précieux, dont on se servait 
aussi , n'étaient pas marqués d'une empreinte, mais s imple-
ment divisés en lingots ou fragments d'un poids déterminé; 
s'ils pesaient un talent, un sicle, etc., on les appelait talent, 
sicle, etc. , de sorte que le système monétaire correspondait 
exactement à celui des poids et que le nom de ces derniers 
était aussi celui des monnaies , comme on peut le voir par le 
tableau su ivant , dans lequel leur valeur est évaluée d'une 
manière approximative (3). 

(1) Sur les poids et mesures des Hébreux, on peut voir A. Bôckh, 
Metrologische Untersuchungen über Gewichte. Münzfüsse und Masse des 
Alterthums, Berlin, 1838; J. Brandis, Das Münz-, Maas- und Gewichts-
wesen im Vorder-Asien, Berlin, 1866; Paucton, Métrologie ou Traité des 
mesures, poids et monnaies des anciens peuples et des modernes, in-4°, 
Paris, 1780. Cf. S. Epiphane, Liber de mensuris et ponderibus, xxi sq., 
t. XLIII, col. 271-294. Une édition récente de ce dernier ouvrage a été 
publiée par Paul de Lagarde, Veteris Testamenti ab Origene recensiti 
fragmenta apud Syros senato quinque. Prxmittitur Epiphanii de men-
suris et ponderibus liber nunc primum integer et ipse syriacus, Gcet-
tingue, 1880. 

(2) Sur les monnaies juives, on peut voir F. de Saulcy, Recherches 
sur la 7iumismatique judaïque, in-4", Paris, 1854; Id., Numismatique des 
Machabées, Recherches sur l'origine du droit monétaire de ces princes, 
dans la Revue archéologique, 1872, t. xxm, p. 1-19; id., Numismatique de 
la Terre Sainte, description des monnaies autonomes et impériales de la 
Palestine et de l'Arabie Pétrée, ornée de 25 planches, in-4°, Paris, 1874; 
Madden, History of jewish coinage, Londres, 1864 ; Arth. Hager, Die 
Münzen der Bibel, in-8°, Stuttgart, 1868; Charles Lenormant, Mémoire 
sur les monnaies de Simon Machabée, dans la Revue numismatique, 
1845, t. x, p. 173-195. 

(3) Une pièce d'argent de 1 franc pèse 5 grammes ; une pièce d'or de 
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Talent = . . . . 131,850 fr. » 8,500 » 

Mine = . . . 2,200 n 141 » 

Sicle = . . . 43, 50 2, 83 
Béqah = . . . 21, 75 J , 42 
Gérah (ohole) . 2, 17 o, 14 

Le sicle est déjà mentionné dans le Pentateuque, Gen., xx, 
16; de même que le béqali ou demi-sicle, Ex. , xxx, 13, le 
gérah ou vingtième de sicle, Ex. , xxx, 13, et le talent, Ex. , 
xxxvn, 24. — La Genèse, x x x m , 19; Josué, xxiv, 32, et Job, 
XLII, 1 1 , mentionnent une monnaie particulière appelée 
r m ? p , qesitâh, que la Vulgate a traduit par agneau ou bre-
bis; on ignore quel en était le poids et par conséquent la va-
leur (1). 

2° Après la captivité et avant l'établissement de la dynas-
tie hasmonéenne, les Juifs comptaient par dariques, célèbres 
monnaies perses, en or pur, portant d'un côté l'effigie du roi 
tenant une javeline dans sa main droite et un arc dans la 
gauche; sur le revers est gravé un carré irrégulier. Le nom 
hébreu de ces pièces est darkmôn et 'adarkmon , et il est tra-
duit dans la Vulgate par solidus, drachma, 1 Esd., n, 69 ; v i n , 
27; II Esd., v u , 70, 71, 7 2 ; I Par., xxix. 7 (2). L'évaluation 
de la darique est incertaine. Paucton, dans sa Métrologie, 
p. 352 , l'estime 25 fr. 

5 fr., 1,6129; de 10 fr., 3,2268; de 20 fr., 6,4516; une pièce de cuivre de 
0,05 cent, pèse 5 grammes. 

(1) On a souvent supposé, à cause de la traduction de la Vulgate, 
que le qesitàh portait l'empreinte d'un agneau, mais comme la mon-
uaie frappée était complètement inconnue à l'époque de Jacob, cette 
supposition est inadmissible. Gesenius, dans le Thésaurus lingux he-
brxx, p. 1241. conjecture que cette monnaie équivalait à quatre sicles 
environ : « Kesitam autem siclo graviorem fnisse, dit-il, et quatuor fere 
siclis œstimandam esse ex duobus locis, Gen., xxxm, 19; xxm, 16 
inter se collatis, colligas. » 

(2) Dans ce dernier passage, le mot darique est employé par antici-
pation, puisqu'il s'agit du temps de David; mais Esdras, qui est proba-
blement l'auteur des Paralipomènes, se sert du mot qui avait cours à 
son époque, comme nous exprimons quelquefois aujourd'hui en francs 
la valeur des monnaies anciennes; comme l'a fait la Vulgate elle-même 
pour les dariques qu'elle a rendus par « drachmes », Il Esd. vu 70 
71, 72. 

3° L'an 140 av. J.-C., S imon Machabée reçut d'Antiochus 
VII Sidétès, roi de Syrie, le droit formel de battre monnaie, 
I Mac., xv , 6. On a supposé cependant que lui-même et ses 
frères ' judas et Jonathan avaient frappé antérieurement 
quelques pièces. Quoi qu'il en soit, nous possédons de Simon 
Machabée et de plusieurs des princes qui gouvernèrent après 
lui la Judée, des sicles et des demi-sicles d'argent et de cuivre. 
Le poids m o y e n du sicle est 14 gr. 2 ; celui du demi-sicle 
7 gr. 1. Ils portent, d'ordinaire, d'un côté, une inscription eu 
caractères hébreux primitifs , sicle d'Israël ou demi-sicle, avec 
l'indication de la date, et sur le revers : Jérusalem la sainte, 
ou : De l'affranchissement de Sion. En observation de la loi, 
aucune de ces monnaies ne porte d'effigie humaine,^ mais sur 
les deux faces sont représentés tantôt un vase, tantôt un pal-
mier, des épis, une grappe de raisin, etc. Les dernières mon-
naies juives sont celles du roi Agrippa et de Barchochébas. 
Leur valeur était la même que celle que nous avons indiquée 
plus haut, au 1°. 

* 186. — Monnaies mentionnées dans le Nouveau Testament. 

Du temps de Notre-Seigneur, on se servait surtout, en Pa-
lestine, des monnaies grecques et romaines. Le Nouveau Tes-
tament mentionne une espèce de monnaie juive, cinq espèces 
de monnaies grecques et quatre espèces de monnaies ro-
maines . . 

I. Monnaie ju ive . — A r g e n t e u s , ¿pfùptov, ou monnaie d ar-
gent, Matth., xxv i , 1 5 ; xxvn, 3 s q . ; désigne le sicle. 
" 11. Monnaies grecques. Elles sont toutes d'argent. — 1° La 
drachme, Luc, xv , 8 , 9 , monnaie d'argent, équivalait au de-
nier romain; elle était la 6 .000 e partie du talent attique, la 
100 e partie de la mine et se divisait en 6 oboles. Au siècle de 
Périclès, elle pesait, d'après Letronne, 4 gr. 363 et valait en-
viron 0 ,92 cent.; après Alexandre , elle descendit jusqu'à 
4 gr. 103 ou 0,8" cent. — 2° Le didrachme, Matth., X V I I , 23, 
valait deux drachmes ou un demi-sicle ou un demi-statère. — 
3« Le statère, Matth., xvii , 26, appelé aussi tétradrachme, 
parce qu'il valait quatre drachmes attiques, était équivalent 
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au sicle (1). Il portait d'un côté la tête de Minerve, et de 
l'autre, la chouette, attribut de cette déesse. — 4° La mène, 
mna, Luc, xix, 13 sq . , valait, chez les Grecs, cent drachmes (2)! 
— 5° Le talent, talentum, -tâXxv-ov, Matth., xvn i , 2 4 ; XXY, 
1 5 STR-Î CF- A P0C. , XVI, 21 , était d'or ou d'argent. Son'pôîds 
et sa valeur ont beaucoup varié selon les temps et les lieux 
Le talent d'or valait dix talents d'argent. Le talent attique 
d'argent était de 60 mines ou 6 ,000 drachmes, c 'est-à-dire 
2 6 kgr. 1 0 7 ou 5 , 3 6 0 fr. environ; celui de Corinthe ou 
d'Egine était de 100 mines . 

, I I L Monnaies romaines . — 1° Le denier, denarius, pièce 
d'argent ainsi appelée parce qu'elle avait primitivement la 
valeur de dix a s ; plus tard el le en valut seize. Elle est sou-
vent ment ionnée par les Évangél i s tes , Matth., x v m , 2 8 -
xx, 2 , 9 , 1 0 , 1 3 ; X X I I , 1 9 ; Marc, v i , 3 7 ; X I I , 1 5 ; xi'v, 5 -

Luc, v u , 41 ; x, 3 5 ; xx, 2 4 ; Joa. , vi , 7 ; x n , 5 ; Apoc., vi, 6.' 
Son poids était le m ê m e que celui de la drachme ou quart 
de sicle. Du temps de Notre-Seigneur, le denier équivalait à 
0 ,78 centimes environ. Cette monnaie représentait d'abord 
d'un côte, la déesse Rome o u la victoire, et de l'autre un 
char attelé de quatre chevaux; sous l'empire, on la frappa à 
1 effigie de César, Matth., xxi i , 19-21. Elle constituait la 
solde quotidienne du soldat romain, au rapport de Tacite 
comme la drachme celle du soldat athénien, au rapport de 
Thucydide. C'était également la paie qu'on donnait pour leur 
journée aux ouvriers qui travaillaient à la vigne, d'après la 

(1) La Vulgate a plusieurs fois rendu p a r è r e le mot sicle dans 
U n o e u Testament, I Reg „ , 8; IV Reg., vu, 1, etc. - Si l e ï t a t è " 
de S. Matthieu correspond exactement au sicle hébreu, il devait valoir 
seulement 2 fr. 83 environ, mais s'il était le statère ordinaire des Grec 
qui pesait a peu près 15 gr. 312, il valait en moyenne 3 fr 83 - \ À 
Grecs avaient aussi un statère d'or qu'on évalue à 19 fr 17 - l " . . ^ ! * 
qui était la 6e partie du drachme, ne se trouve pas nommée dans lé 
Nouveau Testament La Vulgate se sert de ce mot dans l'Ancien pouî 
traduire le nom hébreu de monnaie gérah, n» 185, 1° • Ex xvv ^ 
Lev., xxvn, 25; Num., m , 47; xviu , 16; Ez., XLV, 12 ' ' ' ' 

(2) La mine grecque est aussi mentionnée dans I Mac xiv 24 et 
xv 18 comme nom de poids; elle équivaut donc, dans'ce l'ivre à 
100 sicles et non à 50; n» 184, 1«. ' 
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parabole évangélique, Matth., x x , 2 sq. C'était aussi enfin la 
taxe que chaque Juif était tenu de payer aux Romains comme 
capitation, et que S. Matthieu appelle numisma census, 
Matth., xxi i , 19; cf. Marc, xn , 15; Luc, xx , 2 4 . - 2 ° L'as-
sarius, àccâpiov, diminutif d 'as , Matth., x , 2 9 ; Luc, xi i , 6, 
était une monnaie de cuivre, présentant, de face, la figure 
de Janus, puis , plus tard, celle de César, et, sur le revers, 
une poupe de navire. 11 valait de 6 à 7 centimes. La Vulgate 
rend dwrfpwv, par as, Matth., x, 29 et deux assani, par 
dipondium, Luc, xn , 6 . - 3 ° Le quadrans, Matth., v , 2 6 ; 
Marc, x n , 42, était un quart d'as, en cuivre, et valait un peu 
moins de deux centimes. — 4° Le minutum, Xsicrov, Luc, xn , 
59; xxi, 2 ; Marc, x n , 42, monnaie de cuivre, était la moitié 
du quadrans, comme l'explique S. Marc, 'xii, 42; l e huit ième 
de l'as, un peu moins de 1 centime. 

» 187. — Mesures de longueur. 

I. Mesures de longueur dans l'Ancien Testament. — Les 
Hébreux, comme tous les autres peuples de l'antiquité, se 
servirent d'abord, pour mesurer les longueurs , de diverses 
parties du corps humain . 1° On peut considérer comme unité 
de mesure la coudée, n o s , ' a m m â k , équivalant à la lon-
gueur de l'avant-bras ou à la distance du coude à l 'extrémité 
du médius ou troisième doigt. L'évaluation n'en est pas cer-
taine; on peut l'estimer approximativement à 0 m . 525. — 
2° La coudée se divisait en deux empans ou grands palmes , 
jni, zéreth ( l x x , a - i ô a p j , spithama), mot qui signifie paume 
de la main et marque la distance comprise entre le pouce et 
le petit doigt étendus, Ex . , x x v m , 16; xxxix, 9 ; I Sam. 
(Reg.), xvn, 4 ; Ez. , x l i i i , 13 (1). — 3° Le zéreth se subdi-

(1) La Vulgate a toujours traduit zéreth par patmus, ne distinguant 
pas explicitement cette mesure du téfakh, ou petit palme, mais elle a 
entendu par là le spithama, ou grand palme qui avait douze doigts, 
Vitruv., n i , 1. Pour éviter la confusion, elle a reudu le petit palme, 
téfakh,'par'quatre doigts, Ex., xxv, 25; xxxvn, 12, et par très uncix, 
qui équivalent à quatre doigts, III Reg., vu, 26; cependant dans les 
autres passages, elle a employé le mot palmus, et là il faut attribuer à 
ce mot la valeur du petit palme. 
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visait en trois naB, téfakh ou tofakh, pal/nus, petit palme, 
mesure de la largeur de la main ou de quatre doigts , 
comme le rend quelquefois la Vulgate, Ex., xxv , 25; xxxvn, 
12; III Reg. , v i i , 26; Il Par., iv , 5 ; cf. Jer., l i i , 2 i ; Ez . , 
x l , 5, 4 3 ; x l h i , 1 3 . Le téfakh est employé métaphorique-
ment pour désigner quelque chose de très court : 

Ta m'as donné des jours de [quelquesj palmes, Ps.xxxvm(H. xxxix) 6 
Mensurabiles posuisti dies meos (traduct. de la Vulgate). 

4° le doigt ou pouce, y a x x , 'etsba1, était le quart du téfakh 
ou palme et équivalait à l'épaisseur du doigt- Dans le texte 
hébreu, ce mot ne désigne une mesure qu'en un seul passage, 
Jer., l u , 21 ; et encore y est-il question de quatre doigts, 
c'est-à-dire d'un téfakh. — 5° dans le livre des Juges, m , 16; 
pour déterminer la longueur de l'épée à double tranchant 
d'Aod, il est question d'une mesure appelée I Q J , gômed, 
laquelle n'est mentionnée nulle autre part, dans les Livres 
Saints. La Vulgate la traduit par palma 7/ianus ; les versions 
orientales, par aune. La dimension en est incertaine. Plusieurs 
savants croient qu'elle est la m ê m e que celle de la coudée. 
— 6° Ézéchiel parle dans ses prophéties, pour mesurer les bâ-
t iments, d'une mesure particulière de plus grande dimen-
sion que les précédentes, n : p , qanéh, connus mensurai, 
la canne, Ez . , x l , 5 -8; x l i , 8 sq.; x l i i , 16-19 (Apoc., xxi, 15). 
On croit généralement qu'elle était de six coudées ou 
3 mètres 1 5 . - 7 ° le mot m * , tsémad, rendu par la Vulgate 
jugerum, est employé deux fois, I Reg. , xiv, 1 4 ; et Is. , v , 
•10, comme mesure agraire; il désigne l'étendue d'un champ 
qui peut être labourée en un jour par une paire de bœufs . 

1 Doigt — 

1 Zéreth OD 
grand palme 

2 
1 2 

0m0218 
0 m 0 8 7 5 

= 0 M 2 6 2 

1 Coudée = 0 m 5 7 5 
6 | 1 Canne = . . 3 m l 5 0 

12 
24 

144 

i letaKn ou 
petit palme 

3 

6 
3 6 

II. Mesures de longueur dans le Nouveau Testament. — 
Les mesures particulières que nous trouvons employées 

dans les Évangiles sont : une mesure spéciale aux Hébreux, 
le chemin du sabbat et deux mesures grecque et romaine, 
le stade et le mille. — 1° On appelait le chemin du sabbat, 
Act., i , 1 2 , la distance qu'il était légalement permis de 
parcourir sans violer la loi du repos prescrit ce jour là par 
la loi mosaïque. Elle était de deux mil le pas d'après les 
rabbins, environ 1392 mètres. — 2° Le stade, Luc, xxiv , 13; 
Joa . , v i , 19; Apoc., x x i , 4 6 (II Mac., xi, 5 ; xii , 10, 29) ; 
valait 600 pieds grecs ou 625 pieds romains, égaux à 125 pas 
romains , Pline, / / . N., II, 23, 85; en mètres , 185. Huit 
stades faisaient u n mille. — 3° Le mille, Matth., y , 44, était 
une mesure itinéraire d'origine r o m a i n e , ainsi nommée 
parce qu'elle correspondait à une distance de mille pas. Elle 
équivalait à u n peu plus de 4 ,480 mètres. 

* 186. — Mesures de capacité. 

Les mesures de capacité étaient les m ê m e s pour les solides 
et pour les liquides, avec cette seule différence que l'unité de 
mesure des premiers s'appelait éphah et celle des seconds 
bath, mais leur contenu était le même. — 10 Le mot éphah est 
d'origine égyptienne et signifie mesure . La Vulgate le rend 
tantôt par ephi, Ex. , xvi, 3 6 ; Lev. , v , 11; Éz . , x l v , 10, 
11, etc.; tantôt par modius, Deut. , xxv , 14 ; Is., v , 10, etc. ; 
tantôt par amphora, dans le ch. v de Zacharie, 6, 7 , 8, 9 ; 
tantôt par mensura, Prov., xx, 1 0 ; Amos, v i n , 5 ; Mich., 
vi , 1 0 ; dans ces derniers passages, S. Jérôme a rendu très 
exactement le sens du mot hébreu, parce qu'il est employé 
en effet dans le sens général de mesure. Les rabbins, qui ont 
pris comme terme de comparaison les œufs de poule dans les 
évaluations de leurs mesures de capacité, disent que l'éphah 
en contenait 432. Dans notre système, sa contenance est de 
38 litres 8 8 . - 2 ° Le mot bath signifie probablement aussi 
mesure : c'est celle qui, identique pour la quantité à l'éphah, 
comme nous l'avons déjà remarqué, était destinée à mesurer 
les liquides, ephi et batus xqualia, et unius mensurx erunl, 
dit Ézéchiel, x l v , 11 ; . . . mensura olei batus. Cf. III Reg. , vu , 
26, 38; I Esd. , v u , 22 , etc. Le bath n'est pas nommé avant 

N 



l'époque des rois. La Vulgate le rend par batus, III Reg. , VII, 
26, 3 8 ; I Esd. , vu , 2 2 ; Éz . , x l v , 40, 44, 14; par laguncula, 
Is. , v , 40; par cadus, dans l'Évangile de S. Luc, x v i , 6 
(SiTOU;); par metreta, II Par., H , 40; iv, 5 ; ce dernier mot 
est celui qui désigne l 'amphore attique, c'est-à-dire la mesure 
grecque qui correspond exactement à la capacité du bath, 
et qui est ment ionnée en S. Jean, n, 6. L'amphore de Daniel, 
xrv, 2 , est la m ê m e chose que le metreta ou le bath (4). — 3° La 
mesure de dix éphas s'appelait chômer, nart; elle reçut aussi 
plus tard le nom de cor. Chômer ou ¡chômer veut dire mon-
ceau, Ex. , vi i i , 4 4 ; cor signifie vase rond. La Vulgate rend 
toujours le second m o t par corus, III Reg. , iv, 22; v , 44; 

II Par. , n , 10; x x v n , 5 ; Éz . , x l v , 14; elle se sert auss i de 
corus pour traduire chômer dans Num. , xi, 32; Éz. , x l v , 11, 
13, 14 et Osée, m , 2 ; dans deux autre passages, Lev., xxvn, 
46 et Is. , v , 40, elle donne l'équivalent en mesures romaines, 
triginla modii. — 4° Le demi-chomer, valant cinq éphas, avait 
u n nom particulier, léthek, Vulgate, corus dimidius. 11 n'est 
n o m m é qu'une seule fo i s dans la Bible, Osée, m , 2. — 5 ° L'é-
phah se subdivisait e n plusieurs mesures de moindre di-
mens ion . Et d'abord e n rtND, se'âh, dont la contenance était 
d'un tiers d'éphah, Gen . , x v m , 6 ; 1 Sam. (Reg.), xxv , 48; 

III Reg. , x v m , 3 2 ; IV Reg . , vu , 4, 46, 48; Is. , xxvii , 8 ; le 
se'âh est mentionné d e u x fois dans les Évangi les , Matth., 
x i i i , 33 ; Luc, x i i i , 24 , sous la forme a i t o v ; notre texte latin 
traduit satum dans l 'Ancien comme dans le Nouveau Testa-
ment , exceptéIII Reg. , 32 , (iaratiuncula); I V R e g . , v u , 4, 46, 
48 (modius) et Is. , xxv i i , 8 [mensura). — 6° Le hin, d'origine 
égyptienne (2), était la moit ié du se'ah, le 6 e de l 'éphah ou 
du bath. — 7° Le gomor, - i ay , 'ômer, Vulgate gomor, était 
la dixième partie de Téphah, Ex. , xv i , 36 , n° 2 5 7 ; d'où le 

(1) L'amphora de la Vulgate, 1 Reg., i, 24, est employé pour rendre 
une outre de vin, qu'on lit dans le texte hébreu; Lue, xxn, 10, am-
phora correspond à -/.^¿¡«ov, vase d'argile, vas fictile, urceus, ou bien 
lagena, comme traduit notre version latine dans S. Marc, xiv, 13. 

(2) Le mot hin est conservé dans la Vulgate, excepté Lev., xix, 30, 
où il est rendu par sextarius, comme étant la 6e partie de l'éphah. 

ART. II. — POIDS, MONNAIES ET MESURES DES HÉBR. 243 
n o m d'issârdn ou dixième, Vulgate, décima pars, décima, qui 
désigne souvent cette mesure dans le Pentateuque, Ex., xxix, 
4 0 ; Lev., x iv , 40, 24, etc. Il contenait la ration quotidienne 
de manne de chaque Israélite dans le désert ; Ex. , xvi , 46. Les 
rabbins disent qu'il tenait 45 œufs et demi. — 8° Le cab, 3p, 
cabus, petit vase, coupe, tiers du hin, 6° partie du se'ah, 48e de 
l 'éphah; mentionné seulement IV R e g . , v i , 25. — 9° Enfin 
le log, 728 partie de l'éphah, 42e du hin. Il en est question 
seulement dans le Lévi t ique, x i v , 40 sq. , au sujet de la loi 
concernant la purification des lépreux. S. Jérôme le traduit 
par sextarius. — 1 0 ° Dans le ch. xiv , 2 , de Daniel, que nous 
n'avons plus qu'en grec, il est question d'une mesure per-
sane appelée artabe-, elle équivalait à peu près au médimne 
attique, c'est-à-dire à 51 litres 79 . — 44° l'Apocalypse, vi , 6 , 
emploie une mesure grecque, la seule mesure étrangère que 
nous rencontrions dans le Nouveau Testament, le chœnix, 
•/otvti. On la regardait comme équivalente à la quantité de 
nourriture quotidienne d'un homme sobre , d'où le nom 
d'i)iJ.epsT?o?i?,qui lui est donné par Athénée, III, p. 30 . Caton 
nous apprend, De re rustica, xxxv i , que c'est là la ration 
qu'il donnait aux esclaves employés à cultiver ses terres. On 
évalue le chœnix à 4 litre 079. La Vulgate le traduit par 
bilibris. 

En comparant entre elles les diverses mesures de capacité 
des Hébreux, on remarque qu'elles peuvent se diviser en 
deux sys tèmes , l'un déc imal , l'autre duodécimal. 1° S y s -
tème décimal : 

Chômer. . . 1 
Bathouéphali 10 1 
Gomor . . . 100 10 1 

2° Système duodécimal : 

Ephah ou bath 1 
Se'ah. . . . 3 1 
Hin . . . . 6 2 1 
Cab . . . . 18 6 3 1 
Log . . . . 72 24 12 4 1 



3° Voici maintenant le tableau combiné de toutes les me-
sures et de leur valeur : 

i Log = 
4 i Cab = 
7 1/5 1 4/5 1 Gomor ou 

'issaron — 

12 3 1 2/3 1 Hin 
24 6 3 1/3 2 1 
72 18 10 6 
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CHAPITRE VI. 

HISTOIRE SOMMAIRE D E L ' I N T E R P R É T A T I O N DES L I V R E S S A I N T S . 

189. — Division du chapitre. 

L'histoire de l'interprétation de la Sainte Écriture est l'his-
toire de la manière dont elle a été comprise et expliquée aux 
différentes époques, ainsi que des moyens dont on s'est servi 
pour la comprendre et l'expliquer. On peut la diviser en deux 
parties : 1° l'exégèse ou interprétation chez les Juifs; et 
2° l'exégèse ou interprétation chez les chrétiens. 

ARTICLE I. 

E x é g è s e des anc iens Juifs. 

190. — Coup d'œil général sur l'exégèse des anciens Juifs. 

Les anciens Juifs ne se sont naturellement occupés que de 
l'Ancien Testament. Nous ne possédons d'eux aucun com -
mentaire proprement dit avant le moyen âge, car on ne sau-
rait donner ce nom aux Targums. Mais sans faire de com-
mentaires suivis de la Bible, les Jui fs , surtout après la 
fixation du canon, eurent souvent occasion de déterminer le 

sens de divers passages des Livres Saints et de l'expliquer 

d'après certains principes (1). 
Il y eut parmi les Juifs deux écoles d'exégèse très dis-

tinctes : l'école judéo-alexandrine et l'école judéo-palesti-
nienne. Nous étudierons successivement l'une et l'autre dans 
les paragraphes suivants où nous traiterons : de l'école 
judéo-alexandrine et en particulier de Philon ; 2° de l'école 
judéo-palestinienne ; 3° nous dirons quelques mots des plus 
célèbres commentateurs juifs du moyen âge. 

§ 1 . — É C O L E J U D É O - A L E X A N D R I N E . 

191. — Caractère de l'école judéo-alexandrine. 

L'école judéo-alexandrine est celle qui a attiré le plus l'at-
tention, parce que ses écrits ont été plus accessibles et qu'elle 
s'est occupée de préférence du côté dogmatique de l'Écriture, 
en l'étudiant d'après les systèmes philosophiques qui ré-
gnaient à Alexandrie. Elle tenta une sorte de conciliation 
entre la philosophie et le judaïsme, en expliquant la Bible 
dans un sens allégorique. On interprétait déjà dès lors allé-
goriquement le paganisme, mais l'emploi du sens allégorique 
était tout à fait dans le goût des Juifs d'Alexandrie, indépen-
damment de la vogue dont il jouissait alors. Le premier Juif 

• chez qui nous trouvons des traces de cette méthode exegé-
tique est Aristobule. Son principal représentant est Philon. 

192. — Exégèse de Philon. 

La connaissance du système d'interprétation de Philon est 
très importante pour l'histoire de l'exégèse .biblique, parce 
qu'il fut adopté, quoique avec des modifications importantes, 
par l'école chrétienne la plus célèbre de l'antiquité, celle 
d'Alexandrie (2). 

(1) L'histoire complète de l'exégèse juive a été écrite par le Dr David 
Cassell, Lehrbuch der jüdischen Geschichte und Litteratur, in-8°, Leip-
zig, 1879. On peut voir aussi L. Wogue, Histoire de la Bible et de 
l'exégèse biblique [chez les Juifs] jusqu'à nos jours, in-8°, Paris, 1881. 

(2) Voir dans les Mélanges bibliques, La Cosmogonie mosaïque d'après 
les Pères de l'Église, p. 20-26. 

U . 
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189. — Division du chapitre. 

L'histoire de l'interprétation de la Sainte Écriture est l'his-
toire de la manière dont elle a été comprise et expliquée aux 
différentes époques, ainsi que des moyens dont on s'est servi 
pour la comprendre et l'expliquer. On peut la diviser en deux 
parties : 1° l'exégèse ou interprétation chez les Juifs; et 
2° l'exégèse ou interprétation chez les chrétiens. 

ARTICLE I. 

E x é g è s e des anc iens Juifs. 

190. — Coup d'œil générai sur l'exégèse des anciens Juifs. 

Les anciens Juifs ne se sont naturellement occupés que de 
l'Ancien Testament. Nous ne possédons d'eux aucun com -
mentaire proprement dit avant le moyen âge, car on ne sau-
rait donner ce nom aux Targums. Mais sans faire de com-
mentaires suivis de la Bible, les Jui fs , surtout après la 
fixation du canon, eurent souvent occasion de déterminer le 

sens de divers passages des Livres Saints et de l'expliquer 

d'après certains principes (1). 
Il y eut parmi les Juifs deux écoles d'exégèse très dis-

tinctes : l'école judéo-alexandrine et l'école judéo-palesti-
nienne. Nous étudierons successivement l'une et l'autre dans 
les paragraphes suivants où nous traiterons : de l'école 
judéo-alexandrine et en particulier de Philon ; 2° de l'école 
judéo-palestinienne ; 3° nous dirons quelques mots des plus 
célèbres commentateurs juifs du moyen âge. 

§ 1 . — ÉCOLE JUDÉO-ALEXANDRINE. 

191. — Caractère de l'école judéo-alexandrine. 

L'école judéo-alexandrine est celle qui a attiré le plus l'at-
tention, parce que ses écrits ont été plus accessibles et qu'elle 
s'est occupée de préférence du côté dogmatique de l'Écriture, 
en l'étudiant d'après les systèmes philosophiques qui ré-
gnaient à Alexandrie. Elle tenta une sorte de conciliation 
entre la philosophie et le judaïsme, en expliquant la Bible 
dans un sens allégorique. On interprétait déjà dès lors allé-
goriquement le paganisme, mais l'emploi du sens allégorique 
était tout à fait dans le goût des Juifs d'Alexandrie, indépen-
damment de la vogue dont il jouissait alors. Le premier Juif 

• chez qui nous trouvons des traces de cette méthode exégé-
tique est Aristobule. Son principal représentant est Philon. 

192. — Exégèse de Philon. 

La connaissance du système d'interprétation de Philon est 
très importante pour l'histoire de l'exégèse .biblique, parce 
qu'il fut adopté, quoique avec des modifications importantes, 
par l'école chrétienne la plus célèbre de l'antiquité, celle 
d'Alexandrie (2). 

(1) L'histoire complète de l'exégèse juive a été écrite par le Dr David 
Cassell, Lehrbuch der jüdischen Geschichte und Litteratur, in-8°, Leip-
zig, 1879. On peut voir aussi L. Wogue, Histoire de la Bible et de 
l'exégèse biblique [chez les Juifs] jusqu'à nos jours, in-8°, Paris, 1881. 

(2) Voir dans les Mélanges bibliques, La Cosmogonie mosaïque d'après 
les Pères de l'Église, p. 20-26. 
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La méthode du savant jui f d'Alexandrie consiste à appli-
quer l'idéalisme de Platon aux faits de l'histoire juive e t à la 
législation de Moïse, et à les interpréter souvent comme de 
purs symboles. Il admet en principe le sens historique, mais 
il le rejette souvent en pratique pour lui substituer l'allégo-
rie. C'est ainsi qu'il nie la réalité du paradis terrestre, de la 
construction d'une ville par Caïn, de la confusion des langues 
à Babel, des démêlés de Sara et d'Agar, des tentatives de la 
f e m m e de Putiphar auprès de Joseph, etc.; tous ces faits ne 
sont, d'après lui, que des fables ou des symboles. 11 rejette 
de m ê m e certaines lois de Moïse comme inadmissibles dans le 
sens littéral, par exemple, celle du Deut. , xx, 5, qui exempte 
du service militaire les fiancés, etc. Les exemptés, dit-il, sont 
les plus intéressés à se battre; par conséquent , il ne faut 
voir dans ce passage qu'une allégorie de l'âme et de ses puis-
sances : ceux qui n'ont pas encore fait beaucoup de progrès 
dans la vertu ne doivent pas s'exposer à la tentation," De 
agricuU., p. 322. 

§ I I . — ÉCOLE JUDÉO-PALESTINIENNE. 

Caractères géné raux de l'école judéo-pales t in ienne . - Halaka et hagada . - Histoire 
de la composition du T a l m u d de J é r u s a l e m et de Babvlone. - Contenu et appré-
ciation de cet te collection. — La massore . — Product ions hagadiqnes . 

193. - Caractères généraux de l'école judéo-palestinienne. 

Nous voyons par les écrits de Josèphe comment les Juifs 
hellénistes de Palestine expl iquaient les Livres Saints. Cet 
écrivain a une tendance plus prononcée pour le sens littéral 
et historique. 

Ce qui caractérise l'école judéo-palest inienne, c'est son 
goût évident, mais moins exclusif , pour le sens allégorique. 
Il existe donc une certaine différence de méthode entre les 
Juifs de Palestine et ceux d'Alexandrie, mais il existe surtout 
une différence dans l'objet de leurs études. En Palestine, on 
s'occupait par-dessus tout de l'interprétation de la loi, ou, si 
l'on veut, de casuistique. Les talmudistes partent de cette 
idée qu'on peut trouver une réponse à toutes les questions 

possibles dans le Pentateuque. Pour trouver ces réponses, i ls 
distinguent dans l'Écriture un double sens, le sens littéral, 
maschmah, sensus innatus, et un sens recherché, midrasch, 
sensus Hiatus. Dans le sens littéral, ils distinguent le sens 
propre et le sens métaphorique; le sens spirituel est aussi 
double, selon qu'il est tiré du texte d'après certaines règles, 
ou bien arbitraire. 

194. — Halaka et hagada, ou exégèse légale et homilétique. 

Il nous est resté quelques travaux juifs des premiers siècles, 
antérieurs au Talmud, et formant une sorte de commentaire 
d'une partie du Pentateuque; ces commentaires portent le 
nom de midraschim ou « recherches (1). » 

Les auteurs des midraschim se proposaient un double but, 
ou bien l'explication de la loi et la solution des cas difficiles 
qu'elle pouvait présenter, ou bien simplement l'édification de 
leurs auditeurs et de leurs lecteurs. De là l'exégèse légale et 
l 'exégèse homilétique. La première portait le nom de halaka, 
c'est-à-dire de voie, parce qu'elle indiquait aux Juifs , en les 
instruisant s u r l a Loi, la voie dans laquelle ils devaient mar-
cher; la seconde s'appelait hagada, d'un mot chaldéen qui 
signifie on dit, parce que les traits édifiants qu'elle raconte 
sont presque toujours des citations. 

' 195. — Travaux de l'école judéo-palestinienne sur la halaka. 

Le midrasch le plus ancien, se rapportant principalement à 
la halaka, est le commentaire sur l'Exode appelé mekilta ou 
mesure, règle. On croit qu'il fut rédigé vers l'an 90 de notre 
ère. Ugolini en a donné une traduction latine dans son The-
saurus antiquilatum sacrarmi, t. x iv , Venise, 1752. On trouve 
dans le m ê m e volume d'Ugolini un autre midrasch très 
célèbre chez les Juifs et qui fait aussi partie de la halaka, 
c'est le commentaire sur le Lévitique appelé si fra ou le livre. 

(1) M. A. Wünsche publie en ce moment les Midraschim, dans la 
collection à laquelle il a donné le titre de Bibliotheca rabbinica, eine 
Sammlung alter Midraschim zum ersten Male ins deutsche übertragen, 
in-8", Leipzig, 1880. 
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Il a été composé par Babbi Abba Areka, ou, comme on 
l'appelle par abréviation, Rab, le premier des Amoras, dont 
nous parlerons bientôt, le fondateur de l'école de Sora, qu'il 
dirigea pendant vingt-huit ans, de 219 à 247. 

Rab est également l'auteur d'un commentaire sur les 
Nombres et sur le Deutéronome appelé Sifrê ou Sifri, les 
livres. Sa traduction latine est imprimée dans le quinzième 
volume du Thésaurus d'Ugolini. 

Les compositions rabbiniques les plus importantes sur la 
halaka sont la mischna et la ghemara, dont il nous faut 
raconter l'histoire un peu plus au long, parce que leur réu-
nion forme le recueil célèbre connu sous le n o m de Talmud. 
Nous parlerons successivement du Talmud de Jérusalem et 
du Talmud de Babylone. 

196. — Histoire de la composition du Talmud de Jérusalem. 

Aussitôt après la prise de Jérusalem par Titus, le sanhé-
drin fut reconstitué à Jamnia ou Jabné par Jochanan, et son 
autorité fut reconnue par l'ensemble des Juifs. Sept docteurs 
célèbres, dits tannaites ou « répétiteurs » de la tradition, se 
groupèrent autour de Jochanan et formèrent une école de 
rabbins qui continua la jurisprudence orale des anciens 
scribes. Jochanan eut pour successeur, l'an 80, Gamaliel i l , 
petit-fils de Gamaliel Ier. Celui-ci se glorifiait de descendre du 
grand Hillel et avait été maître de S. Paul ; depuis lors, la di-
gnité de nassi ou patriarche juif se perpétua dans sa famille, 
qui prétendait se rattacher par les f e m m e s à la maison de 
David. 

L'école de Schammaï fut rejetée au second rang par Ga-
maliel II, représentant de l'école de Hillel. Nous avons vu, 
n° 28, ce que le synode de Jamnia avait fait pour le canon 
de l'Ancien Testament. Gamaliel s'occupa aussi de faire ré-
viser les sentences et la jurisprudence traditionnelles, pour 
couper court à l'arbitraire dans l'application de la loi. Ce fut 
le premier pas vers la systématisation des traditions orales 
qui, mises par écrit, devaient constituer le Talmud-

Un des plus importants assesseurs de Gamaliel fut Rabbi 

Akiba qui élabora le système d'après lequel chaque syllabe, 
chaque lettre, chaque particularité grammaticale ou ortho-
graphique du texte sacré a un sens mystérieux que la saga-
cité des rabbins doit déméler. R. Akiba défendit la canoni-
cité du Cantique des cantiques qu'il expliqua comme chan-
tant l 'union de Dieu et de la nation d'Israël. 

Gamaliel II avait eu pour successeur son fils Simon. Le 
fils de ce dernier, Rabbi Juda Ben-Simon (170-215), trans-
féra le sanhédrin de Jamnia à Sipporis. Les Juifs l'appellent 
R. Juda le Saint. Il jeta les fondements du Talmud en fixant 
par écrit la Mischna (seconde loi), conservée seulement jus-
qu'alors par la tradition orale. Cette tradition, d'après les 
Juifs , remonte jusqu'à Moïse, qui la transmit à Josué; celui-
ci la transmit à son tour aux anciens de son peuple, et ces 
derniers aux prophètes, par qui elle arriva jusqu'aux scribes. 

La mischna de R. Juda est comme le noyau du Talmud. 
11 existe deux Talmuds, celui de Jérusalem, Talmud Yerus-
chalemi, et celui de Babylone, Talmud Babli. L'un et l'autre 
la reproduisent tout au long : elle est la base, le point de 
départ et comme le texte du code dont le Talmud lu i -même 
est le commentaire. L'autorité en est regardée comme indis-
cutable dans le judaïsme. La langue est l'hébreu, mélangé 
d'expressions araméennes, grecques et latines. Il y a quel-
ques changements dans la Mischna de Babylone. On dit 
qu'ils furent introduits dans le texte par R. Juda , tan-
dis que la version primitive demeura en vigueur en Pales-
tine. La ghemara du Talmud de Babylone est dix ou onze fois 
plus étendue que la mischna. 

Avec la fixation de la Mischna par l'écriture disparurent 
les tannaïtes ou répétiteurs. Ils furent remplacés par les 
amoras ou interprètes, qui fleurirent à Tibériade, où le san-
hédrin fut transporté après la mort de Juda le Saint. 

L'œuvre des amoras, interprétant la mischna, a reçu le 
nom de ghemara ou commentaire. Dès le commencement du 
v e siècle et peut-être même un peu avant, la ghemara de Pa-
lestine, qui avait d'abord été orale, fut fixée par écrit. Le 
patriarchat juif disparut, quand cette compilation eut été 
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achevée, avec Gamaliel Y, le dernier descendant de Hillel. 
L'institution fut supprimée par décret impérial en 425. 

* 197. — Talmud de Babylone. 

Pendant que s'élaborait ainsi le Talmud de Jérusalem, les 
rabbins de Babylone rédigeaient, de leur côté, le Talmud qui 
porte leur nom. 

Les Juifs , restés sous Cyrus et ses successeurs dans le pays 
de la déportation, y conservèrent fidèlement leurs traditions 
et se maintinrent en relations étroites avec leurs frères de 
Palestine. Lorsque l'histoire les mentionne, après u n long si-
lence, i ls ont à leur tête un Rosch galutha ou prince de l'exil, 
à qui les rois perses avaient accordé u n certain pouvoir qui 
se perpétua, à travers bien des vicissitudes, sous les divers 
empires qui se succédèrent dans ces contrées , jusqu'au 
x i e siècle. Il se mani fes ta peu à peu, parmi les Juifs de Baby-
lone, une tendance à s'émanciper de la suprématie de Jéru-
salem, en a l léguant que leur sang et leurs traditions étaient 
plus purs. Les J u i f s de Palestine ne les contredisaient pas ab-
so lument ; i ls acceptèrent m ê m e plus volontiers les influences 
babyloniennes que celles des autres communautés juives 
é trangères , te l les qu'Alexandrie. Le chef d'école , Hi l l e l , 
venait des bords de l'Euphrate. 

Des écoles ju ives florissantes, à Punbadita et à Syra, atti-
rèrent un grand nombre d'élèves. Elles furent encore plus 
imprégnées de rabbinisme que celles de Palestine. C'est sur-
tout à Abba Areka, connu sous le n o m de Rab, mort en 247, 
n° 195, que le j u d a ï s m e babylonien est redevable de sa ferveur 
rabbinique. 

Ce fut le mazdé i sme ressuscité avec l'empire perse qui 
amena les Juifs de Babylone à fixer par écrit leurs tradi-
tions, vers l'an 500 . lorsque sous Firuz, leurs synagogues 
furent détruites et leurs écoles fermées. La ghemara de Baby-
lone fut ainsi fixée u n siècle plus tard que celle de Palestine. 
Elle fut compilée par R. Aschi et son disciple Abina. — Le 
Talmud de Babylone jouit parmi les Juifs d'une plus grande 
autorité que celui de Jérusalem. Les critiques attachent au 

contraire plus de valeur à ce dernier, comme plus ancien et 

plus simple. 

198. — Description et analyse sommaire des deux Talmuds. 

Le mot Talmud signifie enseignement. Il se compose de 
douze volume in-folio, dont chaque page est couverte d'une 
écriture hébraïque et chaldaïque serrée. Le texte en est obs-
cur et ne peut être compris couramment que par les initiés 
du rabbinisme. Il n'existe en aucune langue de traduction 
complète du Talmud (1). On a traduit seulement la mischna 
et quelques traités séparés. 

La mischna et la ghemara, dont nous venons de raconter 
l'histoire pour faciliter l'intelligence de ce que nous allons 
dire, sont les deux éléments constitutifs du Talmud. La mis-
chna est imprimée, au centre de la page, en lettres hébraï-
ques (2). Elle est encadrée par la ghemara, écrite en langue 
chaldaïque, et entourée des explications qui doivent en éclaircir 
le sens. La mischna, avons-nous dit, est « la seconde loi » : 
elle explique et divulgue la loi mosaïque. La ghemara n'est à 
son tour que l'explication de la mischna, le commentaire de 
la seconde loi. Elle est par conséquent obligée de suivre 
l'ordre et la disposition de la mischna. Les deux Talmuds se 

(1) M. Moïse Schwab publie en ce moment : Le Talmud de Jérusa-
lem, traduit pour la première fois. Cinq vol. ont paru, t. i, 1871, traité 
Berakhoth\ t. II, 1878, traités Péa, Demaîm, Kilaïm, Schebiith; t. ni, 
1879, traités Troumoth, Maasseroth, Maasser Seheni, Halta, Orla, Bic-
curim ; t. iv, 1880, traités Schabbath, Eroubin; t. v, 1882, traités 
Pesahim, Yoma, Seqalim. 

(2) La mischna a ordinairement 6 vol. in-4°. Elle a été publiée en 
latin par Sureuhusius, Mishna sive totius Hebrxorum juris... systema, 
6 in-f°, Amsterdam, 1690-1703 ; en allemand, par Rabe, 6 in-4°, Ans-
pach, 1760-1763.— La première édition complète du Talmud de Babylone 
a été donnée à Venise par Daniel Bomberg, 12 in-f°, 1520-1523. Le 
Talmud de Jérusalem fut publié aussi pour la première fois par le 
même en 1523, 1 iu-f». 11 y a eu depuis de nombreuses éditions. Celle 
de Bâle, chez Froben, 1578-1580, est regardée comme la meilleure; les 
passages contre les chrétiens y sont supprimés. Le meilleur dictionnaire 
du Talmud est le Lexicon chaldaicum, thalmudicum et rabbinicum de 
J. Buxtorf, in-f°, Bâle, 1639. Une nouvelle édition augmentée a été 
donnée par B. Fischer, 2 in-40, Leipzig, 1869-1875. 



composent donc, chacun d'après la division de la mischna, 
de six livres d'ordonnances, appelés sedarim. Le titre des 
sedarim en fait assez bien connaître le sujet : 1° semences, 
2° fêtes, 3° femmes, 4° dommages, 5° consécrations, 6° puri-
fications. 

Le premier seder, des semences, zeraïm, traite des lois 
agraires, des bénédictions et des prières qui doivent être pro-
noncées sur les biens de la terre, des dîmes et des dons dus 
aux prêtres, aux lévites et aux pauvres sur les produits de la 
terre , de l'année sabbatique, des mélanges prohibés de 
plantes , des animaux et des vêtements. — Le second, des 
fêtes, mo'êd, contient toutes les ordonnances relatives aux 
jours de fêtes et de jeûnes, aux travaux défendus les jours de 
fêtes, aux cérémonies et aux sacrifices prescrits à leur occa-
sion. — Le troisième, des femmes, naschhn, règle la législa-
tion concernant les fiançailles, le mariage, le divorce, les 
vœux. — Le quatrième, des dommages et intérêts, nezîqîn, 
comprend une grande partie de la loi civile et criminelle : 
restitution, achat, vente, transactions monétaires en général ; 
serments, punitions légales ; du sauhédriu. Il s'occupe spé-
cialement du plus grand des crimes : l'idolâtrie. Il se termine 
par le plus connu des traités tahnudiques, qui a souvent été 
imprimé à part, le Pirke Aboth ou sentences des Pères, re-
cueil de maximes morales des anciens Juifs. — Le cinquième, 
des consécrations, qodaschim, règle les questions concernant 
les sacrifices, les premiers-nés, l'abattage du bétail. Il ren-
ferme le traité des mesures, appelé Middoth. — Le sixième et 
dernier, le plus long de tous, des purifications, taharôth, 
contient les diverses lois lévitiques et hygiéniques relatives 
aux personnes et aux objets légalement impurs ( i ) . 

(1) E. Deutsch, Le Talmud, Londres et Paris, 1868, p. 51. Les six 
sedarim sont divisés en 63 traités, massikthôth, et 525 chapitres. Dans 
les citations du Talmud, on indique le traité (non le séder), avec le 
chiffre du folio où se trouve le passage mentionné. La lettre a ou le 
chiffre 1 qui accompagne l'indication du folio signifie recto, et la lettre 
b ou le chiffre 2 signifie verso, parce que la pagination du Talmud est 
faite par feuilles, non par pages. La pagination et la disposition du 
texte est la même pour les diverses éditions dft Talmud. Voici la liste 

199. — Jugement sur le Talmud. 

Le Talmud est u n recueil qui n'a rien d'analogue dans 
aucune littérature. Il renferme une multitude de fables, de 

des traités, afin qu'on puisse comprendre les citations qui en sont 
faites : Ier Séder Zeraïm, onze traités : 1° Berakoth (bénédictions;, 
9 chap.; 2" Pe'ah (coin d'un champ), 8 cb.; 3° Demaï (celui qui doute), 
7 ch.; 4° Kitaïm (choses hétérogènes), 9 ch.; 5" Schebiith (septième). 
10 ch.; 6° Theroumah (offrande), I l ch.; 7» Ma'asche'r rischon (la pre-
mière dime), 5 ch.; 8° Malascher schenim (la seconde dîme), 5 ch.; 
9° Khattah (gâteau), 4 ch.; 10" 'Orlati (notti donné aux jeunes arbres), 
3 ch.; 11° Bikkotirim (premiers fruits), 4 ch. — 11« Séder Mo'êd, douze 
traités : 1° Schabbalh (sabbat), 24 ch.; 2° 'Eroubin (combinaisons), 
10 ch.; 3" Pesakhim (la l'àque), 10 ch.; 4» Scherjatlm (les sicles), 8 ch.; 
5° Yoma' (le jour de l'expiatiou), 8 ch.; 6° Soukkah (la fête des taber-
nacles), 5 ch.; 7° Yom tob (le jour bon), ou be'tsah (œufj, 5 ch.: 
8° Roseli haschantiah (commencement de l'année), 4 ch., 9° Tha'anilh 
(jeune), 4 ch.; 10° Megillah (rouleau), 4 ch.; I l" Mo'êd qaton (petites 
fêtes), 3 ch.; 12» Khagiyah (fête), 3 ch. — HI* Séder Nascldm, sepl 
traités ; 1° Yebamôth (épouses du frère), 16 ch.; 2° Kethouboth (écrits, 
contrats), 13 ch.; 3° Nedarlm (vœux), I l ch.; 4° Nezirolh (nazaréat), 
9 ch.; 5° Sôtah (muliei• declina as), 9 ch.; 6° Gilin, 9 ch.; 7° Kiddou-
schin (fiançailles), 4 ch.— IVe SéderNezikim, dix traités : 1° Baba kama 
(première porte), 10 ch.; 2° Baba netsi'ah (porte du milieu), 10 ch.; 
3° Baba bathra (dernière porte), 10 ch.; 4° Sanhédrin (le Sanhédrin), 
11 ch.; 5° Makkôlh (coups), 3 ch.; 6° Schebou'oth (serments), 8 ch.; 
7° lEdayolh (témoignages), 8 ch ; 8° Abodah Zarah (culte étranger), 
ou'Abodath Elilim (culte des idoles), ou Abodath Kokabim (culte des 
astres), 5 ch.; est dans l'édition de Venise, manque dans l'édition de 
Bàie, à cause de ce qu'il contient contre Jésus-Christ; 9° Pirke Aboth 
(maximes des Pères), 6 ch.; 100 Horayoth, 6 ch.—Ve Séder Kodaschim, 
onze traités : 1° Zebakhim (sacrifices), 14 ch.; 2° Menakhoth (offrandes), 
13 ch.; 3° Kholin (animaux impurs), 12 ch.; 4° Bekoroth (prémices), 
9 ch.; 5° 'Erakin (estimations), 9 ch.; 0° TUemourah (commutation), 
7 ch.; 7° Kerithouth (excommunication), 6 ch., 8° Me1 ilo h (transgres-
sion), 6 ch.; 9» Thamid (sacrifice perpétuel), 7 ch.; 10» Middoth (me-
sures), 5 ch ; 11» Kinnim (nids), 3 ch. — VIe Séder Taharolh, douze 
traités : 1 «Kelim (vases), 30 ch.; 2° 'Ohototh (tentes), 18 ch.; 3« Nega'im 
(les frappés, les lépreux), 14 ch.; 4° Parali (la vache rousse), 12 ch.; 
5° Taharôth (purifications), 10 ch.; 6° Mikvaoth (lavacro), 10 ch.; 
7° Niddah (séparation), 10 ch.; 8» Makschirin (rectifiant), 6 ch ; 
9° Zabim (flux), 15 ch.; 10» Teboul yom (ablution de jour), 4 ch.; 
11» Yadaïm (les mains), 4 ch.; 12" 'Oketsin (queue des fruits), 3 ch. — 
Sept traités, ou massikthôth, ont été ajoutés après coup au Talmud ba-
bylonien et n'ont point de mischna : 1» Sopherim (les scribes); 2° Ebat 
rabbathi schekorim semakhoth, sur le deuil et la sépulture ; 3» Kallah 

l. la 



254 CHAP. VI. — 11IST. DE L'iNTERPR. DES LIVR. SAINTS, 
puérilités, de bizarreries. Aiusi le traité Betsah ( l 'œuf) est 
ainsi appelé parce qu'on examine au commencement s'il est 
permis de manger, u n jour de fête, un œuf pondu le jour 
même. Mais à côté de préceptes singuliers, de superstitions 
étranges, d'arguties capt ieuses , on rencontre de belles 
maximes et des rense ignements précieux pour l'histoire ainsi 
que pour l ' intel l igence et l'interprétation de la Sainte Écri-
ture. Nous l isons par e x e m p l e , dans le traité Berakoth le 
passage suivant'qui n o u s prouve que les rabbins entendaient 
comme nous les prophét ies de l'Ancien Testament : « Rabbi 
Josué heu Lévi dit que [le Messie se nommera Tsémakh. Voir 
u ° s 1001, 1110] . . . — D'où est [le Messie]? — De la ville 
royale de Bethléem en Judée. . . Le Liban, est-il dit, Is. , x, 34, 
tombera avec majesté-, et ces mots sont suivis de ceux-ci : 
Une branche sortira de la souche d'isai, c'est-à-dire la des-
truction du temple sera compensée par la naissance d'un 
Messie descendant de David » (1). 

* 200. - Les Massorètes. 

Lorsque le Ta lmud eut été achevé, les docteurs ju i fs se l i-
vrèrent à un travail d'un genre tout différent de celui de 
l'explication de la loi : i ls s'occupèrent de consigner par écrit 
tout ce que la tradition conservée jusqu'à eux leur apprenait 
sur le texte pour en fixer la prononciation et en faciliter l'in-
telligence. Ce fut l 'œuvre des savants qu'on a appelés les mas-

(l'épouse); 4° Dérek érets rabba vezoutu, de la vie en pays étranger-
•o«Genm (étrangers); G" Kuthim (Samaritains); 7» Tsitsith (les franges") -

La ghémara du Talmud de Babylone est environ quatre fois plus 
étendue que celle du Talmud de Jérusalem. La première est préférée 
par les Juifs à la seconde, mais pour l'historien, celle-ci étant plus an-
cienne, a une importance plus grande n»197. 

(1) Bei-akoth, ch. a , g 4; Schwab, Le Talmud de Jérusalem, 1.1 p 49. 
43. — Plusieurs commentateurs chrétiens se sont servis utileméut du 
Talmud pour l'interprétation de l'Ancien Testament, et surtout du 
Nouveau. L'un de ceux qui l'ont fait avec le plus de succès c'est 
J. Lightfoot, dans ses nombreux ouvrages, et spécialement dans se« 
Horx hebraicie et Talmudiae, 3 in-4», Cambridge, 1658 et 1679 - l e s 
principales maximes morales du Talmud ont été recueillies par 
M, Moïse Schuhl. Sentences et proverbes du Talmud et du Midrasch 
suivis du traité d'Aboth, in-S®, Paris, 1878. ' 

sorètes. Elle dura du vn e siècle jusqu'au xe ; au xi e siècle, elle 
était tout à fait terminée. Nous avons déjà parlé de l 'œuvre 
des massorètes, et nous ne la rappelons ici que pour donner 
la suite de l'histoire de l'exégèse juive. Cf. n° 87. 

"201. — Exégèse homilétique ou hagada. 

Nous avons vu qu'outre l'exégèse légale ou halaka, il exis-
tait chez les Juifs une autre espèce d'exégèse qu'ils appelaient 
hagada et dont le but était d'édifier le lecteur. 

Les commentaires juifs qui ont pour objet principal l'édi-
fication reçoivent par excellence le nom de midraschim. Leur 
ensemble forme la littérature hagadique. Les principaux 
sont : 

1° Midrasch Rabboth ou s implement Rabboth. Il est attri-
bué à Oschaya ben Nachmani, qui vivait vers 278.11 contient 
dix commentaires : 1° Bereschith Rabba, sur la Genèse; 
2° Schemoth Rabba, sur l'Exode ; 3° Vayicra Rabba, sur le 
Lévitique; 4° Bamidebar Rabba, sur les Nombres ; 5° Deba-
rim Rabba, sur le Deutéronome; 6° Schir hasschirim Rabba 
ou Agadath Chasilh, sur le Cantique des Cantiques ; 7° Mi-
drasch Ruth Rabba, sur Ruth; 8° Midrasch Eicha Rabbathi, 
sur les Lamentations; 9° Midrasch Cohelelh, sur l'Ecclésiaste; 
•10° Midrasch Megillath Esther ou Hagadalh Megilla, sur 
Esther. — 2° Le Pesikta, compilé par Cahana ben Tachliffa, 
vers 330-411. C'est une série complète de lectures sur tous les 
passages qu'on lit dans les synagogues. — 3° Le Midrasch 
Tanchuma, sur tout le Pentateuque, compilé par Tanchuma 
ben Abba, vers 340. — 4° Le Pirke Rabbi Eliézer, sur les 
principaux événements rapportés dans le Pentateuque. On 
l'appelle aussi Agada ou Boraitha de Rabbi Éliézer, et on 
l'attribue à Éliézer ben Hyrcanus, vers l'an 70. 

§ I I I . — COMMENTATEURS JUIFS AU MOYEN ÂGE. 

202. — Raschi; Maimonide; Aben Esra; Kimchi; Nachmanides-
Abarbanel. 

Au moyeu âge, les Juifs comptèrent parmi eux un certain 



nombre de savants qui écrivirent sur les Livres Saints des 
commentaires auxquels les interprètes catholiques ont fait 
souvent des emprunts. Les plus célèbres sont : 

1° Raschi, contraction du nom complet Rabbi Schelomo 
ben Yschay, né à Troyes en Champagne, en 1040, mort en 
1105. On l'a appelé aussi Jarchi, en lui attribuant le surnom 
d'Abba Marc, appelé Jarchi, parce qu'il était de Lunel, dont 
les Juifs ont fait Jarchi ou « de la lune». Raschi a commenté 
tout l'Ancien Testament, mais il l'a fait surtout dans un sens 
talmudique (1). 

2° Moïse Maimonide, né à Cordoue en 1135, mort en 1204 
au Caire. Son principal ouvrage est le Morê Neboukim ou 
« Guide des égarés » (2), dans lequel il s'efforce de concilier • 
la loi écrite avec la loi orale, le Pentateuque avec le Talmud. 

3° Abraham ben Méir, plus connu sous le nom d'Aben 
Esra, né à Tolède en 1092, mort à Rome en 1167. Les scho-
lasliques l'ont cité sous le nom d'Ebenare ou Evenare. Il avait 
une grande connaissance des langues orientales et a com-
menté, avec simplicité et clarté, selon le sens littéral, presque 
tous les livres de l'Ancien Testament. 

4» David Kimchi, fils du savant Joseph Kimchi, né à Nar-
bonne vers 1160, mort vers 1235, célèbre comme grammai-
rien, lexicographe et commentateur. Il expliqua presque tout 
l'Ancien Testament, s'attachant à faire ressortir surtout le 
sens littéral. David Kimchi, comme Aben Esra, l'emporte de 
beaucoup sur Raschi par ses connaissances philologiques et 
scientifiques. 

(1) Le commentaire de Raschi sur le Pentateuque est le premier 

al l Î Î n - u T 1 H 1 616 i m p , r i U ' é ( à R e - i o ' 11 - été traduit en a emand par L Haymann, L. Dukes, Prague, 1838. A. Uerlmer en a 
tnipnl édition critique très soignée, Berlin, 1866. Les commen-
taire» complets de Raschi sont imprimés tout au long dans les Bibles 
abbiniques Ils ont été traduits en latin par Breithaupt, 4 in-4°, Gotha 

1710-1714. Pour la bibliographie de Raschi et des autres exégètes juifs 
on peut voir J. Fûrst BMiotlieca judaica, BibliographischesHandbu,J< 
der gesammten judischen Literatur, 3 iu-8°, Leipzi» 1849-1863 

(2) Par allusion à Exod., xiv, 3. Traduit en français par liunk, sous 
î v n e ^ L I U n / ' B l l x t o r f Sl* l'avait traduit en latin au XVne siècle, Doctor perplexorum, Bâle, 1629. 

5° Moïse Nachmanides, appelé aussi par les Juifs Rambân, 
né à Gérone, en Catalogne, vers 1195, mort à Saint-Jean-
d'Acre vers 1270. Médecin de profession, très versé dans les 
langues anciennes et modernes, il composa un grand nombre 
de commentaires dans lesquels il donna une trop large place 
à la cabale. 

6° Isaac Abarbanel ou Abravanel, né à Lisbonne en 1437, 
mort en 1508, prétendait descendre de David et d'une famille 
qui avait émigré en Espagne après la ruine de Jésusalem. Il 
a commenté le Pentateuque, Josué, les Juges, les Rois et les 
Prophètes, en s'efforçant de résoudre toutes les questions les 
plus difficiles qu'on y rencontre (1). 

ARTICLE II. 

His to ire s o m m a i r e de l ' e x é g è s e chrét ienne . 

203. — Trois époques de l'exégèse chrétienne. 
» 

Dans l'histoire de l'exégèse chrétienne (2), on peut distin-
guer trois époques, celle des Pères de l'Église, celle du moyen 
âge ou la période scholastique, et la période moderne. 

. (l)Nous ne disons rien des Cabbalistes, sur lesquels on peut voir 
Franck, La Kabbale ou la philosophie religieuse des Juifs, 1843, et Dic-
lionnaire des sciences philosophiques, art. Kabbale-, Ad. Jellinek, Moses 
ben Schemtob de Leon und sein Verhâltniss zum Sohar, Leipzig, 1851 ; 
BeitrÛge zur Geschichte der Kabbala, ib., 1S52. 

(2) On peut consulter Danko, De Sacra Scriptum e jusque interpre ta-
llone Commentarius, 1867, sectio secunda, De interjiretatione Sacra 
Scriptur.v catholicx brevis narratio. p. 313-343. — Sur les œuvres exé-
gétiques des Pères de l'Église, voir, outre dom Ceillier, Histoire géné-
rale des auteurs sacrés et ecclésiastiques, l'excellent ouvrage de Fessier, 
Institutiones patrologia. 2 in-8°, Inspruck, 1850; Fessier parle de tous 
les écrivains ecclésiastiques jusqu'à saint Grégoire le Grand inclusive-
ment; La Patrologie, ou histoire littéraire des trois premiers siècles de 
l'Eglise chrétienne, œuvre posthume de J.-A. Mœhler, publiée par 
F.-X. Reithmayr, traduite de l'allemand par J. Cohen, 2 in-8°, Paris, 
1843; Alzog, Patrologie, traduction de l'abbé Bélet (t. i de la Biblio-
thèque théologique du xixc siècle), iu-8°, Paris, 1877. 



2 5 8 C H A P . V I . — H I S T . DE L ' i N T E R P R . DES L I V R . S A I N T S . 

§ I . — E X É G È S E D E S P E R E S D E L ' Ê G I . I S E . 

2o4. — Premiers écrivains ecclésiastiques. 

Les premiers écrivains ecclésiastiques ne nous ont pas 
laissé d'explication proprement dite d e l à Sainte Écriture; ils 
n'ont guère fait, comme S. Paul, que des écrits de circons-
tance , sous forme de lettres. Ces lettres sont néanmoins 
précieuses à cause des citations qu'elles renferment des 
Saints Livres; elles n o u s montrent qu'on les reconnaissait 
comme inspirés, elles nous font connaître quels étaient les 
livres qu'on regardait comme canoniques et nous appren-
nent quel sens dogmatique on attachait à certains passages. 
La polémique contre les Juifs obligea d'abord à s'occuper 
surtout de l'Ancien Testament et à se servir, dans la lutte en-
treprise contre eux , de leur méthode exégétique. L'Épître 
qui porte le nom de S. Barnabé suit la méthode exégétique 
de Philon et expose le sens allégorique et typique d'après 
l'école judéo-alexandrine. 

Afin d'établir la divinité du Christ ianisme, il fallait prou-
ver, comme l'avait fait S. Matthieu dans son Évangile, qu'il 
réalisait les prophéties de l'Ancien Testament. C'est pourquoi 
les apologistes et les Pères du second âge, S . Justin, Tertul-
lien, S . ïrénée, s'occupèrent avec un grand soin des passages 
mess ianiques . 

Les gnostiques opposés au judaïsme suivirent une marche 
opposée. Ils voulurent s'en tenir strictement au sens histo-
rique et rejeter le sens myst ique, mais i ls dénaturèrent le 
sens véritable, comme Marcion, Yalentin, Héracléon, les au-
teurs des Pseudo-Clémentines . 

205- — École d'Alexandrie. 

Les excès des gnostiques favorisèrent le développement et 
les progrès de l'école exégétique chrétienne d'Alexandrie, qui 
devint le représentant de l'allégorisme. Le premier maître 
connu de cette école est S. Pantène. Ses professeurs les plus 
célèbres sont Clément d'Alexandrie (f vers 217) et Origène. 

Tout en admettant le sens littéral, ils accordèrent, Origène 
surtout, la prépondérance au sens spirituel. Origène com-
posa, selon sa méthode , des schobes, des commentaires et 
des homélies sur l'Ancien Testament. 

Origène (185-253), disciple et successeur de Clément d'A-
lexandrie, fut le plus illustre maître de l'école de cette ville 
et l'un des génies les plus extraordinaires et les plus féconds 
qui aient jamais paru. Outre la composition d'un grand 
nombre d'ouvrages philosophiques et théologiques, outre la 
publication des Hexaples, n° 117 , il voulut donner une 
explication intégrale de l'Ancien et du Nouveau Testament, 
étudiés sous tous les aspects. 1° Il résolut d'expliquer chaque 
livre, verset par verset, sans imposer aucune limite à ses dé-
veloppements, c'est ce qu'il appela ses tomes ou commentaires 
proprement dits; 2° il s'appliqua à éclaircir les endroits les 
plus difficiles, à la manière des scoliastes d'Alexandrie, d'où 
le nom de Scholies donné à ce second travail; 3° enfin il 
exposa l'Écriture Sainte d'une manière pratique et popu-
laire (I) sous la forme d'homélies, dans les prédications qu'il 
adressa au peuple. 11 en avait composé plus de mil le; il n'en 
reste que 186. Les homélies d'Origène forment le plus an-
cien recueil de ce genre que nous ait conservé la littérature 
ecclésiastique. 

La majeure partie des travaux exégétiques d'Origène est 
perdue. Nous savons, par ce qui a échappé aux injures du 
temps, qu'il prenait comme point de départ de son explica-
tion des divines Écritures leur inspiration (2). Il admettait 
trois sens dans la Bible , le littéral ou historique, qui est 
comme son corps ou sa chair, le moral, qui est comme l'âme 
de la loi, et le spirituel ou mys t ique , qui en est comme l'esprit 
et par lequel nous s o m m e s initiés aux choses célestes et aux 
biens futurs (3). Le sens allégorique avait toutes ses prédi-
lections, 'et il poussa à l 'excès, comme le lui ont reproché 
plusieurs Pères, entre autres S. Jérôme. S. Basile, S. Jean 

(1) Voir Hom. vu, 1, in Lev.; Hom. x, b, in Gen., t. xn, col. 475, 219. 
(2) Du prmcip., t. xi, col. 341. 
(3) ¡bld., iv, U ; Hom. v, in Ler., 1-5 ; t. xi, col. 304; t. xu, col. 446. 



Chrysostome et S . Augustin (1), la méthode de l'école d'A-
lexandrie. Afin de réagir contre certains esprits qui prenaient 
dans le sens littéral ce qui devait être entendu dans le sens 
métaphorique, afin aussi de répondre plus aisément aux 
objections des Juifs ou des païens, il alla jusqu'à prétendre 
que certains passages de la Bible étaient faux , entendus 
dans le sens littéral, et qu'ils n'étaient vrais que dans un 
sens allégorique. Déjà Clément d'Alexandrie avait interprété 
le Décalogue dans un sens allégorique. Origène admit le 
Décalogue; mais il prétendit découvrir dans l'histoire sainte 
des faits qui n'avaient jamais eu lieu, comme une grande 
partie de l'histoire de Rébecca, et, dans la loi, des prescrip-
tions inutiles ou m ê m e impossibles, etc., par exemple, l'ob-
servation du sabbat (2). 

Malgré cette grave erreur, Origène rendit cependant les 
plus grands services à l'exégèse, non seulement par ses tra-
vaux critiques sur le texte sacré, mais aussi en établissant 
que l'Ancien Testament est une vaste prophétie du Nouveau 
et que l'Écriture renferme, en beaucoup d'endroits, outre le 
sens littéral, un sens spirituel et myst ique. 

206. — École d'Aalioche. 

L'école d'Alexandrie poussa jusqu'à l'exagération la re-
cherche du sens allégorique. L'école d'Antioche entreprit de 
la combattre, et, sans rejeter absolument le sens spirituel, 
s'attacha surtout à l'étude du sens littéral. 

Le premier qui se posa comme le champion du seus gram-
matical et historique fut le savant prêtre Lucien (285-312), 
très versé dans les langues bibliques, mais le fondateur de 
l'école proprement dite d'Antioche fut Diodore de Tarse 
( t vers 390). Il expliquait la Sainte Écriture dans u n monas-

(1) S, Jérôme, Prxf. in Malach., t. xxv, col. 1541 ; S. Basile, Hom. m 
in Hexaem., 9, t. xix, col. 73; S. .1. Chrys., Hom. xm in Gen., t. L X I I I , 

col. 108; S. Aug., De Gen. ad lit!., 1. V I I I , 1 n° 4, t. xxxiv, col. 373; De 
Cio. Dei, xm. 21, t. XLI, col. 394; S. Eustatlie, De Engasirimytho, 
21, t. xvin, col. 56; cf. Mélanges bibliques, p. 31. 

(2) Hom. x, 4, in Gen., Hom. v, 1, in Lev., I. xn, col. 219, 446; De 
princip., iv, 17, t. xi, col. 380. 

1ère, et il enseignait que le sens littéral était celui que Dieu 
avait eu directement et premièrement en vue, celui, par con-
séquent, qu'il fallait chercher avant tout, en se servant des 
règles du langage et de la logique. Il rejetait toutes les 
explications arbitraires de la Bible et toutes les allégories 
qui n'étaient fondées que sur l'imagination. 

Eusèbe d'Emèse (f 360) défendait les mêmes principes 
d'exégèse que Diodore de Tarse. Les principaux disciples de 
ce dernier sont Théodore de Mopsueste (350-429), son frère 
Polychronius (f 430), et S. Jean Chrysostome. Théodore de 
Mopsueste exagéra la méthode de son maître et eut le mal-
heur d'être un des précurseurs du nestorianisme. l'Église de 
Syrie lui a donné le surnom d'Interprète par excellence, mais 
ce titre appartient bien mieux à son condisciple , S. Jean 
Chrysostome (I). 

S. Jean Chrysostome (347-407) est peut-être en effet le 
plus grand des exégètes chrétiens. Il a expliqué l'Écriture 
Sainte à peu près en entier, et, conformément aux règles de 
l'école où il avait été élevé, il en a fait ressortir le sens litté-
ral avec une clarté et une précision que personne n'avait 
atteintes avant lui. S. Isidore de Péluse, celui de ses imita-
teurs qui s'était le mieux approprié sa méthode , disait eu 
parlant des commentaires de S. Paul : « Je crois que si 
S. Paul se fût exprimé l u i - m ê m e en langue attique, il ne 
l'eût pas fait autrement que le vénérable Chrysostome, tant 
son explication est excellente par les pensées, par l'élégance 
et l'exactitude de l'expression (2). » L'Église lui rend un té-
moignage plus autorisé encore par les paroles suivantes 
qu'elle nous fait lire dans la 6° leçon de l'office de sa fête, 
au 27 janvier : « Interpretandi rationem et inhœrentem sen-
tentise sacrorum librorum explanationem omnes admirantur, 
dignumque exist imant, cui Paulus Apostolus, quem ille mi-
rifice coluit, scribenti etprœdicauli multa dictasse videalur. » 

(1) M. H. B. Swete vient de publier un commentaire inédit : Theodori 
Mopsuesteni in Epistolas B. Pauli eommentarii, The Latiu version with 
the (.¡reek Fragments, t. i, iu-8°, Cambridge, 1880. 

(2) S. Isidori Pel. Epi-st., 1. v, Ep. xxxu adlsid., t. L X X V I I I , col. 1348. 

15. 
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Les plus remarquables des commentaires de S. Jean Chrvsos-
tome sont, sur l'Ancien Testament : soixante-sept Homélies 
et neuf sermons sur la Genèse , les Expositions sur les 
Psaumes I I I - X I I , X L I - X L I X et C V U I - C L , ses commentaires sur 
le prophète Isaïe; sur le Nouveau Testament : ses quatre-
vingt-dix Homél i e s sur S. Matthieu et ses Homélies sur 
toutes les Épitres de S. Paul, le meilleur de ses ouvrages. 
La plupart des commentateurs grecs venus après S. Jean 
Chrysostome ont été les imitateurs de celui qu'ils appelaient 
l'exégète par excellence, o èçr.vr.-Yjç. 

Théodoret, évêque de Gyr (386-vers 458), voulut tenir une 
sorte de mil ieu entre l'exposition de S. Jean Chrysostome et 
celle de Théodore de Mopsueste; dans son explication des 
Épîtres de S. Paul , il se propose d'expliquer les pensées par 
l 'usage de la langue, les mots par l 'étymologie ; il évite ordi-
nairement les exhortations; il est partout concis, quelquefois 
sec. Bossuet l'appelle « le plus savant interprète qui soit 
parmi les Pères grecs (I) . » 

S . Cyrille d'Alexandrie ( t 444) mérite d'être n o m m é après 
S. Jean Chrysostome. Ses commentaires sur S. Jean sont 
particulièrement remarquables. 

207. — Écoles de Nisibe el d'Édesse. 

Dans la partie de la Syrie où l'on parlait et écrivait l'ara-
méen , florissaient aussi des écoles exégétiques qui pouvaient 
rivaliser avec celle de la métropole grecque de la Syrie. Les 
deux principales étaient à Nisibe et à Édesse. Comme à An-
tioche, on s'y appliquait aussi principalement à la recherche 
du sens littéral. Les deux écrivains les plus célèbres de cette 
école sont S . Éphrem et Jacques de Sarug . 

S . Éphrem (vers 306-379) enseigna success ivement à Nisibe 
et à Édesse. Sa science jeta un si vif éclat qu'il fut surnommé 
le prophète des Syriens, de m ê m e que son talent poétique le 
lit qualifier de harpe du Saint Esprit. Il expliqua littérale-

(1) Extraits des procès-verbaux du clergé, de 1700, du lundi 30 août. 
Œuvres, éd. Lebel, t. vu, p. 335. 
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ment toute la Bible, et ses œuvres mériteraient d'être plus 

connues et mieux étudiées. 

208. — École de Césarée en Cappadoce. 

Il n'y eut pas à Césarée en Cappadoce une école proprement 
dite, avec des maîtres pour enseigner et former des disciples 
selon une méthode particulière, mais on peut ranger sons ce 
nom trois des plus illustres Pères de l 'Église grecque, tous 
Cappadociens, qui s'étaient formés , en partie au moins , à 
Césarée, et qui constituent un groupe à part dans l'histoire 
de l'exégèse : S. Basile (329-379), S. Grégoire de Nazianze 
(328-vers 389), son ami, et S. Grégoire de Nysse (vers 3 3 2 -
vers 396), frère de S. Basile. Ils t iennent une sorte de milieu 
entre l'école d'Alexandrie, qu'ils étudièrent beaucoup, mais 
dont ils évitèrent les écarts, et l'école d'Antioche, dont ils 
adoptèrent la méthode d'interprétation littérale, sans l'appli-
quer aussi rigoureusement. L'ouvrage le plus célèbre de 
S. Basile est son Hexaméron ou explication de l'œuvre des s ix 
jours, que la mort l'empêcha malheureusement d'achever. 

209. — Commentateurs grecs du Ve au xn c siècle. 

La plupart des commentateurs grecs, qui ont écrit depuis 
le v e siècle jusqu'au xii°, ont imité S. Jean Chrysostome. Les 
principaux sont : OEcuménius, Théophylacte , Euthymius 
Zigabène, S. Isidore de Péluse qui, dans ses Lettres, a heu-
reusement expliqué plusieurs questions difficiles des Livres 
Saints ; André et Arétas, évêques de Césarée en Cappadoce, 
qui ont étudié l'un et l'autre l'Apocalypse; Procope de Gaza, 
Hésychius et Suidas ; ces deux derniers composèrent des dic-
tionnaires qui expliquent les mots de l 'Ancien et du Nouveau 
Testament. 

210. — Pères de l'Église latine. 

Les Pères de l'Église latine s'occupèrent moins que les 
Pères de l'Église grecque d'exégèse biblique (1). Victorinus, 

(1) Sur les différences qui existent entre les Pères grecs et les Pères 
latins, on peut voir Mœhler, La Patrologie, Introduction, § IV; Rapport 



évèque de Petavium, mort martyr au commencement du 
ive siècle, expliqua l'Apocalypse. Lactance (f vers 326) étudia 
dans ses ouvrages un grand nombre de textes de l'Écriture, 
mais il n'en saisit pas toujours le sens exact. S. Hilaire 
(vers 300-376) et S. Ambroise (vers 340-397) imitèrent les 
Pères grecs, spécialement Origène, dans leurs commentaires. 
L'un et l'autre nous ont laissé des travaux remarquables. Le 
commentaire de S. Ambroise sur S. Luc est justement cé-
lèbre. Les commentaires sur les Épitres de S. Paul ne sont 
pas de l u i , mais d'Hilaire, diacre de l'Église romaine, sur-
nommé Ambrosiaster. 

S. August in , tout en se servant des œuvres des maîtres de 
l'école d'Alexandrie, et en cédant trop peut-être, surtout dans 
les Homélies qu'il adressait au peuple, à leur goût pour les 
explications allégoriques (1), fut original sur plusieurs points. 
Il fut le premier qui essaya de réduire à des règles précises 
la manière d'étudier la Sainte Écriture, dans son De Doctrina 
Christiana, où il posa, pour l'Occident, les bases de l'explica-
tion grammaticale et historique. Ses traités sur S. Jean 
jouissent d'une haute réputation, et ils la méritent par la lo-
gique et la profondeur des aperçus. 

Le Père de l'Église d'Occident le plus versé dans la connais-
sance des Saintes Écritures fut S. Jérôme, n° 130. Élevé à 
l'école des Grecs, et en particulier à celle de S . Grégoire de 
Nazianze , il posséda une vaste érudit ion, la science des 
langues et toutes les qualités naturelles et acquises qui le 
mirent en état de faire la meilleure des traductions anciennes 
de la Bible, celle que l'Église catholique a solennellement faite 

des littératures chrétienne-grecque et chrétienne-romaine l'une à l'autre, 
1843, t. I, p. 49-53. 

(1) 11 existe une trèsgraude différence entre les œuvres de S.Au-
gustin composées pour les hommes instruits, et ses œuvres composées 
pour le peuple : « Propter aures imperite multitudinis, ut scriba doctus 
in regno cœlorum, profert de thesauro suo allegoricas et morales inter-
pretationes, lingua quoque usus vulgari. Malo, aiebat, ut me reprelien-
dant grammatici quam non intelligant populi, eligens magis in barba-
rismis, etiam damnantibus grammaticis, intelligi, quam in me'a diser-
tudine auditores deserere. » Danko, De Sacra Scriptum Commenlarius. 
p. 326. 
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sienne au Concile de Trente. S. Jérôme ne se distingua pas 
moins comme commentateur que comme interprète de l'Écri-
ture Sainte. L'Église l'appelle : in exponendis Sacris Scrip-
luris Doctorem maximum. Ses explications des Livres Saints, 
surtout celles de l'Ancien Testament, et en particulier des 
prophètes, sont en effet très remarquables. II travaillait ce-
pendant quelquefois un peu vite, il s'en rapportait aussi trop 
facilement aux traditions ju ives ; c'est ce qu'on ne doit pas 
oublier dans la lecture des œuvres de ce Père. Il faut enfin 
prendre garde que, dans ses préfaces, il indique les écrivains 
qu'il a consultés et qu'ensuite, dans le cours de son Com-
mentaire, il rapporte souvent leurs opinions sans les nom-
mer, sans les juger, laissant au lecteur le soin de les approu-
ver ou de les condamner. 

Après S. August in et S. Jérôme, le docteur le plus célèbre 
de l'Église latine est S. Grégoire le Grand. Dans u n style 
simple et sans artifice, il s'attache surtout, sans négliger le 
sens littéral, à tirer du texte sacré des enseignements mo-
raux, principalement dans ses Morales sur Job, un des livres 
les plus lus au moyen âge. Il a exposé lui-même sa méthode, 
dans les termes suivants : « Primum quidem fundamentum 
his tor ié ponimus, dit-il , deinde per signiûcationem typicam 
in arce ûdei fabricam mentis erigimus ; ad extremum quoque 
per moralitatis gratiam, quasi superducto aedificium colore 
vest imus. » — Paterius, son disciple, évêque de Brixen, t ira 
de ses œuvres une Exposition de l'Ancien et du Nouveau 
Testament, dont il ne nous reste qu'une partie. — S. Isidore, 
évêque de Séville, contemporain et ami de S. Grégoire le 
Grand, écrivit avec beaucoup d'érudition sur les Livres Saints. 
— Le vénérable Bède se rendit célèbre au v in 0 siècle, non 
seulement par ses travaux historiques, mais aussi par ses 
commentaires sur l'Écriture Sainte. 11 emprunte presque tout 
aux anciens Pères, avec discernement, et en ajoutant souvent 
à ces emprunts des appréciations et des réflexions très judi-
cieuses. 
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§ I I . — E X É G È S E D U M O Y E N Â G E . 

211. — Les compilateurs de Chaînes. 

La transition entre les grands travaux patristiques sur les 
Livres Saints et le m o y e n âge s'opéra par la publication de 
recueils connus s o u s le n o m de Catcnae. Ces Chaînes sont 
la collection des explications des Pères qu'on jugeait les meil-
leures, sur chacun des livres de la Bible. Les commentaires 
de Procope de Gaza, n° 209, n e sont guère qu'une Chaîne 
tirée des auteurs grecs . La plupart des ouvrages de ce genre 
ont été compilés par des Grecs, dont les noms nous sont de-
meurés inconnus. N o u s possédons encore une Chaîne sur les 
Psaumes, éditée par Corderius; sur Job, éditée par Juncas; 
sur Jérémie et sur Baruch , éditée par Ghislerius, etc. 11 
existe, pour le Nouveau Testament, deux Chaînes sur S . Mat-
thieu, deux sur S. Marc, une sur S. Luc, une sur S. Jean. 
Elles ont toutes été publiées par Corderius. Cramer a fait im-
primer à Oxford, en 8 volumes, de 1838 à 1844, une Chaîne 
complète sur le Nouveau Testament, formée à l'aide de di-
verses Chaînes manuscri tes . — On trouve dans ces ouvrages 
beaucoup d'extraits d'œuvres des Pères aujourd'hui perdues. 

Parmi les Latins, ce genre de compilation fut adopté par 
Primasius, au vi° siècle, et jusqu'à un certain point, comme 
nous l'avons vu, n° 210, par Bède le vénérable (f 735), par 
Walafrid Strabon (f vers 849) , Rhaban Maur (786-856), 
Haymon d'Alberstadt (f 853), etc. Leurs Chaînes se com-
posent principalement d'extraits de S. Ambroise, de S. Au-
gust in , de S . Jérôme et de S. Grégoire le Grand. La plus 
célèbre de toutes est celle qu'a composée S. Thomas d'Aquin 
sur les quatre Évangi les ; elle est connue sous le nom de 
Catena aurea; celle de Walafrid Strabon a néanmoins une 
importance historique plus considérable : elle est citée par 
tous les auteurs du m o y e n âge, et par S. Thomas lui-même, 
comme une véritable autorité, sous le nom de Glossa ordi-
naria. Elle se compose d'extraits de S. August in , de S. A m -
broise , de S. Jérôme, de S. Grégoire le Grand, de S. Isi-
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dore de Séville, du V. Bède, d'Alcuin, de Rhaban Maur, et de 
notes de Walafrid Strabon lui-même. Au commencement du 
xn e s i èc le , Anse lme de Laon inséra des notes nouvelles 
entre les l ignes du texte , et l'on distingua depuis lors la 
Glossa interlinearis et la Glossa marginalis. On ajouta aussi 
plus tard à la Glossa ordinaria les notes de Nicolas de Lyra. 

212. — Écoles et centres d'étude au moyen âge. 

On ne se contente pas d'ailleurs de former des Chaînes de 
textes au moyen âge. Les lettres, négl igées pendant quelque 
temps après l'invasion des barbares, finirent par reprendre 
une nouvelle vie dans les monastères. Elles ne s'éteignirent 
jamais complètement à Rome; mais elles reprirent avec une 
nouvelle ardeur en France, à la fin du v m c siècle, sous l' im-
pulsion de Charlemagne, Il institua une école palatine pour 
l'étude des Saints Livres (1). Les couvents de Fulde , de 
Saint-Gall, de Mayence, de Corbeil, de Saint-Denis, de Trêves, 
de Reims, d'Auxerre, et bien d'autres, devinrent des foyers 
d'études. S. Colomban rendit célébré au vn e siècle le monas-
tère de Bobio par la culture des Saintes Lettres. Ses succes-
seurs conservèrent fidèlement ses traditions. Parmi eux, on 
compte le savant Gerbert, d'Aurillac, qui devint pape sous 
le nom de Silvestre II, au x c siècle. Les écoles de l'abbave du 
Bec, en Normandie, et de Cantorbéry, en Angleterre, jouirent 
également d'une réputation méritée. Cassiodore, dès le 
vi c siècle, avait obtenu que le pape Agapet ouvrît en Italie 
des écoles publiques pour l 'enseignement de l'Écriture Sainte, 
et il avait procuré l u i - m ê m e à grand frais, dans ce but, des 
manuscrits aux moines bénédictins. 

* 213. — Les prédécesseurs des scolastiques, du ixe au x m e siècle. 

Les plus célèbres exégètes de cette époque sont, outre ceux 
que nous avons déjà nommés parmi les auteurs des Chaînes, 
Alcuin, chef de l'école palatine fondée par Charlemagne (802), 
qui reproduisit les interprétations des Pères, en s'attachant 

(1) Voir Demogeot, Histoire de la littérature française, ch. v, 11« éd., 
n. 44-46. 



surtout au sens myst ique; — Angelomus, moine de Luxueil , 
au ix° siècle, auteur de commentaires allégoriques sur les 
Livres des Rois, etc. ; — Druthmarus (vers 860), moine de 
Corbie, qui expliqua les Évangiles; - S. Bertbaire, abbé du 
Mont-Cassin (f 884), qui résolut des questions sur l'Ancien 
et le Nouveau Testament; — S. Bruno,'évêque de Wurzbourg, 
( t 1045), très versé dans le grec et l'hébreu, qui a laissé des 
commentaires sur les Psaumes et les cantiques de l'Ancien 
et du Nouveau Testament; — Willeram, religieux de S. Be-
noit (f 1085), auteur d'une Paraphrasis gemina in Canticum 
canhcorum ; — S. Bruno, fondateur de l'ordre des Chartreux 
(1040-1101), qui a expliqué les Psaumes et les Épitres dans 
S. Paul ; — S. Bruno d'Asti, évêque de Segn i , mort reli-
gieux du Mont-Cassin, en 1125, qui écrivit sur le Penta-
t euque , les P s a u m e s , etc.; - Rupert , abbé de Deutsch , 
( t 1155), auteur de nombreux commentaires ; — Hugues de 
Saint-Victor, mort à Paris, dans l'abbaye de Saint-Victor, 
en 1145, q u i a laissé De Scripluris et scriptoribus sacris prx-
notatiuncuke et Annolaliones elucidatorix in Pentateuchum; 
— Lanfranc (vers 1005-1089), archevêque de Cantorbéry^ 
qui eut pour disciple S . Anselme à l'abbaye du Bec et com-
menta les Epitres de S. Paul; - S. Anselme (1033-1109) 
l 'homme le plus remarquable de son siècle, le successeur de 
Lanfranc dans sa chaire du Bec et sur le siège de Cantorbéry ; 
— S. Bernard, le dernier des Pères de l'Église (1091-1153)' 
dont les écrits ne sont qu'un tissu de passages de la Sainte 
Ecriture (1) ; - Gilbert de la Porrée, évêque de Poitiers (vers 
10/0-1154, ) commentateur de l'Apocalypse et des P s a u m e s ; 

(1) « Quanta fuit S. Bernardi, abbatis Clarœvallensis doctrina, et in 
Sacris Littens exponendis excellens gloria, coam posterique testentur 
Interpres pins , elegans, mcendia excilans ver* sanctitatis, baud abs-
S S ? l t a

K
d 0 C]uf aliorum doclor esset in finem usque 

~ T ' 3 b ,?d û l e S C
c

e n t i a i n t e r f aS° s v e r s a t o ) pneclaras ingenii 
dote» excolere v.x hcuit. S. Bernardum, unius vere libri virum non 
T r i b i l i t ' S e d j U g i S U i v i n œ S c r i P t l l r œ -editatio. Ad luirabili Saerarum LUterarum peritia. quaruin verba et sentent^ 

s c offerunt, adeo festival et jucundus e«t ut " S î 
eoguon,en merito babeat. » Danko, De sacrï S c r i p t 
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— Honoré d'Autun, écrivain fécond, entre le xi e et le xn" siècle, 
qui composa une Elucidario Psalterii; — Pierre de Blois 
(vers 1130-vers 1200), auteur du Compendium in Job; — 
Pierre Lombard, le maître des sentences, évêque de Paris 
(f vers 1160), qui expliqua les Psaumes , les Évangiles et les 
Épîtres; — Richard de Saint-Victor, Écossais, devenu prieur 
de Saint-Victor, à Paris ( t vers 1173), qui commenta allé-
goriquement les Psaumes et composa une Explication du 
temple d'Ezéchiel; — Pierre Comestor ( t 1178 ou 1198), 
chargé de la chaire de théologie de Notre-Dame de Paris , 
auteur de la Scolastica historia super Vêtus et Novum Testa-
mentum cum additionibus atque incidentiis (1), ouvrage qui 
fut regardé, pendant plus de trois siècles, comme ce qu'il y 
avait de plus parfait en ce genre, et qui fut nommé scolasti-
que, à cause de l'usage qu'on en faisait dans les écoles, etc. 

214. — Les commentateurs scolastiques. 

Les plus célèbres docteurs scolastiques ont étudié l'Écri-
ture Sainte , comme la philosophie et la théologie : Albert 
le Grand, évêque de Ratisbonne (f 1280) , commenta les 
prophètes et les évangélistes ; — Alexandre de Halès, le doc-
teur irréfragable (f 1245), composa des postilles sur toute la 
Bible; — S. Antoine de Padoue (1195-1231), appelé par 
Grégoire IX l'arche du Testament, écrivit une Exposition 
morale de la Bible et Cinq Livres de concordances morales 
sur la Bible; — S- Bonaventure (1221-1274), expliqua la 
Sainte Écriture avec autant d'onction que de piété ; — Hugues 
de Saint-Cher ( t 1263), conçut le premier l'idée des concor-
dances bibliques qui ont rendu tant de services pour l'étude 
des Livres Saints, n° 92 ; il écrivit des postilles sur toute la 
Bible, et dirigea au couvent de Saint-Jacques de Paris l ' im-
portant ouvrage de critique connu sous le nom de Correcto -
rium Parisiense, ou Sacra Biblia recognita et eméndala, id est, 
a scriptorum vitiis expúrgala, odditis ad marginam variis 

(1) Réimprimé dans Migue, Pat. lat., t. cxcvm, col. 1049-1721. Voir 
Trochon, Essai sur l'histoire de la Bible dans la France chrétienne au 
moyen âge, 1878, p. 54 sq. 
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lectionibus codicum manuscriptorum Hebneorum, Grxco-
rum et veterum Latinorum Codicum astate Caroli magni 
scriptorum; — S. Thomas d'Aquin (1225-1274), le prince de 
la scolastique, pour se rendre mieux compte du texte du 
Nouveau Testament , s'en fit faire sur le grec une version 
littérale et recueillit avec la pénétration du génie ce que 
renfermaient de meilleur sur l'Écriture Sainte les commen-
taires des Pères ; ses commentaires sur les Épîtres de S. Paul 
sont excellents; — Gorran ou Gorranus (vers 1230-1295), 
0 . P. , commeuta les quatre Évangi les , in-f°, 1537, et les 
sept Épîtres canoniques, 1620; — D u n s - S c o t (f 1308), expli-
qua la Genèse, les Évangi les et les Épîtres; — Jean Ruys-
brock (1294-1381), composa des Commentarla in Tabernacu-
lum Moysis ; — Jean Taulère , de Strasbourg (1290-1361), 
écrivit sur la vie et la passion de Notre-Seigneur; — Raymond 
Martini (xnie siècle), profondément versé dans la littérature 
rabbinique, réfuta les Juifs dans son Pugio fidei; — Nicolas 
de Lyra ou Lyranus (vers 1270-1340), converti du judaïsme 
au christianisme, es t peut-être le plus célèbre commentateur 
du moyen âge ; il fut surnommé doctor utilis ; son princi-
pal ouvrage a pour titre : Postillx perpetux sive prxvia com-
mentaria in universa Biblia, 5 in-f°, Rome 1471-1472, complé-
tées plus tard par des Additiones, œuvre de Paul de Burgos 
(vers 1350-1435), également Juif converti; le commentaire 
de Lyranus sur Esther est dans Migne ( C . C. S. S., t. xvu); 

— Ludolphe de S a x e , connu sous le nom de Ludolphe le 
Chartreux (f 1370), laissa une Vita Christi e sacris Evange-
Iiis sanctorutnque Patrum fontibus derivata, Strasbourg, in-f", 
1474, pleine de sent iments de piété, souvent réimprimée et 
traduite dans presque toutes les langues de l'Europe, notam-
ment en français, Paris, 1490, 1500, 1580, et dans ces der-
nières années ; — Eston ou Caston , bénédiction anglais et 
cardinal ( i 1396), outre des travaux sur la langue hébraïque, 
lit une traduction de l'Ancien Testament sur le texte origi-
nal ; — Alphonse Tostat, évêque d'Avila, d'où son surnom 
d'Abulensis (vers 1412-1452), commenta longuement la Bible ; 
— Denys le Chartreux (1412-1471) a laissé Commentarii in 

universos Scripturx Sacrx libros, Cologne, 1553: — J. Ma-
nettus (Gianotti ou Gianozzo Marolti) de Florence (1396-
1459), traduisit, par ordre du pape Nicolas V, les Psaumes 
de l'hébreu et le Nouveau Testament du grec ; — Jean Ger-
son (1363-1429), composa un certain nombre de commen-
taires sur l'Écriture Sainte et donna quelques principes 
excellents d'herméneutique dans ses Propositiones de sensu 
litterali Scripturx Sacrx, où il définit ainsi le sens littéral : 
« Sensus Scriptura litteralis judicandus est, prout Ecclesia 
Spiritu Sancto inspirata et gubernata determinavit, et non 
ad cujuslibet arbitrium et interpretationem » (1); etc. 

On peut voir par ce qui précède que l'exégèse ne fut pas 
aussi négl igée au moyen âge qu'ou l'a souvent prétendu à 
tort. Si la plupart n'eurent point la connaissance des langues 
bibliques, qu'il était si difficile d'acquérir de leur temps, i ls 
eurent du moins la science des choses divines, et le plus 
grand d'entre les docteurs, S. Thomas d'Aquin, comprit très 
bien l'utilité de recourir aux textes originaux, de colliger 
les variantes et de se servir de toutes les ressources qu'offre 
une sage critique. Le concile de Vienne, dans son canon 11, 
ordonna, en 1311, qu'on établirait dans les universités de 
Paris, d'Oxford, de Bologne et de Salamanque, des chaires 
d'hébreu, de chaldéen et d'arabe, dans l'intérêt des études 
bibliques. 

§ I I I . — E X É G È S E M O D E R N E . 

213. — Commentateurs de la Renaissance. 

La renaissance et la découverte de l'imprimerie communi-
quèrent une vie toute nouvelle à l'exégèse biblique. Malheu-
reusement un certain nombre de savants ne tardèrent pas à 
dévier de la voie véritable et furent plus ou moins imbus des 
idées du protestantisme. L'émigration d'un grand nombre 
de Grecs instruits, en Occident, pendant le x v c siècle, Théo-
dore Gaza (vers 1400-1478), George de Trébizonde (1396-
1486), le cardinal Bessarion (1395-1472), Emmanuel Cliry-

(I) Édit. Paris, 1606, t. t, p. j13. 
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soloras (f 1-415), Démétrius Chalcondylès (vers 1424-1513), 
Constantin Lascaris (f 1493), Andronicus de Thessalonique, 
raviva parmi nous la connaissance et l'amour des études 
grecques. Ce mouvement, appelé Renaissance et aussi Hu-
manisme, contenait beaucoup d'éléments salutaires, mais il 
renfermait aussi des ferments délétères et un levain de pa-
ganisme et de rationalisme qui devait insensiblement pro-
duire les résultats les plus désastreux. 

L'influence pernicieuse des idées nouvelles, propagées par 
le mouvement de la Renaissance, aidée bientôt elle-même 
par l ' imprimerie, dont la puissance de diffusion est sans 
bornes, se manifesta de bonne heure dans la tendance aux 
innovations. Ce fut comme une fièvre de changement et d'a-
mour de la nouveauté qu'on remarque principalement dans 
Thomas de Vio, connu sous le nom de cardinal Cajétan (1470-
1534), dans Érasme de Rotterdam (1467-1536), dans LeFèvre 
d'Étaples ou Faber Stapulensis (vers 1455-1536) , et dans 
Reuchlin (1454-1522). Le premier publia un commentaire sur 
la Bible, 5 in-f° , Lyon, 1639, dans lequel il soutient des opi-
nions singulières et peu conformes à une rigoureuse ortho-
doxie ; le second, qui sembla balancer toute sa vie entre le 
catholicisme et le protestantisme naissant , se montra trop 
favorable à ce dernier dans sa traduction latine et dans ses 
paraphrases du Nouveau Testament; le troisième publia des 
commentaires sur les Évangiles et les Épîtres et un Psalle-
rium quintuplex, gallicum, romanum, hehraicum, velus, con-
ciliatum, Paris, 1509, qui furent mis à l'index du concile de 
Trente; le quatrième fut un habile hébraïsant, mais il se 
laissa entraîner dans les erreurs de la cabale, De arte eaba-
listiea libri très, mis aussi à l'index du concile de Trente. 

Un des traits les plus caractéristiques de cette période d'é-
bullition, ce fut la multiplication des traductions de l'Ancien 
et du Nouveau Testament. Lorsque le texte hébraïque de 
l'Ancien Testament et le texte grec du Nouveau furent deve-
nus intelligibles par la rénovation des études amenée par la 
Renaissance, lorsqu'ils eurent été m i s à la portée de tous les 
savants par l'imprimerie, on entreprit de tous côtés, soit 
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par une estime outrée des originaux, soit par dédain du latin 
de la V u l g a l e , des traductions nouvel les , faites avec une 
témérité et une hardiesse sans frein, sans respect pour la 
tradition. Ce mouvement, qui aurait pu être utile, s'il avait 
été contenu dans de justes l imites, devenait fort dangereux 
par ses excès, car il aurait mis bientôt les fidèles dans l'im-
possibilité de reconnaître la vraie parole de Dieu. Les travaux 
critiques d'Érasme ne furent pas sans valeur, mais la confu-
sion et le désordre qu'amenèrent la multiplicité des versions 
du texte sacré devaient être arrêtés. Ce fut l'œuvre du concile 
de Trente qui, pour atteindre ce but, déclara la Vulgate au-
thentique, défendit de faire des traductions latines nouvelles 
et fit mettre à son index quelques-unes de celles qu i , en 
apportant le trouble dans l'esprit des fidèles, favoriseraient le 
progrès des erreurs du protestantisme, comme celle de Sébas-
tien Munster (1489-1552), Biblia hebraica cum latinaplane-
que nova translatione, adjectis insuper e Rabbïnorum corn-
rnentariis annotalionibus, 2 in-f° , Bâle, 1534-1535; de Fagius 
1503-1549), Translationum prcecipuarum Veteris Testamenti 
in 1er se variantium collatio, Isny, 1543. La décision du con-
cile de Trente coupa court au mal parmi les catholiques, 
n° 139. 

* Parmi les protestants, le libre examen inauguré par Lu-
ther (1463-1546), qui dut une partie de ses pernicieux succès 
à sa traduction de la Bible en langue allemande, produisit 
peu à peu les résultats les plus déplorables ; elle a amené in-
sensiblement l'extinction totale de la foi chez un grand 
nombre de protestants de notre siècle (1). Nous ne suivrons 
pas en détail l'histoire de l'exégèse chez les protestants, ce 
qui serait sans utilité pour nous, nous ferons seulement con-
naître plus loin les principaux auteurs rationalistes et non 
catholiques, pour que les ecclésiastiques puissent savoir quels 
sont les écrivains qu'ils ne doivent pas lire eux-mêmes et 
dont ils ne doivent pas permettre la lecture aux autres. 

(1) Ou peut voir cette triste histoire dans La Bible et les découvertes 
modernes, Esquisse de l'histoire du rationalisme biblique en Allemagne, 
3« édit., t. i, p. 1-114. 



Le protestantisme obligea les docteurs catholiques à s'oc-
cuper dorénavant davantage de l'interprétation littérale et 
moins de l'interprétation allégorique et myst ique des Saintes 
Écritures. Les J é s u i t e s , institués par S. Ignace en 4 5 3 4 , 
tinrent le premier rang parmi les défenseurs de la Bible contre 
les erreurs nouve l les . Leur Ratio studiorum recommande 
l'étude du grec, de l'hébreu et des autres langues orientales 
dans le but de m i e u x comprendre et de mieux expliquer les 
Saintes Écritures (4). Les religieux des autres ordres et le 
clergé séculier se livrèrent aussi avec ardeur aux études bi-
bliques. 

Nous allons indiquer les principales productions de 
chaque siècle. E l l e s sont nécessairement d'inégale valeur, 
mais que lques-unes sont du plus grand mérite (2). 

216. — Commentateurs catholiques du xvi« siècle. 

Saute Pagnino, 0 . F. P. ( t 4536), Catena argentea in Pen-
tateuchum, 6 in f°, recueil de commentaires hébreux, grecs et 
lat ins; Veteris et Novi Testamenti nova Translatio, Lyon, 

(1) Entre autres règles données aux professeurs d'Écriture Sainte, le 
Ratio studiorum dit : « I. Inteliigat suas partes esse divinas Litte'ras 
juxta germanum litteralemque sensum, qui rectam in Deum ûdem. 
bonorumque morurn instituta confirmet, pie, docte, graviter explicare. 
2. Inter cœtera, ad quœ ejus intentio feratur, illud prœciputim sit, ut 
versiouem ab Ecclesia approbatam defendat... 4. Ex Hebrteis grœ'cis-
que exemplaribus, quod usui fuerit in eam rem proférât, breviter ta-
men... 5. Nec ea vicissim prœtereat, quœ latinee editionis Vulgatœ 
iideique mysteriis valde faveant... 6. Si quem litteralem cujuspiam 
loci sensum esse significant Pontificum seu Conciliorum, prœsertim 
geueralium, cánones, eum omnino litteralem esse defendat... 13. Quœs-
liones Saerarum Scripturarum propriasscholastico more non traetet... 
1. Nihil antiquius habeat, quam ut prima ipsa Sacrœ Scripturaj verba 
per quam integra fide interpretetur... 6. Studeat adjumenta quœrere 
ex aliis linguis orientalibus. » Ratio atque lnstitutio studiorum societa-
tis Jesti, regula professons Sacne Scripturx,et regula professons linaux 
hebrxx, édit. 1876, p . 37-41. 

(2) Voir dans H. Hurler, S. J., Nomenclátor litterarius recentioris 
theologix cathohcx, theologos exhibens gui inde a Concilio Tridentino 
floruerunt, xtate, natione, disciplinis distmetos, des notices substan-
tielles, et des jugements motivés sur tous les exégètes catholiques à 
partir de l'an 1564, Inspruek, 1871 et années suivantes, il a paru dix 
lascicules. L auteur est arrivé à l'année 1763. 
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4528, réimprimée dans la Polyglotte d'Anvers et dans les 
nombreuses éditions de la Bible hébraïque, avec traduction 
interlinéaire, d'Arias Montanus; Isagoge ad sacras Litteras, 
Lyon, 1528; Thesaurus linguai sanctx, Lyon, 4529, dont Ge-
senius s'est servi pour la composition de son Lexicon He-
braicum, etc. — Le cardinal Jacques Sadolet (f 4547), Com-
mentarius in Epistolam ad Romanos, Lyon, 4536. — François 
Yatable (f 4547), Annotationes in Vêtus Teslamentum. La 
Bible de Yatable est très célèbre. Elle fut infectée de calvinisme 
par Robert Estienne, surtout dans l'édition de 4557, mais il 
en existe une édition expurgée , donnée en 4584 à Sala-
manque , par les docteurs de l'Université de cette ville. — 
Adam Sasbout ( f 4553), Commentarli in Isaiam, Louvain, 
1556; In omnes Pauli Epislolas, 1556. — Eugubinus Sten-
chus (f 1550), Enarrationes in Psalmos, 1548. — Jean Wild , 
dit Férus (f 1554), 0 . M., commenta d'une manière intéres-
sante et agréable, mais non sans erreurs, le Pentateuque, 
Josué, les Juges, l'Ecclésiaste, Tobie, Esther, S. Matthieu, 
S. Jean, les Actes et l'Épître aux Bomains . Tous ses livres 
ont été mis à l'index. Le commentaire le plus répréhensible 
est celui sur S . Matthieu et S. Jean. — Il fut réfuté par Do-
minique Soto ( t 1560), 0 . F. P. , Comment, in Ep. ad Roma-
nos, Salamanque, 1530. — André Masius ou Maes (f 1573) 
Josue imperatoris hisloria illustrata, Anvers, 1574, ouvrage 
important et solide, mis cependant à l'index de Clément V, 
donec corrigatur, à cause de quelques erreurs ; De Paradiso 
commentarius, Anvers, 1569, inséré , ainsi que le précédent, 
dans les Critici sacri. M. Migne a réimprimé son commen-
taire sur Josué dans le Cursus completus Scripturse Sacrx, 
t. v ì i et v in . — Cornélius Jansen ou Jansén ius , évêque de 
Gand ( t 1576), Paraphr. et annot. in Psalmos, Louvain, 1549, 
ouvrage utile; Comment, in Proverbia et Ecclesiasticum, 
L y o n , 1586; Comment, in Concordiam ac totam historiam 
Èvangelicam, Louvain, 1 5 7 2 , 1 5 7 7 , 1 6 1 7 ; Lyon, 1597 et 1606. 
— Stella (f 1581), Comm. sur S. Luc et les Ps. — Jean Mal-
donat, S. J. 1583), Comment, in Jeremiam, Baruch, Eze-
chielem, Danielem, Paris, 1610; Comment, in quatuor Evan-



gelia, Pont-à-Mousson, 1596-1597. Ce dernier ouvrage est 
très remarquable par la science et la solidité de l'exposition. 
Bossuet le recommandait instar omnium (I). 11 a été souvent 
réimprimé. La plupart des éditions sont fautives. La meil-
leure est la dernière publiée à Mayence, 2 in-8°, 1872. M. Migne 
a reproduit son commentaire sur Daniel et sur S. Matthieu 
dans les tomes xix et xxi du Cursus complétas Scripturx Sa-
crx. — Alphonse Salmeron, S. J. (f 1585), théologien du 
concile de Trente, Comment, in Evangel. et Act., Madrid, 
1597-1602, 8 in-f°, plusieurs fois réimprimés. — M. Antoine 
Faminius ( f 1590), lu librum Psalmorum brevis explicatif, 
livre excellent, concis, solide, en bon latin, qui a eu beaucoup 
d'éditions, n° 672, 3°. — François de Ribera, S. J. ( f 1591), 
Comment, in duodecim prophetas, Rome, 1590 ; In Johannem, 
Lyon, 1623 ; In Epistolam adHebrxos, Cologne, 1600, excel-
lent commentaire; In Apocalypsim, Lyon, 1592. — Jérôme 
Prado, S. J. (J,-1595), publia avec Villalpand, S. J. (f 1608), 
habile architecte, ln Ezechielem Explanationes et apparat us 
urbis ac templi Hierosolymitani, 3 in-f°, Rome, 1596-1604. — 
Emmanuel Sa, S. J. (f 1596), bonnes et courtes Notationes 
in totam Sacram Scripturam, Anvers, 1598 , souvent réim-
primées ; il travailla à l'édition de la Vulgate qui parut sous 
le pontificat de Sixte V. M. Migne a réimprimé son commen-
taire sur l'Ecclésiastique dans le Cursus completus Scripturx 
Sacrx, t. xvii. — Le cardinal François Tolet, S. J. (f 1596), 
l'un des commentateurs les plus exacts et les plus profonds des 
Livres Saints; Bossuet faisait un cas particulier de son com-
mentaire sur S. Luc, Paris, 1600, souvent ré imprimé; l n 
Joannem, Rome, 1588; ln Epistolam ad Romanos, Rome, 
1602. — Gilbert Génébrard, religieux de Cluny ( f 1597), 
habile hébraïsant, Comment, in Psalmos et Cantic. cantic., 
1570. — Arias Montanus ( t 1598), éditeur d e l à Polyglotte 
d'Anvers, 8 in-l°, 1572, qu'il enrichit des paraphrases chal-
daïques ; Comment, in M Psalmos, ln Isaiam, ln 12 prophetas 

(1) Btfisuet, Sur te style et la lecture des écrivains et des Pères de 
c
 9 [T\, les Etudes sur h vie de Bossuet, par Floquet.t. u, p. 520. 

bur Maldouat, voir plus haut, p. 7-8. 
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minores ; Elucidationes in Evangelia et omnia apostolica 

scripta. Ces commentaires ne sont pas toujours très exacts. 
— Viegas, S. J. (f 1599), Comment, in Apocalypsim, Lyon, 
1602. — Antoine Agell ius (f 1608), membre de la commis-
sion instituée pour préparer l'édition officielle de la Vulgate, 
très versé dans les langues bibliques, Commentar, in Psal-
mos, Paris, 1611, excellent; In Lamint., Proverbia, Haba-
cuc, etc. — Nicolas Serarius, S . J. (f 1609), Lorrain, appelé 
par Baronius la lumière de l'Église d'Allemagne, Comment, 
in Josue, Mayence, 1609, Judices et Ruth, ibid., in libros Re-
gumet Paralip., ibid., 1617; in Tob., Judith, Esther, ibid., 
1600. Son Commentaire de Judith a été réimprimé dans Migne, 
Cursus completus Scripturx Sacrx, t. XII. 

217. — Commentateurs protestauts du xvie siècle. 

Tous les chefs du protestantisme ont commenté quelque 
partie de la Bible : Luther, la Genèse, les Psaumes, l'Épître 
aux Galates ; — Mélanchton, la Genèse, les Psaumes, les Pro-
verbes, Daniel, les Épîtres aux Romains et aux Colossiens ; 
— Brentz, ÉcolampadeetZwingl i ont annoté presque tous les 
livres de l'Ancien et du Nouveau Testament. — Calvin a ex-
pliqué le Pentateuque, les Psaumes, les Prophètes et tout le 
Nouveau Testament, à l'exception de l'Apocalypse, avec plus 
de science, mais non moins d'impiété que tous les autres. 
— Les théologiens protestants eux -mêmes reconnaissent au-
jourd'hui que l'exégèse des fondateurs de leur secte est très 
défectueuse. 

* 218. — CommentateuYs catholiques du xvn e siècle. 

Benoît Pererius, S. J. (f 1610), a composé Commutarla 
in Danielem, Rome, 1586 , et Comm. in Genesim, ibid. , 
1589-1598. L'un et l'autre ont été souvent réimprimés. — 
Louis Alcaçar, S. J. ( f 1 6 1 3 ) ; V e s t i g a t i o arcani sensus in 
Apocalypsi, 1 6 1 4 , souvent réimprimé. — Guillaume Estius 
( t 1613), Comment, in omnes Pauli et aliorurn Apostolo-
rum Epístolas, Douai , 1 6 1 4 , encore aujourd'hui l'un des 
meilleurs et des plus uti les; Annolaliones in loca difficili,,rn 
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Scriptum, Douai , 1620. Ces deux ouvrages, surtout le pre-
mier, out eu de nombreuses éditions. Benoît XIV a qua-
lifié l'auteur Doctor. fundatissimus. — Luc de Bruges, Lucas 
Brugensis (f 1619), Comment, in Evangelia, Anvers, 1606-
•1616; Notaliones in Biblia Sacra, 1580, plusieurs édit ions; 
Varix lectiones V. et N. T. Vulgatx latinx editionis col-

lectx, 1580-1583; Rumarne correctionis in latinis Bibliis 
jussu Sixti V recognitis loca insigniora, Anvers , -1603; 
Sacrorum Bibliorum Concordanti^, etc. Il travailla à la 
Polyglotte d'Anvers. — Mario di Calasio (f 1620), 0. M., Con-
cordantix Bibliorum hebraicx et latinx, 4 in-f°, Rome, 1621, 
publiées après la mort de l'auteur par les soins du pape 
Paul V; 2 e édit . , meil leure, par Guil laume Romain, Londres, 
4 in-f°, 1747-1749. — Bel larmin, S . J . , cardinal ( t 1621), Ex-
planario in Psalmos, Rome, 1611, travail qui jouit d'une 
réputation bien mér i tée ; De editione latina Vulgata quo 
sensu a Conc. Tridentino definitum sit ut ea pro authentica 
habeatur, 1709. — Benoît Just ianiani , S. J. (f 1622) , ln 
omnes Pauli Epist. Explanatio, avec paraphrases très 
uti les. — J. Mariana, S. J . ( t 1624), « un des plus habiles et 
des plus judicieux scholiastes que n o u s ayons sur la Bible, o 
dit Richard Simon, Scholia brevia in Vêtus ac N. Testamen-
tum, 1619, souvent ré imprimé. Son travail Pro editione 
Vulgata est dans Migne, C. C. S. S., t . i. — Gaspard San-
chez ou Sanctius, S. J. ( t 1626), Comm. in Reg., Par., 
Bulli, Esdr., Nehem., in lsaiam, Jer., Ezeck., Daniel, 
Zach., Job, Act. Apost. Ses Commentaires sur les quatre 
livres des Rois sont reproduits dans Migne, C. C. S. S., 
t . îx , x et xii. — Th. Malvenda,' 0 . F . P. , (f 1628), Com-
ment. in S. Script, ( jusqu'au eli. xv i d'Ézéchiel) una cum 
nova de verbo ad verbum ex hebrxo Iranslatione, L y o n , 
•1650, traduction défectueuse, notes bonnes. — J. Lorin, S. J. 
(f 1634), Comm. in Lev., L y o u , 1619, Num., 1623 ; Deut., 
1625; Psalmos, 3 in-f°, 1612-1616, etc.; solide, mais diffus. 
— Jacques T irm, S. J. ( t 1636), Comment, in V. et N. T., 
Anvers, 1632, très souvent réimprimé, explique bien le sens 
littéral d'après les Pères, chez qui il a recueilli ce qu'il a 

trouvé de meilleur. — Jean Pineda, S. J. (f 1637), Comment, 
in Job, 2 in-f° , Madrid, 1597-1601, trois éditions, œuvre 
d'une vaste science. — Cornélius a Lapide (van Steen), S. J. 
( t 1637), a longuement commenté toute la Bible, Job et les 
Psaumes exceptés, en mettant à profit les explications des 
SS. Pères, 10 in-f° , Anvers, 1681; nombreuses éditions, 
quelques-unes récentes avec des notes nouvelles. On trouve 
dans Migne, C. C. S. S., t. v , vi , vu , son Commentaire sul-
le Pentateuque; t. xx , son Commentaire sur les Machabées, 
et t. xxiv et xxv, son Commentaire sur les Épîtres de S. Paul, 
abrégé par Jean à Gorcum. — Jacques Bonfrère , S. J. 
( t 1643), Pentateuckus Mosis commentario illustratus et 
Proloquia in totam Scripluram Sacram, Anvers, 1625, etc. 
Le Commentaire sur le Pentateuque est bon. Les Proloquia 
et le Commentaire sur les Juges et Ruth sont dans Migne, 
C. C. S. S., t. I et V I I I . — Simon de Muis ( t 1644), pro-
fesseur d'hébreu au Collège royal , Commentarius litteralis 
et historicus in omnes Psalmos, Paris, 1630. Très utile. — 
Ferdinand Salazar (-f 4646), Comm. in Prov. et Cani, cant.— 
Balthazar Corderius, S. J. (f 1650), publia, n° 211, des Chaînes 
des Pères grecs in Luc., 1628 ; in Joan., 1630; in Psalm., 
1643; Job elucidatus, 1646. — Liber Froidmont ou Fro-
mondus (f 1653), ami de Jansénius d"Ypres, Comm. in Act., 
Epist. Pauli et Apocal. — Jean Ménochius, S. J. (f 1655), 
Brevis Expositio sensus litteralis totius Scripturx, 2 in-f°, 
Cologne, 1630; le meilleur ouvrage de ce genre, très souvent 
réimprimé. — Jean Morin, de l'Oratoire (f 1659), Exercita-
tiones in utrumque Samaritanorum Pentateuchum, Paris , 
1631; traduisit le Pentateuque samaritain dans la Polyglotte 
de Le Jay, dirigea la traduction de l'édition des Septante de 
Nobil ius, 3 in-f° , 1628, etc. — Thomas Le Blanc, S. J. 
( t 1669), Analysis Psalmorum bavidicorum cum amplis-
simo commentario, in quo non tantum sensus litlerales, sed 
omnes etiam mystici exponuntur, Lyon, 1665 et 1676, 6 i n - f ° , 
plus utile pour les prédicateurs que pour les exégètes. — Isaac 
le Maistre, dit de Sacy (f 1684), La Sainte Bible, en latin et 
en français, avec des explications du sens littéral et du sens spi-
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rituel, Paris, -J672 et années suivantes, 32 in-8° ; 1789-1804, 
12 in-8°, n° 159, 6°. — Jean Sylvera, carme (f 1687), Com-
ment. in Evang. et Act. Apost., L y o n , 1645. — Bossuet 
(-¡-1704), a écrit des notes précieuses sur les Psaumes, l 'Ec-
clésiaste, etc. — Richard Simon, de l'Oratoire ( t 1712), His-
toire critique du Vieux Testament, Paris , 1678; Histoire 
critique du texte du Nouveau Testament, Rotterdam, 1689; 
Histoire critique des principaux commentateurs du Nou-
veau Testament, 1693, etc. Tous ces ouvrages contiennent 
des erreurs (1). — J. Trotti de la Chélardie, prêtre de S. Sul-
pice (f 1714), Explication de l'Apocalypse, Bourges, 1692. 

On voit quel le a été la fécondité du xvn e siècle catholique 
dans le domaine biblique. Plusieurs des commentateurs que 
nous venons d'énumérer, Sa, T ir in , Ménochius, Estius, etc., 
ont été réunis ensemble dans la Biblia magna, publiée par 
La Haye, 5 in-f°, Paris, 1643, et dans la Biblia maxima, 
19 in-f°, 1660. — J. Pearson et trois autres savants ont réuni 
dans les Critici Sacri les œuvres exégétiques les plus i m -
portantes de quelques catholiques, mais d'un nombre plus 
grand de protestants, 9 in-f°, Londres, 1660; Francfort, 1695. 
Matthieu Po lus en a extrait un Commentaire suivi sous le 
titre de Synopsis criticorum, 2 in-f", Londres, 1669; Franc-
fort, 1712. 

* 210. — Commentateurs protestants du xvii" siècle. 

Luthériens. — Jean Gerhard (f 1637), in Gen., Deut., 
Evang., Epist. Pétri. — Martin Geier ( | 1680), célèbre 
comme commentateur des Psaumes. — Abraham Calov 
( t 1686), In Gen., Biblia illustrata (contre Grolius). — Sé-
bastien Schmid (f 1696) donna une nouvel le traduction de la 

(1) Voici le jugement que porte sur Richard Simon, quelquefois trop 
loué aujourd'hui, le P. Hurter, Nomenclator litteranus,t. II, p. 739-710 : 
« Licet fuisse Simonium eruditum, laboriosum, sagaci atque critico 
prœditum judicio, unde et pater scienti« critica?, quatenus ea spectat 
SS. Litteras, audit, sed negari simul nequit eum fuisse in suis opiuio-
uihus satis singularcm, nimiaque opinaudi, ¡udicandi, carpendi liber-
iate, imo licentia abreptum. » 
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Bible, et c o m m e n t a plusieurs livres de l'Ancien et du Nouveau 

Testament. 
Calvinistes. — Ils se sont en général plus attaches au sens 

littéral que les luthériens. — Jean Drusius ( t 1616), habile 
orientaliste, a annoté la plupart des livres de l'Ancien Testa-
ment. Ses notes ont été pour la majeure partie publiées après 
sa mort par Amama (f 1639). - Louis de Dieu ( t 1642), 
Animadversiones in V. T., 1648. — Louis Cappel (f 1638), 
Critica sacra seu de variis qux in sacris V. T. libris occur-
runt lectionibus, Paris, 1650. — Samuel Bochart, né à Roueu 
en 1599, mort à Caen en 1667, homme d'une vaste science, 
qui s'occupa de la géographie sacrée dans Phaleg et Cha-
naan, Francfort, 1674, et de l'histoire naturelle des animaux 
dont il est parlé dans la Bible, dans Hierozoicon, Londres, 
1663 ; Francfort, 1675, 2 in - f ° ; Leipzig, 1793-1799, 3 in-4°. 
Cette dernière édition est annotée par Rosenmïiller. Les 
œuvres complètes ont paru à Leyde et à Utrecht, 1692 ,1712 , 
— Jean Koch ou Coccéius ( f 1669), commenta la plupart des 
livres de la Bible. Ses idées ont exercé une grande influence 
sur l'exégèse protestante, Opéra omnia, Amsterdam, 1675 
et suiv. , 10 in-f° . 

Arminiens et Sociniens. — Ils sont imprégnés de ratio-
nalisme. — Le plus important des exégètes Arminiens est 
Hugo Grotius ( t 1645), Annotationes in V. et N. T. Parmi 
les Sociniens, on remarque Jean Crell ( t 1631), et Jonas 
Schlichting ( t 1661). 

* 220. — Commentateurs catholiques du xvm° siècle. 

Le xvin e siècle nous offre peu d'œuvres importantes sur la 
Sainte Écriture. La plus considérable est le Commentaire 
littéral sur tous les livres de UAncien et du Nouveau Testa-
ment, par August in Calmet, 0 . S. B. ( t 1757). La première 
édition a paru 1707-1716, 23 in-4°. Dom Calmet est aussi 
auteur d'un Dictionnaire historique, critique, chronologique, 
géographique et littéral de la Bible, Paris, 1722, 2 in-f°. L'é-
dition de 1730 a 4 in-f°. — Louis de Carrières, de l'Oratoire 
( ï 1717), a laissé une Traduction française de la Bible {re-

16. 



production à peu près textuelle de celle de Le Maistre de 
Sacy), avec un Commentaire littéral inséré dans la traduction 
Pans , 1701-1716, 2 4 i n - 1 2 (1). - Bernardin de P é q u i g n y t ù 
a Picomo (1633-1709), capucin, Triplex expositioinEvZ 

D Pa 1705'' TrÌpkX eXp0SÌ'Ì0 » B r * * ' 

f* S m ™ ' M ' f U V 6 n t r é Ì l t i p r Ì m é e - ~ L ° U i S 

N a n c v 7 3 8 i Z ^ i ï J Z n 0 m e l l e é d i t i 0 n d e C a r r i è r e s . à 
Nancy, 1738-1743 22 m - 1 2 , y ajouta de nombreuses disser-
tations et une expl icat ion des Psaumes. Ces dissertations fu-
rent inserees depuis dans la Bible de Calmet; Rondet (f 1785) 
en donna une edit ion nouvel le à A v i g n o n , 1767-1773 
17 m - i et cette édit ion es t connue sons le nom de Bible de 
Vence et de Bible d'Avignon. - Mentionnons aussi Lamy d 

Oratoire t 1714), Apparatus ad Biblia sacra, t r a d t ^ sou 

ZodTn àVEcrUrSainte; * 
tarum rt ' f ^ ^ ^ r d i a quatuor Evangelis-
t a ^ , e tc , , - G u a n n , bénédictin de Saint-Maur (f 1729) 

R I U R ° ' , 7 2 4 " , 7 2 8 ; ^ o n h e b r a C 

cum 2 in-4°, 1 7 4 6 ; - Houbigant , de l'Oratoire (f 1783) Bi-
bita hebraica cum notis criticis et versione latina Paris 7S3 

754 4 in-f» Il prétend corriger le texte o r i nai ^ F M 
Wouters, DUucidationes selectarum Sac,„ L p t w ~ 
tionum, réimprimées dans Migne , C. C. S S t n V i 
XXIII. - Guillaume Smits , récollet (f 1770) traduisit la ni 
grande partie des Livres Saints en hol indaTs d'après H 

- " T E R , m f r ^ T D E S U O T E S 

(voir D 81 i l d e 

ï , r P ' D r , q u e s L e L o û g ' d e ^Oratoire (1665-172H 
publ ia .B ibkolheca sacra seu Syllabus omnium ferma l i 

f u r a r m i editionum ac versionum, 2 in-S° 170Q. 

f^SÏSt)lets'2 iD~f°',723'et sukout p » ^ 

* 221. - Commentateurs hétérodoxes du xvnç» siècle. 

1° Luthériens. —Jean-Henri Michaelis ( t 1738), Uberiores 
annotationes in Hagiographa V. T. — Joachim L a n g e , 
( t 1744), Sciographia sacra, 1712; Licht und Recht, expli-
cation pieuse de l'Ancien et du Nouveau Testament, 1732 
6 in-f°. 

2» Calviniste. - Campegius Vitringa ( f 1722), disciple de 
Cocceius, Archisynagogus, 1685, etc. Celui de ses ouvrages 
qui a exercé le plus d'influence, est son Commentarius in 
hbrum prophetiarum Isaise, Leuwarden, 1714-1720, 2 in-f° 

3" Arminiens. - Ph. Limborch (f 1712), Comm. in Act. 
Apost. et m Ep. ad Rom. et ad Hebr.. Rotterdam, 1711 — 
Jean Le Clerc ou Clericus (-;- 1736) a expliqué le Pentateu-
que et les autres livres historiques de l'Ancien Testament 
dans un esprit rationaliste. 

4° Rationalistes. - Ernesti (1781), Institulio interprete 
Novi Testamenti, 1 7 6 1 . - S e m l e r (f 1791), Apparate ad 
liberalem Novi Testamenti interpretationem, 1767; Appara-
tus ad liberalem interpretationem Veteris Testamenti 1773 

5° Anglicans. - Wil l iam Lowth (1661-1732) , Commen-
taires sur les grands et les petits prophètes, Londres, 1714 
et suiv. , 4 in-4°. - Robert Lowth (1710-1787), évêque de 
Londres, fils du précédent, Isaiah, Londres, 1778; De Sacra 
Poesi Hebrœorum, Oxford, 1 7 5 3 , nombreuses éditions et 
traductions. Traduit en français par Sicard, Lyon 181=>-
par Roger, Paris, 1813. 

* 222. - Commentateurs catholiques du xix* siècle. 

En voici l'énumération par ordre alphabétique (lì • 

Mor. Aberle (f 1876), nombreux articles exégétiques dans 
la Revue theologique de Tubingue; Introduction au Nouveau 
l e s t e m e n t , publiée par Schanz, 1877, contient beaucoup de 
choses hasardees. - P. Ackermann, les Petits Prophètes, 
1830. - Fr. Allioli, les Saintes Ecritures de l'Ancien et du 

é & ï allemand T J ^ S S T * ^ S O n t 



Nouveau Testament, traduites et expl iquées , 1830, n o m -
breuses éditions ; traduction française, par l'abbé Gimarey, 
augmentée de nombreuses notes. — Victor Ancessi (1844-
1878), L'Égypte et Moïse, 1875. — A. Arnaud. La Sainte 
Bible, traduct. franc., avec commentaires, in-4 8°, -1881. — 
Matthias Arnoldi, Comm. sur S. Matthieu. — J. Bade, Chris-
tologie de l'Ancien Testament , 2° éd i t . , 1858. — J. Th. 
Beelen, Comm. in Epist. ad Philipp., 1 8 5 2 ; in Act. Apost., 
1864. — M. Benno, Apocalypse, 1860. — Aug. Berlepsch, 
Evangeliorum explanatio, 1849. — Aug. B isp ing , Manuel 
exégét ique des Évangiles, des Actes et des Épîtres, 2 e édit., 
1864, excellent. — Bonifazius, Le Nouveau Testament tra-
duit et expliqué, 4 vo l . , 1797 sq. — Henri Braun, tra-
duction de l'Ancien et du Nouveau Testament , avec des 
notes , 2 e édit. publiée par Feder, 1803. — Mich. Breitenei-
cher , N a h u m , 1 8 6 1 . — Dom. Brentano ( t 1797), les Écri-
critures traduites et expliquées ; le Nouveau Testament est 
tout entier de lui ; tendances rationalistes ; l'Ancien Testa-
ment a été complété par Dereser ( f 1827) et Scholz , édit. 
complète, 17 in-8°, Francfort, 1820-1836. — Jordan Bûcher, 
Explication pratique du Nouveau Testament, 1855, 3 vol.; 
Vie de Jésus et des Apôtres , 1859. — L'abbé Clair (1839-
1881), Josué, 1877, les Juges, 1878, Les livres des Rois, 1879, 
Les Paralipomènes, 1880, dans la Bible de M. Lethielleux. 
— J. Corluy, S. J. , Comm. inEv. S. Joannis, Gand, 1878; 
2 e ed., 1880. — Crampon, Les quatre Évangiles, 1 8 6 4 ; les 
Actes des Apôtres, 1872. — Danko, Historia Révélationis 
Veteris, Novi Testamenti, 1862 sq. — Dehaut , L'Évan-

gile médité, défendu et expliqué, 5 in-8°. — J. D e m m e , 
Épitre à Philémon, 1844. —Double t , Les Psaumes étudiés en 
vue de la prédication, 3 in-12 , 4 e édit., 1879 ; Jésus-Christ 
étudié en vue de la prédication, 3 in-12 , 6 e édit . , 1881; 
S. Paul étudié en vue de la prédication, 3 in-12, 6 e édit . , 
1881. — Drach, Lexicon catholicum hebraicum et chaldai-
cum ; édition expurgée du Dictionnaire de Gesenius, publiée 
par Migne, 1848. —L'abbé Drach, Èpitres de S. Paul, 1871, 
Apocalypse, 1873 (dans la Bible de M. Lethielleux). — 

Drioux, La Sainte Bible, édition de Ménochius avec notes 
nouvelles, 7 in-8°. 1872; 3e éd. , 1879; Nouveau cours d'Écri-
ture Sainte, 2 in-12, 2 e éd., 1880. — Van Ess, Histoire prag-
matique de la Vulgate, 1824; Testamentum Vêtus grœce se-
cundum LXX Interprétés, 1855. — Louis von Essen, l'Ecclé-
siaste de Salomon, 1856. — Fillion, l'Evangite de S. Mat-
thieu, 1878; de S. Marc, 1879, de S. Luc, 1882 ; (dans la Bible 
de M. Lethielleux). — Foisset (1800-1873), Histoire de Jésus-
Christ, d'après les textes contemporains, 5 e édit . , 1863. — 
C. F o u a r d , L a ViedeN. S. J.-C., 2 in-8°, 1880 ,2 P éd . 1 8 8 2 . -
Cardinal Franzelin, Tractatus de divina Traditione et Scrip-
tura, 2° édit . , 1 8 7 5 . — J . Friedlieb, Histoire de la vie de Jésus , 
1858. — Quatuor sacra EvangeUa in harmonium redacta, 
(texte grec). — Gainet, La Bible sans la Bible, 2 e édit., 
2 iu-8°. — J. B. Gerhanser ( t 1827), les Psaumes, 1817; 
Caractère et Théologie de S. Paul, 1 8 1 6 . — Gillet, Tobie, Ju-
dith et Esther, 1879, Les Machabées, 1880, (dans la Bible de 
M. Lethielleux.) — Gilly, Précis d'introduction à l'Écriture 
Sainte, 3 in-12, 1867 ; l'Ecclésiaste, i n - 1 2 ; Notions élémen-
taires sur l'Écriture Sainte, 1879. — Glaire (1798-1879), In-
troduction historique et critique aux livres de l'Ancien et du 
Nouveau Testament, plusieurs édit.; La Sainte Bible selon la 
Vulgate, 4 in-12 , 1873. — Fr. Golwilzer, les Psaumes, 1827. 

— Aloïs Gratz, De l'origine des synoptiques , 1812 ; Com-
mentaire sur S. Matthieu, 1821. — J o s . Grimm, Unité de 
l'Évangile de S. Luc, 1863; Unité des Évangiles, 1868 ; Vie 
de J é s u s , 2 vol. parus , 1876 , 1878. — J. M. Gui l lemon, 
prêtre de S . Sulpice, Clef des É pitres de S. Paul, 2 in-12, 
l r c édit., 1873; 2° édit. 1878. — P. Hake, Actes des Apôtres, 
1867. — Handschuh, Explication des Psaumes , 5 vol . , 1839. 

— Bon. Haneberg (1816-1876), Histoire de la révélation bi-
blique, 1 8 5 0 , 3 e édit . , 1863, traduction française par Goschler, 
2 in-8°, Paris, 1856; Archéologie biblique, 1869, Comm. sur 
S. Jean, terminé par Schegg, 1878-1880. — Himpel, articles 
dans la Revue Théologique de Tubingue, sur les prophéties 
messianiques du Pentateuque, 1859-1860, sur les prétendus 
psaumes du temps des Machabées, 1870, etc. — L. Hug 
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( t 1846), Introduction au Nouveau Testament, traduite en 
français par le P. de Valroger (1814-1876). — Jahn (f 1817), 
Archéologie, 5 in-8° 1797-1805; dans Migne, C. C. S. S., 
t. il. — Fr. Kaulen, Jonse expositio, 1862; Histoire de la 
Vulgate; Introduction à l'Écriture Sainte, en cours de publi-
cation. — Kistemaker (f 1824), le Nouveau Testament tra-
dui te t expliqué; nombreuses éditions. — Henri Klee (f 1840), 
Comment, sur S. Jean, 1829 ; R o m . , 1830 ; Heb . , 1833. — 
J. Knabenbauer, S. J., Isaïe, 1881. — Kœnig, Théologie des 
Psaumes , 1 8 5 7 . — L'abbé Lambert, Le déluge mosaïque, 
2e édit., 1871. — Lamy, Introductio in S. Scripturam, 2 in-8°, 
Malines, 1866. — H. Laurens, lob et les Psaumes, traduction 
d'après l'hébreu, in-8°, 1839. — Le Hir (1811-1868), Éludes 
bibliques, 2 in-8°, 1869; Le livre de Job, 1873; Les Psaumes, 
1876; Les trois grands prophètes, Isaïe, Jérémie, Ezechiel, 
1877, édités par M. Grandvaux. — A. Lémann, Le Sceptre 
de la tribu de Juda, in-8°, 1880. — Lesètre, Les Proverbes, 
La Sagesse, 1879, L'Ecclésiastique, 1880 (dans la Bible de 
M. Lethielleux). —Mabire , Les Psaumes traduits en français 
sur le texte hébreu, 1868. — Conrad Maier, Comment, in 
Epist. ad Heb., 1843. — Adalbert Maier, Comment, sur 
S. Jean, 1843-1845; Rom., 1857; I et II Cor., 1865; Heb., 
1861. —Maunoury , Comm. de l'Épitre aux Romains, 1878, 
sur les deux Ep. aux Corinthiens, 1879. — G. K. Mayer, les 
Prophéties messianiques d'isaïe, 1860, de Jérémie, 1863, 
d'Ezéchiel, 1864, de Daniel, 1866. — Mgr Meignan, Pro-
phéties messianiques, le Pentaieuque, 1856; les Livres des 
Rois, 1878; Le monde et l'homme primitif selon la Bible, 1869; 
Les Évangiles et la critique, 1864; 2e édi t . , 1871. — A. 
Messmer (+ 1859), Comm. sur S. Jean, I Cor., Gai.. Coloss. 
— Motais, L'Ecclésiaste, 2 in-8°, 1876; abrégé dans la Bible 
de M. Lethielleux. — Neteler, Isaïe, Paralipomènes, etc. — 
J. A. Nickes, De Estherx libro, 2 in-8°, 1856-1858 — J. P. 
Nickes, De libro Judithx, 1854. — X. Patrizi, (1797-1881), 
De Evangeliis, 2 in-4°, 1852-1853 ; De consensu utriusque libri 
Machabxorum, 1856; In Actus, 1867, etc. — Mgr Plantier, Les 
poètes bibliques, 2 édit. — IL Rault (1823-1879), Cours élémen-
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taire d'Écriture Sainte, 3 édit. — L. Reinke (1797-1879), 
Contributions à l'explication de l'Ancien Testament, 1857 
sq.; Prophéties messianiques, 1859 sq. — Reiscbl et Loch, 
L'Ancien et le Nouveau Testament traduits et expl iqués, 
2e édit., 1867-1870. — Reithmayr (1809-1872), Comm. de 
l'Ép. aux Rom., 1843, Gai., 1865. — H . Reusch, La Bible et 
la nature, trad, française par l'abbé Hertel; Comm. sur Ba-
ruch., 1853; Tobie,° 1857 — Riche, P. S. S . , Somme de 
S. Paul, 1882. — Richou, P, S. S. , Le Messie dans les livres 
historiques de la Bible et Jésus-Christ dans les Évangiles, 1878. 

— Rohling, les Psaumes, 1871; Isaïe ; Daniel, 1876; Pro-
verbes;, 1879. — Schœfer, l'Ecclésiaste, 1870. — Scbanz, 
Comm. de S. Matthieu, 1879, de S. Marc, 1881. — Schegg, 
Isaïe, 1850; S. Matthieu, 1856-1858; S. Marc, 1870; S. Luc, 
1861-1865 ; Vie de Jésus, 2 in-8°, 1874-1875. — Ant. Schmid, 
la Sagesse, 1858. - A. Scholz, Jérémie, 1 8 8 0 . — Schwarzel, 
Traduction et explication du Nouveau Testament, 6 vol . , 
1802 sq. — J . Sepp, Vie de Jésus, 7 in-8°, 1843-1846; 2e édit., 
6 in-8° 1853-1862; édit. populaire, 1865, il en a paru une 
traduction française abrégée, sous le titre de La vie de Notre 
Seigneur Jésus-Christ, tr. par M. Charles Sainte-Foi, 2in-8°, 
1854; 3 in -12 ,1861 . — T h . Simar, Théologie de S. Paul, 1864. 
— Van Steenkiste, Evang. secundum Matth., 3e éd., 4 in-12, 
Bruges, 1880-82. — V. Thalhofer, Les Psaumes, 3° édit., 
1871. —Trochon, Isaïe, 1878; Jérémie, 1878; Ézéchiel, 1880 
(dans la Bible de M. Lethielleux). — Ubaldi, Introductio in 
Sacram Scipturam ad usum seminarii Romani et collegii 
Urbani, Rome, 1877-1879. — J. Variot, Les Évangiles apo-
cryphes, 1878. — L. Veuillot, Vie de Notre Seigneur Jésus-
Christ, plusieurs édit. — Vercellone, Variie lectiones Vul-
galx latinœ, Rom., 1860-1864, resté inachevé. — (Vieusse, 
prêtre de S. Sulpice), La Bible mutilée par les protestants, 
publié par Mgr d'Astros, in-8°, Toulouse, 1847 ; 2e édit, même 
année. — Wallon, De la croyance due à l'Évangile, 3 édit. 
— Welte, Job, 1849, etc. — Wolter, Psallite sapienter, ex-
plication des Psaumes, en cours de publication. 



" 223. — Commentateurs protestants dits orthodoses du xix® siècle. 

AH'ord, Notes sur le Nouveau Testament. — Auberlen 
( t 1804), Daniel, Apocalypse, Tliessal. , dans la Bible de Lange. 
— M. Baumgarten, Pentateuque, 1843-1844; Actes, 1859. 
— Conybeare et Howson, Vie et Épîtres de S . Paul , n o m -
breuses édit. — Franz Delitzsch, juif devenu protestant, 
Genèse, 4 e édit. ; Psaumes, 3e édit.; Cantique des Cantiques, 
2 e édit., 1850; Isaïe, 3 e édit., 1879; Job, Rom., 1870; 
Heb., 1857. — Drechsler, Isaïe, 2 e éd i t . , 1865. — Ebrard, 
Job, 1838; les Évangiles, 1842. — Ellicott, la plupart des 
Épîtres de S. Paul. — Guericke, Histoire du Nouveau Testa-
ment, 2 e édit., 1854. — Hißvernick (f 1845), Théologie de l'An-
cien Testament, 2 e édit., 1853; Introduction générale; Ézéchiel, 
1843 ; Daniel, 1832. — Hengstenberg ( f 1869), Christologie de 
l'Ancien Testament, 2 e édit., 1854-1858; les Psaumes, 2° édit., 
1852, etc. —Herzog , Encyclopédie, 2 e édit. en cours de publi-
cation. — Keil, Pentateuque et tous les livres historiques pro-
tocanoniques de l'Ancien Testament. — Kitto, Encyclopédie 
biblique, 3e édit . , 3 in-4°, 1872-1866. — Kiiefoth, Ézéchiel , 
1864; Daniel , 1868; Zacharie, 1 8 6 2 . — Lange, Commen-
taire hoinilétique et exégétique de l'Ancien et du Nouveau 
Testament, publié sous sa direction, 1864-1878. Collabora-
teurs : Schroeder, Fay, Cassel , Bœhr, Zoeckler, Moll, Nœgels-
bach, Schmoller, Kleinert, Oosterzen, Kling, Auberlen, Rig-
genbach, etc. — Th. Lewin, Vie et Épîtres de S. Paul, 2 in-4°, 
4 e édit . , 1878. — H. Olshauseu ( t 1839), Comm. sur le Nou-
veau Testament , J . -B . Lightfoot , Colossiens, Ph i l émon, 
in-8°, 1875. 7 vol. — Th . S m i t h , Dictionnaire de la Bible, 
3 in-4°, 1863. — H. Thiersch, Genèse , 1870. — Tho-
luck, les Psaumes, 1843; S. J e a n , 3e édit., 1857; le Sermon 
sur la montagne, 5 e édit., 1872. — R. Trench , Notes sur 
les paraboles de N. S., 1841, nombreuses édit ions; Exposition 
du Sermon sur la montagne , 1844 , plusieurs édit ions; 
Notes sur les miracles de N. -S . , 1846, nombreuses éditions; 
Synonymes du N. T., 1854, plusieurs éd i t ions .—A. Wünsche , 
Des souffrances du Messie, 1870. 

• 224. — Commentateurs rationalistes du xix® siècle. 

Baumgarten Crusius ( f 1843), Évangile de Jean, 1843. — 
Christian B a u r ( f l 8 6 0 ) , chef de l'école d e T u b i n g u e , Paul 
l'apôtre, 1845; 2° édit . , 1867; l'Église chrétienne des trois 
premiers siècles, 1853. Les autres membres de l'école de 
Tubingue sont : Zeller, Schwegler, Kœstl in, Volkmar, Hil-
genfeld et Ritschl. — A. Bengel (f 1751), Gnomon novi 
Testamenti, 1732 ; édit. refondue, 1853-1854. — E. Bertheau, 
les Juges et Ruth, 1845; Parai., 1854; Esdras, Esther, 1862; 

f ' Proverbes, 1847. — L. Berthold (f 1822), Daniel, 1806-1808. 
— Fr. Bleek ( t 1859), Introd. à l'Ancien (4e éd., 1878) et au 
Nouveau Testament , 3e éd. , 1875; les Évangi les synoptiques, 
plusieurs Épîtres de S. Paul et en particulier l'Épître aux 
Hébreux, 3 vol . , 1828-1840. — J. Bunsen 1860), Bible 
complète, 1855-1866. — G. Eichhorn ( t 1827), les Prophètes, 
1816-1819; J o b , 2 e édit . , 1824. — H. Ewald, les Prophètes, 
les Livres poétiques de l'Ancien Testament , Histoire du 
peuple d'Israël, plusieurs édit. — K. -Fr . -A . Fritzsche 
( t 1846), Comm. in Matth., 1826; Marc. ; 1830; ad Rom., 
1836-1843. — O.-Fr. Fritzsche, IIIe livre d'Esdras, Baruch, 
Tobie, Judith, Ecclésiastique, dans le Manuel exégétique de 
Hirzel. — W . Gesenius (f 1842), Isaïe, 1820-1821. — W . 
Grimm, les Machabées, la Sagesse, dans le Manuel, exégétique 
de Hirzel. — Hirzel, Job, 2 e édit., 1852. — F. Hitzig ( t 1 8 7 5 ) , 
Isaïe, 1833; Psaumes, 1863-1865; Jérémie; Ézéch.; Dan.; 
les douze petits Prophètes ; le Cantique des cantiques ; l'Eccl. ; 
Théologie biblique et prophéties mess ianiques , publiées par 
J . -J . Kneucker. — J.-Chr.-K. von Hoffmann, le N. T. ex-
pliqué, 7 parties, 1862-1874. — H. Hupfeld (1796-1866), les 
Psaumes, 2e édit. par Riehm, 4 in-8°, 1867-1871. — K. Justi 
( t 1846), Joel, 1792 ; Amos et Michée, 1799; N a h u m , 1820 ; 
Cant, des cant. , 1809. — Kleinert, Introduction à l'Ancien 
Tes tamenten forme de tableaux, plusieurs édit. — A. Knobel, 
Gen., 1852 ; Exode, Lév., 1857; Nombres, Deut . , Josué, 1861; 
Isaïe, 1843; Ecclés., 1836. — Kuenen, Histoire critique de 
l'Ancien Testament, traduite par Pierson, 1866. — Lengerkc 



(t 1855), Daniel, 1835; P s a u m e s , 1847. — A. Merx, Le poème 
(le Job, in-8°, 1871. — H . - A . - W . Meyer, Commentaire exégé-
tique et critique sur le Nouveau Testament , continué par 
Hutlier, Lü nein a u n , et Düsterdieck; nombreuses édit. — 
Michel Nicolas , Études critiques sur la Bible, 1862. — 
J. Olshausen, les Psaumes , 1853. — Paulus (f 1851). Com-
mentaire sur le Nouveau Testament , 1840-1842 . — R e n a n , 
Le Cantique des cantiques, 1 8 6 0 ; Le livre de Job ; Les Origines 
du Christianisme, 1863-1881 . — Riehm, Dictionnaire manuel 
de la Bible, 1875, en cours de publication. — J.-G. Rosen-
müller ( t 1815), Scholia in Novum Testamentum édita, 
1815-1831. — F.-Fr . -K. Rosenmül ler (f 1835), Scholia in 
Vêtus Testamentum, dernière édi t ion , 23 in-8°, 1821-1835; 
Scolia in compendium redacta, 5 in-8°, 1828-1833 . — 
Schenke l , Dictionnaire de la Bible, 5 in-8° . — H. Schul tz , 
Théologie de l 'Ancien T e s t a m e n t , 1869. — D.-Fr. Strauss 
(1808-1874) , Vie de J é s u s , 1845-1864. — 0 . T h e n i u s , 
les Livres de Samuel , 1 8 4 2 ; des Rois, 1849; les Lament . , 
1855. — Fr. T u c h , la Genèse ; 2 e édit . , par Merx , 1872. — 
F r . - W . Umbreit (f I860) , Isaïe, 2 e édit . , 1846; Jérémie, 
1842 ; Ézéchiel , 1843; les douze petits prophètes, 1845; Job, 
2 e édit., 1832, etc. — G. Volkmar, Origine des Évangi les , 
1866; Apocalypse, 1862. — B. Weiss , Théologie du Nouveau 
Testament j 1868. — De W e t t e ( t 1849) , les P s a u m e s , 
5 e é d i t . , 1856; Manuel exégét ique du Nouveau Tes ta m ent , 
nombreuses édi t . , les dernières par Brückner, Messmer, 
Möller et Overbeck. — Wiese ler , Galates, 1859; Hébreux, 
1861. - - W i n e r , Dictionnaire de la Bible, 2 in-8°, 3e édit . , 
1848. 

225. — Coup d'œil général sur l'exégèse biblique au XIXe siècle. 

On peut juger, par la s imple nomenclature qui précède, 
du développement extraordinaire que les études bibl iques 
ont pris dans notre siècle. Ce développement est dû à trois 
causes principales : 1" La première est le progrès m ê m e 
de l'incrédulité. La Sainte Écriture est comme le rempart de 
la vraie religion. Pour détruire celle-ci, surtout dans les pays 

protestants, qui ne reconnaissent pas l'autorité de l'Église 
romaine, i l faut renverser d'abord l'autorité de la Bible. Au 
x v m e siècle, le déisme anglais, puis le philosophisme fran-
çais, et enfin le rationalisme al lemand, commencèrent la 
guerre contre les Livres Saints. Depuis lors, la diminution 
croissante de la foi dans les âmes a multiplié les attaques, et 
les attaques ont provoqué la défense, de la part des savants 
et des théologiens restés fidèles à la vérité. De là, de nom-
breux écrits pour ou contre l'Ancien et l e Nouveau Tes-
tament. 

2° La seconde cause générale du progrès des études bi-
bliques, c'est le progrès m ê m e des sciences philologiques. Les 
langues de tous les peuples, celles de l'Orient en particulier, 
sont étudiées de nos jours avec ardeur; les publications de 
manuscrits et d'ouvrages orientaux, les travaux sur la langue 
hébraïque et les autres idiomes sémitiques abondent. L'in-
telligence du texte original des livres inspirés devient par là 
m ê m e plus facile, et le sens des passages obscurs moins 
impénétrable; l'Orient, mieux connu, est comme le commen-
taire vivant de l'Histoire Sainte. 

3° Enf in , la troisième cause du développement considé-
rable qu'ont pris à notre époque les études scripturaires, ce 
sont les découvertes merveil leuses opérées dans les deux 
pays qui ont eu le plus de rapports avec le peuple de D ieu , 
l'Égypte et la région de l'Euphrale et du Tigre. On a exhumé, 
dans ces deux contrées, d'innombrables monuments qui ont 
renouvelé l'apologétique biblique et l'interprétation scienti-
fique et archéologique de nos Saintes Écritures. Il a fallu 
reprendre l'histoire du peuple de Dieu, non pas assurément 
pour la changer, mais pour la compléter et l'éclaircir, et pour 
montrer l'admirable confirmation que lui apportent les témoi-
gnages contemporains de ceux-là mêmes qui furent les enne-
mis d'Israël. Les écrits du Nouveau Testament et surtout de 
l'Ancien supposent une connaissance exacte des l ieux dont 
i ls parlent; i ls sont remplis d'allusions à des usages et des 
événements qui semblaient oubliés à jamais . Les explora-
tions scientifiques entreprises dans toutes les parties du 
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monde biblique, les trésors épigraphiques et les monuments 
retrouvés à Tbébes et dans toute la vallée du N i l , dans toute 
l 'Assyrie, la Babylonie et la Cbaldée, nous révèlent ce que 
nous semblions condamnés à ignorer pour toujours ; Dieu 
nous donne de nouvelles armes pour défendre son Livre au 
moment où il est attaqué davantage; les Égyptiens et les 
Assyriens ressuscitent en quelque sorte pour rendre témoi-
gnage à la vérité; c'est une partie de la mission de l'exégèse 
à notre époque de mettre leur témoignage à profit. 

La plus grande partie des travaux publiés aujourd'hui sur 
la Bible, en Allemagne, le pays où on l'étudié le plus, sont 
malheureusement inspirés par l'incrédulité, mais Dieu 
saura les faire contribuer eux-mêmes au triomphe de sa 
parole. 

A N C I E N T E S T A M E N T 

PREMIÈRE PARTIE 

L I V R E S H I S T O R I Q U E S 

- T ^ M Y S S » ^ 

PREMIÈRE SECTION 

L E P E N T A T E U Q U E 

226. — Division du sujet. 

Après avoir étudié l'Introduction générale à l'Écriture 
Sainte, il nous faut étudier successivement chacun des l ivres 
de l'Ancien Testament, en- commençant par le Pentateuque, 
le premier de tous. Nous traiterons en hui t chapitres : 1° de 
l'introduction au Pentateuque ; 2° de la cosmogonie ; 3° du 
premier h o m m e ; 4° du dé luge; 5° de la dispersion des 
peuples et de la tour de Babel; 6° des patriarches ; 7° de l'his-
toire de Moïse; 8° de la législation mosaïque. 

CHAPITRE PREMIER. 

INTRODUCTION AU PENTATEUQUE. 

227. — Division du chapitre. 
Nous traiterons en quatre articles : 1° du Pentateuque en 

général ; 2° de sa division ; 3° de son authenticité ; 4° de son 
intégrité. 
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ARTICLE I. 

D u P e n t a t e u q u e e n généra l . 

Importance du Penta teuque . — Son antiquité comparée à celle des plus anciens 
monuments écrits. 

228. — Importance du Pentateuque considéré comme monument 
religieux, historique, moral et littéraire. 

Le Pentateuque est la partie de l'Ancien Testament la plus 
importante à étudier, parce qu'il est comme la base et le fon-
dement de tous les autres livres de la loi ancienne et du Nou-
veau Testament. La Bible ne se comprend pas plus sans le 
Pentateuque que les Épîtres sans les Évangiles. De nos jours, 
il mérite d'attirer plus que jamais l'attention des croyants, 
parce qu'il est attaqué avec une grande violence, au nom 
d'une fausse crit ique et d'une fausse science. Il est donc né-
cessaire, pour la défense de la foi, de connaître les principales 
objections qui sont soulevées contre son authenticité et sa 
véracité, et les réponses par lesquelles on peut justifier 
l'œuvre de D i e u , soutenir la foi des faibles et confondre les 
ennemis de la révélation. Il est plus nécessaire encore de sa-
voir quelle doctrine il enseigne et quels sont ses rapports avec 
la religion chrétienne. 

Le Pentateuque est le code même de la religion mosaïque, 
mais il est aussi la pierre fondamentale de la religion chré-
tienne, car Notre Seigneur Jésus-Christ, notre Rédempteur, 
n'est venu sur la terre que pour réparer la chute originelle 
racontée au commencement de la Genèse. Le livre de Moïse 
nous enseigne aussi les principes mêmes de notre foi : l'unité 
de Dieu, le dogme de la création, de la Providence, le déca-
logue, etc. 

Il nous intéresse donc surtout comme étant le plus ancien 
monument de la révélation, mais il doit nous intéresser aussi 
comme livre d'histoire et de législation, comme œuvre litté-
raire et morale. C'est le seul document authentique qui nous 
fasse connaître l'origine des choses, le déluge, la migration 
des peuples, la formation des états, la première institution 
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des lois, l'invention des sciences et des arts. Il nous offre le 
mo'dèle d'une législation tout à la fois forte et douce, adaptée 
aux besoins, aux mœurs, à la mission historique du peuple 
qu'elle devait régir, la plus stable qu'on ait jamais vue, puis-
qu'elle a duré pendant environ quinze siècles. 

Les livres de Moïse contiennent aussi d'admirables 
exemples de vertu et de précieux enseignements : Noé, Abra-
ham, lsaac, Jacob sont des modèles de foi ; Joseph, u n modèle 
de chasteté ; Moïse, d'obéissance, etc. Les crimes mêmes dont 
l'histoire sacrée est obligée de nous faire le récit sont propres 
à nous inspirer l'horreur du mal, par la vue du châtiment 
que Dieu inflige aux prévaricateurs. 

Enfin, au point de vue littéraire, le Pentateuque est rempli 
de morceaux pleins de simplicité et d'un naturel exquis ; on 
y admire tour à tour des récits pleins de grandeur ou de 
sentiment, dans le sacrifice et le mariage d'Isaac, dans 
l'histoire de Jacob et de Joseph ; des discours mâles, forts, 
animés, dans le Deutéronome ; des poésies d'un lyrisme su-
blime, dans la prophétie de Jacob, dans les deux Cantiques 
de Moïse, dans les prophéties de Balaam, etc. 

229. — Antiquité du Pentateuque comparée à celle des plus anciens 
monuments écrits. 

Le Pentateuque est un des plus anciens livres du monde, 
il a été composé au xvi° ou au xv° siècle avant notre ère. Les 
Védas ou livres sacrés des Hindous, dans leur forme actuelle, 
remontent tout au plus au xiv° siècle av. J.-C. ; Colebrooke, 
s'appuyant sur un faux calcul astronomique, en plaçait la 
composition quatre mille ans av. J.-C. ; on s'accorde aujour-
d'hui à reconnaître que la partie la plus ancienne de ces livres, 
le Rig Véda, ne peut pas être postérieure, il est vrai , au 
VII® siècle av. J.-C., mais qu'elle ne remonte pas au delà du 
xiv° siècle, n ° 3 I 3 , 3°. Quant au Zend Avesta ou livre sacré 
de Zoroastre, d'après Spiegel, les livres zends, écrits dans la 
langue la plus récente, sont à peu près du temps d'Alexandre 
le Grand ; ceux qui sont écrits en ancien zend ne sont pas 
aussi vieux que Cyrus. Aucun d'eux n'a Zoroastre pour au-



teur. Le Chou-King de Confucius est du vie ou v e siècle avant 
J.-C. La question de savoir s'il renferme des parties plus an-
ciennes n'est pas encore résolue. 

Il n'y a donc que quelques papyrus égyptiens et quelques 
tablettes assyro-chaldéennes qui soient plus antiques que le 
Pentateuque. 

ARTICLE II. 

D iv i s i on e t contenu du P e n t a t e u q u e . 

Division générale du Penta teuque. — Analyse et contenu de la Genèse, — de 
l 'Exode, — du Lévitique, — des N'ombres, — du Deutéronome. 

230. — Division générale du Pentateuque. 

Ou appelle Pentateuque le livre dans lequel Moïse, libéra-
teur et législateur des Hébreux, a raconté, avec l'aide de l'ins-
piration divine, vers le xv e siècle avant notre ère, les origines 
du monde et l'histoire du peuple de Dieu jusqu'au moment 
où celui-ci est sur le point d'entrer dans la Terre Promise. 

Le Pentateuque, de xévre, cinq, et t<zr/oç, volume, est ainsi 
nommé à cause de sa division en cinq livres dans les Bibles 
grecques et latines. Les Juifs l'ont toujours appelé Thorah ou 
la Loi{ 1), parce qu'il contient la législation mosaïque et que 
la Genèse elle-même n'est qu'une introduction historique à la 
Loi. Ils admettent aussi la division en cinq livres et elle re-
monte probablement très haut, à une époque certainement 
antérieure à la traduction des Septante. De là le nom des Cinq 
cinquièmes de la Loi qu'ils donnent souvent aux cinq parties 
du Pentateuque réunies en un seul corps. Ils les désignent 
par les premiers mots de chaque livre, Beresckith, Vcelle 
schemoth, etc. (2). 

Nous désignons les cinq livres du Pentateuque par un nom 
tiré de leur contenu et surtout du sujet dont ils s'occupent 
d'abord, à cause de l'usage oriental de dénommer un livre par 
son commencement; 1° Genèse ou origine, parce qu'elle ra-

il) Mattb., vu, 12; si, 13; su , 5; xxn, 36, 40; xxut, 23; Luc., il, 
22, 23. (2) Voir S. Jérôme. Prologtis Galeatus. 

[231] ART. II. — DIVISION ET CONTENU DU PENTATEUQUE. 297 
coûte en commençant la création et l'origine des choses; 
2° Exode ou sortie, parce que le commencement et plus de 
la moitié du livre sont employés à décrire la sortie des Hé-
breux d'Égypte ; 3° Lévitique, parce que les premiers chapitres 
et une portion considérable de ce livre sont exclusivement 
consacrés à l'exposition des lois cérémonielles faites pour la 
tribu de Lévi ; 4° Nombres, parce qu'ils commencent par un 
dénombrement du peuple et des lévites ; 5° Deutéronome ou 
seconde loi, parce qu'il contient une récapitulation, une se-
conde promulgation de la loi déjà donnée. 

231. — Plan général du Pentateuque. 

La Genèse sert d'introduction aux quatre derniers livres du 
Pentateuque et à toute l'histoire du peuple de Dieu. Elle nous 
raconte l'histoire du monde jusqu'à la vocation d'Abraham 
et l'histoire des patriarches Abraham, Isaac et Jacob jusqu'à 
la mort de ce dernier en Égypte. La famille de Jacob devient 
un peuple en Égypte. Les trois livres qui suivent la Genèse 
nous font connaître d'une manière continue l'histoire de l'é-
tablissement de la nationalité hébraïque et la loi qui lui est 
donnée. Le cinquième livre, le Deutéronome, a, comme la 
Genèse, une physionomie à part : il se compose d'une suite de 
discours dans lesquels Moïse résume, explique ou complète 
le code qu'il a imposé à Israël par l'ordre de Dieu. La Genèse 
prépare donc l'Exode, le Lévitique et les Nombres, et le Deu-
téronome les récapitule. Tel est le plan général et l'unité du 
Pentateuque. Il faut l'étudier maintenant plus en détail dans 
chacun des cinq livres qui le composent (1). 

231 bis. — Division et contenu de la Genèse. 

La Genèse se divise en dix sections d'inégale longueur et 

(l) Pour bien comprendre les cinq livres du Pentateuque, chacun 
devra avoir constamment sous les yeux, en les lisant, les divisions qui 
vont suivre ; elles lui serviront de fil conducteur. Nous ne pourrons 
pas, dans le Manuel, reproduire et développer ces divisions, faute de 
place, mais nous supposons toujours qu'on a lu le texte, d'après ces 
indications, avec beaucoup de soin et d'attention. Voir Conseils, 
n° 4, p. 3. 



d'inégale importance, m a i s très caractérisées. Elles sont pré-
cédées du récit de la création qui sert d'introduction et comme 
de préface à tout le Penta teuque et à toute la Bible. 

Création du m o n d e , i-ir, 3 . 
1° Histoire du ciel et de la terre, n , 4 - iv , 26 (1). 
2° Histoire d 'Adam, Y-VI, 8. 
3° Histoire de Noé, vi , 9-ix, 29. 
4° Histoire des enfants de Noé, x-xi, 9 . 
5° Histoire de Sera, x i , 10-26. 
6° Histoire de Tharé et d'Abraham, xi, 27-xxv, 11. 
7° Histoire d'Ismaël , xxv , 12-18. 
8° Histoire d'Isaac, xxv , 19-xxxv. 
9° Histoire d'Ésaû, xxxvi . 

10° Histoire de Jacob, XXXVII-L. 

Ainsi, au c o m m e n c e m e n t de la section 10e , nous l isons : 
« Voici les générations de Jacob : Joseph avait dix-sept ans, 
etc. » Le mot générations s ignifie ici purement et s implement 
histoire®, puisque ces générations ont été déjà énumérées , 
xxx ; tous ses fils sont n é s pendant la vie d'Isaac et pour ce 
motif leur naissance a été racontée dans l'histoire d'Isaac et 
n'est pas répétée ici. De m ê m e , 11, 4 et suiv. : « Voici les gé-
nérations du ciel et de la terre, » signifie s implement : 
« Voici l'histoire de la création, etc. » 

Cette division est très clairement indiquée dans la Genèse 
même. Chacune des dix sect ions commence par ces mots : 
Voici les générations. C'est pour ainsi dire le titre qui annonce 

(1) Cette première section n'est nullement une répétition abrégée du 
préambule, comme on est trop porté à le croire d'après un examen 
superficiel. Le ch. i parle des actes de Dieu créateur; la première sec-
tion raconte non les générations d'Élohim, (mot évité par Moïse au 
moins dans la préface, à cause du sens panthéistique qu'il aurait pu 
avoir, quoique l'analogie l'invitât à l'employer), mais l'histoire du ciel 
et de la terre, de ses productions. Dans le premier chapitre, les créa-
tures sont passives; dans les second et suivants, elles sont actives 
elles produisent. Ce n'est plus la cause première qui agit seule- ce 
sont les causes secondes, et surtout l'homme. 

laié'ntr rTJhiStr!'e' " ^ r ™ ^ lholedôlh< générations, est cons-taté par Gesenius, Thésaurus lingux hebrxx,'p. 596. 
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aux lecteurs une nouvelle partie du livre. Moïse emploie le 
mot de générations de la m ê m e manière que nous emploie-
rions le mot d 'histoire, parce que les généalogies forment le 
cadre de son histoire (1). La Genèse est comme u n vaste ta-
bleau généalogique auquel est joint le récit des événements. 
C'est là ce q u U o n s t i t u e l'unité de la Genèse et en explique le 
t issu et la composit ion. 

L'auteur suit une marche uniforme et traite son sujet, dans 
chacune de ses dix sections, de la m ê m e manière. Quand une 
généalogie se subdivise en plusieurs rameaux, les rameaux 
secondaires, dont les chefs ont été nommés dans le récit des 
événements , obtiennent toujours une mention. Ces rameaux 
sont invariablement éuumérés dans l'ordre inverse de leur 
importance et avant la branche principale. Les branches se-
condaires sont ainsi él iminées et ne reparaissent plus, si ce 
n'est accidentellement (2). Le nombre d'années qu'a vécu 
chacun des patriarches de la l igne directe est constamment 
donné ; ce nombre n'est point indiqué pour les l ignes laté-
rales, Ismaël excepté. L'auteur se contente de relever en pas-
sant quelques particularités de leur histoire. Il pousse géné-
ralement l 'énumératiou des descendants assez loin. 

Chaque section commence d'ordinaire par une répétition 

(1) Ce que nous appelons, dans la division que l'on vient de voir, 
histoire, Moïse l'appelle générations, tholedôth, parce que, dans sou 
langage, les générations d'un patriarche, c'est en même temps l'his-
toire de ce patriarche et celle de sa famille. 

(2) Ce procédé d'élimination est très sensible dans toute la suite de 
la Genèse. La première section embrasse le ciel et la terre, et le ciel 
y est éliminé. L'histoire d'Adam élimine la race de Cain ; l'histoire de 
Noé élimine la ligne de Seth, Noé excepté ; l'histoire des enfants de 
Noé élimine Cham et Japhet; l'histoire de Sem élimine tous ceux de 
ses enfants qui ue font pas partie de la famille de Tharé ; l'histoire de 
Tharé élimine tous ceux qui ne font pas partie de la famille d'Abra-
ham; l'histoire d'Ismaël élimine la race de cet enfant d'Abraham; 
l'histoire d'Isaac prépare l'élimination de la race d'Esaû, complétée 
dans le chapitre qui lui est consacré, et il ne resle plus ainsi que la 
famille de Jacob, dont l'histoire est l'objet des quatre autres livres du 
Pentateuque et de l'Ancien Testament. Le premier chapitre de la Ge-
nèse lui-même élimine d'abord le ciel, puis les divers êtres de la terre, 
pour ne garder que l'homme. 



ou récapitulatiou. Ainsi nous l i s o n s , Gen. , xxv , 19-20 : 
« Voici l e s générat ions d'Isaac, fils d'Abraham. A b r a h a m en-
gendra Isaac. Celui-ci, à l'âge de quarante ans , épousa Ré-
becca, fille de B a t h u e l , le Syrien de Mésopotamie , s œ u r de 
Laban. » Tous ces événements avaient été déjà racontés plus 
haut e n détail , xxi , xx iv . Ce résumé n'est pas conforme à nos 
habi tudes et à nos procédés littéraires, ma i s il n 'en es t pas 
m o i n s très caractéristique, et il sert tout à la fois de transi-
t ion et d'avert issement , pour indiquer le passage d'un sujet 
à u n autre et le c o m m e n c e m e n t d'une nouve l l e sect ion. 

Après le préambule de la création des s ix jours vient : 
1° La génération du ciel et de la teire, 11, 4 - i v , 26 , c'est-à-

dire l 'histoire primordiale de tous les êtres terrestres et de 
l ' h o m m e lu i -même, le c o m m e n c e m e n t de l 'histoire d u monde , 
le paradis terrestre, la chute d'Adam et sa descendance dans 
la l igne de Caïn, jusqu 'à la sept ième génération. 

2° Le livre des générations d'Adam, v - v i , 8 , nous fait con-
naître la descendance d'Adam dans la l igne bénie de Seth et 
comprend dix générat ions , jusqu'à Noé, c'est-à-dire l 'histoire 
antédi luv ienne des enfants de Dieu. 

3° Les générations de Noé, v i , 9-ix, 29 , forment u n e sect ion 
à part , à cause de l ' importance de ce patriarche qui es t 
c o m m e le second père de l 'humanité et au n o m duquel se 
rattache l 'histoire du déluge . 

4° Les générations des enfants de Noé, x-xi, 9 , t iges de tous 
les peuples de la terre, méritent une division particulière, qui 
es t la célèbre Table ethnographique de la Genèse, laquel le est 
c o m m e le po int de départ et le principe de toutes les histoires 
particulières. 

, s ° A P a r t i r d e là, la Bible cesse d'être l 'histoire générale de 
l 'humanité pour devenir d'abord l'histoire de la famil le de 
S e m , puis , en se restreignant de plus en p lus , de la famil le 
d'Abraham, et enf in s e u l e m e n t de l 'unique fami l le de Jacob. 
La 5 e sect ion, xi , 10-26, énumère br ièvement les générations 
de 5 m , e n s'attachant exc lus ivement à la l igne principale , les 
autres l ignes accessoires ayant été ment ionnées dans la sec-
tion précédente. L'objet de cette partie, qui n'est pour l e spre-
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mières générat ions qu 'une répét i t ion , est de nous montrer 
que l'histoire se circonscrit et abandonne toutes les l ignes 
généa log iques collatérales. La famil le é lue se perpétue jus -
qu'au jour où sa mi s s ion va s e dégager. 

6° Les générations de Tharé, x i , 2 7 - x x v , 11 , commencent 
à nous faire entrer dans le vif d e l'histoire d u peuple de 
Dieu, tout e n donnant l ieu à de nouve l l e s é l iminat ions , celles 
des frères d'Abraham et de leur postérité, dont la vie nous est 
cependant racontée autant qu'il e s t nécessaire pour compren-
dre la suite des événements postérieurs ; ma i s la p lus large 
place est d o n n é e , c o m m e il conv ient , à Abraham. Cette 
période est une période de pérégrinat ions dont l'objectif 
bien déterminé est le pays de Chanaan où se rend Abraham. 

7° Les générations d'Ismael, x x v , 1 2 - 1 8 , sont données 
brièvement avant cel les d'Isaac, se lon la règle constante de 
l 'auteur de la Genèse, qui, c o m m e nous l'avons m e n t i o n n é 
p lus h a u t , é n u m è r e toujours la postérité des personnages 
dont elle a parlé, ma i s en faisant précéder par la généalog ie 
des branches secondaires la généalogie de la branche prin-
cipale. 

8° Les générations d'Isaac, l 'héritier des promesses divi-
nes faites à Abraham, commencent auss i tôt que Moïse en a 
fini avec Ismaël , le rejeton secondaire, xxv, 19 -xxxv . Elles 
cont iennent en m ê m e temps l 'histoire de se s deux enfants , 
jusqu'au m o m e n t o ù Isaac meurt et o ù Jacob devient ainsi le 
chef de la fami l le . Cette section est l 'histoire d'un premier 
séjour en Palest ine . 

9° Avant de passer à l 'histoire de J a c o b , le personnage 
principal , Moïse , conformément à la règle qu'il sui t sans 
exception, n o u s fait connaître les générations d'Ésaii, x x x v i . 
Il les poursuit assez loin et p r o b a b l e m e n t jusqu'à son époque, 
cf. N u m . , xx , 1 4 e t su iv . , ce qui n o u s prouve que l ' intention 
de Moïse, e n n o u s fournissant tous ces détails , était de plan-
ter e n que lque sorte des ja lons et d'éclairer à l'avance la sui te 
du récit du Penta teuque . 

1 0 ° Les générations de Jacob, X X X V I I - L , terminent le livre 
de la Genèse. Moïse raconte dans cette dernière section l'éta-
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blissement des Israélites en Egypte. Elle s'ouvre par le récit 
de l'événement donc se servit la Providence pour amener en 
Egypte Joseph, qui devait y attirer plus tard son père et ses 
frères, et elle se termine par la mort de Jacob et de Joseph 
qui y laissent leur postérité. 

Sur les dix sections que nous venons d'énumérer, sept sont 
fondamentales, les i r e , 2°, 3 e , 5 e , 6 e , 8 e , et 10e, et trois sont 
accessoires, les 4°, 7 e et 9 e . 

« La Genèse [a donc] été redigée sur u n plan d'une entière 
régularité ; elle est en réalité u n grand tableau généalogique 
accompagné d'un texte explicatif , u n tableau généalogique 
où les événements de l'histoire primitive et de l'histoire pa-
triarcale viennent s'intercaler dans les intervalles de la l igne 
principale ou des l ignes secondaires , selon les personnages 
qui y jouent u n rôle prépondérant, et dans lequel les faits 
ainsi distribués reçoivent un développement proportionné à 
leur importance dans l 'ensemble. En u n mot, dans le pre-
mier livre de Moïse, la généalogie est l e cadre de l'histoire. » 
(Emm. Cosquin) (1). 

232. — Division et contenu de l'Exode. 

L'Exode nous montre Israël, devenu u u peuple en Egypte, 
opprimé par les Pharaons du pays et affranchi de leur joug 
par l'envoyé de Dieu, Moïse, a u m o y e n des plus éclatants 
miracles : la promulgation de la loi sur le Sinaï et la cons-
truction du tabernacle. 

L'Exode se divise en trois parties très distinctes : 1° les 
événements qui précèdent et préparent la sortie d'Egypte; 
2° la sort ied'Égypte jusqu'à l'arrivée au Sinaï; 3° la législa-
tion du mont Sinaï et la construction du tabernacle. 

LRO Partie, I-XII, 30. Événements qui précèdent la sortie d 'É-
gypte. — Cette partie se subdivise ainsi : 1° Tableau de l'op-
pression d'Israël, i . — 2° Histoire des quarante premières 

(1) Pour les développements, voir le P. Delattre, Plan de la Genèse, 
dans la Revue des questions historiques, juillet 1876, p. 5-43, ou Kurtz, 
Die Einheit air Genesis, Berlin, 1846, qui a, le premier, découvert le 
véritable plan de la Genèse. 
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années de la vie de Moïse, H. — 3° Vocation de Moïse et son 
retour en Égvpte, i n - i v . — 4° Vaines tentatives auprès du 
Pharaon pour obtenir l'affranchissement d'Israël, v - v i . — 
5° Description des neuf premières plaies qui laissent le Pha-
raon endurci, vn-x. — 6° Annonce de la dixième plaie, insti-
tution de la Pâqué, mort des premier-nés, départ précipité 
d'Israël, x i -xn, 36. 

11° Partie, xn , 3 7 - x v m . Sortie d'Égypte. — Elle contient 
quatre subdivisions : — 1° Premiers campements des Hé-
breux; prescriptions pour la Pàque; sanctification des pre-
miers-nés; apparition de la colonne de nuée, XII, 37-x in . — 
2° Passage de la mer Rouge, x iv-xv, 21. — 3° Voyage des 
Israélites et premières stations dans le désert; les cailles, la 
m a n n e , l'eau miraculeuse , x v , 22 -xvn , 7. — 4° Victoire 
remportée sur les Amalécites; visite de Jéthro, xvn , 8 -xvm. 

IIIe Partie, XIX-XL. Promulgation de la loi sur le mont Si-
naï et construction du Tabernacle. — Elle renferme quatre 
subdivisions : — 1 e Conclusion de l'alliance entre Dieu et les 
Hébreux; arrivée au Sinaï et préparatifs pour la promulga-
tion de la loi, x ix-xx; premières lois , xxi-xxm, 1 9 ; avertis-
sements sur l'entrée dans la terre de Chanaan, x x m , 20-
xxiv, 11. — 2 ° Prescriptions concernant la construction de 
l'arche d'alhance et du Tabernacle, x x i v , 12-xxxi , 18. — 
3° Digression historique amenée par un événement qui se 
produisit alors, la défection du peuple et l'adoration du veau 
d'or, XXXII-XXXIV. — 4° C o n s t r u c t i o n d u T a b e r n a c l e , XXXV-XL. 

233. — Division et contenu du Lévitique. 
• 

Le Lévitique contient les lois qui se rapportent à l'exercice 
du culte en général et en particulier. 

On peut distinguer trois parties dans ce livre. L'Exode a 
déterminé le lieu où seraient offerts les sacrifices et tout ce 
qui s'y rapporte extérieurement; le Lévitique règle mainte-
nant : I o Ce qui regarde les sacrifices; 2° les impuretés lé-
gales ; 3° le Sabbat et les fêtes. 

Ire Partie, I-XI. Des sacrifices. — 1° Espèces, but, rites des 
sacrifices, i - y u . — 2° De la consécration des prêtres. Puni-



tion des enfants d'Aaron qui ont violé les prescriptions con-
cernant le culte divin, vm-x. — 3° Des victimes des sacri-
fices ou des animaux purs et impurs, x i . 

IIe Partie, X I I - X X I I . Puretés et impuretés légales. — 1° Re-
levailles, xu . — 2° Lépreux, x m - x i v . — 3° Impuretés invo-
lontaires, xv . — 4° Entrée du grand prêtre dans le sanctuaire; 
bouc émissaire; fête de l'expiation, xvi. — 5° Défense de 
manger le sang et la chair des animaux qui n'ont pas été 
égorgés , xvi i . — 6° Prescriptions concernant le mariage, 
xvi i i . — 7° Préceptes moraux et religieux divers, xix-xx. — 
8° De la sainteté des prêtres, X X I - X X I I . 

IIIe Partie, xxxm-xxvi i . Sabbat et fêtes. — 1° Le Sabbat et 
les grandes fêtes de l'année, xxm-xxvi . — 2° Des vœux et 
des dîmes, X X V I I . 

234. — Division et contenu des Nombres. 

Le livre des Nombres raconte l'histoire du peuple hébreu 
depuis le départ du Sinaï, la seconde année après la sortie 
d'Egypte, jusqu'à la quarantième année; il ne nous la fait 
pas connaître en détail, mais il énumère seulement les évé-
nements principaux de cette période, les révoltes successives 
des Israélites et la punition qui en fut la conséquence, les 
lois et ordonnances promulguées dans cet intervalle, et la 
conquête de la partie de la Palestine située à l'est du Jour-
dain. 

Les Nombres se relient étroitement au Lévitique, dont ils 
sont une suite, comme le Lévitique lui-même est la continua-
tion non interrompue de l'Exode, 

On peut y distinguer trois parties : 1° préparation au dé-
part du mont Sinaï ; 2° révoltes du peuple dans le désert et 
faits saillants jusqu'au commencement de la quarantième 
année après la sortie d'Égypte ; 3° événements accomplis et 
lois portées pendant les dix premiers mois de la quarantième 
année de l'Exode. 

Ier Partie, i-x. Préparatifs pour le départ du mont Sinaï. — 
1° Recensement du peuple , ordre de campement , i-n. — 
2° Recensement des Lévites, m- iv . — 3° Lois particulières, 
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v-v i . — 4° Présents des chefs de tribus au Tabernacle, vu . 
— 5° Consécration des Lévites, v in. — 6° Célébration de la 
Pàque au Sinaï, ix, 1-14. — 7 ° La colonne de feu et de fumée, 
les trompettes pour la mise en marche, ix , 15-x , 10. — 
8° Départ du Sinaï , x , 11-36. 

IIe Partie, XI-XIX. Chutes et révoltes du peuple dans le dé-
sert. _ i» Révolte à Thabeérah; partie du camp incendiée; 
cailles et Sépulcres de concupiscence, xi . — 2° Murmures de 
Marie et d'Aaron contre Moïse: châtiment de Marie, xu . — 
3° Envoi des espions dans la terre de Chanaan, sédition à 
leur retour, XIII-XIV. — 4° Lois diverses, xv . — 5° Révolte de 
Dathau, Coré et Abiron, XVI-XVII. — 6° Prescriptions di-
v e r s e s , XVII I -XIX. 

IIIe Partie, xx -xxxv i . Événements accomplis et lois por-
tées pendant les dix premiers mois de la quarantième année 
de l'Exode. — ! 0 Arrivée dans le désert de Sin ; mort de Marie, 
d'Aaron, etc., xx. — 2° Victoire remportée sur le roi cha-
nanéen Arad; les serpents de feu; victoire sur Og et S é h o n , 
xxi . — 3° Balaam et ses prophéties, x x u - x x i v . — 4° Idolâtrie 
des Israélites, leur chât iment , x x v . — 5° Nouveau recense-
ment du peuple pour le partage de la Terre Promise; Josué 
désigné comme successeur de Moïse, XXVI-XXVII. — 6° Fêtes 
et vœux, xxv iu -xxx . — Victoire sur les Madianites, xxx i . — 
7° Établisement de R u b e n , de Gad et de la demi-tribu de 
Manassé, au delà du Jourdain, XXXII. — 8° Campements 
des Israélites; l imites de la Terre Promise, XXXIH-XXXIV. — 
9° Villes lévitiques, villes de refuge, xxxv. — 10° Prescrip-
tions pour le mariage des héritières, xxxvi . 

235. — Division et contenu du Deutéronome. 

Le Deutéronome forme un tout complet. Il ne se rattache 
pas étroitement aux Nombres, comme les Nombres au Lévi-
tique, et le Lévitique à l'Exode ; ses divisions sont également 
plus marquées. Il se distingue aussi des autres Uvres du Pen-
tateuque en ce qu'il se compose principalement, non de récits, 
mais de discours prononcés dans les plaines deMoab, vis-à-vis 
de Jéricho, le onzième mois de la quarantième année de 
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l'Exode. Ces discours sont au nombre de trois en ne tenant 
pas compte de l'interruption, xx ix , 1 (Hébreu, x x v m , 69.) 
Us sont précédés d'un titre, i, 1-5, et suivis d'une conclusion 
historique. 

Ier Discours. Il sert d'introduction au Deutéronome, i, 6-iv, 
43. C'est d'abord un abrégé historique des événements qui se 
sont passés depuis que la loi a été donnée sur le mont S i n a ï , 
t, 6 - iu , puis une exhortation pressante à l'observation de là 
loi, iv , 1-43. 

IIe Discours. C'est la partie principale du livre, v-xxvi . Il 
résume surtout la loi mosaïque, dans ses points fondamen-
taux. Moïse le commence en rappelant la loi et spécialement 
le décalogue, v -v i , 3. Il développe ensuite sa pensée. 

1° Dans une première partie, v i , 4-xi , il rappelle aux 
Hebreux les motifs qu'ils ont d'être fidèles à Dieu. Jéhovah 
est le seul vrai Dieu , le seul objet digne de leur amour et de 
leur respect, v i , 4 - 2 5 . Ils doivent donc extirper le culte des 
idoles dans le pays de Cbanaan, v u , par reconnaissance 
pour les bienfaits de Dieu, vin, qui sont tout à fait gratuits 
de sa part , i x - x , 11. Malédiction contre les infidèles x 
12 -x i , 32. ' ' 

2° La seconde partie du discours, x n - x x v i , résume la lé-
gislation mosaïque : — 1 ° Droit religieux : Unité de culte 
x i i -x iu ; prohibition des usages païens; défense de se nourrir 
de viandes impures; paiement de la dîme, xiv; année sabba-
tique; rachat des premiers-nés, xv; les trois principales fêtes 
de l'année, xvi, 1-17. - 2° Droit public; droit personnel • 
Ordonnances pour déraciner l'idolâtrie; pouvoir judiciaire 
des prêtres; du choix d'un roi, x v i , 18-xvn. Droits et 
devoirs des prêtres et des prophètes, x v m . — Droit réel • 
Immunité des villes de refuge; des bornes; des témoins' 
x ix . - Droit de guerre; exemption du service mil i taire' 
traitement des ennemis , x x ; expiation d'un meurtre dont 
1 auteur est inconnu ; traitement des femmes prises à la 
guerre xxi, 1-14. - 3° Droit privé : droit d'aînesse; devoirs 
envers les enfants, xxi, 15-23; des objets perdus et trouvés-
des vetements; des nids d'oiseaux; de la construction des 
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maisons; du mélange des semences et des étoffes, xxn, 1 - 1 2 ; 
des vierges, XXII, 13-30; lois diverses, entre autres sur 
l 'usure, les v œ u x , etc., x x m ; du divorce; des pauvres; 
des étrangers, xxiv; la flagellation; le lévirat; poids, me-
sures, etc., xxv; offrande des premiers-nés et de la dîme, 
xxvi , 1-15. — Péroraison : exhortation à l'observation invio-
lable de toutes ces prescritions, xxvi, 16-19. 

IIIe discours, sans titre, xxvn-xxx .— Le discours final com-
prend trois parties. — 1° Engagement que devra prendre le 
peuple, après avoir conquis la Terre Promise, sur le mont 
Hébal et le mont Garizim, d'être fidèle à la loi, xxvi i . — 2° Bé-
nédictions promises à l'obéissance; menaces contre l'infidélité, 
x x v m . — 3° Exhortations pressantes à l'observation de la loi, 
xxix-xxx. 

Conclusion historique, xxxi-xxxiv. — 1° Josué est le succes-
seur de Moïse. Avis divers, entre autres, ordre de lire la loi 
pendant l'année sabbatique et de la conserver dans l'arche, 
xxxi. — 2° Cantique de Moïse, xxxii. — 3° Bénédiction des 
tribus d'Israël, xxxm. — 4° Mort et deuil de Moïse, xxxiv. 

236. — Conclusion : Unité du Pentateuque. 

L'analyse précédente montre que les cinq livres de Moïse 
ont été rédigés d'après un plan suivi, et qu'il y règne depuis 
le commencement jusqu'à la fin, une véritable unité, non 
seulement dans l'ensemble, mais aussi dans l'arrangement et 
la disposition des détails. La connaissance de ce plan est 
très utile pour la lecture du Pentateuque; elle est aussi fort 
importante pour établir l'authenticité de l'œuvre de Moïse 
qu'il nous faut maintenant démontrer. 

ARTICLE III. 

De l 'authent ic i té du Penta teuque . 

237. — Division de cet article. 

Nous exposerons dans un premier paragraphe les preuves 
de l'authenticité du Pentateuque, et nous réfuterons dans un 
second les objections contre cette authenticité. 



§ I . — D E S PREUVES DE L'AUTHENTICITÉ DU P E N T A T E U Q U E . 

238. — Énumération de ces preuves. 

Elles nous sont fournies : 1° par la Bible e l le -même; 2° par 
le Pentateuque samaritain; 3° par les monuments égypt iens ; 
4° par la langue du Pentateuque. 

P r e m i è r e p r e u v e de l ' au thent ic i té d u P e n t a t e u q u e , 
t i r ée de la Bible el le-même. 

239. — Importance de la question de l'authenticité du Pentateuque. 

Les Juifs et les chrétiens ont toujours cru que Moïse, le 
libérateur et le législateur des Hébreux , était l 'auteur des 
cinq livres du Pentateuque. Ce fait historique doit être établi 
aujourd'hui avec beaucoup de soin, parce qu'il est unanime-
ment nié par tous les incrédules. Ceux-c i , rejetant le témoi-
gnage historique et l'autorité de la tradition, ne font appel 
qu'aux arguments intrinsèques, ou, comme ils l'appellent, à 
la critique interne, c'est-à-dire à l 'examen du livre lu i -même, 
du style, de la diction, etc. Par la manière dont i ls appl iquent 
leurs principes, ils substituent l'arbitraire à la raison et leur 
imagination à l'histoire. Mais il importe d'autant plus de 
montrer leur erreur que la question de la véracité est liée à 
celle de l'authenticité. Tout le monde admet que le récit de 
Moïse est vrai, s'il est réellement de lu i , tandis qu'on peut 
prétendre qu'il est indigne de foi et n'est qu'un t issu de 
mythes , s'il a été écrit à une date postérieure. 

240. — 1» L'origine mosaïque du Pentateuque prouvée par le 
Pentateuque lui-même. 

Moïse est l 'auteur du Pentateuque d'après le témoignage 
de ce livre lu i -même . Dans l'Exode, XVII, 14, Dieu commande 
à Moïse d'écrire non pas dans un livre, mais dans le l ivre, 
comme le porte le texte hébreu, le récit de la bataille contre 
les Amalécites , ce qui suppose l'existence d'un livre dans 
lequel étaient consignés les événements concernant l'histoire 
d'Israël. Le ch. xx iv , 4 , de l'Exode, dit expressément ; 
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« Scripsit autem Moyses uni versos sermones Domini . » Le 
% 7 n o m m e en toutes lettres le Séfer Berith ou Livre de 
l'alliance, et Moïse le lit au peuple. Moïse avait donc écrit 
n o n seulement les lois, mais aussi les faits historiques (1). Le 
Deutéronome est plus explicite encore : « Moïse, y est-il d i t , 
écrivit dans cette loi (ha- thôrâh) et la donna aux prêtres, fils 
de Lévi (2). » On a essayé , i l est vrai, de restreindre au seul 
Deutéronome les passages tirés de ce livre, mais cette res-
triction est contraire à l'interprétation de tous les siècles. 
Quelques critiques pensent aussi qu'à partir des paroles du 
texte sacré, Deut. , xxx i , 24 : Postquam ergo scripsit Moyses 
verba legis hujus in voluinine, atque complevit, ce qui suit 
est d'une autre m a i n ; quoi qu'il en so i t , ces paroles m ê m e s 
prouvent l'origine mosaïque de ce qui précède. — Le récit de 
la mort de Moïse, Deut. , xxxiv , qu'on reconnaît généralement 
être l 'œuvre d'un écrivain postérieur, peut-être de Josué, et 
qui est placé à la fin du Pentateuque comme une sorte d'ap-
pendice, ne prouve nul lement que Moïse n'a pas écrit ce qui 
précède. Cf. n° 259 , 8°. 

241. — 2° L'origine mosaïque du Pentateuque prouvée par les livres 
historiques de l'Ancien Testament. 

Tous les l ivres postérieurs au Pentateuque confirment ce 
qu'il nous apprend l u i - m ê m e sur son origine mosaïque . — 
Josué est si rempli d'allusions aux cinq premiers livres de la 
Bible, que des critiques, exagérés d'ailleurs, ont prétendu qu'il 
était du m ê m e auteur. Le livre de la loi y est n o m m é expres-
sément plusieurs fois (3). — Les Juges ne ment ionnent pas 
en toutes lettres le Pentateuque, mai s i ls en sont remplis (4). 

(1) Cf. Ex., XXXIV, 27; Num., xxxm, 1-2. 
(2) Deut., xxxi, 9; voir aussi ibid., 10-11 ; 24-26, comparé avec xvii, 

18 sq.; xxviu, 58-61 ; xxix, 20-21, 27 ; xxx, 10. Hengstenberg, Die Au-
ihentie des Pentateuches, Berlin, 1836. 

(3) Jos . , i, 7, 8; V I I I , 31, 34; X X I I I , 6; xxiv, 26. 
(4) Pour en donner quelques exemples, la prophétie, Jud., i, 1-5, 

s'appuie sur l'ordre contenu dans le Pentateuque et dans Josué d'ex-
terminer les Chananéens ; le discours de l'ange du Seigneur, Jud., n, 
1-3, reproduit des passages qu'on lit, Ex., xxsiv, 12, 13; Deut., vu, 



— Les deux premiers livres des Rois, appelés en hébreu livres 
de Samuel , nous montrent que le Pentateuque a été la règle 
et la loi des Israélites depuis Héli jusqu'à la mort de David (1). 
— A partir du IIIe livre des Rois, tous les Uvres historiques 
parlent expressément du Pentateuque (2). — Les hu i t pre-
miers chapitres des Paralipomènes ne sont qu'une reproduc-
tion abrégée des généalogies conservées par Moïse (3). 

En résumé, toute l'Histoire Sainte présuppose le Penta-
teuque et les événements qui y sont racontés, l 'origine chal-
déenne de la race israélite (4), le séjour en Égypte , l'Exode 
et la législation mosaïque. Le mont Sinaï, sur lequel la loi 
f u t donnée au peuple de Dieu, est le berceau de sa nationa-
lité. Nous en trouvons la preuve dans le v ieux cantique de 
Débora, Jud. , v , 5 : 

Montes fluxerunt a facie Domini, 
Et Sinai a facie Domini Dei Israël. 

2, 5 ; Ex., XXII I , 32; Deut, xn, 3; Num., xxxm, 5 5 ; Ex., xxm, 33; 
Dent., MI, 16. Jephté, dans la manière dont il traite avec les Ammo-
nites, Jud., xi, 15 s q , s'appuie sur Num., xx, 14-21, et xxi, 21-24 Ce 
qui est dit du culte, Jud., xvm, 31, comparé avec Jos., xvm 1- Ps 
LXXVII, 60; I Reg, i, 3; iv, 4 sq., établit qu'on observait les prescrip-
tions de la loi mosaïque sur le culte, etc. 

J L ^ ' l o n o r é dans sou tabernacle selon les prescriptions mo-
saïques, I Reg., I 3 etc ; I Reg., H, 13, est tiré littéralement en hébreu 
de Deut., x v m 3. Le discours de Samuel, I Reg., xv, 29, est une ré-
miniscence de Num., xxm, 19. Il fait aussi, I Reg., x'„, 3, allusion à 
la 1m de Moïse; voir Num xvi, 15; Lev., v, 13, Num.,xxxv, 31, etc. 

J Z Ï Ï X ' v i ' 1 2 s q - ; 4 ; s i - 3 3 i v r e * > 3 1 i 

(3) Voir aussi I Par., x, 13, et Ex., xvn, 14; I Pa r , xv, 15, et Num 
iv, 5; I Par., xxi, 29, et Ex., xxxv,, 2; II Par., i, 5 e t E x . i x v m , ' 
1 ; II Par., xix, 7 et Deut., x, 17; Il Par., xx, 10, et Deut. n 1 • 
Par., xxv, 4, et Deut , xxiv, 16, etc. - 1 Esd, m 2; vi 18 v u ' 6 
12; x, 3; II Esd , i, 8, et Deut , xxviu, 64, et xn, i l I ¿ d 'vm ' 1 ' 
IX, 2; xm 1 etc. - Tob , m , 4, et Deut, xxvn , 15- Tob iv 3 et 
E x , xx, 12; Tob , iv, 14, et Gen , m , 5; Tob., iv 1 5 , ' e t L e v , x i x l 3 

Gen \ X r X v ' ^ 7 J U < L I T H ' 1 V ' 1 3 ' 6 T ^ J ^ I T H V I ET Gen , xi, 31 , et XLVI, 6 , etc. - Esther, xiv, 5 , et Deut, iv, 2 34 et 

DEÛ"; k l t i ? 2 6 ' 8 1 - - « w , a S 

xi. 
X' 
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De môme que dans les plus anciens P s a u m e s : 

Deus, cum egredereris in conspectu populi tui, 
Cum pertransircs in deserto, 
Terra mota est, etenim cœli distillaverunt 
A facie Dei Sinai, a facie Dei Israël. (Ps. LVII , 8-9.) 

Plus tard, il est vrai, le souvenir du Sinaï s'éclipse devant 
celui de Sion, où Dieu habite. Il n'est cependant pas complè-
tement oublié, car le prophète Élie va le visiter, III Reg, xix, 
8, et le mont Sion l u i - m ê m e est, pour ainsi dire, u n autre 
Sinaï : 

Dominus in eis, in Sina, in Sancto. (Ps. LXVII , 18.) 

« L e Seigneur est au mi l i eu d'eux dans un sanctuaire, 
comme autrefois sur le Sinaï . » Aux yeux du Psalmiste , le 
Sinaï a, en quelque sorte, quitté le désert d'Arabie pour se 
transporter au mi l ieu de la Terre Sainte et des énfants de 
Jacob. 

Et de m ê m e que Sion présuppose le Sinaï , toute l'histoire 
ju ive présuppose la législation du Sinaï. On peut dist inguer 
comme deux côtés dans cette histoire, le côté brillant, — Is-
raël professe le monothéisme et la vraie re l ig ion, quoique 
entouré de toutes parts par des idolâtres, — et le côté sombre, 
— il se plonge souvent lu i -même dans l'idolâtrie. Cette gloire 
et ces éclipses ne peuvent se comprendre que par le Penta-
teuque, dans lequel nous trouvons la source du culte d'Israël 
et les é léments de ses institutions rel igieuses et po l i t iques , 
l'explication de son état social et de sa vie tout entière. Le 
peuple hébreu ne se comprend pas p lus sans les cinq livres de 
Moïse que le jour sans le soleil . Ou peut appliquer aux lois 
de Moïse, avec plus de jus tesse encore qu'aux lois romaines 
des douze tables, le mot de Tite-Livre : Fons omnis publici 
privatique juris. 

Et ce qu'il y a de particulièrement remarquable dans l'his-
toire de la législation hébraïque , ce qui en confirme l'anti-
quité et l'origine d'une manière frappante, c'est qu'elle n'est 
pas faite, comme les autres législations, à l ' image du peuple 
qu'elle régit. Elle ne sort pas de lui, comme le fruit de l'arbre 
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qui le porte, elle n'est pas l 'expression de ses idées et de ses 
penchants, elle est, au contraire, en opposition absolue avec 
ses goûts et ses inclinations, et cependant il s'y soumet. Il 
est comme invinciblement porté à l'idolâtrie, il y tombe sou-
vent, il n'y persiste jamais . Qui est-ce qui l'en retire et l 'em-
pêche de s'y perdre? La loi . Supprimez la lo i , supprimez 
Moïse , supprimez le Pentateuque , et rien n'est intelligible 
dans son histoire. Israël n'a point fait ses institutions, puis-
qu'elles sont en contradiction avec ses tendances, comme le 
constate le Deutéronome m ê m e , xxxi , 27 : Ego scio eonten-
tionem tuam et cervieem tuam durissimam ; ses institutions 
remontent à son origine m ê m e , puisque nous voyons cette 
lutte entre la passion et le devoir à toutes les périodes de son 
histoire, depuis la captivité jusqu 'au temps des Juges . Ainsi 
la vie m ê m e du peuple de Dieu , telle que nous la font con-
naître tous les livres historiques , est le témoin de l'authenti-
cité du Pentateuque. 

242. — 3° L'origine mosaïque du Pentateuque prouvée par les Psaumes 
et les livres sapientiaux. 

Les Psaumes sont tout imprégnés de la loi de Moïse, ainsi 
que les livres sapientiaux (1). Les Psaumes descriptifs et his-
toriques ne sont qu'un résumé des faits racontés par Moïse (2). 

On peut affirmer à bon droit que Moïse est le père de la 
poésie hébraïque, et que le Pentateuque explique les livres 
poétiques de la Bible, de m ê m e que les livres historiques et 
les livres prophétiques. David est, si l'on veut, u n plus grand 
maître que Moïse dans la poés ie lyrique, et Isaïe u n plus 
grand maître dans le langage prophétique ; mais , sans Moïse, 
il n'y aurait eu ni u n David n i u n lsaïe. Les morceaux poé-

(1) Job, xi, 19, et Lev., xxvi, 6; Job, xi, 20, et Lev., xxvi, 16; Job, 
xxxiv, 19, et Deut., x, 17, etc. — Ps. v in , 8, et Gen., i, 28; Ps. xxxii, 
9, et Gen., i, 3; Ps. l , 9, et Lev., xiv, 6; Num., xix, 6; etc. 

(2) Ps. LXXVI, cm, civ, cxni, cxxxiv et cxxxv. Voir aussi Prov., m , 
18; xi, 30 ; x m , 12; xv, 4, qui rappellent l'arbre de vie,Gen., m , 24. Cf. 
Prov., x, 12, et Deut., xiv, 13; Prov., xi, 1, et Lev., xix, 36; Prov., 
xvn, 23, et Deut., xvi, 19. — Sap., il, 23-24, et Gen., i, 27; H, 7 et v, 
1, elc. — Eccli., m, 9, et Ex., xx, 12, etc. 

tiques du Pentateuque ont donné, en général, le ton à toute 
la poésie hébraïque, et Hengstenberg a appelé, avec justesse , 
le cantique de Moïse, Deut., xxxn , la Magna Charla des pro-
phéties. Le cantique de Débora, Jud. , v, reproduit ou imite 
Deut., xxxi i i , et Gen., x u x . La prophétie de Balaam, que 
nous ont conservée les Nombres, est rappelée dans Abdias, 
dans Isaïe et dans Jérémie (1). Le Psautier, par le psaume 
qui lui sert de préface, semble vouloir nous donner à en-
tendre que la poésie lyrique d'Israël se baigne dans les eaux 
de la Loi et y puise sa vie et son éclat. Les Psaumes auxquels 
ou a donné le nom de Psaumes de la nature, parce qu'ils 
chantent les beautés de l'univers, Ps. v m , c m , etc., ne sont 
qu'un écho de la Genèse. Le cinquième livre du Psautier est 
comme la réponse du peuple de Dieu à la parole que Jéhovah 
lui adresse dans le c inquième livre du Pentateuque. 

243. — 4° L'origine mosaïque du Pentateuque prouvée par les 
prophètes. 

Tous les prophètes connaissent les livres de Moïse, et y 
puisent fréquemment (2). Leur témoignage, surtout celui des 

(1) Abdias, 18-19, et Num., xxiv, 18-19; Is., xv-xvi; Jér., XLVII I . 
(2) Parmi les prophètes de Juda : Abdias, 4, et Num., xxiv _ 

Joël, n, 3, et Gen., xm, 10; Joël, n, 2, et Ex., x, 14; Joël, ni 13,' et 
Ex., xxxiv, 6, etc. - Is., i, 2-4, et Deut., xxxn, 1 ; ls., i, 5-9, et Lev., 
XXVI ; ls., XXX, 9, mentionne la loi elle-même; etc. — Michée v 6 et 
Gen., x, 10; Mich., v, 7, et Deut., xxxn, 2; Alich., vi, 1-2, et Deût. 
xxxn, 1 ; Mich., vi, 5, et Num., xxii-xxiv, etc. - Nahum, i, 3, et Num 
xiv 18; Ex., xxxiv, 6, 7; etc. - Habacuc, m , 3, et Deut, xxxm, 2! 
- Soplionie, 1, 13, et Deut., XXVIII, 30, 39, etc. - Jérémie et Ezéchiel 
sont pleins d emprunts faits au Pentateuque. Jér., x 12 et Gen 1 ]• 
Jér XXII 8, et Deut xxiv, 24; Jér , xxm, 6, et Deut., x x x m , 28, ¿te! 
- Barucb, 1 20, et Deut., xxvm, 15, etc. - Éz., iv, 6, et Num., xiv, 
¿4; Ez., ix, 4, et Ex., xn. 7, etc. - Parmi les prophètes d'Israël, Amos 
nomme la loi, 11, 4, et est rempli d'allusions ou de mots tirés des livres 
de Moïse, Ain., 11, 7, et Ex., xxm, 6; Deut., xvi, 19, etc. - Osée, 1 
10, et Gen., n u , 17; xxxn, 12; Osée, 11, 15, et Ex., 1, 10; Osée, 11 8 
et Deu vu 13, etc. - Daniel et les prophètes qui ont écrit après la 
captivité font aussi usage du Pentateuque : Dan. i \ 11 et i w 
xxv,1,14; Dan., ix, 15, et Ex., xiv, 22, etc. - Agg. 6 e K " 

* xxvm, 38. - Zach., vu, 10, et Ex., xxn, 22. - Ma ' ',, 0 et Lev" 
XXVI, 14; Deut., xxvm, 15, etc. ' ' 6 1 
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plus anciens, en faveur du Pentateuque, est d'autant plus dé-
cisif qu'il consiste plus encore en emprunts de mots ou de 
phrases faits à Moïse qu'en allusions aux événements qu'il 
raconte. On a objecté que les faits historiques rapportés par 
les auteurs sacrés prouvaient sans doute que ces faits étaient 
connus, mais non pas que le Pentateuque lu i -même existât, 
parce qu'on pouvait les avoir appris par d'autres voies que 
par les livres de Moïse. Cette objection est péremptoirement 
réfutée par les citations littérales qu'on lit dans les pro-
phètes. Une partie des indications données ici et beaucoup 
d'autres que nous aurions pu y joindre sont des emprunts 
directs. Ainsi Michée a tiré du Deutéronome les traits les plus 
frappants de son ch. vi ; et les ressemblances dont nous par-
lons sont encore plus marquées dans le texte hébreu que 
dans les traductions, parce que l'original n o u s montre que 
les mêmes mots sont employés par Moïse et par ses imita-
teurs . 

244. — 5° L'origine mosaïque du Pentateuque prouvée par le Nouveau 
Testament et par toute la tradition juive et chrétienne. 

Le Nouveau Testament confirme le témoignage de l'An-
cien (1). Tous les anciens Juifs, sans distinction de secte et 
de parti, ont admis l'authenticité et l'origine mosaïque du 
Pentateuque (2). De même tous les auteurs chrétiens. On le 
reconnaît unanimement, et il est par conséquent inutile d'in-
sister. 

D e u x i è m e preuve de l ' au thent ic i té du P e n t a t e u q u e . 

245. — Preuve tirée du Pentateuque samaritain. 

L'authenticité du Pentateuque hébreu est confirmée par le 
Pentateuque samaritain. C'est un Pentateuque écrit en hé-
breu, mais avec les caractères anciens, à forme phénicienne, 
différant, par conséquent, d'une version samaritaine ou ara-

(1) Indirectement, Malt., xix, 7 ; Marc, xu, 17; Joa., i, 45, et di-
rectement, Joa., v, 46, 47; cf. Luc., xxiv, 27, 44; Marc., xu, 26; 
Rom., x, 5; Act., xv, 21; Heb., vj, 13-14; xu, 21, etc. 

(2) Josèphe, Anl. Jud.. X, iv, 2; Cont. Apion., i, 8. 
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méenne, dont les Samaritains se servaient autrefois (1), et 
d'une version arabe, composée dans l'idiome qui est au-
jourd'hui leur langue vulgaire. Il est substantiellement le 
m ê m e que celui qui est imprimé dans nos Bibles ; il ne s'en 
distingue que par l'absence des archaïsmes qu'on en a fait 
disparaître pour qu'il fût intelligible aux Samaritains , de 
m ê m e que dans certaines éditions de Joinville ou de S . Fran-
çois de Sales, on substitue aux mots tombés en désuétude les 
mots usités de nos jours, pour qu'ils puissent être compris 
par tout le monde. 

Les Pères de l'Église connaissaient l'existence du Penta-
euque samaritain (2), mais on l'avait perdu de vue jusqu'au 

commencement du xn° siècle. Pietro délia Valle s'en procura 
un exemplaire à Damas, en 1616, et il fut imprimé dans les 
Polyglottes de Paris et de Londres, en 1645 et 1657. 

On ignore par qui et à quelle époque il avait été mis entre 
les mains des Samarita ins , cependant il est assez vrai-
semblable que ce fut peu après leur établissement dans le 
royaume d'Israël, lorsqu'ils reçurent un prêtre du vrai Dieu, 
IV Reg. , XVII, 27-28. On ne peut assigner aucune autre date 
satisfaisante. Beaucoup de critiques prétendent aujourd'hui 
qu'ils ne s'en servirent qu'après la captivité, mais la suppo-
sition qu'ils l'auraient alors accepté de la main des Juifs est 
inadmissible. On conçoit qu'ils aient adopté le livre sacré des 
Hébreux, écrit dans une langue qu'ils ne comprenaient pas, 
sous le coup de la terreur dont parle IV Reg. , XVII, 25-28, 
de la main du prêtre qui habitait à Béthel ; il est moralement 
impossible qu'ils se le soient approprié à une autre époque. 
On ne s'expliquerait pas davantage, si le Pentateuque n'était 
venu entre leurs mains qu'après la captivité, comment ils 

(1) Petermann, Pentateuchus Samaritanus, lithogr., fasc. I, Genesis, 
1871 ; J. Nutt, Fragments ofa Samaritan targum edited from a Bodleian 
Ms. with an Introduction containing a sketch of Samaritan historu 
dogma and littérature, Londres, 1814; Uhlemann, Institutiones linqux 
samaritanx, Leipzig, 1837. 

(2) Origen., Hex. Num., xm, 1 ; t. xv, col. 739; S. Jérôme, Prol. in 
1 Reg.; Comm. m Gai, m , 10, t, xxvr, col. 357; Procope de Gaza, in 
Deut., i, 10, t. LXXXVII, col. 8 9 5 ; Georg. Sync., Chron.. p. 83. 
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n'auraient pas eu également l e s Psaumes et les Prophètes. 
On peut donc considérer le Pentateuque samaritain, sinon 
comme une preuve de l'origine mosaïque des cinq premiers 
livres de l'Ancien Testament, d u moifls comme une confir-
mation de leur haute antiquité , ce qui suffit pour réfuter la 
plupart des ennemis de l 'authenticité du Pentateuque, qui 
prétendent que ce livre est postérieur à la ruine du royaume 
d'Israël. 

Tro i s i ème p r e u v e de l ' au then t i c i t é du P e n t a t e u q u e . 

24G. — Preuve tirée des monuments égyptiens. 

Une preuve nouvelle et importante de l'authenticité du 
Pentateuque nous est fournie par les monuments égyptiens. 
« Il est maintenant certain que le récit de l'histoire de 
Joseph, du séjour des Israélites en Ëgypte et de l 'Exode, 
c'est-à-dire la partie du Pentateuque qui s'étend depuis le 
ch. xxxix de la Genèse jusqu'au xve de l'Exode, u'est guère 
postérieure, dans sa substance , à la date m ê m e [de la sortie 
d'Egypte] ou, en d'autres t ermes , a été écrite pendant que le 
souvenir des événements était encore récent. L'exactitude 
minutieuse du texte ne peut s'expliquer à une époque moins 
ancienne. Elle n'atteste pas seu lement une connaissance par-
faite de l 'Ëgypte, mais la connaissance de l'Egypte telle 
qu'elle était sous les Ramsès et m ê m e auparavant. Ce qui est 
dit de l'état du pays, des principales villes de la frontière, de 
la composition de l'armée, est vrai de l 'époque des Ramsès 
et non de l'époque des pharaons contemporains de Salomon 
et de ses successeurs. Si les documents hébreux datent de la 
fin de la période des rois de Juda, comment se fait-il 
qu'ils représentent fidèlement l'état ancien de l'Ëgypte et non 
l'état dans lequel elle se trouvait à l'époque de ces rois? 
Pourquoi l'Ëgypte du Pentateuque est-elle si profondément 
différente de celle des prophètes, et comment l'une et l'autre 
représentent-elles si bien l'état réel de ce pays, tel qu'il nous 
est connu par les documents indigènes des deux époques? 
Pourquoi le Pentateuque n o u s décrit-il l'Ëgypte comme un 
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royaume unique et ne fait-il aucune allusion au morcel le-
ment de l'empire en ces petites principautés que mentionne 
Isaïe, xix, 2? Pourquoi les noms propres appartiennent-ils à 
l'époque des Ramsès et aux âges antérieurs, sans contenir 
un seul exemple de ces noms sémitiques qui deviennent à la 
mode avec la dynastie bubastite du temps de Salomon? 
Pourquoi est-il question de Zoan-Ramsès et de Zoar (1) et 
non de Migdol et de Taphnès? Pourquoi les mercenaires 
étrangers, tels que les Lubim, dont il est parlé comme fai-
sant partie des armées égyptiennes du temps du royaume de 
Juda, ne sont-ils nul lement mentionnés [dans le Penta-
teuque]? 

» Les relations de l'Egypte avec les pays étrangers ne sont 
pas moins caractéristiques. Le royaume d'Éthiopie, qui do-
mine l'Ëgypte dès avant Ézéchias et pendant son règne , 
n'est pas nommé dans les documents antérieurs. Le premier 
empire assyrien qui s'éleva au moment de la décadence de 
l'empire égyptien n'est pas non plus indiqué. 

» Cet accord n'a pas manqué de frapper les égyptologues . . . 
Us ont pris les deux séries de documents, les hébreux et les 
égyptiens, i ls les ont placés les uns à côté des autres et ils 
ont constaté leur exactitude mutuelle. Or une telle exactitude 
ne peut être le résultat d'une tradition qui se serait transmise 
à travers une durée de plusieurs siècles. 

» Mais si la portion considérable du Pentateuque qui traite 
de la période égyptienne de l'histoire des Hébreux et ren-
ferme des parties élohistes comme des parties jéhovistes est 
d'une antiquité aussi reculée, personne ne peut douter que 
les quatre premiers livres de Moïse ne soient substantielle-
ment du m ê m e âge (2). » 

Quant au cinquième livre du Pentateuque, il ne contient 

(1) « La découverte d'une grande forteresse frontière, Zar, peut-être 
identique, comme le pense M. Brugsch, avec Tanis, explique le pas-
sage de la Genèse, xni , 10, qui implique autrement une longue paren-
thèse, la plaine du Jourdain y étant décrite comme le jardin du Sei-
gneur, comme la terre d'Égypte, quand tu arrives à Zoar. » 

(2) ReginaUi Stuart Poole, Ancient Egypt, Contemporary Review, 
mars 1870, p. 752-759. 
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pas m o i n s d'al lusions que les précédents aux usages de 
l 'Egypte . II interdit , Deut. iv, 15-18, les œuvres de sculpture 
qu'on prodiguait dans l 'empire des pharaons, de peur qu'el les 
ne les séduisent et ne les entraînent à l'idolâtrie. Il dé fend 
auss i au roi, quand il y en aura un en Israël, de ramener son 
peuple e n Egypte , xvi i , 10. Voilà, certes, une crainte qu'on 
ne peut avoir conçue que dans le désert, lorsque les Hébreux, 
naguère sortis de la vallée du Nil, et découragés par les pr i -
vat ions qu'i ls avaient à endurer, c o m m e par les obstacles qui 
se dressaient sur la route qui les conduisait à la Terre Pro-
m i s e , é ta ient tentés de retourner dans la terre de Gessen . 
Un certain n o m b r e de passageg rappellent les usages pha-
raoniques : x x , 5 , les chefs , schoterim, fa isant penser par 
leur n o m m ê m e a u x scribes égypt iens et en rempl issant les 
fonct ions en temps de guerre; XXVII, 1 - 8 , les pierres endui tes 
de chaux dont on s e sert pour écrire; x x v , 2 , la bastonnade 
inl l igée pour certaines fautes de la m ê m e manière que nous 
la représentent les m o n u m e n t s égypt iens (1), x i , 1 0 , les 
nombreux canaux dans lesquels on'dis tr ibuai t l 'eau du Nil 
et q u e les auditeurs , auxquels l'orateur s'adresse, ont vu de 
leurs y e u x ou connaissent par le récit de leurs pères ; v u , 15, 
et x x v m , 6 0 , les maladies dont les Hébreux ont souffert e n 
E g y p t e , etc. (2). Les nombreuses prescriptions du Penta-
teuque contre la lèpre prouvent qu'elles ont été portées en 
un t e m p s proche de la sortie d'Égypte, parce que c'est s u r -
tout à celte époque que ce mal terrible a été fréquent parmi 
les Hébreux, Deut . , vu , 15. 

Quatr ième preuve de l 'authenticité du Pentateuque. 

247. — Preuve tirée du langage de ce livre. 

L'authenticité du Pentateuque est confirmée par les ar-
chaïsmes et les locutions qui lui sont propres. Les l ivres de 

(1) On peut voir dans La Bible et les découvertes modernes 3« édil 
L n , la planche x x m . Pour la preuve développée ici, voir ibi'd n 480 
sq., 543 sq. 

PI Voir aussi Dent., xxvm, 68; x m , 10; v, 15; xxiv, 18,22; vi, 
«1-22} 8, 18 j xi, 3. 

Moïse ont u n e couleur ant ique, qui es t produite par des m o t s 
et des formes viei l l is depuis , c o m m e aussi par le caractère 
poétique de sa prose et la puissante originalité de sa poésie . 
Une des particularités les p lus frappantes es t l 'emploi d u 
pronom personnel de la 3e personne dans sa forme mascul ine , 
NW, hou, pour la forme f émin ine N'i l , hî', dans 195 passages 
du Pentateuque (1). La forme mascu l ine i y 3 , na'ar, y 
es t aussi employée 21 fois pour la forme f é m i n i n e m y a , 
na'ar ah, jeune fille. On n e l i t cette dernière forme qu'une 
seule fois , Deut . , x x n , 19 , et il est probable q u e la dernière 

' lettre, qui en fait u n f é m i n i u , a été ajoutée dans cet endroit 
par u n copiste. Cette absence de dist inct ion entre l e s genres 
mascu l in et f é m i n i n est l ' indice indubitable d'une très haute 
antiquité , et n o u s reporte à u n état peu avancé de la langue , 
dont o n ne retrouve p lus u n e seu le trace dans tous les l ivres 
postérieurs à Moïse. Il e n es t de m ê m e du p r o n o m d é m o n s -
tratif r i ï S , làzéh, avec l'article, n i h n , hallâzéh, Gen . , xx iv , 
6 5 ; xxxv i i , 1 9 ; qui ne se trouve p lus , dans l e s écrits pos-
térieur, qu'abrégé e n ÏVI , hallâz, J u d . , v i , 20; I S a m . , x i v , 1; 
x v n , 26 ; II (IV) Reg. , rv, 25 , x x m , 17; Dan. , v i n , 16; Zach. , 
n , 8 . Le pronom démonstrati f haêl, f é m . haêllèh, n e se lit 
que dans le Pentateuque, Gen. , x ix , 8, 2 5 ; x x v i , 3, 4 ; Lév. , 
XVIII, 27; Deut . , rv, 4 2 ; v u , 2 2 ; x ix , 11 (Imité, I Par . , xx , 8, 
(Vulgate , 7) ma i s sans l'article 'êl). 

* Le Pentateuque a encore d'autres formes grammaticales 
qui lui sont particulières. Quand deux substant i f s sont u n i s en-
semble , le premier es t lié au second par u n yod, Gen. , xxx i , 39; 
XLIX,11; E x . , x v , 6 ; Deut . , xxx , 16; construction ant ique dont 
il n'est resté que que lques ves t iges dans la langue postérieure; 
l ' impératif s 'exprime par u n e terminaison abrégée j , nun, 
Gen., iv , 2 3 ; Ex . , II, 2 0 ; la formation de l'infinitif e s t aussi 
particulière, Gen. , L, 2 0 ; xxx i , 2 8 ; Ex . , XVIII, 18; Gen. , 
XLVIII, 1 1 ; x x x v i i i , 9 ; N u m . , x x , 2 1 , e t c . , e t c . 

* Parmi les mots et les phrases qui ont cessé d'être e n usage 

(1) La forme féminine N'H s'y lit onze fois seulement; encore est-
il probable qu'elle est, dans ces onze passages, une correction des 
copistes. 
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après Moïse, nous ne citerons que quelques exemples : 'abib, 
épi et mois des épis, Ex. , ix , 31; x n i , 4 ; x x m , 15; xxxix , 18; 
Deut. , x v i , 1; kibsckan, four, Gen., x i x , 2 8 ; Ex . , ix , 8, 10; 
xix , 18; kâsas, compter, Ex. , xu, 4 , d'où mékés, la somme 
comptée, Num. , xxxi , 28 , 37-41, et miskâh, compte, Ex. , x u , 
4 ; Lév., xxvi i , 23, etc.; né'ésaf 'el-'ammâv, être réuni à ses 
peuples, Gen., xxv , 8, 17; xxxv, 29; XLIX, 29 , 3 2 ; N u m . ) xx, 
24; XXVII, 1 3 ; xxxi , 2 ; Deut . , XXXII, 5 0 ; phrase abrégée en 
hê'âsêf, Num. , x x , 26, à la place de laquelle on trouve déjà 
dans Jud. , II, 10, né'ésâf 'el-'âbôth, né'ésaf 'el-qebârôth, 
Il (IV) R e g . , x x n , 2 0 ; I IPar . , xxxrv ,28 ; l ep lus souvent seAd£aô 
'im'abôthâv, I (III) Reg . , i l , 10; xi, 43, etc. (Gen., XLVII, 30; 
Deut . , xxxi , 16). Le m o t 'ammav, de la locution né'ésaf 
'el-ammav, n'est employé , dans le sens de ce passage, celui 
de populares, faisant partie du même peuple, que dans le 
Pentateuque, etc. Certaines phrases poétiques sont très an-
tiques, comme couvrir l'œil de la terre, Ex. , x, 5 , 1 5 ; Num. , 
xxn , 5 , 1 1 , etc. 

Il est à remarquer que les archaïsmes qui viennent d'être 
cités, et beaucoup d'autres encore, ne se rencontrent déjà 
plus dans le livre de Josué , ce qui prouve, contre l'opinion 
de la plupart des crit iques adversaires de l'authenticité du 
Pentateuque, que le livre de Josué n'a pas été écrit en m ê m e 
temps que les cinq livres de Moïse. 

Il faut enfin observer que le Pentateuque ne contient pas 
d'autres mots étrangers que des mots égyptiens. 

§ I I . — D E S O B J E C T I O N S C O N T R E L ' A U T H E N T I C I T É DU P E N T A T E U Q U E . 

248. — Division de cette section. 

Nous exposerons d'abord l'histoire des attaques contre le 
Pentateuque, et nous répondrons ensuite aux objections qui 
ont été formulées contre ce livre. 

I. His to i re d e s a t t a q u e s c o n t r e le P e n t a t e u q u e . 

249. — Premières attaques contre le Pentateuque. 

Les premiers critiques qui aient formellement contesté l'au-

thenticité du Pentateuque sont Isaac de la Peyrère (1594-1676), 
inventeur du système des Préadamites; Baruch Spinosa 
(1632-1677), père du panthéisme moderne; l'Anglais Th. 
Hobbes (1588-1679), et Jean Le Clerc (1657-1736). Ce dernier 
souleva une si violente tempête qu'il se rétracta. — Quand, à 
la fin du siècle dernier, on commença à rejeter l'existence du 
miracle, on fut bientôt amené à révoquer en doute l'origine 
mosaïque du Pentateuque et à considérer comme des mythes , 
c'est-à-dire comme des fables philosophiques, n° 168, la plupart 
des événements racontés par Moïse. Vers 1790, on en vint jus-
qu'à nier que la législation juive eût pour auteur Moïse, et l'on 
refusa à sou œuvre tout caractère historique. En 1802-1805, 
Vater morcela le Pentateuque eu une multitude de fragments 
qu'il prétendit être sans liens, e t , presque en m ê m e temps, 
de Welte soutint que cette grande œuvre n'était qu'une col-
lection de légendes et de mythes , réunis, d'après u n certain 
plan, pour former « l'épopée de la théocratie hébraïque. » 
Ceux qui ont ainsi attaqué l'authenticité du Pentateuque, et, 
en général , de la plupart des Livres Saints, se sont donné le 
n o m de critiques. 

250. — Exposé des trois principaux systèmes imaginés pour nier 
l'authenticité du Pentateuque. 

Le système de Vater a été adopté par un grand nombre de 
rationalistes, mais il s'est successivement transformé; on a 
donné aux trois étapes qu'il a parcourues le nom d'hypothèse 
des Fragments, d'hypothèse des Documents et d'hypothèse 
des Compléments (1). 

1° L'hypothèse Fragmentaire c'est, celle de Vater. Elle 
consiste à prétendre que le Pentateuque se compose seule-
ment de pièces et de morceaux, tant bien que mal reliés 
entre e u x , ou plutôt sans liaison. Quand les défenseurs de 
la Bible eurent prouvé qu'il existait au moins une certaine 
unité dans les livres de Moïse, on adopta l'hypothèse de 
plusieurs originaux divers fondus ensemble, ou l'hypothèse 

(1) Frugnientenhypothese, Urkundenhypothese, Ergxnzunghypothese, 
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Documentaire; enfin on imagina l'hypothèse Complémen-
taire, d'après laquelle un écrit fondamental aurait été com-
plété par des emprunts faits à d'autres écrits. 

2° On trouve la première idée de l'hypothèse des documents 
dans J. Astruc, professeur de médecine de Paris (1684-1766), 
dans ses Conjectures sur les Mémoires originaux dont il 
parait que Moïse s'est servi pour composer le livre de la 
Genèse, publiées sous le voile de l'anonyme, Bruxelles, 1753. 
Il distinguait dans la Genèse deux Mémoires ou documents 
principaux, reconnaissables, d'après lui , au nom différent de 
Dieu qui y était employé, Élohim (Deus) dans l 'un, Jéhovah 
(,Dominas) dans l'autre. Il admettait en outre divers fragments, 
emprutés à de petits Mémoires particuliers. Eichhorn ré-
pandit en Al lemagne les idées d'Astruc (1), mais ce fut 
surtout Ewald qui les popularisa, avec certaines modifications, 
en 1823, parmi les rationalistes (2). Ils regardèrent comme 
un fait démontré que le Pentateuque était une sorte de mo-
saïque, dans laquelle étaient juxtaposés des documents d'ori-
gine diverse. Gramberg (1797-1830) prétendit indiquer, dans 
la Genèse, le document qui émanait de l'auteur élohiste, 
c'est-à-dire de celui qui appelait Dieu Elohim, et le docu-
ment qui émanait de l'auteur jéhoviste, ou de celui qui 
nommait Dieu Jéhovah ; ce qui ne provenait, selon lui , ni de 
l'un ni de l'autre, il l'attribua à un réviseur qui aurait com-
plété ces sources en partie à l'aide de Mémoires particuliers, 
en partie à l'aide de la tradition, en comblant les lacunes et 
modifiant les noms divins, mais avec tant de maladresse que, 
pour employer l'expression de Hartmann, ce réviseur mérite 
moins le nom de compilateur que celui de confusionarius (3). 

(1) Eichhorn, Repertorium, t. iv, p. 173 sq.; Einleitung, 4e éd., t. m , 
§ 407 sq. 

(2) Ewald, Die Composition der Genesis kritisch untersucht, Bruns-
wick, 1823. Evald, dans ce premier écrit, n'appliquait sa théorie qu'à 
la Genèse. Il l'étendit, en 1831, à tout le Pentateuque, Theologische 
Studien und Kritiken, 1831, p. 595 et suiv., et la compliqua plus tard 
encore dans les éditions successives de sa Gescliichte des Volkes Israets. 

(3) C. P . W . G r a m b e r g , libri Geneseos seeundum fontes rite dignos-
cernlos adumbratio nova, Leipzig, 1828. 
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3° Stœhelin et Tuch transformèrent l'hypothèse documen -

taire en hypothèse complémentaire ou supplémentaire (1). Eu 
1831, Ewald avait émis l'idée suivante : non seulement la 
Genèse mais tout le Pentateuque se compose 1° d'un ancien 
écrit, qui contenait l'histoire depuis le commencement du 
monde jusqu'à la mort de Moïse et donnait constamment a 
Dieu le nom d'Élohim jusqu'au ch. v i , 2, de l'Exode ; 2« d un 
nouvel écrit, œuvre d'un écrivain postérieur, probablement 
d'un Hébreu, qui voyait sous un autre aspect l'histoire de 
l'antiquité. Stœhelin et Tuch modifièrent l'opinion d'Ewald 
de la manière suivante : le Pentateuque ne se compose pas 
d'éléments disparates et sans l iens mutuels , i l renferme un 
écrit primitif (Grundschr i f t ) et des additions ou compléments 
(Ergänzungen), mais ces additions ont été faites, par le der-
nier rédacteur, dans le but de compléter l'écrit primitif. On 
prétendait reconnaître ainsi l'unité de la Genèse et du Penta-
teuque, démontrée par Ewald, Ranke, Hengstenberg, etc., 
sans admettre l'unité d'auteur, et en soutenant au contraire 
le développement successif de l'écrit primitif. 

Les deux inventeurs du système étaient d'ailleurs en com-
plet désaccord dans la détermination des parties du Penta-
teuque qui revenaient soit à l'auteur primitif soit à l'auteur 
postérieur. Leurs continuateurs et imitateurs, Hupfeld (en 
1853), Ed. Riehm (en 1854), Knobel (en 1852 et 1861), Schrä-
der, Bleek (en 1860), Graff (en 1866), Kleinert, etc., ne se 
sont pas mieux entendus ensemble. Bien plus, ils ont sou-
vent varié eux-mêmes d'opinion (2). 

. (1) Tuch, Commentai• über die Genesis, Einleitung, 1838, p. xix sq.; 
SUehelin, Beiträge zu dem kritische Untersuchungen über den Pento-
teuch, Theologische Studien und Kritiken, 1835, p. 461 sq.; Kritische 
Untersuchungen über den Pentateuch, 1843, p. 62. 

(2) • Ces documents (dont la réunion a formé le Pentateuque) sont 
au nombre de trois : l'écrit èlohùte, qui comprend la plus grande par-
tie des dispositions législatives contenues aux livres de l'Exode, du 
Lévitique et des Nombres; l'écrit jéhoviste, auquel se rattache la ma-
jeure partie du livre de la Genèse, et l'écrit deutèronomique, constitué 
particulièrement par le livre de ce nom. Ou s'accorde généralement à 
placer la composition du document deutèronomique à la fin du 
vu" siècle avant notre ère, et celle du document jéhoviste an vme ou 



Ainsi la prétendue crit ique travail le depuis près d'un s ièc le 
à résoudre à sa m a n i è r e la q u e s t i o n de l 'origine du Penta-
teuque , et elle n'a produit jusqu' ic i qu'une longue série 
d 'hypothèses contradictoires , s a n s arriver à aucun résultat 
sér ieux. Toutes ses assert ions sont purement arbitraires. Elle 
n'est u n a n i m e q u e sur 1111 point , savoir que Moïse n'est pas 
l 'auteur d u livre que tous les s ièc les lui avaient jusqu'ici at-
tribué. Nous a l lons confirmer l 'origine mosa ïque du Penta-
teuque e n montrant la fut i l i té des arguments a l l égués par 
nos adversaires contre s o n authent ic i té . 

I I . R é f u t a t i o n d e s o b j e c t i o n s c o n t r e l ' au then t i c i t é 
d u P e n t a t e u q u e . 

251. — Sommaire des principales objections contre l'authenticité 
du Pentateuque. 

Les objections contre l 'authent ic i té du Pentateuque se ra-
m è n e n t à trois c lasses : 1° ce l les qui sont tirées de la diver-
sité des noms de Dieu ; 2° ce l les qui sont tirées des contradic-
tions qu 'on prétend rencontrer dans ce l ivre; et 3° celles qui 
sont tirées des répétitions qu'on croit découvrir dans le Pen-
tateuque (1). 

IXe siècle, c'est à-dire un siècle et demi auparavant. Mais de graves 
divergences éclatent sur la position qu'il convient d'assiguer au do-
cument étohisle. D'après une vue qui est défendue avec résolution 
par de nombreux exégètes, ce document serait le plus ancien des trois 
et remonterait soit à l'époque de David, soit au moment du schisme 
des dix tribus. D'autre part, [d'après]... Graff, Reuss, Kueneu. . , l'écrit 
élohiste serait le plus récent des trois et daterait soit du temps de 
l'exil, soit de l'époque de la restauration jérusalémite. » Wellhausen . 
est de cette opinion. M. Vernes, L'unité du sanctuaire Israélite, dans 
la Revue de Fhist. des retig., janv. 1880, p. 57-58. 

(1) Sur l'authenticité du Pentateuque, ou peut voir Ch. Schœbel, 
Démonstration de l'authenticité de la Genèse, in-8u; Démonstration de 
l'authenticité de l'Exode, iu-8» ; Démonstration de l'authenticité du Lé-
vitique et des Nombres, in-8°; Démonstration de l'authenticité du Deu-
téronome, in-8", parues d'abord dans les Annales de philosophie chré-
tienne. 

I" Classe d'objections : la diversité des noms de Dieu dans 
le Pentateuque. 

252. — Exposé et réfutation de l'objection. 

L'argument sur lequel insistent le plus les ennemis de 
l'authenticité du Pentateuque, pour établir la pluralité des 
auteurs , c'est celui de la diversité des noms de Dieu dans ce 
livre. Dans toute la Genèse et dans les cinq premiers cha-
pitres de l 'Exode, Dieu est c o n s t a m m e n t appelé É l o h i m dans 
certaines parties et Jéhovah daus d'autres. Cette particularité 
remarquable n e peut s 'expliquer, dit-on, que par la supposi -
tion de deux auteurs différents. 

Il est certain qu'ou peut dis t inguer daus la Genèse c o m m e 
deux espèces de rédactions, c'est-à-dire des passages qui dif-
fèrent les uns des autres par l 'emploi du mot É l o h i m (Deus), 
usi té dans le premier cas, et de Jéhovah (Dominus) , usité 
dans le second. Tertul l ien, S. Jean Chrysostome, S. A u g u s -
tin avaient déjà porté leur attention sur ces deux noms°( l ) . 

(I) Tertul l , Adversus Hermogenem, c. m , t. i, col. 199, est le premier 
chez qui l'on trouve cette remarque. Hermogène soutenait l'éternité 
de la matière et prétendait appuyer son erreur sur ce que Dieu n'était 
pas toujours appelé Seigneur. Tertullien reconnaît ce dernier fait 
mais il dit que si Dieu n'est appelé que ô 0c6 ;, Gen, i-ii 3 c'est 
parce qu'il est devenu Kvpto: 6 e£6 ç , Gen , n , 4, par la création. 
« Scriptura nobis patrocinatur, quœ utrumque nomen ei distinxit et 
suo tempore ostendit. Nam Deus quidem, quod erat semper statim 
nommât : In principio Deus fecit cœlum et terrain, ac deinceps quam-
diu faciebat, quorum Dominus futurus erat, Deus solummodo 'ponit • 
Et dixit Deus, et fecit Deus, et uusquam adhuc Dominus At ubi uni-
yersa perfecit, ipsumque vel maxime hominem, qui proprie Dominum 
intellecturus erat, Dominus etiam cognominatur; tune etiam Dominus 
nomen adjunxit. » Il faut reconnaître d'ailleurs que la réponse de 
Tertullien n'a pas de base dans le texte original de la Bible pas plus 
que 1 objection d'Hermogène, puisque Dominus est le représentant du 
mot Jéhovah, qui ne signifie pas maître. - S. Augustin a expliqué 
Dominus et Deus d'une manière analogue, De Genesi ad litt VIII xi 

ï i ; S X f I V ; f \ 3 , 8 2 - 7 ?• J e a n C h r y S 0 9 t ° m e , dont l'esprit était si 
pénétrant, et dont les études sur l'Ecriture Sainte avaient été si ap-
profondies fut aussi frappé de la distinction des mots divins • Hom 
in Gen., Hom. xiv, no 2, t. LUI, col. 112, il dit : « Et accepit, inquit' 
Dominus Deus hominem quem formavit. Bene statim a principio ha>c 

. 19 
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Mais 011 ne peut absolument rien conclure de là contre l'ori-
gine mosaïque du Pentateuque. Pour que l'on lût en droit 
d'affirmer que Moïse n'a pu écrire la Genèse, à cause du nom 
de Jébovah qu'on y rencontre, il faudrait que le nom de Jé-
hovali eût été inconnu de son temps. Or c'est le contraire qui 
est certain. 

11 est raconté dans l'Exode, m , 14, que Dieu se révéla à 
Moïse comme celui qui est, Jéhovah. Il est dit de plus, Ex., 
vi , 3, que Dieu s'était manifesté aux patriarches comme El 
Schaddaï ou « Dieu Tout-Puissant » (1) et qu'il ne s'était pas 
révélé à eux sous le nom de Jébovah. A partir de cet endroit, 
le nom de Jébovah, employé pour désigner le vrai Dieu, de-
vient prédomiuant dans le reste du Pentateuque. — Les inter-
prètes ne sont pas parfaitement d'accord sur la manière dont 
il faut entendre le dernier passage de l'Exode que nous ve-
nons de rapporter. Voici l'opinion la plus commune et l'expli-
cation la plus naturelle : le nom de Jébovah n'était pas com-
plètement ignoré avant la révélation faite à Moïse, Ex. . v i , 
3 (2), puisqu'il entre comme élément dans le nom m ê m e de 
la mère de Moïse, Jochabed, c'est-à-dire : « Jébovah est 
gloire » (3). Cependant Dieu ne s'était pas révélé ju.sque-là 
en sa qualité de Jébovah, et par là même l'usage de ce nom 
sacré était encore très peu répandu. 11 s'était manifesté aux 
patriarches comme « Tout-Puissant, » El Schaddaï, Gen., 
XVII, 1, non comme « Celui qui est, » Jéhovah. Dans le pas-

duo posuit: non euim dixit Dominus et tacuit, sed addidit, Deus, Lie 
aliquid lateus et occultum uobis iudicans, ut dicauius sive Dominuin 
sive Deum audianius, nullum est iuter hœc noniina discrimen... Ideo 
indiscriminatini Scriptura his utitur nominibus, ut coutentiosis uon 
Hceat id quod ¡psi comuiiniscuutur inter recta dogmata referre. » 

(1) La Vulgate a traduit le uoni El Schadaï par : In Deo omnipotente. 
(2, Au lieu de Jéhovah, la Vulgate a uiis Adonoï, parce que S. Jé-

rôme s'est conformé à l'usage juif. Les Juifs, considérant le nom propre 
de Dieu, Jéhovah, comme ineffable, lisent Adonaï là où le texte porte 
Jéhovah. 

(3) Ex.,vi, 20; Num., xxvi, 59. Voir aussi Gen., X X I I , 2, Moriah 
(hébreu) etectus ou monstratus a Jéhovah. Cf. Il Par., m , 1; Gen., X X I I , 

14, Jéhovah (Dominus) videt; I Par., n, 25, Achia, frère ou ami est 
Jéhovah; vu, 8, Abia, « père est Jéhovah. » 
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sage de l'Exode, vi , 3 , il y a opposition entre El Schaddaï et 
Jéhovah, mais non entre Jéhovah et Élohim, et dès lors qu'il 
n'existait aucune opposition entre le nom de Jéhovah et celui 
d'Élohim, l'auteur du Pentateuque n'avait aucun motif qui 
le contraignît à n'employer que l'un des deux à l'exclusion 
de l'autre. Puisqu'il est certain que Moïse connaissait le nom 
sacré de Jéhovah, on ne peut pas conclure de l 'usage qu'il en 
fait que le Pentateuque n'est point de lui. 

253. — Explication de l'emploi des différents noms de Dieu 
dans le.Pentateuque. 

Cependant, quoique la question d'authenticité ne dépende 
point de l 'usage des noms divins, on peut rechercher quelle 
est l'explication du fait signalé par la critique, et se demander 
pourquoi Dieu est appelé Élohim dans certains morceaux et 
Jéhovah dans d'autres. 

1° On peut supposer d'abord que Moïse appelait lu i -même 
de préférence Dieu Jéhovah, mais qu'il a inséré dans le Pen-
tateuque des documents anciens où Dieu était n o m m é 
Élohim, et dans lesquels il n'a pas changé le nom divin, parce 
que ce changement n'était pas nécessaire pour le but qu'il se 
proposait. 

Plusieurs critiques ont soutenu en effet qu'il avait eu entre 
les mains d'anciens mémoires dont il avait fait usage. 
« Schedas et scrinia Patrum [ittcoprjiiata Patriarcharum], 
apud Israelitas conservata, Mosen opinamur col legisse, di-
gessisse, ornasse et, ubi deficiebant, complevisse atque ex i is 
primum librorum suorum confecisse, » dit Vitringa (1). Les 
découvertes récentes rendent cette hypothèse à peu près 
certaine. Il est avéré aujourd'hui que les traditions con-
cernant la création et le déluge s'étaient conservées chez la 
plupart des anciens peup le s , en particulier dans la patrie 
d'Abraham, et qu'elles y étaient déjà consignées par écrit, 
quoique sous une forme défigurée, avant l'émigration de ce 

(1) Saerarum observationum libri duo, I, 4, Frankère, 1689, p. 30. 
Voir aussi Richard Simon, Histoire a-itique du Vieux Testament I I 
c. v a , édit. 1685, p. 46. 5 ' ' 



patriarche en Palestine (1). Nous ne saurions affirmer, 
quoique ce fait ne soit pas invraisemblable, que le père des 
Hébreux emporta avec lui des mémoires écrits , racontant 
avec exactitude les événements de l'histoire primitive ; mais 
ce que nous pouvons assurer, c'est qu'il transmit au moins 
oralement à sa famille le récit de la création, tel que Dieu 
l'avait fait connaître aux premiers h o m m e s , ainsi que celui 
des autres faits qui sout rapportés dans les onze premiers 
chapitres de la Genèse. 

Ce point établi, rien n'empêche d'admettre que Moïse a in-
séré dans son œuvre, en ne leur faisant subir que peu ou 
point de modifications, les traditions écrites ou orales qui 
provenaient de l'antiquité et dont il connaissait l'exactitude. 
11 a pu parfaitement leur laisser les traits qui les distin-
guaient : emploi particulier du n o m de Dieu, locutions et 
tournures propres Ôu archaïques, etc. , et se borner à les 
adapter au cadre dans lequel i l voulait les faire entrer. Il est 
impossible de faire aucune objection sérieuse contre celte 
explication. 

* Elle est confirmée par le style de la Genèse, laquelle con-
tient des archaïsmes qu'on n e retrouve plus daus les autres 
livres du Pentateuque. Au point de vue grammatical, il 
n'existe aucune différence sensible entre les cinq livres de 
Moïse, mais au point de vue lexicographique, le premier nous 
offre un certain nombre de mots qui étaient tombés e n dé-
suétude du temps de l'Exode. En voici quelques exemples : 
'Amlhakhat, sac, est employé quinze fo is , Gen., XLII-XLIV, au 
l ieu de saq (qui se lit d'ailleurs déjà c o m m e synonyme, Gen., 
XLII, 25, 27, 35); dâgâh, se multiplier, Gen. , XLVIII, 1 6 ; zâbad 
offrir, zêbed, offrande, Gen., xxx , 20 , qui depuis n'est plus 
usité que dans les noms propres, I Par. , n , 36; vu, 20, etc. • 
khâvvâh pour khayyâh, vivre, Gen. , m , 20; iv, ï ; khoûm 
noir, seulement Gen., xxx, 3 2 , 3 3 , 3 5 , 4 0 \ m ô n î m , (dix) fois, 
Gen., xxxi , 7 , 41 ; dès N u m . , x iv , 22 , on trouve le mot, usité 
depuis, pe'âmim, etc. Un certain nombre de mots n'ont plus 

0) la Bible et les découvertes modernes, 3® êdi t , t. i, p. 183 191 
223. 243. 

[ 2 5 3 ] ART. I I I . — D E L'AUTHENTICITÉ DU PENTATEUQUE. 3 2 9 

été employés que dans le style poétique : thehôm, Xabîme, 
Gen., i , 2 ; bâther, dissecuit hostias, Gen., xv , 10, et bêther, 
pars dissecta, ib., qui ne se lit plus que Cant., u , 17, et 
Jer., x x x i v , 18, 19, etc., 

L'emploi de documents antérieurs par Moïse est encore 
confirmé : 1° par le caractère de certains récits, qui paraissent 
inachevés, parce que l'auteur de la Genèse n'a pas trouvé de 
plus amples détails dans les sources dont il s'est servi, par 
exemple dans l'histoire de Lamech, iv, 23, et de Nemrod, 
x, 9. — 2° Le Dixit Dominus ad Moysen, qui reparaît si fré-
quemment dans les quatre derniers livres du Pentateuque, 
pour indiquer les révélations que Dieu fait à son serviteur] 
ne se lit jamais dans le premier , parce que Dieu, quoiqu'il 
en soit l'inspirateur, ne révèle pas à l'écrivain les faits qui y 
sont racontés. 

2° On peut d'ailleurs indiquer, dans un grand nombre de 
cas, la raison de l'emploi alternatif d'Élohim ou de Jéhovah. 
— Élohim, en hébreu, est un nom qui n'est pas exclusive-
ment propre au vrai Dieu. Il n'appartient rigoureusement 
qu'au Dieu unique, mais dans l'usage vulgaire, on l'étend 
aussi aux fausses divinités. Comme les Hébreux vivaient au 
milieu de peuples polythéistes, i l s avaient besoin d'un mot 
qui désignât les dieux de ces derniers, et ce mot était Élohim. 
Elohim était donc un substantif commun, et s'appliquait à 
tous les dieux divers des Chananéens, des Moabites, des Am-
monites, etc., comme le mot homme s'applique à tous les 
hommes. Mais Dieu, quoique le nom d'Éloùim le désignât 
par excellence, voulut aussi avoir un nom propre, celui de 
Jéhovah. Dans la Bible, il prend d'ordinaire le nom d'Élohim 
en tant que Dieu de tous les hommes, et celui de Jéhovah en 
tant que Dieu du peuple choisi. Quand on étudie les passades 
dits élohistes et jéhovistes de la Genèse , on remarque q°ue 
l'une ou l'autre dénomination a été, le plus souvent, em-
ployée selon qu'il s'agissait de montrer en Dieu le maître de 
tous les peuples ou le maître des Hébreux. 

3° Mais, quoi qu'il en soit de ce dernier point, il est un 
fait certain, c'est l'impossibilité de partager la Genèse de 
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telle sorte que les passages élohistes, qui sont les plus nom-
breux, forment u n tout complet et une histoire tant soit peu 
suivie. Élohim et Jéhovah ne se lisent, seuls, que dans un 
nombre de morceaux fort restreint : 1° Elohim dans l'his-
toire de la création du ciel et de la terre, 1-11, 3; dans le dé-
part de Loth de Zoar, xix , 2 9 ; dans les derniers jours d'A-
braham, x x v , 11; dans le départ de Jacob de la maison 
paternelle, x x v n , 46-xxvni , 9 ; et dans l'enterrement de 
Jacob et la mort de Joseph, l . — 2° Jéhovah ne se lit seul 
que dans la table ethnographique, la confusion des langues 
et la généalogie de Sem, x - x i ; dans l'émigration d'Abraham 
dans la terre de Chanaan et en Égypte, xu-xiu ; dans le ma-
riage de Rébecca, xx iv ; dans le songe de Jacob à Béthel , 
x x v m , 1 0 - 2 2 ; et dans l'histoire de Juda et de Thamar, 
x x x v m . — 3° Les deux noms Jéhovah Elohim, Dominus Deus, 
sont réunis ensemble (vingt fois), ii, 4 -m, 24 , dans la des-
cription du paradis terrestre et le récit de la chute (Élohim 
n'est employé seul que trois fois), et îv , dans l'histoire des 
enfants d'Adam. — 4° Partout ailleurs, on trouve, à côté de 
ces noms, d'autres noms divins : — Ha-Élolùm, le Dieu (1), 
dans des passages qu'on peut regarder comme élohistes, v , 
2 2 , 2 4 ; v i , 9 , 1 4 , etc., de même que daus les passages qu'on 
peut regarder comme jéhovistes, v i , 2 , 4 ; xx , 1 7 ; x x v n , 2 8 ; 
— Adonaï, qui n'est usité que dans les discours adressés à 
Dieu, soit qu'il soit nommé Jéhovah, xv , 2, 8 ; x v m , 3, 27, 
3 0 - 3 2 ; xix, 18, soit qu'il soit n o m m é Élohim; — Êl, dont 
l'auteur sacré n e se sert que comme appellatif et en y joignant 
des épithètes diverses qui en déterminent avec précision la 
signification, comme El 'Êliôn ou Dieu Très-Haut, x iv , 1 8 - 2 0 , 

2 2 ; El 'Olâm, Dieu éternel, xxi , 3 3 ; El Schaddaï, Dieu 
Tout-Puissant, xvu , 1; x x v m , 3 ; xxxv , 11; X L V I I I , 3 ; El 
Ro'ï, Dieu qui me voit, x v i , 13 ; El Bêth El, le Dieu de Béthel 
xxxv, 7 ; El 'abikâ, le Dieu de ton père X L I X , 2 5 ; Êl Elohê 
Israël, Dieu, Dieu d'Israël, X X X I I I , 2 0 , etc. Êl se rencontre 

(1) L'absence de l'article dans la langue latine a empêché S. Jé-
rôme de rendre, dans sa traduction, l'article hébreu ha, qui désigne, 
joint à Élohim, le Dieu par excellence, le seul et unique vrai Dieu. 
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dans les passages dits élohistes, x iv , x x v m , x x x i , X X X I I I , 

xxxv, X L I I I , X L V I , X L V I I I , comme dans les passages dits jého-
vistes, X V I , 13; X V I I , 1 ; xxi , 33. — Il est facile de voir, par 
cette simple énumération, qu'il est impossible de retrouver 
dans la Genèse, à l'aide des noms divins, cet écrit primitif et 
fondamental que les rationalistes de nos jours voudraient 
faire considérer comme- l'origine m ê m e de la Genèse. Bien 
mieux, on peut discerner un certain ordre dans l'emploi des 
noms de Dieu, ce qui prouve que Moïse a eu un but, au 
moins daus la plupart des cas, en se servant de l'un préféra-
blement à un autre (I). 

(1) Moïse n'appelle Dieu qu'Élohim et Jéhovah dans toute l'histoire 
primitive, I-XI; arrivé h l'époque des patriarches, il adopte, de plus, 
d'autres dénominations qui peignent les attributs de Dieu, XII -L , mais 
jamais il ne lui donne le nom de Jéhovah Sahaoth ou de Dominus 
exercituum, comme traduit ordinairement la Vulgate, nom qui est ce-
pendant devenu très commun à l'époque des prophètes. 

Voici l'énuméralion complète des passages élohistes et jéhovistes 
dans la Genèse : 

l. Histoire primitive. 
1» I-II,3, Élohim seul, 35 fois. — 2° n, 4-m, 24, Jéhovah Élohim 

réunis, 20 fois; Élohim seul, 3 fois, m, 1 ,3 , 5. — 3° iv, Jéhovah, 
10 fois; Élohim, 1 fois. — 4° v, Élohim, 3 fois; Ha-Élohim, 2 fois; 
Jéhovah, 1 fois. - 5° VI, 1-8, Jéhovah, 5 fois; Ha-Élohim, 2 fois. — 
6° vi, 9-ix, 29, Jéhovah, 7 fois; Élohim, 15 fois; Ha-Élohim, 2 fois. — 
7° x-xi, Jéhovah seul, 7 fois. 

II. Histoire des Patriarches. 
1° xu-xiti, Jéhovah seul, 13 fois. — 2° xiv, Jéhovah uni à É1 'Éliôn, 

1 fois; ce dernier seul, 3 fois. — 3® xv, Jéhovah, 5 fois; Adonaï, 
2 fois. — 4° xvi, Jéhovah, 8 fois, et Êl Ro'ï, 1 fois. — 5° xvn, Jéhovah 
et Êl Schaddaï dans le y. I, et Élohim, 7 fois. — 6° xvm-xix, 28, Jé-
hovah, 16 fois, et Adonaï, 6 fois. — 7» xix, 29-38, Élohim, 2 fois. — 
8° xx, Jéhovah, 1 fois; Élohim, 4 fois; Ha-Élohim, 2 fois; Adonaï, 
1 fois. — 9" xxi, Jéhovah, 2 fois; Élohim, 11 fois; Êl 'Olam, 1 fois 
avec Jéhovah. — 10° xxii, Jéhovah, 5 fois; Élohim, 2 fois; Ha-Élo-
him, 3 fois. — 11° xxm, Élohim seulement 1 fois comme appellatif, 
xxm, 6. — 12° xxiv, Jéhovah, 19 fois. — 13° xxv, 1-18, Élohim, 1 fois. 
— 14° xxv, 19-xxvi, 35, Jéhovah, 14 fois. — 15° xxvu, Jéhovah, 3 fois; 
Ha-Élohim, 1 fois. — 16° xxvm, 1-9, Êl Schaddaï, 1 fois; et Élo-
him, 1 fois. — 17° xxvm, 10-22, Jéhovah, 4 fois; et Élohim, 1 fois, 
f . 20 (indépendamment de l'opposition, à Jéhovah, d'Éloliim ou Dieu 
d'Abraham, y f . 12, 17 et 21). — 18° XXIX-XXXII, Jéhovah, 10 fois; 
Élohim, 30 fois; Ha-Élohim, XXXI, i l ; Ha-ÈI et Êl, xxxi, 13 et 29. — 



IIe Classe d'objections. 

254. — Prétendues contradictions dans le Pentateuque. 

Une diff iculté q u i serait plus sérieuse , si elle était fondée, 
contre l 'authentici té et la véracité du Peutateuque, ce sont 
les contradictions qu'on prétend y relever (1). Voici les prin-
cipales qu'il est nécessa ire de connaître et de réfuter : 

Io Le chap. i de la Genèse et le chap. n , 4 et su iv . , con-
t i ennent deux réc i ts opposés de la création. — Le ch . n n e 
renferme pas un n o u v e a u récit de la créat ion , il expose seu-
l e m e n t d'une m a n i è r e p l u s détaillée q u e l q u e s - u n s des actes 
de la création de l ' h o m m e , pour servir d' introduction au 
récit de la chute d 'Adam et d'Eve. 

2° Hévila, Saba, Dadan et Ludiin sont donnés , Gen. , x , 7, 
13 , c o m m e descendants de C h a m , et Gen. , x , 22 , 28, 2 9 ; 
x x v , 3 , c o m m e descendauts de Sem. — Il n 'y a là aucune 
contradiction. Parmi l e s descendants de Cham et les descen-
dants de S e m , il y e n a eu q u e l q u e s - u n s qui ont porté le 
m ê m e n o m , quo ique ce fussent des personnages différents, 
c o m m e aujourd'hui encore , des h o m m e s très divers reçoivent 
le m ê m e n o m . 

3° Gen. , x v , 1 8 ; E x . , x x m , 31; D e u t . , x i , 24 (et Jos . , i , 
4), a s s ignent l 'Euphrate c o m m e frontière orientale à la Terre 
Promise ; N u m . , x x x i v , 1 0 - 1 2 , au contraire, la mer Morte. 
— Ce dernier passage a s s igne les l imi tes q u e devaient oc -
cuper défait les Hébreux , à leur entrée dans la Palest ine . Il 

19° xxxiu-xxxvn, Élohim, 20 fois; Ha-Élohim, 1 fois; Êl, 4 fois; Ël 
Schaddaï, 1 fois. - 20° xxxviu , Jéhovah, 3 fois. — 21° xxxix, Jého-
vah, 8 fois; et Ha-Élohim, 1 fois. — 22° X L - X L V I I I , Élohim, 16 fois-
Ha-Elohim, 9 fois; Ha-Êl, 1 fois; et ÊI Schaddaï, 3 fois. — 23» xLix! 
Jéhovah, 1 fois; È1 'abîka, « Dieu de ton père, » en parallélisme avec 
Schaddaï, 1 fois. - 24» L, Élohim, 4 fois. - 25« Exode, I-II, Élohim 
o fois; Ha-Elohim, 3 fois. - 26» m-iv, Jéhovah, 2i fois; Élohim, 3 fois-
Ha-Elohim, 7 fois. - 27» v-vi, 1, Jéhovah, 8 fois. 

(1) Toutes les objections de détail contre l'authenticité et l'intégrité 
du Peutateuque ont été résolues par Welte, Nachmosaisches im Penta-
teueh beleuchtet, Karlsruhe et Fribourg, 1841. On peut voir aussi 
M. scliœbel. dans sa Démonstration de Vauthenticité de chacun des 
livres du Pentateuque, indiquée plus haut, n» 251, note. 
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est d'ailleurs difficile de les déterminer exac tement , parce que 
plus ieurs des localités m e n t i o n n é e s nous sont inconnues . — 
Les premiers passages dés ignent les pays que Dieu donnait 
en -droit k la race de Jacob, et dont el le n'a été maîtresse 
que sous le règne de David et de Sa lomon. 

4° Gen. , x x v u , 4 6 - x x v i n , 9, il e s t dit que Jacob va en Mé-
sopotamie pour y chercher u n e f e m m e , et Gen. , XXVII, 4 1 - 4 5 , 
pour fuir la colère d'Ésaû. — Un moti f n'exclut pas l'autre : 
les menaces d'Ésaû sont s e u l e m e n t une raison de p lus pour 
Rébecca d'engager son fils b i e n - a i m é à aller e n Mésopotamie 
prendre u n e épouse de sa parenté . 

5° Gen . , xxx , 2 5 - 4 3 , attribue les r ichesses de Jacob à une 
autre cause que Gen., xxx i , 4 - 4 8 . — De ce que Jacob attri-
bue , x x x i , s e s r ichesses à la bénédict ion de D i e u , il n e s 'en-
sui t n u l l e m e n t qu'il n'ait pas e m p l o y é pour les acquérir les 
m o y e n s qui sont décrits , x x x , 25-43, m o y e n s que Dieu a 
bénis . 

6° Gen. , x x x n , 3 ( x x x m , 14-16) , contredit Gen. , x x x v i , 6 , 
pu i sque le premier passage suppose qu'Esau était e n Idumée 
lorsque Jacob revint de Mésopotamie, et le second qu'Ésau 
n'alla s'établir e n Idumée qu'a/»-ès le retour de Jacob. — La 
contradict ion n'existe p a s ; les patriarches étant nomades , 
Ésai i avait campé dans l 'Idumée, avec ses nombreux trou-
peaux , avant le retour de Jacob, ma i s ce n e f u t qu 'a />m, 
qu'il résolut de ue p l u s conduire ses troupeaux en Palest ine , 
et n e sortit p l u s des pacages du pays d'Édom. 

7° D'après Gen. , xxv i , 34 , Ésaii prit deux f e m m e s , Judith, 
fille de Béeri, l 'Hé lhéen , et B a s e m a t h , fille d 'Élon , l'Hé-
t h é e n ; d'après Gen. , x x v m , 9, il prit une trois ième f e m m e , 
Mahéle th , fille d ' I s m a ë l , sœur de Nabaïoth. Or, les trois 
f e m m e s d'Ésati ment ionnées , Gen. , x x x v i , 2 , sont Ada, fille 
d'Élon, l 'Héthéen , Oolibama, fille d'Ana, fille (I) de Sébéon, 
l 'Hévéen, et Basemath , fille d'Ismaël , s œ u r de Nabaïoth. Ains i 
le n o m de deux de ces f e m m e s est changé , celui du père de 
l 'une d'elles l'est éga lement , et celle qui est appelée d'abord 

(1) Le texte hébreu porte fils au lieu de fille. Les Slassorètes font 
cependant lire fille, comme a lu S. Jérôme. 
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fille d'Élon est appelée ensuite fille d'Israaêl. — Ce dernier 
changement est probablement l'effet d'une faute de copiste. 
Les transpositions étaient faciles dans la transcription des 
manuscrits , comme l'altération des noms propres, dont les 
Paralipomènes surtout nous offrent des exemples. Les va-
riations que nous remarquons ic i , si elles sont réelles, ne 
sont donc pas imputables à Moïse, mais aux libraires. Il 
est d'ailleurs vraisemblable que que lques -unes des diffé-
rences, et peut-être même toutes, ne sont qu'apparentes. Ainsi, 
il est possible qu'Ana fût un homme, selon la leçon du 
texte hébreu, et qu'il fût surnommé Béeri ou « l 'homme 
à la source, » parce qu'il avait découvert dans le désert 
une source d'eaux minérales, comme nous l'apprend Gen., 
x x x v i , 24. Les pères des autres f emmes d'Ésaii , et ses 
f emmes e l l e s - m ê m e s , pouvaient aussi porter différents 
noms. Enfin Ana peut être appelé Hévéen et Héthéen, par 
la raison que le m ê m e homme peut être nommé Parisien et 
Français, Hévéen désignant une race particulière, et Hé-
théen étant un terme plus générique, synonyme de Cha-
nanéen. 

8° Le récit de la vente de Joseph par ses frères renferme 
des contradictions : Gen., x x x v n , 25, 27, et xxxix , I, Joseph 
est vendu à des Ismaélites, et Gen. , x x x v n , 28, 36, à des 
Madianites. — Il n'y a pas plus de contradiction que si l'on 
disait tantôt que Joseph fut vendu par les Abrahamites, et 
tantôt par les Israélites. Les deux noms s'emploient indiffé-
remment l'un pour l'autre, parce que les Ismaélites désignent 
souvent dans la Bible les Arabes ou les Bédouins en général, 
et que les Madianites sont une tribu arabe ou bédouine. 

9° Le beau-père de Moïse est appelé Jéthro, Ex., m , 1; iv, 
48, e t x v m , I, tandis qu'il est appelé Raguel , Ex. , n , 1 8 ; 
cf. 21; bien plus , Num. , x , 29, il reçoit un troisième n o m , 
celui de Hobab. — Depuis longtemps, on a cherché la solution 
de cette apparente contradiction. Plusieurs ont cru que Jéthro, 
Raguel et Hobab étaient trois noms d'une m ê m e personne. 
Cela n'est pas impossible, mais il est plus vraisemblable que 
Raguel était le père de Jéthro, et Hobab le fils ou le gendre 

de ce dernier, le beau-frère de Moïse. Jéthro et Hobab sont 
appelés khoten de Moïse, dénomination d'un sens vague qui 
peut signifier beau-père et beau-frère. Raguel est appelé 
père, ab, de Sépliora, la f e m m e de Moïse, mais il n'est dit 
nulle part expressément qu'il fut beau-père du législateur des 
Hébreux. Le mot ab pouvant signifier grand-père aussi bien 
que père, en hébreu, il y a tout l ieu de penser que Raguel , 
qui apparaît comme chef de la famille, Ex. , n , 18, était le 
père de Jéthro. 

40° Moïse emmène avec lui, en Egypte, sa femme Séphora, 
Ex. (II , 22), iv , 20, et nous apprenons, Ex . , X V I I I , 2-4, qu'elle 
n'était pas avec l u i , mais avec Jéthro. — Il n'y a aucune 
contradiction entre ces passages de l'Exode. Moïse avait pris 
sa femme quand il était retourné en Egypte, mais il l'avait 
renvoyée à son beau-père, quam remiserai, Ex. , XVII I , 2 , 
pendant qu'il luttait contre le Pharaon pour obtenir la per-
miss ion d'emmener le peuple dans le désert. 

14° Le premier-né des animaux impurs doit être racheté à 
prix d'argent, d'après Lév., X X V I I , 27, et Num. , X V I I I , 46; 
d'après l'Exode, au contraire, x m , 13, et X X X I V , 20, par 
l'offrande d'une brebis, s'il n'est pas mis à mort. — Dans 
l'Exode, il n'est question que du premier-né de l 'âne; dans 
le Lévilique et les Nombres, il s'agit de tous les animaux 
impurs. Si l'ou veut considérer ces deux derniers passages 
comme s'appliquant aussi à l'âne, il en résulte que la pre-
mière prescription a été modifiée ou abrogée par la loi géné-
rale portée plus tard. Il n'existe entre ces divers passages au-
cune contradiction. 

12° D'après Ex. , x x i , 1 -6 , et Deut. , xv, 12-18, l'esclave 
hébreu doit être mis en liberté au bout de six ans de service; 
au contraire, d'après le Lévitique, x x v , 39-41 , il est tenu de 
servir jusqu'à l'année jubilaire. — Ces deux dispositions 
légales ne sont pas opposées ; la seconde est au profit de 
l'esclave : si l'année jubilaire tombe avant qu'il ait fait ses s ix 
années de service, il doit être mis en liberté. 

13° Le Lévitique, x x m , et les Nombres, x x v m - x x i x , pres-
crivent de célébrer cinq fêtes, tandis que l'Exode, x x m , 14-17; 
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xxxiv, 18-23, et Je Deutéronome, x v i , 1-16, n'en ordonnent 
que trois. — L'Exode et le Deutéronome ne parlent que des 
trois fêtes dans lesquelles les Hébreux étaient obbgés de se 
rendre en pèlerinage au Tabernacle ou au Temple du Seigneur: 
celles de Pâques, de la Pentecôte et des Tabernacles; le Lé-
vitique et les Nombres mentionnent deux autres solennités 
auxquelles on peut donner ce nom : celles des Trompettes et 
de l'Expiation, pendant lesquelles on n'était pas tenu de se 
rendre au lieu où se trouvait l'arche. Cf. n° 398. 

14° Quelques autres prétendues contradictions, que les in-
crédules ont essayé de relever dans les livres de Moïse, se 
résolvent d'elles-mêmes, et n'ont pas même une apparence 
sérieuse. Tous les argumeuts qu'on a voulu tirer de ce chef 
contre l'authenticité du Pentateuque sont donc sans fon-
dement. 

///• Classe d'objections. 

255. — Les prétendues répétitions du Pentateuque. 

On a voulu se faire une arme contre l'origine mosaïque 
des cinq premiers livres de la Bible, en même temps que 
contre leur unité, de certains faits analogues qui, se sont 
plusieurs fois répétés du temps des patriarches : le double 
enlèvement de Sara en Égypte, Gen., x i i , 1 0 - 1 9 , et à Gérare, 
Gen., xx ; le double enlèvement de Sara à Gérare d'une part, 
Gen., xx, et de Rébecca, de l'autre, dans le même lieu, Gen.] 
xxvi , 1-11; la double expulsion d'Agar, Gen., x v i , 4-16, et 
xxi, 9-21; la double alliance d'Abraham d'abord, Gen., x'xi 
2 2 - 3 4 , et d'Isaac ensuite, Gen., xxvi , 2 6 - 3 3 , avec Abimélech; 
la double consécration de Béthel, Gen., xxxm, 18-20, et xxxv] 
14-15 ; la double institution de la Pàque, Ex., x i i , 1 -28] 
4 3 - 5 1 ; X I I I , 1 - 2 , et x m , 2 - 1 6 ; le double envoi des cailles, Ex.,' 
xvi, et Num., xi, et le double miracle de l'eau jaillissant du 
rocher, Ex. , xvn , et Num., xx. 

De ce que plusieurs événements se sont répétés dans l'his-
toire, on ue peut nullement conclure qu'ils ne soient pas 
vrais. Les mêmes faits qui se sont produits, à certaines 
époques, en France, se reproduisent encore tous les jours sous 
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nos yeux. La plupart de ceux que nous venons d'énumerer 
(à part l'institution de la Pâque, qui est complétée seulement, 
Ex., XIII, 2-16), se sont renouvelés avec des circonstances 
plus ou moins semblables à des époques différentes : il n'y 
a là rien d'extraordinaire. Si quelques-uns nous paraissent 
étranges, les mœurs patriarcales et la vie nomade les ex-
pliquent facilement. 

Nous n'avons pas besoin de nous arrêter à une objection 
qui a été souvent formulée contre l'authenticité du Penta-
teuque, et dont les découvertes modernes ont établi l'inanité, 
savoir que l'écriture n'était pas inventée du temps de Moïse. 
— Non seulement il est certain que l'on savait déjà écrire de 
son temps, mais nous possédons encore aujourd'hui des mo-
numents écrits d'Égypte et de Chaldée, antérieurs à l'époque 
de Moïse et même d'Abraham. 

ARTICLE IV. 

De l ' intégr i té du P e n t a t e u q u e . 

Pourquoi il osl nécessaire d'examiner la qnestion de l 'intégrité du Pentateuque. — 
Prétendues additions archéologiques; — géographiques; — historiques; — 
légales. 

256. — Pourquoi nous devons examiner la question de l'intégrité 
du Pentateuque. 

Après avoir établi l'authenticité des cinq livres de Moïse, il 
faut montrer qu'ils sont parvenus jusqu'à nous sans interpo-
lations, sans additions et sans retranchements, c'est-à-dire 
dans leur intégrité, au moins substantiélle. On reconnaît sans 

. peine la véracité du Pentateuque, dès lors qu'il est prouvé 
que Moïse en est l'auteur; sans rappeler ici son inspiration qui 
le garantissait de toute erreur, il est certain que personne 
n'était mieux renseigné que lui sur la plupart des faits qu'il 
raconte, puisque il en est le principal acteur; or, n'étant pas 
trompé, il ne pouvait être trompeur, car il écrivait sous les 
yeux de son peuple, lui aussi témoin et acteur dans ces évé-
nements. 

Tous ceux qui admettent l'authenticité du Pentateuque en 
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admettent également la véracité. Cependant, comme les ra-
tionalistes prétendent s'appuyer sur certains détails contenus 
dans les cinq livres de Moïse pour en contester l'origine an-
cienne, et comme, d'un autre côté, certains critiques, tout en 
reconnaissant que le législateur des Hébreux en est l 'auteur, 
pensent que son œuvre a été interpolée, il est nécessaire 
d'examiner quelles sont les'parties qu'on affirme être posté-
rieures à la sortie d'Égypte. Afin de procéder avec ordre, nous 
pouvons distinguer ce qu'on a appelé : 1° les additions ou 
explications archéologiques ; 2° les additions et explications 
géographiques ; 3° les additions historiques, et 4° les additions 
légales ou additions de lois. 

257. — I. Explications archéologiques. 

Les additions et explications archéologiques sont sans im-
portance et l'on peut admettre, si l'on veut, que quelques-
unes sont des gloses ajoutées en effet après coup, sans que 
l'intégrité substantielle du Pentateuque en soit nullement alté-
rée. Elles peuvent cependant être aussi de la main de Moïse 
lui-même. Ainsi : t° il est possible que l'explication de l'Exode, 
xvi, 36, a un gomor est la dixième partie d'un éphi, » que beau-
coup de critiques regardent comme une interpolation, ait été 
donnée par l'auteur du Pentateuque, parce que gomor signifie 
d'abord, non pas une mesure proprement dite, mais un vase, 
comme en arabe. Les vases appelés gomor avaient générale-
ment la même capacité ; cependant Moïse voulut en préciser 
davantage la contenance, en disant : Il faut que sa grandeur 
soit du dixième d'un éphi. Cf. n° 188. 

2 ° Il est dit, Num., m, 4 7 , et x v i i i , 1 6 , que le sicle du 
sanctuaire vaut vingt géra. — On ne saurait prétendre que 
cette explication est une interpolation, parce que Moïse, vou-
lant déterminer ce que chaque Israélite était tenu de payer au 
sanctuaire, Ex., xxx, 13, devait en fixer exactement la valeur 
ou plutôt le poids, à une époque où la monnaie frappée était 
inconnue. 

3° Nous lisons, Deut., m , 11 : « Monstratur lectus ejus 
(d'Og) ferreus, qui est in Rabbath filiorum Ammon. » Il suit 
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de ce verset, a-t-on dit, que le lit d'Og était montré comme 
une antiquité. — C'est là une conclusion inexacte. Moïse 
voulait par là faire observer, à propos d'un fait récent, à 
chacun des auditeurs à qui il s'adressait, qu'il pouvait, s'il le 
désirait, voir encore de ses yeux ce lit démesuré, et recon-
naître ainsi la grandeur de la protection de Dieu qui avait 
accordé à son peuple la victoire sur un tel géant. 

258. — II. Explications géographiques. 

On prétend que le Pentateuque renferme un grand nombre 
de noms de lieux qui n'ont reçu qu'après Moïse la dénomina-
tion par laquelle ils sont désignés. 

1° Béthel s'appelait primitivement Luz, Jud., i, 22-23. — 
Moïse put très bien l'appeler lui-même Béthel, parce que ce 
dernier nom lui avait été donné par les patriarches, Gen., xïi, 
8 ; xxvm, 19; xxxv, 15. 

2° Hébron, du temps de Moïse, s'appelait Cariath Arbé. Le 
Pentateuque, s'il était parvenu à nous sans changement, ne 
le désignerait pas sous la dénomination d'Hébron, Gen., xm, 
18; X X I I I , 2 ; xxxv, 27. — Cette observation a été faite depuis 
longtemps par des commentateurs catholiques, mais personne 
n'est en état de prouver que le nom d'Hébron était inconnu 
du temps de l'Exode ; on ignore à quelle date vivait le géant 
Cariath Arbé, dont elle tira ce nom, et à quelle époque l'une 
des deux désignations supplanta l 'autre, Jos., xiv, 15; 
Jud., i, 10. 

3° Nous lisons, Gen., xiv, 2, 7, 8 : Bala, ipsa est Segor ; 
Fontem Misphatb, ipsa est Cades, et Gen., xxxv, 19; X L V I I I , 

7, Ephrata, qux alio nomine vocatur Belhleem. — On a pré-
tendu que Moïse n'avait pu écrire lui-même ces trois explica-
tions; mais sans aucune preuve. Pour Bethléem, elle portait 
encore les deux noms du temps de Michée, v, 2. 

4° L'emploi du nom de Dan paraît tout d'abord plus diffi-
cile à expliquer dans Gen., xiv, 14. Nous lisons dans ce pas-
sage qu'Abraham poursuivit Chodorlahomor jusqu'à Dan. 
Or Jos., xiv, 47, et Jud. , X V I I I , 29, racontent que la ville de 
Dan s'appelait autrefois Laïs ou Lesem et qu'elle a reçu le 
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nom de Dan des Danites, qui s'en emparèrent après la mort de 
Moïse. — Si la localité dont parle la Genèse est réellement celle 
dont il est question dans le livre de Josué, il faut reconnaître 
que le nom postérieur de la ville a été substitué à l'ancien dans 
le récit de la victoire d'Abraham ; mais il n'est pas certain que 
le Dan du Pentateuque soit celui dont les Juges racontent 
tout au long la prise. Il y avait une seconde Dan en Pales-
tine, II Reg., XXIY, 6. Josèphe mentionne une source du 
Jourdain ainsi appelée, et, selon toute vraisemblance, c'est 
plutôt par cette dernière roule que par celle de la ville de Dan 
que s'enfuyaient les rois vaincus. 

5° Plusieurs commentateurs anciens ont aussi pensé que 
ce qu'on lit, Num., xxi, 1-3 (cf. Num., xiv,45, et Deut.,i,44), 
d'une localité ou les Israélites battirent les Chananéens et 
qu'ils appelèrent Hormah ou « anathème», est une interpola-
tion, parce qu'ils ont cru que cette victoire était la même que 
raconte l 'auteur sacré, Jud. , i, 16-17, quand il dit que les tri-
bus de Juda et de Siméon prirent Sephaath et l'appelèrent 
Hormah. — Il s'agit de deux événements différents. Sephaath 
est située dans le désert, au sud de la Palestine. Les Israélites 
qui, après leur conquête, entrèrent dans la Terre Promise 
par l'est, au-dessus de la mer Morte, avaient été obligés, du 
temps de Moïse, d'abandonner cette ville méridionale. Les 
Chananéens reprirent donc possession d'Hormah et lui con-
servèrent naturellement son ancien nom de Sephaath. Plus 
tard, Juda et Siméon la reprirent et lui rendirent le nom 
d'Hormah. 

6° Quelques autres passages qu'on prétend être des inter-
polations ne le sont aucunement, par exemple, les rensei-
gnements donnés sur les anciens habitants du pays de Cha-
naan, Deut., II, 10-12, 20-23, les noms divers du mont Her-
mon, m, 9, et des villes de Basan, m, 14. — Rien ne prouve 
que Moïse n'a pas pu donner ces renseignements. Ils sont, au 
contraire, tout à fait dans le goût du pays, et les Orientaux, 
aujourd'hui comme autrefois, aiment à décrire ainsi l'his-
toire des lieux et des races. 

7° On prétend aussi que Deut., II, 12:,« (Horrhœis) expul-

[ 2 5 8 ] A R T . I V . — D E L ' I N T É G R I T É DU P E N T A T E U Q U E . 3 4 1 

sis atque deletis, habitaverunt filii Esau, sicut fecit Israël in 
terra possessionis suse, quam dédit illi Dominus, » indique 
une date postérieure à la conquête de la Palestine. — Nous 
avons le droit de le nier : terra possessionis signifie ici, comme 
III, 20, où le texte hébreu lit le même mot, non la terre de 
Chauaan, mais le pays de Galaad et de Basan, conquis par 
Moïse et donné aux tribus transjordaniennes. 

8° Deut., m , 14, porte : « Jair . . . vocavit ex nomine suo 
Basan, Havoth Jair, id est, villas Jair, usque in présentent 
diem. » Ces mots jusqu'à aujourd'hui ne peuvent que signi-
fier, dit-on, une époque éloignée de l'événement. — Il est 
difficile de dire au juste quelle valeur il faut attacher à cette 
locution; on peut accorder que c'est une glose ajoutée plus 
tard au texte, sans que l'on puisse tirer de là aucune preuve 
contre l'authenticité du Deutéronome. Cependant plusieurs 
passages de la Sainte Écriture, dans lesquels ces expressions 
sont employées, permettent de croire que Moïse lui-même 
a pu écrire ces mots : ils signifient simplement aujourd'hui 
dans la langue hébraïque : « Sic Matthaaus, xxvn, 8 et xxvm, 
15, observe Goldhagen (1), ita loquitur de rébus satis novis, 
uti et Paulus, Act., xxm, 1 et xxvi, 22. Atque in Veteri Tes-
tamento, Anna, I Reg., i, 16, utitur phrasi illa : usque in 
prxsens, de tempore quo oraverat; imo et Moyses, Ex., vu, 
16, eamdem adhibet inter primum et tertium congressum 
c.u m Pharaone, quod spatium certe minus fuerit, quam quod 
inter occupationem urbium quœ vocatœ sunt Havothjair et 
orationem Moysis ad populum intercessit. » 

9° Une des objections sur lesquelles insistent le plus les 
adversaires de l'intégrité du Pentateuque, c'est celle qui est 
tirée de la manière dont l'auteur du Deutéronome désigne le 
pays situé à l'est du Jourdain : il dit trans Jordanem, comme 
s'il écrivait dans la Palestine proprement dite, à l'ouest du 
Jourdain, i, 5 ; ni, 8 ; îv, 46, 47, 49. Moïse, dit-on, n'étant 
pas entré dans la Terre Promise, s'il était l 'auteur du Deu-
téronome, aurait mis en deçà, et non au delà du Jourdain. — 

(I) Introductio in Sacrom Scripturam, pa r s II, sect. i, t . n , 1766, 
p. 52. 
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Il «si aisé (le répondre que ce n'est pas là une preuve contre 
l 'origine mosaïque du dernier livre du Pentateuque. Il serait 
d'abord possible que Moïse eût écrit en deçà du Jourdain et 
que plus t a rd , pour rectifier une expression géographique 
qui gênait dans la lecture les Hébreux établis à l'ouest du 
Jourdain, les copistes eussent mis au delà. Mais, en réalité, 
l'expression hébraïque be'êber n'a pas, dans le Pentateuque, 
la valeur rigoureuse qu'on lui attribue. Le mot 'êber signifie 
proprement passage, côté, I Sam., xrv, 4 , 4 0 ; Ex, x x x i i , 1 5 , 

e t , par suite, la terre située à côté du Jourdain, dans les 
expressions be'êber ha-yardên, soit que cette terre fut située 
à l'est ou à l'ouest du fleuve. La preuve en est dans le Deut., 
ni, 20, 25 et xi, 30, où trans Jordanem signifie à l'ouest du 
Jourdain, et Deut., m , 8; Num., xxn, 1 ; X X X I V , 1 5 ; xxxv, 
1 4 ; Gen., L , 1 0 - 1 1 , où il signifie à l 'est; Num. , xxxn, 1 9 , 

dans le même verset, celte expression a successivement les 
deux sens. Aussi, quand le contexte ne détermine pas clairc-
ment-de quelle rive du fleuve il est question, l'écrivain sacré, 
pour Tendre son langage plus précis, ajoute à l'est, Deut., 
iv, 41, 47; Num., xxxn, 19; xxxrv, 15; Jos. , i, 15; xm, 8 ; 
X V I I I , 7 , ou à l'ouest, Jos., X I I , 7 ; xxu, 7 . Ce fut seulement 
après que les Israélites eurent été solidement et définitive-
ment établis sur la rive droite du Jourdain que la locution 
be'êber désigna la rive gauche. -Par conséquent , le mot dont 
on voulait abuser contre l'authenticité du Deutéronome est 
plutôt une preuve de son antiquité. 

259. — III- Explications historiques. 

1° Gen., xu, 6, nous lisons : « Chananxus auteni tune erat 
in terra. » Cf. Gen., xm, 7. Une telle phrase parait n'avoir 
pu être écrite que lorsque les Chananéens n'étaient plus 
maîtres de la Palestine. — Cette phrase peut très bien signi-
fier, en hébreu , que les Chananéens étaient déjà (âz) du 
temps d'Abraham, en Palestine, et. ainsi traduite, rien ne 
s'oppose à ce que Moïse en soit l 'auteur. Il a voulu montrer 
par ces mots, Gen., xu, 0, qu'Abraham était un étranger 
dans le pays qui devait être donné à sa race et, en répétant 
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nue observation semblable, Gen., xm, 7, expliquer pourquoi 
Abraham et Loth réunis ne pouvaient pas trouver de pâtu-
rages suffisants pour leurs troupeaux. 

2° Le renvoi aux sources est regardé comme postérieur à 
Moïse par plusieurs critiques. Moïse, disent-ils, n 'aurai t pas 
renvoyé au Livre des Guerres du Seigneur, Num., xxi, 14. 
Mais on ne voit pas quelle raison aurait pu l 'en empêcher. 

3" On prétend aussi que la mention des Chaldéens (1) ne 
remonte pas à l'époque de Moïse, puisque Isaïe dit que de 
son temps les Chaldéens étaient venus du nord à Babylone. 
— « Chaldfeorum nomen cevo Abrahami notum erat, observe 
avec raison le P. Goldhagen; ejus enim fratri Nachor filius 
fuit nomine Chased, Gen., xxn, 22, sive Chaldœus, secun-
dum Hebneos, qui Chaldœos Chasdim (in plurali) a Chased 
nommant . Unde procul vero est Cbaldaice, uomen Phadan 
Aram adbaïsisse, quo Mesopotamia Syriœ notatur. » 11 y a 
d'ailleurs lieu de penser que les Chasdim et ceux qu'on 
appela plus tard Chaldéens ne sont pas les mêmes. 

4° Les rationalistes regardent comme additions posté-
rieures tous les passages qui contiennent des prophéties-, 
leur but principal, en attaquant l 'authenticité ou l'intégrité 
du Pentateuque, est même d'éluder la valeur des prophéties, 
comme des miracles, qui prouvent contre eux l'existence de 
cet ordre surnaturel dont ils sont les ennemis. Ils regardent 
donc comme des prophéties post eventum ou redigées après 
coup ce que Jacob, Balaam, Moïse prédirent sur l'avenir d'Is-
raël et des peuples voisins. Mais leurs attaques sont de parti 
pris; elles ne reposent sur aucune preuve, et la vérité a 
forcé un commentateur protestant d'avouer, malgré ses ten-
dances rationalistes, dans ses notes sur Num., xxiv, 19 : 
« Nobis quidem, cur hanc péricopam seriori Mose tempori 
tr ibuamus, causa jus ta non esse videtur (2). » 

5° Un des endroits qu'on affirme avec le plus d'assurance 
contenir des additions, c'est la liste des princes d'Iduméc, 

(1) Gen., xi, 28, 31; xv, 17. 
(2) Roscnniullcr, Schotia in Vêtus Testamcntum in compendium re-

dacta, 1828, t. i, p. 668. 
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Gen., xxxvi. On a prétendu qu'elle s'étendait jusqu'au 
règne de Salomon, par conséquent qu'elle ne pouvait être 
de la main de Moïse : 1° parce qu'elle est fort longue, 2° 
parce qu'on y lit le nom d'Adad, contemporain de Salomon, 
Gen., xxxvi, 35. — Cette liste ne s'étend pas au delà du 
temps de l'Exode. l °Tous les chefs de tribu qu'elle énumère 
peuvent facilement s'être succédé dans l'intervalle qui s'est 
écoulé depuis l'époque de Jacob jusqu'à celle de la sortie 
d'Égypte. 2° Elle renferme, il est vrai, un chef nommé Adad, 
comme le prince iduméen contemporain de Salomon (Gen., 
xxxvi, 35, et III Reg., xi, 14), mais ce sont deux person-
nages différents. — Chez tous les peuples on trouve des rois 
qui ont porté le même nom à des époques diverses. — Ce 
que la Genèse dit du premier ne convient pas au second (1). 

6° Tous les passages dans lesquels on lit le mot pro-
phètes et surtout Deut., X V I I I , 15-22, sont regardés par les 
rationalistes comme des interpolations. La preuve qu'ils 
prétendent en donner, c'est que nous lisons, I Reg., ix, 9, 
que celui qu'on appelle aujourd'hui prophète (nabi) s'appe-
lait autrefois voyant. D'où ils concluent que le nom de pro-
phète était auparavant inconnu. — La conclusion n'est pas 
légitime, car si l 'auteur de I Rois dit que les personnes 
que l'on désignait de son temps par le nom de prophètes 
étaient connues autrefois par celui de voyants, il ne dit nulle-
ment que le nom deprophète était inconnu avantlui etn'avait 
été porté par personne. Le nom de nâbî ou prophète est 
aussi ancien que la langue hébraïque, puisqu'on le retrouve 
dans la langue des Chaldéens que parlait Abraham, et il 
signifie a celui qui est iuspiré de Dieu. » Au temps de Sa-
muel, on n'appliquait pas ce mot à « celui qui prédisait l'a-
venir et découvrait les choses cachées», ou l'appelait d'un nom 
spécial, « voyant. » Quand fut rédigé le premier livre des 
Rois, nâbî était devenu synonyme de « voyant, » et cette 
dernière appellation était tombée en désuétude, cf. n° 891, 3°. 
Nous entendons, dans notre langue, par prophète, celui qui 

(1) Ou peut voir, sur cette difficulté, Calmet, In Gen., xxxvi, 1. 
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annonce les choses futures; mais, en hébreu, le mot nâbî 
oui y correspond, a une signification beaucoup plus large, 
et s'applique à quiconque reçoit des communications parti-
culières de Dieu. Voyant était donc le nom d u n e sorte de 

P I7° 'Les 'mots de la Genèse, xxxvi, 31, - avant qu'il y eût 
des rois en Israël, - et les prescriptions concernant la 
royauté, Deut., xvn, 14-20, sont, aux yeux de plusieurs cri-
tiques, d'une date postérieure à Moïse. D'après Aben-Esra, un 
certain Isaac rapportait le membre de phrase de Gen xxxvi, 
31 au temps du roi Josaphat; Tuch dit du passage du Deu-
téronome : « Aucun Hébreu n'a pu écrire ces lignes avant 
l'élévation de Saül sur le trône d'Israël. » - La loi du Deu-
téronome sur la royauté est si peu une interpolation quelle 
n'a pu être rédigée, au contraire, que vers l'epoque de la 
sortie d'Égypte et nous fournit, par les termes dont elle se 
sert une preuve de l'origine mosaïque du cinquième livre du 
Pentateuque, n° 246. Il n'était pas d'ailleurs malaisé a Moïse, 
qui se proposait de faire quitter aux tribus la vie nomade 
pour mener la vie sédentaire, de prévoir qu'elles voudraient 
bientôt avoir un roi comme tous les peuples sédentaires voi-
sins — Les prophéties anciennes annonçaient qu'il sortirait 
des rois d'Abraham et de Jacob, Gen., xvu, 6 ; xxxv, 11; 
XLIX, 10; le passage Gen., xxxvi, 31, qui suit de près la pro-
phétie, xxxv, 11, peut être considéré comme se rapportant a 
cette dernière promesse : « Videbatur ergo nnhi, dit Bon-
frère, nihil aliud velle Moyses, quam hos reges regnasse 
priusquam Israelita haberent in Terra Promissa rempubli-
cam constitutam, et reges, quos habituros sciebat tum ex 
divina sibi facta revelatione, tum ex divinis promissiombus, 
quœ factifi erant Patriarchis; etsi forte tempus definitum 
nesciret quo eos habituri essent. » On reconnaîtra d'ailleurs 
sans peine que, ces mots fussent-ils une interpolation, cette 
interpolation serait inoffensive et n'altérerait nullement l'in-
tégrité substantielle de la Genèse. 

8"- Enfin on compte, et cette fois à bon droit, comme une 
addition historique, le récit de la mort de Moïse qui se lit a 
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la fin du Deutéronorae. Le Législateur des Hébreux ne nous 
a pas raconté lui-même sa mort; c'est donc une main étran-
gère^ celle de Josué peut-être, qui a ainsi complété l'histoire 
de ce grand homme. On ne saurait tirer de là aucun argument 
contre l'intégrité, à plus forte raison, contre l'authenticité du 
reste du Pentateuque. Celui qui a écrit le chapitre xxxiv sa-
vait très bien que les lecteurs ne se méprendraient pas sur 
le caractère de son addition et n'en attribueraient pas la ré-
daction à l 'auteur du Deutéronome, L'histoire littéraire nous 
offre un exemple tout à fait analogue, et aucun critique n'a 
eu l'idée d'en abuser pour contester l'authenticité et l'inté-
grité de l'écrit dans lequel on le trouve. Dans le dernier livre 
des Commentarli de stalu religionis et reipubliese Carolo V 
Csesare, par J . Sleidanus, on lit : « Octobris die ultimo 
Joannes Sleidanus, J. U. L., vir et propter eximias animi 
dotes et singularem doctrinam omni laude dignus, Argento-
rati e vita decedit atque ibidem honorifice sepelitur. » Celte 
notice sur la mort de l'auteur se trouve dans toutes les édi-
tions qui contiennent le xxvie livre, ajouté par Sleidan aux 
vingt-cinq premiers de la première édition d'avril 1555, pour 
conduire son histoire jusqu'à l'abdication de Charles V, en 
septembre 1556. Non seulement elle est insérée dans la pre-
mière édition du xxvi° livre, publiée à Strasbourg en 1558, 
mais rien ne la distingue du texte même de Sleidan, et elle 
ûgure dans la table des matières comme une partie inté-
grante de l'histoire. 

260. - IV. Additious de lois. 

La plupart des lois mosaïques ont été regardées par diffé-
rents critiques comme postérieures à Moïse, le plus souvent 
sans une ombre même de fondement. Nous ne les indique-
rons pas ici en détail, l'énumération serait inutile. Mention-
nons seulement deux classes de lois qn'on a attaquées, les 
premières comme se rapportant à un état autre que celui des 
Hébreux du temps de Moïse, les secondes comme ayant l'es-
prit d'une autre époque. 

1° D'abord, on a jugé inadmissible que Moïse eût parlé des 
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bornes des champs que les Israélites ne possédaient pas en-
core, de la lèpre des maisons, lorsqu'ils habitaient sous des 
lentes, etc. Mais fallait-il beaucoup de prévoyance a Moïse 
pour savoir qu'il était à propos de s'occuper de ces choses 
dans la loi, et, indépendamment de l'inspiration divine, n a-
vait-il pas pu acquérir en Égypté une expérience suffisante 
pour porter ces prescriptions ? Les difficultés qu'on a voulu 
faire de ce chef ne sauraient être regardées comme serieuses. 

2° En second lieu, on a dit qu'on rencontrait dans le Pen-
tateuque des lois qui étaient inspirées par un esprit autre 
que celui du temps de l'Exode, et qui nous rameneul bien 
plutôt à l'époque des subtilités rabbiuiques qu'à cette période 
militante pendant laquelle Israël devait se conquérir une 
patrie par la force de son bras. Ainsi, on cite comme une or-
donnance digne du Talmud, celle du Lév., xix, 19 : « Agrum 
tu uni non seres diverso semine. Veste quas ex duobus texta 
est, non indueris, etc. » Ce précepte, loin d'être puéril, revele 
une connaissance profonde de la nature humaine et contient 
une grave leçon morale; les Pères en ont fait la remarque. 
« Frequenter*admonui, dit Théodoret, per sensibilia doceri 
quaa spectant ad animum... Veslem ex lana etlino contextam 
vocal adulteram, docens contrarias operationes non exercere. 
Et quod his verbis non vestem, sed operationem adulteram 
insinuai, probant velamenta tabernaculi ex variis filis con-
lexta. Sic etiam intelligendum est quod dicitur de (agro). 
Apostolus autem contrahere societatem cum infidelibus pro-
hibet, dum ait : Nolite consociare vos infidelibus, 11 Cor., vi, 
14 (1). » 

Dieu a voulu qu'il y eût dans la loi qu'il donnait a son 
peuple des prescriptions d'une délicatesse extrême, propres 
à relever le caractère d'Israël et à lui enseigner la mansué-
tude, la miséricorde, la charité, dignes en un mot de prépa-
rer les voies à l'Évangile. « Non coques hœdum in lacté ma-
tris suai, » Ex., xxm, 19; répété xxxiv, 26; Deut., xiv, 21. 
« Non ligabis os bovis terentis in area fruges tuas, Deut., 

(1) Théodore t Cyr . , Qwest, in Lev., XXVII, t . LXXX, col. 338. 
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xxv, 4. » Ce dernier précepte, tout à fait en opposition avec la 
pratique des païens, qui poussaient la barbarie jusqu 'à mettre 
quelquefois aux esclaves une espèce de muselière, appelée 
ûauo.xaxYî, pour les empêcher de manger, avait beaucoup 
rappe S. P a u l ; il le rappelle deux fois dans ses Épîtres, 

l Cor., ix, 9 ; I T im. , v, 18, et chaque fois pour rappeler le 
sens profond caché sous ces paroles (1). Cf. Deut., x x i i 8 -

Lev., xxn, 27-28; Deut. , xxn, 6-7. 

261. - Conclusion : le Pentateuque est intègre. 

Nous pouvons donc conclure que le Pentateuque nous est 
parvenu dans son intégrité substantielle, et tel qu'il est sorti 
de la raain de Moïse, à part le récit de sa mort ajouté peu 
après, pour compléter son histoire, par Josué ou par quelque 
autre, et a part, peut-être, quelques courtes gloses ou expli-
cations sans importance, qui n'altèrent aucunement le con-
tenu même du livre (2). 

s <Q)S1
(
PMUt V 0 i r a U 3 s i ' s u r l e s e n s ^ cette loi,Philon, De humanit 

§ 19 éd,t. Mangey t. « , p. 400; Josèphe, Ant. Jud. IV) vnr 21 Kl u t ' 
Studien und Kritiken, 1839, p. 834 sq ' ' g ' 

c o l 2 i w Z S t e U r Cath°liq"es : 0ri°èûe> Selecta in Genesim, t . x u 
col. 91 , llùmihx m Genesim, ib„ col. 145 ; du même, Seleela et Homi 

« t x v T Z v : ^ !ivres du Peutateû ,e- ™ s ; 

t m U t Z e S ? y a t T h u m > P ^ i e r s livres S , col 
Oij -776 Procope de Gaza, Comment anus in Gen., Ex., Ùv Num 
V T ' p ™ , " ' p a r S coî- S. Isidore de Sév'ill£ j f j ? * t L ' ; t p ; ; f ï m ' c o L 2 0 7 - 3 7 0 ; s - P a t è r e - v e t N T ' L,xx x ' l e / e " t a t e u q u e comprend les col. 685-784- ce sont des «x 

col 23^' sîfi ' A 1 , ' Quœstwnes ™pe>- Pentateuehum, t. x c m , 
col 5 l f ™ ' . ù l ,n

T
 eZ°'Jationes <* responsiones in Gen sim, t e 

UtÀ„« R u p e f t ' De T n n i t a t e et °P*ribus ejus libri XLII-lè Pen-
tateuque comprend t. CLXVII , col. 199-1000 ; Hugues de S Victor 
Adnolationes elucidatoriœ in Pentateuehum, t. c L S f v col 29-86 e t Î ' 

- i S r ^ x ï t s , t : r e D t a i r e â comp,ets 
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C H A P I T R E II. 

COSMOGONIE MOSAÏQUE. 

262. — Division du chapitre. 

Nous expliquerons dans un premier article le ch. i de la 
Genèse; nous exposerons dans un second le système sur 
l'accord de la cosmogonie mosaïque avec les sciences na-
turelles ; nous examinerons dans un troisième ce que l'on 
sait de la date de la création du monde, et nous réfuterons 
enfin, dans uu quatrième, les erreurs actuelles sur la créa-
tion en général. 

ARTICLE I. 

Explication du premier chapitre de la Genèse. 

Beauté d u réci t mosaïque de la créat ion. — Son importance et son caractère. — 
Création des é léments de la matière . — Organisa t ion du monde. — Sens des mots 

jour, soir e t matin. — De la manière dont le mot j o u r a été entendu par les Pères . 
— Confirmation de la cosmogonie biblique pa r la tradition universelle. 

263. — Beauté du récit mosaïque de la création. 

La Genèse et la Bible tout entière s'ouvre par une intro-
duction magnifique qui nous fait connaître l'origine du ciel 
et de la terre ou, comme on l'appelle, la cosmogonie (1). 

La beauté et la grandeur du récit de la création ont frappé 
tous les esprits. Ainsi, un rationaliste, M. Dillmann, dit de 
la cosmogonie de la Genèse : « Elle ne contient pas un mol 
qui puisse paraître indigne de la pensée de Dieu. Dès lors 
que l'on tentait de peindre, pour la rendre saisissable à l 'in-
telligence humaine, l 'œuvre de la création, qui demeurera 

(1) Sur le premier chapitre de la Genèse, on peut voir : S. Basile 
Homilix IX in Hexaemeron, t. xxix. col. 3-207; S. Grégoire de Nysse' 
In Hexaemeron liber, t . x n v , col. 62-123; S. Ambroise, Hexaemeron 
hbnsex, t. xiv, col. 123-274 ; V. Bède, Hexaemeron, t. xci, col. 9-190-
De sex dierum ereatione, t . x c m , col. 207-234; etc. 
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xxv, 4. » Ce dernier précepte, tout à fait en opposition avec la 
pratique des païens, qui poussaient la barbarie jusqu 'à mettre 
quelquefois aux esclaves une espèce de muselière, appelée 
ûauo.xaxYî, pour les empêcher de manger, avait beaucoup 
rappe S. P a u l ; il le rappelle deux fois dans ses Épîlres, 

l Lor., ix, 9 ; I T n n . , v, 18, et chaque fois pour rappeler le 
sens profond caché sous ces paroles (1). Cf. Deut., xxii 8 -
Lev., xxn, 27-28; Deut. , xxn, 6-7. 

261. - Conclusion : le Pentateuque est intègre. 

Nous pouvons donc conclure que le Pentateuque nous est 
parvenu dans son intégrité substantielle, et tel qu'il est sorti 
de la main de Moïse, à part le récit de sa mort ajouté peu 
après, pour compléter son histoire, par Josué ou par quelque 
autre, et a part, peut-être, quelques courtes gloses ou expli-
cations sans importance, qui n'altèrent aucunement le con-
tenu même du livre (2). 

s <Q)S1
(
PMUt V 0 i r a U 3 s i ' s u r l e s e n s ^ cette loi,Philon, De humanit 

§ 19 éd,t. Mangey t. n , p. 400; Josèphe, Ant. Jud. IV, •„, 21 Kl u t ' 
Studien und Kritiken, 1839, p. 834 sq ' ' g ' 

c o l 2 i w Z S t e U r Cath°liq"es : 0ri°èûe> Selecta in Genesim, t . x n 
col. 91, llùmihx m Genesim, ib„ col. 145 ; du même, Seleela et Homi 

« ZxvTtt'cT™ !ivres du Peutateu^,e- ^ f c S ^ S ; 

547 7 6 ^ Z T ? y a t T h u m > l e s c i ° 1 premiers livres S , col Oij-776 Procope de Gaza, Commentant in Gen., Ex., Ùv Num 

V T ' p ™ V
t " ' p a r S coî- S. Isidore de Sév'ill£ j f j ? * 

t L ' ; t p ; ; f ï m ' c o L 2 0 7 - 3 7 0 ; s - P a t è r e - v.et « ' L,xx x>0
le Pentateuque C 0 U ] P r e n d les col. 685-784- ce sont des «x 

s * i ^ T l r ^ i ï r ' n v ; B è d e ' * ^ ¡ z ^ z i - . 
col 233 sîfi ' A 1 , ' Quœstwnes ™pe>- Pentateuehum, t. x c i n , 
col 5 l f ™ ' . ù l ,n

T
 eZ°'Jationes <* responsiones in Genesim, t e 

U t À „ « R u p e f t ' De T n n i t a t e et °P*ribus ejus libri XLII-lè P e n -
tateuque comprend t. CLXVII, col. 199-1000; Hugues d ^ S Victor 
Adnolationes elueidatorix in Pentateuehum, t. CLX IV col 29-86 etÎ' 

- ¡ s r ^ ^ t s , t : r e D t a i r e â comp,ets 
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C H A P I T R E II . 

C O S M O G O N I E M O S A Ï Q U E . 

262. — Division du chapitre. 

Nous expliquerons dans un premier article le ch. i de la 
Genèse; nous exposerons dans un second le système sur 
l'accord de la cosmogonie mosaïque avec les sciences na-
turelles ; nous examinerons dans un troisième ce que l'on 
sait de la date de la création du monde, et nous réfuterons 
enfin, dans uu quatrième, les erreurs actuelles sur la créa-
tion en général. 

ARTICLE I. 

Explication du premier chapitre de la Genèse. 

Beauté du récit mosaïque de la création. — Son importance et son caractère. — 
Création des éléments de la matière. — Organisation du monde. — Sens des mots 

j o u r , soir et matin. — De la manière dont le mot jour a été entendu par les Pères. 
— Confirmation de la cosmogonie biblique par la tradition universelle. 

263. — Beauté du récit mosaïque de la création. 

La Genèse et la Bible tout entière s'ouvre par une intro-
duction magnifique qui nous fait connaître l'origine du ciel 
et de la terre ou, comme on l'appelle, la cosmogonie (1). 

La beauté et la grandeur du récit de la création ont frappé 
tous les esprits. Ainsi, un rationaliste, M. Dillmann, dit de 
la cosmogonie de la Genèse : « Elle ne contient pas un mol 
qui puisse paraître indigne de la pensée de Dieu. Dès lors 
que l'on tentait de peindre, pour la rendre saisissable à l 'in-
telligence humaine, l 'œuvre de la création, qui demeurera 

(1) Sur le premier chapitre de la Genèse, on peut voir : S. Basile 
Homilix IX in Hexaemeron, t. xxix. col. 3-207; S. Grégoire de Nysse' 
In Hexaemeron liber, t . XLIV, col. 62-123; S. Ambroise, Hexaemeron 
hbnsex, t. xiv, col. 123-274 ; V. Bède, Hexaemeron, t. xci, col. 9-190-
De sex dierum creatione, t . x c m , col. 207-234; etc. 



toujours un mystère pour l'homme, il était impossible d'en 
tracer un tableau plus grand et plus digne. C'est à bon droit 
qu'on en tire une preuve du caractère révélé de ce récit; ce 
n'est que là où Dieu s'est manifesté selon sa véritable 
essence qu'il a pu être écrit. C'est l'œuvre de l'esprit révéla-
teur (1). » « Ou Moïse avait dans les sciences une instruc-
tion aussi profonde que celle de notre siècle, a dit Ampère, 
ou il était inspiré (2). » 

264. — But, caractère et importance du récit biblique de la création. 

1° Dieu, en créant le monde et en nous faisant connaître 
son .œuvre par la révélation primitive, a eu pour but la 
terre; dans la terre, l'homme; dans l'homme, la race d'Abra-
ham , dans la race d'Abraham, le Messie et l'Église qu'il a 
fondée pour ramener à Dieu la créature, faite à son image, 

(1) Dillmaun, Genesis, 1875, p. 9. — La supériorité du récit biblique 
est surtout frappante quand on le compare aux cosmogonies des autres 
peuples. Combien on en apprécie davantage la simplicité et la so-
briété quand on le met en regard, par exemple, du Mahâbhârâta : 
« Sur la terre, les êtres se divisent en deux grandes classes, selon 
qu'ils sont animés ou inanimés. Les animaux sont de quatorze espèces, 
dont sept sont sauvages daus les forêts (les singes, les ours, les élé-
phants, les buffles, les tigres et les lions), et dont sept vivent avec les 
hommes dans les villes (l'homme, la brebis, la chèvre, la vache, le 
cheval, l'âne et le mulet). L'homme est le premier des animaux do-
mestiques; le lion est le roi des animaux sauvages. 11 y a cinq espèces 
de végétaux... 11 y a six grandes montagnes... Le Mérou est une mon-
tagne d'or, d'une hauteur prodigieuse, autour de laquelle le soleil et 
la lune font leurs révolutions; elle est aussi l'habitation des dieux... 
Sur le versant occidental de cette montagne, on trouve des contrées 
udmirables, où les hommes, de couleur d'or, vivent dix et onze mille 
ans, etc. » Résumé par Barthélémy Saint-Hilaire, Le Mahâbhârâta, 
dans le Journal des Savants, janvier 1868, p. 33-34. 

(2) Théorie de la terre, analyse de son cours, par Rouliu, dans la 
Revue des Deux-Mondes, juillet 1833, p. 99. — Quant à la beauté litté-
raire du premier chapitre de la Genèse, tout le monde connaît la 
réflexion du païen Lougiu : « Le législateur des Juifs, qui u'était pas 
un homme ordinaire, ayant fort bien conçu la grandeur et la puis-
sauce de Dieu, l'a exprimée daus toute sa dignité, au commencement 
de ses lois , p a r ces paroles : Dieu dit : Que la lumière se fasse, et la 
lumière se fit ; que ta terre se fasse, la terre fut faite. » Traité du 
sublime, VII; trad. de Boileau, Œuvres, éd. Lefèvre, 1835, p. 32S. 
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et mettre ainsi le sceau à l'œuvre divine. La cosmogonie bi-
blique est donc le premier anneau de la chaîne qui com-
mence avec l'origine même des temps et dont l'autre extré-
mité est le ciel et l'éternité. 

2° Le récit que nous fait l 'auteur sacré de la création du 
monde est une histoire réelle et non pas un mythe ou une 
fiction ; la forme en est sobre, claire, et aussi précise que le 
permettaient la langue hébraïque et l'époque où vivait Moïse. 
11 faut cependant observer que le génie de la langue dans 
laquelle il a écrit, non moins que le but qu'il se proposait, 
ont obligé l'écrivain d'user d'images et de métaphores : il n'a 
point voulu composer un traité d'astronomie ou de géologie, 
et il ne s'est pas exprimé en formules scientifiques et rigou-
reuses; son unique dessein a été d'établir que Dieu est le 
créateur de tout ce qui existe, et, afin de se mettre à la portée 
de tous, en exposant les vérités les plus profondes, il a em-
ployé une sorte de langage populaire et figuré dans lequel il 
attribue à Dieu la parole comme à un homme, nous le montre 
commandant à l'univers comme un maître à ses serviteurs, 
et se sert de quelques autres expressions métaphoriques sur 
lesquelles nous reviendrons plus loin. Son récit a même un 
certain tour poétique; il n'est cependant pas en vers. 

3° Moïse a ainsi résumé et, en quelque sorte, condensé les 
vérités religieuses fondamentales, qui font la base de la vraie 
religion, en une seule page, intelligible pour tous, même 
pour l'esprit le plus simple. Il u'existe, en aucune langue, un 
seul morceau qui contienne, en si peu de mots, autant de 
dogmes si importants. Cette cosmogonie est la condamnation 
de toutes les erreurs du monde ancien. L'auteur sacré parle, 
non d'une manière abstraite et en philosophe, mais en termes 
concrets et comme historien (1); il énonce le fait, sans se 

(1) La Genèse nous fait connaître Dieu par les faits et uon par des 
théories. L'Ancien Testament ne procède point par abstraction et par 
spéculation, comme nous le ferions aujourd'hui; il expose simplement 
les actes de Dieu. Les Pères grecs avaient très-bien remarqué que 
les auteurs sacrés ne raisonnaient pas comme leurs philosophes. La 
première question que se pose Tbéodoret de Cyr sur la Genèse est 
celle-ci : Quam ob causant ante rçrum omnium opificium Scriptor nar-



livrer à aucun commentaire, et le premier verset seul de 
son livre suffit pour faire toucher du doigt toutes les erreurs 
principales des anciens et des modernes : Au commencement, 
Dieu créa le ciel et la terre. Par conséquent, il n'existe qu'un 
seul Dieu, contrairement à ce que croyaient, à l'exception 
des Hébreux, tous les peuples d'alors, qui adoraient plusieurs 
dieux ; la matière n'est pas éternelle, puisqu'elle n'existait 
pas avant que Dieu créât; Dieu l 'a tirée du néant, bâra, par 
son action toute-puissante; il est donc le maître absolu du 
monde, comme l'ouvrier de son œuvre. Peuples et philo-
sophes pensaient, les uns, que la matière n'était pas distincte 
de Dieu même, c'étaient les panthéistes; les autres, que la 
matière avait toujours existé, c'étaient les hylozoïstes. -Moïse 
renverse, à la fois, d'un mot, tous ces systèmes erronés : 
Au commencement, Dieu créa le ciel et la terre. La conclu-
sion implicite du premier chapitre de la Bible, c'est donc 
que le Dieu unique est tout-puissant, infiniment sage et in-
finiment bon; que nous devons l'adorer comme notre créa-
teur, l'aimer comme notre premier principe, le servir comme 
notre dernière fin, reconnaître en lui l 'auteur de notre vie et 
la source de notre béatitude. 

265. — Création des éléments de la matière. 

Le premier verset de la Genèse a été entendu dans trois 
sens différents : V comme un sommaire de tout le chapitre 
et de l'œuvre des six jours ; 2° comme indiquant une création 
complète, tout à fait distincte de la suivante dont elle aurait 
été séparée par une révolution géologique marquée dans le 
% 2 ; 3° comme signifiant la création de la matière pre-
mière ou des éléments de la matière (1). 

rationem de Deo non instituit? t. LXXX, col. 77. Il répond que Dieu a 
voulu se mettre à la portée de ceux à qui il s'adressait et les prémunir 
spécialement contre les erreurs des Égyptiens au milieu desquels il 
avait vécu. Moïse ne commence pas par poser en thèse : Dieu existe 
il est infiniment puissant, sage, etc.; mais son récit prouve aux plus 
faibles intelligences que Dieu est tout cela. 

(I) Sur la création des anges, on peut voir Théodoret, Quxst. in 
Gen., Interr. II-IV, t. LXXX. col. 7 8 - 8 3 . 

Ce dernier sens est le seul admissible, parce que le second 
verset est inexplicable dans les deux premiers cas. Moïse ne 
pouvait dire d'abord que la terre était nue et vide, s'il n'y 
avait pas eu création de la matière première, avant l'organi-
sation de cette matière. Il n'y a de suite, entre le premier et 
le second verset, qu'à la condition d'admettre que Dieu créa 
primitivement tous les éléments, le ciel et la terre, qui dési-
gnent, en hébreu, l'universalité des êtres. La plupart des 
Père l'ont entendu ainsi (1). 

Cet état de chaos (2) dura un temps indéfini. Moïse ne dit 
absolument rien sur sa durée. 

266. — Organisation du monde. 

Après avoir affirmé dans le premier verset la création des 
éléments de la matière, Moïse, dans la suite du récit, nous 
en fait connaître Y organisation. Dieu met en ordre les élé-
ments restés jusqu'alors dans un état de confusion, tohu 
vaboku, dit le texte hébreu. 

Pendant l'intervalle qui sépare la création de la matière 
première de l'apparition de la lumière, l'esprit de Dieu, con-
sidéré par quelques Pères comme la troisième personne de 
la Sainte Trinité et, par d'autres, comme un vent qui agitait 
les eaux, — le mot hébreu rouakh signifiant tout à la fois 
esprit et vent, — travaille à l'élaboration de l'univers ; c'est 
ce que Moïse exprime en disant : « Et l'Esprit de Dieu était 
porté sur la face des eaux. » Ces paroles semblent indiquer 
que le mouvement imprimé par Dieu aux éléments qu'il avait 
créés fut la cause de leurs transformations successives. 

(1) « Quid in cœli terraque nomine significatur, quando dicitur : 
In principio fecit Deus cœlum et terram? — Respoiixio : Informis illa 
materia, quam de nihilo fecit Deus, appellata est primo cœlum et 
terra : non quia jam hoc erat, sed quia jam hoc esse poterat. » Alcuin, 
Interrog. XXVIII in Gen., t . c , col. 519. 

(2) Omnia nox quondam tenebris horrenda tegebat ; 
Non erat aurora splendor, etc. 
Sed confusa simul temerarius omnia motus 
Volvebat, gravibus tenebrarum vincta catenis, 
Quas chaos antiquum toto diffuderat orbe. 
(S. Greg . Naz., De laudibus virginitatis, vers . 58-63, t. x x x v n , col. 525-527). 
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L'organisation du inonde est partagée par Moïse en six 
actes qu'il appelle jours et qui se distinguent les uns des 
autres par un soir et un matin. Le premier acte distinct de 
l'organisation de l'univers est la création de la lumière; le 
second fut la séparation des eaux inférieures et des eaux 
supérieures, c'est-à-dire la condensation d'une partie des. 
vapeurs en eaux proprement dites, nommées eaux inférieures, 
lesquelles se séparèrent de celles qui restèrent à l'état de 
vapeurs ou eaux supérieures ; le troisième, c'est la production 
des plantes; le quatrième, des astres; le cinquième, des 
reptiles et des oiseaux; le sixième, des mammifères et de 
l 'homme. Depuis ce dernier acte, la Providence n'a pas intro-
duit de nouvelles espèces de créatures sur la scène du monde, 
ce que la Genèse indique en disant que le septième jour Dieu 
se reposa, c'est-à-dire cessa d'agir. Gen., i. 

267. — Du sena du mot jour. 

Ce mot de repos appliqué à Dieu est certainement méta-
phorique, tout le monde en convient. II est à croire que les 
expressions de «jour , » yôm, a soir, » 'éreb, et « mat in , » 
bôqer, sont également métaphoriques. Leur signification 
est aujourd'hui le sujet de discussions nombreuses. Yôm dé-
signe ordinairement l'espace compris entre deux levers de 
soleil, <éreb marque le coucher de cet astre, et bôqer son 
lever; cependant plusieurs raisons, qui ne sont pas sans im-
portance, semblent indiquer que ces trois termes ne doivent 
pas être pris ici dans leur sens propre, mais dans un sens 
figuré. A une époque où tout s'exprimait en images, l'emploi 
de métaphores dans la Genèse ne doit pas surprendre celui 
qui connaît les habitudes du langage oriental. 

Examinons d'abord le mot yôm, jour : « Nulla est néces-
sitas, ut dies genesiacus accipiatur prò eo spatio temporis, 
quod modo vulgaribus diebus continetur; imo probabile est 
longius spatium temporis per eum designari » ( l) , dit le 
P. Palmieri, professeur de théologie au Collège romain. Dieu 

P '¡)
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rrac<a'us de Deo creante et devante, R o m e , 1878, thes is x v i , 

[ 2 6 7 ] ART. 1. — EXPLICAT. DU 1 e r CHAP. DE LA GENÈSE. 3 5 5 

n'a certainement pas mis vingt-quatre heures à créer la lu-
mière, ni vingt-quatre heures à créer les astres, les plantes 
ou les animaux; il lui a suffi, pour que tous ces êtres fussent 
produits, d'un acte instantaué de sa volonté. Puisque Dieu 
n'a pu employer une journée entière à donner l'existence à 
chacune des espèces de créatures qui ont apparu pendant les 
jours génésiaques, il y a tout lieu de penser que le mot jour 
est ici une expression figurée. Bien des raisons tendent à le 
prouver et à établir que ce terme désigne ici une époque. 

1° En hébreu yôm peut signifier et signifie, en effet, dans 
un grand nombre de passages de la Bible, une période indé-
terminée (1). 

2° On ne peut exprimer, en hébreu, l'idée d'époque ou de 
période que par le mot yôm, parce qu'il n'en existe pas 
d'autre en cette langue pour rendre celte idée. Ce fait, géné-
ralement ignoré, mérite d'être pris en sérieuse considération. 
La répugnance du plus grand nombre à admettre les jours 
époques, provient de ce que l'on fait notre mot jour absolu-
ment identique au mot yôm, ce qui n'est pas. Nous avons 
un mot jour, distinct du mot époque; il n'y a qu'une seule 
et même expression en hébreu pour ces deux significations. 

3° Ces deux premières raisons établissent la possibilité du 
sens d'époque donné à yôm. D'autres considérations prouvent 
que Moïse l'emploie réellement, dans ce chapitre, non pour 
signifier des j o u r s solaires ou de vingt-quatre heures, mais 
un temps indéterminé. Il nous dit, en effet, que le soleil, qui 
sert aujourd'hui à régler les jours , n'a apparu qu'au qua-
trième yôm. Par conséquent les trois premiers yômim n'ont 
pas été des jours solaires ou de vingt-quatre heures. Mais si 
les trois premiers ne l'ont pas été, les trois derniers ne le 
sont pas plus, car rien ne nous autorise à établir arbitraire-
ment une distinction entre ces deux séries de jours. 

(1) Gen., TI, 4; Ex., x, 6; Lév., VII, 35-36; Num., vu, 10, 84; Deut., 
ix, 24; xxxi, 17, 18; X X X I I , 7; Ps., n , 7; Amos, m , 14; Nahum, m , 17; 
Is., xxxiv, 8; L X I I I , 4; Jer., X L V I , 10; Joël, u, 31; Zach., xiv, 9; Matt., 
x, 15; XII, 36; Joa., vin, 56; Rom., n , 5; II Cor., vi, 2. — On sait 
aussi que le mot semaine en hébreu s'emploie pour exprimer non sept 
jours, mais des années. 



4° Les traditions cosmogoniques des autres peuples consi-
dèrent les jours de la création connue de longues périodes. 
D'après les traditions hindoues, Brahma resta enfermé 360 
jours dans l'œuf cosmique, avant de le briser et d'en faire deux 
moitiés, dont il forma le ciel et la terre. Chacun deces 360jours 
était de 12,000,000 d'années (!). — Dans les traditions persanes 
et étrusques, la création est divisée en six étages qui forment 
six époques égales, dans un ordre semblable à celui de la 
Genèse. Chacune de ces époques est de mille ans. — D'après 
de vieilles traditions étrusques, le Dieu suprême avait em-
ployé douze mille ans à la production de ses œuvres : mille 
ans à l'organisation du ciel et de la terre, cinq mille à l'enfan-
tement des êtres inanimés et des animaux, et six mille à la 
formation et à la durée de l'homme (2). — La cosmogonie 
phénicienne paraît avoir admis de semblables intervalles de 
temps entre les différentes œuvres de la création. Du moins, 
d'après un passage de Philon de Byblos, abréviateur de San-
choniaton, le chaos et l'air environnant s'étaient d'abord éten-
dus à l'infini, et n'avaient trouvé de bornes qu'après une lon-
gue série de siècles (3). — La cosmogonie chaldéenne admet-
tait probablement aussi que les jours de la création étaient de 
longues périodes (4). 

5° Objection. — Pour établir que les jours de la création 
sont des jours de vingt-quatre heures, on allègue qu'ils ex-
pliquent l'origine de la semaine, et que le repos de Dieu au 
septième jour est la raison de l'institution du sabbat (Ex., xx, 
10-11). — Mais si l'on réfléchit, on ne peut s'empêcher de re-
connaître qu'il est impossible de conclure de là que le mot 
yôtn est employé dans le sens propre et non dans le sens méta-
phorique, au contraire. Le P. Palmieri l'a trèsbien remarqué: 
« Ratio in promptu fuit, dit-il, cur illa septem spatia tempo-

(1) D'après les Hindous, un jour de Brahma renfermait quatre mille 
ans. « Son aurore et son crépuscule embrassent le même espace de 
temps. » W . Jones , Institutes of Hindu law, or the ordinances of 
Menu, i, 68-69, in-4», Calcutta, 1794, p. 9-10. 

(2) Suidas, Lexicon, t. m , sub voce Tvpprivta Xwpa. 
(3) Eusèbe, Prxp. Ev., i, 10, t. xxi, col. 75. 
(4) La Bible et tes découvertes modernes, 3« édit . , t. 1, p. 186. 
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ris si ve epocliœ nomine dierum potius quam alio appellaren-
lur. Sériés enim earum epocharum exstitura erattypus hebdo-
mad», quœ est mensura quœdam temporis nostri; septimus 
dies futurus erat typus illius diei, quo ab operibus quiescere 
oportet Deumque laudare; cum ergo typo jure fiat appellatio 
eadem qua ectypus appellatur (exemplar enim, e. g. domus, 
in mente artificis, potest et ipsum vocari domus), jure meri-
toque illae epochœ sunt appellate dies » (1). L'œuvre de la 
création fut donc distribuée en six jours, suivis du repos 
du septième jour , afin d'imprimer profondément dans l'es-
prit des peuples primitifs l'obligation de la sanctification du 
sabbat. De là l'emploi très naturel des mots jour, soir et ma-
tin , comme étant les plus propres à représenter la division 
de la grande semaine Sabbatique. 

268. — Du sens des mots soir et matin. 

Après avoir examiné le sens du mot yôm on jour, il nous faut 
examiner celui d'éreb et de bôqer, soir et matin. — 1° Moïse 
s'étant servi métaphoriquement du mot jour pour désigner 
chacune des révolutions du monde et des actes créateurs, 
continue la métaphore en appelant l'espace total de temps 
qui s'est écoulé d'une révolution à l'autre soir et matin. 11 
place le soir avant le matin, parce que les Hébreux faisaient 
commencer la journée, non pas comme nous à minuit , mais 
le soir, usage dont il nous reste des traces dans les offices de 
l'Église, n° 180, 1°. — 2° Quant à la preuve que les Hébreux 
employaient quelquefois métaphoriquement les mots soir et 
matin, nous l'avons dans Daniel, où nous lisons, v in , 26, 
14 : « Visio vespere et mane.. . Usque ad vesperam et mane, 
dies duo millia trecenti. » 

3° Un fait digne de remarque et qui semble indiquer que les 
mots soir et matin ne sont que des termes métaphoriques, 
c'est que la création proprement dite, c'est-à-dire la produc-
tion du sein du néant des éléments de là matière, laquelle 
n'a pas été précédée d'une révolution cosmique, est racontée 

(1) Palmieri , Traclatus de Deo creante et elevante, p. 149. 



sans autre désignation de temps que in principio. Ce n'est 
qu'après la première organisation des éléments qu'il est ques-
tion de jour , de soir et de matin (1). 

269. — De la manière dont le mot jour a été entendu par 
les Pères. 

On objecte, il est vrai, contre les explications précédentes 
qu'elles sont nouvelles et en opposition avec la tradition. 
Mais il est aisé de répondre qu'il n'y a pas de tradition una-
nime et constante sur la manière dont il faut entendre la 
cosmogonie de la Genèse. Moïse n'ayant pas parlé la langue 
scientifique dans sa précision et sa rigueur, son récit est sus-
ceptible d'interprétations différentes, et, de fait, à toutes les 
époques, il a été diversement expliqué par les Pères et les 
théologiens. Aucun, sans doute, parmi les anciens, n'a en-
tendu le mot jour dans le sens d'époque d'une longueur in-
déterminée , parce qu'on manquait alors des connaissances 
géologiques qui auraient pu faire découvrir ce sens, mais 
un grand nombre parmi eux, entre autres toute l'école 
exégétique d'Alexandrie et S. Augustin, n'ont vu qu'une 
expression figurée dans les mots jour, soir et matin ; 
nous ne faisons pas autrement; nous attachons seulement 
à ces mots la signification qu'exigent les découvertes scien-
tifiques, comme l'auraient fait certainement les Pères 
s'ils avaient vécu de nos jours, puisqu'ils recouraient à 

(I) Quelques auteurs, comme le P. Palmieri, expliquent'le soir et le 
matin de la manière suivante, à la suite de S. Augustin : « Vespera et 
mane possunt aualogice accipi. Retenta enim significatione propria 
vocum (ereb) et i p 3 (boqer), quorum prima mixtionem, confu-
sionem significat [Ex., xil, 38; Jer., xxv, 20, 24; Ex., xxx, 5; II Esd 
xiii, 3], alia apenendi significationem habet, vespera genesiaca, quœ 
est înitium diei genesiaci, potest accipi pro materia adhuc informi vel 
pro duratione materiœ in sua adhuc informitate; mane quod est ter-
minus diei genesiaci, potest accipi pro formatione ejusdem, per quam 
formationem veluti aperitur et explicatur quod confusum erat -
Ita A u g u s t i n u s in Opere imperfecto in Genesim, c. x v . » Pa lmie r i 
Tractatus de I)eo creante et elevante, p. 149. - Alcuin di t s u r ce s u j e t : 

« Quid est : Factum est vespere et mane dies unus? - Responsio. Id e«t 
finis operis perfecti et initium operis incœpti. >. Alcuin, Interr XXIV 
m Gen., t. c, col. 320. 
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la science de leur temps, pour expliquer la création mo-
saïque (1). 

270. — Origine de la semaine. 

Dieu, après avoir achevé l'organisation du monde, se re-
posa le septième jour, et ce repos fut l'origine du Sabbat, 
mot qui signifie repos. Ce septième jour, joint aux six jours 
qui l'avaient précédé, constitua la semaine, Gen., u , 3. 
Moïse, en prescrivant plus tard la sanctification du Sabbat, 
ne fit sans doute que sanctionner un usage déjà existant. 
Outre le passage de Gen., II, 3, nous trouvons l'existence de 
la semaine clairement indiquée avant l'Exode, Gen., xxix, 27 ; 
elle était aussi admise comme division du temps par un 
grand nombre de peuples anciens, Sémites, Égytiens, Grecs, 
Romains, Hindous. Cette tradition (2) nous ramène au 
commencement même de l'humanité et peut être considérée, 
comme un débris de la révélation primitive faite à nos 
premiers parents : Dieu, en leur révélant comment il 
avait créé le monde, leur apprit aussi à lui consacrer le 
septième jour de la semaine. 

27t. — La cosmogonie biblique confirmée par la tradition 
universelle. 

La tradition des peuples ne confirme pas d'ailleurs seule-
ment le fait de l'institution divine de la semaine, elle con-
firme aussi l'ensemble même de la cosmogonie biblique, 
malgré toutes les altérations qu'elle lui a fait subir. On a 
découvert, en 1875, une légende chaldéenne, dont la rédac-
tion est antérieure à celle du Pentateuque et qui s'accorde 
d'une manière frappante avec le récit de Moïse (3). La cosmo-

(1) Voir les développements et les preuves dans La Cosmogonie bi-
blique d'après les Pères, d a n s les Mélanges bibliques, Pa r i s , 1882, p . 9 sq . 

(2) Sur l'universalité de l'usage de la semaine, voir Annales de phi-
losophie chrétienne, 3e série, t. xv, p. 362; 4e série, t. xx, p. 55, et la 
Table générale de ce volume. Cf. Scbrader, lier babylonische Ursprung 
der siebenliigigen Woche, d a n s les Iheologische Studien und Kritiken, 
1875, p . 343-353; d e W i t t e , Les divinités des sept jours de la semaine, 
d a u s la Gazette archéologique, 1877, p. 50; p. 77 s q . 

(3) On peut la voir dans La Bible et les découvertes modernes, 3e éd.. 



gonie phénicienne, telle qu'elle nous a été conservée dans 
l'abrégé de Sanchoniaton, n'est aussi que la vérité, défigurée 
par le polythéisme : ainsi, par exemple, le mot bohu qui, en 
hébreu, exprime le chaos, est devenu la déesse Biau ( t ) . Les 
Étrusques, comme nous l'avons déjà vu, n° 267, 4°, avaient 
conservé le souvenir des six périodes de la création; les Grecs 
et les Latins, celui du chaos, etc. (2). 

« Dans toutes les cosmogonies païennes, dit M. Pozzy, le 
monde a été à son origine un chaos; il était enfermé dans un 
œuf qui s'est brisé et dont une moitié a formé la voûte céleste, 
l'autre, la terre. D'où cette idée, qu'on retrouve chez toutes 
les nations, leur est-elle venue? Ce n'est pas là une idée sim-
ple, qui naisse spontanément dans le cerveau humain, puis-
que, parmi les philosophes, les uns supposent l 'univers éter-
nel, taudis que d'autres le font naître de la rencontre fortuite 
d'atomes crochus dans l'espace. Le chaos, d'ailleurs, n'a point 
d'analogue dans la nature actuelle. Nous ne voyons aucun 
être sortir d'une masse confuse et informe. Et puis , com-
ment concilier le chaos, l'idéal du désordre et de la mort, avec 
l'œuf, qui est le plus beau symbole de la vie et de l 'harmo-
nie? Il faut donc, puisque cette idée se retrouve chez tous les 
peuples, qu'elle leur vienne d 'une source commune, qu'elle 
fasse partie de ces croyances primordiales qui constituèrent la 
rehgion de l 'humanité primitive et que les peuples, lors de 
la dispersion, emportèrent partout avec eux. Ainsi s'expli-
quent les nombreuses ressemblances de ces cosmogonies 

t. i, p. 183 sq. — La cosmogonie chaldéenne de Bérose est dans Eu-
sèbe, Citron., 1. 1, c. u, n°» 4-6, t. xix, col. 109-112. Voir Darras, Hist. 
eccl., t. i, p. 117-121. 

(1) Dans Eusèbe, Prxp. Ev., 1. I, c. x, t. xxi, col. 76-77. Voir Darras, 
Hist. eccl., t . i , p. 109-117. 

(2) Pour les développements, voir Luken, Les traditions de l'huma-
nité ou la révélation primitive de Dieu parmi les païens, t r aduc t ion d e 
Van der Haeghen, 1862, 1. I, c. Il, t. i, p. 42 sq., ou Darras, Hist. 
eccl.; cosmogonie chinoise, p. 82-86 (Cf. Annales de phil. chrét., février 
1869, p. 139); zende, p. 86-94 (Cf. Annales de phil. chrét., 5e série, 
1861, t. m , p, 277); indienne, Manou et Védas, p. 94-100; boudhique, 
p. 101-108 (Cf. Ann. de phil. chrét., 4« série, 1857, t. xv, p. 175-245); 
égyptienne, d'après les livres d'Hermès, p. 121-126. 

entre elles. Ainsi s'expliquent également celles non moins 
frappantes qu'elles présentent avec la Genèse, avec cette dif-
férence toutefois que la cosmogonie des Hébreux est de beau-
coup la plus correcte et la mieux liée, celle qui nous donne 
la clef de toutes les autres. Par elle se complètent les deux no-
tions contradictoires de l'œuf et du chaos. La terre était sans 
forme et vide, et les ténèbres étaient sur ta face de l'abîme. 
Voilà le chaos. Et l'esprit de Dieu couvait les eaux comme un 
oiseau; voilà l'idée de l'œuf du monde, idée qui se retrouve d'un 
bout de la terre à l 'autre, jusque chez les indigènes des îles 
Sandwich. « Dans le temps où tout était m e r , disent-ils, un 
» immense o i s e a u s'abattit sur les eaux et pondit un œuf d'où 
» sortit bientôt l'île d'Haouaï. » Mais, ces réserves faites, tout 
nous porte à croire que les Hébreux, comme les autres 
peuples, avaient puisé le récit de la création qui est en tête 
de la Genèse, dans cette tradition primitive de l 'humanité , 
d'où sont sorties toutes les cosmogonies païennes (1). » 

ARTICLE 11. 

De l'accord de la cosmogonie mosaïque avec les sciences 
naturelles. 

Impossibilité d'un désaccord réel entre la science e t la foi. — Exposé des divers 
systèmes imaginés pour concilier la cosmogonie mosaïque avec les sciences. — 
Division de l 'œuvre créatrice en trois périodes cosmique, cosmogéogénique et géo-
logique pure. 

272. — il ne peut exister de désaccord réel entre la science et la foi. 

Après avoir montré que les traditions des peuples sont 
d'accord avec la Genèse, il nous faut établir que les décou-
vertes scientifiques de notre siècle ne la démentent pas. 

L'accord de la science et de la foi est pour tout chrétien 
une vérité incontestable. Dieu, étant l 'auteur de la révélation 
comme de la nature, n 'a pu se contredire lui-même et écrire 
dans les pages de la Genèse le contraire de ce qu'il a écrit 
dans le livre de l 'univers. Aussi le Concile du Vatican, comme 
nous l'avons vu , n° 21, reconnaît-il aux sciences le droit de 

(l) Pozzv, La teire et le récit biblique de la création, 1874, p . 244-245. 
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poursuivre leurs recherches selon leurs principes particuliers 
et la méthode qui leur est propre : « Nec sane ipsa (Ecclesia) 
vetat ne hujusmodi disciplinai in suo quœque ambitu pro-
priis utantur principiis et propria methodo. » En se servant 
des lumières de la raison, elles ne peuvent pas arriver à des 
conclusions exactes contraires aux enseignements de la foi : 
« Nulla unquam inter iidem et rationem vera dissensio esse 
potest » (1). Nous sommes donc assurés qu'il n'existe pas de 
contradiction véritable entre la Genèse et les résultats des 
investigations géologiques et paléontologiques. Mais il peut 
exister des contradictions apparentes, et il nous faut mon-
trer comment il est possible de concilier la parole de Dieu 
avec les données scientifiques aujourd'hui généralement 
acceptées. (2) 

273. — Divers systèmes pour concilier la cosmogonie mosaïque 
avec les sciences. 

L'étude géologique de notre globe montre qu'il se compose 
de couches superposées, distinguées les unes des autres par 
des éléments qui leur sont propres, et en particulier par des 
fossiles différents. Quand on eut constaté l'existence de ces 
couches et de ces fossiles, on en donna d'abord deux explica-
tions diverses. 

•1° La première consista à admettre que Dieu avait créé la 
terre telle quelle, avec ces plantes et ces animaux pétrifiés. 
Elle est encore admise par quelques rares théologiens ou 
exégètes, qui considèrent les fossiles comme des jeux de la 

(1) Çoncilium Valicatium, Comtitutio </e Me,çnt/fP,licfi^ c. iv. 
(2) 11 importe de ue pas oublier, dans les questions dû genre de 

celles que nous allons traiter, les règles dé prudence qu'à tracées 
S. Augustin : « In rébus obscuris atque a nostris oculis remotissimis, 
si qua inde scripta etiam divina legerimus, quœ possi.ut, salva fide 
qua imbuimur, alias atque alias parere senteulias; in nullam earum 
uos prœcipiti aflirmatioue ita projiciamus, ut si forte diligentius dis-
cussa veritas eaui recte labefactaverit, corruamus : non pro sententia 
diviuarum Scripturarum, sed pro uostra ita diuiicautes, ut eara veli-
mus Scripturarum esse, quie uostra est; cum potius eam quœ Scrip-
turarum est, nosU'am esse velle debeamus. » De Genes. ad litt., 1. I, 
•c. xvin, u" 37. t. xxxiV. col. 260. 
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nature, hisus naturx, ou lusus Dei( 1). — Les géologues sont 
unanimes à rejeter cette explication, et quiconque a vu de 
ses yeux des terrains fossilifères n'hésitera pas à la déclarer 
inacceptable. 

2° La seconde admet que les couches géologiques ne se sont 
produites que successivement, comme l'exige l'étude des 
faits; elle conserve les jours de vingt-quatre heures, et elle 
place les révolutions cosmiques et terrestres, dont les fossiles 
nous attestent l'existence, dans l'intervalle compris entre la 
création indiquée par le premier verset d'une part et le pre-
mier jour génésiaque d'autre part. Les mots : « Et la terre 
était sans forme et nue, et les ténèbres étaient sur la face de 
l 'abîme, » rappellent un grand cataclysme qui bouleversa 
l'univers et le réduisit à l'état de chaos. Dieu avait d'abord 
créé lentement le monde : « In principio creavit Deus eœlum 
et terram ; » il le restaura promptement en six jours propre-
ment dits, après ce bouleversemenl profond, et les traces de 
cette restauration, accomplie en un temps si court, échappent 
aux recherches des savants. Cette solution est celle de Buc-
kland et de Chalmers ; elle est défendue encore aujourd'hui 
par le P. Molloy (2); mais elle est universellement rejetée 
par les géologues de profession, comme inconciliable avec 
les faits. 

'3° Ces deux solutions anciennes sont généralement aban-
données aujourd'hui ; elles doivent être remplacées par une 
troisième, mise en harmonie avec les progrès de la science. 
On l'appelle souvent la théorie des jours-époques, parce que 
le trait principal qui la distingue des précédentes, c'est que 

(1) Cf. Wiseman , Discours sur tes rapports entre la science et la reli-
gion révélée, Disc. m , éd.. Migne, Démonstration évangélique, t. x v , 
col. 161-162. M. Glaire a accepté la même explication. Les Livres Saints 
vengés, 2« édit., 1.1. 

(2) Sur le système de Buckland, voir Aligne, Démonstrations évangé-
liques, t. xv, col. 197 sq. ; de Marcel de Serres, ibid., col. 215 sq. — 
G. Molloy, Géologie et Révélation, ou histoire ancienne de la terre consi-
dérée à ta lumière des faits. géologiques, t radui t par l 'abbé Hamard , 
2e édit. française; Paris, 1877. Le traducteur réfute catégoriquement, 
à la fin du volume, le système du P. Molloy, p. 457. Cf. Ex., xx, 11, 
et xxxi, 17. 



les jours génésiaques désignent non des jours de vingt-quatre 
heures mais des époques d'une durée indéterminee. Pendant 
chacune de ces époques, appelées jours par l'auteur sacre, se 
sont produites les révolutions dont la géologie constate 
l'existence. Il est nécessaire d'exposer un peu plus lon-
guement ce système, parce qu'il résout un des problèmes 
les plus agités de nos jours, et met en état de repondre a 
quelques-unes des objections les plus répandues contre la 

Bible (1). . 
Comme nous venons de le dire, le trait caractéristique de 

c e t t e troisième solution, et aussi la difficulté la plus sérieuse 
qu'elle soulève, c'est qu'elle considère les jours mosaïques 
comme équivalant à des périodes d'une longueur indéter-
minée. Nous avons déjà exposé, n° 267, les raisons exege-
tiques qui autorisent à donner au mot yùm cette signifi-
cation. La science confirme la nécessité d'entendre le mot 
jour de la manière que nous avons indiquée. M. Pfaff le 
prouve de la façon suivante dans son Histoire de la création : 
« Si l'on admet, dit-il, comme le font aujourd'hui la plu-
part des exégètes, que le premier chapitre de la Genese nous 
fait connaître en abrégé l'origine de tout l'univers, des lors 
que la création de la lumière est indiquée comme l'œuvre 
du premier jour, il est impossible de regarder le mot jour 
comme désiguant une durée de vingt-quatre heures. L'astro-
nomie, de même que la géologie, enseigne positivement 
que la terre et les astres ont précédé de plusieurs siècles l 'ap-
parition de l'homme, et tous les moyens imaginés autrefois 
pour conserver au mot jour son sens de durée ordinaire de 

fi) .. Respondendum est hominibus qui calumnian Libris nostrœ salu-
tis affectant, dit S. Augustin, De Gen. ad ML, I, 21, t. xxxiv, col. 262, 
ut quidquid ipsi de natura rerum veracibus documenta demons-
trare notuerint, ostendamusnostrisLitteris non esse contrarium. » - 1 
ne faut d'ailleurs jamais oublier les paroles de S. Thomas sur le sujet 
nui nous occupe : « Cum Scriptura divina multiplicar expon, poasü 
nulli expositioni aliquis ita précise inhœreat, quod « certa ratione 
constiterit hoc esse falsum, quod aliquis sensum Scriptune esse asse-
rere prœsumnt. ; ne Scriptura ex hoc verbo ab infidelibus dendeatur et 
ne eis via credendi prœcludatur. » 
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24 heures n'ont pu tenir contre les résultats de la science. 
On se demande donc, naturellement, si l'on ne peut pas en-
tendre le mot jour de la Genèse dans le sens d'une période 
indéterminée... La plupart des théologiens affirment qu'on le 
peut... Toute difficulté est ainsi levée (1). » Le mot yôm ou 
jour désigne donc, dans le premier chapitre de la Genèse, 
une époque indéterminée. 

Ce point fondamental ayant été préalablement établi, il nous 
faut montrer maintenant, en détail, comment les résultats de 
la science sont d'accord avec la Genèse. 

On peut partager l'œuvre de la création eu trois périodes 
principales, 1° la période astronomique ou cosmique, 2" la 
période cosmogéogénique, et 3° la période géologique pure (2). 

274. — I. Période cosmique. 

La période cosmique embrasse la cosmogonie en général 
ou création des éléments de la înat ière ; elle comprend le long 
espace de siècles résumé dans les cinq premiers versets de la 
Genèse, et correspond au temps qui a précédé le premier 
jour mosaïque ainsi qu'à ce premier jour lui-même. La 

(1) Fr. Pfaff, Schöpfungsgeschichte mit besonderer Berücksichtigung 
des Biblischen Schöpfungsberichtes, 2e édit., Fraucfurt-am-Main, 1877, 
p. 743. — Buffon avait déjà dit : « Que pouvons-nous entendre par les 
six jours que l'écrivain sacré nous désigne si expressément en les 
comptant les uns après les autres, sinon six espaces de temps, six in-
tervalles de durée? » Époques de la nature, Préambule. 

(2) Jean d'Estienne. Comment s'est formé l'univers, exégèse scienti-
fique de rHexaméron, Paris, 1878, 2e édit., 1881. - On peut voir aussi 
sur cette question, outre Géologie et Révélation du P. Molloy, Reusch, 
La Bible et la Nature, traduite par l'abbé Xavier Hertel, Paris, 1867; 
J. Fabre d'Envieu, Les origines de ta lern et de l'homme, d'après la 
Bible et d'après la science, Paris, 1873 ; A. Arduin, La religion en face 
de la science, 2in-8°, Lyon, 1870-80; C. Güttier, Naturforschung und 
Bibel in ihrer Stellung zur Schöpfung, eine empirische Kritik der 
mosaischen Urgeschichte, Fribourg, 1S77; A. Dupaigne, Les Montagnes, 
Tours, 1873, le chapitre intitulé Deux pages de la Genèse, qui est un 
excellent résumé de la cosmogonie biblique comparée avec la science ; 
Raiugeard, Notions sommaires d'histoire naturelle et de géologie sacrée, 
1878, p. 54 sq.; Mgr Meignan, Le monde et Chomme primitif selon 
la Bible, 1860. p. 1-166; Hettinger, Apologie du Christianisme, trad. 
Jeanuin, 1870, l'Hexaméron, t. III, p. 200, 



science ne connaît rien de cette période que par induc-
tion. 

D'après le système communément admis pa r l e s savants, 
l 'éthèr, principe de la matière, ou des «cieux et de laterre, » 
a été créé tout d'abord. L'analyse spectrale et les belles dé-
couvertes du P. Seccbi, d'Huggins, Miller, etc., démontrent 
que la composition chimique des corps célestes et terrestres 
est foncièrement la même. Au commencement, les ténèbres 
sont complètes. Des centres d'attraction se produisent ensuite 
sur divers points de l'espace et deviennent le germe des 
nébuleuses cosmiques et le principe du mouvement. 

Le mouvement de concentration et de rotation des nébu-
leuses amène les premiers dégagements de chaleur. L'éléva-
tion croissante de la température produit de la lumière; les 
nébuleuses, en se condensant, jettent autour d'elles des 
lueurs phosphorescentes; elles se fractionnent, et leurs 
fragments deviennent des étoiles qui finissent par être incan-
descentes. Laterre est une de ces étoiles. Moïse dépeint l'état 
primitif de la terre à cette époque, en disant : Terra erat 
inanis el vacua, « sans ordre, » et il caractérise la période 
pendant laquelle s'accomplissent les phénomènes dont nous 
venons de parler, quand , en les considérant par rapport à 
notre globe, il dit que, le premier jour, Dieu créa la lumière 
et la sépara des ténèbres. 

274 bis. — Solution des objections. 

On a fait contre la création de la lumière au premier jour 
génésiaque toutes sortes d'objections au nom de la science. 
Comment comprendre, a-t-on dit , que la lumière ait existé 
avant le soleil? Voici ce que répond M. Pfaff : « Si l'on 
cherche dans les œuvres des physiciens la réponse à cette 
question : Qu'est-ce que la lumière? ou bien on ne l'y trouve 
point, ou bien on n 'y rencontre que cet aveu : Nous ne savons 
pas ce que c'est que la lumière; nous pouvons seulement 
étudier ses propriétés, et celles-ci nous portent à regarder 
connue vraisemblable qu'elle est une sorte de fluide infini-
ment subtil, répandu dans l'espace, nommé éther, et mis en 
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mouvement par des corps que nous appelons lumineux. Ce 
sont les mouvements ondulatoires de cet éther qui produisent 
en nous la sensation de la lumière. Comment tout céla arrive-
t-il? nous n'en savons rien. La vraie nature, 1 esséncè dé l'a 
lumière, nous est totalement inconnue. 

» Si nous considérons dans quelles circonstances les corps 
terrestres développent la lumière, nous découvrons que c'est 
généralement de la manière suivante : Io Une'grande éléva-
tion de température rend lumineux les corps qui ne le Sont 
pas : les métaux incandescents, les objets incombustiblés 
placés entre les pôles d'une batterie électrique émettent une 
vive lumière, sans qu'on remarque d'ailleurs d'autre change-
ment dans leurs propriétés; 2° la combinaison chimique 
intense et rapide de deux corps dans la combustion, par 
exemple, est également accompagnée d'un dégagement dé 
lumière ; 3° le dégagement de l'électricité produit aussi une 
lumière éblouissante, comme le montrent les éclairs. Tëls 
sont les phénomènes les plus connus et les plus ordinaires 
qui s'associent à la manifestation de la lumière sur la 
terre, mais dans aucun cas nous ne pouvons dire quelle 
est l'essence de la lumière ; nous savons seulement que 
les faits se passent ainsi, sans être en état d'expliquer 
pourquoi. 

» Quant aux différents corps célestes qui nous paraissent 
lumineux par eux-mêmes, en les étudiant au spectroscopei 
nous voyons qu'il faut les considérer comme des gaz incan-
descents ou comme des corps en fusion. Si nous observons 
maintenant que les nébuleuses et les comètes dégagènt de là 
lumière, nous devons en conclure que les masses gazeuses, 
même à l'état de la plus grande raréfaction, peuvent déjà 
être lumineuses. A quelle époque de la formation de l'univers 
commença l'émission de la lumière, les sciencès naturelles 
ne peuvent le dire, mais elles peuvent affirmer que la lu-
mière a pu se manifester longtemps avant la séparation de 
la matière et la formation des corps particuliers. Par consé-
quent, il ne saurait être question d'une contradiction entre 
les données de la Genèse et celles des sciences naturelles, re-



lativement à l'origine de la lumière (1). » En d'autres termes, 
la première partie du récit de Moïse est inattaquable au 
point de vue scientifique. 

275. — II. Période cosmogéogénique. 

L'époque cosmogéogénique, pendant laquelle la terre s'or-
yanise et se couvre de plantes, répond aux second, troisième et 
quatrième jours de Moïse, Gen., i, 6-19. 1° C'est pendant 
cette époque que se forment la croûte solide de la sphère em-
brasée et l'atmosphère. Le globe terrestre passe de l'état 
gazeux à l'état de liquide incandescent ; sa surface commence 
ensuite à se durcir par le refroidissement. Une atmosphère 
ténébreuse, sursaturée de vapeurs métalliques et aqueuses, 
se forme autour de la terre. « A mesure que le refroidisse-
ment de la terre continuait, dit M. Godet (2), les matières 
volatiles qui enveloppaient le globe se condensèrent succes-
sivement, les plus pesantes les premières... D'autres, plus 
légères, telles que la vapeur d'eau, qui se trouvaient dans les 
parties supérieures de l'espace, s'y condensèrent au contact 
des régions plus froides et formèrent un dais de nuées pla-
nant à une certaine hauteur au-dessus du globe. Dans l'es-
pace intermédiaire entre cet océan aérien battu par les vents 
et la plaine liquide qui formait presque toute la surface ter-
restre et que faisaient bouillonner les émanations de la 
fournaise intérieure, s'étendit l'atmosphère, telle que nous la 
possédons, la couche d'air respirable, de plus en plus déga-
gée de toutes les matières dont elle avait été jusqu'alors satu-
rée. » 

L'atmosphère devient ainsi distincte du sphéroïde terrestre. 
C'est la séparation des eaux inférieures et supérieures par le 
firmament, dont parle la Genèse, c'est-à-dire le second joui-
mosaïque. / 

Cette période de formation de l'univers est appelée par les 
géologues âge primaire ou azoïque, parce qu'elle n'offre pas 
de traces de vie. C'est pendant cette période que se sont for-

(1) Pfaff, Schôpfungsgeschichte, p. 745-746. 
(2) Godet, Études bibliques, série, 2e édit., 1873, p. 106. 
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mées les roches amorphes, cristallines et métamorphiques, 
les gneiss et les granits primitifs, premiers rudiments de nos 
continents, qui se montrent encore à nu sur plusieurs points 
de l'Europe et de l'Amérique. L'épaisseur des terrains de 
cette époque, qui se reconnaissent à l'absence de tout vestige 
de vie animale et végétale, est, d'après M. Ziltel, d'environ 
15,000 mètres. 

2° Le troisième et le quatrième jour génésiaques corres-
pondent à ce que les géologues appellent âge paléozuïque ou 
de transition. Cet âge est ainsi nommé, parce que c'est celui 
où l'on retrouve les traces les plus anciennes de vie, des 
débris d'une flore et d'une faune sous-mariues, des crypto-
games, des algues et des invertébrés, crustacés et mollusques, 
oursins et coraux. 

Au commencement de cette période, la croûte solide est 
partout recouverte par les eaux précipitées. Les premières 
îles émergent par suite de la contraction de l'enveloppe ter-
restre. L'atmosphère, grossièrement épurée, ne laisse par-
venir au sol qu'une clarté diffuse; mais cette clarté est suffi-
sante pour les premiers développements de la végétation 
terrestre (1). C'est alors que se produisit la flore carbonifère 
et houillère. Elle se distingue, non par la multiplicité des 
genres et l'éclat des couleurs, car elle était d'une uniformité 
désolante, mais par la grandeur des dimensions. La flore 
actuelle se compose de 80,000 à 100,000 espèces de plantes ; 
la flore houillère n'en contenait guère que 800. 

Mais, tandis que l'Europe entière ne possède aujourd'hui 
qu'environ soixante espèces de fougères, il y en avait alors 
plus de deux mille cinq cents variétés. Et quelles dimensions ! 
« La flore houillère était beaucoup plus luxuriante que la 
végétation de nos tropiques. La plupartdes espèces éteintes dé-

(1) Il faut observer, par rapport à la création des végétaux, que 
Moïse rapporte la création de toutes les espèces au même jour géolo-
gique; mais il semble, comme nous le verrons plus loin, ne s'être 
exprimé ainsi que par anticipation et pour u'avoir pas à revenir sur 
ce sujet, parce que la science montre que les types les plus élevés du 
régne végétal n'ont paru que plus lard sur notre globe. 



passënt en grandeur leurs similaires d'aujourd'hui (1). » — 
« Des prêles, aujourd 'hui herbes de marais , atteignaient la 
grosseur d'un corps d 'homme et une hauteur de soixante à 
soixante-dix pieds; des mousses et des fougères d'une taille 
non moins disproportionnée, comparativement à celle des 
genres correspondants dans l'ordre de choses actuel, mais 
pas une fleur aux brillantes couleurs, pas un arbre fruitier. 
Cette flore houillère n'a d'autre ornement que sa verdure (2). » 

Un autre caractère frappant de cette flore, « c'était, dit 
M. Ziltel, la rapidité de sa croissance. Nos prêles étaient des 
plantes annuelles, et le tronc des calamités (espèce de ro-
seaux qui ont avec elles tant d'affinité), devait probablement 
atteindre, en quelques mois, d'un à trente pieds de diamètre. 
Une telle végétation n 'est possible que dans un climat hu-
mide et tropical. Les juges compétents estiment que la tem-
pérature était alors de vingt-cinq degrés centigrades [sur le 
Spitzberg, où l'on trouve la houille]. » (p. 253). 

Nous pouvons nous faire difficilement aujourd'hui une idée 
de ce qu'était cette végétation sans variété et sans vie animale. 
Ce qui fait le plus grand charme de nos forêts, le mouvement 
et le bruit des êtres animés, y manquait. Elle ressemblait à la 
végétation delà Nouvelle-Zélande, où domine encore la flore 
primitive, les fougères arborescentes et les majestueux arauca-
rias. « Dans l'intérieur des forêts de la Nouvelle-Zélande, dit un 
voyageur, Hochstetter, tout est sombre et mort. Aucun papillon 
aux couleurs variées, aucun oiseau ne réjouit la vue et ne 
rompt la monotonie. Toute vie animale y paraît éteinte. On 
sent le besoin de sortir de Ces forêts, et l'on éprouve un pro-
fond sentiment de joiè lorsque, après avoir erré des jour-
nées entières dans ces lieux mornes et sans vie, on jouit de 
nouveau de la lumière du jour, en rase campagne. » 

Pendant la période houillère, il n'y avait encore, en effet, 
comme nous le dit Moïse, aucun mammifère, ni aucun 
oîéeau. Il y avait cependant déjà, mais en petit nombre, 

(U Dr c . A. Zittel, iltM der Urzeil, Bilder aus der Schôpfunasqe-
schichte, 2e éd., Munich. 1S75, p. 237. 

(2) Godet, Éludes bibliques, 1" série, p. Ï12. 
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« quelques amphibies rampants, des poissons et quelques 
animaux inférieurs, dans les bas-fonds maréfcagéux, où ils 
étaient couverts par une épaisse végétation « (Zi'ttèl, p. 256). 

« La flore des terrains carbonifères s'est étaléè durant de 
longs siècles à la surface du globe (1). On peut se réprésen-
ter cette longue période comme une série de jours chauds et 
humides. Représentons-nous une serre fortement chauffée, 
dont les murs de verre auraient été noircis dé manière à 
intercepter en partie les rayons solaires, et dont la principale 
lumière serait celle d'une flamme électrique brûlant à l ' inté-
rieur. Que seraient les produits de la végétation en de telles 
conditions? Des plantes colossales, mais sans vives couleurs; 
des géants au front vérdâtre'. Telle fut la végétation houil-
lère » (Godet). ' 

Ce caractère de la végétation houillère fournit la réponse 
à une des objections sur lesquelles on a ie pl il à insisté contre 
le récit de Moïse, et en devient même une sorte de confirma-
tion. Comment, a-t-on dit, Ces plantes ont-elles pu se dévo-
lopper sans faction des rayons solaires? M. Pfaff répond 
avec beaucoup de précision et de justesse : « Ce n'est pas du 
soleil que les plantes ont besoin; mais seulement de'lumière 
et de chaleur. Or, la lumière et la chaleur existaient incon-
testablement avant le soleil : c'est là un fait certain en his-
toire naturelle (p. 747).' » 

Bien mieux, « des expériences récentes ont complètement 
[et directement] résolu la difficulté. Il est prouvé qiie la lu-
mière électrique possède toutes les qualités nécéssaires pour 
le développement des parties vertes de la plante. M. Famin-
zin, dans toutes ses expériences sur lès algues', ne' s'est 

(1) Il est bon toutefois de remarquer qu'un certain nombre de géo-
logues ont attribué1 à la période houillère une longueur très exagérée. 
M. Grand'Enry a fait justice de ces exagérations en montrant que les 
couches carbonifères étaient faites d'écorces végétales et flottées, non 
de végétaux ayant cru sur place, d'où il résulte que le temps néces-
saire à la formation de ce3 couches est infiniment moindre qu'on ne 
le supposait, lorsqu'on pensait qu'il n'y avait eu aucun déplacement 
dans les plantes transformées en houille et qu'elles avaient poussé 
successivement sur les lieux mêmes. 



jamais servi, pour obtenir le développement de ces végétaux, 
que de la lumière très forte d'une lampe à gaz » (Godet). La 
flore houillère étant caractérisée par l'absence de couleurs, 
que faut-il en conclure, sinon que le soleil n'agissait pas 
encore sur notre globe? 

Quelques batraciens commencent alors à paraître, ainsi 
Xarchegosaurus, le dendrerpeton et le lepterpeton, semblables 
à notre salamandre actuelle. On trouve aussi des vestiges du 
labyrinthodonte, vertébré respirant, et de soixante-quatorze 
espèces de poissons. Mais les amphibies d'alors, dit M. Zittel, 
p. 222, 225, sont petits, et ils ne frappent guère par leur 
forme; ce sont cependant les êtres les plus élevés de la créa-
tion paléolithique. De plus, ils sont rares, surtout relative-
ment au grand épanouissement de vie que nous rencontre-
rons bientôt. Moïse a donc pu n'en pas tenir compte et les 
passer sous silence; il ne mentionne, dans chaque époque, 
que la classe d'êtres qui la caractérise. 

Le quatrième jour mosaïque est celui où Dieu complète 
l'organisation de notre système solaire par rapport à la terre. 
Quelques exégètes pensent que le soleil existait déjà daus les 
âges précédents comme corps lumineux, mais que ses rayons 
n'arrivaient pas jusqu'à la terre. Rien dans la science ne 
s'oppose à ce qu'on accepte purement et simplement le récit 
de la Genèse : « Notre soleil est une véritable étoile fixe, dit 
M. Pfaff (p. 745). Par conséquent, sa manifestation comme 
astre distinct peut coïncider avec celles des autres étoiles 
fixes. L'astronomie n'a rien à opposer à cette affirmation... II 
ne saurait donc être question sur ce point d'une contradic-
tion entre l'astronomie et la Bible. » 

Cette époque, qui est la moins ancienne de l'âge paléo-
zoïque, est caractérisée par un ralentissement très sensible 
de la création végétale. Une nouvelle flore apparut plus tard 
dans l'âge tertiaire et fut le résultat de l'influence nouvelle 
du soleil; mais Moïse, qui avait indiqué le premier grand 
épanouissement de vie végétale, n'est pas revenu sur les 
flores successives : il s'est partout contenté d'indiquer les 
traits les plus saillants de chaque période. 

276. — III. Période géologique pure. 

L'ère géologique comprend trois âges : l'âge mésozoïque ou 
secondaire, l'âge csenozoïque ou tertiaire, et l'âge quaternaire, 
celui dans lequel nous vivons. L'âge mésozoïque correspond 
au cinquième jour génésiaque; les âges tertiaire et quater-
naire correspondent au sixième jour. 

1° Le cinquième jour, nous dit la Genèse, Dieu créa d'abord 
les reptiles et les volatiles, puis les grands cétacés. L'inspec-
tion des couches géologiques confirme ces données. 

L'âge mésozoïque ou secondaire comprend trois étages de 
terrains : l'étage triasique, l'étage jurassique et l'étage cré-
tacé. 11 est caractérisé par une abondance prodigieuse de vie 
animale (1). La végétation houillère de l'âge paléozoïque avait 
absorbé une quantité énorme d'acide carbonique et l'avait 
changé en combustible. Elle avait ainsi purifié l'atmosphère 
et rendu la terre propre à la vie animale. 

Pendant que les coraux et les infusoires formaient le ter-
rain jurassique, les ammonites et les bélemnites vivaient au 
fond des mers ; les tortues et les lézards se promenaient sur 
les bords des rivières et des océans; d'immenses reptiles, ar-
més d'effroyables moyens de destructions, étaient les rois des 
animaux : le plésiosaure, lézard de plus de douze mètres de 
lougueur, à tète de serpent avec une mâchoire de deux mètres, 
au long cou de cygne de cinq à six mètres, et à vingt ou qua-
rante vertèbres cervicales, tandis que la girafe n'en a que 
sept; Yiçhthyosaure, de dix mètres de long, au museau effilé 
comme celui d'un dauphin, aux mâchoires garnies de cent 
quatre-vingts dents, dévorant des tortues et des mollusques, 
et même ses semblables ; le ptérodactyle, dragon volant au 

(1) Les bancs de rochers qui composent les terrains jurassiques et 
crétacés sont composés des débris d'animaux infiniment petits, prodi-
gués par la main créatrice. Ehrenberg a compté jusqu'à dix millions 
de carapaces dans une seule livre de craie, et M. Alfred Maury a fait 
le curieux calcul que le soldat qui nettoie son casque avec un pouce 
cube de tripoli ne manie pas moins de quarante-un millions d'animal-
cules ; à chaque frottement, il broie dix à douze millions d'animaux 
fossiles. 



museau allongé en forme de bec, aux dents semblables à 
celles du crocrodile, aux griffes acérées comme celles du tigre, 
aux ailes comme celles de la chauve-souris (Zittel, p. 380 
383,402); plus tard, le mégalosaure, au corps gigantesque de 
près de vingt mètres de longueur, « dont les dents, dit M. Fi-
guier, paraissent tenir à la fois du couteau, du sabre et de la 
scie. » 

La première apparition des oiseaux correspond à l'époque 
de ces grands sauriens, conformément à ce que nous apprend 
Moïse. Les terrains jurassiques et crétacés présentent des 
empreintes de grands échassiers et de grands oiseaux dans le 
genre de l 'autruche. Mais jusqu'ici, comme pour confirmer le 
récit de la Genèse, on n'a rencontré dans ces terrains nul 
mammifère, à part un très petit rongeur insectivore, et plus 
tard, dans la epaie, une espèce de sarigue. Les mammifères 
n'apparaissent qu'à une époque postérieure; c'est au début 
de l'âge tertiaire que commence véritablement leur règne : ils 
sont l'œuvre du sixième jour . 

2° Moïse nous apprend, en effet, que ce fut le sixième jour 
que Dieu créa les mammifères , les animaux d'abord et 
l 'homme ensuite. Cette dernière création correspond à l'âge 
Ccenozoïque ou tertiaire et à l'âge quaternaire. 

Les géologues divisent les terrains tertiaires en trois étages : 
éocène ou tertiaire inférieur (argiles plastiques, calcaire gros-
sier, gypse); miocène ou tertiaire moyen (meulières et traver-
tin , sable de Fontainebleau, calcaire de Beauce, mollasses, 
faluns); et pliocène ou tertiaire supérieur (crags, collines ro-
maines, subapennines). Le terrain quaternaire est caractérisé 
par les crags et blocs erratiques, le diluvium gris et rouge, les 
cavernes à ossements et les brèches osseuses. 

Le commencement de l'âge tertiaire se manifeste par l'ap-
parition des mammifères, des quadrupèdes grands et petits. 
Dans la partie supérieure de l'éocène, dans les gypses de Pa-
ris , on rencontre les restes de vastes troupeaux, composés 
des diverses espèces du palxqlherium, animal herbivore, 
sorte de tapir, tantôt de la dimension d'un lièvre, tantôt de 
la grosseur d'un cheval ; de Yanoplotherium, espèce d'hippo-
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potame aux formes chevalines , aux jambes courtes, et dont 
les dimensions variaient depuis celles du sanglier jusqu'à 
celles de l'âne; du xiphodon , chamois aux jambes longues 
et grêles, au cou gracieusement allongé (Zittel, p. 442, 445). 
Des chauves-souris, des marsupiaux, des reptiles et une mul-
titude de poissons ont aussi laissé leurs débris fossiles dans 
les gypses et les marnes de l'éocène supérieur. 

Dans les couches de mollasse et les faluns, qui sont les 
deux divisions principales du terrain miocène et qui forment 
une grande partie du sol actuel, se retrouvent les traces des 
premiers mammifères gigantesques, aujourd'hui disparus : 
— le dinotherium ou l'animal terrible, le plus grand de tous 
les mammifères terrestres, espèce de phoque ou d'éléphant, 
armé, sous la mâchoire inférieure, de deux crocs d'un ivoire 
extrêmement dur , fouillait alors le sol pour déterrer les ra-
cines et les bulbes qui lui servaient de nourriture; il ne me-
surait guère moins de six mètres de long ; — le mégathérion, 
sorte de montagne vivante, et le mylodon, au museau en 
forme de groin et aux ongles démesurés, creusaient aussi la 
terre ; — le grand mastodonte, plus grand que l'éléphant ac-
tuel, à quatre défenses, d'inégale longueur, dirigées en avant, 
se nourrissait de végétaux et se promenait dans les terrains 
marécageux; — en Australie et à Madagascar vivaient des 
oiseaux gigantesques, le dinornis, le dronle, ['épiornis, haut 
de plus de trois mètres. 

Plus tard, dans la période qui forme la transition de 
l'époque tertiaire à l'époque quaternaire, les mammifères se 
rapprochent davantage de ceux de nos jours. On a retrouvé, 
en 1806, à l'embouchure d'un des fleuves de la Sibérie, un 
animal de cette époque, le mammouth, parfaitement conservé 
dans un bloc de glace où il avait péri : sa chair et ses poils 
étaient intacts, ses intestins renfermaient encore les feuilles 
de mélèze de Sibérie dont il s'était nourri. Les chiens en man-
gèrent les chairs. C'était une sorte d'éléphant à toison lai-
neuse, aux longues défenses recourbées en dehors et arquées 
en spirales, aux oreilles garnies de touffes de crins pendantes 
et à la large crinièrfc noire. Quelques naturabstes pensent que 



le mammouth vit encore dans certaines régions inexplorées 
des forêts boréales. Le bos primigenius, à la tête massive, 
remplissait alors les prairies ; le cervus megaceros, élan aux 
grandes cornes qu'on peut voir au musée de Saint-Germain, 
et dont les deux extrémités étaient distantes de plus de trois 
mètres; 1 « n u s spelxus, etc., peuplaient les campagnes et les 
forêts. 

3° L'homme vient enfin, quand les grands mammifères ont 
disparu, ensevelis dans la vase ou dans la glace. La plupart 
des géologues ne placent des fossiles humains que daus le 
terrain quaternaire. Ce n'est qu'alors qu'on trouve des traces 
certaines de sa présence. Conformément à la Genèse, l 'homme 
parait le dernier sur le théâtre de la création. Nous eu parle-
rons de nouveau au n° 285. 

277. — Conclusion : la cosmogonie mosaïque et les sciences naturelles 
sont d'accord dans leurs grandes lignes. 

C'est là la dernière confirmation que la géologie apporte au 
récit biblique. Ainsi la science, dans ses grandes l ignes, est 
d'accord avec la cosmogonie de Moïse. Qui n'admirerait cette 
frappante harmonie ? 

« Si nous comparons les données scientifiques avec l 'his-
toire biblique de la création, dit M. Pfaff (1), nous voyons que 
cette dernière coucorde avec ces données autant qu'on est en 
droit de l 'attendre. Nous découvrons en effet [dans la science 
et dans la Bible] les mêmes règnes, également distincts en eux-
mêmes, en ne tenant pas compte des variations historiques 
qu'ils out pu subir; la suite chronologique de leur apparition 
est exactement donnée par Moïse. Le chaos primitif ; la terre 
couverte d'abord par les eaux, émergeant ensuite; la forma-
tion du règne inorganique suivi du règne végétal, puis du 
règne animal qui a pour premiers représentants les animaux 
vivant dans l 'eau, e t , après eux, les animaux terrestres; 
l 'homme apparaissait enfin le dernier de tous : telle est bien 
la véritable succession des êtres, telles sont bien les diverses 

(1) Ltaus la conclusion de sa SchôpfùngsgtsiMihte, p. 741. 
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périodes de l'histoire de la création, périodes désignées sous 
le nom de jours. » 

A R T I C L E I I I . 

De la date de la création du monde. 

La Gencse ne nous la fait point connaître. — Hypothèses des savants à ce sujet. 

278. — La Genèse ne donne point la date de la création de la matière 
première. 

A quelle époque se passèrent les grands événements que 
nous venons d'étudier? — Les savants placent la production 
de la matière à une époque très reculée. La Bible est muette 
sur ce point. Elle nous laisse par conséquent la liberté d'ac-
cepter l'opinion scientifique qui nous semblera ,1a plus vrai-
semblable au sujet de la date de l 'origine du monde (I). 

11 résulte, en effet, de l'exposition que nous avons faite du 
premier chapitre de la Genèse, que ce livre ne nous fournit 
aucune donnée précise sur ce commencement daus lequel .elle 
place la création proprement dite de la matière. La Sainte 
Écriture ne nous dit nulle part que l 'univers a été créé en 
telle année ou à telle époque. Il est vrai que l'on trouve, dans 
les livres d'histoire, des dates qui se rapportent à « l'ère de 
la création du monde, » mais cette dénomination manque de 
justesse, comme il est facile de s'en convaincre en considé-
rant par quels procédés ont été formées les chronologies 
bibliques. Les chronologies bibliques diffèrent par leurs 
chiffres, selon qu'elles les ont empruntés à tel ou tel texte 
ancien, mais elles ont toutes été constituées d 'une manière 
identique. On a pris les âges des patriarches qui nous sont 
donnés dans les chapitres v et xi de la Genèse, 011 les a 
additionnés ensemble, en tenant compte seulement des an-
nées pendant lesquelles ils n'avaient pas vécu simultané-
ment, et l 'on a formé de la sorte une chronologie suivie. 
Tous ces calculs ont, par conséquent, pour point de départ, 
la création de l 'homme et non la création du monde, et, si 

(I) Voir Mgr Meignau, Le monde et l'homme primitif, p. 14. 



l'on voulait s'exprimer avec exactitude, il faudrait dire 
« l'ère de la création d'Adam, » et non « l'ère de la créa-
tion du monde. » Cette dernière expression confond l'origine 
du temps avec l'origine des années humaines : le temps 
commence bien avec la production de la matière, mais la 
chronologie ne commence qu'avec la formation de l'homme (1). 

On n'avait pas, autrefois, il est vrai, à tenir compte, dans 
la supputation des années, des six jours génésiaques, que 
l'on regardait comme étant de vingt-quatre heures; mais, si 
l'on y avait pris garde, 011 aurait dû remarquer que la créa-
tion des éléments de la matière étant distincte de l'œuvre 
des six jours, il pouvait s 'être écoulé un intervalle plus 011 
moins grand entre les deux opérations divines de la produc-
tion ex nihilo et de l'ordonnance du monde, selon la juste 
observation du P. Petau (2). Quoi qu'il en soit, il est admis 
aujourd'hui par la presque unanimité des interprètes que 
Moïse ne nous dit rien sur l'espace de temps qui s'est écoulé 
entre la création primitive et la production de la lumière au 
premier jour génésiaque. Nous iguorons donc quelle en a 
été la durée, et il nous est impossible de savoir, d'après le 
texte sacré, quelle est la date de la création du monde ; cette 
question est également insoluble, soit que l'on admette les 
jours-époques, soit que l'on défende les jours de vingt-
quatre heures. Nous en sommes réduits là-dessus à nous en 
rapporter aux savants. 

(1) 0 Contare gli anni della creazione di Adamo 0 contarli della 
creazione, dit le P. Pianpiani, si avea persolo una cosa : ma la crono-
logia mosaica comincia colla creazione dell' uomo, ed ove pongasi 
mente alle ragioni fortissime, che ci somministrano la scienze naturali 
e ancora le parole del sacro testo, si debbono quelle due epoche 
considerare come affatto distinte. » Cosmogonici naturale comparala 
col Genesi; Appendice sopra il diluvio, Civiltà cattolica, 3 juillet 1862 
t. L, p. ITI. 

(2) « lu primis ante dierum sex initium solam cum aqua terram exti-
tisse credimus, dit le P. Petau... Illud Severiani valde probatur, prima 
die ex nihilo Deum omnia creasse; reliquis aidem diebus ex jam extan-
tibus. Ubi primam diem non lucis tantum creatione circumscribit, sed, 
quod ante illam factum est, id eidem tribuit. Quod intervallum quan-
tum fuerit, nulla divinalio potest assequi. » Petau, De mundi opificio, 
1. I, c .x, p. 270, éd. Vivès. 
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279. — Hypothèses des savants sur l'antiquité du monde. 

Mais les calculs des savants eux-mêmes sont loin d'être 
certains et ne reposent pas sur des bases bien fermes. « On 
ne peut faire que des conjectures, dit M. l'abbé Hamard, [sur 
l'ancienneté de la terre et la date de la création]. On n'a pas 
désespéré tout à fait, cependant, de résoudre ce problème. 
Des calculs ont été effectués. M. Poisson, supposant que la 
température du globe était de trois mille degrés au moment 
où la croûte solide commença à se former, a trouvé qu'il se 
serait écoulé depuis ce temps environ cent huit millions d'an-
nées, en nombre rond un million de siècles. Mais si l'ou ad-
met que la température originelle n'était que de mille ciuq 
cents degrés, température plus que suffisante pour liquéfier 
toutes les roches connues, le temps écoulé depuis le commen-
cement de la solidification jusqu'à nous ne sera plus que de 
vingt-sept millions d'années, c'est-à-dire quatre fois moindre. 
11 y a là, sans doute, encore de quoi effrayer l'imagination. 
Mais ce ne sont, après tout, il ne faut pas l'oublier, que des 
calculs approximatifs, reposant eux-mêmes sur une hypo-
thèse, celle de l'incandescence originelle du globe. Tout ce 
que l'on peut affirmer, c'est que la terre est extrêmement 
ancienne, et lorsque l'on songe à la multitude des phéno-
mènes dont elle a été le théâtre, seulement depuis que la vie 
y est apparue pour la première fois jusqu'à nos jours, on est 
à peine surpris' de voir accumuler les millions d'années pour 
mesurer son âge. L'astronomie nous avait révélé que les 
œuvres de Dieu avaient l'immensité dans l'espace ; la géolo-
gie nous a appris qu'elles ont l'immensité dans le temps : 
c'est ainsi que les sciences contribuent toutes à la gloire de 
l'Être éternel, dont elles font éclater l'infinie puissance et la 
souveraine sagesse (1). » 

Quant à la question de la date de la création de l 'homme, 
elle est toute différente de celle de l'époque de la création du 
inonde; nous l'examinerons plus loin. 

(I) Molloy, Géologie et révélation, trad. Hamard, notes du traduc-
teur, 2« édit., p. 69. 



A R T I C L E I V . 

Réfutation des erreurs actuelles sur la création 
en général. 

Exposé des erreurs actuelles sur la création. — La matière n 'est pas éternelle. — 
En quoi consistent le système de la génération spontanée e t le darwinisme. 

280. — Exposé des erreurs actuelles sur l'existence de la création. 

Tout ce que nous apprend la Genèse sur l'origine du 
inonde est nié par les incrédules de nos jours. Il est donc 
nécessaire de défendre contre eux la véracité du récit mo-
saïque. Non seulement ils rejettent l'accord de la science avec 
la révélation, mais ils nient jusqu 'au fondement même de la 
révélation et jusqu 'à l'existence delà création. Ils prétendent : 
1° que la matière est éternelle; 2° que la vie s'est dégagée de 
la matière par ce qu'on appelle génération spontanée; et 
3° que les êtres supérieurs sont sortis des êtres inférieurs par 
une série d'évolutions et de transformations nécessaires, d'où 
le nom de transformisme donné à ce dernier système, qu'on 
appelle aussi darwinisme, de son principal inventeur, Charles 
Darwin. Nous allons réfuter l 'une après l 'autre chacune des 
affirmations des ennemis de la révélation mosaïque. 

§ I . — D E L ' É T E R N I T É D E LA M A T I È R E . 

281. — La matière n'est pas éternelle, mais créée. 

Nous n'avons pas besoin de nous arrêter longtemps à dé-
montrer qu'il est impossible que la matière soit éternelle. Il 
n'existe pas d'effet sans cause; la matière étant un effet, 
puisqu'elle est finie et imparfaite, doit avoir une cause qui 
est Dieu, l 'être infini et parfait. Elle n'est donc pas éternelle, 
car tout effet a un commencement. De la fausseté de ce point 
de départ résulte la fausseté de tout le système des ennemis 
de la cosmogonie biblique ; car serait-il vrai que la vie a pu 
devoir son apparition à la génération spontanée et à la trans-
formation lente et graduelle des êtres, ils n'expliquent rien, 
dès lors qu'ils ne peuvent expliquer l'origine de la matière. 

« La création, dit un des coryphées du matérialisme athée, 
M. Draper, repose sur un acte arbitraire [ou un caprice] de 
Dieu; l'évolution, sur la domination universelle de la loi. » 
Il est faux que la création soit un acte arbitraire, elle est un 
acte libre, mais serait-elle un acte arbitraire, elle serait com-
préhensible , parce qu 'un être, même agissant par caprice, 
est une cause. Au contraire, une loi qui existe sans législa-
teur et qui a la vertu de produire des effets sans cause est 
verbum sine re, un non-sens. 

G H . — D U S Y S T È M E D E L A G É N É R A T I O N S P O N T A N É E . 

282. — Exposé et réfutation du système de la génération spontanée. 

1° On entend par système de la génération spontanée le 
système qui admet la production d'un être nouveau sans in-
tervention de parents (1). Elle a été imaginée depuis une haute 
antiquité pour expliquer l 'apparition d'êtres dont l 'origine 
était inconnue. Aristote l'acceptait pour les mollusques, les 
chenilles, etc. (2). Au xvn e siècle, on croyait encore que 
la chair corrompue du taureau produisait des abeilles, et 
celle du cheval, des guêpes, etc. Les progrès des sciences 
naturelles ont montré que toutes ces croyances n'étaient que 
des fables. L'hétérogénie a été chassée successivement de 
toutes les branches du règne animal. Ceux qui la sou-
tiennent encore ne la proposent plus que pour expliquer 
l'origine des infusoi res , c'est-à-dire d 'animaux microsco-
piques qui apparaissent dans tous les liquides, dans certaines 
moisissures, etc. D'après MM. Pouchet, Joly et autres, les 
infusoires sont le produit d'ovules spontanés. 

2° M. Pasteur a réfuté leurs assertions par l'expérience. Il 
attribue la production des infusoires, non à des œufs spon-
tanés, mais à des œufs ou des germes très ténus et répandus 

(1) Sur la génération spontanée, voir Mgr Meignan, Le monde et 
l'homme primitif selon la Bible, ch. vu , p. 167 sq.; Reusch, La Bible 
et la nature, leçon xxv, p. 413. 

(2) Les Pères et les théologiens scholastiques ont admis la généra-
tion spontanée à la suite d'Aristote et des auteurs anciens. Voir S. Th., 
I, 91, a. 2; cf. 114, a. 4, ad 2™. 



dans l'air, sur la terre et dans les eaux. Si, au moyen d'une 
forte élévation de température, on détruit ces germes, les in-
fusoires ne se produisent pas, preuve que les animalcules ne 
sont pas spontanément engendrés dans les liqueurs putres-
cibles, mais qu'ils y sont apportés d'ailleurs et qu'ils y 
trouvent seulement un milieu favorable pour leur éclosion. 
— Les expériences postérieures d'un célèbre matérialiste an-
glais, M. Tyndall, ont pleinement confirmé celles de M. Pas-
teur. 

3° L'admission de la génération spontanée, dans le sens 
restreint que nous avons exposé, n'est pas en contradiction 
nécessaire avec la Genèse, parce qu'elle n'implique pas la 
négation de la création en général. Mais elle est contraire à 
la révélation, quand on l'applique, comme le font les athées 
et la plupart des matérialistes contemporains, aux premiers 
êtres qui ont paru dans le monde, et qu'on prétend rendre 
compte par ce mot, qui dans leur bouche surtout, ne signifie 
rien, de l'origine de l'univers (1). Ce système est la négation 
du principe même de causalité, puisqu'il admet des effets 
sans cause, et il est, de plus, contraire à tous les résultats 
les plus certains de la science, qui établissent que rien ne 
commence que par une intervention extérieure ou par le dé-
veloppement de principes qui existaient préalablement d'une 
manière quelconque. 

§ III . — D u DARWINISME. 

283. — Exposé du darwinisme. 

Le darwinisme, ainsi appelé du nom de son auteur , 
M. Darwin, porte aussi le nom de théorie de l'évolution ou 

(1) Hœckel admet eomme origine de tont l'nnivers une parcelle de 
protoplasme qu'il appelle monère et qui est produite par génération 
spontanée. Ce monère devient cellule et se transforme en amoeba • 
Yamoeba, après avoir traversé seize nouvelles étapes de la vie animale' 
devient un prosimia ou demi-singe; le prosimia devient un menoeerca 
ou singe à queue; le menorcerca, un singe anthropoïde, comme le 
gorille; le singe anthropoïde, un singe-homme, et le singe-homme, 
1 homme. Voir sur le monisme, Éludes religieuses, janvier 1877. 
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du transformisme, comme nous l'avons dit, parce qu'il pré-
tend expliquer l'origine de tous les êtres par des évolutions 
ou transformations successives (1). 

2° Le système de Darwin peut se réduire à cinq points 
principaux : 1° Chaque individu est changeant; il n'existe 
pas deux individus parfaitement semblables = variabilité 
des individus. 2° Les caractères particuliers qui sont propres 
aux parents peuvent être transmis à leur postérité == hérédité. 
3° La vie de l'individu dépend du milieu dans lequel il est 
placé : elle dure, si le milieu lui est favorable ; elle ne dure 
pas ou s'amoindrit, si les circonstances extérieures lui sont 
nuisibles ou peu propices. Dans la nature, les fàits se passent 
comme dans l 'humanité : elle exerce une sorte de sélection 
naturelle, elle conserve les individus qui sont doués des 
propriétés convenables, elle laisse périr les autres ; les indi-
vidus eux-mêmes sont en guerre, pour ainsi dire, les uus 
contre les autres, et la concurrence vitale ou lutte pour l'exis-
tence istruggle for life) est une condition de l'existence même. 
4° Entre les parties diverses de l'organisme animal, il existe 
une corrélation, c'est-à-dire une dépendance telle que le 
changement d'une partie amène à sa suite le changément de 
l'autre. 5° Enfin l'organisme se modifie aussi de manière à 
s'adapter au milieu dans lequel il est placé. 

3° Les principes qui précédent sont vrais dans un sens re-
latif, mais non dans un sens absolu. 11 est incontestable que 
des variétés accidentelles dans les individus se transmettent 
par l'hérédité; il l'est de même qu'il existe une sorte de lutte 
pour l'existence, et qu'il y a, jusqu'à un certain point, une 
corrélation de croissance entre les parties diverses de l'orga-
nisme. On peut admettre enfin, dans certains cas, une sorle 
d'adaptation au milieu. 

(1) Sur le darwinisme, on peut voir l'abbé A. Lecomte, docteur ès 
sciences naturelles, Le Darwinisme et torigine de l'homme, 2e édit. 
Bruxelles et Paris, 1873 ; Mgr Méignan, Le inonde et Uliomme primitif 
selon la Bible, 1869, ch. v u , p. 167 sq.'; Reusch, Là Bible et (à Nature, 
traduction de l'abbé Hertel, leçon xxvi, p. 429 sq. — Il faut obser-
ver qu'il existe des transformistes modérés, qui repoussent l'interpré-
tation darwinisle de la théorie de l'évolution. 



4° Mais ce qui est vrai dans un sens relatif ne l'est plus 
dans un sens absolu, en ce qui concerne la variabilité (1), la 
sélection naturelle, la lutte pour l'existence, la corrélation des 
organes et surtout l'adaptation au milieu. L'action de tous ces 
principes modificateurs est limitée : elle ne franchit pas les 
bornes de l'espèce. L'erreur de M. Darwin consiste à ne pas 
tenir compte de ces bornes, au moins quant aux conséquences 
qu'il tire. Il confond les races et les variétés avec les espèces. 
On entend par espèce une collection d'individus qui ont un 
certain nombre de qualités communes et essentielles, indé-
finiment transmissibles par génération; par variété, un 
groupe d'individus qui ne se distinguent que par des qualités 
accidentelles, lesquelles peuvent disparaître. Pour lesdarwi-
nistes, il n'y a point de propriétés essentielles, il n'y a que 
des propriétés accidentelles. Ces propriétés accidentelles doi-
vent leur première origine à la tendance des individus à la 
variabilité. Elle sont devenues durables dans les races par la 
sélection naturelle, faite par la nature elle-même, ou par la 
sélection artificielle, faite par les éleveurs, comme dans la for-
mation des races de pigeons, qui s'élèvent aujourd'hui à 150. 
L'hérédité fixe dans la progéniture les qualités accidentelles 
des parents. 

Partant de là, Darwin admet seulement quatre ou cinq 
types primitifs d'animaux et quatre ou cinq types primitifs 
de végétaux, d'où dérivent tous les végétaux et les animaux 
par des transformations successives et une gradation ascen-
dante qui va de l'imparfait au plus parfai t , et jusqu'à 
l'homme. 

(1) « J'ai pris la peiue de comparer entre eux des milliers d'indivi-
dus de la même espèce, j'ai poussé dans un cas la minutie jusqu'à 
placer les uns à côté des autres vingt-sept mille exemplaires d'une 
même coquille dont les espèces congénères (le genre neritina) sont 
fort voisines les unes des autres. Je puis affirmer que sur ces vingt-
sept mille exemplaires, je n'en ai pas rencontré deux qui fussent par-
faitement identiques; mais, sur ce grand nombre, je n'en ai pas non 
plus trouvé un seul qui déviât du type de l'espèce au point d'en laisser 
douteuses les limites. » L. Agassiz, De l'espèce et de la classification en 
zoologie, trad. Vogeli, 1869, p. 379-380. 

Les disciples de Darwin, poussant son système jusqu'au 
bout, n'admettent primitivement qu'une sorte d'atome, pro-
duit par la génération spontanée, et appelé monère par 
Hœckel. De ce monère sont venus tous les êtres sans excep-
tion, l 'homme compris, en passant par le singe. 

283 bis. — Réfutation du darwinisme. 

Théoriquement parlant, et en raisonnaut sur les possibi-
lités, non sur les faits, il est certain (si l'on met de côté la 
génération spontanée du premier être, laquelle est impos-
sible), que Dieu aurait pu créer le monde d'après le système 
transformiste, c'est-à-dire créer un seul être capable de se 
développer graduellement et de produire les organismes di-
vers de tous les êtres actuellement existants. 

1° Mais là n'est pas la question. Il ne s'agit pas de savoir 
ce qui aurait pu être, mais ce qui est en réalité. Or, le fait est 
en contradiction avec la doctrine darwinienne. Elle ne peut 
alléguer aucune preuve directe de la transformation des 
espèces ; elle est obligée de reconnaître qu'il existe beaucoup 
de lacunes entre les différents genres et que le passage de l'un 
à l 'autre, par degrés insensibles, passage que réclame le 
système, n'est pas démontré : elle affirme donc comme réel 
ce qui est seulement possible, quoique a posse ad actum 
non valeal consecutio. 

2° Non seulement le darwinisme affirme au delà de ce qu'il 
peut prouver, mais il est en contradiction flagrante avec les 
faits les plus avérés. Ces faits sont d'abord la stabilité des 
types spécifiques, confirmée par les écrits des anciens et les 
découvertes paléontologiques. 

« Si l'origine des espèces n'est pas un fait primordial, 
mais accidentel, la géologie, déroulant devant nous l'histoire 
des êtres qui ont successivement peuplé notre globe pendant 
un nombre incalculable de siècles, doit pouvoir nous mon-
trer la trace des modifications graduelles qu'ils ont subies. 
Si, au contraire, les espèces, loin de se modifier, restent les 
mêmes ; si jamais nous ne les voyons changer, quoique les 
circonstances subissent des changements considérables; en 
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un mot, si les limites qu i les séparent persistent, si elles 
demeurent infranchissables, tellement qu'on ne puisse citer 
un seul cas bien constaté du passage de l'un à l'autre, 
n'est-ce pas la preuve manifeste, fournie par la géologie, 
que Moïse a dit vrai, quand il a dit que Dieu créa les plantes 
et les animaux selon leur espèce (t) ? » 

« [Or], en comparant les espèces animales et végétales qu'on 
a recueillies [dans les hypogées d'Égypte], à celles qui vivent 
de nos jours, on n 'a j ama i s trouvé aucune différence... Soit 
chez les plantes, soit chez les animaux, on a pu souvent 
étudier les parties les p lus délicates du squelette, et con-
stater qu elles n'ont pas changé. Quant au squelette, Darwin 
lui-même reconnaît qu'i l est resté le même depuis la fin de 
la période glaciaire, et l 'on pourrait remonter encore plus 
loin pour certaines espèces (2). » 

« Nous avons beau fouiller les entrailles de la terre, dit 
M. Pozzy, parcourir toute la série des couches fossilifères 
pour y trouver la trace de ces transformations graduelles 
qui seraient l'origine des espèces, nous ne l'y découvrons 
nulle part. Ce que ces espèces étaient au début de leur exis-
tence, elles l'ont toujours été, aussi longtemps qu'a duré 
leur vie. Cette vie n'a pas été la même pour toutes. Les 
unes n'ont vécu qu'un temps limité, tandis que les autres se 
sont conservées depuis les âges les plus reculés jusqu'à nos 
jours, comme les lingules, par exemple, qui peuplaient déjà 
les océans cambriens et siluriens, et qu'on retrouve encore 
dans nos mers actuelles. Mais, que leur apparition sur la 
terre ait été longue ou courte, toujours est-il qu'elles se pré-
sentent à nous constamment dans les mêmes formes et re-
vêtues des mêmes caractères. Les preuves surabondent. 

(1) « Quand nous parlons de la permanence des espèces, nous n'en-
teudons pas dire qu'elles ne 6ont pas variables, mais seulement 
qu'elles ne sont point trausmutables, c'est-à-dire qu'elles ne peuvent 
poiut passer d'un type à un autre type. » Pozzy, La Terre et le récit 
biblique de la création, 1874, p. 354. 

(2) De Quat re fages , Charles Darwin et ses précurseurs français, étude 
sur le transformisme, 1870, p. 176-177. Cf. L. Agassiz, De l'espèce et de 
la classification en zoologie, trad. Vogeli, Paris, 1869, p. 380. 

» Déjà Y archéologie nous en fournirait de suffisantes... 
On a retrouvé sous les laves qui ont recouvert Herculanum 
et Pompéi, vers l'an 79 de notre ère, une collection de co-
quilles dans la maison d'un peintre, et dans la boutique d'un 
fruitier, des vases remplis de châtaignes, d'olives et de noix, 
en parfait état de conservation. Or, malgré dix-huit siècles 
écoulés, on n'a point constaté de changements appréciables 
entre ces formes et celles d'aujourd'hui. — Aristote vivait il 
y a plus de deux mille ans. Depuis, les animaux et les 
plantes ont-ils changé? Nullement. Les descriptions exté-
rieures et anatomiques qu'il en donne sont si exactes, qu'on 
les croirait tracées par la main d'un naturaliste de nos jours. 
— En comptant le nombre des couches concentriques d'un 
tronc d'arbre, on arrive à déterminer l'âge de la souche ori-
ginaire. On a ainsi calculé que le boabab du Cap-Vert, me-
suré par Adanson, aurait cinq mille ans de durée; le cé-
lèbre sequoïa de Californie, dont la cime s'élève à plus de 
cent mètres, dont la circonférence en mesure trente à la 
base, végéterait depuis six mille ans. Eh bien ! entre ces vé-
gétaux d'une longévité si remarquable et ceux d'un âge tout 
récent, et de la même espèce, qui croissent à côté, impos-
sible de découvrir des différences importantes. — Des dé-
couvertes multipliées, faites en divers temps, établissent 
aussi de la manière la plus positive que, depuis cinq ou six 
mille ans, — en supposant que les échantillons les plus an-
ciens ne remontent qu'à la quatrième dynastie (I), — les 
animaux et les plantes dont on a trouvé les débris dans le 
sol et les monuments de l'ancienne Ëgvpte sont restés les 
mêmes. Ne sont-ce pas là des preuves, dignes tout au moins 
de considération, en faveur de la fixité des espèces? 

» Celles que nous fournit la géologie sont plus décisives en-
core. Au dire d'Agassiz, l'extrémité méridionale delà Floride 
aurait été formée par l'accumulation des polypiers des mers 
tropicales, et il a calculé que ce travail n'a point exigé moins 
de deux cent mille ans pour s'accomplir (2). Certes, si les 

(1) A. Mariette-Bey, Aperçu de F histoire ancienne de l'Éggptc. 
(2) De l'espèce et de la classification en zoologie, p. 80. 



espèces sont susceptibles de se transformer avec le temps, 
une durée de deux cent mille ans aurait bien dû suffire pour 
une telle transformation. Eh bien! non. Entre les êtres qui 
forment les bancs les plus récents de ces récifs et les zoo-
phytes dont l'agrégat en soutient les premières assises, il n'y 
a pas la moindre différence. — L'homme primitif a été le 
contemporain du mammouth; il remonte même au delà, jus-
qu'à l'âge de l'ours des cavernes. Cependant les débris qui 
attestent son existence ne révèlent aucune modification subie 
dans le cours des siècles; l'identité est telle que ces débris 
ont pu être facilement reconnus, et cela, remarquons-le, 
quoique les circonstances de milieu aient été modifiées de la 
manière la plus profonde, dans les contrées où ces restes 
sont enfouis. La même conclusion ressort de la comparaison 
de la flore glaciaire avec celle des temps actuels. On a dé-
couvert, près de Hohenhausen, dans le canton de Zurich, au 
sein de marais tourbeux, toute une population végétale des 
anciens âges. Ces débris sont encaissés dans des lignites 
dont la formation a dû avoir lieu, au dire de certains géo-
logues, entre deux périodes glaciaires. L'if, le pin silvestre, 
le mélèze, le bouleau, le chêne, l'érable, le noisetier même, 
avec ses deux variétés, ont été reconnus dans ces formes 
végétales d'un âge géologique certainement antérieur au 
nôtre ; on les a comparées avec les formes végétales de la 
même espèce, qui croissent encore aujourd'hui, et l'on n'a 
point trouvé de différence. Ces faits, qu'il serait très facile de 
multiplier, sont très accablants pour la théorie de Darwin; 
ils montrent, jusqu'à l'évidence, qu'au point de vue géolo-
gique, elle est non seulement sans fondement, mais encore 
qu'elle est insoutenable (1). » 

3°. L'explication de l'origine des espèces par des variations 
accidentelles ou fortuites est aussi inacceptable. L'existence 
réelle de l'espèce est certaine : elle consiste essentiellement 
dans deux notions, celle de la ressemblance et celle de la 

(1) Pozzy, La Terre et le récit biblique de la création, 1874. p . 354-
357. 
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filiation (1). On peut la définir, comme nous l'avons vu plus 
hau t , un ensemble d'individus, possédant des caractères 
communs, qu'ils transmettent par voie de reproduction à 
d'autres individus, capables de conserver ces caractères fon-
damentaux , tout en étant susceptibles de variations secon-
daires. 

« L'action de l'homme, variée, continue, profonde, s'ar-
rête aux appareils de la vie extérieure; elle n a jamais 
transformé les lypes, elle n'en a jamais effacé les traits 
distinctifs... Les lois de la constitution des races, de l'hé-
rédité, de la procréation, concourent à . l a fois à établir 
l'unité, la solidarité spécifique... La durée [des races] est 
conditionnelle et souvent éphémère, le retour au type des 
ancêtres d'autant plus facile qu'elles sont plus récentes... 
Mais la plus haute expression de l'unité dans l'espèce, est 
la génération qui marque et" mesure l'intervalle entre les 
types distincts. On ne voit point les espèces se mêler, se 
croiser indistinctement entre elles; on ne connaît point de 
suites intermédiaires indéfiniment, régulièrement fécondes; 
autant les espèces sont séparées et les types intermédiaires 
irréalisables, autant sont productives et faciles les unions 
entre individus distincts du même groupe spécifique » (2). 

Concluons. Le darwinisme est par conséquent contraire à 
tous les faits les mieux constatés; c'est une pure hypothèse 
sans fondement, en le prenant dans un sens restreint, 
c'est-à-dire en tant qu'il ne s'occupe pas de l'origiue des 
êtres ; c'est une erreur condamnée tout à la fois par la phi-
losophie, la théologie et l'histoire naturelle, en le considérant 
tel qu'il est accepté, pour expliquer l'origine de tous les 
animaux, par les athées qui admettent l'éternité de la 
matière. 

(1) De Qua t r e f ages , id-, p . 219 sq. Cf. id. , Unité de F espèce humaine, 
1861, p . 34 sq . ; Agassiz, De l'espèce et de la classification en zoologie, 
ch. il. g 6, p. 261 sq. . . 

(2) E. Faivrc, Variabilité des espèces et ses limites, iu-12. Paris, ISbS, 
p. 180-181. 



CHAPITRE III. 

L E P R E M I E R H O M M E . 

284. — Division du chapitre. 

Moïse, après avoir raconté dans Gen., 1-11, 3, l 'histoire de 
la création du monde en général, reprend en détail, Gen., ï i , 
4-iv, l'histoire du premier h o m m e en particulier. Dans un 
premier article, nous allons exposer ce que la Sainte Écri-
ture nous apprend sur Adam et Éve, et, dans un second, nous 
réfuterons les erreurs actuelles sur l 'origine de l 'homme. 

ARTICLE I. 
JliiUâ.uj Ht IfQ icàli ' i f j i l u . ¡ , ' i i i r iJ fi i ; •; Q| : 

Histoire du premier h o m m e (Gen., n, 5-v) . 

Création d'Adam, — d'Eve. — Le Paradis terrestre. — L'arbre de vie et l 'arbre de la 
science du bien et du mal. — Chute 4e nos premiers parents. — Caractère histo-
rique du récit de la chute. — La première prophétie messianique. — Les enfants 
d'Adam. — Longévité des premiers hommes. 

285. — Création d'Adam, le premier homme. 

1° L'homme fut créé en dernier lieu, non seulement après 
les plantes, les poissons, les reptiles, les oiseaux, mais aussi 
après tous les mammifères, de sorte qu'il occupe le plus 
hau t degré de l'échelle de la création. 11 f u t créé par un acte 
spécial. Quoiqu'il parût sur la terre pendant la même période 
que les animaux terrestres, c'est-à-dire le sixième jour , il 
ne reçut pas l'existence comme le reste des créatures, par un 
simple commandement de Dieu, mais après une sorte de 
consultation solennelle : Faisons l'homme (l) à notre image 

(1) « C'est une chose inouïe dans le langage de l'Écriture, dit Bos-
suet, qu'un autre que Dieu ait parlé de lui-même en nombre pluriel : 
Faisons. Dieu même, dans l'Écriture, ne parle ainsi que deux ou trois 
fois, et ce langage extraordinaire commence à paraître lorsqu'il s'agit 
de créer l'homme. » Disc, sur l'hist. univ., II» part., ch. i. — « Cogi-
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et à notre ressemblance, dit le Seigneur; alors il le forma 
lui-même, île ses propres mains, de la poussière de la terre (1), 
et il lui insuffla un souffle de vie, c'est-à-dire son âme, dont 
le souffle marque la spiritualité (2), et dont la sensibilité, 
l'intelligence et l'activité sont une image, très imparfaite 
assurément, mais pourtant réelle des perfections divines. 
« Une image de Dieu est en nous, dit S. Augus t in , une 
image de la Trinité souveraine, que noûs pouvons manifes-
tement reconnaître. Elle n'est pas sans doute adéquate; elle 
n'est ni éternelle ni consubstanlielle à Dieu; mais quelque 
infinie que soit sa distance de la nature divine, elle en est 
néanmoins la ressemblance la plus parfaite. Nous sommes, 
nous connaissons que nous sommes, enfin nous aimons et 
notre être et la connaissance que nous en avons » (3). 

Par ce récit de la création de l 'homme, l 'Écriture nous 

lavil nos ante natura quam fecit ; nec tam leve opus sumus, ut illi 
potuerimus excedere : scias non esse hominem tumultuarium et in-
cogitatum opus, » dit Sénèque, De Benef., vi, 23. Si au mot païen 
natura on substitue Deus, on a là le plus beau commentaire de la phi-
losophie humaine sur le Faciamus hominem de la Genèse. — Les Pères 
nous ont donné une raison élevée de l'application que Dieu apporte à 
la formation de l'homme. Dieu s'était joué en créant le monde : tudens 
in orbe terrarum, mais il s'absorbe en quelque sorte tout entier, dit 
T e r t u l l i e n , d a n s la c r é a t i o n d 'Adam : Recogita totum illi Deum occupa-
lum ac deditum. Pourquoi donc? Ne savait-il pas que cette créature 
privilégiée devait le trahir? Il voyait plus loin, répond Tertullien; au-
dessus de l'ingratitude des hommes, il voyait le Rédempteur des 
h o m m e s ; Christus cogitabatur homo futurus. De resurrectione carnis, 
c. vi, t. n, col. 802. 

(1) Un savant naturaliste allemand, -M. E. von Baer, dit du récit de 
la création de l'homme : « Si l'on entend par la poussière de la terre 
dont l'homme est formé, les éléments terrestres, le sens est qu'il a été 
formé de ces éléments, qui ont reçu la vie, et les sciences naturelles 
n'ont pu aller au delà de cette vérité. » $tudien ans dem Gebiete der 
Naturwissenschaften, Saint-Pétersbourg, 1876, p. 465. 

(2) Inspiravit in faciem ejus spiraculum vitx, Gen. , n , 7. Dieu avai t 
dit,. Gen . i, 24 : Producat terra animam viventem. « Ainsi l ' âme des 
animaux est (en un sens) un produit de la terre, producat terra, et 
celle de l'homme un souffle de Dieu, insufftavit (ou inspiravit) ; et cha-
cune d'elles vit du principe d'où, elle a été tirée et y fait retour. Chaque 
mot de la Genèse est le mot de la science. » A. Nicolas, Art de croire, 
1. I, ch. il; t. i, p. 35, apte. 

(3) S. Aug., De Civ. Dei, XI, 26, t. XLi, col. 339. 



enseigne quelle est notre nature et nous fait connaître notre 
origine immédiatement divine; elle condamne de la sorte, 
d'une part, le matérialisme, en établissant la distinction du 
corps, formé de la poussière de la terre, et de l 'âme qui vient 
de Lui, Eccl., XII, 7, et, d 'autre part , la théorie de l'évolution 
et du transformisme qui ose prétendre que l 'homme n e s t 
qu'un animal perfectionné. 

2° Dieu voulut qu'il existât une telle unité dans lespece 
humaine qu'il ne créa d'abord qu 'un seul individu qu'il appela 
Adam(l) , c'est-à-dire l'homme. C'est de lui qu'il tira la mere 
de tous les vivants, Ève ou la vie, pour qu'elle devint sa 
compagne. La création de l 'homme se distingue par ce trait, 
comme par ceux que nous avons déjà signalés, de la création 
des animaux. Moïse dit de ces derniers qu'ils avaient ete 
produits selon leur espèce, ce qui signifie que, dans chaque 
•••enre, Dieu avait produit un certain nombre d'espèces dif-
férentes, et ce qui prouve aussi que l'origine des espèces, 
dans les différentes familles végétales et animales, remonte 
jusqu'à Dieu. Mais l 'homme fut créé unique de son espece. 
C'est là le fondemeut de cette vérité capitale de la fraternité 
humaine que méconnut le paganisme et dont Jésus-Christ 
nous a fait comprendre toute la portée et la grandeur. 

286. — Créatiou d'Eve, la première femme. 

Dieu, après avoir créé l 'homme, forma Ève d'une côte 
d'Adam, pour marquer, avec l'unité de l'espèce humaine, 
l'indissolubilité naturelle du mariage, l 'union étroite du 
mari et de la femme et la soumission que la seconde doit au 
premier (2). 

(1) Le nom à'Adam, qui signifie rouge, paraît rappeler l'origine ter-
restre de son corps, la terre rouge, adâmâh, d'où il fut tiré, Gen., Il, 7. 
Adam est un terme générique qui comprend soit 1 homme soit la 
femme Gen v 2. C'est sans doute du nom du premier homme qu est 
venue 'à ce mot cette signification générale. L'homme, par opposition 
à la femme, s'appelle m 'isch, vir, Gen u , 23 Tous les anciens 
étymologistes comparaient Adam au latm homo, quiils fa isa ientpr iver 
de humus, terre. Les philologues contemporains donnent a homo le 
sens d e doué de langage. 

(2) Eph., v, 23; 1 Cor., XI,'3, S; voir S. Th., i, q. 92, a. 2 et 3. -

« On voudrait ne voir dans ce récit de Moïse qu'une allé-
gorie, dit l'abbé Darras... Rien cependant n'autorise une 
telle interprétation de ce passage de la Genèse. L'illustre 
cardinal Cajélan est le seul de tous les commentateurs qui 
l'ait hasardée (1), et son opinion, quoique elle n'ait pas en-
couru formellement les censures de l'Église, a pourtant 
soulevé les réclamations universelles des théologiens. L'en-
seignement unanime des Pères a toujours vu dans le récit de 
la création de la femme, non une allégorie, mais un fait his-
torique réel et déterminé. » Qui empêcherait, disait Cajétan, 
» que les objets se fussent présentés de la sorte à Adam, pen-
» dant son mystérieux sommeil, comme ils se présentent à 
» nous dans les illusions d'un songe (2)? » — Rien, sans 
doute, répondrions-nous, ne s'y opposerait, s i la parole de 
Moïse n'était pas parfaitement claire et précise, et ne déter-
minait l'action de Dieu, non pas comme une apparence fan-
tastique, mais comme une réalité substantielle et efficace... 
« Credit quispiam in conditorem Deum? disait S. Jérôme. 

Nicolas de Ilanapes, patriarche de Jérusalem, dans son Exemplorum 
omnium Sacrosanclx Sçripturx liber absolutissimus, s u r n o m m é Bibita 
pauperum et longtemps attribué à S. Bonaventuré, dit au eli. sci : 
« Quòd uxor debeat esse viro suo socia et Eequalis quoad multa, non 
domina vel ancilla, patet per hoc quod Evam formavit Dominus de 
costa Adse, non de capite vel de pede. Item patet quod vir est caput 
uxoris, quia fuit ei quodammodo principium essendi. » Édit. de 
Wurzbourg, in-12, 1703, p. 346. 

(1) Origène avait aussi expliqué le récit de la création de la femme 
comme une allégorie. Répondant à Celse, après avoir rapporté les pa-
roles de Gen., II, 21, il dit : « Nec verba proferì, ipsa quEe legi nequeunt 
quin intelligatur id figurate dictum fuisse. Noluit enim videri scire 
haîc esse allegorice interpretanda, quanquam lamen in sequentibus 
diçU éos, qui inler Judxos et Christianos sunt vereeundiores, cum harum 
rerum pudeat, illas conari quodammodo allegoriis explieare. » Contra 
Celsum, 1. IV, c, xxxyiii , t . xi, col. 1087. Les Juifs dont parle Celse et 
dont Origène adopte l'opinion sont les Juifs d'Alexandrie et, en parti-
culier, Philon. Cesi à Origène et aux Juifs alexandrins que fait allusion 
S. Augustin, dans son livre VIII De Genesi ad liltéram, c. i, n" 1, 
t. xxxiv, col. 371, et De Civ. Dei, 1. XIII, c. xxi, t. s u , col. 394, quand 
il s'élève contre ceux qui veulent entendre le Paradis terrestre spiri-
tualiter tantum. 

(2) Ces paroles reproduisent le fonds de la pensée du cardinal Cajé-
tan, mais on ne les trouve pas dans ses écrits. 



Non potest credere, n i s i pr ius crediderit de sanctis ejus vera 
esse quae scripta sunt : Adam a Deo plasmatimi ; Evam ex 
costa illius et latere fabr ica tam (1). — « Non, non, s'écrie 
» S. Augustin, le récit de Moïse au livre de la Genèse n'est 
» pas une allégorie ou u n e figure comme le Cantique des 
» cantiques, c'est une exposition des faits simple et fidèle 
» comme celle du livre des Rois. C'est une insigne erreur de 
» ne l'admettre comme une narration historique qu'à partir 
» de l'expulsion du Parad is terrestre (2). » 

» On n'attend pas sans doute de nous que nous prenions 
au sérieux les objections tirées de l'anatomie du corps hu-
main; et nous éprouvons un certain embarras à avouer que 
le cardinal Cajétan, avec son esprit d'ailleurs si élevé, se 
laissa pourtant arrêter par de telles puérilités (3). Quand on 
saurait positivement ce qu'i l faut entendre par la portion de 
substance que Dieu détacha du côté d'Adam, quand on en 
aurait déterminé la quant i té , — et on ne le fera jamais, — 
quand on évaluerait cette quantité, qui a pu être très minime 
comme elle a pu être considérable, quelle difficulté sérieuse 
peut-on en tirer? Sera-ce que Dieu n'avait pas une pareille 
puissance? Ce serait absurde. Que l'homme serait maintenant 
incomplet? La Genèse nous apprend précisément le contraire, 
puisqu'elle prend soin d' indiquer que Dieu remplaça immé-
diatement la portion de substance qu'il détachait d'Adam (4). » 

(1) S. J é rôme . , Comment, in Epist. ad Philem., 4, t . xxv i , col. 609. 
(2) M. l'abbé Darras ne reproduit pas rigoureusement les paroles de 

S. Augustin, De Genesi ad litt., 1. VIII, c. i, n»s 1 et 2, t. xxxiv, col. 
371-372, mais il en rend exactement le sens. 

(3) Voici ce que dit le cardinal Cajétan : « Cogor ex ipso textu et 
contextu intelligere banc mulieris productionem, non ut sonat littera, 
sed secuudum mysterium, DOU allegoria sed parabola. Textus in pri-
mis dicens, ablatam fuisse costam ex Adam, si, ut sonat littera intelli-
gitur, inevitabile absurdum incurritur, vel quod Adam fuerit monstrum 
ante sublatam ex eo costam, vel quod fuerit mancus post sublatam ex 
eo costam, quorum utrumque manifeste est absurdum... Si costa illa 
erat superflua homini, ergo monstruosus homo... Si vero costa illa 
necessaria erat homini, constat quod illa sublata redditus est homo 
mancus, etc. » Cajetani Opera omnia, Lyon, 1639, t. i, p. 22. 

(4) Darras, Histoire de l'Église, l r c Époque, ch. m , n° 20, t. I, 
p. 161-162. 

Tout en soutenant le caractère historique de la création 
d'Eve, les Pères y ont vu une figure prophétique de l'Église, 
tirée du côté de Notre Seigneur Jésus-Christ, son divin 
époux, sur la croix. « Ut in exordio generis humani de latere 
viri dormientis costa detracta fœmina fieret, dit S. Augus-
tin, Christum et Ecclesiam tali facto jam tune prophetari 
oportebat. Sopor quippe ille viri mors erat Christi, cujus 
exanimis in cruce pendentis latus lancea perforatum est, 
atque inde sanguis et aqua prolluxit, quse sacramenta esse 
novimus, quibus œdificatur Ecclesia (1). » Cf. Ephes., v, 26. 

287. — Le Paradis terrestre. 

Nos premiers parents furent placés dans un jardin de 
délices que nous appelons le Paradis terrestre (2). Moïse 
nomme la contrée où il était situé Éden, Gen., 11, 8 ; iv, 16, 
et le paradis lui-même porte dans la Bible hébraïque le nom du 
lieu où il était situé (3). Éden signifie joie, délices (4). Notre 
mot paradis se retrouve en hébreu sous la forme pardês (5), 
pour signifier, comme dans l'ancien perse (pamdaêza), « parc, 
jardin planté d'arbres, enclos ». 

10 Le texte sacré détermine la situation du paradis en disant 
qu'Éden était au levant (d'aprèsle texte original, Gen., n, 8) 
et qu'une rivière, qui y jaillissait pour arroser le jardin, se di-
visait ensuite eu quatre cours d'eau, capita, appelés le Phi-
son, le Géhon, le Tigre et l'Euphrate. L'identification du 
Tigre et de l'Euphrate n'offre aucune difficulté; celle du 
Phison et du Géhon est encore un problème. Il est dit du 
Géhon qu'il coule autour de la terre de Kousch, nom qui est 

(1) S. August., De Civ. Dei, 1. XXII, c. i v u , t. XLI, col. 778. 
(2) Voir S. Ambroise, De paradiso lit)e>' Utilts, t. xiv, col. 275-314. — 

Sur l'état primitif de l'homme et le paradis terrestre, voir Hettinger, 
Apologie du Christianisme, trad. Jeannin. t. ili, ch. VI, p. 339. 

(3) Gen., il, 15; ni, 23 sq. Is., ù , 3; Êz., X X V I I I , 13; xxxi, 16, 18; 
xxxvi, 35; Joël, II, 3. 

(4) Le mot grec ii8ov^ est presque identique pour le son et pour le 
sens. 

(5) Cant., iv, 13 (Vulg., paradisus)-, Eecl., II, 5 (Vulg., pomaria)-, 
Il Esd., il, 8 (Vulg., saltus). 



traduit par les Septante et la Vulgate comme signifiant l 'É-
thiopie, parce que l'Ethiopie a été habitée, après la disper-
sion des peuples, par les Kouschites ; mais ces derniers habi-
taient auparavant en Asie, et Kousch désigne certainement 
ici une contrée d'Asie. 

2° La plupart des commentateurs, jusque dans ces der-
nières années, ont cru que le Paradis terrestre était situé 
dans l'Asie antérieure (1). Les uns placent Éden dans l'Ar-
ménie, les autres près du golfe Persique, au-dessous du con-
fluent de l'Euphrate et du Tigre, lorsque ces deux fleuves ont 
formé le Schat-el-Arab. Un certain nombre de savants mo-
dernes pensent au contraire qu'il faut le chercher dans l'Inde 
ou sur le plateau de Pamir. D'après eux, Havila, le pays 
qu'arrose le Phison, où viennent l'or, le bdellium et l 'onyx, 
c'est l'Inde qui est , pour les Hébreux, une contrée 
s'étendant indéfiniment au sud-est. Cette explication n'est 
pas conciliable avec le texte biblique. 

3° Le déluge et les révolutions diverses qui ont bouleversé 
certaines parties de la terre peuvent avoir modifié notable-
ment la topographie des lieux où était situé le Paradis ter-
restre et rendu ainsi insoluble la question de son emplace-
ment. L'opinion qui semble la plus vraisemblable est celle 
qui le place en Arménie, dans les riches vallées de celte 
contrée qui est encore aujourd'hui l'une des plus fertiles du 
monde (2). L'Euphrate et le Tigre ont leur source dans cette 
région; le Tigre nait à une heure environ de l'Euphrate, au 
nord de Diarbékir. C'est en ce lieu qu'Adam dut êlre placé. 
Le Phison est ou bien le Phase des anciens (3), qui coule 
d'est en ouest et se jette dans la mer Noire, ou bien le Kur, 
le Cyrus des anciens, qui prend sa source dans les environs 
de Kars, non loin de la source occidentale de l'Euphrate, 

(1) Sur la situation du paradis terrestre, on peut voir Obry, Du ber-
ceau de L'espèce humaine, selon les Indiens, les Perses et les Hébreux, 
Paris, 1858; Darras, Hist. eccl., 1 " Époque, c. n i , n " 13-16,1.1, p. 147-
155; Frd. Delitzsch, W'o lag das Paradies, iu-8", Leipzig, 1881. 

(2) Le principal défenseur de cette opinion est dom Galmet. Voir sa 
Dissertation sur le paradis terrestre. 

(3) Probablement le Rion de nos jours. 
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et se jette ensuite dans la mer Caspienne après avoir mêlé 
ses eaux à celles de l'Araxe. Havila, qu'arrose le Phison, 
c'est la Colchide, le pays des métaux précieux, où les 
Argonautes allèrent chercher la toison d'or. Quant au Géhon, 
c'est l'Aras d'aujourd'hui, l'ancien Araxe, appelé par les 
Arabes Djaichun (ou Géhon) er Ras (I), lequel sort du voisi-
nage de la source occidentale de l'Euphrate et va, comme 
nous l'avons dit, se jeter avec le Kur dans la mer Caspienne. 
La terre de Kousch qu'il traverse, d'après la Genèse, c'est le 
pays des Kosséens, Cassiotis, regio Cossxovum. 

« Que 1 Éden ou le berceau de la race dite caucasique doive 
être cherché aux sources de l'Euphrate et du Tigre, dit un 
savant philologue allemand, M. Ebers, cela nous paraît au-
dessus de toute contestation : c'est ce qu'établissent l'ethno-
graphie et la géographie, l'histoire hébraïque et les chroniques 
arméniennes et, de nos jours, avec une autorité particulière, 
1a. philologie comparée (2). » 

288. — Traditions sur le Paradis terrestre. 

Le souvenir du paradis terrestre s'est conservé chez un 
grand nombre de peuples. Plusieurs plaçaient le berceau de 
l'humanité sur les hautes montagnes de l'Asie centrale, à côté 
des sources des grands fleuves. — D'après les Hindous, les 
quatre ou cinq grands fleuves jaillissaient au septentrion de 
la montagne sacrée, le Mérou (Himalaya) ou bien Pamir , 
pour se diriger vers les différents points du monde (3). — Les 
anciens Iraniens plaçaient au nord, sur le mont Hukairya, 
une des cimes de la montagne sacrée Hara-Berezaiti, appelée 
plus tard Albordj, qui s'élève jusqu'au ciel, la source Ardvi-

(1) « M. Brugsch, qui a vu lui-même l'Araxe, regarde, avec beau-
coup d'autres, cette rivière comme le vrai Géhon, parce que, — et 
cette circonstance parait, au premier coup d'ceii, décisive, — l'Araxe 
est encore appelé aujourd'hui en persan Djûn, nom qui ne diffère 
pas de celui de Géhon. » Ebers, Aegypten und die Bûcher Moses, t. i, 
p. 29. 

(2) Ebers, Aegypten und die Bûcher Moses, t. i, p. 28. 
(3 Voir la description du Mérou dans H. Lftken, Traditions de l'hu-

manité, t. 1, p. 98-99. 
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Curas, dont l'eau vivifiante vient du ciel et produit toute la 
fertilité de la terre (1). — Les Chinois décrivent ainsi le lieu 
qui fut le berceau de l'humanité : C'est une montagne située 
au milieu du plateau central de l'Asie, faisant partie de la 
chaîne de Kuen-Lun. « Au milieu de la montagne, il y a un 
jardin, où un tendre zéphyr souffle constamment et agite les 
feuilles du beau Tong. Ce jardin délicieux est situé aux portes 
closes du ciel. Les eaux qui le sillonnent proviennent d'une 
féconde source j a u n e , appelée la source de l'immortalité : 
ceux qui en boivent ne meurent point. Elle se partage en 
quatre fleuves, coulant vers le nord-ouest, le sud-est, le sud-
ouest et le nord-est (2). » 

289. — L'arbre de vie et l'arbre de la science du bien et du mal. 

1° Dieu avait placé dans le paradis terrestre l'arbre de vie 
et l'arbre de la science du bien et mal, Gen., n, 9. Ces arbres 
sont considérés comme des mythes par les rationalistes mo-
dernes mais leur existence est attestée par la tradition des 
auciens peuples. Si l'on ne trouve pas, chez eux, de mention 
expresse de l 'arbre de la science du bien et du mal, on trouve 
du moins, dans leurs souvenirs, l'arbre paradisiaque et même 
l'arbre de vie. — Ce dernier est représenté sur une multitude 
de monuments assyro-babyloniens; il a une forme hiératique 
qui ne permet pas, d'ailleurs, d'en déterminer l'espèce. — 
Les Védas des Hindous parlent aussi d'un arbre d'où découle 
la sève de vie, le soma, et dont le bois sert à orner le ciel et 
la terre. — Les livres mazdéeus connaissent un arbre ana-
logue qui produit le haoma ou grokerena. liqueur qui rend 
immortel et ressuscite les morts. — a Si nous nous en rap-

(1) Voir H. Luken, ibid., p. 99-100. 
(2) Lukfu. Trwtitions de l'humanité, t i, p. 100 101. Ou peut voir, 

daus le même ouvrage, d'autres traditions, eu gnind uombre. sur le 
paradis, p. 9+-I1I L'abbé Darras a rapporté daus sou Histoire erclé-
sumique, t. i, p. 144-145, les traditions chiuuises, hiu.loue.s, hellé-
niques. persanes, japonaises, mongoles, mexicaines Sur les traditions 
bou.ihiques on peut voir Schœbel. Annules de philosophie chrétienne, 
4* série, t. xv, p. 332-33.; sur les traditions mongoles, Aug. Nicolas, 
Etudes philosophiques, t. n , p. 46. 

portons à Chai-Hai-Ling, écrivain de l'antiquité chinoise, il 
croit, dans le jardin [paradis terrestre des Chinois], des arbres 
enchanteurs, et il y coule des sources merveilleuses. Il se 
nomme le jardin fleuri... Il a produit la vie. Il est le chemin 
du ciel, mais la conservation de la vie dépendait du fruit d'un 
arbre. L'ancien commentaire sur ce passage appelle cet arbre 
l'arbre de vie (1). » 

2° Le souvenir des arbres mystérieux du Paradis terrestre 
s'est donc fidèlement conservé chez les anciens peuples, et 
les mythologues ne peuvent en nier l'existence sans nier 
l'histoire elle-même. Du reste il faut bien observer que, pour 
attaquer le récit biblique, ils en dénaturent le sens. Ils attri-
buent aux arbres de vie et de la science du bien et du mal 
une vertu extraordinaire, dont le texte sacré ne parle pas. 
Dieu aurait pu assurément, s'il l'avait voulu, attacher à leur 
fruit un pouvoir miraculeux, mais nous ne voyons point qu'il 
l'ait fait. 

D'après la doctrine des saints Pères, l'arbre de la science 
du bien et du mal fut ainsi appelé, bien plus en raison du 
précepte dont il fut l'objet qu'en raison de ses propriétés es-
sentielles. « Une grande question se présente à nous , dit 
S. Jean Cbrysostome dans son explication de la Genèse, car 
on peut demander avec raison quelle vertu était contenue dans 
cet arbre dont le fruit ouvrait les yeux de ceux qui le man-
geaient, et pourquoi il est appelé l'arbre de la science du bien 
et du mal... Ce n'est point précisément parce qu'ils mangèrent 
de ce fruit que les yeux [d'Adam et d'Eve] furent ouverts, 
puisqu ils voyaient déjà auparavant; mais parce qu'ils firent 
un acte de dé*obéisance en le mangeant et qu'ils violèrent 
le précepte divin, ils furent privés de l'éclat dont ils étaient 
revêtus et dont ils venaient de se rendre indignes... Je ré-
pondrai de même à la seconde question que l'on fait ici, car 
on demande pourquoi cet arbre est appelé arbre de la science 
du bien et du mal. On voit des esprits opiniâtres qui sou-

(1) Luken. ibid., t. i, p. 101. Pour l̂ s traditions chaldéennes et assy-
rieuues, voir L>i Bible et les découvertes modernes, 1. I, ch. n , t. i, 
p. 197 sq. 
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tiennent qu'Adam n'eût le discernement du bien et du mal 
qu'après avoir mangé du fruit [défendu], mais c'est une pure 
extravagance... Comment ose-t-ou prétendre que c'est en 
mangeant le fruit défendu que l 'homme acquit la connais-
sance du bien et du mal , puisqu'il était déjà auparavant 
rempli de sagesse?... Mais, dira-t-on, l'Écriture appelle cet 
arbre l'arbre de la science du bien et du mal. J'en conviens. 
Mais il suffit d'être un peu familiarisé avec le langage de 
l'Écriture pour se rendre compte de cette expression. Cet 
arbre est ainsi appelé, non pas parce qu'il a donné à L'homme 

la science du bien et du mal, mais parce qu'il a été l'instru-

ment de sa désobéissance et qu'il a introduit ainsi la connais-
sance et la honte du péché. C'est la coutume de l'Écriture de 
donner aux choses des uoms empruntés à des circonstances 
accidentelles : ainsi elie appelle cet arbre l'arbre de la science 
du bien et du mal, parce qu'il devait être pour l'homme une 
occasion de péché ou de mérite (i). » 

(1) S. J. Chrys., Hom. xvi in Gen., n<"> 5-6, t. LUI, col. 131-133. — 
Théoiioret, évêque de Gyr, ne pense pas autrement que S. Jean Chry-
sostume. Dans ses Questions sur la Genèse, luterr. xxvi-xxvn, t. LXXX, 
col. 123-126, il se demande : » Au liguurn vitae et lignum scienti« boni 
et mali secuudum intellectum accipieuda sunt, au secundum sensum 
corporum? » — Il répond : « E terra orla esse bujusmodi ligna, per-
lnbet Scriptura; non igilur alterius sunt natura quam reliquaj plaulœ. 
Quemadmodum euim liguurn crucis liguum est, et salutare appellalur, 
propler salulem nascenlem ex fide quœ de eo est, sic et ista ligua sunt 
quidem plantas e terra ualae, sed propter diviuam senteutiam, alterum 
ex iis lignum vitx nomiuatum est, alterum vero, quia per ipsum sen-
tiri ccepit peccatum, appellatum est lignum scientix botti et mali... Cum 
peccati periculum uecdum fecisseut, ac deiude velilum l'ructum gus-
tassent, tauquam pracepti trausgressores, consciente-stimulus seuse-
ruut... Quomodo fieri poterat ut ii qui ratioue ornati, et ad imagmem 
divinani creati eraut, discretiouem boni et uiali non babereut?... Ha-
bebant siue dubio notiliam, sud experimeutum postea ceperuut. » 

Dans l'Eglise latine, S. Augustin exprime les mêmes idées que les 
Pères de l'Eglise grecque que uous venons de citer. « Quod liguum 
esset, dit-il, non est dubuaudum, sed cur hoc uomeu acceperit, requi-
reudum. Mihi autem etiam atque eliam consideranti dici non potest 
quautum placeat illa senteutia, uou fuisse illatu arborem cibo noxiam, 
neque euim qui fecerat omnia buua valde, in paradiso instituerai ali-
quid mali, sed malum fuisse homini transgressionem prœcepti,... arbor 
itaque illa non erat mala, sed appellata est scientiae diguoscendi bo-

290. — Chute d'Adam et d'Eve (I). 

1° L'arbre de la science du bien et du mal était donc destiné, 
dans la pen«ée de Dieu, à servir seulement à éprouver l'o-
béissance d'Adam et d'Eve, en leur imposant à l'un et à 
l'autre un acte de soumission et un léger sacrifice, la privation 
du fruit de cet arbre. « Le Seigneur, pour faire connaître à 
l 'homme, dès le commencement, que celui qui avait créé 
toute chose était aussi son Créateur, voulut lui montrer, en 
lui imposant un commandement facile à observer, qu'il était 
son maître. C'est ainsi qu'un généreux propriétaire, en con-
cédant à quelqu'un la jouissance d'une grande et belle mai-
son, en exige, non pas tout le loyer, mais une faible rede-
vance, comme témoignage de son droit de propriété, et dans 
le dessein de rappeler à son obligé qu'il n'est pas le maître 
de la maison et qu'il n'y demeure que grâce à la bonté de son 
bienfaiteur. De même, le Seigneur, en accordant à l 'homme 
la jouissance de toutes les choses visibles, en le plaçant dans 
le paradis et en mettant à sa disposition tout ce qu'il renfer-
mait, résolut de l'empêcher d'être séduit insensiblement par 
ses propres pensées. Afin qu'il ne crût point que ce monde 
visible existe par lui-même et qu'il ne s'enorgueillit pas de sa 
supériorité, Dieu lui défendit de manger du fruit d'un seul 
arbre, et le menaça en cas de désobéisance, d'un grave châ-
timent, pour le forcer à reconnaître qu'il avait un maître à la 
libéralité duquel il devait tous les biens dont il jouissait » (2). 

2° Dieu, en intimant à Adam et à Ève la défense demanger du 
fruit d'un certain arbre, promulgua par là-même l'existence 

uum et malum, quia si post prohibitionem ex illa homo ederet, in illa 
erat praacepli futura Iransgressio, in qua homo per experimentum 
pœnte disceret. quid iuteresset inler obedientice bonum et inobedentiaj 
malum. Proinde et hoc non in figura dictum, sed quoddam vere lignum 
accipiendtim est cui non de fructu vel pomo quod inde nasceretur. sed 
ex ipsa re nomen impositum est, qnse illo contra velitnm tacto fuerat 
secutura. » — S. Auguet., De Genesi ad lilt., 1. VIII, c. vi, n» 12, 
t. xxxtx, col. 377. 

(li Sur la chute et le péché originel, voir Hettinger, Apologie du 
Christianisme, t . m , c h . v u , p . 409. 

(2) S. J. Chrys., Hom. xvi in Gen., u° 6, t. Lin, col, 133. 
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de la loi morale e t d e l a liberté, q u e ce t te d é f e n s e s u p p o s e 
n é c e s s a i r e m e n t (1). L ' Ê t r e inf ini n ' a v a i t p u c réer l ' h o m m e 
p a r f a i t , m a i s il l e c réa per fec t ib le , en lui d o n n a n t ce t te f a -
cu l t é d e cho i s i r e n t r e le b i en e t le m a l , l a q u e l l e l u i p e r m e t , 
s ' i l en f a i t u n b o n u s a g e , d e s 'é lever en q u e l q u e s o r t e a u -
d e s s u s de lui- m ê m e e t d e se r a p p r o c h e r d a v a n t a g e d e s o n 
C r é a t e u r . M a l h e u r e u s e m e n t A d a m e t E v e d é s o b é i r e n t à D i e u . 
L a conscience (2) s e r é v e i l l a a lo r s en e u x e t l e u r r e p r o c h a l e u r 
c r i m e . Ils f u r e n t c h a s s é s du p a r a d i s t e r r e s t r e , la m o r t f u t la 
p u n i t i o n d e l e u r r é v o l t e , e t n o u s , l e u r s d e s c e n d a n t s , n o u s 
s u b i s s o n s la c o n s é q u e n c e d u péché o r ig ine l . C e p e n d a n t , p a r 
c o m p a s s i o n p o u r n o u s , D i e u l e u r p r o m i t u n R é d e m p t e u r . — 
Le réci t m ê m e d e la c h u t e e t la p r e m i è r e a n n o n c e de la v e n u e 
de J é s u s - C h r i s t d o i v e n t ê t r e é t u d i é s u n peu p l u s a u l o n g . 

291. — Caractère historique du récit de la chute. 

1° L ' i n s t r u m e n t d e l a c h u t e d 'Eve f u t le s e r p e n t : Serpens 
Evam seduxit astutia sua, II Cor . , x i , 3 . Il a d r e s s a à la p r e -
m i è r e f e m m e des p a r o l e s c a p t i e u s e s , il p i q u a sa cu r io s i t é , il 
f la t ta son o rgue i l e n m ê m e t e m p s q u e son e s p r i t d ' i n d é p e n -
d a n c e , il 1 e n t r a î n a d a n s l a dé sobé i s sance , e t , p a r e l le , A d a m 
le p r e m i e r h o m m e . 

2° Le c a r a c t è r e h i s t o r i q u e d u réci t de l a c h u t e a é t é con-
tes té dès les p r e m i e r s s ièc les d u C h r i s t i a n i s m e , e t il l ' e s t au -
j o u r d ' h u i p l u s q u e j a m a i s . L 'école d ' A l e x a n d r i e , e t en p a r t i -

(1) Le mot de liberté morale ne se lit nulle part dans l'Ancien Tes-
tament; l'aualyse psychologique de l'âme, poussée jusqu'à ses derniers 
détails, était réservée au génie grec. Les Sémites n'avaient point l'es-
prit assez spéculatif ni assez analytique pour distinguer et classer mi-
nutieusement les facultés de l'homme, aussi la plupart d'entre elles 
n'ont elles point de nom particulier dans leurs langues; mais la chose, 
sinon le terme, se trouve très clairement dans la Bible, comme la 
liberté morale. dansGen. , n , 17; cf. aussi Gen., iv, 6-7. 

(2) La conscience n'a pas de nom propre en hébreu, pas plus que la 
liberté. Le passage Prov., x u , 18, où la Vulgate parle des remords de 
la conscience, n'a pas de correspondant exact daus le texte origiual, 
mais le rôle de la conscience est très clairement marqué dans Gen., 
m . 8-10, ainsi que Gen., iv, 13. Voir le beau commentaire de S. Jean 
Chrysostome, Hom. xvu in Gen., n" 1, t. l u i , col. 135. 
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cu l i e r Or igène , n ' y v o y a i e n t q u ' u n e a l l égor ie ( I ) . Le c a r d i n a l 
Ca j é t an fit de m ê m e au xvi° s iècle (2). Les r a t i o n a l i s t e s m o -
d e r n e s p r é t e n d e n t q u e c ' es t u n m y t h e . 

3° Q u o i q u e l ' op in ion d ' O r i g è n e et du c a r d i n a l C a j é t a n n ' a i t 
j a m a i s é t é e x p r e s s é m e n t c o n d a m n é e pa r l ' É g l i s e (3), elle es t 
con t r a i r e a u s e n t i m e n t u n i v e r s e l des P è r e s e t des t h é o l o g i e n s 
e t doi t ê t r e p a r c o n s é q u e n t r e j e t é e . 

Il es t v ra i qu ' i l y a d a u s l ' h i s to i r e de l a c h u t e des t r a i t s 
q u i p e u v e n t s u r p r e n d r e . « Osons le d i r e , éc r iva i t B o s s u e t , 
t o u t a ici en a p p a r e n c e u n a i r f a b u l e u x ; u n s e r p e n t pa r l e , 
u n e f e m m e é c o u l e ; un h o m m e si p a r f a i t e t t r è s éc la i ré s e 
la isse e n t r a î n e r à u n e t e n t a t i o n g ro s s i è r e ; t o u t le g e n r e h u -
m a i n t o m b e avec lu i d a n s le p é c h é e t d a n s la m o r t : t o u t 

(1) « Quoniam Celsus etiam serpentera comica dicacitate ridens ait 
i l lum prxeeptis homini n Deo i/ntis adversaium fuisse, i d q u e f a b u l a m 
esse existimat ad aniles nugas ablegaudum, et consulto prœtermiitit 
paradisum quem in Eden ad orienlem Deus plantasse memoratnr, li-
gnum quod de hnmo produxit pulcbrum visu et ad vescendum suave, 
lignnm vitœ iu medio paradisi sitnm et. lignnm boni malique scientiam 
confereus, aliaque eodem loco uarrata quaa caudidum lectorem pos-
s u n t i n d u c e r e , ul credat hxc omnia non indecore ad altegoriarn referri. » 
Contra Cehum. 1. IV. c x x x i x , t. XI. col 1090. 

12) « Non fuit sermo vocalis, sed sermo iuternfe sugges ionis quo 
diabolus serpere veneuosa cogitai ione iucepit.. Et eodem sermnnis gé-
néré universus istedialogus inter serpentera et uiulierpin intelligendus 
e3t. » Cajétan. Opéra omnia, t i, p 25. « Pœna serpentis per raodum 
historiœ describitur et tamen puerile esse constat, iutelligere illam 
corporaliter, ut sonat. » Ib., p. 22. « Suut autem sousus isti metapho-
rici non solum sobrii secundum Sacrara Seripturam, sed non parum 
utiles Christian® fidei professioni. praecipue coram sapieutibus mundi 
liujus, percipientes enira quod heec, non utlittera sonat, sed metapho-
rice dicta intelligimus ac crediraus. non horrent hœc de costa Adam et 
serpente tanquam fabellas, sed venerautur mysteria et facilius ea quœ 
sunt fidei, complectuntur. » Ib.. p. 25. 

(3) « Certes, Origène n'excédait pas son droit, dit Mgr Freppel, 
Origène, leçon xxxie , t. n , 1868, p. 292-293, en voulant expliquer daus 
le sens allégorique le récit de la Genèse touchant la formation de la 
femme et le rôle du serpent tentateur .. L'opinion d'Origène. reprise 
plus tard par le cardinal Cajétan. quelque hardie qu'elle puisse pa-
raître, est resiée néanmoins à l'abri de toute censure ecclésiastique. 
Si donc l'auteur du Tmité contre Celse avait restreint son système de 
défense aux premiers chapitres de la Genèse, qui sont ea effet pleins 
de mystères, nous n'aurions pas de grands reproches à lui adresser. « 



cela paraît insensé (1). » Mais cependant les difficultés s'éva-
nouissent quand on voit, avec les Pères et l'Écriture elle-
même (2), dans le serpent, non pas un simple reptile, mais 
le démon. « Ne regardons pas [la finesse du serpent] comme 
la finesse d'un animal sans raison, continue Bossuet, se faisant 
l'écho de la tradition, mais comme la finesse du diable, qui, 
par une permission divine, était entré dans le corps de cet 
animal (3). Comme Dieu paraissait à l 'homme sous une 
figure sensible, il en était de même des anges... Il était juste, 
l'homme étant composé de corps et d'âme, que Dieu se fît 
connaître à lui, selon l'un et l'autre, selon les sens comme 
selon l'esprit. Il en était de même des anges, qui conversaient 
avec l 'homme, en telle forme que Dieu permettait, et sous la 
figure des animaux. Éve donc ne fut point surprise d'entendre 
parler un serpent, comme elle ne le fut pas de voir Dieu 
même paraître sous une forme sensible. » — « Que le dé-
mon,- revêtu comme il l'est d'un pouvoir surnaturel , dit 
Mgr Freppel, ait choisi pour instrument de ses desseins un 
serpent réel et qu'il ait fait mouvoir les organes de cet animal 
de manière à en tirer des sons articulés, il n'y a rien là 
d'absurde ni d'impossible; et si tout se réduisait à une 
simple allégorie morale, exprimant la lutte des sens avec 
l 'esprit, on ne comprendrait guère que tous les anciens 
peuples se fussent accordés dans leurs traditions, à imaginer 
un rapport entre le serpent et la chute primitive (4). » 

(1) Bossuet, Élévations sur les mystères, vi® semaine, 1'« Élév. 
Œuvres, édit. Lebel, t. vin, p. 133. 

(2) Joa., v m , 44; Apoc., x u , 9; Sap., n , 24; II Cor., xi, 3, 14; 
llom., xvi, 20. 

(3) « Forte hic dubitaverit quis, dit S. Jeau Chrysostome, et quaî-
sierit num et hoc animal ralionis fuerit particeps. Non ita est; absit; 
sed ii qui Scripturas sequuntur intelligant oportet, verba quidèm esse 
diaboli, quem invidia concitabat, ut ita liominem falleret : animuli 
uutem hoc ut idoneo instrumenta utebalur diabolus quo suarum frau-
dum esca immissa, supplautare primum posset mulierem, quas facilius 
decipi poterat, et postea per illam etiam protoplastum supplantaret. 
Itaque hoc bruto utitur ad insidias struendas et per ipsum mulieri 
loquitur. » Hom. xvi in Gen., a° 2, t . LUI, col. 127. 

(4) Mgr Freppel, Oriyène, t. n , p. 292. 

Bossuet pense que l'esprit du mal parut sous la forme du 
serpent, parce que ce reptile « s'insinuait de la manière la plus 
souple et la plus cachée » et « représentait mieux le démon 
dans sa malice, dans ses embûches et ensuite dans son sup-
plice (1). » Il est d'ailleurs selon toutes les vraisemblances 
que si le serpent n'avait pas réellement joué un rôle dans la 
chute de nos premiers parents, on n'aurait jamais pensé à 
le lui attribuer, car ce reptile n'est le type de la fourberie ni 
chez les anciens, ni chez les modernes (2), et la répulsion 
instinctive qu'il inspire à l 'homme, et surtout à la femme, ne 
paraissait guère le rendre propre à réussir comme séducteur. 

Il faut remarquer du reste que le texte original, Gen., m, 
1, ne dit pas que ce fut un serpent, mais le serpent qui tenta 
Eve, ha-nakhûsch, Septante, ojôçtç; d'où,"il résulte qu'il ne 
s'agit pas d'un reptile ordinaire, mais d'un serpent particu-
lier, de même que Satan, qui signifie « un adversaire », cesse 
de désigner un ennemi quelconque, pour désigner l'ennemi 
par excellence, le diable, dans Job, i, 6, parce qu'il est pré-
cédé de l'article, ha-satân. 

Enfin, la punition infligée au serpent qui a trompé Eve 
montre qu'il n'a été que l ' instrument du démon. L'instrument 
est puni , parce que c'est une loi invariable dans l'Ancien 
Testament, que tout animal qui a servi au péché soit puni 
comme le pécheur, pour inspirer à l'homme une plus grande 
horreur du mal (3). Mais la manière dont Dieu parle au ser-

(1) Loc. cit. 
(2) Le type de la fourberie, c'est le renard, non le serpent. 
(3) Ex., xxi, 28 sq.; Deut., x m , 15; I Reg., xv, 3. De plus, S Jean 

Chrysostome donne la belle explication suivante : « Sed forte dixerit 
aliquis : Cum diabolus serpentis opéra usus, malum attulerit consilium. 
cur besliaj illi pœna infligitur? Est et hoc ineffabilis benignitatis Dei 
opns. Nam sicut amantissimus pater puniens eum qui filium snurn 
occident, et gladium et ensem, per quem filius suus occisns, destruit, 
et in multas partes comminuit, eodem modo Deus egit, quia serpens 
quasi gladius quidam diaboli servivit malitiœ, perpeluam ipsi pœnam 
intligit, ut per hoc quod sub sensum et sub aspectum cadit, iutelli-
gamus in quanta ignomiuia sit diabolus. Nam si is qui ut inslrnmen-
tum mlnistravit, tantam expertus est indignationem, quale supplicium 
verisimile est suscipere diabolum. » Hom. XVII in Gen., n" 6, t. L U I . 
col. 141. 



pen t m o n t r e bien q u e celui-ci n ' e s t pas r e g a r d é c o m m e le vra i 
coupable e t qu ' i l n ' a é té q u e c o m m e u n m a s q u e dont s 'es t 
servi le d é m o n . Dans le p r e m i e r m e m b r e de la ph rase , Gen . , 
m , 15, la race du se rpen t e s t opposée à la race de la f e m m e , 
m a i s , d a n s le second, ce n ' e s t pas su r la race du rept i le , c 'est 
su r l u i - m ê m e q u e se ra r e m p o r t é e la victoire : a Elle (la race 
de la f emme) b r i se ra ta t ê t e e t toi (non pas ta race), t u lu i 
m o r d r a s le t a lon . » Ains i , le se rpen t n e m e u r t pas c o m m e 
Ève ; ce n ' e s t pas l ' an ima l q u i se ra écrasé , ce se ra l ' e n n e m i 
de Dieu et de l ' h o m m e . 

292. — La première prophétie messianique, 

Malgré la g r a n d e u r de l a f a u t e d ' A d a m et d 'Eve , Dieu eu t 
pit ié d ' eux et de l eu r pos t é r i t é . 11 les c o n d a m n a à la m o r t , e t 
n o u s por tons tous la pe ine d e leur désobéissance en h é r i t a n t 
du péché or iginel et de ses s u i t e s . Cependant la j u s t i c e d i -
vine f u t t empérée pa r la mi sé r i co rde : l e Se igneur p r o m i t à 
l ' h o m m e u n Rédempteu r . Ce t t e p romesse est la p r e m i è r e pro-
phé t ie con t enue d a n s nos S a i n t s Livres , le t r a i t in i t ia l qu i 
commence à dess iner la figure d u Messie; c 'est , c o m m e on l 'a 
appelée , le Protévangile, pa rce qu 'e l le es t la p remiè re annonce 
du r acha t de l ' h o m m e d é c h u e t c o m m e le p r e m i e r l i n é a m e n t 
de l 'Évangi le : Inimicitias ponam inter te et mulierem, et semen 
luum et semen illlus, di t D i e u , ipsa conteret caput tuum et 
lu insid/aberis calcaneo ejus, Gen . , m , 15 ( I ) . Désormai s , la 
vie se ra u n combat , u n e lu t t e p o u r l 'exis tence, sous tous les 
r appor t s , m a i s s u r t o u t u n e l u t t e e n t r e le b ien et le ma l . 
L ' i ssue du combat , ce se ra la r evanche de la p r e m i è r e défa i te , 
le t r i o m p h e de l ' h o m m e s u r le se rpen t , la victoire du Messie 
su r le d é m o n . Le Messie, le v a i n q u e u r , n ' e s t encore i n d i q u é 
que d ' u n e m a n i è r e vague et géné ra l e sous le n o m de race de 
la f e m m e (2). La bata i l le q u i se l ivre en t r e lui e t l ' e n n e m i du 

(1) On peut voir, sur cette prophétie, Passaglia, De Immaculata Co7i-
ceptione, t. u, sectio v, c. 1, nos 887-1017, p. 812-954; Mgr Meignau, 
les Prophéties messianiques de l'Ancien Testament ; Prophéties du Pen-
tateuque, p . 205 sq. 

(2) Notre Vulgate actuelle indique comme vainqueur la femme elle-
même, ipsa, mais les critiques sont d'accord pour reconnaître que l£ 

genre h u m a i n est dépein te par la Vulga te en ces t e rmes : 

conteret caput tuum, insidiaberis calcaneo ejus. Le verbe 

vraie leçon serait ipse ou ipsum. Voir l'opuscule du P. Fr -X. Patrizi, 
De X i n , hoc est de immaculata Maria Virgine a Deo prxdicta. « Lectiom 
Klil, aO-có;, ipse, suffragantur exemplaria hebraica omnia qua novi-
raus, tribus certe exceptis, qua habent NVI, «ùr$, ipsa, et quinque 
dubiis qua eamdem prœferre lectionem videntur (mais la leçon N'fl 
est certainement fautive, puisque cette forme n'existe pas dans le Pen-
tateuque, n° 246). Suffragantur exemplaria omnia samaritica. Ex ver-
sionibus autem suffragantur g r aca omnes, unam forte si dempseris; 
omnes paraphrases Chaldaica; omnes versiones syriaca ; omnes ara-
bica, sive Illa Saadia sive mauritana Erpenii, versio persica Tawsi, 
atbiopica, agyptiaca vel coptica, samaritica, armenica, latina vêtus, 
hieronymiana," aliquot vulgata codices et slavonica. » Passaglia, De 
Immaculato Conceptu, n" 980. t. il, p. 917-918. La tradition patrologique 
est aussi pour la leçon ipse. De même la grammaire En hébreu le 
pronom se rapporte à race, non à femme Les verbes hébreux ont 
un genre, et le verbe conteret est au masculin, parce qu'il a pour sujet le 
mot masculin JHÏ, zéra', « race, » de même que le complément ejus 
â'insidiaberis est en hébreu au masculin non au fémiuin : il te brisera, 
non elle te brisera; tu lui briseras à lui. et non tu briseras à elle. On 
explique généralement ipsa comme une faute de copiste : « Hieronymus 
in Quxstionibus hebraicis l e g e u d u m ait : ipse conteret caput tuum, n o n 
ipsa, dit Melchior Cano. Cum enim apud Hebraos neutro genere ad 
semen referatur, interpres rem signiBcatam perpendens. in masculino 
genere transtulil ipse qnod imperiti non intelligentes, vitiumque scrip-
toris existimantes, substituerunt ips'i.» De tocis theol., 1. n ,c . 15. Cette 
explication est très plausible; il faut remarquer seulement que la leçon 
ipsa est plus ancienne que S Jérôme et que ce sont les Septante qui 
ont les premiers employé le masculin au lieu du neutre. L'ancienne 
italique, qui traduisait mot pour mot la version grecque, reudit aùió; 
par ipse. Il est certain qu'à parler strictement la prophétie n'est vraie 
directement que de Notre Seigueur, mais elle l'est aussi indirectement 
de la Sainte Vierge. Le mot ipsa n'a pu s'iutroduire dans le texte que 
parce que cette « expression, infidèle à la lettre du texte, est cepen-
dant couforme à son esprit » (Mgr Meiguan, Prophéties messianiques, 
p. 254). Ou peut donc très justement représenter Marie broyant sous 
ses pieds la tête du dragou infernal, parce qu'elle l'écrase par sou Fils 
et que, comme le dit une prose du moyen âge : 

Morsus anguis — Eva suasu colubri 
Nos omnes in lumbis Adx Tumens culpa lugubri 
Sauciavit; Nos involvit; 
Christi sanguis, M"iris lapsum filia 
Devicta priori clade, Puichra super lilia 
Nos sanavit. Fructu solvi t. 

(Mone. Lateinische Hymnen des Mittelalters, 1853, t. i , p . 273.) 
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« fils » (1). Caïn fut agriculteur, Abel pasteur. C'est ainsi que 
nous voyons à l'origine même de l'histoire l'origine des deux 
arts nourriciers de l 'humanité : la culture de la terre et l'élève 
des animaux domestiques. Les deux frères offrirent à Dieu 
le fruit de leur travail, Caïn les produits de la terre, Ahel les 
prémices de son troupeau. C'est le premier sacrifice qu'enre-
gistrent les Livres Saints (2). Abel offrit à Dieu son hom-
mage avec des intentions pures et le Seigneur l'agréa (3). 
Caïn en fut irrité, il tua son frère, et le premier homme qui 
mourut sur la terre périt de mort violente, victime d'un 
crime monstrueux. Dès le commencement de l 'humanité, 
nous voyons ainsi se manifester les funestes conséquences du 
péché originel et apparaître le parti du bien et le parti du 
mal. « Universum tempus sive saeculum in quo cedunt 
morientes succeduntque nascentes, dit S. Augustin, duarum 
civitatura... excursus est. Natus est prior Cain ex duobus 
generis humani parentibus, pertinens ad hominum civitatem, 
posterior Abel ad civitatem Dei (4). » 

2° Caïn avait méprisé les avis de Dieu, Gen., iv, 6-7, et le 
cri de sa conscience, mais il ne put échapper au remords; il 
craignit pour lui-même le sort qu'il avait fait subir à son 
frère. Dieu le marqua d'un signe dont nous ne connaissons 
pas la nature, et qui fu t comme le sceau de la malédiction 
divine auquel chacun put reconnaître le fratricide. Caïn 
s'éloigna d'Adam, et tandis que Seth, donné par Dieu à Ève 
à la placé d'Abel, menait probablement la vie nomade de 

(1) Voir S. Ambr. , De Cain et Abel libri duo, t. x iv , col. 315-

36(2) « Considéra, dit S. Jeau Chrysostome, quomodo na tu re conditor 
scieutiaui (le culte qu'il fallait rendre à Dieu par le sacrifice) conscien-
liœ indidit: Quis euim illum, die, oro, ad liane coguitioneni perduxis-
set? Nullus alius quam quae inauimo conscio scientia. Obtulit, inquit, 
de fruclibus terra; sacrifieium Dommo. Sciebat en im et cognoscebat 
cougruum esse ex suis possefisiouibus aliquid fructuuin Deo offerre, 
nou ifuod iis Deus iudigeai sed ut gratuui animuin suuin declaret qui 
tali heneficio fruit.ur. » Hom. XVIII in Gen., u" 4, t. m i , col. 1 5 4 . Cf. n° 5 , 
sur le sacrifice d'Abel. 

(3) Heb., xi, 4; 1 Joa.. n i , il . 
(4) S. Aug., De Cw. Dei, XV, 1, n» i -2 ; t. XLI. col. 437. 
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pasteur, le fugitif continua sans doute à se livrer aux tra-
vaux agricoles dans la terre inconnue de Nod où il s'était 
rendu. Là il eut besoin de mener une vie stable et séden-
taire pour travailler les champs et recueillir ses récoltes. Il 
bâtit donc la première ville, qu'il appela Hénoch, du nom de 
son fils. De sa race sortit Tubalcaïn, l'inventeur des arts 
métallurgiques. Les découvertes modernes confirment indi-
rectement ce que nous apprend la Genèse sur Tubalcaïu, en 
nous ramenant constamment vers l'Asie comme vers le ber-
ceau de la métallurgie (1). 

3° La postérité de Caïn fut perverse comme son père. Celle 
de Seth persévéra longtemps dans le bien, mais elle s'unit à 
la fin à celle de Caïn, et de cette union sortirent les géants 
dont toutes les traditions antiques nous ont conservé le sou-
venir. Ils furent célèbres par leurs crimes comme par leur 
taille, et leurs iniquités amenèrent sur la terre le dé-
luge-^). 

294. — Mort d'Adam. — Longévité des patriarches. 

1° Adam mourut à l'âge de neuf cent trente ans. Tous les 
premiers hommes vécurent, comme lui, pendant de longues 
années (3). « Il faut bien l'avouer, dit M. Glaire, celte durée 
prodigieuse de la vie des premiers hommes, surtout lors-
qu'on la compare avec la brièveté de la nôtre, est une des 
choses les plus étonnantes qu'on trouve dans l'histoire du 
monde avant le déluge (4). » Déjà du temps de S. Augustin 
on avait essayé de réduire la durée de la vie des patriarches, 
en prétendaut que leurs années n'étaient que de trente-six 
jours (5), mais « l'auteur de la Genèse ne dit pas un mot qui 

(1) Sur l'invention de l'art métallurgique par Tubalca'in, voir la 
Revue catholique de Louvain, août 1878, p. 120-138. 

(2) Pour les traditions sur les géants, voir Lûkeu, Traditions de 
l'humanité, t. I, p. 241. 

(3) Voir sur la question de la durée de la vie, P Flourens, De la 
longévité humame et de la quantité de la vie sur le globe, 4e édit. , 1860. 

(4) Glaire, Les Livres Saints vengés. 1 " édit. , t. i, p. 239 
(5) S. August., De Civ. Dei, XV. 12. u° 1, t. XLL, col. 450. Cf. Lac-

tant., Inst. div., Il, 13, t. vi, col. 325 et notes, col. 934. 



IL 2 CHAI'. I I I . — LE PREMIER HOMME. [ 2 9 4 ] 

fasse soupçonner que le mot année, dont il se sert, ait une 
valeur différente selou qu'il se trouve dans tel ou tel chapitre 
de son ouvrage (1). » La mention du septième et du dixième 
mois de l'année du déluge, Gen., VII , I L et VIII, 4 - 1 3 , montre 
au contraire que les mois étaient très distincts de l'année et 
que celle-ci se composait au moins de trois cent soixante 
jours. S. Augustin a d'ailleurs justement observé que Seth 
ayant engendré à cent cinq ans et Caïnan à soixante-dix, si 
l'on appliquait à ces chiffres la réduction supposée, on les 
abaisserait au nombre inacceptable de dix ou sept (2). 

« Le résultat des études de l'exégèse, à cet égard, doit donc 
être que, selon la Genèse, les patriarches vivaient beaucoup 
plus longtemps qu'à présent; la durée de leur vie, à l'époque 
antédiluvienne, était dix fois celle d'aujourd'hui.. . Flavius 
Josèphe (3) déjà rapporte que les historiens des autres an-
ciens peuples, tels que Manéthon et Bérose, parlent de la 
longue durée de la vie des premiers hommes, comme un fait 
conservé par la tradition dans les contrées où ils vivaient. 
Ces traditions étaient également répandues chez un grand 
nombre d'autres peuples dont Josèphe ne parle point » (4). 
Les traditions antiques confirment donc le récit de la Genèse. 

2° Mais, assure-t-on, cette longévité est physiquement im-
possible. « J e crois que nous pouvons répondre tout simplement: 
» La questiou de la possibilité d'une vie de cinq, six et neuf 
» cents ans dans les premiers temps du genre humain n'est 
» point du ressort de la physiologie actuelle. Le physiolo-
» giste qui parle d'impossibilité sur ce point sort de la ré-
» serve que lui commande la véritable science » (5). La seule 
règle d'après laquelle la physiologie puisse déterminer la du-
rée de la vie, c'est l'expérience; or ses observations portent 
exclusivement sur le présent, et ses conclusions doivent se 

(1) Reusch, La Bible et la nature, trad. Hertel, leçon xxxi D 531 
(2) S. Aug., De Civ. Dei, XV, 12, n° 1, t. XLI, col. 450. ' ' 
(3) Josèphe, Antiq. jud1. n i , 9; Luken, Les traditions de l'hunw-

nité, t rad. f r a n ç . , t . i, p.241-242. 
(4) Reusch, loc. cit., p- 532-533. 
(5) Kurtz, Geschichte les 'dten Bundes, t. i, p . 74. 

[ 2 9 4 ] ART. 1. — HISTOIRE DU PREMIER HOMME. 4 1 3 

réduire à ceci : Dans les conditions actuelles de la nature, 
l'homme ne peut arriver à un âge aussi avancé que celui au-
quel les patriarches sont parvenus... 

» Du reste, on trouve quelquefois maintenant encore des 
exemples suffisamment constatés de personnes qui ont dé-
passé de beaucoup l'âge ordinaire et ont vécu de 150 à 200 
ans; Prichard cite beaucoup d'exemples de ce genre (1). Au 
dire des voyageurs modernes, cette longévité n'est pas rare 
chez les Arabes qui habitent les déserts de l'Afrique. Or, si 
à notre époque, la durée de la vie peut, dans des circons-
tances très favorables, atteindre le double ou le triple de la 
durée fixée comme moyenne par la physiologie, qui voudrait 
affirmer qu'il n'y a pas eu des circonstances plus favorables 
encore, où les hommes arrivaient à un âge dix fois plus 
avancé? En ne s'appuyant que sur les faits actuels, iL est 
aussi impossible de nier que de démontrer la réalité de ces 
circonstances extraordinaires dans la haute antiquité. 

» 3° Nous ne savons non plus rien de certain sur la nature 
des causes qui permettaient aux hommes de parvenir à un 
âge aussi avancé. Le milieu dans lequel l'homme vivait, et 
sa constitution physique elle-même, n'étaient probablement 
pas les mêmes qu'aujourd'hui et en différaient assez pour 
rendre possible une telle longévité... Avant le déluge, les 
conditions climatériques étaient probablement différentes de 
celles d'aujourd hu i ; peut-être cette circonstance entra-t-elle 
pour quelque chose dans la longue durée de la vie des pre-
miers hommes, si même elle n'eu fut pas l'unique cause» (2). 

(1) " Thomas Parr était du comté de Shropp, sur les coulius du 
pays de Galles. Devenu fameux par son grand âge, — il avait 152 ans, 
— le roi Charles 1« (d'Angleterre) désira le voir. Ou le fit venir à la 
cour et là, pour lui faire fête, on le fit trop mauger : il mourut d'in-
digestion. Harvey le disséqua. Tous ses viscères étaient pnrfaitement 
sains; les cartilages de ses côtes n'étaient pa3 ossifiés, etc.; il aurait 
pu vivre encore plusieurs années; il était mort d'accident. » P. Flou-
rens, De la longévité humaine, p. 74-75. Il raconte plus longuement 
ce cas de longévité, avec plusieurs autres, p. 255 sq. Les centenaires 
sont surtout nombreux dans les pavs froids, comme la Russie Voir 
p. 267. 

(2) Reusch, loc. cit., p. 533-534. 



ARTICLE II. 

Réfutation d e s erreurs actuelles sur l'origine 
de l'homme. 

295. — Énumération des principales erreurs actuelles sur l'origine de 
l'homme. 

Les principales erreurs actuelles sur l'origine de l 'homme 
sont les suivantes : — I o Certains transformistes nient que 
le premier homme soit sorti immédiatement des mains de 
Dieu, et nous donnent les singes pour ancêtres ; 2° les préa-
damites et 3° les polygénistes rejettent l 'unité de l'espèce hu-
maine, les premiers en admettant l'existence d 'hommes an-
térieurs à Adam, les aut res en supposant qu'il existe plusieurs 
espèces d 'hommes distinctes, qui n'ont entre elles aucun lien 
de parenté ; 4° enfin des géologues et des paléontologistes 
attribuent au genre humain une antiquité fabuleuse. Nous 
allons réfuter ces e r reurs en quatre paragraphes. 

§ I . — D E LA P R É T E N D U E O R I G I N E S I M I E N N E D E L ' H O M M E . 

296. — Quels sont les partisans de l'origine simienne de l'homme. 

La Genèse nous enseigne que l 'homme fu t créé immédia-
tement par Dieu et séparémentdes mammifères terrestres. Un 
certain nombre de transformistes le nient et prétendent que 
l 'homme n'est qu 'un singe perfectionné (1). Lamarck l'a sou-
tenu au siècle dernier, et Charles Vogt a dit, de nos jours , 
qu'il vaut mieux être un singe perfectionné qu 'un Adam dé-
généré (2). 

(1) Contre l'origine simienne de l'homme, voir Mgr Meignan Le 
monde et l'homme primitif, appendice 11, p. 376; Reusch, La Bible et 
la nature, leçon xxvii, p. 449; l'abbé Lambert, Le Déluge mosaiaue 
2« édit., appendice, p. 493-512. y u>"l1ue> 

(2) « Si nous étudions l'homme au point de vue anatomique nous 
remarquons qu'il a une parenté très étroite avec les singes On le 
range en conséquence, en zoloogie, dans le groupe des catarrhius qui 
renferme les singes dont le type se rapproche le plus de celui de 
1 h o m m e 1 orang-outang. Satyrus orang, le ch impanzé . Pongo tronío-
dytus, et le gorille, Pongo gorilla, découvert en 1847 par le missionnaire 
Savage, sur les bords du fleuve Gabon, dans l'Afrique occidentale » 

Pour établir la filiation de l 'homme et du singe, au point 
de vue paléontologique, on allègue certains crânes humains, 
fort anciens, qui auraient appartenu à des populations d'un 
type inférieur, tenant le milieu entre la forme humaine et les 
singes anthropoïdes. — L e s naturalistes rationalistes, qui ne 
se laissent pas entraîner par l 'esprit de système ou les préju-
gés, reconnaissent eux-mêmes que cet argument est faux. 
C'est ce qu'avoue formellement M. Virchow. 

« Si nous étudions l 'homme quaternaire fossile, lequel 
pourtant devrait tenir de plus près à nos extrêmes ancêtres, 
nous trouvons toujours, d i t - i l , un homme tel que nous 
sommes aujourd'hui. Il y a dix ans, quand on trouvait un 
crâne dans une tourbière, ou sur l'emplacement d'une an-
cienne habitation lacustre, ou dans d'antiques cavernes, on 
croyait encore y voir de singulières traces d 'un état sauvage, 
d'un développement tout à fait incomplet. On y flairait les 
appétits du singe. Mais peu à peu tout cela s'est perdu de 
plus en plus. Les vieux troglodytes, les gens des tourbières 
et des cités lacustres se présentent aujourd'hui comme une 
société tout à fait respectable. Ils ont des tètes d'une telle 
dimension que plus d'un homme aujourd'hui vivant s'estime-
rait heureux d'en posséder une pareille... Somme toute nous 
sommes obligés de reconnaître qu'il manque le moindre type 
fossile d'un état inférieur du développement humain. Il y a 
mieux : quand nous faisons le tolal des hommes fossiles 
connus jusqu 'à présent et que nous les mettons en parallèle 
avec ce que uous offre l'époque actuelle, nous pouvons af-
firmer hardiment que, parmi les hommes vivants, il se ren-
contre des individus, marqués du caractère d'infériorité rela-
tive, en bien plus grand nombre que parmi les hommes fos-
siles jusqu 'à présent découverts Il n'a encore été trouvé 
aucun crâne fossile de singe ou d'homme-singe qui ait réel-
lement pu appartenir à un possesseur humain » (1). 

0 . Gaspari. Die Urgeschirkte der Menseheit mit Rùcksicht an die natùr-
liche Enlwi'-kehmg des frûhesten Gestéislebens, 2e éd. , Leipzig. 1876, p. 16. 

(1) Virchow, Discours au congrès des antrhopologistes de Munich, sep-
tembre 1877. 



A u s s i , en désespoir de cause , les p a r t i s a n s de l 'o r ig ine si-
m i e n n e de l ' homme, pré tendent - i l s q u e c 'est d a n s le sol des 
a n c i e n s cont inents , a u j o u r d ' h u i s u b m e r g é s sous les eaux de 
la m e r , que l 'on découvr i ra i t , si l 'on pouva i t y p r a t i q u e r des 
fou i l l e s , les s inges ancê t res de l ' h o m m e (1). Quand on est 
obl igé d e recourir à de parei ls a r g u m e n t s , on reconna î t , par 
là m ê m e , qu 'on défend u n e mauva i se cause . 

(1) u La question de savoir si les hommes descendent des singes 
anthropoïdes, ceux-ci des singes à petits nez et ces derniers de ceux 
qu'on appelle les demi-singes, n'est pas encore aujourd'hui complète-
ment résolue. Il est certain seulement que l'homme, par sa construc-
tion anatomique, tient de très près au singe, et que, par conséquent, 
sa généalogie ne peut pas être complètement indépendante de celle du 
singe. Cependant les naturalistes arrivent de plus en plus, de nos jours, 
à la conviction que de toutes les espèces de singes actuellement exis-
tantes, aucune ne peut être considérée comme la souche de l'espèce 
humaine, et ils émettent cette proposition que les ancêtres simiens de 
l'homme sont depuis longtemps éteints. La mission de l'avenir est de 
rechercher les restes fossiles des ancêtres préhistoriques de la race 
humaine. 

» S'il est établi qu'hommes et siuges remontent généalogiquement 
aux demi-singes, le cercle où l'on doit chercher ces restes fossiles est 
par là même limité et renfermé dans l'ancien monde, puisqu'aucune 
espèce de demi-singes n'a vécu et n'a été trouvé jusqu'ici à l'état fos-
sile en Amérique. Les zoologistes ont généralement appris de plus eu 
plus, de nos jours, à considérer l'ancien monde comme le principal 
théâtre de la plupart des évolutions historiques et de la formation des 
formes animales les plus modernes. Mais la partie de l'ancien monde 
qui doit être regardée comme le théâtre de l'évolution de la vie ani-
male moderne, sur lequel nous avon3 à chercher le berceau propre-
ment dit de l'humanité, a subi, par la suite des temps, les change-
ments les plus profonds, causés par l'envahissement des eaux de" la 
mer : on peut donc affirmer, non sans raison, que la patrie propre 
des demi-singes est aujourd'hui sous les flots de l'océan indien. Aujour-
d'hui encore nous rencontrons les restes de ces espèces merveilleuses 
de demi-singes, que nous appelons macrotarses et trachytarses, vivant 
disséminés dans les iles de l'Asie et de l'Afrique du sud et eu particu-
lier à Madagascar, qu'on doit peut-être considérer comme la rniue sur-
vivante de ce grand continent qui s'étendait autrefois d'ici à Java. » 
Dans la carte qui est jointe à son livre, M. Caspari indique en effet la 
contrée qu'il vient de décrire comme la patrie originaire des demi-
singes et comme le point de départ imaginaire de'toutes les races 
humaines qui se répandent de là dans tout l'ancien monde! Caspari 
Die Urgeschichte der Menscheit, p. 6, 16,17. 

I o Ii es t vrai , s ans doute , qu ' i l existe en t re n o u s et le s inge 
des ressemblances ostéologiques : p e r sonne n ' a j a m a i s nié 
qu ' i l y eû t des r appor t s en t r e not re espèce et l ' an imal , puis-
qu 'on r a n g e l ' h o m m e d a n s le genre an ima l e t q u ' o n le déf ini t 
u n an ima l ra i sonnab le . Mais il n e f a u t p a s cons idérer seu le -
m e n t le sque le t te d a n s la quest ion p résen te . Si l ' h o m m e a la 
s t r uc tu r e osseuse du s inge, il a auss i la s t r uc tu r e a n a t o m i q u e 
de bien d ' au t r e s a n i m a u x ; celle des viscères de la d iges t ion , 
pa r exemple , est en t ou t semblab le à celle des c a r n a s s i e r s ; 
il n ' e s t p o u r t a n t venu à la pensée d ' a u c u n na tu ra l i s t e de 
faire de n o u s des t igres ou des l ions per fec t ionnés . 

2° 11 y a d a i l leurs , en t r e 1 h o m m e et le s inge, des différences 
physiologiques no tables e t t rès carac té r i s t iques . — 1 J Le pre-
m i e r es t un ê t re marcheur, le second es t uu a n i m a l grimpeur, 
et leurs appare i l s locomoteurs respect i fs ont é té adap tés pa r la 
n a t u r e à cette double des t ina t ion . —2U Le c râne et le cerveau 
sont cons idérab lement p lus développés d a n s l 'espèce h u m a i n e 
que d a n s l 'espèce s im ienne (1). 

(1) « Chez l'homme et chez l'anthropomorphe adulte, dit M. de 
Quatrefages, il existe dans le mode d'arangement des plis cérébraux 
une certaine ressemblance qui a pu en imposer et sur laquelle on a 
vivement insisté, mais ce résultat est atteint par une marche inverse. 
Chez le singe, les circonvolutions temporo-sphèuoïdales, qui forment le 
lobe moyeu, paraissent et s'achèvent avant les circonvolutious anté-
rieures qui forment le lobe frontal. Chez l'homme, au contraire, les 
circonvolutions frontales apparaissent les premières et celles du lobe 
moyen se dessinent eu dernier lieu. Il est évident que, lorsque deux 
êtres organisés suivent dans leur développement une marche inverse, le 
plus élevé des deux ne peut descendre de l'autre par voie d'évolution... 
Rien ne permet de voir dans le cerveau du singe un cerveau d'homme 
frappé d'arrêt de développement, ni daus le cerveau de l'homme un 
cerveau de singe développé. — L'étude de l'orgauisme eu général, 
celles des extrémités eu particulier, révèle à côte d'un plan général, 
des différences de formes et des dispositions accusant des adaptations 
spéciales et distinctes, et incompatibles avec l'idée d'une filiation ; en 
se perfectionnant, les siuges ne se rapprochent pas de l'homme, et 
réciproquemeut, en se dégradant, le type humaiu ne se rapproche 
pas des s inges ; enfin, il n'existe pas de passage possible entre l'homme 
et le singe, si ce n'est à la condition d'intervertir les lois de dévelop-



¿98. — 2» Différences intellectuelles et morales entre l'homme 
et le singe. 

Sous le rapport des facultés intellectuelles et morales, il 
existe entre l'homme et le singe une distance infranchis-
sable; ce n'est pas seulement une différence de degré mais 
de nature. L'homme parle, il est perfectible, il invente, il 
raisonne; les animaux anthropomorphes ne font rien de tout 
cela. « La nature humaine connaît Dieu, et voilà déjà, par ce 
seul mot, les animaux au-dessous d'elle j u s q u à l'infini . 
Y a-t-i l un homme si stupide qui n'invente au moins quel-
que signe pour se faire entendre, demandait Bossuet? Y 
a-t-il une bête si rusée qui ait jamais rien trouve? Et qui ne 
sait que la moindre des inventions est d'un ordre supérieur 
a tout ce qui ne fait que suivre?... Qu'on me montre que les 
animaux aïeul ajouté quelque chose, depuis l'origine du 
monde a ce que la nature leur avait donné, j 'y reconnaîtrai 
de la reflexion et de l'invention. Que s'ils vont toujours un 
même train, comme les eaux et comme les arbres, c est lotie 
de leur donner un principe dont on ne voit parmi eux aucun 
eilet »> (1). H y a entre l'homme perfectible et le s in-e 
qui ne peut aller au delà de son instinct, un abîme que rien 
ne comblera jamais. 

§ I I . — D E S P K É ' A D A M I T E S . 

299. - Que l s son t les p a r t i s a n s d e s P r é a d a m i t e s . 

On appelle Préadamites ceux qui soutiennent qu'il a existé 
avant Adam, une race humaine qui aurait été créée le sixième 
jour, avec les animaux. Ou suppose qu'elle parut à la fois 
sur toute la terre et qu'elle ne lût pas submergée par 
déluge. D elle viennent les Gentils. Quant à Adam et Ève, 

s e r m e n t les conclusions de MM. Z T ^ Z -

(l) Bossuet, Connaissance de Dieu ¿t de soi-même c v no, fi « 
Lebel, Œuvres, t. xxxiv, p. 334-343. ' ' 6"8 ' é d , L 
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ils sont les ancêtres des Juifs. Ils furent créés après le sep-
tième jour et placés dans le Paradis terrestre d'où ils turent 
chassés à cause de leur désobéissance. Ils encoururent, par 
là, la malédiction divine qui fit périr plus tard leurs descen-
dants dans les eaux du déluge. Les autres hommes, les Gen-
tils, péchèrent aussi, mais en violant la loi naturelle. 

L'inventeur de ce système est Isaac de la Peyrère (1594-
1676), qui le soutint dans son Syslema theologicum ex 
Prxadamitarum hypothesi, pars prima. 1655 (4). Son erreur a 
été renouvelée de nos jours, en particulier dans les États-
Unis (2), par des critiques qui ont cru ne pouvoir réfuter 
autrement les attaques des paléontologistes incrédules contre 
les Livres Saints. Les découvertes modernes leur paraissent 
inconciliables avec la chronologie biblique, parce que la créa-
tion d'Adam est trop récente. En admettant des préadamites, 
ils croient mettre l Éeriture au-dessus de toute atteinte ; dé-
montrerait-on, disent-ils, que l 'homme a paru sur la terre 
depuis des milliers de siècles, la chronologie de la Bible reste 
intacte, car elle ne s'applique pas à l 'homme préadamique, 
mais seulement à Adam et à sa postérité. 

300. — Exposé et réfutation des arguments des Préadamites. 

Io De la Peyrère prétend que le ch. i e t lech. 11 de la Genèse 
racontent des faits différents, et que l'homme de Gen., i, 27, 
n'est pas l'Adam de II, 7. Mais c'est surtout de l'histoire 
d'Adam et de sa postérité qu'il veut tirer les preuves de 
l'existence des préadamites. Caïn, après le meurtre d'Abel, 
ayant été condamné à errer sur la terre, exprima la crainte 
d'être tué : il existait donc des hommes qui n'étaient pas en-
fants d'Adam, puisque le troisième fils d'Adam, Selh, n'était 
pas encore né. Plus tard, quand Gain s'éloigne, il emmene 

(1) ln-8°, sans indication de lieu ni d'imprimeur. Le Systemo theolo-
girum es t p r écédé des Pr¿eadumit,v sive exeicuatio super versibus 12° 
13° et 14° aipitis V Episto'œ 1). Pauti ad Romanos quiàus inducuiilur 
primi Ilumines ante Adnmum conditi, lboo . « 

(2) A W i u c b e l , Prxadamites, or a démonstration of the existence of 
men before Adam, 2 e éd . , Chicago, 1880. 



sa femme. D'où serait venue cette femme, s'il n'y avait pas 
d'autres hommes qu 'Adam et Éve? Enfin, aussitôt après la 
naissance de son fils, Gain bâtit une ville. Il n'aurait pu la 
bâtir, encore moins la peupler, si son père et sa mère avec 
Seth avaient formé, l 'humanité tout entière. 

2° Pour réfuter l'opinion de la Peyrère, il suffit de remarquer 
que c'est fausser le sens du texte sacré que de supposer que 
l'homme, créé le sixième jour , Adam., en hébreu, de Gen., 
i , 27, n'est pas le même que l'Adam de h , 7 : tous les inter-
prètes sont unanimes à reconnaître que le ch. n raconte la 
création du premier homme, comme le ch. i , 27, de même 
qu'ils s'accordent à dire que Caïn et Seth se marièrent avec 
leurs sœurs (I). Les Préadamites ont le tort de vouloir s'ap-
puyer sur la Bible, d'une par t , et de la contredire de l'autre. 
S'ils acceptent son autorité, ils doivent admettre l'unité de 
l'espèce humaine, puisqu'il est évident qu'elle l'enseigne : 
Fucitque ex uno [Z>ei/s] omne genus kominum, dit S. Paul (2). 
S'ils ne l'acceptent pas, comment peuvent-ils soutenir qu'il 
a existé des hommes avant Adam et même qu'il y a eu un 
Adam, puisque auii existence ne nous est connue que par 
l'Écriture? 

3° Aux arguments allégués par la Peyrère, les Américains 

(1) Aux difficultés contre la Genèse tirées de la crainte qu'elle attri-
bue à Caiu d'être tué par le premier homme qu'il rencontrerait, lors-
qu'il n'y avait encore sur la terre d'autres habitants qu'Adam, Eve et 
leurs eufuuts, et à l'invraisemblance que Caiu ait bâti une ville 
lorsqu'il n'y avait, dit Lapeyrère, personne pour l'habiter, S. Augus-
tin avait répondu à l'avance. « Nunc defeudendu mihi videtur historia, 
ne sit Scriptura iucredibilis, quœ dicit œdihcatam ab uno homiue civi-
tatem, eo tempore quo non plus quam viri quatuor, vel potius très, 
posteaquam fr.iter fratrem occidit, fuisse videntur in terra : id est, 
primus homo pater omnium, et ipse Cain et ejus tilius Enoch, ex 
eujus noiuiue ipsa civitas nuncupata est. Sed hoc quos movet, parum 
considérant non omues homiues qui tune esse potuerunt, scriptorem 
sacne hujus historiaj uecesse habuisse nomiuare, sed eos solos quos 
operis suscepti ratio postulabat, etc. » De Ci0. Dei, 1. XV, c. 8, t. XLI, 
col. 4 4 5 - 4 4 6 . 11 exista certainement bientôt assez d'hommes pour que 
Caiu pût craindre d'être tué par l'un d'eux et pour qu'il bâtit, non pas 
sans doute une grande ville, mais un groupe d'habitations fixes et 
stables, qui pouvait porter ce nom. 

(2 , A c t . , XVII, 2 6 ; c f . I C o r . , x v , 4 5 ; I T i m . , i l , 1 3 . 
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qui ont adopté ses idées eu ajoutent de nouveaux, tirés de 
l'antiquité de l'Égypte, de la Chaldée, de la Chine (1). On 
peut trouver, en effet, que la chronologie du texte hébreu, 
qui n'admet que 292 ans entre le déluge et Abraham, est trop 
courte pour suffire au développement considérable de l'hu-
manité que suppose l'histoire de ces pays, et même l'histoire 
de la migration des peuples, Gen., x ; mais en prenant les 
chiffres donnés par les Septante, on peut satisfaire à toutes 
les exigences. L'hypothèse des préadamites est donc complè-
tement fausse. 

Nous reviendrons plus loin, n° 313, sur l'objection tirée de 
l'antiquité des Égyptiens, des Chaldéens et des Chinois. 

§ I I I . — D E L ' U N I T É D E L ' E S P È C E H U M A I N E . — R É F U T A T I O N 

DU P O L Y G E N 1 S M E . 

En quoi consiste l ' e r reur des polvgénistes . — Diversité des races expliquées par l 'in-
fluence du milieu et pa r l 'hérédi té . — Unité prouvée pa r l e s ressemblances phy-
siques et morales . — Réponse aux object ions philologiques et géographiques . 

301. — Exposé de l'erreur des polygénistes. 

Des vérités que nous enseigne la Bible, une des plus im-
portantes, à cause des conséquences qui en découlent, c'est 
l'unité de l'espèce humaine. Le genre humain tout entier, 
nous dit la Genèse, est issu d'un seul homme, Adam, et 
d'une seule femme, Éve (2). Les incrédules de nos jours le 
nient néanmoins avec opiniâtreté. Indépendamment des pré-
adamites, n° 299, et des darwinistes avancés, qui nient la 
descendance adamique de l'homme, et nous donnent le singe 
pour ancêtre, n0 ' 2 9 6 - 2 9 8 , il existe des naturalistes q u i , 

f i ) Pozzy, La terre et le récit biblique de la création, p . 3 9 7 sq. 
(2) Sur l'unité de l'espèce humaine, on peut voir, Etudes religieuses, 

1864,janvier, p. 70-78: Revue catholique de Louvain, 1862; L. Dubois' 
Le pile et l'équateur, 1863, p. 435 sq. ; Pozzy, La terre et le récit biblique 
de la création, p. 455 463 ; H Luken, Les traditions de l'humanité, t rad 
van der Haeghen, Appendice, t u, p. 341-368; Mgr Meignau, Ln 
monde et C homme primitif selon la Bible, 1869, ch. v u - x , p. 167 sq • 
Reuscb, La Bible et la nature, trad. Hertel, 1867, leçons xxvin-xxx' 
p. 475 sq.; Hettinger, Apologie du Christianisme, trad. Jeannin t. m ' 
ch. v, p. 241; C. James, Le Darmnime. 

U 



tout eu rejetant cette dernière erreur, en soutiennent une 
nouvelle, et prétendent qu'il existe des espèces humaines , 
complètement différentes les unes des autres, et ayant une 
origine et des parents divers. On les appelle polygémstes, 
de -sA6;, plusieurs, et ftooç, espèce. Ceux qui admettent 
l 'unité de l'espèce humaine sont nommés monogénistes 
(¡ASVO;, unique). Oa compte parmi ces derniers un grand 
nombre de savants des plus célèbres, Buffon, Cuvier, Camper, 
Blumenbach, Pr ichard, Serres, Tiedeman, Flourens, M. de 
Quatrefages, etc. 

Les polvgénistes sont la plupart Américains, et leur anti-
pathie pour les nègres n 'a pas peu contribué à leur faire 
adopter leur faux système. Ils sont, du reste, en complet 
désaccord sur le nombre des espèces primitives. Tandis qu 'un 
Français, Bory de Saint-Vincent (1780-1846), eu admet quinze, 
Norton compte trente-deux familles, comprenant chacune 
plusieurs espèces; Gliddon porte ce chiffre à cent cinquante, 
Kuox pense que les hommes ont été créés par nation. 

L'erreur des polygénistes consiste à confondre les races 
avec les espèces, et à prétendre qu'il n'existe aucune distinc-
tion entre ces deux termes. Les monogénistes reconnaissent 
qu'il y a plusieurs races d'hommes, mais ils affirment, comme 
nous l'enseigne la Bible, qu'il n'y a qu'une seule espèce. 
Nous avons déjà vu ce qu'on entend par espèce et par race, 
n° 283. Tous les individus qui descendent d'une même souche 
forment une collection qui s'appelle espèce, ainsi que nous 
l'avons déjà dit. Les collections de variétés accidentelles, qui 
se rencontrent dans l'espèce, sont appelées races. — On a di-
versement classifié les races humaines : Camper, d'après 
l'angle facial; Blumenbach, d'après la conformation du 
crâne et la couleur du teint, des cheveux et de l ' iris. Bérard 
a distingué, d'après la lace, les races orthugnathes ou à mâ-
choires droites, et les races prognathes ou à mâchoires avan-
cées (I). Un grand nombre d'ethnographes, se fondant sur la 

(1) Voir W i a e m a a , Discours sur tes rapports entre les sciences et la 
religion révélée, d i scours II, é d . Aligne, Démonstrations évangéliques, 
t. xv, col. 95 sq. 
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linguistique, l 'étude des migrations des peuples, la compa-
raison de leurs mœurs et de leurs coutumes, reconnaissent au-
jourd 'hui douze races différentes : Indo-Européens, Sémites, 
Chamites ou Éthiopiens, Tartaro-Finnois, Chinois. Malais, 
Américains, Esquimaux ou peuples arctiques. Nègres ou 
Takrouriens, Cafres, Hottentots et Australiens. Toutes ces 
races, sous des noms divers, sont des variétés d'une seule 
espèce; les caractères qui les distinguent les unes des 
autres sont accessoires et non essentiels. Pour réfuter les 
polygénistes, il suffit d'établir que la diversité des races a pu 
se produire par la suite des temps et par l'effet de certaines 
circonstances plus ou moins fortuites. 

302. — Explication de la diversité des races. 

D'après M. de Quatrefages, le type primitif, de l 'homme 
n'existe p lus , mais l 'homme blanc est le premier qui ait 
paru sur la scène historique. Les races se sont formées , 
quelques-unes peut-être par l'effet d'un changement sou-
dain dans quelques individus, la plupart sans doute par 
des variations graduelles. On peut en expliquer l'origine par 
deux causes : Io l'influence du milieu, et 2° l'hérédité. 

303. — I. Influence du milieu. 

Nous entendons par influence du milieu : Io l'influence du 
climat, 2° l'influence de la civilisation et du genre de vie : 

Io Influence du climat. — Par une admirable disposition de 
la Providence, l 'homme, se distinguant en cela des animaux, 
peut habiter toute la terre; i l ' supporte la température du 
Nord et celle du Sénégal, malgré l 'énorme différence qui existe 
entre l 'une et l 'autre. Cependant, quoiqu'il puisse s'adapter 
ainsi à tous les climats, il n'en subit pas moins l'influence. 
« L'homme blanc en Europe noir en Afrique, jaune en Asie, 
et rouge en Amérique, n'est que le même homme teint de la 
couleur du climat, » a dit Buffon. Ces paroles ont une certaine 
exagération, mais elles indiquent cependant une des véri-
tables causes des modifications du type humain. C'est ce que 
prouve une multitude d'exemples : les volailles et les chiens 



est le même dans les deux membres de phrase de l'original, 
îptt>, schouf, comme aussi dans les Septaute, rfastv, lequel a 
le double sens d'observer et de tendre des embûches; les 
traductions grecques ont voulu conserver la paronomase, qui 
est une des figures favorites des Hébreux, surtout dans les 
morceaux prophétiques. Le mot schouf n'est employé que 
deux autres fois dans l'Ancien Testament, Job, i x , 7, et 
Ps. cxxxix, 11. Le sens qu'il a dans le Ps. cxxxix est obscur, 
mais sa signification dans Job, ix, et l'étude comparée de 
toutes les versions anciennes montrent que notre Vulgate a 
bien traduit le passage, Gen., n i , 15. 

Les compléments du verbe servent, du reste, à en fixer la 
valeur dans la phrase. Ils sont différents dans les deux cas. 
L'intention de chacun des adversaires est de détruire son 
ennemi, mais les mots tête et talon font préjuger l'issue du 
combat en même temps qu'ils mettent en évidence le contraste 
fondé sur la nature des combattants. Le serpent peut seule-
ment saisir le talon de l 'homme, qui marche droit, tandis que 
l'homme peut broyer la tète du serpent, qui rampe. Or, cette 
différence est le résultat même de la malédiction prononcée 
contre ce reptile séducteur; sa marche rampante est la 
marque qu'il sera vaincu. Quelque pernicieuse que puisse 
être sa morsure au talon (-1), elle n'est pas incurable, mais 
quand il est écrasé, il meurt. Jésus, le Messie, mordu au 
talon par le diable, c'est-à-dire cloué à la croix par les suppôts 
du diable, verse son sang et expire, mais sa mort est la 
mort même de la mort , la ruine du serpent : Ero mors 
tua, o mors (2). 

Quoique ces derniers traits ne soient encore, pour ainsi 
dire, qu'en germe dans le Protévangile, on peut aisément 
les y reconnaître, comme on reconnaît l'arbre futur dans la 
faible plante qui commence seulement à se développer. Les 
prophéties subséquentes préciseront ce qui reste ici indéter-
miné, elles éclairciront ce qui est encore obscur, et le Nou-
veau Testament nous en montrera le parfait accomplisse-

I l ) C f . G e u . , XLIX, N . 
(2) Osée, XIII, 14: I Cor., xv, 55; Heb., 11, 14. 
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ment. Le serpent percé d'une croix ou du mouogramme 
chrétien est dans l'ancienne Église le symbole sensible de la 
rédemption. Jésus-Christ a réalisé en lui jusqu'aux moindres 
termes de la prophétie ; il est la race de la femme, uon pas 
dans le sens général, mais dans un sens très particulier, 
factum ex muliere, Gai., iv, 4 , parce qu'il est fils d'une 
vierge ; il a dissous les œuvres du démon (i), en triomphant 
du séducteur de nos premiers parents, et il a fait participer 
tous ses frères et toute la race de la femme à sa victoire, en 
nous donnant à chacun la force d'écraser à notre tour, 
sous nos pieds, la tète de notre ennemi : Deus pacis conterai 
Satanam sub pedibus vestris, Rom., xvi, 20 (2). 

293. — Les enfants d'Adam. 

1° On ignore combien de temps Adam demeura daus le 
Paradis terrestre. Le premier événement que mentionne 
la Bible après son expulsion du jardin d'Éden (3), c'est la 
naissance de Caïn, « acquisition, f ru i t , » et d'Abel, 

(1) I Joa., m , 8; cf. Col., n, 15; Heb., n , 14. 
(2) Sur les traditions concernant l'attente d'un Rédempteur, on peut 

voir Luken, Traditions de Fhumanité, t. il, p, 91 sq. 
(3) L'accès du Paradis terrestre fut interdit à Adam et Ève par les 

Chérubins qui eu gardèrent l'entrée. S. Thomas, 2a 2®, q. 164, a. 2, 
ad 5um, explique ainsi Geu., m, 24 : « Salvis spiritualis sensus myste-
riis, ille locus prœcipue videtur esse inaccessibilis propter vebemen-
tiam œstus in locis intermediis ex proquinquitate solis. Et hoc signi-
fleatur per flammeum gladium qui versatitis dieitur propter proprietatem 
motus circularis, hujusmodi aastum causantis, et quia motus corporalis 
creaturse disponitur ministerio Angelorum, ut patet per Augustiuum 
3 de Trinitate (cap. i), convenienter etiam simul cum gladio versatili 
Cberubim adjungitur ad custodiendam viam ligni vitee. Unde Augusti-
uus dicit in undecimo super Gen. ad litteram (cap. XL) : Hoc per cé-
lestes utique potestates etiam in paradiso visibili factum esse credendum 
est, ut per angelicum ministenum essel illic quxdam ignea custodia. » 
— D'après Théodoret, Quxst. in Gen., Interr. XL, t. LXXX, col. 142-
143 : « Cberubim dicit non virtutes quasdam invibiles, ut quidam 
existimant, quouiam invisibilis natura nihil illic contulisset... Neque 
igitur gladius ille llammeus natura ignis erat, sed visu talis : neque 
Cherubim erant animalia, sed talia videbantur... Illud igitur : Et sta-
luit Chei-ubim, dixit ut indicet potentem quamdam et terribilem visio-
nem et formam, quasi quorumdam animalium collocatum esse in 
ingressu Paradisi, quibus inde Adamus arceretur, » 



de Guinée sont tous noirs. Les moutons perdent leur laine 
dans les Indes occidentales et en Guinée, et ils se couvrent 
de poils. Les animaux des pôles deviennent blancs en hiver; 
au Canada, les lapins sauvages blanchissent pendant la sai-
son des froids; si on les conserve dans les maisons, ils ne 
blanchissent plus. L'homme naît blanc dans toutes les lati-
tudes; l'enfant ne devient noir qu'après un certains temps, au 
bout d'un an environ, après sa naissance, chez les tribus du 
haut Nil. Le type du nègre transporté dans un autre milieu 
se modifie insensiblement; ainsi au nord des États-Unis, 
après quelques générations, sa couleur devient plus claire, 
son angle facial se redresse et son intelligence se développe. 
Dans le même pays et dans les mêmes conditions physiques. 
l'Européen subit une transformation inverse : sa tête se 
rapetisse et incline vers la forme pyramidale, son cou s'al-
longe, ses mâchoires deviennent massives, ses joues se 
creusent, ses os s'étirent et ses doigts exigent des gants spé-
ciaux : c'est le type yankee, type nouveau qui se rapproche 
de plus en plus de celui des indigènes de l'Amérique, Hurons, 
Iroquois, en un m o t , des Peaux-Rouges. Autres milieux, 
autres influences : le Juif est blond dans les pays du nord, 
brun en Portugal et noir dans certaines régions de l'Afrique 
et de l'Asie. La dynastie royale d'Angleterre est d'origine 
allemande (1688), et s'est toujours alliée à des familles alle-
mandes; elle présente cependant aujourd'hui au plus haut 
degré le type caractéristique de la race anglaise. 

2° Influence du genre de vie et de la civilisation. — Outre le 
climat l'état social et la manière de vivre agissent considé-
rablement sur le physique de l'homme. Une situation pré-
caire, l'esclavage et l'oppression tendent à rapprocher le type 
humain de celui de la bête. C'est ce qu'on observe chez les 
tribus géophages de l'Orénoque, réduites à se nourrir d'argile 
pendant une partie de l 'année; chez les Indiens fouilleurs 
de l'Orégon, qui ne vivent que d'insectes et de racines. Les 
peuplades qui se nourrissent de viande ont le teint plus clair 
que les tribus dont les végétaux composent l'ordinaire. Les 
Arabes nomades du Haouran ont des formes sveltes, la face 
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petite et la barbe peu fournie, tandis que les Arabes séden-
taires sont gros et robustes et ont la barbe touffue, quoique 
jusqu'à l'âge de seize ans on ne puisse apercevoir entre eux 
aucuue différence. La vie au grand air et tête nue explique 
l'épaisseur du crâne. Les nègres du Brésil, qui se battent à 
coup de tète, ont la partie antérieure du crâne sensiblement 
plus épaisse et plus dure. On dit que le crâne de Cuvier était 
devenu à sa mort presque transparent, tant il s'était aminci 
sous le travail de la pensée. L'amincissement du crâne se re-
marque également, à ce qu'on assure, chez certains artistes, 
en particulier chez les musiciens. 

304. — II. InQuence de l'hérédité. 

Les mariages entre individus de races différentes on t dû,après 
la première apparition des races, multiplier considérablement 
ces dernières. Quant à l'origine même des races, Y hérédité 
nous en fournit l'explication. La variété individuelle qui. cons-
titue les races peut se transmettre, de l'aveu de tous, par gé-
nération. L'expérience atteste que des causes inconnues etacci-
dentelles produisent chez certains individus des caractères 
particuliers, qu'ils transmettent à leurs descendants. Une 
fois produites, ces premières modifications typiques s'immo-
bilisent et se perpétuent. Les Annamites ont un nom qui les 
désigne comme race, celui de Giao-Chi, siguifiant que le 
gros doigt du pied est écarté du second. Ce trait distingue le 
véritable Annamite et se maintient depuis des siècles. On a 
observé, dans un certain nombre de familles, la persistance 
des sedigiti ou hommes à six doigts, etc. L'hérédité suffit 
donc pour produire d'une manière stable certains signes ca-
ractéristiques d'une race. 

305. — Preuves de l'uuité primitive de l'espèce humaine. 

Après avoir expliqué comment ont pu se produire les races, 
il faut constater que les mêmes traits essentiels se retrouvent 
chez tous les hommes, et que nous formons, par conséquent, 
une seule espèce. Nous nous ressemblons tous en effet, pour 
le fond, 1° au physique et 2° au moral. 



306. — I. Ressemblance physique. 

Comparé à la plupart des autres espèces soit animales, soit 
végétales, l'homme est celui dont les races diverses offrent les 
différences les moins tranchées. Taille, couleur de la peau, 
proportion des divers membres, tous les caractères enfin sur 
lesquels s'appuient les polygénistes pour nier l'unité du genre 
humain, présentent chez la plupart des animaux congénères 
des nuances plus considérables que chez l'homme. L'espèce 
canine, par exemple, se partage en variétés infiniment plus 
tranchées que ne le sont les variétés humaines. La distance qui 
sépare le carlin du boule-dogue, le crâne du sanglier de celui 
du cochon domestique, est bien autrement grande que celle 
qui distingue le nègre de l'européen. Quant à la couleur, elle 
est si accessoire, qu'il suffisait de trois ans au célèbre éleveur 
John Sebrigt pour donner au pigeon, par les croisements, un 
plumage à son choix. 

1» Celui que les polygénistes se sont attachés le plus opi-
mâtrément à exclure de notre espèce, le nègre, ne peut être 
rangé, d'après sa constitution physique, dans une espèce 
différente. Le climat, comme nous l'avons vu, peut expliquer 
sa couleur. La peau du noir ne se distingue presque en rien 
de celle du blanc. L'une et l'autre se composent des mêmes 
éléments; seulement la matière colorante ou piamentum 
renfermée dans les cellules de la peau, a des nuances diverses' 
D'un blanc mat chez l'albinos (1), le pigmentum varie jus-
qu'au noir brunâtre chez le nègre. Il est incolore ou légère-
ment jaunâtre chez le blanc et il brunit graduellement à 
mesure qu'on avance vers l'équateur. Il ne faut jamais ou-
blier cette gradation dans la comparaison des races. Sans 
doute, si l'on met brusquement en présence un noir du Congo 
et un blond Suédois, on peut être tenté de voir dans ces deux 

(1) On appelle albinos des individus qui ont la peau blanchâtre 
comme du la,, les cheveux et les poils blancs ou incolores, ? S d'une 
ff Z l a p u p , l e d :u n r o uS e f o n c é - e s t une anoma 

tX^^Z***™des priQCipes colorants dans 
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êtres si distincts les représentants de deux groupes spéci-
fiques. Mais si l'on suit la marche de la nature elle-même, si 
l'on descend pas à pas l'échelle des latitudes, les changements 
deviennent presque insensibles. Du teint blanc on arrive par 
une foule de nuances imperceptibles au teint jaune, cuivré, 
brun ou noir, etc. 

La peau du nègre est d'ailleurs parfaitement en harmonie 
avec le pays qu'il habite. Moins vasculaire et moins irritable 
que celle du blanc, elle sécrète une matière grasse et fétide 
qui la préserve de l'action de l'humidité atmosphérique et 
permet au corps nu d'affronter les intempéries et les pluies 
diluviennes des tropiques, parce que l'eau glisse sur la 
graisse. 

2° Les autres arguments qu'on a apportés pour établir que 
le noir n'était pas de même espèce que nous ne sont pas plus 
concluants que la couleur de sa peau. On a allégué que la 
capacité de l'enveloppe osseuse du cerveau est moindre chez 
le nègre que chez le blanc, et que son cerveau lui-même était 
moins pesant que celui de la race caucasique. L'Américain 
Morton, polygénisteet par conséquent peu suspect, a montré 
combien la première difficulté est peu sérieuse. 11 a mesuré 
1,256 crânes; le minimum de capacité de la race caucasique 
est représenté par 75 et le maximum de la race noire 
par 94. Il y a donc des blancs inférieurs aux nègres. M. Serres 
a constaté que des crânes gallo-romains, francs etburgondes, 
exhumés aux environs de Paris, avaient une épaisseur extra-
ordinaire et semblable à celle des noirs. C'est, du reste, un 
caractère qui se retrouve généralement chez les peuples bar-
bares, et qui paraît se modifier par la culture intellectuelle 
n° 303 (1). 

3° Quant au cerveau lui-même, on ne peut rien conclure de 
sonpo M/S plus ou moins considérable. La science est loin d'avoir 
résolu le problème des rapports que Dieu a établis entre l'in-
telligence et le volume du cerveau. C'est, sans doute, un fait 
intéressant que cet organe est plus volumineux dans l'homme 

(!) Cf. Le crâne de Descartes, sa capacité et la capacité de quelques 
autres crâne? dhommes illustres, dans La Nature, 19 juillet 1879, p . l l l . 



que dans la plupart des espèces animales ; l'expérience prouve 
néanmoins que ce n'est pas le poids du cerveau qui donne la 
capacité intellectuelle. Un savant physiologiste de Goettingue, 
M. Wagner, a comparé 964 cerveaux humains, dont huit 
ont appartenu à des hommes plus ou moins remarquables. 
Les cerveaux de Cuvier (1,861 grammes) et de lord Byron 
(1,807 gr.) occupent, il est vrai, le troisième et le quatrième 
rang; mais celui de Dupuytren ( 1 , 4 3 7 gr.) descend au 
n° 1 7 0 , et celui du minéralogiste Haussmann ( 1 , 2 2 6 gr.) au 
n° 641. Les deux premiers numéros appartiennent à des hy-
drocéphales. On doit donc conclure avec Flourens : « Il faut 
en prendre son parti : la grandeur du cerveau ne donne pas 
la grandeur de l'intelligence. » 

4° On a fait valoir aussi en faveur du polygénisme la 
forme diverse des crânes. Chaque race présente sous ce rap-
port de grandes variétés. La déformation systématique de la 
tête, si fréquemment en usage chez les nations barbares des 
temps anciens et modernes, et qui s'observe même encore de 
nos jours dans quelques-unes de nos provinces, a pu con-
tribuer à modifier le galbe humain, comme les Chinois ont 
modifié le pied, des femmes. Les cimetières de Paris ont 
offert à E. Geoffroy Saint-Hilaire tous les types de crânes 
connus. 

5° On a allégué enf in , au point de vue physique, contre 
l'origine adamique de tous les hommes, la diversité de 
l'angle facial ( 1). Il est en moyenne, d'après Camper, de 70 de-
grés chez les nègres, de 85 dans le type grec le plus pur ; 
mais cet écart ne peut constituer une différence spécifique. 
Celui du chimpanzé adulte, mesuré parOwen, est seulement 
de 35 degrés. Entre le noir et les statues grecques, on trouve 
tous les degrés de l'échelle. 

(1) On appelle angle facial l 'angle fo rmé pa r la r encon t re d e deux 
l ignes, l 'une hor izontale passan t à la hau t eu r du condu i t audit if 
ex te rne et du bord des d e n t s s u p é r i e u r e s ; l ' au t re ver t icale , passant 
par le point le p lus sai l lant du f ron t et le bord des den ts supé-
rieures. 
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307. — II. Ressemblance morale . 

L'unité primitive de l'espèce humaine est également prou-
vée par la ressemblance morale de toutes les races. Outre 
certains usages qui nous sont propres, à l'exclusion des ani-
maux, l'emploi du feu, des armes, des vêtements, la domes-
tication des animaux, etc., nous rencontrons chez tous les 
hommes un même fonds de sentiments moraux et religieux. 
C'est à bon droit que nous considérons, comme appartenant 
à des espèces différentes, des animaux dont les mœurs et les 
caractères sont profondément distincts. Le loup et l'agneau 
ne sont pas moins séparés l'un de l'autre par le contraste de 
leurs instincts que par leur physionomie extérieure, ou bien, 
si l'on ne veut pas recourir aus extrêmes, la férocité du loup 
et les ruses du renard les classent plus clairement dans notre 
esprit que la diversité de leurs formes. Chez l'homme, nous 
ne trouvons pas de différences semblables. Le sillon qu'un 
muscle quelconque imprime sur les os du lion indique ses 
habitudes et sa nature. Le plus petit os dans l'antilope est 
en rapport avec la timide disposition de l'animal et sa promp-
titude à fuir . Mais dans l'homme, soit que pendant plusieurs 
générations il ait passé ses jours dans un demi-sommeil, 
accroupi sur un divan comme l'indolent Asiatique, ou que, 
comme le Peau-Rouge américain, il ait chassé le daim pen-
dant des siècles, dans les forêts primitives, il n'y a rien dans 
son organisation qui le rende impuissant à changer ses 
occupations : ce n'est pas la nature même, mais les cir-
constances qui l'ont destiné pour un état plutôt que pour 
un autre. Au milieu des plus grandes diversités de situations 
et de genre de vie, nous retrouvons partout, chez toutes les 
races humaines sans exception, le même fonds intellectuel 
et moral, les mêmes affections domestiques, l'instinct de la 
propriété, le besoin de la vie sociale, le sentiment reli-
gieux (1), l'accord sur les points essentiels de la morale 

(1) « L'assertiou d 'après laquelle il y aurai t des peuples ou des tri-
bus sans rel igion, di t un écrivain rationaliste, M. Tiele, repose soit 
sur des observat ions inexactes, soit sur u n e confusion d'idées. Ou 



et, en particulier, le don de la parole qu i , aux yeux d'un 
grand nombre de savants, constitue à lui seul une preuve 
irréfragable de l'unité de l'espèce humaine comme aussi de 
l'impossibilité de l'origine animale de l'homme. 

308. — Réfutation de l'objection contre l'unité de l'espèce humaine 
tirée de la multiplicité des langues parlées sur la terre. 

Quelques polygénistes ont cependant essayé de tirer de la 
diversité des langues parlées sur la terre un argument en 
leur faveur; mais les philologues mêmes qui n'admettent 
point l 'unité primitive du langage reconnaissent qu'il est 
impossible de tirer de là une preuve contre l'unité primi-
tive de l'espèce humaine. « De ce fait, que les langues 
actuellement parlées sur la surface du globe se divisent en 
familles absolument irréductibles, sommes-nous autorisés à 
tirer quelques conséquences ethnographiques, à dire, par 
exemple, que l'espèce humaine est apparue sur des points 
différents, qu'il y a eu une ou plusieurs apparitions de l'es-
pèce humaine? Voilà la question sur laquelle j'appelle votre 
attention : eh bien! assurément il faut répondre non à cette 
question. De la division des langues en familles il ne faut 
rien conclure pour la division primitive de l'espèce humaine. 
L'espèce humaine provient-elle d'une même apparition ou de 
plusieurs apparitions? Je n'ai pas à m'occuper de cette ques-
tion, elle n'est nullement philologique; ce que je veux vous 
prouver, au contraire, c'est que la philologie n'apprend rien 
là-dessus » (1). 

La linguistique a réduit jusqu'ici toutes les langues con-
nues à trois grandes classes, langues monosyllabiques ou 
composées de monosyllabes; langues agglutinantes, dans les-
quelles les mots qui modifient le sens de la racine sont juxta-

n'a jamais r encon t ré de tribu ou de nation cpii n e c rû t à des êlres suné-
neu r s , e t les voyageurs qui ont avancé cette opiniou on t été plus ta rd 
contredi ts pa r les finis. .» Tiele, Mnnuet de l'histoire des reboions trad 
Vernes, 1880, p. 8. L 'homme seul est rel igieux, comme il e s t S moraL 

(1) E Renan , Des services rendus aux sciences historiques par la philo-
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posés, et langues flexionnelles, dans lesquelles les mots qui 
expriment les diverses relations de nombre, de temps, etc., 
ont perdu leur forme primitive, comme dans nos langues 
européennes. Cf. n° 338. On ne peut démontrer encore scien-
tifiquement l'origine commune de ces trois classes de lan-
gues (1) ; mais le don de la parole, particulier et exclusif à 
l'homme, peut être regardé comme une preuve décisive de la 
parenté de tous les hommes. 

309. — Réfutation de l'objection contre l'unité de l'espèce humaine 
tirée de l'impossibilité prétendue du peuplement de l'Amérique par 
les habitants de l'ancien monde. 

Une dernière objection qu'on a faite contre l'unité de l'es-
pèce humaine, c'est l'impossibilité d'expliquer par une im-
migration l'origine des races américaines. On prétend qu'elles 
sont autochtones et n'ont pas Adam pour père. Mais c'est là 
une assertion fausse. 

Les origines de la population de l'Amérique ne sont pas 
encore bien connues, il est vrai, toutefois si l'on ignore qui a 
peuplé ce pays et dans quelle proportion, on sait du moins 
qu'il a pu être et a été peuplé, de fait, par plusieurs nations 
de l'aucien monde, lesquelles ont fourni chacune leur con-
tingent. 

1° On nomme d'abord les Phéniciens. Ils visitèrent très 
probablement les Canaries, Madère, les Açores, et quelques-
uns de leurs navires purent être poussés jusqu'en Amé-
rique; cependant nous n'avons de ce dernier point aucune 
preuve positive, ces navigateurs étant très jaloux de garder 
leurs découvertes secrètes. On raconte que les relations des 
voyages entrepris au delà des colones d'Hercule étaient dépo-
sées à Cartilage dans un temple que les Romains détruisirent 
avec Carthage elle-même. 

Les Scandinaves ont certainement contribué au peuple-
ment de 1 Amérique. .Nous savons par les sagas, récits hé-
roïques de l'Islande, que les Islandais avaient découvert le 

(1) Voir Mgr Meignan, Le monde et l'homme primitif selon la Bible, 
ch. XI, p. 265 sq. 



Groënland et le Labrador au xie et au xn c siècle de notre ère. 
On a retrouvé, il y a deux cents ans. au Massachussets, sur 
les bords du Taunton, un bloc erratique de granit sur le-
quel sont gravés en creux des caractères qui ne sont certai-
nement pas l'œuvre des Indiens. 

3° L'Inde, la Chine, le Japon ont aussi fourni une large part 
à la population américaine. On croit avoir trouvé, dans les 
livres chinois, des traces formelles de la connaissance de 
l'Amérique qui serait appelée Foa-Sang, par l'historien Li-
Yan. Ce qui est incontestable, c'est que le courant froid qui 
sort de l'Océan Arctique, par le détroit de Behring, emporte 
vers le continent américain toutes les barques égarées dans 
l'Océan Pacifique. M. Bancrof't (1) rapporte que, depuis 1852, 
c'est-à-dire depuis la colonisation de la Californie par la race 
blanche, ou a recueilli dans ce pays vingt-huit navires asia-
tiques, dont douze seulement étaient vides. 

4° Les traditions indigènes confirment l'origine étrangère 
de la civilisation américaine. Quand Feruand Cortez envahit 
le Mexique, les habitants l'accueillirent comme s'ils atten-
daient son arrivée. Montézuma reconnut que des hommes 
blancs, barbus et industrieux, étaient annoncés par la tradi-
tion. Ils étaient autrefois venus et ils étaient partis annonçant 
leur retour. Jadis Quetzalcoatl avait débarqué du fleuve 
Tampico, venant de 1 Orient. Il enseigna au peuple mexicain 
1 art de travailler les métaux et de sculpter des pierres, puis 
il s'en retourna avec ses compagnons. Votan joua le même 
rôle chez les nations mayas : il soumit toutes les tribus de 
l'Amérique centrale et leur imposa des lois (2). 

Les Américains du Nord et du Sud ne font donc pas excep-
tion a la règle générale, ils descendent comme nous d'Adam 
et d Eve : [Deus] fecit ex uno omne genus hominum inkabitare 
super universam faeiem terne. Act., xvn, 26. 

v ( i ) lhe,Native Rnces ° f l h e Pocific States of North America, 5 in-8»-
New-York. 1875-1876. t. v, p. 52. ' ' 

(2) Voir Baucroll, ibid.. t. v p. 479, et dans le Congrès International 
aesA mértcanistes ; compte-rendu de la 1 « session; 2 in-8», Nancv 1875 
(>affarel, Les Phéniciens en Amérique, t . i, p . 111 sq. ' 

§ I V . — D E L ' A N T I Q U I T É D E L ' H O M M E . 

310. — Quelles sont les questions à examiner au sujet de l'antiquité 
de l'homme. 

La Bible attribue à l'homme une origine relativement ré-
cente ; c'est un des points sur lesquels il s'élève aujourd'hui 
contre elle le plus de contradicteurs. Nous examinerons, 
1° quelles sont les raisons sur lesquelles on s'appuie pour 
contester l'affirmation de la Genèse et 2° à quelle date l'homme 
a été créé; nous traiterons, à cette occasion, de la chronolo-
gie biblique en général. 

I. R é f u t a t i o n des a r g u m e n t s a l légués en f a v e u r de 
l 'ant iqui té de l 'homme. 

L'homme la plus récenle des créatures. — Réfutation des a rguments paléonlolo-
logiques, géologiques et historiques, par lesquels nn prétend établir l 'antiquité de 
l 'homme. 

311. — Origine relativement récente de l'homme. 

Les sciences naturelles, d'accord avec la Bible, établissent 
que l'homme est la plus récente des créatures. Aucune par-
celle de forme humaine, aucun débris d'art ou d'industrie 
humaine ne s'est rencontré dans les roches stratifiées où re-
posent les restes organiques des animaux disparus avant 
les dernières couches du pliocène. L'homme a été tout au plus 
le contemporain du mammouth, du mastodonte, de l'ours 
des cavernes; il ne leur a certainement pas été antérieur, bien 
plus, il n'a été créé que longtemps après ces animaux, puis-
qu'on ne trouve leurs restes mêlés et confondus qu'à l'époque 
où l'âge de l'ours des cavernes touche à sa fin. On n'a pu ap-
porter jusqu'ici aucune preuve décisive de l'existence de 
l'homme à l'époque tertiaire (I). Les savants hétérodoxes eux-
mêmes reconnaissent qu'elle n'est nullement établie. 
« L'homme tertiaire, dit un rationaliste allemand, M. Vir-
chow, est un problème : il s'agit de savoir si certains objets 

(1) On peut voir là-dessus les articles concluants de M. l'abbé Hamard, 
dans la Reoue des questions scientifiques, F Homme tertiaire, j anv i e r et 
avril 1879. 
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trouvés dans les profondeurs du sol sont une preuve de l'exis-
tence de l'homme à l'époque tertiaire, s'ils sont des témoins 
de l'activité humaine à cette époque. C'est là-dessus qu'on 
discute. Pour nous, l'homme tertiaire est encore simplement 
un problème » (1). 

11 est donc inutile de s'arrêter à discuter une affirmation 
qui ne repose sur aucune preuve solide, mais il faut examiner 
quelle est la valeur des arguments directs, allégués en faveur 
de la haute antiquité de l'homme. 

Un certain nombre de naturalistes et d'historiens préten-
dent que l'homme est vieux sur la terre de plus de cent mille 
ans. Quoiqu'il n'existe pas de chronologie biblique parfaite-
ment déterminée, ainsi que uous le verrons, n° 314, l'impres-
sion qu'on retire de la lecture de la Genèse, c'est que l'appa-
rition du genre humain sur la terre est relativement récente, 
n° 276, 3°. On ne doit donc admettre qu'il date de plusieurs 
milliers de siècles que si on le prouve d'une manière décisive. 
On ne le prouve nullement, comme nous allons le montrer , 
et il faut, par conséquent, s'en tenir au sentiment ordinaire qui 
attribue à l'homme une origine peu ancienne. Nous réfuterons 
d'abord les arguments des paléontologistes et des géologues, 
en laveur de l'antiquité de l'homme, et, en second lieu, ceux 
des historiens qui attribuent une date très ancienne à certains 
peuples, les Chaldéens, les Égyptiens, les Hindous et les Chi-
nois. 

312. — 1° Réfutation des arguments des paléontologistes et des géo-
logues en faveur de l'antiquité de l 'homme (2). 

1° La première raison qu'on allègue en faveur de l'antiquité 
de l 'homme, c'est le temps considérable qui a dû s'écouler 
pour que l'homme pût passer de l'état sauvage à l'état civilisé. 

(1) Virchow, Discours au congrès des anthropologistes et des médecins, 
à Munich, septembre 1877. 

(2) Pozzy, La Tore et te récit biblique de la création; Reusch, La 
Bible et la nature, trad. Hertel, Supputations géologiques de l'âge du 
genre humain, leçons xxxu-xxxiv, p. 530 sq.; l'abbé Lambert, Le 
Déluge mosaïque, 2« édit., ch. xi, L'ancienneté de l'homme sur la terre, 
p. 332 sq. 

— On suppose ainsi que l'état sauvage est l'état primitif de 
l'homme. C'est là une erreur historique réfutée non seule-
ment par la Genèse, mais aussi par toutes les traditions an-
ciennes qui placent un âge d'or au berceau de l'humanité. 
L'histoire témoigne d'ailleurs qu'aucune tribu ne s'est élevée 
d'elle-même de la barbarie à la civilisation, tandis qu'elle nous 
offre plusieurs exemples de dégradation. L'Asie, autrefois si 
florissante, est aujourd'hui en partie barbare; la Grèce et 
Home, d'où nous esl venue notre civilisation, avaient elles-
même tiré la leur del'Égypte et de la Chaldée, qui avaient été 
civilisées les premières parce qu'elles étaient proches des 
lieux où l'homme avait vu le jour. 

2° Le second argument apporté en faveur de l'antiquité de 
l 'homme, c'est la disparition de la plus grande partie de la 
faune quaternaire. On suppose que cette disparition a eu lieu 
d'une manière lente et graduelle, et comme on sait que 
l'homme a vécu avec les animaux de cette faune, on en con-
clut que ce dernier a paru sur la terre depuis de longs siècles. 
— Il est vrai que l'abondance des restes laissés par la faune 
qu aternaire induit à penser qu'elle a subsisté un long espace 
de temps, mais il est faux qu'on doive attribuer à l 'homme la 
même durée, puisqu'il n'a été créé que vers la fin de cette 
époque, dite postpliocène. La disparition lente et graduelle de 
la faune quaternaire, du mammouth, du rhinocéros, est d'ail-
leurs une simple hypothèse. On peut faire et l'on a fait avec 
tout autant de vraisemblance des hypothèses contraires. Un 
changement considérable de température, qui suffit pour ame-
ner promplement l'extinction de races entières d'animaux, a 
pu avoir lieu « dans une seule saison, dit M. Brodie, et il n'y 
a.peut être pas plus de trois mille ans que les aborigènes de 
la Bretagne chassaient le mammouth et le rhinocéros, et que, 
les trouvant affaiblis par la chaleur inusitée de l'atmosphère, 
ils en faisaient une proie facile » (I). L'extinction des espèces 
ne saurait nullement servir à déterminer leur âge. Il y a au 
moins quarante espèces d'animaux et de mammifères qui se 

(1) Brodie, Remaries on the antiquity and nature of mun, 1864; 
p. 21 sq., Pozzy, La terre et le récit biblique de la création, p. 414. 



sont éteintes depuis les temps historiques, et quelques-unes 
dans ces dernières anuées. L'urus ou bos primigenius décrit par 
Jules César, et le cerf à bois gigantesque ou megaceros, que 
les nobles Romains faisaient venir de la Grande-Bretagne à 
cause de sa chair succulente et qui est représenté sur certains 
monuments, n'existent plus. Le sanglier, le cerf, le chevreuil 
et l'ours qui habitaient les montagnes des Cévennes, il y a 
deux siècles, ne s'y rencontrent plus. Le dinornis et Yépiornis, 
oiseaux gigantesques qui vivaient naguère à la Nouvelle-Zé-
lande et à Madagascar, ont aujourd'hui complètement disparu. 
C'est d'ailleurs un fait certaiu que les espèces les plus grandes 
s'éteignent plus facilement et plus rapidement que les autres. 
On ne peut donc prouver l'antiquité de l'homme par la dispa-
rition du mammouth ou de l'ours des cavernes. 

3° On a essayé de tirer une preuve de l'ancienneté de 
l'homme du temps qu'il a fallu pour le soulèvement des côtes 
ou pour l'accumulation des graviers. Lyell a prétendu qu'un 
morceau de poterie trouvé à Cagliari, en Sardaigne, remon-
tait à douze mille ans, à cause de la profondeur où on l'avait 
trouvé. — Tous les calculs qu'on veut établir sur les soulè-
vements du sol sont purement arbitraires, parce que l'éléva-
tion et l'affaissement des côtes n'ont rien de fixe dans la ma-
nière dont ils se produisent : ils peuvent durer des siècles 
comme aussi s'effectuer en quelques heures. En 1538, toute 
la côte de Pouzzoles, près de Naples, s'éleva de vingt pieds 
en une seule nuit, — 11 en est à peu près des dépôts de gra-
vier comme des soulèvements du sol. On a surtout allégué 
la vallée de la Somme, dans les graviers de laquelle on a dé-
couvert d'auciens vestiges de l 'homme, pour en conclure la 
haute antiquité de ce dernier ; mais rien ne prouve que ces 
graviers soient très anciens, parce que des causes particu-
lières ont pu les accumuler en peu de temps. Deux cents ans 
ont suffi au Simèthe, la plus grande des rivières de Sicile, 
qui longe la base de l'Etna et se jette dans la mer à quelque 
distance au sud de Catane, pour se frayer un passage de 
cent pieds de large sur cinquante de'profondeur à travers les 
roches volcaniques les plus dures. Le même laps de temps 
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peut avoir suffi à la Somme, qui coule sur un sol crayeux, 
pour se creuser son lit. Les milliers d'années que1 réclament 
certains géologues ne reposent sur rien de solide (1). 

4° On allègue encore en faveur de l'antiquité de l'homme 
la formation des tourbières et la croissance successive des di-
verses essences forestières qu'elles contiennent et au milieu 
desquelles on rencontre des débris humains. — L'argument 
n'est pas sérieux. La tourbe se forme au fond des étangs par 
suite de la décomposition des matières végétales, et elle peut 
se former avec beaucoup de rapidité. On a parlé de milliers 
d'années pour la formation des tourbes de la Somme, qui con-
tiennent des restes humains. Ces supputations sont chi-
mériques. La destruction d'une forêt par une tempête, vers 
le milieu du XVIIc siècle, donna naissance à une tour-
bière à Lochbroom, dans le Rosshire, et les habitants en 
extrayaient de la tourbe moins d'un demi-siècle après. Lyell 
lui-même, l'ardent champion de l'antiquité de l 'homme, dit 
dans ses Principes de géologie : « Toutes les armes et tous 
les ustensiles (coins, haches, etc.), trouvés dans les tourbières 
de France et de Grande-Bretagne, sont romains. Si bien 
qu'une grande prrtie des formations tourbeuses de l'Europe 
ne datent pas de plus loin que de Jules César. » Dans les 
temps les plus anciens, à l'époque de l'âge du bronze et de 
l'âge de la pierre, les tourbières devaient se former d'ailleurs 
plus promptement que de nos jours, parce que l'accumula-
tion des matières végétales, dans les forêts primitives, devait 
être très rapide. 

On a voulu établir, il est vrai, par les différentes essences 
forestières qu'elles contiennent, que certaines tourbières re-
montent à une antiquité très reculée. « En collectionnant et 
en étudiant une grande variété d'objets d'industrie humaine, 
découverts dans les tourbières, dit Lyell, les archéologues 
danois ont été conduits à établir une succession chronolo-
gique de périodes qu'ils ont appelées âges de la pierre, du 
bronze et du fer, selon la nature des matériaux qui ont servi 

(1) Pozzy, La terre et le récit biblique de la création, p . -435. 



à la fabrication des instruments. L'âge de la pierre coïncide-
rait avec la période de la première végétation, celle du pin 
d'Ecosse, et, en partie du moins, avec celle de la seconde 
végétation ou du chêne. Une portion considérable de la pé-
riode du chêne devait coïncider avec l'âge du bronze, car des 
épées et des boucliers de ce métal ont été retirés de la tourbe 
où le chêne abonde. L'âge du fer correspondait plus exacte-
ment à la période du frêne » (1). Comme on suppose que la 
période du pin d'Ecosse date de six mille ans et qu'on a 
trouvé un couteau en silex sous un des arbres de la zone la 
plus ancienne, on en conclut que le Danemark était déjà 
habité il y six mille ans. Mais ces chiffres ne sont justifiés 
par aucun fait. Des circonstances fortuites ont pu faire dis-
paraître subitement des essences végétales. Le professeur 
américain Hitchcock a observé que les premières forêts de 
pin d'Ecosse en Danemark peuvent avoir été détruites par le 
feu en une seule saison, comme cela arrive souvent dans 
l'Amérique du Nord, et avoir été remplacées plus tard par 
une autre végétation. Le temps considérable que réclament 
les géologues pour que le chêne et le frêne aient remplacé le 
pin n'est donc nullement exigé par la nature des choses. Il 
est même probable que les différentes essences forestières 
des tourbières du Danemark existaient en même temps, mais 
à des altitudes différentes. Des accidents particuliers, l'ex-
tension des marais, par exemple, furent cause que ces es-
sences se superposèrent les unes aux autres et produisirent 
ainsi l'arrangement constaté par les naturalistes. 

5° On apporte enfin comme argument en faveur de l'anti-
quité de l'homme les ossements humains ou les objets d'art 
enfouis dans les terrains dalluvion. Dans le bas de la vallée 
du Nil, on n'a rencontré nulle part des restes orgauiques 
d'espèces éteintes, mais partout des fragments de poteries et 
de briques cuites. On a exhumé une brique, dans le centre 
de la vallée, à une profondeur de 18 mètres, et comme on a 
calculé que l'augmentation du dépôt de la vase du Nil est de 

(1) Lyell. Antiquity ofman, p . 10; Pozzy, La terre et le récit biblique, 
p. 435. ' 

15 centimètres par siècle, on en a conclu que cette brique 
avait 12,000 ans d'âge. On a attribué au moins 30,000 ans à 
une autre morceau de brique découvert dans le même limon, 
à 22 mètres de profondeur, à 60 ou 90 centimètres au-dessous 
du niveau de la Méditerrannée, parce qu'on admet que l 'ac-
croissement moyen du dépôt des sédiments dans le delta du 
Nil est de 63 millimètres par siècle. En réalité, tous ces cal-
culs, comme ceux qu'on a faits sur les deltas des fleuves 
d'Amérique et autres semblables, reposent sur des bases ar-
bitraires et fausses ; ils supposent que les dépôts se sont tou-
jours faits d'une manière régulière et constante, ce qui n'est 
pas, car ils devaient être beaucoup plus considérables lorsque 
la masse d'eau était jadis plus abondante, sans parler des 
révolutions accidentelles et des causes diverses qui ont pu 
agir sur la formation des agglomérations sédimentaires. 
Ainsi, en Egypte, en particulier, on a constaté divers indices 
de mouvements du sol qui détruisent toutes ces supputations. 
Ces mouvements ont pu produire, en effet, des dépressions 
dans une partie de la vallée du Nil tandis que l 'autre est 
restée stationnaire ; le Nil a rempli en peu de temps le creux 
ainsi formé, au moyen de la vase qui est maintenant entraî-
née dans la mer. Les calculs fondés sur l'hypothèse d'un 
progrès uniforme dans les dépôts s'appuient donc sur une 
donnée fausse. 

Concluons. « Nous venons de passer en revue successive-
ment tous les arguments [scientifiques] qui ont été produits 
en faveur de la haute antiquité de l'homme. Nous croyons 
pouvoir dire qu'il n'y en a aucun qui prouve ce qu'on a voulu 
lui faire prouver. La plupart sont des hypothèses pures ou 
des inductions hâtives qui reposent sur des faits imparfaite-
ment observés. Il se peut que plus tard de nouvelles décou-
vertes nous obligent à modifier la date généralement assi-
gnée à l'apparition de l'homme sur la terre; la chrono-
logie biblique sur ce point n'est pas tellement précise que 
uotre foi dût en être ébranlée ou troublée. Mais jusqu'ici, et 
au point où est la science, rien absolument ne confirme 
l'assertion pourtant si confiante des géologues qui reculent 



indéfiniment l'origine de notre espèce dans le lointain des 
siècles passés » (4). 

" 313. —2° Réfutation des arguments historiques allégués en faveur de 
l'antiquité de l'homme. 

Après avoir montré que les sciences naturelles ne prouvent 
point que l'homme soit très ancien sur la terre, il faut établir 
que l'histoire profane ne le prouve pas davantage (2). Parmi 
les peuples anciens, il en est quatre qui s'attribuent une très 
haute antiquité : les Chaldéens, les Égyptiens, les Hindous 
et les Chinois. 

1° Les Chaldéens, d'après les fragments de Bérose qui nous 
ont été conservés, faisaient commencer leur histoire environ 
500,000 ans avant notre ère. Dix rois avaient régné, avant 
le déluge, l'espace de 432,000 ans; quatre-vingt-quatre rois 
régnèrent, après le déluge, pendant 33,091 ans (3). Tout le 
monde convient que ces chiffres sont fabuleux. La plaine du 
Sennaar, c'est-à-dire la Babylonie, fut, comme nous l'enseigne 
la Bible et comme le confirment, pour leur part, les décou-
vertes modernes, le berceau des premières sociétés humaines. 
On a trouvé sur les bords du Bas-Euphrate des monuments 
qui nous font connaître les noms de plusieurs rois antérieurs 
à Abraham, mais rien ne nous oblige à remonter au delà 
de trois mille ans av. J.-C., en donnant largement à la 
civilisation de ces contrées le temps de s'épanouir et de se 
développer. Le premier roi historique, connu par les cylindres 
chaldéens, Uruk ou Ligbagas, vivait au plus lard vers l'an 
2,000 av. J.-C. (4), mais il n'était probablement pas de beau-
coup antérieur à Abraham. 

2° L'histoire de Y Egypte parait de prime à bord exiger un 
espace de temps beaucoup plus considérable que celle de la 
Chaldée. Au commencement de ce siècle, les incrédules ont 

(1) Pozzy, Lu terre et le récit biblique de lu création, p. 447. 
(2) Voir Mgr Meiguan, Le monde et l'homme primitif selon lu Bible 

ch. xn-xiv, p. 289 sq., et appendice III, p. 389. 
(3) Eusèbe, Chronic. arm., i, 4, 2, éd. Mai, Scriptorum veterum nom 

co/lectio, t. vin, 183-3, p. 18. 
(4) G. Smith, Babylonia, p. 66, 10. 
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cru que les zodiaques de Denderah et d'Esné prouvaient la 
fausseté de la Bible, et démontraient que l'homme était 
beaucoup plus ancien que ne l'enseignait la Genèse. Leur 
supposition était fausse; les égyptologues ont établi que ces 
zodiaques, auxquels on attribuait une très haute antiquité, 
étaient de l'époque des empereurs romains Tibère et Adrien. 
Mais d'autres preuves, par exemple, les monuments de 
la vallée du Nil, les plus anciens qu'il y ait au monde, éta-
blissent que ce pays a été peuplé à une époque fort an-
cienne et que la civilisation y a fleuri de très bonne heure. 
Toutefois, la chronologie de son histoire est loin d'être 
fixée ; les savants qui s'en sont occupés sont en désaccord 
entre eux de 2 à 4,000 ans (I). Les Égyptiens n'avaient point 
d'ère proprement dite ; ils n'avaient d'autre point de repère 
historique que les années de règne de leurs rois. On calcule 
les dates de leur histoire par l'addition des années des règnes, 
mais, outre les altérations qu'ont pu subir quelques-uns de 
ces chiffres, on ignore si plusieurs dynasties n'ont pas régné 
simultanément dans diverses parties du pays, de sorte qu'on 
est hors d'état de juger si les chiffres de la durée de ces 
dynasties doivent être ajoutés ou non à la somme totale de la 
durée de l'empire d'Égypte, etc. (2). Les Égyptiens admet-

il) Cette incertitude sur lu chronologie égyptienne existait déjà du 
temps de Diodore de Sicile. Il dit que les Égyptiens comptaient, depuis 
l'érection de la grande pyramide, les uns mille ans, les autres trois 
mille quatre cents ans. Voici les chiffres divers donnés par les chro-
nologistes modernes pour la date du roi Méuès : Henne de Sargans • 
6467 av. J.-C.; Champollion Figeac, 5867; Lesueur, 5773; Bœckh 5702 • 
Unger, 5613; Lieblein, 4717; Brugsch, 4455; Lauth, 4157; Lepsius' 
3892; Bunsen, 3623; Gumpach, 2785; Rœckerath, 2782; Poole 2717 ' 
Wilkinson, 2330; Palmer, 2221. Différence entre les deux extrêmes' 
4200 ans. Chilianeum, 1869, t. i, p. 73. Une telle divergence suffit pour 
montrer combien les bases de la chrouologie égyptienne sont peu 
sûres. C'est ce que reconnaît un des derniers historiens de l'Egypte 
-M. Brugsch, Geschichte Aegypten's, 1877, p. 36, ainsi que M. Mariette 
dans ses Questions relatives aux nouvelles fouilles à faire en Egypte 
1879, p. 3-6. 

(2) « Quod si temporum copia exuberet, dit déjà Eusèbe, reputandum 
sedulo est plures fonasse iEgyptiorum reges una eademque œtate 
ext i t i sse .» Chron. arm., i , 20, 3, éd. Mai, Nova coll., t. v m , col 96 
Lu simultanéité des dynasties peut être regardée comme certaine en 

2o. 



taient trois dynasties mythologiques, la première des dieux 
de, premier ordre, la seconde des dieux de second ordre ou 
héros, et la troisième de trente demi-dieux mânes. On sup-
posait que les dieux avaient régné 4 3 , 9 0 0 ans et les demi-
dieux - 4 , 0 0 0 . Ménès* roi de This ou Abydos, le premier des 
rois humains , fonda la IVe dynastie. A partir de Ménès 
jusqu'aux rois perses, Manéthon compte trente dynasties 
royales (1). Dès le temps de Ménès, comme le constatent les 
monuments, la civilisation était déjà florissante en Egypte. 
C'est sous la IVe dynastie que furent construites les pyra-
mides de Chéops, de Chephrem et de Mykerinos. Plusieurs 
historiens font régner les rois de cette époque vers l 'an 
3 , 0 0 0 av. J.-C. ( 2 ) . En réalité, jusqu'ici rien n'est certain, et 
l'on ne peut condamner la Bible sur de simples incertitudes. 

3° Les Hindous s'attribuent une antiquité fabuleuse (3). — 
1° Ils font remonter à des millions d'années leur Surya Sid-
hanta ou Livre des Siences; mais, selon Bentley, il ne date 
pas de plus de sept à huit cents ans, et les observations astro-
nomiques sur lesquelles il est fondé ont leur point de départ 
entre le xn° et le xvi° siècle av. J.-C. —2° L'ère de Brahma, 
dont parle le poème épique du Ramayana, n'est pas anté-
rieure au xe siècle av. J.-C. Quoique l'histoire de l'Inde com-
mence à une époque plus reculée, l'antiquité que s'attribuent 
les brahmanes est en contradiction avec les faits. On ne 
trouve pas de trace de gouvernement régulier dans ce pays 
avant les deux mille ans qui ont précédé l'ère chrétienne, 
c'est-à-dire que l'Inde n'apparaît dans l'histoire qu'après 
l'Egypte et la Chaldée. — 3° Quant à la littérature sacrée des 
Hindous, on l'a faite aussi extrêmement ancienne, mais 
d'après Lassen, dont l'autorité en ces matières est univer-

plusieurs cas; Brugsch, Geschichte Aegypten's, 1877, p. 36; Raska, Die 
Chronologie der Bibel, 1878, p . 139. 

(1) D'après George le Syncelle, Manéthon aurait raconté l'histoire 
de 113 générations de rois, faisant un total de règne de 3,555 ans. 

(2) S. Birch, Egijpt, p. 23. 
(3) Voir W i s e i n a n , Discours sur les rapports entre la science et la 

religion révélée, VIe d i scour s , 2 e p a r t . , éd . Migue , Démonstr. Evang., 
t. xv, col. 355 sq. 
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sellement reconnue, les Védas n'ont pas été rédigés avant le 
xve siècle qui a précédé notre ère, n° 229. Les lois de Manou 
ou le Manarva-Dharma-Sastra sont du xie ou du x' siècle 
av. J.-C. 

4° Les Chinois datent l'origine de leurs institutions de trois 
millions deux cent soixante-dix mille ans av. J.-C. — L'au-
teur des plus anciennes annales de la Chine, appelées le 
Chou-King, est Confucius, qui vivait au ve ou vie siècle 
av. J.-C. Deux cents ans après sa publication, le Choug-King 
fut brûlé par ordre impérial. L'ordre fut si bien exécuté qu'on 
ne put en retrouver plus tard d'exemplaire. Il fut refait sous 
la dictée d'un vieillard qui prétendit le savoir par cœur. 
L'autorité d'un pareil document e s t , par conséquent, très 
contestable. L'antiquité qu'on attribue à la Chine ne repose 
pas cependant sur d'autres fondements. Abel Rémusat fait 
remonter l'histoire des Chinois à l'an 2637 av. J.-C. 

Nous pouvons donc conclure que ni la chronologie chi-
noise, ni la chronologie indienne, égyptienne ou chaldéenne 
ne sont en opposition réelle avec la Bible. 

I I . De la chronologie b ib l ique et de la date de la créat ion 
de l 'homme. 

Incertitude sur la véritable chronologie biblique. — Désaccord des chiffres dans les 
différents textes de la Bible. — Lacunes possibles dans les listes généalogiques. — 
La chronologie des Septante est suffisante pour satisfaire les exigences de la pa-
léontologie et de l'histoire. 

314. — Incertitudes sur la véritable chronologie biblique. 

Après avoir établi que l 'homme ne remonte pas à l'anti-
quité fabuleuse que lui attribuent faussement certains 
savants, il faut examiner s'il est possible de déterminer à 
quelle date il a été créé et traiter, à cette occasion, la question 
aujourd'hui si discutée de la chronologie biblique (1). 

On fixe généralement, parmi nous, la création d'Adam à 

(1) On peut voir sur la chronologie, Reusch, Lu Bible et lu Nature, 
traduite par l'abbé Hertel, leçon xxxi, p. 535-545; Hettinger, Apologie 
du Christianisme, t r aduc t ion d e Bar- le -Duc, 1870, L'âge du genre 
humain, appendicel du ch. v, p. 304. 



l'an 4 0 0 4 avant l'ère chrétienne, niais il faut observer 1° que 
ce chiffre repose sur des calculs contestables et 2° qu'il est 
actuellement impossible de résoudre avec une entière certi-
tude le problème de l'époque de l'apparition de l'homme sur 
la terre. 

11 existe de nombreux systèmes de chronologie biblique, 
mais en un certain sens, il n'existe pas de chronologie bibli-
que proprement dite (1). Il n'existe pas non plus de chrono-
logie ecclésiastique officielle. « C'est une erreur de croire, dit 
Mgr Meignan, que la foi catholique enferme l'existence de 
l 'homme dans une durée qui ne peut dépasser six mille ans. 
L'Église ne s'est jamais prononcée sur une question aussi 
délicate » (2). L'Ancien Testament ne connaît point d'ère (3). 
c'est-à-dire de point de départ fixe choisi pour compter les 
années et servir de terme de comparaison à tous les autres 
événements, comme par exemple la date de la naissance de 
Jésus-Christ. Il contient néanmoins des données chronologi-
ques, c'est-à-dire des éléments de calcul dont on peut se ser-
vir pour construire une chronologie, quoique aucun auteur 

(1) « Sylvestre de Sacy était, à coup sûr, dit le P. de Valroger, L'âge 
du monde et de l'homme, p. 66-67, un excellent juge des questions qui 
nous occupent. Nul homme de notre temps ne l'a égalé dans l'étude 
comparée des langues et des littératures sémitiques. D'autant plus 
convaincu du caractère divin de la Bible qu'il la connaissait mieux et 
connaissait mieux aussi l'histoire profane, il ne pensait pas qu'on dût 
s'inquiéter pour la défense de la chronologie biblique. Et l'une des 
raisons qu'il donnait, dit-on, pour rassurer les chrétiens troublés à ce 
sujet, c'était qu'il n'y a pas de chronologie biblique. » Ce mot, qui 
serait faux dans le sens absolu, est vrai dans le sens où nous l'expli-
quons. 

(2) Mgr Meignan, Le monde et l'homme primitif selon la Bible, 1869, 
p. 163. - « De auctoritate Septuagiuta interpretum supra hebraicum 
textum et de œtate mundi, écrivait Mabillon aux membres de la con-
grégation de l'Index, non videtur... quidquam statuendum...,quia latina 
Ecclesia Septuagintainterpretumcalculum quatuor pr ia i s seculissecuta 
est, eumdemque etiam nunc Romana Ecclesia retinet in martyrologio 
suo ad Natalem Domini. » Votum de quibusdam J. Vossii opusculis • 
Ouvrages posthumes de D. J. Mabillon, 1724, t. n , p. 60. 

(3) Les Livres des Machabées, écrits peu avant la venue de Jésus-
Christ, connaissent seuls une ère, celle des Séleucides, commençant 
l'an 312 av. J.-C, ' 

[315] ART. 11.— RÉF. DES ERR. SUR L'ÔRIG. DE L'HOMME. 4 4 5 

inspiré ne nous présente une chronologie toute faite. Ces 
éléments sont les générations des patriarches et le nombre 
d'années pendant lesquelles ils ont vécu. Dans l'état où ils 
nous sont parvenus, ils sont insuffisants pour établir une 
chronologie rigoureuse et absolument certaine. 

Pour supputer, en effet, exactement les temps à partir de 
la création de l 'homme, à l'aide des tableaux des généra-
tions des patriarches, il faudrait : 1° posséder les vrais chiffres 
écrits par les auteurs sacrés dans le Pentateuque et dans les 
autres livres inspirés; 2° avoir des listes généalogiques com-
plètes, c'est-à-dire sans lacunes. — 1° Il est évident que si 
les chiffres bibliques ont été altérés et que si nous manquons 
des moyens nécessaires pour les rétablir dans leur intégrité, 
nous ne pouvons plus affirmer que tel chiffre est vrai.—2° De 
plus, comme la chronologie sacrée a été construite artificiel-
lement par l'addition de l'âge des patriarches et eu partant 
de la supposition que la liste des générations est complète, 
si cette hypothèse est fausse et que Moïse ait omis une ou 
plusieurs générations, on voit aisément qu'il est impossible 
de savoir quel temps s'est écoulé, par exemple, de Noé jus-
qu'à Abraham; il résulte aussi de là qùe toutes les chronolo-
gies données jusqu'ici sont trop courtes. 

313. — I. Désaccord des chiffres dans les différents textes 
de la Bible. 

Or, 1° nous n'avons aucun moyen efficace et infaillible de 
savoir quels ont été les chiffres primitifs de la Genèse, car 
tous les textes anciens que nous possédons sont en complet 
désaccord entre eux. Rien ne s'altère dans les manuscrits 
aussi facilement que les chiffres, parce que le sens de la 
phrase ne permet pas au copiste de discerner quel est le vé-
ritable signe qu'il doit lire dans l'original, quand cet original 
est mal écrit; aussi, tous les chiffres qu'on rencontre dans 
les copies diverses des auteurs anciens, quels qu'ils soient, 
sont plus ou moins contradictoires. Dieu n'a pas voulu faire 
un miracle pour garantir de toute altération les dates du 
texte sacré. Elles n'intéressent ni le dogme ni la morale, et 



il a jugé, dans sa sagesse, qu'il n'y avait aucun inconvénient 
à ce que nous restions dans l'ignorance sur la véritable chro-
nologie. Il n'a pas voulu nous apprendre dans les Évangiles 
si le ministère public de Notre-Seigneur avait duré un, deux 
trois ou quatre ans et plus, et l'on peut apporter des raisons 
qui ne sont pas sans force en faveur de chacune de ces opi-
nions; il n'a pas jugé non plus nécessaire de nous faire sa-
voir le nombre exact d'années qui s'est écoulé depuis la chute 
d'Adam jusqu'à la venue du Rédempteur. 

Ainsi, par exemple, il existe une divergence d'environ 
2 , 0 0 0 ans entre la chronologie des Septante et celle de la 
Bible hébraïque, reproduite par notre Vulgate. Le texte 
grec, qui est la plus ancienne version de l'Ancien Testa-
ment, compte 2,262 ans avant le déluge; l'hébreu et notre 
Vulgate, 1 , 6 5 6 ; le Pentateuque samaritain n'en compte que 
1 , 3 0 7 . De Noé à Abraham, les Septante ont 1 1 7 2 ans, l'hé-
breu et le latin 292 et le samaritain 942. De ces chiffres si 
divers, quels sont les vrais? Tous même ne sont-ils pas 
altérés? C'est là une question à laquelle personne ne peut 
répondre (1). La critique ne peut résoudre le problème. 
L'Église ne se prononce pas. Pendant les six premiers siècles 
de notre ère, les écrivains ecclésiastiques grecs et latins ont 
admis la chronologie des Septante. L'Église grecque l'admet 
encore aujourd'hui ; le martyrologe romain l'a également con-
servée; il place la création 5 , 1 9 9 ans, le déluge 2 9 5 7 ans av. 
J-C. Depuis le xvi° siècle, les critiques ont réussi à faire pré-
valoir généralement la chronologie du texte hébreu, qui place 
la création 4 , 0 0 0 ans et le déluge 2 , 5 0 0 ans av. J-C. ; mais 
chaque savant a plus ou moins modifié ces chiffres : on 

(1) Comme tous les manuscrits hébreux que nous possédons pro-
cèdent d'une même source, ils sont d'accord entre eux; mais nous 
savons que les divers manuscrits des Septante ne l'étaient pas. Pour 
les temps antédiluviens. Eusèbe donne un total de 2242 ans, Jules 
Africain, de 2282; Clément d'Alexandrie, de 2148; Josèphe, de 2136. 
Du déluge à Abraham, Eusèbe compte 945 ans ; Théophile d'Autiocbe, 
936, Georges le Syncelle, 1070; Jules Africain, 940; Clément d'Alexan-
drie, 1175°Josèphe, 993. Raska, Die Chronologie lier Bibel, 1878, p. 3,11. 
Voiries textes mêmes des Pères, ibid., p. 318 sq. 
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compte plus de 200 systèmes chronologiques (1), tous fondés 
sur les données bibliques, diversement combinées entre elles 
ou modifiées d'après les variantes des textes. 

316. — II. Lacunes dans les listes généalogiques. 

2° Non seulement nous ignorons quels sont les vrais 
chiffres primitifs des listes généalogiques de la Bible, mais 
nous ignorons si ces listes mêmes sont tout à fait complètes. 
Tous les chronologistes ont admis, jusque dans ces derniers 
temps, qu'il n'y avait pas de lacunes dans la chaîne des gé-
nérations patriarcales, et la pensée de soulever un doute sur 
ce point ne s'est même pas présentée à leur esprit. Cepen-
dant, de nos jours, des exégètes se sont demandés si Moïse 
n'avait pas fait des omissions dans ses énumérations des 
premiers hommes. Un jésuite allemand, le P. von Humme-
lauer, en particulier, a étudié cette question (2), et il n'hésite 
pas à déclarer qu'il peut y avoir des lacunes dans les généa-
logies de la Genèse. Pour établir sa thèse, il allègue les listes 
qu'il nous est possible de contrôler et dans lesquelles il 

(1) En ne tenant compte encore que des principaux, des Vignoles, 
il y a près d'un siècle et demi, comptait déjà plus de deux cents sys-
tèmes : « J'ai recueilli moi-même, dit-il, plus de deux cents calculs 
différents, dont le plus court ne compte que 3483 ans depuis la créa-
lion du monde jusqu'à Jésus-Christ, et le plus long en compte 6984. 
C'est une différence de trente-cinq siècles. » Des Vignoles, Chronolo-
gie de l'histoire sainte et des histoires étrangères qui la concernent, 
de pins la sortie d'Égyple jusqu'à la captivité de Babylone, 2 in-4", Ber l in , 
1738, t- i, Préface, p. m . Parmi les plus célèbres chronographes, 
Barouius, le P. Morin, Vossius, Pezron, ont défendu la chronologie des 
Septanlc, en la modifiant plus ou moins; lisserius, Joseph Scaliger, 
Petau, celle du texte hébreu. (Voir Pezron, L'antiquité des temps 
rétablie et défendue contre les Juifs et les nouveaux chronologistes, in-4°, 
Paris, 1687, p. 19 sq.). 

(2) Bibel und Chronologie, d e u x a r t ic les d a n s les Stimmem aus Maria-
Laack, 1874. Un autre jésuite, le P. Bellynckx avait précédé le P. von 
Hummelauer dans celte voie. « 11 n'existe pas de chronologie dans la 
Bible, avait écrit le P. Bellynck, en 1868. Les généalogies de nos Livres 
Saints, dont ou a déduit des séries de date, présentent parfois des 
lacunes. Combien mam|ue-t-il d'années à cette chaîne interrompue? 
Ou ne saurait le dire. Il est donc permis à la science de reculer le 
déluge d'autant de siècles qu'elle le trouvera nécessaire. » Anthropolo-
gie, dans les Études religieuses, avril 1868, p. 578. 
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manque quelquefois des anneaux intermédiaires. L'Évangile 
de S. Luc, m , 36, compte un anneau de plus que le texte hé-
breu et la Vulgate, Gen., xi, savoir, Caïnan. Nous lisons, 
Gen., xi, 12 : Arphaxad vixit 35 annis et genuit Sale, vixit-
que postquam genuit Sale 303 annis. S. Luc dit, m , 36 : 
Sale qui fuit Cainan, qui fuit Arphaxad. Ce passage de 
S. Luc nous montre, de plus, clairement qu'il ne faut pas 
entendre le mot genuit d 'une façon rigoureuse, puisque, 
quoique la Yulgate dise : Arphaxad... genuit Sale, Ar-
phaxad ne fut pas le père, mais seulement le grand-père de 
Salé. L'Évangile de S. Matthieu prouve également que le 
verbe genuit est usité dans un sens très large. Nous y lisons 
en effet : Joram genuit Oziam; et cependant entre Joram et 
Ozias, il mauque trois membres, Ochozias, Joas et Azarias. 
Cette expression est donc employée ici uniquement parce que, 
comme l'a justement observé M. Schegg, « c'est le terme 
consacré dans les listes généalogiques, qu'il s'agisse d'une 
génération immédiate ou médiate » (1). 

Le mot fils est encore moins précis en hébreu que le mot 
genuit et s'applique quelquefois à des personnages qui ne 
sont que les descendants fort éloignés de ceux que cette dé-
nomination de fils-semble indiquer comme leurs pères. Les 
exemples abondent : I Esd., v, 1, Zacharie est appelé fils 
d'Addo, quoiqu'il ne fû t que son petit-fils, Zac., i, 1, 7 ; — 
Gen., xxix, 5, Laban estappelé fils de Nachor, quoiqu'il fût fils 
de Bathuel, fils de Nachor, Gen., xxvm, 5; — III Reg., xix, 
1 6 ; IV Reg., îx, 20; Il Par. , x x i i , 7, Jéhu est appelé fils de 
Namsi, quoiqu'il ne fû t que son petit-fils, IY Reg., ix, 2, 14. 
— Jésus-Christ-est souvent appelé fils de David. — De même, 
I Par., xxvi, 24, Subael, contemporain de David, est qualifié 
de fils de Gerson, le fils de Moïse, etc. — Le mot de fils n'im-
plique donc pas rigoureusement une filiation véritable. 

Il est possible, par conséquent, qu'il y ait des omissions 
dans la liste des patriarches antédiluviens et postdiluviens. 
De même que S. Matthieu a omis plusieurs personnages dans 

( I ) P . Schegg , Erkl&rtmg des heiligen Evangelium nach Mntthiius, 
1863,1.1, p. 36. — Cf. Patrizi, De Evangeliis, 1853, t. n, p. 61-62, 
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sa généalogie de Notre-Seigneur, afin d'avoir trois séries de 
quatorze noms chacune, les générations patriarcales anté-
rieures à Abraham ont pu être réduites symétriquement, par 
un procédé mnémotechnique du même genre, à dix généra-
tions antédiluviennes et dix générations postdiluviennes, 
c'est-à-dire, comme on l'a remarqué, au uombre des doigts 
des deux mains, qui ont été l'origine du système décimal (1). 
« [Les Juifs] sont persuadés, dit Richard Simon, que les gé-
néalogies [de leurs premiers patriarches] sont abrégées » (2). 

Il ne faut pas considérer, bien s'en faut, l'hypothèse des 
lacunes dans les listes généalogiques de la Genèse comme un 
fait démontré, excepté pour Caïnan, dont l'existence est attes-
tée par S. Luc ; mais la seule possibilité des omissions permet 
de répondre à toutes les objections qu'on peut soulever au 
nom des diverses sciences, histoire, paléontologie, etc., contre 
la chronologie biblique. Si les savants parvenaient à prouver 
que la date qu'on assignait généralement à la création de 
l'homme n'est pas assez reculée, il en résulterait que les sys-
tèmes des chronologistes sont faux, mais le texte biblique 
demeurerait toujours lui-même hors de cause. 

317. — La chronologie des Septante, qui place la création de l'homme 
6000 ans avant Jésus-Christ, est suffisante pour satisfaire les justes 
exigences de la paléoutologie et de l'histoire. 

Dans l'état actuel des recherches scientifiques et histo-
riques, il n'est nullement démontré que l'homme remonte au 
delà de la date que permettent de lui assigner les chiffres que 
nous trouvons dans la Bible. Un certain nombre de savants 
catholiques contemporains croient même qu'une durée de 
4.000 ans est suffisante pour contenir tous les événements 
qui se sont accomplis dans l'humanité avant Jésus-Christ ; 
mais si l'on trouve ce chiffre trop restreint, on peut très 
bien l'augmenter d'un tiers et placer la création d'Adam 

(1) Voir ma lettre au P. de Valroger, dans L'âge du monde et de 
Chomme, p. 49-50. 

'2) Histoire critique du Vieux Testament, 1. II , c. 4, édit . d e 1685, 
p. 210; Mgr Meignau , Le monde et l'homme primitif selon la Bible, 1869. 
p. 166, 358. 
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6,000 ans environ avant l'ère chrétienne, en acceptant la 
chronologie des Septante, comme le fait le Martyrologe ro-
main. Nous avons vu, en effet, n° 315, que la version 
grecque, par l'âge qu'elle assigne aux patriarches dans les 
listes généalogiques, nous donne un total d'environ 6,000 ans 
avant J.-C. Les partisans du texte hébreu combattent, il est 
vrai, la chronologie des Septante. Ces derniers, disent-ils, ont 
augmenté, systématiquement et sans raison, de cent ans, l'âge 
des patriarches postdiluviens, afin de mettre la Bible d'ac-
cord avec la chronologie égyptienne. Mais s'il faut recon-
naître le fait de l'addition systématique, qui est réelle, on peut 
croire qu'elle n'a pas été faite sans fondement. 

Le P. Tournemine, un des plus savants rédacteurs des 
Mémoires de Trévoux, l'a expliquée de la manière suivante. 
Le texte hébreu, Gen., xi, 10 et suiv., raconte que Sem avait 
cent ans quand il engendra Arphaxad, et ensuite qu'Arphaxad 
à trente-cinq ans engendra Salé; Salé à trente ans engendra 
Héber, et ainsi de suite. On peut supposer que pour Arphaxad, 
Salé et les cinq patriarches suivants, l'écrivain sacré a cons-
tamment sous-entendu les cent ans énoncés la première fois 
pour Sem. L'usage de telles ellipses ne répugne, en effet, nul-
lement au caractère laconique du style hébraïque, et nous en 
faisons encore usage dans nos langues, quand nous parlons 
des principes de 89, de l'an 40, etc. Cependant, comme une 
pareille suppression pouvait produire des malentendus et des 
erreurs chez les étrangers qui ignoraient les usages des Hé-
breux, les Septante, en traduisant l'original en grec, réta-
blirent les chiffres sous-entendus et écrivirent tout au long 
qu'Arphaxad avait engendré Salé à cent trente-cinq ans, que 
Salé avait engendré Héber à cent trente ans, etc. Les Samari-
tains avaient déjà fait la même chose, dans leur lexte, pour 
la même raison (1). 

Du reste, quoi qu'il en soit de l'origine des chiffres conte-
nus dans les Septante, il est certain qu'ils ont été adoptés par 
tous les Pères de l'Église grecque, et par la plupart des Pères 

(1) Civittà cattolica, Le prime dinastie delta Caldea, I!) avril 1870, 
p. 173-174. Voir Lenglet-Dufresnoy, Tablettes chronologiques, p. I, p. x. 
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de l'Église latine; on a par conséquent le droit de les accep-
ter et de les défendre (1). En usant de ce droit et en donnant 
à l'homme une antiquité d'environ huit mille ans, on satisfait 
aux justes exigences de l'histoire et de la paléontologie, 
puisque on ne" peut prouver par aucun fait certain que 
l'homme remonte à une époque plus reculée. Il n'est donc 
pas démontré, jusqu'ici, qu'il existe des lacunes dans les 
listes généalogiques des patriarches postdiluviens et surtout 
antédiluviens, quoique les variantes des divers textes bibliques 
empêchent de' savoir, même dans le cas où l'on regarde ces 
listes comme complètes, quelle est la date précise de la créa-
tion de l 'homme. 

C H A P I T R E I V . 

LE DÉLUGE. 

318. — Division du chapitre. 

Nous exposerons en trois articles : 1° l'histoire du déluge; 
2° la rét'utatiou des objections contre le déluge ; 3° l'histoire 
de Noé après le déluge. 

(1) Il faut reconnaître, d'ailleurs, que quelques-uus des chiffres des 
Septante offrent des difficultés sérieuses, par exemple l'âge qu'ils 
assignent à Mathusalem, lorsqu'il engendra Lamech. d'où il résul-
terait qu'il aurait survécu 14 ans au déluge. Cette question était déjà 
très discutée au temps de S. Jérôme. Voir ce qu'il en dit, Hebr. 
Ouast. in Gen., v, 25, t. x x m , col. 095 sq. Sur la chronologie des 
Septante, cf. S. Aug., De Civ. Dei, 1. XV, c. x m , n° 11, t. XLI, 
col. 452. 
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Histoire du déluge. 

Le dé luge anéanti t le genre humain, à l'exception de Noé et de sa famille. — L'arche. 
— L'existence du déluge confirmée par la tradition universelle. — Est-elle égale-
ment confirmée par !a géologie? — De l 'universalité du déluge. 

319. — Ce qu'on entend par déluge. — Le déluge anéantit le genre 
humain, à l'exception de Noé et de sa famille. 

1° Le mot déluge, dans son acception ordinaire, désigne l'i-
nondation générale qui anéantit le genre humain tout entier, 
à l'exception de Noé et de sa famille (1). Les géologues don-
nent le nom de diluvium à des formations de graviers et de 
limons qu'on attribue à de vaste inondations ayant précédé 
ou inauguré la période actuelle. 

2° Le déluge de Noé eut pour cause la corruption des 
hommes; il fu t uu châtiment de Dieu. Noé fu t épargné à 
cause de la sainteté de sa vie, avec ses enfants , Sem, Gham 
et Japhet , au moyen de l 'arche que le Seigneur lui lit cons-
truire. Elle flotta au-dessus des eaux, et, quand le grand ca-
taclysme fut terminé, elle s'arrêta, probablement non loin des 
lieux où elle avait été fabriquée (2), sur les montagnes de l'Ar-
ménie, qui furent ainsi le second berceau de l 'humanité. Noé, 
par l'ordre de Dieu, avait pris avec lui sept couples d 'animaux 
purs et deux d 'animaux impurs (3) pour qu'ils pussent re-
peupler la terre (4). 

(t) Voir sur le déluge, l'abbé Lambert, Lu déluge mosaïque, l'histoire 
et la géologie, 2e édit., 1870 ; Hettinger, Apologie du Christianisme, trad. 
Jeannin, t. m, appendice n du ch. v, p. 333. 

(2) Pianciani , Cosmogonia naturale, Civilt'a cattolica, ju i l l e t 1862, 
p. 163. 

(3) On n'est pas d'accord sur le nombre d'animaux de chaque espèce 
qui furent introduits dans l'arche. S. Ambroise, S. Jean Chrysostôme, 
Théodoret, S. Jérôme, Epist. cxxiu ad Ageruehiam, 12, t. xxn, 
col. 1054, pensent qu'il y avait sept individus purs et deux individus 
impurs; d'autres croient qu'il y avait sept couples d'animaux purs et 
deux d'impurs. S. Aug., De Civ. Dei, 1. xv, c. 27, t. XLI, col. 473; 
Contra Faustum, 1. XII. c. xv , x x x v i u , t . XLII, col. 263, 274. Cf. Pian-
ciani, ib., p. 318. 

(4) Alfred de Vigny, « dans une description d'une remarquable 

320. — De l'arche de Noé. 

Nous ignorons quelle était au juste la forme de l'arche. 
Elle est appelée en hébreu thêbâh, mot qu'on ne retrouve plus 
qu'Ex., n, 3, pour désigner la petite nacelle de papyrus dans 
laquelle fu t placé Moïse, quand il fu t exposé sur le Nil. Dans 
l'Exode, il désigne une petite barque par un nom égyptien 
copte, 0rfi1.. Tout ce que nous pouvons dire de l'arche de Noé, 
c'est que c'était une sorte de coffre. Elle était en bois de go-
pher, c'est-à-dire en cyprès, bois que sa légèreté et sa durée 
rendent très propre aux constructions navales. Les planches 
furent enduites de kopher ou bitume, à l'extérieur et à l'inté-
rieur, pour qu'elle ne fit point eau. Elle était distribuée en 
un certain nombre de qinnîm ou nids, c'est-à-dire de petits 
compartiments, superposés de manière à former trois étages. 
Une ouverture (tsôhar) donnait entrée au jo"ur, mais nous 
ignorons comment elle était disposée. 

L'arche avait 300 coudées de longueur, 50 de largeur , et 
30 de hauteur . Si la mesure employée ici est la coudée ordi-
naire , ces dimensions équivalent à environ 150 mètres de 
longueur, 25 de largeur et 15 de hauteur , n° 187. Elles dépas-
sent celles d 'un grand navire de nos jours, mais il ne faut pas 
oublier que l'arche n'était pas à proprement parler un vais-

énergic, » di t Net tement , Histoire de la littérature sous la Restaurai., 
1. IV, n° v, p. 374, peint ainsi le déluge : 

Tous les vents mugissaient , les montagnes t remblèrent ; 
Des fleuves arrêtés les vagues reculèrent, 
Et , du sombre horizon dépassant la hauteur , 
Des vengeances de Dieu l ' immense exécuteur, 
L'Océan apparut . Bouillonnant et superbe. 
Entra înant les forêts, comme le sable et l 'herbe, 
De la plaine inondée envahissant le fond, 
11 se couche en vainqueur dans le désert profond, 
Apportant avec lui, comme de grands trophées, 
Les débris inconnus des villes étouffées, 
Et là, bientôt plus calme en son accroissement, 
Semble dans ses travaux s 'arrêter un moment, 
Et se plaire à mêler, à briser sous son onde, 
Les membres arrachés au cadavre du monde. 

Le déluge a été souvent chanté par les poètes et représenté par les 
peintres. 



seau destiné à naviguer; il avait été construit seulement pour 
Hotter, comme une grande maison de bois, de forme oblon-
gue, et il était très propre au but pour lequel il avait été fait, 
c'est-à-dire à porter une forte cargaison et à bien se tenir sur 
l'eau. Un riche marchand hollandais, Pierre Jansen, en a 
donné la preuve. 11 construisit en 1604, à Hoorn, un bâtiment 
de même proportion que l'arche, quoique plus petit, et il cons-
tata que, s'il n'était pas apte aux voyages de long cours et à 
une marche rapide, il était très commode pour le frèt : on cal-
cula qu'il pouvait contenir un tiers de plus de marchandises 
que les autres vaisseaux, sans exiger un plus grand nombre 
de bras pour le manœuvrer (1). 

321. — L'existence du déluge confirmée par la tradition universelle. 

« La tradition du déluge universel, dit Bossuet, se trouve 
par toute la terre » (2). On peut distinguer trois principaux 
cycles de traditions concernant la destruction du genre hu-
main par une inondation générale : 

1" Traditions de l'Asie occidentale. — Chez les Chaldéens, 
le récit de ce grand événement est si conforme à celui de la 
Genèse, qu'il est certain que les deux narrations provenaient 
de la même source, avec cette seule différence que les Hébreux 
l'avaient seuls conservée dans toute sa pureté (3). — La mytho-
logie phénicienne racontait la victoire de Pont (la mer) sur 
Demarous (la terre). — La médaille d'Apamée qui représente 
le déluge est célèbre. On y voit une sorte de vaisseau carré, 
flottant sur les eaux, dans lequel apparaissent un homme et 

(1) Sur l'arche, figure de l'Eglise, on peut lire S. Augustin, De Civ. 
Dei, 1. XV. c. xxvi, n° 1, t. XLI, col. 472. Voir aussi S. Ambroise, De 
Noeet area liber, t. x i v , col. 361-416. 

(2) Bossuet, Discows sur l'hist. univ., l r e part ie, l r e époque , Œuvres, 
édit. Lebel, t. xxxv, p. II. Sur les traditions historiques se rappor-
tant au déluge, voir l'abbé Lambert, Le Déluge mosaïque, 2e édit., 
1870, ch. i u - v , p . 43 sq.; Lùken, Traditions de l'humanité, 1. I I , 
ch . i , t . i , p. 249-350; Concordance des traditions des peuples sur le 
déluge, dans les Annales de philosophie chrétienne, s ep tembre 1836, 
p. 158. 

(3) On peut voir le récit chaldéen du déluge, découvert eu 1872, dans 
La Bible et les découvertes modernes, 3 e édit . , t . i, p . 227 sq. 

une femme. Au-dessus sont deux oiseaux : l 'un est perché sur 
le navire, l 'autre arrive en volant vers le premier et portant 
quelque chose dans son bec. Tous ces détails et autres rap-
pellent incontestablement ceux que donne la Genèse. — Les 
Syriens prétendaient que les eaux du déluge s'étaient écou-
lées de la terre dans un grand abîme qu'on montrait près 
d'Hiérapolis. — Les Arméniens assuraient, du temps de l'em-
pereur Auguste, qu'il y avait encore, dans leur pays, sur la 
montagne Barris (le vaisseau), des restes de l'arche, — Toutes 
ces traditions orientales tiennent de très près au récit de Moïse, 
de même que les traditions si connues de l'Hellade, concer-
nant le déluge d'Ogygès (I) et le déluge de Deucalion (2). 

2° Un autre cycle de traditions se compose de celles des 
Hindous, des Perses et des Chinois. — Les premiers ont con-
servé sous diverses formes le souvenir du déluge : Brahma 
annonçeàManou l'approche de l'inondation, il lui ordonne de 
construire un navire et d'y mettre toute espèce de semences. 
Manou obéit; il est sauvé des eaux; son vaisseau s'arrête sur 
le mont Himalaya et il devient le père de la nouvelle race hu-
maine (3). 

Les Perses mêlent le déluge avec leur cosmogonie. Ils attri-
buent à la corruption des hommes par Ahrimane l'inondation, 
qui les détruisit. — Les Chinois disent que Fali-he, à qui ils 
rapportent l'origine de leur civilisation, échappa au grand ca-
taclysme avec sa femme, ses trois enfants et ses trois filles. 

3° Le troisième cycle de traditions concernant le déluge se 
trouve en Amérique. — Les lroquois racontent qu'un chien 
annonça à son maître que la pluie allait noyer la terre et l'en-
gagea, pour échapper à la destruction universelle, à se sau-

(1) Jules Africain, cité par Eusèbe, Prxp. Ev., 1. X. c. 10, t. xxi, 
col. 811. 

(2) Pindar., Olymp., IX, 37 sq.; Appollod., Biblioth.,\, 7 ; Ovide, 
Métam., i. 260; Lucien, De Dea Syra, c. 12-13; Plutarque, De Solert. 
anim., n° 13. 

(3) Bopp, Die Siindfluth ; F. Nève, La tradition indienne du déluge 
dam sa forme la plus ancienne, Paris , 1851, ou dans , les Annales de 
philosophie chrétienne, IVe série, t. m , avril et mai 1849, p. 245 
et 325. 



ver dans un bateau avec tout ce qu'il désirait conserver (1). 
— Les Mexicains représentaient, dans leurs peintures, leur 
Noé, appelé Coxcox, Gipactli ou Tepzi, au milieu des eaux, 
dans une barque, avec sa femme Xochiquetzatl. Les hommes, 
après le déluge, étaient muets; une colombe, de la cime d'un 
arbre, leur distribua des langues. Quelques autres traits rap-
pellent non moins clairement l'histoire biblique (2). — Les 
habitants des îles Fidgi disent qu'après que leur patrie eut 
été peuplée par le premier homme et la première femme, il 
tomba une pluie si abondante que le sol fu t totalement sub-
mergé; mais avant que les parties les plus élevées fussent 
ensevelies sous les eaux, deux grandes barques apparurent 
conduites, l'une par Bokora, le dieu des charpentiers, l 'autre 
par Rokola, son principal ouvrier. Elles sauvèrent huit per-
sonnes (3). 

La tradition générale confirme donc le récit biblique. 

322. — L'existence du déluge est-elle confirmée par la géologie? 

Les premiers géologues avaient cru trouver des preuves 
directes de la submersion d'une partie, au moiDs, de la terre, 
dans les temps historiques, c'est-à-dire lorsque notre planète 
était déjà habitée par l 'homme; mais aujourd'hui leur opi-
nion est généralement abandonnée (4) ; et il faut convenir qu'à 
première vue elle est peu vraisemblable, car une inondation 
d'une année environ seulement n'a pu laisser sur le sol des 
traces assez durables pour être reconnues certainement après 
plusieurs siècles, assez caractéristiques pour être distinguées 
d'autres inondations antérieures. 

(1) Schoolcraft, Notes on the Iroquois, p. 358-359. 
(2) Al. de Humbold t , Vues des Cordtllières et monuments de l'Amé-

rique, p. 226-227. 
(3) Smith , Dictionary of the Bible, t . u , p. 573. 
(4) « Le déluge n'a pas été une époque géologique, dit M. l'abbé 

Moigno, mais un événement historique, » puisque la Genèse suppose 
la conservation du règne végétal et que la couche à laquelle les géo-
logues ont donné le nom de terrain diluvien ne s'élève guère au delà 
de 300 mètres, ce qui ne suppose pas un déluge universel, couvrant 
les sommets des plus hautes montagnes. Lettre de M. l'abbé Moigno 
à l'Univers du 47 août 1873. 

1° 11 existe entre les terrains tertiaires et les terrains ac-
tuels, sur presque tous les points de notre globe, une couche 
formée de gravier, d'argile, de sable, de cailloux roulés ; c'est 
dans celte couche que les premiers observateurs crurent recon -
naître les traces du déluge de Noé : ils attribuèrent les sédi-
ments qu'on y rencontre à cette grande inondation, et ils 
donnèrent en conséquence au terrain qui les renferme le nom 
de diluvium. 

Les géologues actuels ont conservé le nom de diluvium, 
mais ils expliquent autrement la formation de ces dépôts de 
sable et d'argile, auxquels on donne aussi aujourd'hui le 
nom de formation quaternaire et de période postpliocène. 
Suivant les savants contemporains, le diluvium n'est pas 
l'œuvre d'une année et d'un cataclysme violent, mais le fruit 
d'une longue série de révolutions diverses, conformes aux 
lois ordinaires de- la nature, dans lesquelles l'eau joue un 
rôle important, mais non exclusif. Le déluge noachique a 
pu être un agent de ces révolutions, mais il n'a pas été le 
seul. 

2° C'est à cette période qu'appartiennent les blocs erra-
tiques. On appelle ainsi une multitude de rocs, qui, de leur 
pays d'origine, ont été transportés au loin dans toute l 'Eu-
rope septentrionale, dans la Grande-Bretagne, dans les con-
trées scaudinaves, dans l'Allemagne du Nord et dans une 
grande partie de la Russie. On en rencontre également en 
Asie, sur les montagnes de l'Himalaya, au Liban, au Sinaï, 
daus les Élats-Uuis et dans la Nouvelle-Zélande, de même 
qu'au nord et au sud des Alpes occidentales. Des blocs erra-
tiques se sont détachés des plus hauts sommets des Alpes 
centrales et se sont répandus sur toute la Suisse, en deçà du 
Jura, et dans l'Italie septentrionale. 

De Humboldt, Léopold de Buch et autres supposèrent que 
ces rocs avaient été transportés par les eaux; il était ainsi 
tout naturel de voir en eux des témoins du déluge mosaïque ; 
mais l'explication imaginée par ces savants est aujourd'hui 
abondonnée parce que, outre la difficulté de rendre compte, 
au moyen d'une inondation, du déplacement de masses ro-
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cheuses de plus de quarante mille pieds cubes, elle est en 
contradiction manifeste avec l'observation exacte des blocs er-
ratiques eux-mêmes, dont les angles ue sont pas brisés et 
arrondis, comme ils le seraient certainement, s'ils avaient 
été roulés par les eaux : ils ont été charriés par des glaces 
flottantes, et ce sont les glaciers, non le déluge, qui expli-
quent l'existence des blocs erratiques. Ondoiten conséquence 
renoncer à tirer de ces blocs, comme l'avait fait le cardinal 
Wiseman, dans ses Discours sur les rapports entre la science 
et la religion révélée, une preuve géologique de la réalité du 
déluge biblique. 

3° Il est également difficile de regarder comme une preuve 
certaine et directe du déluge mosaïque, ainsi que plusieurs 
apologistes ont tenté de le faire, l'existence des cavernes à 
ossements et des brèches osseuses, dans lesquelles on rencontre, 
mêlés ensemble, des débris de squelettes humains et de 
squelettes d'animaux, sur presque tous les points du globe. 
Il est très possible, et aucun savant ne pourra démontrer le 
contraire, que quelques-uns de ces dépôts tirent en effet leur 
origine delà grande catastrophe racontée par la Genèse, mais 
on ne saurait l'établir directement pour aucun d'entre eux, 
et il est certain, pour plusieurs, que les débris qu'on y ren-
contre accumulés proviennent de causes différentes : inonda-
tions partielles, habitation des cavernes par les hommes 
primitifs, etc. 

4° Ainsi, il faut en convenir, on ne peut pas assurer avec 
certitude que la géologie confirme, d'une manière directe, le 
fait du déluge noachique, mais on peut soutenir au moins, 
qu'elle le confirme, d'une manière indirecte, loin de le con-
tredire, en nous montrant partout des traces d'inondations 
partielles, dont eUe est d'ailleurs incapable de déterminer 
exactement la date. 

Comme nous l'avons déjà remarqué, tous les géologues 
admettent que, dans les terrains de formation récente, il 
existe des couches appelées diluviennes. Ce nom leur est 
donné parce qu'elles ont été formées par un diluvium ou 
inondation, n° 319. Après la période tertiaire, lorsque 

l'homme et les animaux actuels existaient déjà sur la terre, 
des changements plus ou moins considérables se sont opérés 
à diverses reprises, sur la surface de notre globe, et le mou-
vement des eaux a été la cause de ces changements. Le déluge 
mosaïque doit être l 'une des inondations qui ont contribué à 
modifier ainsi la face de la terre. 

C'est pendant les inondations diluviennes qu'une partie 
des cavernes à ossements a été remplie, du dehors, par des 
débris d'animaux, des cailloux roulés et du sable. 

5° La géologie ne saurait donc nier la possibilité du déluge 
mosaïque; elle nous fournit plutôt des témoignages en sa 
faveur, en nous montrant sur le globe de nombreuses traces 
d'inondations partielles, plus ou moins analogues à celle dont 
la Genèse nous a conservé l'histoire. 

3 2 3 . — D e l ' u n i v e r s a l i t é d u d é l u g e . 

L'universalité du cataclysme raconté dans la Genèse peut 
s'entendre dans un triple sens : — 1° en ce sens que les eaux 
couvrirent la terre tout entière, sans eu laisser un seul point 
à sec; — 2° en ce sens restreint qu'elles inondèrent seulement 
la terre habitée; — 3° en ce sens plus restreint encore qu'elles 
ne firent périr que la .race de Seth, et non l'humanité tout 
entière. 

1. Premier système. Universalité absolue du déluge. — Les 
anciens commentateurs croyaient que le déluge avait été uni-
versel dans le sens le plus large du mot, et qu'il n'y avait pas 
un seul point du globe qui n'eût été enseveli sous les eaux. 
Ils prenaient selon toute la rigueur de la lettre les mots du 
texte sacré : Aqux prsevaluerunt nimis super terram, operti-
que sunt omnes montes excelsi sub universo cœlo, quindecim 
cubitis altior fuit aqua super montes quos operuerat. (I). — 

(1) G e n . , v n , 19-20. — Q u e l q u e s a n c i e n s é c r i v a i n s e c c l é s i a s t i q u e s o n t 
s o u t e n u q u e l e d é l u g e n ' a v a i t p a s é t é u n i v e r s e l p o u r l a t e r r e h a b i t é e . 
Quxstiones et responsiones ad orthodoxos, q . x x x i v , i n t e r O p é r a S . J u s -
t i n i , t . v i , c o l . 1282 . S . E p h r e t n , S . J e a n C h r y s o s t o m e e t a u t r e s o n t 
c r u q u e l e d é l u g e n ' a v a i t p a s a t t e i n t l e P a r a d i s t e r r e s t r e . B é d é d i t q u e 
D i e u s e u l s a i t c e q u ' i l e u e s t s u r ce p o i n t . 



Les raisons sur lesquelles ils s'appuient sont : 1° les termes 
qu'emploie Moïse et qui ne paraissent souffrir aucune 
exception. 2° L'universalité des traditions concernant le dé-
luge (1). 

II. Second système. Universalité du déluge relativement à 
la terre habitée. — Des théologiens de nos jours pensenl, 
néanmoins, qu'il n'est pas nécessaire d'interpréter d'une ma-
nière aussi générale les paroles de la Bible, et que Moïse a 
voulu marquer que toute la race humaine, à part les huit per-
sonnes qui étaient renfermées dans l'arche, I Petr., m , 20, a 
été anéantie par le déluge; mais non que les eaux avaient 
couvert la terre entière sans la moindre exception. En d'autres 
termes, ils admettent l'universalité du déluge dans le second 
sens que nous avons indiqué, mais non dans le premier. Les 
principaux représentants de cette opinion sont des Pères de 
la Compagnie de Jésus : le P. Pianciani (2), qui l'a exposée et 
soutenue à Rome, le P. Bellynck, le P. Schouppe, le P. Nico-
lai, etc. (3). Elle est généralement admise par ceux qui se 

(1) D ' A v i n o , Enciclopedia dell'Ecclesiastico, 3 e é d i t . , 1 8 7 8 , t . i , 
p . 850-852. A c e s d e u x r a i s o n s , il e n a j o u t e u n e t r o i s i è m e , « t i r é e d e 
l ' e x a m e n d u g l o b e t e r r e s t r e » , m a i s o n n e p e u t la t r a i t e r c o m m e u n e 
p r e u v e s é r i e u s e , c a r e l l e n ' e s t q u ' u n t i s s u d ' e r r e u r s . Il d o n n e e n e f f e t 
c o m m e p r e u v e p h y s i q u e d e l ' u n i v e r s a l i t é d u d é l u g e , l ' e x i s t e n c e d e s 
v a l l é e s d a n s t o u t e l a t e r r e ; e l l e s o n t t o u t e s é t é p r o d u i t e s , d ' a p r è s l u i , 
p a r le d é l u g e ; il o u b l i e q u e la G e n è s e d i t q u ' i l y a v a i t d e s m o n t a g n e s a u 
m o m e n t d u d é l u g e e t p a r c o n s é q u e n t d e s v a l l é e s . — U n e a u t r e p r e u v e 
p h y s i q u e d e l ' u n i v e r s a l i t é d u d é l u g e a l l é g u é e p a r d ' A v i n o , c ' e s t l a 
p r é s e n c e d e c o q u i l l a g e s f o s s i l e s s u r l e s m o n t a g n e s : i l s y o n t é t é d é -
p o s é s p a r l e s e a u x d u d é l u g e . A u c u n s a v a n t n ' a c c e p t e cette" e x p l i c a t i o n . 
C e s f o s s i l e s s o n t a n t é r i e u r s d e p l u s i e u r s s i è c l e s a u d é l u g e . — L a r a i s o n 
t i r é e d e s t r a d i t i o n s , v r a i e e n s o i , n ' e s t p a s p l u s c o n c l u a n t e . E l l e p r o u v e 
q u e t o u s l e s h o m m e s q u i o n t c o n s e r v é l e s o u v e n i r d u d é l u g e d e s c e n d e n t 
d e N o é , m a i s p a s a u t r e c h o s e Q u a n t à l a p r e m i è r e r a i s o n , e l l e e s t l a 
s e u l e q u i d e m a n d e à ê t r e d i s c u t é e . V o i r p . 4G1. — E n f a v e u r d e l ' u n i -
v e r s a l i t é a b s o l u e d u d é l u g e , o n p e u t v o i r a u s s i M o i g n o , Les splendeurs 
de la foi, 1877, t . m , p . 1118 -1133 . 

(2) P i a n c i a n i , Cosmogonia naturale comparata col Genesi, appendice 
sopra in diluvio, g 14-15, d a n s l a Civiltà cattolica, 19 s e p t e m b r e 1862, 
p . 28 s q . — V o i r a u s s i l ' a b b é L a m b e r t , Le Déluge mosaïque, 2« é d i t . , 
p . 370-387. 

(3) L a q u e s t i o n d e l ' u n i v e r s a l i t é d u d é l u g e f u t p o s é e à R o m e e n 1685. 
L e s o p u s c u l e s d ' I s a a c V o s s i u s . d a n s l e s q u e l l e s c e s a v a n t é m e t t a i t 

sont occupés récemment de l'accord de la Bible avec les 
sciences naturelles. 

1° Première preuve, tirée de la notion que Noé et Moïse 
avaient de la terre. — Malgré des apparences contraires, ce 
système n'est point en contradiction avec le texte inspiré. 
« La Sainte Écriture ne parle de l'universalité du déluge que 
pour la terre habitée, non pour la terre en général ; elle n'a 
point à s'occuper de l'universalité du déluge comme tel, mais 
seulement de l'universalité du déluge comme châtiment contre 

l ' o p i n i o n q u e l e d é l u g e n ' é t a i t p a s u n i v e r s e l , a y a n t é t é d é f é r é s à l ' I n d e x 
l a s a c r é e C o n g r é g a t i o n d e m a n d a à M a b i l l o n c e q u ' i l p e n s a i t d u s e n t i -
m e n t d e c e c r i t i q u e . L e s a v a n t b é n é d i c t i n r é p o n d i t : « S a n e q u o d 
a t t i n e t a d S c r i p t u r a m , h œ c n o n i n c o n g r u e s e n s u V o s s i a n o e x p l i c a r i 
p o t e s t . N a m omnes montes e t omnis caro c o m m o d e r e f e r r i p o s s u n t a d 
t e r r a m t u n e h a b i t a t a m : s i q u i d e m , u t s c r i b i t V o s s i u s i n Epistola ad 
Colvium, p . 387, v o c a b u l u m omnis a l i q u a n d o ad s u b j e e t u m p a r t i c u l a r e 
i n l i b r i s s a c r i s r e s t r i n g i t u r . F a v e t b u i e r e s p o n s i o n i p r œ t e r a l i o s A u g u s -
t inus in Epistola ad Paulinum (al. 59, nunc 149) : Scripturx mos est, 
i n q u i t , ita loqui de parte tanquam de toto. P r œ t e r e a C a j e t a n u s [in Gen.) 
e t n o n n u l l i a l i i d o c t o r e s c a t h o l i c i q u œ d a m cacuminamonlium superemi-
nentium a N o e m i d i l u v i o e x c i p i u n t . I m o a d d i t C a j e t a n u s e x c o m m u n i 
s e n t e n t i a i n t e r p r e t u m , e x e m p t u m f u i s s e a b a q u i s d i l u v i i m o n t e m in 
quo est paradisus terrestris, ubi diluvii tempore erat Enoch adhuc 
viveiis. N o n e r g o p r œ m i s s a S c r i p t u r œ l o c a i t a r i g i d e a c c i p i e u d a s u n t , 
u t n i h i l e x c e p t u m f u e r i t a d i l u v i o u n i v e r s a l i S o l a p r o i n d e c o n t r o v e r -
s i a e r i t c i r c a p l u s e t m i n u s . J a m v e r o E c c l e s i a n i h i l u n q u a m h a c d e r e 
d i s e r t e d e t i n i v i t » Votum de quibusdam l Vossii opusculis; Ouvrages 
posthumes de D. Jean Mabillon, 1724, t . l i , p . 62 . M a b i l l o n f a i t r e m a r q u e r 
d e p l u s , p . 6 1 , q u e c e t t e o p i n i o n n ' e s t c o n t r a i r e n i à l a f o i n i a u x 
m œ u r s . N o u s d e v o n s a j o u t e r q u ' i l n e d o n n e p a s u n a r g u m e n t , d i g n e 
c e p e n d a n t d ' ê t r e c i t é , le s e n t i m e n t d e q u e l q u e s é c r i v a i n s e c c l é s i a s -
t i q u e s , q u e n o u s a v o n s i n d i q u é s p . 4 5 9 . Il d i t , p . 61, q u ' i l n e c o n n a î t 
p a s d ' a u i e u r s a n c i e n s q u i l ' a i e n t s o u t e n u , p a s m ê m e T h é o d o r e t q u ' a v a i t 
c i t é V o s s i u s . T h é o d o r e d e M o p s u e s t e a v a i t c e p e n d a n t a d m i s l a n o n 
u n i v e r s a l i t é d u d é l u g e . Q u o i q u ' i l e n s o i t , l a c o n g r é g a t i o n d e l ' I n d e x 
s e r a n g e a à l ' a v i s d e M a b i l l o n . « R o m œ d u m m o r a t u r , r a c o n t e M a s s u e t , 
a d c o u g r e g a t i o n e m I n d i c i s i n t e r c o n s u l t o r e s v o c a t u s . s e n t e n t i a m p r o -
n u n t i a r e s u f f r a g i u m q u e p r o m e r e j u s s u s d e q u i b u s d a m l i b r i s V o s s i a n i s 
d e d i l u v i o n o n u n i v e r s a l i , t a n t a c u m e r u d i t i o n e e i m o d e s t i a p r o t u l i t , 
u t m i r a t i C a r d i n a l e s s e c u u d u m e u m s e n t e n t i a m d i x e r u u t . » Annales 
ordims S Benedicti, t . v , 1 7 1 3 . Prxfatio Renati Massuet, n ° x x i v , p 18, 
Cf . G l a i r e , Les Livres Saints vengés, 1 " é d i t . , t. i , p . 2 7 7 - 2 7 8 ; D a r r a s , 
Histoire de l'Eglise, t . i , p . 288-289 . — M. B o n n e t t y , d a n s l e s Annales 
de philosophie chrétienne, j u i l l e t 1838, a a n a l y s é l ' opuscu le d e Vossius 
e t c i t e d e s e x t r a i t s d e l e t t r e s d e M a b i l l o n , p . 49 -52 . 



l'ancien monde. Les Saints Livres ne disentqu'une seule chose: 
c'est que, à part une famille, tout le genre humain, avec tous 
les animaux de son voisinage, fut anéanti sur la terre (1). » 

C'est une règle d'herméneutique, posée par tous les in-
terprètes des Saintes Écritures, que pour déterminer le sens 
littéral d'un passage, il faut se reporter à l'époque où il a été 
écrit et l'entendre comme l'ont entendu l'auteur et ceux à qui 
il s'adressait : Ornais Scriplura intelligenda est ex mente auc-
torisvel scriploris. Omnis Scripturavel locus etiam Scriptural 
interpretari debet ex mente eorum, quos scriptor proxime vel 
maxime intendit (2). Au moment où eut lieu la grande catas-
trophe, toute la terre habitable n'était pas encore peuplée (3). 
Noé et Moïse n'entendaient pas, par la terre entière, le globe 
terrestre tel qu'il nous est connu aujourd'hui, depuis la dé-
couverte de l'Amérique et après toutes les explorations mo-
dernes, mais la partie du monde alors habitée. « Nous ne 
sommes pas injustes envers Noé et ses fils, non plus qu'envers 
le libérateur d'Israël, dit le P. Pianciani, quand nous suppo-
sons que, comme leurs contemporains et leurs descendants, 
ils ignoraient l'existence de l'Amérique et de l'Australie, 
qu'ils ne savaient rien sur ces contrées et sur les parties les 
plus éloignées du monde ancien, par exemple le cap de 
Bonne-Espérance; qu'ils n'avaient pas, en un mot , sur la 
forme particulière de ces pays et en général sur la géographie 
et la zoologie, des connaissances plus étendues qu'Aristote, 
Hipparque, Ptolémée et Pline (4). » 

A mesure que la science géographique et zoologique s'est 
développée, on a étendu à tous les pays et à tous les ani-
maux nouvellement découverts ce qui était dit, dans la Ge-
nèse, seulement des pays et des animaux alors connns ; on a 
attribué aux mots de la Bible le sens qu'ils auraient dans la 

(!) F . Deli tzsch, Die Genesis, 2« édi t . , 18S3, p . 255. 
(2) R e i t h m a y r , Lehrbuch der bibtischen Hermeneutik, p . 139, 140. E n 

f a i s a n t l ' a p p l i c a t i o n d e c e t t e r è g l e , il e 3 t c l a i r q u e l e d é l u g e n ' a p a s 
c o u v e r t l a t o t a l i t é d e n o t r e g l o b e . L e s H é b r e u x i g n o r a i e n t l ' e x i s t e n c e 
d e s d e u x h é m i s p h è r e s . 

(3) P i a n c i a u i , toc. cit., p . 2 9 . 
(4) P i a n c i a n i , toc. cit., p . 3 2 . 

bouche d'un homme vivant dans d'autres lieux et dans 
d'autres siècles, eu Europe, par exemple, au xixe siècle, tan-
dis qu'il faut leur attribuer le sens qu'ils avaient sous la 
plume d'un écrivain qui vivait en Asie, environ 2,000 ans 
avant l'ère chrétienne. 

2° Deuxième preuve, tirée de la^omparaison de divers pas-
sages de la Bible. — L'étude comparée des divers passages de 
la Bible, en particulier du Pentateuque, montre bien que 
c'est dans ce sens restreint qu'il faut entendre son langage. En 
parlant de la famine qui eut lieu du temps de Jacob, Moïse 
nous dit : In universo orbe famésprxvaluit... Crescebat quo-
tidie famés in omni terra... Omnes provincial veniebant in 
/Egyptum ut emerent escas. Gen., XLI, 54, 56, 57. Ces pas-
sages ne doivent certainement pas s'entendre de l'univers en-
tier, mais des peuples connus alors des Hébreux. Il en est de 
même des paroles du Deutéronome, n, 25, quand Dieu dit à 
Moïse : Hodie incipiam mittere terrorem atque formidinem 
tuam in populos qui habitant sub omnicœlo. C'est aussi d'une 
façon analogue qu'il faut expliquer l'endroit du livre des Rois 
où il est écrit : Universa terra desiderabat vultum Salomo-
nis, III Rois, x, 24. Notre-Seigneur lui-même se servait d'uue 
manière de parler semblable, quand il disait que la reine de 
Saba était venue des « extrémités de la terre » pour visiter 
Salomon, Matth., XH, 42, et S. Luc ne tenait pas un autre 
langage quand, décrivaut dans les Actes, i i , 5, la fête de la 
Pentecôte, il dit qu'on voyait rassemblés à Jérusalem des 
hommes ex omni natione quai sub cœlo est. Aucun exégète, 
comme on l'a remarqué, n'a jamais pensé qu'il fallût entendre 
cet omni natione dans son sens rigoureux, et supposer qu'il 
y avait dans la capitale de la Judée des Nouveaux-Zélandais 
et des Chinois (1). 

3° Les termes employés par la Genèse dans le récit du déluge 

(1) C e t t e m a n i è r e d e p a r l e r n ' e s t p a s e x c l u s i v e m e n t p r o p r e a u x 
H é b r e u x ; e l l e e s t c o m m u n e à t o u s l e s o r i e n t a u x . L e s t e x t e s é g y p t i e n s 
d é s i g n e n t f r é q u e m m e n t l a h a u t e e t l a b a s s e E g y p t e s o u s le n o m d e l a 
terre entière. Chez les Grecs, Démos thène , De corom, 481, e n t e n d par 
l e s e x p r e s s i o n s : nac ra ri oîxovi|iévri, l a G r è c e s e u l e , e t c . 



s 'appliquent donc seulement à la terre connue alors de Noé 
et des Hébreux, aux montagnes qu'ils avaient vues, aux ani-
maux avec qui ils étaient familiers ou dont au moins ils 
avaient entendu parler. Par conséquent, rien n'oblige d'ad-
mettre que les plus hauts sommets de l 'Himalaya, les volcans 
de l 'Amérique centrale et méridionale et les montagnes de 
l ' intérieur de l 'Afrique, que les anciens ne connaissaient pas, 
ont été couverts par les eaux. « Quand nous lisons que toutes 
les hautes montagnes, sous le ciel, furent couvertes par les 
eaux, nous ne sommes pas plus forcés de prendre ces mots 
dans un sens, rigoureusement l i t téral, dit M. Reusch, que 
tant d 'autres expressions analogues que nous lisons dans la 
Bible. Eu plaçant ces paroles dans la bouche de Noé, nous 
devons entendre par ces montagnes celles qu'il avait pu voir 
de ses yeux. » Pour Noé, toutes les montagnes qu'il connaisait 
avaient été inondées par le déluge (1). 

4° D'après tout ce que nous venons de dire, on peut donc 
admettre que le déluge n'a été universel que pour la terre 
habitée, et cette hypothèse, plus enharmonie avec les données 
des sciences naturelles, coupe court à toutes les objections 
soulevées de ce chef contre le récit de Moïse. 

III. Troisième système. Le déluge n'a pas fait périr 
absolument tous les hommes. — Il nous reste à observer 
qu'il faut bien prendre garde de confondre le second sys-
tème que nous venons d'exposer avec celui qu i , faisant un 
pas de trop, nie l 'unversalité du déluge pour l'espèce hu-
maine, et fait remonter à une époque antédiluvienne cer-
taines branches des races mongoliques et éthiopiennes. 

Cuvier, M. de QuatrefagesetM. Schœbel(2) ont soutenu ce 
sentiment parmi nous. Un savant géologue belge, d'Omalius 

(1) V o i r l e P . N i e o l a i e t l e P . P i a u c i a n i , Cosmogonia naturelle, Civiltà 
cattolica, j u i l l e t 1862, p . 316-317 . 

(2) M. S c b œ b e l f a i t d e C a ï a le p è r e d e l a r a c e u è g r e , Annales de 
philosophie chrétienne, d é c e m b r e 1876, p. 422. Cf. d u m ê m e a u t e u r : 
De l'universalité du déluge, P a r i s 1S56. M. F . L e n o r m a n t , Manuel d'his-
toire ancienne de l'Orient, 1869, t . i , p . 75 , p e n c h e v e r s l ' o p i n i o n d e 
M. S c h œ b e l , p o u r e x p l i q u e r l ' a b s e n c e d e t o u t e t r a d i t i o n c o n c e r n a n t 
l e d é l u g e d a n s l a r a c e n o i r e . 
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d'Halloy, l'a soutenu aussi , en 1866, dans un Discours pro-
noncé à la classe des sciences à l'académie de Belgique (1), de 
même que quelques docteurs catholiques allemands, comme 
M. A. Scholz (2); mais nous avons vu que, d'après la Genèse, 
Dieu fit périr tous les hommes, parce qu'ils avaient tous cor-
rompu leurs voies, et S. Pierre dil expressément dans ses 
deux Épîtres : In qua (arca Noe) pauci, id est octo animai 
salvx faclœ sunt, l Petr. , m , 20. Octavum Noe justitiœ prx-
conem (Deus) cuslodivit, II Petr., n , 5 (3). 

ARTICLE II. 

Réfutation des objections contre le déluge. 

Solution des difficultés diverses contre le déluge. — Causes physiques dont Dieu se 
servit pour inonder la terre. — Comment a-t-il pu produire le déluge ? 

324 . — C o m m e n t N o é p u t - i l r a s s e m b l e r t o u s l e s a n i m a u x , }en r d o n n e r 
u n e p l a c e d a n s l ' a r c h e e t l e s d i s p e r s e r a p r è s l e d é l u g e s u r t o u t e la 
s u r f a c e d e l a t e r r e ? 

1° Dès lors qu'on interprète dans le sens d 'une universalité 

(1) U n P è r e j é s u i t e b e l g e , l e P . B e l l y n c k , s a n s a c c e p t e r p o s i t i v e m e n t 
l ' o p i n i o n d e M. d ' O m a l i u s , la j u g e c e p e n d a n t s o u t e n a b l e . « .M. d ' O m a -
l i u s , d i t - i l , c r o i t q u e l e l i v r e d e iMoîse, a p r è s a v o i r t r a c é l e r é c i t a e la 
c r é a t i o n , p r e n d e n s u i t e u n c a r a c t è r e s p é c i a l q u i e s t d e f a i r e l ' h i s t o i r e 
d u p e u p l e q u e D i e u s ' é t a i t c h o i s i ; d e s o r t e q u e l e d é l u g e d o n t il e s t 
f a i t m e n t i o n d a n s la G e n è s e p o u r r a i t n ' a v o i r a t t e i n t q u e l e s p e u p l e s 
c o n n u s d e s H é b r e u x . P o u r c e q u i e s t d e s e x p r e s s i o n s b i b l i q u e s q u i 
i n d i q u e n t u n e u n i v e r s a l i t é , i l p e n s e q u ' o n p e u t n ' y v o i r q u e q u e l q u e 
c h o s e d ' é t e n d u , e t i l c i t e d e s e x e m p l e s d e l o c u t i o n s a n a l o g u e s . N o t r e 
i n t e n t i o n u ' e s t p a s d e p r e n d r e la d é f e n s e d e c e t t e h y p o t h è s e , q u i n e 
n o u s s e m b l e p a s n é c e s s a i r e d a n s l ' é t a t a c t u e l d e l a s c i e n c e , m a i s n o u s 
n e v o u d r i o n s p a s n o n p l u s c e n s u r e r c e u x q u i c r o i e n t q u ' u n j o u r p e u t -
ê t r e e l l e p o u r r a i t p r é v a l o i r . » Anthropologie d a n s l e s Études religieuses, 
a v r i l 18t>8, p . 578. 

(2) D r S c h o l z , p r o f e s s e u r d e t h é o l o g i e à l ' u n i v e r s i t é d e W u r z b o u r g , 
Die Keilschrift-Urkundemind die Genesis, 1877, p. 71. 

(3) V o i r P i a n c i a u i , Cosmogonia nnlurale, Civiltà cattolica, 19 s ep -
t e m b r e 1862, g 14 , p . 28-30. — L e V. B è d e n o u s a p p r e n d q u ' i l y a e u 
d e s h é r é t i q u e s d ' a p r è s l e s q u e l s N o é e t s a f a m i l l e n ' é t a i e n t p a s l e s s e u l e s 
p e r s o n n e s q u i e u s s e n t é c h a p p é a u d é l u g e : « Q u o d a u t e m d i c i t 
jScr ip tura] : Omnem camem consumptam, liEereticos p rœcave t , exis t i -
m a u t e s a l i o s d i l u v i u m e v a s i s s e , u t d e M a t h u s a l a d i e t u m e s t . » In 
Pentat., Genesis, vin, t. xci, col. 226. 



restreinte à la terre habitée, le récit mosaïque du déluge, la 
plupart des difficultés alléguées contre ce récit, par divers 
savants, tombent d'elles-mêmes. « Les discussions sur l'his-
toire du déluge, dit M. Pfaff, sont devenues sans objet pour 
le uaturaliste, puisque les théologiens reconnaissent qu'on 
peut entendre la narration de la Genèse comme signifiant non 
pas que toutes les montagnes, sur la surface du globe, ont 
été simultanément inondées, mais bien que l'humanité en-
tière a été anéantie par une puissante masse d'eau. C'est 
accorder que le déluge a été une submersion partielle du 
globe. Le savant n'a rieu à opposer au fait du déluge ainsi 
expliqué : il lui est impossible d'établir qu'un déluge partiel, 
dont l'existence est d'ailleurs affirmée par les traditions de 
presque tous les peuples, ne peut pas avoir eu lieu ou n'a pas 
eu lieu réellement » (1). 

2° La difficulté la plus sérieuse alléguée par les naturalistes 
contre la manière ancienne d'entendre le récit du déluge, est 
empruntée à la zoologie. Omne animal, secundum genus 
suum, dit la Genèse, universaque jumenta in genere suo, 
et omne quod movetur super terrain, in genere suo, cunc-
tumque volatile secundum genus suum , universx aves omnes-
que volucres ingressx sunt ad Noe in arcam bina et bina, 
ex omni carne, Gen., vu, 14-15. On entendait ce passage 
de tous les animaux existants, connus et inconnus (2), au 
lieu de l'entendre seulement des animaux connus par les 
hommes d'alors. Il devenait ainsi fort malaisé d'expliquer, 
sans multiplier les miracles à l'infini, comment Noé avait pu 
rassembler dans l'arche ceux des animaux qui étaient séparés 
de lui par l'immense Océan, et comment ces mêmes animaux, 
qui vivent dans des îles, avaient pu y retourner après la fin 
de l'inondation. 

(1) Pfaff, Schöpfungsgeschichte, p. 750. 
(2) P l u s i e u r s e x c e p t a i e n t c e p e n d a n t q u e l q u e s a n i m a u x , c o m m e l e 

f a i t S . A u g u s t i n , De Civ. Dei, 1. XV, c . x x v n . , n ° 4 , t . XLI, c o l . 47b . « I n 
a r c a m , d i t a u s s i C o r n é l i u s a L a p i d e , q u i a d m e t t a i t a v e c ' l e s a n c i e n s l a 
g é n é r a t i o n s p o n t a n é e , n o n s u n t i n d u c t a a n i m a l i a q u œ e x p u t r e f a c t i o n e , 
u t i m u r e s , v e n u e s , a p e s , s c o r p i o n e s . . . n a s c u n t u r . » In Gen., v i , 19 : 
M i g n e . Cursus Complétas Scriptural Sacra;, t . v . c o l . 2 7 5 . 

Le déluge, comme l'a remarqué le P. Pianciani (1), étant, 
d'après la Bible, la punition des péchés des hommes, il était 
nécessaire que tous les hommes périssent pour expier leurs 
péchés; mais il n'était pas de même nécessaire que toutes 
les bêtes fussent détruites. Il faut donc^admettre l'universa-
lité du déluge pour l'espèce humaine; mais rien ne prouve 
qu'il faille admettre cette universalité pour les animaux, non 
plus que pour le globe terrestre. Et de même qu'il est con-
forme aux règles d'une bonne critique d'entendre dans le 
récit mosaïque, par « toute la terre, » la terre alors connue, 
il est également d'une bonne critique d'entendre, par « tous 
les animaux, » ceux-là seulement qui étaient connus de Noé 
et de Moïse. 

Ceux que Noé ne connaissait point n'existaient point 
pour lui. Nous n'avons aucune raison de supposer que Dieu 
avait révélé surnaturellement à Noé l'existence des animaux 
qu'il n'avait jamais eu l'occasion de voir et dont il n'avait 
jamais entendu parler. Rien ne montre uon plus qu'il lui 
ordonna d'en rassembler d'autres que ceux qui habitaient 
dant la même région que lui. « L'impossible ne fut pas com-
mandé à Noé, dit le P. Pianciani, et Noé ne fit pas plus qu'il 
n'était capable de faire. Si l'ordre de ressembler tous les ani-
maux avait été donné à quelqu'un qui disposât de moyens 
beaucoup plus grands que Noé, par exemple, à Alexandre le 
Grand ou à l'empereur Auguste, ils auraient certainement 
réuni la plus riche ménagerie qu'on eût jamais vue, et cepen-
dant tous les animaux alors inconnus en Europe et qu'on 
trouve exclusivement en Amérique et en Australie y auraient 
manqué. La collection zoologique de Noé aurait-elle donc dû 
être plus complète? » (2) Il est évident que si Dieu 1 avait 
voulu, rien ne lui était plus facile que de rassembler dans 
l'arche, par des moyens surnaturels, toutes les espèces ani-
males existantes; mais, comme le remarque le P. Pianciani, 

(1) P i a n c i a n i , Cosmogonia naturale, Civiltà cattolica, s e p t e m b r e 1862, 
p . 3 4 . 

(2) P i a n c i a n i , Cosmogonia naturale, Civiltà cattolica, o c t o b r e 1862, 
p . 2 9 3 . 



il ne faut pas multiplier les miracles sans raison, et puisque 
les races d'animaux qui vivaient dans des régions inhabitées 
par l 'homme étaient par là même à l'abri du déluge et n'a-
vaient pas besoin de se réfugier dans l'arche pour être sau-
vées, rien ne nous oblige à les y faire entrer. 

3° L'hypothèse que nous venons d'exposer fait évanouir eu 
même temps toutes les difficultés qu'on a soulevées contre la 
possibilité de renfermer toutes les espèces animales dans un 
vaisseau d'une capacité relativement aussi petite que celle de 
l'arche. On avait calculé que l'arche pouvait contenir, sans 
une gêne excessive, toutes les espèces anciennement con-
nues. Depuis la découverte de tant d'espèces nouvelles, dans 
le Nouveau-Monde, le calcul n'est plus si aisé à faire, et les 
dimensions de l'arche seraient à grand'peine suffisantes (1). 
Mais il n'y a plus à ce sujet d'objection possible, si Noé prend 
seulement avec lui les animaux qui lui étaient connus. 

.4° Du même coup tombe également l'objection soulevée par 
les naturalistes à propos du repeuplement du globe par les 
espèces animales. Comment, disent-ils, les bêtes renfermées 
dans l'arche purent-elles se répandre sur toute la surface de 
la terre? Comment les mammifères purent-ils franchir les 
mers et aborder dans les régions les plus lointaines? — 
Voici la réponse du P. Pianciani : « Des races entières d'ani-
maux ne passèrent pas les mers, dit-il, pour avoir le plai-

( I ) L e Pirke d e R a b b i E l i é z e r , l e p l u s a n c i e n l i v r e c o n n u q u i a i t 
e s s a y é d e d é t e r m i n e r le n o m b r e d ' e s p è c e s a n i m a l e s i n t r o d u i t e s p a r 
N o é d a n s l ' a r c h e , e n c o m p t e 32 d ' o i s e a u x e t 365 d ' a u t r e s a n i m a u x . 
— H e i d e g g e r , Historiu sacra, t . i , p . 518 , a u x v n 0 s i è c l e , c r o i t q u ' i l e s t 
t r è s l i b é r a l e n p o r t a n t à 300 l e n o m b r e d e s e s p è c e s c o n s e r v é e s d a n s 
l ' a r c h e , e t il m o n t r e s a n s p e i n e q u ' i l é t a i t t r è s f a c i l e d e l e s y l o g e r 
a v e c l e s p r o v i s i o n s n é c e s s a i r e s p o u r l e u r e n t r e t i e n . M a i s l e c a l c u l 
q u ' H e i d e i g g e r p e n s a i t ê t r e e x a g é r é e s t b i e n a u - d e s s o u s d e l a v é r i t é . 
B u f f o n d o u b l a l e c h i f f r e d e s e s p è c e s . D e p u i s c e s i è c l e , il a f a l l u 
l ' a u g m e n t e r b i e n d a v a n t a g e e n c o r e . J o h n s t o n , d a n s l a p r e m i è r e é d i t i o n 
de son Physical Atlas, e n 1848, compte 1626 espèces de m a m m i f è r e s ; 
il l e s p o r t e à 1 ,658 d a n s s a s e c o n d e é d i t i o n , e n 1 8 5 6 ; L e s s o n a d m e t 
6 , 2 6 6 e s p è c e s d ' o i s e a u x , e t C h a r l e s B o n a p a r t e 6 4 2 e s p è c e s d e r e p t i l e s . 
H u g h M i l l e r , Testimony of the rocks, L e c t u r e v i a , 24? é d i t . , 1858, 
p . 325 . Cf P i a n c i a n i , Cosmoyonia naiurale, Civiltà caltotica, o c t o b r e 
1862, § 18, p . 2 9 6 - 2 9 7 . 
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sir d'aller coloniser l'Amérique. Assurément, les quelques 
individus qui ont primitivement peuplé l'Amérique et 10-
céanie n'ont pas emporté avec eux, sur le nouveau conti-
nent, une faune qui est complètement différente de la nôtre. » 
— Ces races ont toujours vécu en ces lieux; Noé ne les con-
naissait pas, et le déluge ne les a pas atteintes (4). Elles n'a-
vaient donc pas à émigrer de l'Arménie, où s'arrêta l'arche, 
en Amérique ou en Océanie, d'où elles n'étaient pas sorties. 

Quant aux animaux connus des Hébreux, ri6n n'empêche 
d'admettre qu'ils purent facilement se répandre du mont 
Ararat dans tous les pays bibliques. 

325. — D e s c a u s e s d u d é l u g e e t r é p o n s e a u x o b j e c t i o n s q u ' e l l e s o n t 

s u s c i t é e s . 

Ou a fait contre le déluge, au nom de la physique, des 
difficultés qui ont paru très sérieuses à certains savants. 
Ceux qui out essayé d'expliquer de quelle manière avait pu 
s'accomplir ce terrible phénomène n'ont pu s'entendre entre 
eux. — 1° Les uns l'attribuent à une pluie torrentielle pro-
digieuse, d'autresà l'invasion des mers sur la terre. Les pre-
miers allèguent en leur faveur les paroles du texte sacré. : 
rataractx eœli apertx suni; les seconds, ces autres paroles 
du même passage : rupti sunt omnes fontes abyssi magna?, 

(1) L i n n é c r o y a i t q u e t o u s l e s a n i m a u x é t a i e n t p a r t i s d ' u n m ê m e 
c e n t r e , m a i s l e s n a t u r a l i s t e s e n s e i g n e n t a u j o u r d ' h u i q u e c h a q u e g r a n d 
c o n t i n e n t a s a f a u n e p a r t i c u l i è r e . C u v i e r a r e m a r q u é q u e , q u a u a l e s 
E s p a g n o l s p é n é t r è r e n t p o u r l a p r e m i è r e f o i s d a n s l ' A m e r i q u e d u S u d , 
i l s n ' y t r o u v è r e n t p a s u n e s e u l e e s p è c e d e q u a d r u p è d e s i d e n t i q u e s à 
c e u x d ' E u r o p e , d ' A s i e o u d ' A f r i q u e : le j a g u a r , l e t a p i r , t o u t e l a t r i b u 
d e s s a p a j o u s , e t c . , é t a i e n t d e s a n i m a u x d o n t i l s n ' a v a i e n t a u c u n e i d é e . 
L a N o u v e l l e - H o l l a n d e e t l e s i l e s v o i s i n e s o n t a u s s i o f f e r t d e n o s j o u r s 
d e s a n i m a u x i n c o n n u s ; d i v e r s e s e s p è c e s d e k a n g o u r o u s , d e p h a s c o -
l o m e s , d ' o r n i l h o r y n q u e s , e t c . L a N o u v e l l e - Z é l a n d e , q u i p a r a i t n e p o s -
s é d e r a u c u u m a m m i f è r e i n d i g è n e , e x c e p t é u n e e s p é c e d e r a t , a u n 
t r è s g r a n d n o m b r e d ' e s p è c e s d ' o i s e a u x q u i l u i s o n t p r o p r e s . C e s p a y s , 
q u i s o n t p e u p l é s p a r u n e f a u n e p a r t i c u l i è r e a u j o u r d ' u u i v i v a n t e , ¿ u t 
a u s s i u n e f a u n e f o s s i l e t o u t e d i f f é r e n t e d e l a n ô t r e . L e s k a n g o u r o u s 
a c t u e l s d e l ' A u s t r a l i e , p a r e x e m p l e , o n t e u p o u r p r é d é c e s s e u r s d e s 
k a n g o u r o u s d e u x f o i s p l u s g r a n d s q u e l e s p l u s g r a n d s d ' a u j o u r d ' h u i . 
H . M i l l e r , The testimony of the rocks, p . 332 s q . 
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Gen., vu, 14. Comparez vm, 2. — 2 ° D'autres supposent, 
sur la surface du globe, des soulèvements qui bouleversèrent 
l'équilibre des eaux et amenèrent l'inondation des conti-
nents. — 3° 11 en est enfin qui prétendent que toutes les 
causes dont nous venons de parler, ou au moins les deux 
premières, ont agi simultanément. 

On ne voit aucune autre explication possible en dehors de 
celles que nous venons d enumérer. Or, voici les difficultés 
auxquelles ces dernières donnent lieu. 

1° En ce qui coucerne la production du déluge par des 
pluies miraculeuses, rien n'est plus aisé, il est vrai, 'que de 
citer de nombreux exemples de pluies dont l'abondance et la 
durée ont amené des inondations considérables. Mais les 
lois physiques qui régissent le monde enseignent que la sub-
mersion simultanée des deux hémisphères n'est pas possible. 
11 faudrait, pour qu'elle pùt se produire, un abaissement su-
bit et tellement considérable de la température, que l'état ac-
tuel de l'atmosphère ne permet pas de l'admettre. 

On a sans doute le droit de répondre, comme l'a fait le 
docteur lleusch, que ce qui est impossible après le déluge 
pouvait ne pas l'être au moment où il a eu lieu, mais cette 
réponse est loin de résoudre toutes les difficultés. Un chan-
gement dans l'état atmosphérique du globe suppose un chan-
gement dans les conditions de la vie sur la terre, change-
ment dont nous ne découvrons nulle part aucun indice, dans 
l'organisme des êtres vivants. 

De plus, la masse aqueuse qui se serait résolue en pluie 
pour submerger notre planète aurait dû, avant celte résolu-
tion, être contenue sous forme de vapeur dans l'atmosphère. 
11 en serait résulté que la pression atmosphérique aurait été 
plus que le quintuple de ce qu'elle est dans les conditions or-
dinaires, et il aurait fallu eu conséquence, que, pour sup-
porter le poids d'une telle pression, l'organisation de l'homme 
et des animaux fût changée. L'expbcation du déluge par des 
pluies torrentielles vient donc se heurter à des difficultés qui 
paraissent insolubles. 

2° Si l'on admet, au contraire, que les hommes ont été dé-
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traits par l'inondation des mers et par le jaillissement de 
sources souterraines, on provoque aussitôt des objections 
d'un autre genre. Les savants mettent d'abord en doute que la 
quantité d'eau existante suffise pour submerger totalement 
notre globe. Sans tenir même compte des crevasses et des en-
foncements qui existent sur la terre, il est certain que, pour 
l'inonder complètement, il faudrait, au-dessus du niveau de 
la mer, un volume d'eau d'une profondeur égale à la hauteur 
des plus hautes montagnes, c'est-à-dire de 8,556 mètres, hau-
teur du pic Dawalagiri (Himalaya). La quantité d'eau connue 
est insuffisante pour produire une inondation semblable. 

Il paraît néanmoins facile de répondre qu'il peut exister 
des réservoirs d'eau inconnus, et les géologues dits neptu-
niens en admettent, en effet, volontiers. Mais, quoi qu'il en 
soit, il reste de ce chef une objection à laquelle on ne peut 
trouver de solution dans l'état actuel de la science. 

3° Autre objection : une fois la terre complètement couverte 
par les eaux du déluge, les eaux de la mer sont mêlées avec 
l'eau douce;il n'existe donc plus que de l'eau salée, et, comme 
Noé n'avait pris aucun poisson dans l'arche, il est impossible 
d'expliquer, dans ce cas, la conservation des poissons d'eau 
douce, puisqu ils ne peuvent vivre que dans les fleuves et 
les rivières, et meurent dans la mer. Nous devons observer, 
d'ailleurs, que cette dernière objection peut être alléguée avec 
la même force contre la première explication, qui attribue à 
•la pluie l'inondation du globe : elle ne nous fait pas com-
prendre davantage la conservation des poissons d'eau douce, 
puisque le mélange nécessaire de la pluie avec la mer, dans 
l'inondation totale du globe, ne laisse plus que de l'eau salée 
sur la terre. 

4° Toutes les explications imaginées pour rendre compte 
du déluge au point de vue des lois physiques, sont donc su-
jettes à de graves difficultés. Ces difficultés subsistent égale-
ment dans le système de ceux qui, comme Léonhard ou 
Ilugh Miller ( i ) , admettent le soulèvement de grandes mon-

(1) K . île L é o n h a r d , Géologie, t r a d . G r i m b l o t e t T o n l o u z a n , 1S39-I840 
t . n , p . 122 ; I l u g h M i l l e r , Testimony of the rocks, 1858, p . 344-348. ' 
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tagnes, par exemple de la chaîne des Cordillères, ou une 
dépression profonde du sol, ou bien qui, comme Klee (1), 
supposent un changement soudain de l'axe terrestre. Quoi 
qu'il en soit de la valeur de ces hypothèses, il faut toujours 
amener l 'eau sur la terre et recourir, dans ce but, à la pluie 
ou à la mer. 

5° 11 est impossible de dire aujourd 'hui par quels moyens 
Dieu a produit le déluge, puisqu'il ne nous l 'a pas révélé 
clairement. Peu nous importe, d 'ai l leurs, de le savoir. Il 
nous suffit de montrer que les lois physiques ne sauraient 
établir l'impossibilité du grand fait raconté par Moïse. 

Or, rien n'est plus facile, si nous admettons, comme nous 
avons montré précédemment qu'on pouvait l 'admettre, que 
le déluge a été universel pour la terre habitée, mais non pour 
la terre habitable. Dans cette hypothèse, toutes les objec-
tions s'évanouissent. Elles reposent, en effet, sur la suppo-
sition que les eaux avaient couvert notre globe tout entier. 
Si elles ne couvraient que la partie de la terre alors peuplée, 
nous n'avons pas à redouter pour l 'homme l'excès de la 
pression atmosphérique, puisque la pluie est localisée et ne 
tombe point en si grande abondance ; les eaux des fleuves ne 
se confondent point sans exception, avec les eaux de l'Océan, 
et les poissons peuvent s'y conserver, puisque une partie de 
la terre reste dans son état antérieur ; enfin, Dieu n'a pas be-
soin d 'une quantité d 'eau aussi considérable, e t , sans en 
créer, il peut submerger l 'homme au moyen delà pluie ou 
des eaux de la mer. 

Nous ne somme pas mieux renseignés dans ce cas, il est 
vrai, sur les moyens dont Dieu se servit pour inonder la terre 
habitée. Nous savons seulement par la Genèse que la pluie 
fu t un des principaux agents qu'il employa, si ce n'est le 
seul (2) . Nous pouvons admettre de plus qu'il lit déborder 

(1) K l e e , Der Urzustand der Erde und die Hgpothese von einer Aende-
rung der Pôle, 1843. 

(2) O u p e u t v o i r l à - d e s s u s l e P . P i a n c i a n i , Cosmogonia nulurale, Civiltù 
cattolica, 17 j u i l l e t 1 8 6 2 , p . 3 1 5 - 3 1 7 . 11 c h e r c h e à e x p l i q u e r , p . 3 2 3 - 3 2 4 , 
q u e l l e s c a u s e s a m e n è r e n t l e d e s s è c h e m e n t d e l a t e r r e . 

les mers et jaillir des sources nouvelles, selon l'explication 
donnée par certains exégètes de l 'éruption des puits de l 'a-
bîme (1). Rien ne s'oppose, enfin, à ce que l'on fasse inter-
venir comme ins t rument , dans la main de Dieu, à l'époque 
du grand cataclysme, quelque grande révolution de la nature, 
telle qu'en constate la géologie. 

A R T I C L E I U . 

Histoire de Noé après le déluge. 

Promesse faite par Dieu à Noé. — Sacrifice offert pa r le pat r iarche. — L'arc-en-ciel. 
— Noé maudi t Chanaan et bénit Sem et J a p h e t . 

3 2 6 . — P r o m e s s e q u e D i e u f a i t à N o é a p r è s l e d é l u g e . — S a c r i f i c e 
o f f e r t p a r l e p a t r i a r c h e . 

1° Quand Noé fut sorti de l 'arche avec sa famille et les ani-
maux qu'il avait sauvés, Dieu lui promit qu'il n'infligerait 
plus aux hommes un fléau semblable à celui auquel il venait 
d'échapper, Gen., v i n , 21 (2). Statuam pactum vobiscum, 
dit le Seigneur à Noé, Gen., ix, 9. — Nota fœdus hoc esse 
meram Dei promissionem, observe Cornélius a Lapide, in 
Gen., ix, 9. 

2° Dieu renouvelle alors la bénédiction qu'il avait déjà 
donnée au premier homme : Crescite et multiplicamini, et 
replete terrainy Gen., ix, 1. Noé avait mérité cette bénédic-
tion , non seulement par sa fidélité, mais aussi par le sacri-
fice d'actions de grâces qu'il venait d'offrir au Seigneur. C'est 
alors que l 'Écriture mentionne, pour la première fois, un 
autel et des holocaustes, Gen., V I T I , 20; de même que c'est à 
l'occasion du déluge qu'elle indique, pour la première fois, la 
distinction des animaux purs et des animaux impurs, Gen., 
vu , 2 (3). 

(1) G e n . , v u , 11. L e m o t DÎIH, thehom, e m p l o y é p a r l e t e x t e h é b r e u , 
p e u t t r è s - b i e n s ' e n t e n d r e d e l a m e r , e t m ê m e p l u t ô t d e l a m e r q u e d e 
l ' a t m o s p h è r e . 

(2) V o i r s u r c e p a s s a g e S . J . C h r y s . , Hom. x x v u in Gen.. t . L U I , c o l . 2 4 4 . 
(3) O n n ' e s t p a s p a r f a i t e m e n t d ' a c c o r d s u r l a m a n i è r e d o n t i l f a u t 

e n t e n d r e l e p a s s a g e d e G e n . , v u , 2 . « M o ï s e v e u t d i r e p e u t - ê t r e q u ' i l 
f u t c o m m a n d é à N o é d ' i n t r o d u i r e d a n s l ' a r c h e , e u n o m b r e p l u s g r a n d 



3 2 7 . — L ' a r c - e n - c i e l , s i g n e d e l ' a l l i a n c e e n t r e D i e u e t N o é . 

Comme signe de l'alliance qu'il fait avec Noé, Dieu lui doune 
l'arc-en-ciel (1). « La phrase de l'Écriture suppose, a-t-on 
dit, que l'arc-en-ciel ne paraissait pas avant le déluge et que 
le Très-Haut n'avait pas jusque là ouvert son are, arcum 

e t d é t e r m i n é , l e s a n i m a u x q u e l u i - m ê m e a p p e l a i t p u r s d a n s l a l o i , lo i 
q u ' i l a v a i t p e u t - ê t r e d é j à p r o m u l g u é e , a u m o i n s d e v i v e v o i x , a v a n t 
d ' é c r i r e l ' h i s t o i r e d u d é l u g e . M a i s s a n s r e c o u r i r à c e t t e e x p l i c a t i o n , l a 
d i s t i n c t i o n d e s a n i m a u x p u r s e t d e s a n i m a u x i m p u r s p o u v a i t e x i s t e r 
a n t é r i e u r e m e n t a u d é l u g e , e t l ' o n p o u v a i t c o n s i d é r e r c o m m e p u r s , 
d a n s l a f a m i l l e d e N o é , l e s a n i m a u x à q u i M o ï s e d o n n a d e p u i s ce n o m . 
A s s u r é m e n t , l e s h o m m e s a n t é d i l u v i e n s n ' a u r a i e n t p a s o f f e r t à D i e u 
t o u t e e s p è c e d ' a n i m a u x , c e u x q u ' i l s a v a i e n t e n h o r r e u r o u q u i n e 
p o u v a i e n t l e u r ê t r e d ' a u c u n e u t i l i t é s e n s i b l e ; o r , l e s a u i m a u x e x c l u s 
d e s s a c r i f i c e s p o u v a i e n t t r è s b i e n s ' a p p e l e r i m m o n d e s o u profanes, 
c o m m e T a c i t e n o m m e c e r t a i n s a n i m a u x . S i l e s p r e m i e r s h o m m e s s e 
n o u r r i s s a i e n t d e l a c h a i r d e s a n i m a u x , — p o i u t c o n t r o v e r s é p a r m i l e s 
i n t e r p r è t e s , — ils n e d e v a i e n t p o i n t m a n g e r d e t o u s , m a i s q u e l q u e s -
u n s é t a i e n t e x c l u s p a r c e q u ' o n r é p u t a i t l e u r c h a i r i l l i c i t e , m a l s a i u e , 
n a u s é a b o n d e o u i n c o n v e n a n t e , e t c ' é t a i e n t l e s a n i m a u x i m p u r s . » 
P i a n c i a n i , Cosmogonia naturale; Civittà catlolica, j u i l l e t 1862, p . 3 1 7 -
318 . Cf . n » 363. 

(1) G e n . , i x , 12-17. « D i e u l ' a p p e l l e d e u x f o i s s o r c arc, arcus meus, d i t 
l e P . P i a n c i a n i . E t v é r i t a b l e m e n t , d è s l o r s q u e l e s H é b r e u x d é s i g n e n t 
c o m m e é t a n t de Dieu l e s c h o s e s l e s p l u s g r a n d e s e t l e s m e i l l e u r e s 
d a n s l e u r g e n r e , q u e l a r c p l u s g r a n d , p l u s b e a u , p l u s a d m i r a b l e , p l u s 
m a g n i f i q u e p o u v a i t m é r i t e r c e n o m ? L e s y e u x q u i l ' o n t d é j à m i l l e f o i s 
a d m i r é l ' a d m i r e n t e n c o r e a v e c t o u t l e p l a i s i r q u ' o n g o û t e à u n s p e c t a c l e 
n o u v e a u . D e lu i il e s t é c r i t d a n s l ' E c c l é s i a s t i q u e : Vide arcum et bene-
dic eum qui fecit illum, va/de speciosus et in splendore suo : giravit 
( c i n x i t ) cœlum in circuitu glorix sure, manus Excelsi aperuerunt illum, 
XLIII , 12 . . . T o u s l e s ê t r e s e t t o u s l e s p h é n o m è n e s n a t u r e l s s o n t l ' œ u v r e 
d e D i e u . M a i s c e u x - l à s o n t r e g a r d é s e n p a r t i c u l i e r c o m m e t e l s q u i s e 
d i s t i n g u e n t p a r l e u r b e a u t é e t l e u r m a g n i f i c e n c e , p a r c e q u ' i l s p r o c l a -
m e n t p l u s h a u t e m e n t s a p u i s s a n c e e t s a g r a n d e u r . E g a l e m e n t p o é t i q u e 
e s t l ' e x p r e s s i o n p a r l a q u e l l e D i e u d i t à N o é : « J e v e r r a i m o n a r c d a n s 
l e s n u e s e t j e m e s o u v i e n d r a i d e l ' a l l i a n c e q u e j ' a i f a i t e a v e c v o u s . » 
G e u . , i x , 15, 16. C e l a s i g n i f i e : l o r s q u e , e n t r e l a p l u i e e t l e s n u é e s , 
v o u s v e r r e z a p p a r a î t r e l ' a r c - e n - c i e l , v o u s v o u s s o u v i e n d r e z d e m a 
p r o m e s s e , p a r c e q u ' i l m ' a p l u d e c h o i s i r c e t a r c c o m m e j o y e u x s y m -
b o l e e t m o n u m e n t d e m o n i n é b r a n l a b l e fidélité. A v r a i d i r e , q u a n d l e s 
n u a g e s o b s c u r c i s s a i e n t l e c i e l e t q u e l a p l u i e t o m b a i t , c ' é t a i e n t d e s 
p h é n o m è n e s t r è s e f f r a y a n t s p o u r d e s e s p r i t s a g i t é s p a r l ' i m a g e t e r r i b l e 
d ' u n m o n d e e n g l o u t i , e t i l s a v a i e n t b e s o i n d e s é c u r i t é e t d e c o n s o l a -
t i o n . » Cosmogonia naturale, Civiltà cattolica, o c t o b r e 1862, p . 3 0 1 . 
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meum ponam in nubibus. Or, ce phénomène est un effet 
naturel qui a dû se produire toutes les fois que les rayons 
solaires sont tombés sur des nuages qui se dissolvaient en 
gouttes de pluie. Et comment un phénomène naturel et or-
dinaire peut-il être un signe propre à rassurer contre la 
crainte de catastrophes aussi extraordinaires? — En pre-
mier l ieu, j'observe, dit le P. Pianciani, répondant à l'objec-
tion après l'avoir posée, que les Septante ne traduisent pas 
au futur comme la Vulgate, ponam, mais au présent, je 
pose, et l'hébreu a le prétérit, j'ai posé... Je remarque, de 
plus, que, quoique quelques-uns, comme Alcuin (1) et la 
Glose, aient déduit de ce passage qu'avant le déluge Parc-en-
ciel ne paraissait pas, la plupart des commentateurs sont 
d'un avis différent (2) et pensent que, quoique un phénomène 
ne soit pas nouveau, il peut être choisi comme un signe, de 
même qu'une pierre ou une colonne déjà existante peut de-
venir la marque d'une limite ou d'une frontière entre deux-
possessions... Souvent, dit le P. Granelli, Noé avait vu l'arc-
en-ciel, mais quand il l'avait vu, le déluge n'avait pas en-
core désolé la terre; pendant le déluge cet arc n'avait point 
brillé. C'était donc un signe très bien choisi qui, par l'expé-
rience du passé, pouvait rassurer contre la crainte du cata-
clysme » (3). 

328. — N o é m a u d i t C h a n a a n e t b é n i t S e m e t J a p h e t . 

Noé, pendant le reste de sa vie, se livra à l'agriculture, 
selon les traditions de sa famille. Il cultiva le premier (4) la 
vigne (5). Le vin, dont il ne connaissait pas la force, le sur-

tí) A l c u i n , in Lib. Gen., interrogatio c x x x v i , t . c , c o l . 5 3 2 . 

(2) « A L a p i d e i n l o c . V o i r B u l l e t , Réponses critiques, t . i , p . 33 . 
M o ï s e , Rép.crit., p . 103. » 

(3) G r a n e l l i , Lezione X L V sut Gen. C f . S . T h o m a s , Quodlibet, m , 
a r t . 30 . P i a n c i a n i , loc. cit., p . 3 0 1 - 3 0 3 . 

(4) V o i r S . J . C h r y s . , ffom x x i x in Gen., t . L U I , c o l . 264 . 
(5) L ' A r m é n i e e s t e n c o r e p a r t i c u l i è r e m e n t f a v o r a b l e à l a c u l t u r e d e 

l a v i g u e . X é n o p h o n , Anab., i v , 4, 0 , é d i t . D i d o t , p . 250, p a r l e d e 
l ' e x c e l l e u t v i n d e c e p a y s , e t l e s é l o g e s q u ' i l e n f a i t s o n t c o n f i r m é s 
p a r l e s m o d e r n e s . L ' A s i e e s t r e c o n n u e d e t o u s c o m m e l a p a t r i e d e l a 
v i g u e . - « L ' u s a g e d u v i a , d i t M . P a u l G l a i z e , n e p a s s a i t p a s p o u r 



prit; il s'endormit, et pendant son sommeil, Cham, l'un de 
ses fils, se moqua de sa nudité, tandis que ses deux autres 
enfants. Sem et Japhet , le couvrirent respecteusement. Le 
patriarche, après son réveil, ayant appris ce qui s'était passé, 
maudit Chanaan. fils de Cham, et bénit Sem et Japhet. Cette 
bénédiction renferme la seconde prophétie messianique que 
nous rencontrons dans l'Ancien Testament. Les paroles de 
Noé sont exprimées sous forme parallélique, c'est-à-dire 
dans la forme qui est propre à la poésie hébraïque et qui 
consiste ordinairement à répéter la même pensée en termes 
équivalents ou opposés. Noé dit d'abord : 

M a u d i t s o i t C h a n a a n ! 
Q u ' i l s o i t l ' e s c l a v e d e s e s c l a v e s d e s e s f r è r e s ! ( G e u . , î x , 2 5 ) . 

C'est ici la première fois que le nom d'esclave apparaît dans 
la Bible, selon la remarque de S. Augustin (1). Noé continue : 

B é n i J é h o v a h , l e D i e u d e S e m ! 
Q u e C h a n a a n s o i t s o n e s c l a v e ! 
Q u e D i e u d i l a t e J a p h e t , 
Q u ' i l h a b i t e d a n s l e s t e n t e s d e S e m , 
E t q u e C h a n a a n s o i t s o n e s c l a v e (2) ! 

r e m o n t e r c h e z l e s A r y a s à u n e é p o q u e t r è s a n c i e n n e ; d e s b o i s s o n s 
f e r m e n t é e s d ' u n e a u t r e n a t u r e e t d ' u n e m p l o i t r è s r é p a n d u l ' o n t s a n s 
n u l d o u t e p r é c é d é . C h e z l e s S é m i t e s , a u c o n t r a i r e , l e s n o m s d u v i n 
a p p a r a i s s e n t d è s l ' o r i g i n e e t s o r t e n t d e l a r a c i n e q u i e x p r i m e l e p r o -
c é d é d e f a b r i c a t i o n . L e n o m c a p i t a l d u v i n y a m \ d a n s c e t t e d e r -
n i è r e r a c e e s t p a s s é , d è s u n e t r è s - h a u t e a n t i q u i t é , a u x p e u p l e s a r y e n s , 
c h e z q u i l a c u l t u r e d e l a v i g n e a p r i s u n e h a u t e i m p o r t a n c e , t e l s q u e 
l e s G r e c s , l e s L a t i n s , e t c . C e m o t a é t é d ' a i l l e u r s u n i v e r s e l l e m e u t a d o p t é 
s o u s d i v e r s e s f o r m e s e t r e s t e e n c o r e l e n o m p r o p r e d u v i n d a n s n o t r e 
c i v i l i s a t i o n o c c i d e n t a l e . T o u t n o u s p o r t e d o n c à c r o i r e q u e c e s o n t l e s 
S é m i t e s q u i o n t c o m m u n i q u é l a c o n n a i s s a n c e e t l a f a b r i c a t i o n d u v i n 
à l e u r s v o i s i n s d ' o r i g i n e a r y e n n e . L ' é t u d e c o m p a r é e d e s V é d a s e t d e s 
p r e m i e r s c h a p i t r e s d e l a G e n è s e c o n f i r m e c e s d o n n é e s c o n v e r g e n t e s 
e t l e u r d o n n e u n e p r o b a b i l i t é t r è s v o i s i n e d e l a c e r t i t u d e . » La vigne 
et le vin chez les Sémites et les Aryens primitifs, d a n s l a Revue des 
langues romanes, t . i , 3 e l i v r a i s o n , j u i l l e t 1870, p . 2 8 4 . 

( t ) « N u s q u a m S c r i p t u r a r u m l e g i m u s s e r v u m , a n t e q u a m h o c v o c a -
b u l o N o e j u s t u s p e c c a t u m filii v i n d i c a r e t n o m e n i t a q u e i s t u d c u l p a 
m c r u i t , n o n n a t u r a » De Civ. Dei, x i x , 15, t . XLI, c o l . 6 4 3 . 

(2) S u r l e s t r a d i t i o n s c o n c e r n a n t l e s e n f a n t s d e N o é , o u p e u t v o i r 
L i i k e u , Traditions de T humanité, t . H , p . 43 s q . 

Les paroles du patriarche sont des souhaits, exprimés 
sous forme optative, mais elles sont en même temps une 
prophétie que Dieu met dans sa bouche et qui s'est exacte-
ment accomplie (1). 

1° Chanaan fut l'esclave de ses frères et sentit tout le 
poids de la malédiction paternelle. — Nous ne savons pas 
au juste pourquoi Noé maudit Chanaan au lieu de Cham. 
On a supposé qu'il était un mauvais fils ou qu'il avait par-
ticipé au crime de son père. Ce qui paraît certain, c'est 
que les Chamites firent de grands et rapides progrès dans la 
civilisation matérielle, mais ils se déshonorèrent par les 
goûts dépravés et grossiers qui avaient attiré sur eux la ma-
lédiction et qui devaient amener leur ruine. Les Écritures 
nous font connaître les abominations auxquelles se livraient 
les Chananéens. Tous les peuples chamites ont été profon-
dément corrompus; leur religion, telle qu'elle nous est con-
nue par les monuments historiques et archéologiques, était 
souillée par le matérialisme le plus abject, exprimé par des 
fables et des symboles honteux. Ce qu'il y avait de plus ré-
préhensible dans le polythéisme grec et romain venait di-
rectement ou indirectement des Chamites (2). Mais ils de-
vaient expier leurs crimes. Quand les Chamites furent 
atteints, dans la voie de la civilisation, par leurs frères 
partis après eux, mais plus forts, plus moraux et plus 
vigoureux, ils disparurent devant ces races plus viriles et 
plus honnêtes : en Chaldée, en Assyrie, en Palestine et 
en Arabie, et plus tard, en Égypte et en Ethiopie, ils cé-
dèrent la place aux Sémites; dans l'Inde et en Perse, dans 
les colonies phéniciennes, aux Aryas ou fils de Japhet. Nulle 
part, aujourd'hui, la race de Cham n'a une vie indépendante 
et nationale. Le triomphe de ses frères a été partout le 
triomphe d'une civilisation plus pure et plus élevée, et la 
justification en même temps que l'accomplissement de la 
prophétie de Noé. 

(1) « N o n a b e r r a v i t q u i s , d i t S . J e a n C b r y s o s t o m e à c e s u j e t , llom. x x i x 
in (ien., t . L U I , p . 271 , s i d i x e r i t b e n e d i c t i o n e s j u s t i p r o p h e t i a s e s s e . » 

(2) V o i r F r e s n e l , L'Arabie, journal asiatique, j a n v . 1871, p . 12. 
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2° Sem, le père du peuple élu, ue reçoit pas une bénédic-
tion ordinaire; sa bénédiction propre, c'est la connaissance 
du vrai Dieu. La prophétie messianique fait ici un pas de 
plus; quoique elle soit exprimée d'une manière vague, elle 
nous apprend ce que développeront et préciseront davantage 
les prophéties postérieures, que la race de la femme triom-
phera dans la race de Sem. Jéhovah est son Dieu, elle seule 
en conservera fidèlement le culte dans la postérité d'Abra-
ham, tandis que les descendants de Gham et de Japhet s'a-
bandonneront à l'idolâtrie. Aussi Dieu se nomme-t-il ici le 
Jéhovah de Sem; c'est la première fois qu'il s'appelle, dans 
l'Écriture, le Jéhovah d'un homme; il s'appellera plus tard 
le Jéhovah d'Abraham, quand il reportera sur ce dernier la 
bénédiction de Sem. Noé établit donc comme une alliance à 
part entre Dieu et son fils Sem. Sem est la souche sur la-
quelle seront greffes les Gentils. « Sem et Japhet, nonobs-
tant les promesses faites au premier, semblent avoir joui 
pendant leur vie d'une fortune égale, et nous ne voyons 
nulle part que Dieu ait dépouillé, même à l'égard de Sera, 
sa nature abstraite d'Élohim et soit devenu, par le fait de 
manifestations ultérieures, le Jéhovah de Sem. La pensée de 
la prophétie est donc : Que le Seigneur soit loué, puisqu'il 
doit dans l'avenir se montrer à la postérité de Sem comme 
un Jéhovah » (1) ! 

3° La bénédiction accordée à Japhet suppose celle de Sem, 
qui en est comme la condition. La paraphrase chaldaïque in-
terprète ainsi les paroles de Noé : Condecorabit Dominus 
terminum Japheti, et proselyti fient filii ejus et habitabuht 
in schola Semi. S. Jean Chrysostome dit à son tour : « Opi-
nor [Noe] hos duos benedicendo, duorum populorum voca-
tionem significare voluisse, et per Sem quidem Judaios, ex 
illo enim et Abraham et Judœorum genus mulliplicatum 
est; per Japheth autem, gentium vocationem. Vide autem 
benedictionem bœc prfenuntiare. Dilatet euim, inquit , Deus 
•Japheth, et habitat in •tabernaculis Sem. Hoc in gentibus 

(1) M g r M e i g n a u , Prophéties messianiques, te Penlateuque, p . 306 , 
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adimpletum videmus. Guni dicit enim, Dilatet, omnes gen-
tes subindicavit; sed dicendo, ffabitet in tabernaculis Sem, 
significat gentes frui ccepisse iis quœ Judœis parata et ador-
nata erant » (I). Noé promet donc en premier lieu à Japhet, 
conformément à son nom qui signifie se dilater, les avan-
tages temporels, un accroissement et un pouvoir terrestres, 
et en second lieu, la participation aux avantages spirituels 
de Sem. L'audax lapeti genus a en effet rempli l'univers; 
nous sommes des Japhétites qui habitons dans les tentes de 
Sem; Dieu a parlé un dialecte sémite dans l'Ancien Testa-
ment, et japbétique dans le Nouveau; le grec et le latin sont 
les deux instruments principaux dont s'est servi l'Esprit 
Saint pour introduire, par la révélation et l'Église romaine, 
la race de Japhet dans les tentes de Sem. 

CHAPITRE Y. 

LA T A B L E E T H N O G R A P H I Q U E D E LA G E N È S E E T LA TOUR 

D E B A B E L . 

3 2 9 . — D i v i s i o n d u c h a p i t r e . 

Le chapitre x de la Genèse nous fait connaître l'origine des 
principaux peuples qui habitèrent la Palestine et tous les 
pays connus du temps de Moïse. L'histoire de la tour de Ba-
bel se rattache par des liens étroits à la table ethnographique. 
Nous étudierons dans un premier article la table ethnogra-
phique elle-même, et dans un second la tour de Babel. 

(1) S . J . C h r y s . Horn, x x i x in Gen , t . L U I , c o l . 2 7 1 . C f . S . A u g u s t i n , 
Contra Faustum, xn, 24 : « Latificet Deus Japhet et habitet in domibus 
Sem, i d e s t , i n E c c l e s i i s q u a s filiiprophetarum A p o s t o l i c o n s t r u x e r u n t . » 
t . XLII , c o l . 2 6 6 . 



2° Sem, le père du peuple élu, ue reçoit pas une bénédic-
tion ordinaire; sa bénédiction propre, c'est la connaissance 
du vrai Dieu. La prophétie messianique fait ici un pas de 
plus; quoique elle soit exprimée d'une manière vague, elle 
nous apprend ce que développeront et préciseront davantage 
les prophéties postérieures, que la race de la femme triom-
phera dans la race de Sem. Jéhovah est son Dieu, elle seule 
en conservera fidèlement le culte dans la postérité d'Abra-
ham, tandis que les descendants de Cham et de Japhet s'a-
bandonneront à l'idolâtrie. Aussi Dieu se nomme-t-il ici le 
Jéhovah de Sem; c'est la première fois qu'il s'appelle, dans 
l'Écriture, le Jéhovah d'un homme; il s'appellera plus tard 
le Jéhovah d'Abraham, quand il reportera sur ce dernier la 
bénédiction de Sem. Noé établit donc comme une alliance à 
part entre Dieu et son fils Sem. Sem est la souche sur la-
quelle seront greffés les Gentils. « Sem et Japhet, nonobs-
tant les promesses faites au premier, semblent avoir joui 
pendant leur vie d'une fortune égale, et nous ne voyons 
nulle part que Dieu ait dépouillé, même à l'égard de Sera, 
sa nature abstraite d'Élohim et soit devenu, par le fait de 
manifestations ultérieures, le Jéhovah de Sem. La pensée de 
la prophétie est donc : Que le Seigneur soit loué, puisqu'il 
doit dans l'avenir se montrer à la postérité de Sem comme 
un Jéhovah » (1) ! 

3° La bénédiction accordée à Japhet suppose celle de Sem, 
qui en est comme la condition. La paraphrase chaldaïque in-
terprète ainsi les paroles de Noé : Condeeorabit Dominus 
terminum Japheti, et proselyti fient filii ejus et habitabunt 
in sckola Semi. S. Jean Chrysostome dit à son tour : « Opi-
nor [Noe] hos duos benedicendo, duorum populorum voca-
tionem significare voluisse, et per Sem quidem Judaios, ex 
illo enim et Abraham et Judœorum genus multiplicatura 
est; per Japheth autem, gentium vocationem. Vide autem 
benedictionem baec prfenuntiare. Dilatet euim, inquit , Deus 
•Japheth, et habitat in tabernaculis Sem. Hoc in gentibus 

(1) M g r M e i g n a u , Prophéties messianiques, te Pentateuque, p . 306, 
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adimpletum videmus. Guni dicit enim, Dilatet, omnes gen-
tes subindicavit; sed dicendo, Habitet in tabernaeulis Sem, 
significat gentes frui ccepisse iis quœ Judœis parata et ador-
nata erant » (I). Noé promet donc en premier lieu à Japhet, 
conformément à son nom qui signifie se dilater, les avan-
tages temporels, un accroissement et un pouvoir terrestres, 
et en second lieu, la participation aux avantages spirituels 
de Sem. L'audax lapeti genus a en effet rempli l'univers; 
nous sommes des Japhétites qui habitons dans les tentes de 
Sem; Dieu a parlé un dialecte sémite dans l'Ancien Testa-
ment, et japhétique dans le Nouveau; le grec et le latin sont 
les deux instruments principaux dont s'est servi l'Esprit 
Saint pour introduire, par la révélation et l'Église romaine, 
la race de Japhet dans les tentes de Sem. 

CHAPITRE Y. 

LA TABLE ETHNOGRAPHIQUE D E LA GENÈSE E T LA TOUR 

DE B A B E L . 

3 2 9 . — D i v i s i o n d u c h a p i t r e . 

Le chapitre x de la Genèse nous fait connaître l'origine des 
principaux peuples qui habitèrent la Palestine et tous les 
pays connus du temps de Moïse. L'histoire de la tour de Ba-
bel se rattache par des liens étroits à la table ethnographique. 
Nous étudierons dans un premier article la table ethnogra-
phique elle-même, et dans un second la tour de Babel. 

(1) S . J . C h r y s . Horn, x x i x in Gen , t . LUI , c o l . 271 . Cf . S . A u g u s t i n , 
Contra Faustum, XII, 24 : « Latificet Deus Japhet et habitet in domibus 
Sem, i d e s t , i n E c c l e s i i s q u a s filiiprophetarum A p o s t o l i c o n s t r u x e r u n t . » 
t . X L I I , c o l . 2 6 6 . 



A R T I C L E 1. 

La Table ethnographique. 

Son importance. — Est-el le une liste complète de tous les peuples de la terre ? — D'où 
viennent les peuples qu'el le ne ment ionne poin t? — Les noms qu'el le contient sont-
ils des noms d ' h o m m e s ou de peuples? — R é s u m é de la table e thnograph ique . 

3 3 0 . — I m p o r t a n c e d e l a t a b l e e t h n o g r a p h i q u e d e l a G e n è s e . 

La table ethnographique, contenue dans le xc chapitre de 
la Genèse, est « le document le plus ancien, le plus précieux 
et le plus complet sur la distribution des peuples dans le 
monde de la haute antiquité » (1). 

« C'est pourquoi elle est encore aujourd 'hui , dit la Ci-
viltà cattolica, comme le pivot de toutes les études ethnologi-
ques , non seulement pour les savants qui reconnaissent la 
divinité de la Bible, mais aussi pour ceux qui la nient. C'est 
le document le plus ancien, parce qu'il remonte , sans aucun 
doute , au moins à l'époque de Moïse, c'est-à-dire à quinze 
siècles avant Jésus-Christ, et que parmi les monuments pro-
fanes qui contiennent des descriptions de peuples, 011 n'en 
connaît aucun jusqu'ici qui remonte à une si haute antiquité 
et qui ne soit même bien plus récent. La table mosaïque est 
du reste, à vrai dire, de beaucoup antérieure à Moïse. L'au-
teur de la Genèse dut la compiler au moyen des mémoires et 
des traditions déjà anciennes, soigneusement conservées par 
la race d'Héber (la plus fidèle gardienne des généalogies, 
même parmi les Orientaux), et emportées par Abraham quand 
il sortit de la Chaldée. Nous en trouvons la preuve : 1° dans 
l 'ordre géographique des peuples énumérés dans la table, la-
quelle a pour centre, non l'Ëgypte ou la Palestine mais la 
Chaldée; 2° dans ce fait que la distribution des peuples, telle 
qu'elle l'indique, était déjà altérée en plusieurs points impor-
tants, du temps de Moïse, comme le montrent les monuments 
égyptiens, pour ne point parler ici d'autres ; 3° dans la men-
tion d'un certain nombre de villes, indiquées comme lloris-

( 1 ) F . L e n o r m a n t , Manuel d'histoire ancienne de l'Orient, é d . d e 1 8 6 9 , 
t . I , p . 9 6 . 

santés et qui étaient cependant déchues ou mêmes détruites 
longtemps avant Moïse (1). Le tableau peint par Moïse repré-
sentait donc l'état d 'un monde beaucoup plus ancien, et le 
texte qu'il uous a laissé dans le x° chapitre de la Genèse de-
vait être la copie de textes originaux beaucoup plus anciens. 

» 2° C'est, en second lieu, le document le plus précieux, parce 
qu'il nous fournit une base authentique, « d 'un prix inesti-
mable » (2), pour les investigations historiques, sur les ori-
gines et les liens de parenté des nations les plus anciennes. 
Son importance devient de jour en jour plus sensible, à 
mesure que la science humaine fait des progrès au sujet des 
traditions et des monuments des peuples primitifs, de la 
comparaison de leurs langues respectives et des caractères 
physiologiques des diverses races, parce que , tandis que 
cette science éclaire, d 'un côté, divers points de l 'ethnographie 
mosaïque et les dénominations qu'elle emploie, dénomina-
tions restées jusqu 'à présent en partie fort obscures et fort 
discutées, de l 'autre, elle confirme merveilleusement la véra-
cité du texte mosaïque, parce que ses i-ésultats certains sont 
pleinement d'accord (3) avec le texte même. Les inscriptions 
hiéroglyphiques de l 'Egypte, pour ne parler que de celles-là, 
s'accordent si parfaitement avec la Genèse, que le rationa-
liste Ebers croit que l 'auteur biblique a tiré de l'Égypte les élé-
ments de son travail, concernant la race chamitique (4), et le 
vaillant défenseur de la Genèse, M. Charles Schoebel, n'hésite 
pas à affirmer d'une manière générale que « à mesure que 
les sciences linguistiques et historiques font des progrès, les 
diverses races énumérées dans le tableau [mosaïque], vien-

(1) « V o i r l à - d e s s u s l e s s a v a n t e s o b s e r v a t i o n s d e M . S c h œ b e l d a n s 
s o n r é c e n t t r a v a i l , L'authenticité mosaïque de la Genèse défendue 
contre les attaques du rationalisme allemand; d a n s B o n n e t t y , Annales 
de philosophie chrétienne, février 1879, p. 104, etc. » 

(2) F . L e n o r m a n t , Manuel d'histoire ancienne, t . T, p . 9 7 . 
(3) F . L e n o r m a n t , Manuel d'histoire ancienne, t . i , p . 9 7 . — « L ' é t u d e 

a t t e n t i v e d e s t r a d i t i o n s d e l ' h i s t o i r e , l a c o m p a r a i s o n d e s l a n g u e s e t 
l ' e x a m e n d e s c a r a c t è r e s p h y s i o l o g i q u e s d e s d i v e r s e s n a t i o n s , f o u r -
n i s s e n t , d i t - i l , d e s r é s u l t a i s p l e i n e m e n t d ' a c c o r d s u r c e t t e m a t i è r e a v e c 
l e t é m o i g n a g e d u l i v r e i n s p i r é . » 

(4) E b e r s , Aegypten und die Bûcher Mose's, t . i , p . 5 b . 



4 - 8 2 c h a p . v . — t a b l e e t h n o g . d e l a g e n è s e , e t c . [ 3 3 4 ] 

nfâit se ranger les unes après les autres sous le regard de 
l'historien » (1), rendant hommage, par leur belle ordon-
nance, à la science profonde de l'écrivain sacré. 

» 3° C'est enfin le document le plus complet, parce que, quoi-
que Moïse n'ait point donné et n'ait point voulu donner un 
tableau ethnographique de tout l'univers, ni la généalogie de 
tous les peuples issus des fils de Noé, mais seulement de ceux 
qu'il importait le plus de connaître aux Hébreux pour qui il 
écrivait, rénumération qu'il fait est si riche et si abondante, 
qu'on en chercherait en vain ailleurs une semblable; elle em-
brasse de fait un cercle immense de nations sorties du cœur 
de l'Asie occidentale pour peupler les trois parties du monde 
connues des anciens » (2). 

331. — L a t a b l e e t h n o g r a p h i q u e d e l a G e n è s e e s t - e l l e u n e l i s t e 
c o m p l è t e d e t o u s l e s p e u p l e s d e l a t e r r e ? 

« Moïse, en exposant la filiation des peuples, répond la 
Civiltà cattolica, se borne à une seule des grandes races 
humaines, à celle qui tient indubitablement le premier rang 
et l'emporte sur toutes les autres, c'est-à-dire la race blanche; 
il ne dit rien des trois races inférieures, la jaune, la rouge et 
la noire, qui sont pourtant une partie de l'espèce humaine; 
mais nous ne devons pas nous en étonner, parce que, comme 
nous l'avons remarqué, le but de Moïse ne fut pas de décrire 
l'origine de tous les peuples qui composent l 'humanité, mais 
seulement de ceux que connaissait le peuple hébreu ou qu'il 
lui importait le plus de connaître. De ce nombre furent na-
turellement exclus ceux de l'extrême Orient asiatique, 
comme les Chinois, les Mongols, etc. (race jaune); ceux de 
l'Amérique inconnue (race rouge) et ceux du grand Océan, 
Papouans, Mélanésiens, etc. (race négro-océanique) : les 
Hébreux ne les connaissaient nullement, et ils n'avaient nul 
besoin de les connaître. Quant aux nègres de l'Afrique iuté--

(1) S c h œ b e l , L'authenticité mosaïque de la Genèse, e t c . , l o c . c i t . , 
p . 106. 

(2) Lu Tavola etnégrufica di Mose, Civiltà cattolica, 1!3 f é v r i e r 1879, 
p . 418-420. 

rieure, les Hébreux, qui avaient demeuré en Egypte, les con-
naissaient certainement, car les pharaons, déjà avant Moïse, 
dans leurs nombreuses guerres contre les Africains, avaient 
coutume de ramener une multitude de nègres, faits prison-
niers, dans les villes égyptiennes, où ils étaient réduits eu 
esclavage : on peut les voir encore, sur les monuments de 
l'Égvple, représentés et peints avec tous les traits caractéris-
tiques du type nègre (1); on les rencontre souvent mention-
nés dans les papyrus et les inscriptions, sous le nom de Nahsi 
ou de Nakasi que leur donnaient les Égyptiens. Moïse ne parle 
poiut d'eux, peut-être parce qu'ils avaient toujours été etqu'ils 
devaient toujours rester à l'avenir complètement étrangers 
à l'histoire du peuple hébreu (2). » 

3 3 2 . — D ' o ù v i e n n e n t l e s p e u p l e s q u i n e s o n t p a s m e n t i o n n é s d a n s 
l e c h a p i t r e x d e l a G e n è s e . 

a D'uu autre côté, rien n'empêche de croire que Noé, après 
le déluge, dans les trois cent cinquante ans qu'il survécut, 
eut d'autres enfants qui, comme Sem, Cham et Japhet, de-
vinrent eux-mêmes les pères de peuples nombreux, quoique 
la Bible n'en parle point. De même, on est parfaitement 
libre de supposer que Sem, Cham et Japhet eurent beaucoup 
d'enfants, outre ceux qui sont nommés dans la Genèse-
Cette hypothèse est même expressément suggérée en ce qui 
concerne Sem, par la phrase biblique dans laquelle il est dit 
de lui que pendant les cinq cents ans qu'il survécut à la 
uaissance d'Arphaxad, genuit ftlios et filias, Gen., xt, 11. On 
peut en dire autant par analogie des deux frères de Sem, et 
leur attribuer à chacun une longévité semblable el également 
féconde. Or, ces enfants uon nommés des trois patriarches, 
fils de Noé, devinrent certainement, eux aussi, les pères de 
peuples nombreux, lesquels n'ont pas été nommés plus que 

(1) « V o i r , e n t r e a u t r e s , l e s d e s c r i p t i o n s d e s h y p o g é e s d e T h è b e s , 
d o n n é e s p a r C h a m p o l l i o n , R o s e i l i n i e t L e p s i u s . Q u e l q u e s - u n e s d e s 
r e p r é s e n t a t i o n s a p p a r t i e n n e n t a u t e m p s d e R a m s è s M e i a m o u n o u 
S é s o s t r i s le G r a n d , t r o i s i è m e r o i d e l a X I X e d y n a s t i e , s o u s l e q u e l n a q u i t 
M o ï s e . » 

(2) Civiltà cattolica, ib . , p. 436-437. 



4 8 4 CHAT. V. — TABLE ETHNOG. DE LA GENÈSE, ETC. [ 3 3 3 ] 

leurs pères dans la Genèse. Enfin, nous ajouterons, avec 
M. Lenormant (1), que la Bible n'empêcbe nullement d'ad-
mettre que quelques-unes des familles nées des trois fils de 
Noé, se séparèrent du tronc commun dans le temps qui s'é-
coula (et il fut au moins d'un siècle), entre le déluge et la 
tour de Babel, avant la dispersion générale amenée par la 
confusion des langues. Ces familles purent donner naissance 
à de nombreuses peuplades qui, en se propageant dans un 
isolement complet des autres, prirent une physionomie tout 
à fait propre et demeurèrent comme séparées de l'histoire 
du reste des hommes. Moïse n'avait pas à parler de ces pre-
mières familles, eu supposant qu'il s'était proposé de décrire 
seulement, dans le dixième chapitre de la Genèse, la filiation 
des peuples qui, après avoir vécu ensemble dans le Sennaar, 
jusqu'à l'événement de Babel, se dispersèrent de là dans tout 
le monde. 

« Ainsi, l 'ethnographie mosaïque répand, d'une part, une 
vive lumière sur le berceau du monde postdiluvien et sur les 
commencements de l'histoire universelle, puisqu'elle nous 
fait connaître exactement l'origine et la descendance des 
peuples qui, partis du Sennaar pour occuper l'Asie, l'Eu-
rope et une partie de l'Afrique, formèrent la portion la plus 
noble et la plus considérable du genre humain, et elle laisse 
d'autre part le champ libre aux ethnographes modernes, 
pour compléter et achever le tableau, en éclairant, par leurs 
recherches et leurs découvertes, les points que Moïse a 
laissés dans l'ombre » (2). 

333. — L e s n o m s d u c h a p i t r e x d e l a G e n è s e s o n t - i l s d e s n o m s 
d ' h o m m e s o u d e p e u p l e s ? 

Après avoir recherché si le chapitre de la Genèse embras-
sait tous les peuples de la terre, la première question à exa-
miner concernant la table ethnographique elle-même, c'est 
celle de savoir si les noms qui y sont contenus sont des 
noms d'hommes ou de peuples, les noms des chefs de fa-

(1) Manuel d'histoire ancienne de l'Orient, t. i, p. 110. 
(2) Civiltà cattolka, i b . , p . 437-438. 

mille d'où sont issus les différents peuples, ou seulement les 
noms de ces peuples mêmes, nomina gentililia. 

Moïse nous dit qu'il veut faire connaître les générations 
des eufants de Noé, x, 5, 20, 31, 32. On peut entendre pat-
là qu'il va énumérer non seulement les pères des peuples, 
mais aussi les nations qui sout issues de lui. Personne ne 
doute, en effet, que le chapitre x ne contienne une table 
ethnographique proprement dite, et non pas simplement une 
géné'alogie de famille. Cependant, on n'est pas d'accord sur 
le point de savoir si chaque nom propre désigne un individu, 
ou bien, au lieu d'un individu, un peuple. Autrefois, on 
croyait généralement que chaque nom était un nom de per-
sonne; aujourd'hui, beaucoup croient que tous ou la plupart 
des noms sont ethnographiques. 

Les raisons en faveur de la première opinion sont que 
plusieurs des noms du chapitre désignent incontestablement 
des personnes, comme Sem, Cham et Japhet, x, 8 sq., et que 
les rapports des noms les uns avec les autres sont exprimés 
par le verbe yalad, genuit. Les partisans de la seconde opi-
nion allèguent en faveur de leur sentiment la forme plu-
rielle de plusieurs noms, x, 13, 14, qui ne saurait convenir 
à des individus, et la désignation de noms ethnographiques, 
x, 16-18. De ce que quelques noms désignent des individus, 
il' ne s'ensuit pas, répondent-ils aux défenseurs de la pre-
mière opinion, que d'autres noms ne désignent pas des 
peuples. Le mot genuit peut s'employer pour désigner la 
descendance d'une nation, comme celle d'un particulier (I). 

Cette seconde opinion parait la plus vraisemblable, en re-

(1) Cf. père, 1 Pa r . , I l , 2 4 ; i v , 3 (héb , ) ; v i n , 29 (héb . ) . Le m o t 'ab , 
père, e s t e m p l o y é v r a i s e m b l a b l e m e n t p o u r d é s i g n e r le fondateur d e s 
v i l l e s d e T h é c u é , d ' É t h a m e t d e G a b a o n . — L e v e r b e t S > , yàlad, en-
gendrer, p a r a i t , p a r t i c u l i è r e m e n t G e n . , x , 13-14, d é s i g n e r d e s g é n é r a -
t i o n s m é d i a t e s . M. W o g u e , d a n s s o n Pentaleuque, x , 1, p . 68 -69 , 
t r a d u i t : M i s r a ï m fut la souche, d e s L o u d i m , e t c . , » e t il e x p l i q u e e n 
n o t e : « N o u s n e d i s o n s p a s engendra, p a r c e q u e l e s n o m s s u i v a n t s 
p a r a i s s e n t ê t r e a u p l u r i e l e t d é s i g n e r d e s p e u p l e s , à e n j u g e r p a r 
l e u r t e r m i n a i s o n e t p a r l e QŒO d u v e r s e t s u i v a n t . S e u l e m e n t il f a u t 

u o t e r l ' a b s e n c e d e l ' a r t i c l e . » 
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jetant l'exagération de ceux qui ne veulent voir dans tout 
le chapitre que des noms ethniques. Moïse a désigné quel-
quefois seulement le père d'un peuple par son nom propre ; 
d'autre fois, il a désigné le peuple lui-même, d'où la forme 
plurielle, et alors, en mettant le nom ethnique au singulier, 
on a le nom même du père de ce peuple, ce qui explique 
l'emploi du mot genuit. 

334. — R é s u m é d e la t a b l e e t h n o g r a p h i q u e . 

La seconde et dernière question à examiner brièvement au 
sujet du dixième chapitre de la Genèse, c'est celle de la dé-
termination géographique des lieux occupés par les peuples 
dont Moïse fait l 'énumération. 

I. Les Chamites furent les premiers, des trois grandes fa-
milles, qui s'éloignèrent du centre commun de l 'humanité, 
se répandirent sur la plus vaste étendue de territoire et fon-
dèrent les plus antiques monarchies. — 1° Cousch et les 
Couschites s'étendirent depuis la Babylonie, le long des 
côtes de l'Océan indien, jusqu'en Ethiopie, au sud de l'E-
gypte. Les inscriptions hiéroglyphiques confirment le récit 
de la Genèse : elles désignent toujours les peuples du Haut-
Nil sous le nom de Cousch. Nemrod, le premier conquérant, 
le fondateur d'Érech et de Chalauné, était aussi un fils de 
Cousch, Gen., x, 8. — 2° Misraïm peupla l'Égvpte. Les 
Arabes appellent encore aujourd'hui ce pays et sa capitale 
Misr. Les Psaumes appellent l'Égvpte la terre de Cbam, 
Ps. LXXVIÎ, 51; civ, 23; cv, 22, sans doute parce que c'était 
le pays où la race de Cham s'était élevée au plus haut degré 
de puissance et de civilisation. — 3° Phut peupla les côtes 
septentrionales de l'Afrique. On trouve, dans les inscriptions 
égyptiennes, des Africains nomades ainsi appelés. — 4° Cha-
naan habita la contrée qui prit son nom. Les Chananéens 
comprenaient les Phéniciens et les tribus nombreuses qui 
occupaient le pays renfermé entre la Méditerranée et la mer 
Morte avant rétablissement des Hébreux. 

II. Les descendants de S cm occupèrent cette partie de la 
terre qui s'étend entre la mer Méditerranée et l'Océan indien 

d'une part, et, de l'autre, depuis l'extrémité nord-est de la 
Lydie, jusqu'à la péninsule arabique : au sud, Aram habita 
la Syrie; Arphaxad, la Chaldée; Assur, l 'Assyrie; Élarn, 
l'Élymaïde, qui devint plus tard une province de la Perse ; 
Joctan, l'Arabie. 

III. De Japhet sortirent : Gomer, père des races kymris 
ou celtes (4); 2° Magog, des races scythes et teutoniques ; 
3° Madaï, des races iraniennes (Bactriens, Mèdes et Perses (2); 
4° Javan, d'Ëlisa, Tharsis, Kithim, Dodanim (ou Bodanim), 
races pélasgiques, hellènes, italiotes, etc. (3); 5° Thubal, des 
Thubaliens, Ibères; 6° Mosoch, des Cappadocieus, etc.; 7°Thi-
ras, d'une partie des races scythes ou slaves. — La tradition 
grecque avait conservé le souvenir de l'origine asiatique de 
Japhet, puisqu'elle disait que Japet était l'époux de l'Asie (4). 

(1) É t a b l i s d ' a b o r d a u n o r d d u P o n t - E u x i n , p u i s a u m i d i d e c e t t e 

m e r . H é r o d . , i v , H , 12 , 13 . 
(2) « L e s M a d a ï o n t d o n n é l e u r n o m a u p a y s d e M a d , q u i e s t é n u -

m é r é p a r m i l e s s a t r a p i e s d e D a r i u s , d a n s l ' i n s c r i p t i o n c u n é i f o r m e d e 
Persépolis, U s s e n , Die altp. Keilinschr. von Persepolis, a, 63, ce qui 
s ' a c c o r d e a v e c H é r o d o t e , m , 93 , q u i , à l ' o c c a s i o n d e c e m ê m e ro i , 
p l a c e l e s A r v o n s d a n s la 16« s a t r a p i e . O n s a i t q u e les A r y e n s , "Apiot, 
s o n t l e s m ê m e s p e u p l e s q u e l e s M è d e s , I l é r o d . , v u , 62 . P a r M a d a ï , 
l ' a u t e u r d u t a b l e a u d e la G e n è s e e n t e n d d o n c la r a c e a r y e n n e e n t a n t 
q u ' i r a n i e n n e . . . R e m a r q u o n s e n c o r e , c o m m e u n e p r e u v e d e l a h a n t e 
a n t i q u i t é d e n o t r e t a b l e a u e t h n o g r a p h i q u e , q u e l ' a u t e u r n ' a q u ' u n s e u l 
n o m p o u r les A r y e n s , q u i s e d i v i s è r e n t d e b o n n e h e u r e e n u n g r a n d 
n o m b r e d e p e u p l e s , H é r o d . , i , 101. p a r m i l e s q u e l s p l u s i e u r s , t e l s q u e 
l e s H i n d o u s e t les P e r s e s , f u r e n t c é l è b r e s d a n s l ' h i s t o i r e d è s u n t e m p s 
f o r t r e c u l é . » S c l i m b e l , L authenticité mosaïque de la Genèse, Annales 
de philosophie chrétienne, f évr ie r 1879, p . 111, 112; voir le t ab l eau , 
p . 108-109. 

(3) « L a r a c e d e Javan, a v e c s e s t r i b u s n o m m é e s E l i s a , T a r s i s , K i t h i m 
e t D o d a n i m . c e s o n t l e s H e l l è n e s , r e p r é s e n t é s a u s s i p a r l e s I o n i e n s , 
Tàove ; o u G r e c s . . . T o u t e l ' a n t i q u i t é a e n t e n d u p a r J a v a n l e s G r e c s , e t 
H é r o d o t e i d e n t i f i e l e s I o n i e n s e t les P é l a s g e s , v u . 9 4 ; D a n i e l , v i n , 21 
[ t e x t e h é b r e u ] , a p p e l l • p o s i t i v e m e n t A l e x a n d r e r o i d e J a v a n ; l e s É g y p -
t i e n s n o m m a i e n t l e s G' e c s l o u n a n ( C b a m p o l l i o n , Gramm. ègypt., c h . 5 , 
g 5 ) ; les P e r s e s , co rn n e il r é s u l t e d e s i n s c r i p t i o n s , l e s d é s i g u a i e n t p a r 
le m o t l o u n a ( L a s s e n , Indische Allerthum, t . l , p . 729) : l e s A r a b e s l e s 
appe la i en t J o u a n i j o u u ( F r a h n . ap . Pol t - , Etym. Forsch., t . i, p . 41) e t 
d a n s le c o d e d e M a u o u , i ls p o r t a i e n t le n o m d e J a v a n a s ( M a n a v a d h . x) .» 
S c h œ b e l , i b . , p . 112-113. 

(4) A p o l l o d o r e . . 1, c. 2, g 3. 



ARTICLE II. 

La Tour de Babel. 

Construction de la tour de Babel. — Tous les hommes vivants à l 'époque de cette 
construction étaient-ils réunis dans la plaine où elle fu t élevée? — La langue 
parlée par les hommes qui la bâtirent était-elle la laugue primitive, et la langue 
primitive était-elle la même que la langue hébraïque? — La confusion des 
langues fut-el le instantanée, ou bien lente et progressive? 

335. — C o n s t r u c t i o n d e la t o u r d e B a b e l . 

Après le déluge, les hommes, pour se faire u n uom, com-
mencèrent à bâtir une ville et une tour, dans la plaine de 
Sennaar, c'est-à-dire dans la Babylonie (1). Tout porte à 
croire que la tour fu t commencée sur l 'emplacement actuel 
de Birs-Nimroud (2). Comme elle demeura inachevée, nous 
ne savons quelle hauteur elle atteignit. Le plan des construc-
teurs devait être d'élever sept étages, en retrait les uns sur 
les autres, si nous en jugeons par les monuments posté-
rieurs semblables de ce pays. Les matériaux étaient des 
briques, au lieu de pierres; l'asphalte servit de ciment. Dieu 
confondit le langage des hommes qui travaillaient à cette 
œuvre d'orgueil, et ils se dispersèrent de là dans tous les 
pays. 

336 . — Q u e s t i o n s à r é s o u d r e à l ' o c c a s i o n d e la t o u r d e B a b e l . 

Le récit mosaïque de la construction de la tour de Babel 
est, à cause de sa brièveté, enveloppé d'obscurités qu'il n'est 
point facile de dissiper. On s'est demandé : 1° Si tous les 
hommes alors vivants étaient rassemblés dans la plaine de 
Sennaar ; 2° si la langue qu'ils parlaient était la langue pri-
mitive et si cette langue est la langue hébraïque; 3° si la 
confusion des langues avait été instantanée ou si le change-
ment de langage s'était produit successivement. — Tous les 
rationalistes prétendent que le récit du chapitre xi de la Ge-

(1) G e n . , x i , 3-4 . S u r l e s e n s d u v e r s e t 4 e n h é b r e u , v o i r le P . De-
l a t t r e . Le Plan de la Genèse, d a n s l a Revue des questions historiques, 
j u i l l e t 1876 , i>. 34-35 . 

(2) Voir La Bible et les découvertes modernes, t. I, p. 287 sq. 

nèse est un mythe et non un fait historique. En répondant 
aux questions qui viennent d'être énumérees, nous établirons 
la réabté de l 'événement raconté par Moïse. 

337 - 1. T o u s l e s h o m m e s a l o r s v i v a n t s é t a i e n t - i l s r a s s e m b l é s d a n s l a 

p l a i n e d e S e n n a a r a u m o m e n t d e l a c o n s t r u c t i o n d e la t o u r d e 

B a b e l ? 

On le croit généralement; il est cependant possible que ce 
soit seulement la race de Sem, avec une partie de celle de 
Cham (1), qui ait travaillé à la tour de Babel. - 1° Le texte 
hébreu commence, il est vrai, le chapitre xi, en disant que 
toute la terre n'avait qu 'une seule langue, mais « toute la 
terre, explique le P. Delattre, pourrait signifier tout le pays 
où la tradition prit naissance » (2); et, quoi qu'il en soit de 
ce point, l 'auteur sacré ne dit nulle part que tous les hommes 
étaient rassemblés dans la plaine de Sennaar (3). - 2° L his-
toire de la dispersion des peuples, qui fait le sujet du ch. x , 
est placée par Moïse avant l'épisode de la confusion des 
langues, et Gen., x, 32, semble signifier que la séparation 
des entants de Noé commença peu après le deluge. — 3° Le 
verset 2 du ch. xi lui-même, nous apprend que les hommes 
qui élevèrent la tour de Babel venaient d'une contrée orien-
tale et, quelle que fut la cause de leur migration, il n 'est 
ouère possible de supposer qu'ils n'avaient laissé personne 
sur leur route. — 4° S'ils étaient nomades, leurs troupeaux 
ne pouvaient être tous réunis dans la plaine de Sennaar ; 
s'ils étaient sédentaires, comme leur projet de construire une 
ville pour s'y fixer, dès qu'ils ont trouvé un emplacement 
propice, porterait à le croire, il avait dù rester des habitants 
dans la ville ou les villes qu'ils avaient quittées (4). — 
D'après les chiffres donnés par le texte hébreu, la confusion 

(2) iTpian de ta Genèse, Revue des questions historiques, j u i l l e t 1876 , 

P- 33 -34 . 
(3) V o i r G e n . , x i , 2 , 8 . Cf . n ° 332 . 

4 O n p e u t v o i r l e d é v e l o p p e m e n t d e c e t t e c o n s i d é r a t i o n p a r l e 

P . D e l a t t r e , Plan de la Genèse, Revue des questions historiques, j u i l l e t 

1876 , p . 33. 
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(les langues aurait eu lieu 117 ans après le déluge; d'après 
les Septante, 400 ans. Si l'on accepte ce dernier nombre, il 
est clair que tous les descendants de Noé ne pouvaient vivre 
alors en Babylonie, et l'histoire. d'Egypte semble exiger qu'on 
admette qu'à celte époque les enfants de Misraïui étaient déjà 
établis dans la vallée du Nil. — 11 n'est donc pas nécessaire 
d'interpréter le texte biblique en ce sens que tous les hommes 
étaient réunis dans le Sennaar; le contexte et l'ensemble même 
du récit de la Genèse paraissent favoriser l'interprétation 
contraire, et ainsi s'évanouissent toutes les objections sou-
levées au nom de l'histoire contre la narration de Moïse. 

338. — II . L a l a u g u e p a r l é e p a r l e s h o m m e s q u i c o n s t r u i s i r e n t l a t o u r 
d e B a b e l é t a i t - e l l e la l a n g u e p r i m i t i v e , e t la l a n g u e p r i m i t i v e é t a i t -
e l l e la m ê m e q u e l a l a n g u e h é b r a ï q u e ? 

1° Tout le genre humain étant issu d'Adam et d'Eve d'a-
bord, et des enfants de Noé ensuite, a par là même parlé au 
commencement une seule langue; mais, d'après les lois qui 
régissent le langage, elle a dû se modifier insensiblement; 
les mots se sont multipliés, leurs formes se sont altérées, 
etc., de sorte que , dès le temps du déluge, à moins d'un 
miracle dont nous n'avons aucune preuve, l'idiome d'Adam 
était déjà probablement changé dans sa physionomie exté-
rieure, quoiqu'il fû t resté le même dans le fond. S'il s'était, 
depuis, écoulé quatre siècles, selon la chronologie des Sep-
tante, lors de la construction de la tour de Babel, le même 
phénomène s'était naturellement reproduit, et aux modifica-
tions qui existaient du temps de Noé s'étaient ajoutées des 
modifications nouvelles. La langue des hommes à cette époque 
était donc la langue primitive, mais changée et perfectionnée 
par l'usage, enrichie de termes nouveaux et de formes nou-
velles. 

2° Les descendants de Sem purent conserver mieux que 
les autres races l'idiome qu'avait employé leur père, parce 
qu'ils s'éloignèrent moins que le reste des hommes du ber-
ceau du genre humain; néanmoins, si Dieu ne suspendit pas 
les lois qui règlent les transformations du langage, le dia-

lecte que parlèrent les ancêtres d'Abraham dut changer sur 
leurs lèvres comme sur les lèvres de tous les autres peuples, 
quoique ou puisse admettre que la langue hébraïque, de 
même que les autres dialectes sémitiques, se rapproche plus 
que toute autre de la langue qu'on parlait dans la plaine de 
Sennaar. t 

3° Quelques Pères (1), il est vrai, et de nombreux savants 
jusqu'à nos jours, ont cru que la laugue hébraïque était la 
langue primitive, la langue qu'avait parlée Adam dans le Pa-
radis terrestre; mais l'étude comparée des langues, entreprise 
par les philologues de notre siècle, ne permet plus de soute-
nir cette opinion. — 1° L'histoire de la linguistique, comme 
on vient de le voir, démontre qu'aucun idiome ne se conserve 
longtemps sans changement, surtout quand il n'est pas fixé 
par l'écriture. — 2° De plus, l'étude analytique de l'hébreu 
établit qu'il n'est pas un idiome primitif. Son vocabulaire 
renferme des mots composés, et sa grammaire est remplie 
de formes qui ont été constituées à l'aide de débris de termes 
anciens, rongés par le temps et soudés entre eux dans la 
nuit des âges. Les temps des verbes, par exemple, sont com-
posés comme les nôtres, d'un radical et de pronoms qui mo-
difient le sens du radical, etc. Or, d'après le système philolo-
gique qui paraît le plus vraisemblable, les langues, dans 
leur premier état, et la langue primitive, par conséquent, ont 
dû être monosyllabiques, c'est-à-dire exclusivement compo-
sées de mots d'une syllabe, qu'on plaçait les uns à la suite des 
autres, suivant leur ordre logique, comme on le fait encore 
aujourd'hui en chinois. — Dans leur seconde période de for-
mation, les monosyllabes commencèrent à se juxtaposer et à 
s'agglutiner entre eux, de manière que la partie agglutinée 
modifiât le sens du terme auquel elle était jointe, mais tout en 
conservant à la racine, d'une manière sensible, son sens pri-
mitif, ainsi qu'il arrive dans le turc ou dans quelques-uns de 
nos mots, comme porte-plume, par exemple, où les deux élé-

(1) Orig. , Ilom. x i in Num., c. IV, t . x n , col. 649; S. Aug., De Civ. 
Dei, XVI , U , n ° 1 ; XV11I, 3 9 ; t . x u , c o l . 490 e t 598. Cf . S . J é r ô m e , In 
Sophon., III, 8-9, t. xxv, col. 1378. 
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ments porte et plume réunis restent les mêmes sans altéra-
tion. — Dans la troisième période de formation, les langues 
agglutinantes deviennent llexionnelles, c'est-à-dire que la ra-
cine et les mots ajoutés à la racine pour en modifier le sens, 
lui faire exprimer le genre ou le nombre, les différences de 
temps, de modes et de rapports, perdent, s'il est permis de 
s'exprimer ainsi, conscience d'eux-mêmes, s'altèrent et se 
défigurent de façon qu'il est impossible ou très difficile de 
reconnaître quels ils ont été d'abord. Ainsi, notre futur est 
composé de l'infinitif et de l'indicatif présent du verbe avoir : 
j'aimerai est aimer + ai; tu aimeras, aimer + as ; il aimera, 
aimer + a; l'auxiliaire, aux trois personnes du singulier, 
est resté dans son intégralité, mais à la première et à la se-
conde personne du pluriel, il s'est contracté : nous aime-
rons ~ aimer H- ons, pour avons; vous aimerez. = aimer 
H- ez pour avez. La grammaire comparée a pu seule nous 
faire découvrir l'origine de notre fu tu r ; mais, malgré toutes 
les recherches, nous ignorons quel est le mot primitif qui 
est l'origine du pluriel français et latin du substantif ou de 
la forme féminine des adjectifs. Il y a ainsi beaucoup de 
flexions dont la source nous est inconnue. Cf. n° 308. 

Les langues flexionnelles sont donc celles qui sont arrivées 
à la période la plus avancée de leur développement. Certains 
idiomes ont pu rester stationnaires et s'arrêter dans le mo-
nosyllabisme, comme le chinois, ou ne pas aller au delà de 
l'agglutination, comme le turc; mais aucun n'a pu parvenir 
aux flexions sans avoir passé auparavant par les deux étapes 
intermédiaires. 

Ces lois linguistiques établies, il est aisé de voir que l'hé-
breu ne peut être dans sa forme, quoique il puisse l'être dans 
sou fond, la langue primitive, telle qu'elle était parlée dans 
le paradis terrestre, car elle est une langue flexionnelle; elle 
a subi, par conséquent, une double métamorphose et n'a pu 
atteindre son état actuel qu'après de nombreux changements, 
après avoir passé de l'état monosyllabique à l'état aggluti-
nant, pour se fixer enfin à l'état de flexion. La .philologie 
comparée donne ainsi raison à S. Grégoire de Nysse, écrivant 
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dans sa réfutation d'Eunomius : « Moses multis saeculis post 
turris ifidificationem natus, una ex posterioribus lingua usus 
est. » (4) 

330. — III. La c o n f u s i o n d e s l a n g u e s f u t - e l l e s u b i t e e t i n s t a n t a n é e 
o u b i e n l e n t e e t p r o g r e s s i v e ? 

1° S. Grégoire de Nysse soutient cette dernière opinion, et 
l'on peut la soutenir après lui (2). 

2° Cependant la plupart des Pères et des commentateurs ne 
croient pas que la confusion des langues à Babel ait consisté 
en une simple mésintelligence, survenue, par la volonté di-
vine, entre ceux qui travaillaient à la tour ; ils pensent que, 
par un miracle qu'il était certainement très facile à Dieu 
d'opérer, leur langage fut subitement changé, de façon qu'il 
leur fût impossible de se comprendre entre eux (3). 

(1) S . G r e g o r . N y s s . , Contra Eunomium, 1. x u , p a r s a l t e r a , t . X L V , 

c o l . 995 . 
(2) « R e r u m n a t u r a , d i t - i l , u t p o t e a D e o fixa m a n e t i m m o b i l i s ; 

v o c e s a u t e m h o r u m s i g n i f i c a t i v e a d t o t l i n g u a r u m d i f f e r e n t i a s divisaa 
s u n t , u t n e q u e m u l t i t u d i n e m n u m e r a r e f a c i l e Bit. Q u o d si q u i s c o u f u -
s i o n e m quee i n e x s t r u c t i o n e t u r r i s a c c i d i t u t d i c t i s c o n t r a r i a m p r o f e r t , 
n e q u e i l l ic l i n g u a s h o m i n u m f a c e r e D e u s d i c i t u r , s e d q u t e e r a t e a m 
c o n f u n d e r e , u t n o n o m n e s u n a m o m n i u m a u d i r e n t . Q u a m d i u e n i m 
e r a t e a d e m v i t a , e t n o u d u m i n m u l t a s g e n t i u m d i f f e r e n t i a s d i s p e r t i t i 
f u e r u n t , u n a v o c e e o d e m q u e s e r m o n e u t e n s s i m u l v i v e b a t o m n i u m 
h o m i n u m p l e n i t u d o ; p o s t q u a m v e r o d i v i u a v o l u n t a t e o p o r t u i t o m n e m 
a b h o m i n i b u s t e r r a i n h a b i t a r i , t u n e d i v u l s i s e c u n d u m v o c i s c o m m u -
n i o n e m a l i i a l i o d i s p e r s i f u e r u n t , e t c u m a l i i a l i o v e r b o r u m e t v o c i s 
c h a r a c t e r e c o n j u n c t i e t a c c o m m o d a t i f u e r u n t , c o n c i l i a t r i c c m q u a m d a m 
m u t u œ c o n c o r d i a } s e r m o n i s c o n s o n a n t i a m s o r t i t i , i n r e r u m q u i d e m 
c o g n i t i o n e n o n d i s c o r d a n t e s , s e d in n o m i n i m i f o r m a d i f f é r e n t e s . N o n 
e n i m q u i d a l i u d a p u d a l i o s l a p i s , v e l l i g n u m v i d e t u r , s e d a p u d s i n g u -
l o s m a t e r i a ! n o m i n a d i f f e r u n t . Q u a r e s e r m o n o b i s fixus m a n e t , q u i 
v o c e s h u m a n a s n o s t r œ m e n t i s s i v e i n t e l l i g e n t i ® i n v e n t a e s s e d é f i n i t . 
N e q u e e n i m a p r i n c i p i o q u a n d i u c o n s o n u m s i b i i p s i h u m a n u m g e n u s 
u n i v e r s u m f u i t , v e r b o r u m De i a l i q u a r n d o c t r i n a m f a c t a m e s s e h o m i n i -
b u s e x S c r i p t u r a d i d i c i m u s ; n e q u e p o s t q u a m i n v a r i a s l i n g u a r u m 
d i f f e r e n t i a s d i s p e r t i t i f u e r u n t h o m i n e s , q u o m o d o q u i s q u e l o q u e r e t u r 
d i v i n a l e x p r œ s t i t u i t , s e d volens Deus homines diversis uti tiiiguis,natu-
ram dimisit, ut pergere prò arbitrio a p u d s i n g u l o s s o n u m a r t i c u i a r e a d 
e x p l a n a t i o n e m h o m i n u m . » — S . G r e g o r . N y s s . , Contra Eunomium, 
1. XI I , p a r s a l t e r a ; t . XLV, c o l . 995 . 

(3) « S i e n t l i n g u a ? u n i t a s c o n t u b e r n i u m f ec i t , d i t S . J e a n C b r v s o s -



CHAPITRE VI. 

L E S P A T R I A R C H E S . 

3 4 0 . — D i v i s i o n d u c h a p i t r e . 

Avec le récit de la construction de la tour de Babel se ter-
mine la première partie de la Genèse. Elle a raconté jusqu 'à 
présent l 'histoire générale de l 'humanité ; à partir de ce mo-
ment elle ne s'occupe plus que de la famille d 'Abraham. 
Elle va nous faire connaître d'abord le père du peuple de Dieu, 
Abraham, puis son fils Isaac, et enfin son petit-fils Jacob, 
dont la vie est mêlée en partie avec celle de Joseph. D'où 

t o m e , i t a l i n g u t e d i v e r s i t a s d i s p e r g a t . N a m q u i b u s n o n e s t i d e m s e r m o 
e t l i n g u a , q u o m o d o s i m u l h a b i t a r e p o s s u n t ? » Horn. x x x in Gen., 
ÎI® 4, t . LUI , c o l . 2 7 9 . S . E p h r e m e x p l i q u e les f a i t s d e l a m a n i è r e s u i -
v a n t e : « P r o p r i a l i n g u a i n f u s a s i n g u l i s a n t i q u a m o m n i b u s c o m m u n e m 
c m e m o r i a d l s c u s s i s s e v i d e t u r [ D e u s ] , n i s i e n i m l i n g u a m , q u a m l i a c -
t e n u s u s u r p a r a n t , o b l i t i f u i s s e n t , n e c o p u s q u o d s u s c e p e r a n t , i n t e r m i -
s i s s e u t ; s o l a q u i p p e o b l i v i o p r i m œ v i s e r m o n i s , q u i a p u d u n a m d u u t a x a t 
f a m i l i a m r e m a u s i t , c o n s i l i u m i e d i l i c a n d œ u r b i s d i s s o l v i t ; l i u g u a r u m 
n a m q u e n o v i t a s o m n e m i n t e r e o s c o m m u u i c a t i o n e m e t n e c e s s i t u d i n e m 
d i r e m i t , s u b l a t a m u t u i c o u g r e s s u s e t c o l l o q u i i c o n s u e t u d i n e . E a l i u -
g u a r u m s c i s s u r a a n i m o s p a r i t e r i n s t u d i a c o n t r a r i a d i s c i d i t , e t p a u l o 
p o s t b e l l u m e t i a m c i v i l e e t i u t e s t i n u m a c c e n d i t i n t e r e o s , q u i e x t e r u i 
b e l l i m e l u m u u i t i s s i m a m a r c e m m o l i e b a n t u r . D u m e r g o a l i u s a l i u m 
i m p e l l i t f a c e s s i t q u e , o m n e s v a r i a e x i l i a e t d i v e r s a s t e r r a s q u s e r e r e 
coac t i s u u t , q u o d f e r m e m a l u m a p r i n c i p i o v e l m a x i m e e x p a v e r a n t e t 
p r œ c a v e r e s t u d u e r a n t . ( S . E p h r e m f a i t i c i i l l u s i o n a u t e x t e o r i g i n a l , 
G e n . , x i , 4 , q u i p o r t e n o n p a s , c o m m e l a V u l g a t e : « F a c i a m u s c i v i t a -
t e m e t t u r r i m , . . . . untequum d i v i d a m u r i n u u i v e r s a s t e r r a s , » m a i s 
« ne forte d i s p e r g a m u r s u p e r f a c i e m t e r r a e . » L e m o t pen, q u e la 
V u l g a t e t r a d u i t p a r antequam, n ' a j a m a i s c e s e n s , m a i s s i g n i f i e t o u -
j o u r s de peur que, c o m m e l ' a r e n d u la v e r s i o n s y r i a q u e s u i v i e p a r 
S . É p h r e m . ) P r a e c i p u u s t a m e u m u t a u d i e s e d i s i l l i s a u c t o r e t i m p u l s o r 
N e m r o d e x t i t i l , q u i e t i a m B a b e l e m t a n d e m i n v a s i t a t q u e in e a p r i m u s 
r e g n a v i t , u e q u e e n i m c o m m u n e m o m n i u m p a t r i a m s o l u s o b t i n u i s s e t , 
uisi cœteros i n d e de tu rbasse t . » — In Genesim, c. x , Opera Syriaca, 
1 . 1 , p . 59. 

trois articles : 1° Abraham; 2° Isaac; 3° Jacob et Joseph, 
auxquels nous en ajouterons un quatrième sur la religion 
patriarcale, dans lequel nous dirons quelques mots du culte 
rendu au vrai Dieu avant la révélation mosaïque. 

A R T I C L E I. 

Abraham. 

Division de son histoire. — Départ d 'Ur . — Séjour à Haran. — Premières promesses 
qui lui sont faites. — La bénédiction messianique. — Arrivée en Palestino. — La 
Palestine prédestinée à être la Terre Sainte. — Voyage d 'Abraham en Egypte. — 
Loth se sépare de lui. — Victoire sur Chodorlahomor. — Naissance d'Ismaël. — 
Nouveaux développements de la promesse divine. — La circoncision. — Naissance 
et sacrifice d'Isaac. — Mort d 'Abraham et accomplissement des promesses qni lui 
avaient été faites. 

341. — D i v i s i o n d e l ' h i s t o i r e d ' A b r a h a m . 

L'histoire d'Abraham se divise en quatre parties, distin-
guées entre elles par les révélations progressives que lui fait 
le Seigneur : 1° Vocation d'Abram depuis son départ d'Ur 
jusqu 'à la délivrance de Loth des mains de Chodorlahomor; 
2° depuis sa victoire sur Chodorlahomor. jusqu 'à la naissance 
d'Ismaël; 3° depuis la naissance d'Ismaël jusqu 'à son expul-
sion; 4° depuis l 'expulsion d'Ismaël jusqu 'à la mort d'Abra-
ham (1). 

§ 1 . — V O C A T I O N D ' A B R A H A M . 

3 4 ° . — A b r a m q u i t t e s a p a t r i e . — S é j o u r à H a r a u . — D i f f i c u l t é 
c h r o n o l o g i q u e s u r l a d a t e d e s o n d é p a r t d e c e t t e v i l l e . 

La notion du vrai Dieu s'obscurcissait parmi les hommes 
et la vraie religion était sur le point de disparaître de la face 
de la terre, lorsque le Seigneur, pour conserver le dépôt de 
la révélation, choisit Abram, appelé plus tard Abraham, et 
lui ordonna, Act., vu, 2-4, de quitter sa patrie, Ur des 
Chaldéens, aujourd 'hui Mughéir, et de se rendre d'abord à 
Haran avec son père Tharé, sa femme Saraï, et son neveu 
Loth. Tharé mourut à Haran. Les Actes nous racontent 

( l ) O n p e u t v o i r s u r A b r a h a m S . A m b r o i s e , De Abraham pulriarcha, 
t . x i v , c o l . 4 1 9 - 5 0 0 ; La Bible et les dicouvertes modernes, 1 . 1 , p . 331-456. 



expressément, vu, 4, qu'Abram ne quitta cette ville qu'après 
la mort de son père. Il résulte de là une difficulté chronolo-
gique. D'après Gen., xi, 26, Tharé était âgé de soixante-dix 
ans à la naissance de son fils Âbram, et selon Gen., xi, 32,il 
mourut à l'âge de deux cent cinq ans. Or, nous l isons , 
Gen., xii, 4, qu'Abram avait soixante-quinze ans, quand il 
partit de Haran. Tharé n'aurait donc eu alors que cent qua-
rante-cinq ans, et, pour atteindre l'âge de deux cent cinq ans, 
il aurait dû vivre encore soixante ans après son départ, con-
trairement à ce que dit S. Élienne dans les Actes, vu , 4. 
Pour résoudre cette difficulté, on a supposé que le chiffre 
deux cent cinq, dans Gen., xi, 32, est une faute de copiste, 
ou mieux encore, que le passage de Gen., xi, 26, où il est dit : 
« Tharé vécut soixante-dix ans , et il engendra Abram, Na-
chor et Aran, » doit s'entendre, non pas dans le sens que le 
patriarche avait soixante-dix ans lors de la naissance d'A-
b ram, mais lors de la naissance d'Aran. Celui-ci aurait été 
l'ainé et ses deux frères seraient venus au monde beaucoup 
plus tard. Il est vrai que rien ne prouve qu'Aran fut l 'ainé ; 
Gen., xi, 26, semble indiquer le contraire, mais on peut 
admettre que, dans ce verset, Abram est nommé le premier 
comme père des Hébreux, et ce qui paraît confirmer qu'Aran 
était le plus âgé de tous, c'est que sa fille Melcha épousa son 
frère Nachor, Gen., xi, 29. Bien mieux, d'après Josèphe, 
S. Jérôme, Abulfeda (I), Jescha, la sœur de Melcha ne serait 
autre que Saraï, la femme d'Abraham ; elle aurait été ainsi, 
par conséquent, la sœur de Lotli, fils d'Aran, ce qui nous 
expliquerait mieux comment Lolh, appelé frère d'Abram, 
Gen., xiv, 14, 16, suit ce dernier en Chanaan. Or, on com-
prend que les frères puînés épousent les filles de leur aîné; 
mais on s'expliquerait plus difficilement que les deux aînés 
épousent les filles de leur plus jeune frère. Une autre raison 
de penser qu'Abram était le plus jeune des enfants de Tharé, 
c'est que Rébecca, qui épousa Isaac, le fils d'Abraham, était 
petite-fille de Nachor, le second fils de Tharé. 

(1) J o s è p h e , Ant. jud., I , v i , 6 ; S . J é r ô m e , Quxst. Heb. ad. Gen., x i , 
2 9 , t- x x n i , c o l . 9 5 6 ; A b u l f e d a , Hist. anteisl., é d . F l e i s c h e r , p . 2 0 . 

343 . — P r e m i è r e s p r o m e s s e s f a i t e s p a r D i e u à A b r a m ; l a b é n é d i c t i o n 
m e s s i a n i q u e . 

Dieu, en ordonnant à Abram de quitter la ville d'Haran, 
quand il eut perdu son père, Tharé, pour aller dans une terre 
étrangère, le bénit et lui dit : 

F a c i a m t e i n g e n t e m m a g n a m 
E t b e n e d i c a m t i b i , 
E t m a g n i f i c a b o n o m e n t u u m , 
E r i s q u e b e n e d i c t u s . ( G e n . , XII, 2 . ) 

Il y a quatre promesses distinctes et une gradation ascen-
dante dans la prophétie que renferme ce verset : 1° celle d'une 
nombreuse postérité : Je ferai de toi un grand peuple ; 2° celle 
d'une bénédiction particulière, c'est-à-dire de la prospérité 
matérielle et spirituelle; 3° celle de l'exaltation du nom 
d'Abram, c'est-à-dire, d'une grande gloire, et, 4° celle qu'A-
bram deviendra lui-même une source de bénédiction pour les 
autres : non seulement, il sera béni, mais il communiquera 
aux hommes la bénédiction qu'il aura reçue. LaVulgate tra-
duit : erisque benedictus-, le texte original est plus fort en-
core, il porte : tu seras bénédiction. 

Comme la quatrième promesse est la plus importante de 
toutes, le verset 3 la développe et l'explique : 

B e n e d i c a m b e n e d i c e n t i b u s t i b i 
E t m a l e d i c a m m a l e d i c e n t i b u s t i b i , 
A t q u e m TE BENEOICENTGR u n i v e r s ® c o g n a t i o n e s t e r r œ . 

( G e n . , x n , 3 . ) 

Cette bénédiction que reçoit Abram et qu'il transmettra à 
tous les peuples de la terre, est la répétition, la continuation 
et le développement de la bénédiction accordée à l'ancêtre 
d'Abram, Sem, Gen., ix, 26-27. Abram est l'héritier de Sem, 
Jéhovah est son Dieu. Japhet habitera dans ses tentes, 
puisque, en Abram, seront bénies toutes les races de la 
terre. Le motif et le but de sa vocation et de l'histoire nou-
velle qui commence avec ce patriarche, celle du peuple de Dieu, 
est clairement déterminé : de lui, sortira la bénédiction de 
tout le genre humain. La personnalité du Messie ne se dé-

28. 



tache pas encore d'une manière saillante dans tes paroles di-
vines ; mais elle commence à se dessiner : la mission du 
peuple choisi, qui sera réalisée complètement par le Messie, 
est exactement marquée. C'est par le rejeton d'Abram que 
sera prise la revanche annoncée à Adam et que sera donnée 
la bénédiction de Sem, n° 328 ; ces fruits de 'Salut se produi-
ront dans la terre où Dieu va conduire son serviteur, c'est-à-
dire dans la Terre Sainte; c'est là que Jésus-Christ prêchera 
la foi nouvelle, et c'est èn embrassant cette foi nouvelle que 
nous devenons tous les enfants d'Abram, comme nous l'en-
seigne le Nouveau Testament : « Vos estis filii prophetarum 
et testamenti quod disposuit Deus ad patres nostros, dicens 
ad Abraham : Et in semine tuo benedicentur omnes famili« 
terrai, » dit S. Pierre à la suite de la guérison du boiteux, 
Act., m , 25. S. Paul écrit à son tour aux Galates, m , 7-9 : 
« Cognoscite ergo quia qui ex fide sunt, ii sunt filii Abrahce. 
Providens autem Scriptura, quia ex fide justificat gentes 
Deus, prEenuntiavit Abrahae : Quia benedicentur in le omnes 
gentes. Igitur qui ex fide sunt, benedicentur cum fideli Abra-
ham. » C'est par le Messie, par Jésus-Christ, que nous 
sommes bénis en Abraham et que nous devenons ses fils se-
lon l'esprit : « Cum ad Christum transeunt [gentes], dit 
S. Augustin, et incipiunt esse ex fide filii Abrahœ, tune erunt 
Judaai, circumcisione cordis, spiritu non littera,... quod uti-
que non fit per cameni sed per fidem, neque per legem sed 
gratiam » (d). 

3 4 4 . — A r r i v é e d ' A b r a m e n P a l e s t i n e . 

En faisant à Abram les promesses de bénédiction, Dieu 
lui ordonna de se rendre dans la terre qu'il lui montrerait. 
Cette terre fut la terre de Chanaan. Le saint patriarche y pé-
nétra sans doute, comme le fit plus tard Jacob, à son retour 
de Haran, par la vallée du Jaboc ; quand ses yeux aperçurent 
au sortir du désert la plaine du Jourdain, fécondée par des 
sources d'eaux vives, elle lui apparut comme le jardin du Sei-

(1) S . Aug. , Epist. e x e v i , n ° 2, t. x x x n i , col . 895. 

geur, comme la fertile terre d'Égypte au nomade Bédouin (d), 
et il bénit Jéhovah de l'avoir conduit en ces lieux. 

Il se rendit directement près de Sichem, dans la riche 
plaine de Moré, que la Vulgate appelle la Vallée Illustre, entre 
le mont Hébal et le mont Garizim, au cœur même de la Pa-
lestine. C'est là que le Seigneur lui révéla pour la première 
fois que cette contrée bénie serait un jour la possession de 
sa postérité : Semini tuo dabo terrain hanc, Gen., xn, 7 ; c'est 
là aussi qu'Abram éleva le premier autel en l'honneur du 
vrai Dieu. Mais il ne fit que passer, peut-être parce que l'in-
vasion mésopotamienne, racontée Gen., x iv , 5-7, lui attira 
un mauvais accueil de la part des habitants. 

Le premier campement où le patriarche fixa sa tente, sur 
la terre qui devait devenir l'héritage de ses enfants, ce fut 
Béthel. Béthel est sur la grande route (2), qui conduit du 
nord-est au sud-ouest de la Palestine. Abram s'arrêta sur 
la montagne située au levant, ayant cette ville au couchant 
et Haï à l'est (3) ; de là, il put jouir du spectacle de la Terre 
Promise presque entière. Ce qui dut frapper l'ami de Dieu, 
venant des plaines de la Chaldée, ce fut moins la beauté du 
paysage que la fertilité du sol ; quoique la Terre Sainte soit 
pittoresque, elle manque un peu de caractère ; la variété des 
lignes, l'harmonie des contours, le fondu des couleurs lui 
font généralement défaut. C'est un chaos de collines sans 
forme saisissante, la plupart d'une teinte grisâtre, offrant 
souvent au spectateur le calcaire nu. Mais de la hauteur qui 
domine Béthel à l'est, Abram contempla la vallée du Jourdain 
et les riches collines qu'il venait de traverser (4) ; alors son 

(1) G e n . , XII I , 1 0 . 
(2) J u d . , x x . 31,; x x i , 1 9 . 
(3) G e n . , XI I , 8 . Cf . J o s . , x v i , 1 ; 1 R e g , x m , 2 ; IV R e g . , x x i l l , 15-16 . 
(4) « I m m é d i a t e m e n t à l ' e s t d e s b a s s e s c o l l i n e s g r i s â t r e s s u r l e s q u e l l e s 

é t a i t a s s i s e L u z , l a v i l l e c h a n a n ê e n n e , d a v e n u e p l u s t a r d B é t h e l l a j u i v e , 
s e d r e s s e , a u - d e s s u s d e t o u s l e s s o m m e t s m a r q u é s a u j o u r d ' h u i p a r l e s 
v e s t i g e s d e q u e l q u e s a n c i e n s é d i f i c e s , u n e é m i n e n c e r e m a r q u a b l e . S a 
p l u s h a u t e c i m e r e p o s e , p o u r a i n s i d i r e , s u r l e s r o c h e r s e n p e n t e q u i 
s ' é t e n d e n t a u - d e s s o u s , e t d o n t e l l e s e d i s t i n g u e p a r u n b o s q u e t d ' o l i -
v i e r s q u i s ' é t a l e e n h a u t , s u r s a l a r g e s u r f a c e . C e t t e h a u t e u r o f f r e u n e 
b a s e n a t u r e l l e p o u r l ' a u t e l p a t r i a r c a l e t u n o m b r a g e p r o p i c e p o u r la 



cœur déborda de reconnaissance à la pensée de la bonté de 
Dieu qui venait de lui promettre de donner ce pays à sa pos-
térité, et il éleva, en actions de grâces, un nouvel autel au 
Seigneur. Béthel fu t toujours, depuis, un lieu sacré pour les 
enfants d'Israël. 

345. — R a i s o n p r o v i d e n t i e l l e d u c h o i x d e l a P a l e s t i n e c o m m e l a t e r r e 
d u p e u p l e d e D i e u e t l a p a t r i e f u t u r e d u M e s s i e . 

Dieu, ordonnant à Abram de quitter la Chaldée et d'aller 
s'établir dans le pays de Cbanaan, voulait fixer la postérité 
du saint patriarche dans le lieu qui était le plus propre à l'ac-
complissement de la mission à laquelle il la prédestinait, et 
préparer au Rédempteur du monde un berceau d'où il pût 
amener aisément tous les peuples à la vraie foi. — 1° La vo-
cation d'Abram était de conserver intact dans sa famille, au 
milieu de l'égarement universel, le dépôt de la révélation ; il 
fallait donc que ses descendants fussent isolés du reste des 
hommes qui avaient corrompu leurs voies et vécussent sépa-
rés de tous les idolâtres. — 2° La venue du Messie avait pour 

t e n t e . C ' e s t l à q u ' i l f a u t s e r e p r é s e n t e r A b r a h a m e t L o t h , c o n t e m p l a n t 
t o u t e l ' é t e n d u e d u p a y s , « à m a i n d r o i t e e t à m a i n g a u c h e , » e t j o u i s -
s a n t d ' u n p o i n t d e v u e t e l q u ' o n n ' e n p e u t r e n c o n t r e r d ' a u t r e d a n s 
t o u t l e v o i s i n a g e . A l ' e s t , a u p r e m i e r p l a n , l a c h a î n e d e n t e l é e d e s c o l -
l i n e s d e J é r i c h o ; d a n s l e l o i n t a i n , l a s o m b r e m u r a i l l e d e M o a b ; e n t r e 
d e u x , la l a r g e v a l l é e d u J o u r d a i n , d o n t l e c o u r s e s t m a r q u é p a r l a f o r ê t 
d e v e r d u r e q u i c a c h e s e s e a u x r a p i d e s ; d u p i e d d e l ' é m i n e n c e , s e 
r e n d a n t d a n s c e t t e v a l l é e , u n l o n g e t p r o f o n d r a v i n q u i , a l o r s c o m m e 
a u j o u r d ' h u i , f o r m a i t l a v o i e p r i n c i p a l e d e c o m m u n i c a t i o n p o u r s ' a p -
p r o c h e r d e s c o l l i n e s c e n t r a l e s d e l a P a l e s t i n e ; c e r a v i n , e n r i c h i p a r l a 
v i g n e , l ' o l i v i e r e t le figuier, t r a ç a i t s e s p l i s s i n u e u x à t r a v e r s d ' a u c i e n s 
r é s e r v o i r s e t d e s t o m b e a u x , r e s t e d ' u n e c i v i l i s a t i o n m a i n t e n a n t é t e i n t e , 
m a i s q u i , a u t e m p s d e s p a t r i a r c h e s , n ' a v a i t p a s e n c o r e c o m m e n c é . A u 
s u d e t à l ' o u e s t , l e r e g a r d d o m i n e l e s s o m b r e s c o l l i n e s d e l a J u d é e , 
v a r i é e s p a r l e s h a u t e u r s q u e c o u r o n n è r e n t d e p u i s l e s v i l l e s d e B e n j a m i n 
e t o ù d e v a i t s ' é l e v e r u n j o u r J é r u s a l e m ; a u l o i n , l a c h a î n e m é r i d i o n a l e 
s u r u n e p e n t e d e l a q u e l l e e s t b â t i e H é b r o n . V e r s l e n o r d , o n v o i t l e s 
c o l l i n e s q u i s é p a r e n t l a J u d é e d e s r i c h e s p l a i n e s d e S a m a r i e . T e l e s t 
le p o i n t d e v u e q u i f u t p o u r A b r a h a m c e q u e f u t p l u s t a r d l e m o n t 
P h a s g a h p o u r s o n i l l u s t r e d e s c e n d a n t [ M o ï s e ] . . . C e s c o l l i n e s d e v a i e n t 
d e v e n i r l e s i t e d e v i l l e s d o n t l e s n o m s s e r a i e n t t e n u s e n h o n n e u r . . . , 
p e u p l é e s p a r u n e n a t i o n p u i s s a n t e , p e u d a n t d e n o m b r e u s e s g é n é r a -
t i o n s . » A. S t a n l e y , Stnai and Palestine, IS56 , p . 2 1 5 - 2 1 7 . 

but de ramener tous les peuples au vrai Dieu, il était donc 
nécessaire qu'il parût en une contrée d'où il fû t facile à ses 
Apôtres, chargés d'être les instruments de la conversion des 
hommes, de se répandre dans tout le monde. — 3° La parole 
révélée, renfermée dans la Bible, devait être écrite en un lan-
gage à la portée de tous, puisqu'elle était destinée à devenir 
un jour le patrimoine de l'humanité, mais elle ne pouvait avoir 
ce caractère universel que si les écrivains sacrés vivaient dans 
une sorte de région moyenne, où chaque peuple de la terre 
pût retrouver quelques-unes de ses habitudes de parler et de 
penser. — La réunion de cette triple condition d'isolement, 
de facilité de communications et d'harmonie avec le monde 
entier, peut paraître impossible; mais la Providence semble 
avoir créé la Palestine pour la réaliser. 

1° La Terre Sainte est comme un pays fermé, comme une 
île au milieu d'un océan inabordable, ou plutôt comme une 
oasis au milieu d'un désert inaccessible, à l'abri de tout con-
tact étranger, ou du moins, mieux garantie que nulle autre 
contrée des mélanges impurs qui auraient pu altérer le dépôt 
sacré de la tradition. Au nord se dressent les montagnes in-
franchissables du Liban et de l'Anti-Liban ; à l'est s'étend le 
désert d'Arabie, où ont toujours campé des Bédouins noma-
des; au sud le désert encore; à l'ouest la grande mer, comme 
l'appelaient les Hébreux, la Méditerrannée. 

Le cœur même de la Palestine, située à l'ouest du Jourdain, 
est presque impraticable. Le fleuve, en arrivant dans la Mer 
Morte, s'abaisse à des profondeurs inouïes partout ailleurs, à 
393 mètres au-dessous du niveau de la Méditerrannée, n° 437; 
du côté de celle dernière, le Carmel forme un promontoire et 
une forteresse avancée, imprenable. Dès qu'on a franchi les 
plaines de Sarou et de la Séphélah au sud-est, ce ne sont 
plus que montagnes et highlands, un vaste assemblage 
de murs , de rochers, de ravins profondément déchirés, de 
cavernes et de cols. Isaïe dépeignait exactement sa patrie en 
la représentant comme une vigne bien fermée, Is., v, 2. Elle 
ne pouvait guère avoir de rapports commodes et importants 
avec l'extérieur^ que par la mer; mais Dieu, pour enlever à 



Israël la tentation du commerce maritime, laissa toujours la 
côte au pouvoir des Philistins, des Chananéens et des Phéni-
ciens , avec qui les enfants de Jacob furent presque toujours 
en hostilité, de manière à n'avoir avec eux que peu de rela-
tions intimes. La fertilité extraordinaire de la Palestine per-
mettait d'ailleurs à ses habitants de se suffire à eux-mêmes et 
de vivre dans l'isolement que réclamait leur mission. 

2° Cependant cet isolement devait cesser un jour, et il fal-
lait qu'alors la parole de la vérité pût ex ire in omnem terram, 
in fines orbis terrx. Ps. xvm, 5. Que l'on jette les yeux sur 
une carte du monde connu des anciens, et l'on verra au pre-
mier coup d'œil que la Terre Sainte, isolée, jusqu'à la capti-
vité , du reste de la terre, pouvait en devenir le cœur, parce 
qu'elle en était géographiquement le centre : « Hœc dicit Do-
minus Deus : Ista est Jérusalem, in medio Gentium posuieam 
et in circuiti* ejus terras » (I). Rien n'est plus vrai. Placée, 
pour ainsi dire, au point d'intersection des trois parties du 
monde antique, c'est-à-dire de l'Asie, de l'Afrique et de l'Eu-
rope, la Palestine peut être considérée comme appartenant à 
chacune d'elles : elle touche par le nordàl'Asie-Mineure; par 
le sud à l 'Égypte; les caravanes la mettaient, à l'est, en rap-
port avec la Mésopotamie qui avait elle-même des relations 
avec l'Inde ; à l'ouest, la Méditerrannée l'unissait à l'Afrique 
et à l'Europe. 

Cette position de la terre de Chanaan, au milieu du monde 
ancien, en faisait un grand centre politique et commercial. 
Toutes les grandes nations conquérantes de l'antiquité ont 
tour à tour foulé sou sol , les Égyptiens des pharaons, les 
Assyriens de Sennachérib, les Chaldéens de Nabuchodono-
sor, les Grecs d'Alexandre, les Romains de Pompée. Toutes 
les grandes voies de communication des peuples anciens, par 
terre et par mer, touchaient la Palestine. Il est souvent ques-
tion, dans les Livres Saints, des caravanes qui faisaient le 
commerce entre l'Asie et l'Afrique et traversaient nécessaire-
ment la Palestine. Une grande voie commerciale conduisait 

(1; E z , v , b . Cf . E z . , x x x v u i , 12, ( l a u s l a V u l g a t e . 

de l'Égypte à Gaza, une autre de Damas à la côte de Phéni-
cie, par la plaine de Jezraël. Les Romains, devenus maîtres 
de ces contrées, y construisirent des routes comme dans le 
reste de leur empire. Le commerce maritime entre l'Asie 
d'une part et l'Afrique de l'autre était concentré dans les 
grandes villes commerçantes de la Pbénicie d'abord, à 
Alexandrie et à Antioclie ensuite. La Palestine était ainsi 
comme un centre, d'où les Apôtres pouvaient se porter rapi-
dement à tous les points de la circonférence. Au moment où 
Jésus-Christ allait naître, Hérode fit bâtir sur la côte de la 
Méditerranée, en y creusant un port, la ville principale de 
son royaume, Césarée, et ouvrit ainsi à « la bonne nouvelle» 
le grand chemin de communication de l'ancien monde (1). 
Jusque-là, le peuple de Dieu, isolé, se glorifiait de ce qu'au-
cun navire n'arrivait jusqu'à lui (2); il ne possédait aucune 
grande ville maritime. Jérusalem, Sichem, Samarie, Hé-
bron, étaient dans l'intérieur des terres. Salomon lui-même 

(1) » A u c e n t r e d e l ' e m p i r e ( r o m a i n ) , e u t r e t o u t e s c e s r é g i o n s e t t o u s 
c e s p e u p l e s , d i t M. d e C h a m p a g n y , le g r a n d l i e n m a t é r i e l é t a i t l a M é -
d i t e r r a n é e : a d m i r a b l e i n s t r u m e n t d e s v u e s d e l a P r o v i d e n c e , p o u r l a 
c i v i l i s a t i o n e t p o u r l ' u n i t é , b a s s i n u n i q u e a u m o n d e , c o n s t r u i t t o u t 
e x p r è s , s a n s d o u t e , p o u r ê t r e t é m o i n d e l ' a c c o m p l i s s e m e n t d e s p l u s 
g r a n d e s d e s t i n é e s d u g e n r e h u m a i n . P a r c e l t e m e r s a n s l l u x n i r e l l u x , 
p a r c e g r a n d l a c , l e s c l i m a t s l e s p l u s d i v e r s , l e s r a c e s l e s p l u s é l o i -
g n é e s , l e s p r o d u i t s l e s p l u s v a r i é s d e l a l e r r e s e r a p p r o c h e n t e t s e t o u -
c h e n t ; le n o i r fils d e C h a m , l e G r e c o u le C e l t e , e u f a u t s d e J a p h e l , 
l ' A r a b e o u l ' H é b r e u , d e s c e n d a n t d e S e i n ; e n u n m o l , l e s t r o i s p a r t i e s 
d u m o n d e a n t i q u e s o n t , g r â c e à e l l e , à q u e l q u e s j o u r n é e s l ' u n e d e 
l ' a u t r e . . . A c e s b o r d s s i a d m i r a b l e m e n t d e s s i n é s d e l a m a i n d e D i e u e t 
d é c o u p é s e n t a n t d e f o r m e s d i v e r s e s p o u r m ê l e r p l u s i n t i m e m e n t l a 
l e r r e q u e l ' h o m m e h a b i t e à l a m e r q u ' i l p a r c o u r t , j a m a i s n i l e s g r a n d s 
h o m m e s n i l e s g r a n d e s c i t é s n ' o n t m a n q u é . L ' u n i t é r o m a i u e s ' e s t f a -
ç o n n é e a u t o u r d e c e t t e m e r ; l ' u n i t é c h r é t i e n n e l ' a e m b r a s s é e t o u t e n -
t i è r e , t a n t q u e l ' u n i t é c h r é t i e n n e n ' a p a s é t é t r o n q u é e p a r l e s c h i s m e . 
L e s a c r i f i c e d e l a c r o i x s ' e s t a c c o m p l i p r è s d e s o n r i v a g e . . . L a c r o i x 
d e S . P i e r r e e s t d e b o u t p r è s d e c e t t e m e r e t d o m i n e le i n o n d e . O r , c e t t e 
a d m i r a b l e m e r n ' é t a i t q u e l a g r a u d e a r t è r e d e l ' e m p i r e r o m a i n , le c h e -
m i n d e r o n d e d e s l é g i o n s . L a f l o t t e d e F r é j u s e t c e l l e d e M i s è u e l a 
p a r c o u r a i e n t i n c e s s a m m e n t , p o r t a n t à l ' E s p a g n e e t à l a S y r i e l e s o r d r e s 
o u l e s e n v o y é s d e C é s a r [e t a u s s i l e s m e s s a g e r s d e l ' E v a n g i l e ] . » Les 
Césars, t. m , 1868, p. 3-6. 

(2) I s . , x x x i l l , 2 1 . 



n'avait pas conçu l'idée de créer sur le bord de la mer un 
foyer de vie nationale; Aziongaber était son entrepôt, Jaffa 
n'avait reçu que les radeaux qui amenaient les bois du Li-
ban (4). Il fallait un port pour mettre les Apôtres en relation 
avec l'Occident ; Hérode le construisit, et c'est là que S. Pierre 
convertit le premier gentil; c'est de là aussi que partit 
S. Paul pour plusieurs de ses voyages. La Judée, autrefois 
isolée, s'était alors dilatée, pour ainsi dire, sur toute la face 
de la terre; elle avait partout de véritables colonies, et sur 
toutes les voies de l'empire romain on rencontrait des en-
fants d'Abrabam allant dans la patrie de leurs ancêtres ou 
revenant de Jérusalem. La Terre Sainte, cette terre provi-
dentielle, après avoir conservé intact pendant des siècles le 
germe précieux de la foi , était donc située de manière à le 
semer, au moment venu, aux quatre coins du ciel, comme 
le firent, en effet, les disciples du Sauveur. Son rôle était 
alors fini, et le centre de la religion devait être déplacé et 
transporté à Rome, la tête et le cœur du monde chrétien (2). 

3° Un troisième caractère de la Palestine, qu'il ne faut 
pas omettre de remarquer, c'est que, outre sou isolement 
et sa position centrale, cette contrée était de tous les 
pays de l'Orient le moins oriental, celui dont la physio-
nomie et l'aspect le rapprochent davantage de l'Europe et 
de notre manière de parler et de nous exprimer. Nous 
avons peine à comprendre les livres des autres peuples 
de l'Orient, parce qu'ils se meuvent dans un cercle de pensées 
et d'images qui nous est complètement étranger. Les écri-
vains hébreux sont des orientaux, sans doute, mais la plupart 
des comparaisons qui remplissent leurs écrits et qu'ils em-
pruntaient à leur ciel ou à leur sol, nous sont assez fami-
lières; il nous est donc possible-de les comprendre : la langue 
de l'habitant de la Palestine est une langue universelle, et 

( 1 ) I I I R e g . , i x , 2 7 ; v , 9 . 
(2) Cf. Lacorda i re , Conférences de Notre-Dame, Conf . Lxx, Œ u v r e » , 

é d . d e 1872, t . v i , p . 117-119. V o i r a u s s i p o u r q u o i l e c e u t r e d u C h r i s -
t i a n i s m e f u t t r a n s p o r t é à R o m e , i d . , Lettre sur le Saint-Siège, ibid., 
t . i x , p . 15-18. 

pour ainsi dire catholique, intelligible pour la terre entière, 
pour l'homme du Levant qui y reconnaît ses mœurs et ses 
habitudes, et aussi pour l'homme de l'Occident qu'elle n'in-
troduit pas dans un monde trop différent du sien (4). Si nous 
avons tant de peine à saisir le sens des productions litté-
raires de l'Egypte, de la Chaldée, de l'Inde ou de la Chine, 
c'est sans doute parce qu'elles sont remplies d'idées et d'allu-
sions religieuses ou philosophiques à des croyances et à des 
usages que nous ignorons, mais c'est aussi parce que ces 
pays ont un caractère particulier qui se reflète dans leurs 
livres et dont la signification nous échappe, parce que l'ori-
ginal nous est inconnu. Nous sommes, en quelque manière, 
en face d'un paysage ou d'un portrait qu'il nous est impos-
sible de juger, parce que l'œuvre du peintre n'est intelligible 
que pour ceux qui ont vu son modèle. Quant à la Palestine, 
mieux on la connaît, mieux on comprend, il est vrai, les 
Livres Saints; mais l 'homme illettré lui-même n'est pas 
arrêté, dans la lecture de la Bible, par les difficultés qui 
hérissent les autres œuvres de l'Orient. On dirait presque un 
écrit composé parmi nous, tant il est à la portée de tous, 
parce que Dieu avait fait la Terre Sainte pour être la patrie 
intellectuelle de tous (2). 

(1) « L e s l i v r e s d e l ' A n c i e n T e s t a m e n t , . . . r é l l é c h i s s e n t fidèlement 
la n a t u r e d u p a y s o ù v i v a i e n t l e s H é b r e u x . I l s r e p r é s e n t e n t c e s a l t e r -
n a t i v e s d e d é s e r t s , d e p l a i n e s f e r t i l e s e t d e s o m b r e s f o r ê t s q u ' o f f r e le 
s o l d e la P a l e s t i n e . O u y t r o u v e i n d i q u é s t o u s l e s c h a n g e m e n t s d e 
t e m p é r a t u r e d a n s l ' o r d r e o ù i l s s ' a c c o m p l i s s e n t , l e s m œ u r s d e s p e u p l e s 
p a s t e u r s e t l e u r é i o i g u e m e u t h é r é d i t a i r e p o u r l ' a g r i c u l t u r e . L e s r é c i t s 
é p i q u e s e t h é r o ï q u e s y s o n t d ' u n e s i m p l i c i t é e x t r ê m e e t p e u t - ê t r e p l u s 
d é n u é s e n c o r e d e p a r u r e q u e c h e z H é r o d o t e . G r â c e à l ' u n i f o r m i t é q u i 
s ' e s t c o n s e r v é e d a n s l e s m œ u r s e t d a u s l e s h a b i t u d e s d e l a v i e n o m a d e , 
l e s v o y a g e u r s m o d e r n e s o n t p u c o n f i r m e r l a v é r i t é d e c e s t a b l e a u x ! 
La p o é s i e l y r i q u e e s t p l u s o r n é e e t d é p l o i e l a v i e d e l a n a t u r e d a n s 
t o u t e s a p l é n i t u d e . » A . d e H u m b o l d t , Cosmos, t r a d . F a y e e t G a l u s k i , 
1864, t . i l , p . 50-51. 

(2) L a P a l e s t i n e m a n q u e , e n g é n é r a l , d e c a r a c t è r e e t d ' o r i g i n a l i t é , 
c o m m e n o u s l ' a v o n s r e m a r q u é , u - 344 , e t c ' e s t l à c e q u i f a i t q u e c e u x 
q u i l ' o n t h a b i t é e o n t é t é , e n q u e l q u e s o r t e , n o n p a s l e s h o m m e s d ' u n 
p a y s p a r t i c u l i e r , m a i s d e l ' u n i v e r s e n t i e r . Il e n r é s u l t e q u e c e q u i 
f r a p p e le p è l e r i n q u i p a r c o u r t c e s o l s a c r é , ce n ' e s t p a s o r d i n a i r e m e n t 
l e p a y s a g e , m a i s l e s s o u v e n i r s . L e t o u r i s t e e s t d é ç u , l e c h r é t i e n e s t 

i - "29 



346. — V o y a g e d ' A b r a m e n É g y p t e . G e n . , x n , 10-20 . 

Abram demeura à Bélbel jusqu'à ce qu'une famine, surve-
nue dans la terre de Cbanaau, le forçât de se rendre en Égypte. 
L'impression que produisit sur lui le spectacle de la civilisa-
tion égyptienne dut être celle que produisent encore au-
jourd'hui sur l'Arabe uomade les civilisations semblables : 
une sorte d'étonnemeut, qui n'est pas sans un mélange de 
crainte, à la vue de cette puissante organisation politique, 
contre laquelle l'individu, quelque fort et quelque brave qu'il 
soit, est incapable de lutter. Redoutant les périls que pouvait 
lui faire courir la beauté de Saraï, il cacha qu'elle était sa 
femme et l'appela sa sœur. Ce langage était vrai dans les 
termes, car sœur siguifie parente en général, dans les idiomes 
orientaux, et elle était en effet sa proche parente, Gen., xx , 
12. C'est donc à tort que les ennemis de la religion en ont 
pris prétexte pour calomnier le caractère du saint patriarche. 
Il se justifie facilement, au moins par la bonne foi (1). Ce 

c h a r m é . « S i l e p r e m i e r s e n t i m e n t e s t c e l u i d u d é s a p p o i n t e m e n t , d i t 
M . S t a u l e y , l e s e c o n d d o i t ê t r e c e l u i d e l a r e c o n n a i s s a n c e . Il y a p e u 
d e c h o s e s s u r s e s c o l l i n e s e t d a n s s e s v a l l é e s , a u x q u e l l e s l ' i m a g i n a t i o n 
p u i s s e s ' a t t a c h e r . T a u d i s q u e l e s g r a n d s c e u t r e s d e l a r e l i g i o n g r e c q u e 
o u r o m a i n e , D e l p h e s e t L é b a d é e , l e s b o r d s d u l a c d ' A l b e e t d ' A r i c i e , 
s a i s i s s e n t e t i m p r e s s i o n n e n t v i v e m e n t l e v o y a g e u r l e p l u s i n d i f f é r e n t , 
S i l o e t B é t h e l , s i l o n g t e m p s l e s a n c t u a i r e e t l e l i e u o ù D i e u r e n d a i t s e s 
o r a c l e s , é c h a p p e n t p r e s q u e à l ' a t t e n t i o n , m ê m e d u p l u s z é l é a r c h é o -
l o g u e , a u m i l i e u d e c e c h a o s d e c o l l i n e s q u i l e s e n t o u r e n t e t q u e r i e n u e 
d i s t i n g u e l e s u n e s d e s a u t r e s . Q u a n d o n v o i t p o u r l a p r e m i è r e f o i s l e 
m o n t d e s O l i v i e r s , c e q u i f r a p p e s u r t o u t , c ' e s t q u ' i l n ' a p o i n t d e c a -
c h e t . M a i s c ' e s t t o u t c e l a m ê m e q u i f a i t d e l a T e r r e S a i u t e l e d i g n e b e r -
c e a u d ' u u e r e l i g i o n q u i n e s ' e s t p a s e x p r i m é e p a r l e s v o i x d e s f o r ê t s 
m u g i s s a n t e s o u l e s o r i f i c e s d e c a v e r n e s m y s t é r i e u s e s , m a i s p a r l ' â m e e t 
p a r l e c œ u r d e l ' h o m m e ; q u i n ' é t a i t p a s d e s t i n é e à a v o i r u n e p a t r i e s u r 
l a t e r r e , a u l i e u d e s a n a i s s a n c e m o i n s q u ' a i l l e u r s e n c o r e ; q u i a a t t e i n t 
s o n p l e i n d é v e l o p p e m e n t s e u l e m e n t à m e s u r e q u ' e l l e s ' e s t é l o i g n é e d e 
s o n b e r c e a u , d a n s l a v i e e t s u r l e s o l d e p e u p l e s a u s s i d i s t a n t s d e l a 
P a l e s t i n e p a r l e s p e n s é e s e t l e s s e n t i m e n t s q u e p a r l e c l i m a t e t l a l a -
t i t u d e ; q u i , s e u l e e n t r e t o u t e s l e s r e l i g i o n s , s e g l o r i f i e d ' ê t r e f o n d é e , 
n o n s u r l ' i m a g i n a t i o n e t l e s e n t i m e n t , m a i s s u r l e s f a i t s e t l a v é r i t é , » 
Sinai and Palestine, 1 8 6 8 , p . 1 5 5 - 1 5 6 . 

(1) Cf. S. Aug. , Contra Faustum, 1. XXII, c. x x x n i - x x x v n , t . XLU, 
c o l . 4 2 1 - 4 2 4 . S u r l e t r a i t s e m b l a b l e d ' i s a a c , c f . i b i d . , c . XLVI, c o l . 4 2 7 - 4 2 8 . 

trait, comme le trait semblable raconté plus tard, à l'occasion 
d'Abimélech, roi de Gérare, qui n'hésite pas à se plaindre à 
Abraham de ce qu'il ne lui a pas révélé toute la vérité, Gen., 
xx, 9, porte d'ailleurs l'empreinte non méconnaissable de la 
réalité et du caractère sémitique ; il nous fournit ainsi une 
réponse péremptoire contre ceux qui ne voudraient voir que 
des mythes dans l'histoire des patriarches. Le mythe n'aurait 
pas inventé de tels épisodes. 

3 4 7 . — S é p a r a t i o n d ' A b r a m e t d e L o t h , s o n n e v e u . G e n . , x m . 

La durée du séjour d'Abram en Égypte ne nous est pas 
connue. Ce qui est certain, c'est qu'il reçut de grands pré-
sents du pharaon, et que ses richesses et sa puissance s'ac-
crurent dès lors considérablement. A son retour en Pales-
tine, l'accroissement de ses biens amena une séparation 
entre lui et son neveu Lotb : leurs troupeaux étaient trop 
nombreux pour paître ensemble. Mais il y eut sans doute 
aussi une autre cause du départ de Loth ; il était probable-
ment fatigué de la vie nomade, puisqu'il alla se fixer dans 
la ville de Sodome (1). Abram, au contraire, continua à vivre 
sous la tente, en attendant l 'heure où le Seigneur établirait 
sa race sur le sol promis : « Fide demoratus est in terram 
repromissionis, tanquam in aliena, in casulis habitando. » 
Heb., xi, 9. Il avait probablement considéré jusqu'alors son 
neveu comme son futur héritier. Par cette séparation, dans 
laquelle le caractère noble et généreux du patriarche se ma-
nifeste sous un si beau jour, la Providence préparait l'avenir 
de la race élue, qui devait sortir, non de Loth, mais d'isaac. 

(1) S u r Lo th e t ses filles, voi r S. Aug. , Contra Faustum, 1. XXII, 
c . XLI-XLVI, t . X L U , c o l . 4 2 5 - 4 2 7 . 11 é c r i t , c . XLV, c o l . 427 , c e s p a r o l e s 
r e m a r q u a b l e s : « N o s S c r i p t u r a s S a n c t a s , n o n h o m i n u m p e c c a t a d e -
f e n d i m u s . N o n s i c a u t e m d e h u j u s f a c t i p u r g a t i o n e s a t a g i m u s , q u a s i 
h o c D e u s n o s t e r a u l fieri j u s s e r i t , a u t f a c t u m a p p r o b a v e r i t ; a u t i t a j u s t i 
h o m i n e s i n i l l i s L i b r i s a p p e l l e n t u r , u t s i v o l u e r i n t p e c c a r e , n o n p o s s i n t . 
C u m e r g o i n L i t t e r i s q u a s i s t i r e p r e h e n d u n t , D e u s h u i c f a c t o n u l l u m 
j u s t i t i œ t e s t i m o n i u m p e r h i b u e r i t , q u a d e m e n t i a t e m e r i t a t i s h i n c i l l a s 
L i t t e r a s a c c u s a r e c o n t e n d u n t , c u m a l i i s l o c i s a p e r t i s s i m e i n v e n i a n t u r 
d i v i n i s p r s e c e p t i s i s t a p r o h i b e r i ? » 



348. — A b r a m à M a m b r é . — S a v i c t o i r e s u r C h o d o r l a h o m o r . G e n . , s i v . 

Depuis lors, Abram habita au sud de la terre de Chanaan, 
à Mambré, dans les environs d'Hébron, la future capitale de 
Juda dans les premières années du règne de David. Il était 
là sur la route de l'Egypte, en communication directe avec 
les pâturages de Bersabée. Cette position, si différente de 
celle de Béthel et d'Haï, défendues par les montagnes, montre 
combien la bénédiction divine avait accru la fortune et la 
puissance d'Abram, qui n'avait plus besoin maintenant de 
s'appuyer en quelque sorte sur des forteresses naturelles 
pour se faire respecter des habitants. Sa victoire sur Cho-
dorlahomor et ses alliés nous fournit une nouvelle preuve 
de son influence : il apparaît à la tête de la confédération 
formée contre les envahisseurs mésopotamiens. C'est ainsi 
que le Seigneur réalisait les promesses qu'il lui avait faites. 
A la suite de celte victoire, sa générosité se manifeste dans 
la magnanimité avec laquelle il refuse sa part de butin. Il mé-
ritait bien la bénédiction que lui donna Melchisédech, prêtre 
du Très-Haut, à qui il paya la dîme : c'est la première fois 
que cette redevance est mentionnée dans la Sainte Écriture. 

349. — M e l c h i s é d e c h . G e n . , x i v , 18 -20 . 

Melchisédech, « roi de justice, d Hebr., vii, 2, ne nous 
apparaît qu'en passant dans l'histoire des patriarches, mais 
son rôle n'en a pas moins une grande importance. Par son 
double caractère de roi et de pontife, il représente le Messie ; 
le pain et le vin qu'il offre au Très-Haut sont la figure du 
sacrifice eucharistique ; il a mérité de donner son nom au 
sacerdoce de la loi nouvelle, secundum ordinem Melckisedech. 
Ps. cix, 4 ; Heb., vi, 20 (1). Le texte sacré ne nous fait 
connaître ni sa famille ni sa vie : sine pâtre, sine maire, 
sine genealogia, dit S. Paul, Heb., vu, 3, neque initium die-
rum neque finem vitae habens. On a voulu conclure de là 

(1) V o i r M. B a c u e z , t . i v , n ° 827, p . 439, e t S . C y p r i e n , Ep. LXIII ad 
Cœcilium, IV, t. i v , c o l . 375 -377 , o u l e ç o n s d u n e n o c t u r n e d e la I I I e f é r i é 
d a n s l ' o c t a v e d u S a i n t - S a c r e m e n t . 

que c'était un ange, ou bien le Messie, le Fils de Dieu ou le 
Saint Esprit. Ces hypothèses sont sans fondement : elles 
contredisent le langage des Livres Saints, et leurs auteurs 
ont été regardés par les Pères comme hérétiques. D'autres 
suppositions qui voient en Melchisédech, Sem ou Cham, fils 
de Noè, Hénoch, Job, etc., ne sont pas mieux prouvées. Tout 
ce que l'on peut affirmer avec certitude, c'est que, réunissant 
en sa personne la dignité royale et sacerdotale, il adorait le 
vrai Dieu et était justement vénéré à cause de ses vertus. On 
croit communément, à la suite de Josèphe, Ant. Jud., I, x, 2, 
et des Targums, que la ville de Salem, dont il était roi, est 
la même que Jérusalem; le Psaume LXXVI, 3, en appelant, 
dans le texte hébreu, la capitale de la Judée, Salem, confirme 
indirectement cette opinion, quoiqu'elle ait des contradic-
teurs (1). 

§ I I . — D E P U I S LA V I C T O I R E SUR C H O D O R L A H O M O R J U S Q U ' À 

LA N A I S S A N C E D ' I S M A E L . 

350. — P r o m e s s e s d ' u n fils à A b r a m . G e n . , x v - x v i . 

La seconde période de la vie d'Abram est marquée par le 
développement de la promesse temporelle. La bénédiction 
qui lui avait été donnée au moment où il reçut l'ordre de 
quitter Haran, n° 343, résumait tout le plan divin de la 
vocation du saint patriarche et de sa postérité; mais Dieu 
s'était réservé de n'en révéler que successivement les détails. 
En elle était comme condensée toute l'économie de la ré-
demption ; nous la verrons se dérouler peu à peu dans la 
suite de l'histoire des patriarches et du peuple de Dieu. L'as-
surance que reçut Abram, après son entrée dans la terre de 
Chanaan, que ses enfants la posséderaient un jour, Gen., 

(1) Nos 595, 2 » ; 745, n o t e . — S u r M e l c h i s é d e c h , o n p e u t v o i r S . J é -
r ô m e , Ep. L X X I I I ad Evangelum, t . X X I I , co l . 6 7 8 - 6 8 1 ; S . É p h i p h . , 
De Uxres., L V , t . X L I , c o l . 971-987 ; S. A u g . , Quir.st. in Gen., 72 , 
1. x x x i v , c o l . 5 6 7 ; De Hxres., 34 , t . X L I I , c o l . 3 1 ; S . J . C h r y s . , De 
Melehisedeeho, t . L V I , co l . 2 5 7 - 2 6 2 ; S . C y r i l . A l e x . , Glaph. in Gen., 
1. II , n ° 7 - l l , t . L X I X , c o l . 9 8 - 1 1 0 ; T h é o d o r e t , Hxret. fab. Compendium, 
t . LXXXIII, co l . 391-394. 



xii, 7, n'était que l'explication des paroles : Veni in terrain 
quam monstrabo tibi, Gen. ,xn, 1. Nous apprendrons mainte-
nant, comme par degrés, qui sera l'héritier des promesses. 

Après le départ de Loth, Dieu renouvelle à son serviteur 
l'assurance que sa postérité sera nombreuse et possédera le 
pays de Cbanaan, mais il ne rappelle pas la bénédiction 
même, parce que les circonstances réclamaient seulement la 
réitération des promesses temporelles, après l'abandou gé-
néreux qu'Abram venait de faire à son neveu de la plus riche 
partie de la Palestine. Bientôt cependant Dieu éclairera et 
développera sa parole. 11 lui fait connaître d'abord que la 
postérité qui lui a été annoncée sortira de lui et non de son 
neveu ou de son serviteur Êliézer, Gen., xv, 4. Il lui demande 
par là un grand acte de foi, plus grand que lors de la pre-
mière révélation, car il est avancé en âge et Sarai est stérile, 
Gen., xv, 2, 3, mais credidit Abram Deo et repulatum est 
illi adjustitiam, Gen., xv, 6. Pour le récompenser de sa foi, 
Dieu lui apparut après un sacrifice, lui annonça le séjour de 
sa race en Egypte et son retour, quand les Amorrhéens 
auraient mis le comble à leurs iniquités. Il fit alliance avec 
son serviteur, en lui demandant seulement la foi à ses pro-
messes. Le résultat de cette révélation fut le mariage d'Abram 
avec Agar, l'esclave égyptienne de Sarai, et la naissance 
d'Ismaël. 

§ I I I . — D E P U I S LA N A I S S A N C E D ' I S M A E L J U S Q U ' À S O N E X P U L S I O N . 

3 5 1 . — N o u v e a u x d é v e l o p p e m e n t s d e l a p r o m e s s e d i v i n e ; 
l a c i r c o n c i s i o n . G e n . , x v n . 

Pendant les quatorze ans qui suivirent la naissance d'Is-
maël, l'écrivain sacré ne nous apprend rien d'Abram. Au 
bout de ce temps, lorsque le patriarche eut atteint sa quatre-
vingt-dix-neuvième année, la révélation atteignit, par rapport 
à lui, son complet développement, dans la promesse qui lui 
fut faite qu'il aurait un fils de Saraï, « ma princesse, » appelée 
désormais Sara, « la princesse. » 

Dieu douna ensuite à Abram un signe sensible de l'alliance 

qu'il contractait avec lui, ce fut la circoncision. Il développa 
et amplifia alors la promesse qu'il lui avait déjà faite. 
Faciam te in gentem magnam, lui avait-il dit, Gen., xu, 2. 
II lui dit maintenant : Eris pater multarum gentium, nec 
ultra vocabitur nomen tuum a Abram, » sed appel laberis 
« Abraham, » quia patrem multarum gentium constitui te, 
faciamque te crescere vehementissime et ponam te in gentibus, 
regesque ex le egredientur. Enfin, il caractérise cette alliance 
en ajoutant que Jéhovah sera le Dieu d'Abraham et de sa 
postérité : Ut sim Deus tuus et seminis lui post te... Eroque 
Deus eorum. Ce fut après lui avoir fait ces magnifiques pro-
messes, que Dieu annonça à Abraham la naissance d'Isaac. 
C'était trop pour le saint patriarche, il ne faisait plus qu'un 
souhait : Utinain Ismael vivat coram te. Le Seigneur exauça 
ce vœu, il accorda au fils d'Agar la bénédiction temporelle, 
mais il accorda, de plus, au fils qui devait naître de Sara la 
bénédiction spirituelle. Ce double élément de la promesse est 
distingué avec soin, Gen., xvu, 19-20. L'alliance dont la 
durée n'était pas fixée auparavant, Gen., x f , 18, devient 
maintenant « éternelle, » Gen., xvn, 19, et désormais les 
rapports du Maître et de son fidèle serviteur sont plus fré-
quents et plus familiers, comme nous le voyons par l'hospi-
talité qu'il donne à l'ange de Jéhovah et par la prière qu'il 
adresse à Dieu, Gen., xvm. L'apparition dont il fut alors fa-
vorisé est très mystérieuse. Très vidit, Gen., xvui, 2 et 10, 
et unum adoravit, Gen., xvm, 3, 15, 17, 20 (1). La puissance 
de la prière éclate d'une manière frappante dans la promesse 
que Dieu lui fait de pardonner à Sodome, s'il se trouve dix-
justes dans celte ville (2). Mais ils ne s'y trouvèrent pas. 

(1) Cf. S. Aug., Serm., v u , 7, t . x x x v m , col. 66; De Trin., xx , 20-22. 
(2) A u s u j e t d u d i a l o g u e q u i e u t l i e u , e n c e t t e c i r c o n s t a n c e , e n t r e 

D i e u e t A b r a h a m , L a h a r p e é c r i v a i t : « Il y a q u e l q u e c h o s e e u m o i q u i 
m e c r i e si f o r t e m e n t q u e l ' h o m m e n ' a p a s t r o u v é c e l a , q u e , s ' i l é t a i t 
p o s s i b l e q u e c e s e n t i m e n t m e t r o m p â t , j e n e c r a i n d r a i s p a s d ' ê t r e 
r e p r i s d e m o n e r r e u r a u j u g e m e n t d e D i e u . C e t t e s u i t e d ' i n t e r r o g a t i o n s 
s e r a i t h o r s d e v r a i s e m b l a n c e d a n s t o u t e a u t r e h i s t o i r e , r i e n q u e d ' u n 
s u j e t à u n r o i , e t u n r o i j u s t e m e n t i r r i t é . L ' i n a l t é r a b l e p a t i e u c e d u 
m a î t r e p a r a î t r a i t a u s s i p e u c o n v e n a b l e q u e l e s q u e s t i o n s m u l t i p l i é e s d u 



Loth échappa seul avec ses filles au châtiment divin qui dé-
truisit la ville criminelle. Sa femme, coupable d'une indis-
crète curiosité, fu t changée en statue de sel (1). 

3 5 2 . — N a i s s a n c e d ' I s a a c e t e x p u l s i o n d ' I s m a ë l . - S a r a . 
G e n . , x x i , x x x m . 

La naissance d'Isaac et l'expulsion d'Ismaël terminent la 
troisième période de la vie d'Abraham. Le renvoi du fils 
d'Agar dut coûter à son cœur paternel, mais il y a lieu de 
croire que la signification surnaturelle de cette retraite (2) 
ne lui fut pas complètement cachée. La jalousie de Sara à 
l'égard de l'enfant de sa servante, si l'on ne peut la justifier 
pleinement, s'explique du moins sans peine. Elle est le fruit 
amer de la polygamie. Sara ne peut souffrir l'esclave qu'elle 
a donnée elle-même pour épouse à son mari, ni le fils de 
l'esclave. Plus le sentiment maternel est développé en elle, 
moins elle supporte un égal à côté d'Isaac ; elle est aussi im-
pitoyable pour Ismaël que tendre pour son propre enfant. 
Elle a mérité* d'ailleurs d'être citée par S. Pierre comme le 

s e r v i t e u r p a r a î t r a i e n t , e n p a r e i l l e o c c a s i o n , i n d i s c r è t e s o u t é m é r a i r e s 
D e p a r t e t d ' a u t r e , i l n ' y a r i e n d a n s l ' o r d r e h u m a i n . C ' e s t à d e s t r a i t s 
p a r e i l s q u e j e r e c o n n a i s s u r t o u t l ' e s p r i t d i v i n d a n s l e P e n t a t e u q u e e t 
l e s a u t r e s p a r t i e s d e l a B i b l e . » 

( ! ) D ' a p r è s l e s p l u s r é c e n t e s e x p l o r a t i o n s , l e p a y s d e S o d o m e s ' é t e n -
d a i t d e l ' e x t r é m i t é s u d d e l a M e r M o r t e j u s q u ' à l a r i v e <*aucbe d u 
J o u r d a i n ; i l é t a i t b o r n é à l ' o u e s t p a r l a t e r r e d e C h a n a a n ; à l ' e s t p a r 
e s m o n t a g n e s q u i f u r e n t p l u s t a r d c e l l e s d e la M o a b i t i d e ; a u s u d p a r 

l a v a l l é e d e S i d d i m . C e l t e v a l l é e é t a i t p a r s e m é e d e n o m b r e u x p u i t s d e 
b i t u m e , G e n x i v 1 0 . L a v i l l e d e S o d o m e é t a i t v r a i s e m b l a b l e m e n t s i t u é e 
p r è s d e D j e b e l - E s d o u m , a u s u d - o u e s t d e l a m e r M o r t e , e t e l l e n e f u t 
p a s e n g l o u t i e d a n s l a m e r M o r t e , c o m m e b e a u c o u p l ' o n t c r u ; e l l e é t a i t 
p l a c e e a l ' e n d r o i t o ù l ' o n v o i t a u j o u r d ' h u i d e s m a s s e s é n o r m e s d e s e l 
g e m m e . L ' A m é r i c a i n L y n c h a s i g n a l é e n c e l i e u u n p r i s m e d e s e l i « o l é 
q u i e s t s a n s d o u t e l a s t a t u e d e l a f e m m e d e L o t h d o n t p a r l e J o s è p l i e ' 
Ant.jud., I , x i , 4 . L e s a u t r e s v i l l e s m a u d i t e s é t a i e n t a u s s i s i t u é e s a u 
p i e d d e s m o n t a g n e s d a n s l e G h ô r . S é g o r é t a i t à l ' e m b o u c h u r e d e 
l o u a d i E s - S a i i e h o u à c e l l e d e l ' o u a d i E l - D r a â . D e L u y n e s , Vomae 
d exploration à la mer Morte, t. I, p. 359 sq. - Sur Sodome et ses en-
v i r o n s , v o i r J o s è p h e , De Bello jud., I V , v i n , 4 ; S t r a b o n , X V I , m 42 
e d . D i d o t , p . 6 4 9 ; T a c i t e , Bist., V , 6 , 7 , é d . T e u b n e r , p . 182 -183 ; d é 
b a u l c v , Dictionnaire des antiquités bibliques, p . 489 s q . 

(2) C e t t e s i g n i f i c a t i o n e s t e x p o s é e p a r S . P a u l , R o m . , i v , 2 1 - 2 3 . 

modèle de l'obéissance conjugale, I Pet., m , 6 , et par 
S. Paul comme un type de foi, Hebr., xi, 11. Elle mourut à 
l'âge de cent vingt-sept ans. C'est la seule femme dont l'É-
criture mentionne la durée de la vie ; c'est aussi à propos de 
sa mort que le texte sacré parle pour la première fois de la 
sépulture. 

§ I V . — D E P U I S L ' E X P U L S I O N D ' I S M A Ë L J U S Q U ' À LA M O R T D ' A B R A H A M . 

3 5 3 . — S a c r i f i c e d ' I s a a c . G e n . , XXII . 

Pendant plusieurs années, vingt-cinq ans selon Josèphe (1), 
la Genèse ne nous apprend rien sur Abraham. Alors eut lieu 
la suprême épreuve de sa vertu, le couronnement de sa foi : 
le sacrifice d'Isaac qui lui mérita les dernières bénédictions 
de Dieu. Par ce sacrifice, le père des croyants annonce le sa-
crifice de la divine victime, en qui seront bénies toutes les 
nations de la terre. Les Pères, à la suite de S. Paul, ont vu 
avec raison en Isaac la figure de Jésus-Christ (2). En cette 
circonstance, la plus grave de la vie d'Abraham, Dieu lui re-
nouvelle, pour la première fois, la promesse spirituelle qu'il 
lui avait faite au moment de sa vocation. Elle est répétée 
dans les mêmes termes, Gen., x x i i , 18, mais elle est garantie 
par un serment et elle doit être plus claire pour le saint pa-

(1) Ant. jud., I , X I I I , 2 . 
( 2 ) S . P a u l d i t e n p a r l a n t d ' I s a a c : « U n d e e u m e t in p a r a b o l a m a c -

c e p i t . » H é b . , x i , 19. Q u e l q u e s P è r e s o n t v u e n I s a a c , s a u v é d e l a m o r t , 
l a figure d e l a r é s u r r e c t i o n d e J é s u s - C h r i s t ; m a i s t o u s , s a n s e x c e p t i o n , 
o n t a d m i s q u ' i l é t a i t l a figure d u R é d e m p t e u r . 'Ev Ttapaêo) .^ , d i t T h é o -
p h y l a c t e , r é s u m a n t l a p e n s é e d e t o u s l e s d o c t e u r s g r e c s , àvxt t o û , èv 
- w r w , e i ; IvSei^tv ¡xuireipCou t o û x a z à x f t o t ô v . In Heb., x i , 19, t . c x x v , 
c o l . 3 5 3 . L e p l u s a n c i e n é c r i v a i n d e l ' E g l i s e l a t i n e , T e r t u l l i e n , d i t : 
« I s a a c c u m a p â t r e h o s t i a d u c e r e t u r e t l i g n u m i p s i s i b i p o r t a r e t , C h r i s t i 
e x i t u m j a m t u n e d e n o t a b a t , i n v i c t i m a m c o n c e s s i a P â t r e , l i g n u m p a s -
s i o n i s s u t e b a j u l a n t i s . » Adv. Jud., x ; t . i l , c o l . 6 2 6 . V o i r a u s s i x m , 
c o l . 6 3 6 ; S . A u g . , De Civ. Dei, x v i , 3 2 , t . XLI, c o l . 5 1 0 . S u r l e m é r i t e 
d ' A b r a h a m e t d ' I s a a c d a n s l e u r s a c r i f i c e , o n p e u t v o i r S . F r a n ç o i s d e 
S a l e s , Traité de l'amour de Dieu, t . x i , c . s i x , t . u , p . 4 3 5 . A b e l l y , 
Vie de S. Vincent de Paul, r a p p o r t e , 1. I I I , c h . m , u n b e l é l o g e f a i t 
p a r c e s a i n t d e l a f o i e t d e l ' o b é i s s a n c e d ' A b r a h a m , é d . d e 1 6 6 4 , 
t . m , p . 2 0 . 



triarche; il la jugea incomparablement supérieure à la pro-
messe temporelle dans laquelle elle avait pu auparavant lui 
sembler absorbée : B e n e d i c e n t o r in semine tuo omnes g entes 
terrx, quia obedisti voci mes. Abraham nous apparaît ici 
véritablement comme le père des croyants, et c'est sans doute 
alors qu'il tressailbt pourvoir les jours du Messie : Abraham 
pater vester exultavit ut videret diern meum; vidit et gavisus 
est. Joa., vm, 5 6 . 

354. — M o r t d ' A b r a h a m ; a c c o m p l i s s e m e n t d e s p r o m e s s e s q u i l u i 
a v a i e n t é t é f a i t e s . 

Abraham vécut encore environ 50 aus après le sacrifice 
d'Isaac, mais son histoire est à peu près close par ce grand 
événement. Sara meur t ; il achète la caverne de Macpéla pour 
l'ensevelir, à Hébron. Le seul bien-fonds qu'Abraham ait 
jamais possédé en Chanaan, c'est uu tombeau. Il fait épouser 
Rébecca à son fils Isaac. 11 meurt à l'âge de 175 ans. 

La double promesse que Dieu avait faite au patriarche 
s'est accomplie. 1° Ses descendants ont été innombrables. 
Son nom est également révéré des Juifs, des Arabes et des 
chrétiens, parce que les deux premiers sont ses descendants 
selon la chair, et que nous sommes ses fils selon l'esprit. Que 
de peuples et d'empires ont vécu depuis Abraham ! Ils sont 
passés, et l'histoire des nations issues de ce nomade parti 
des bords de l 'Euphrate pour aller, sur l'ordre de Dieu, 
planter sa tente sur les bords du Jourdain, se poursuit en-
core. Ses enfants ressentent toujours les effets de la béné-
diction qui a été accordée à sa race. 

2° En lui, toutes les nations ont été bénies. Quelque im-
portant qu'ait été son rôle comme père des peuples, il l'a été 
bien plus encore comme père des croyants. C'est surtout par 
la foi qu'il est devenu le père d'une postérité plus nombreuse 
que les étoiles du ciel. Il est le prototype du chrétien. Deux 
mille ans à l 'avance; il a pratiqué, à un degré héroïque, cette 
vertu qui devait être le germe fécond du Christianisme, la 
foi, Rom., iv. De plus, il a été l 'ancêtre de Jésus, le Messie, 
et c'est eu lui et par lui que toutes les nations de la terre 

ont été bénies. - S. Jacques l 'a appelé dans son épilre l'ami-
dé Dieu. C'est sous ce titre glorieux que le désignent encore 
aujourd'hui les Musulmans, qui l 'appellent ordinairement 
Khalîl Allah, ou simplement El-Khalîl, « l 'ami [de Dieu]. » 

A R T I C L E I I . 

Isaac. 

355. — C a r a c t è r e d ' I s a a c . 

Isaac (1) est celui des trois patriarches qui a vécu le plus 
longtemps, a été le moins nomade, le moius riche en en-
fan ts , le moins favorisé de visions surnaturelles. De sa 
longue vie, nous connaissons relativement peu de chose, et 
la plupart des événements qui nous en sont rapportés sont 
entremêlés avec l'histoire de son père ou de ses fils. Le 
trait dominant de son caractère, c'est la patience. Avec une 
é l a s t i c i t é admirable, il plie sous l e poids de la souffrance, 
mais pour se relever toujours. 11 ne combat pas violemment, 
il ne résiste pas dans les différentes traverses de sa vie, et 
cependant il triomphe par sa résignation, par sa soumission à 
la volonté de Dieu. C'est là sa grandeur, d 'autant plus digne 
d'admiration qu'elle est moins commune et moins comprise. 
Rien ne répugne plus à l 'amour-propre que cette acceptation 
généreuse de l'épreuve quand elle nous vient des hommes, 
mais rien n'est plus agréable aux yeux de Dieu quand elle est 
le fruit de la soumission aux ordres du ciel, non de la faiblesse. 
Ce calme, cette mansuétude et cette patience d ' Isaac, si 
rares dans un temps et chez des peuples livrés aux passions 
les plus violentes, sont cause que les traditions juives ont vu 
en lui un ange créé avant la terre et descendu ici-bas sous 
une forme humaine (2), uu des trois hommes sur lesquels 
la concupiscence n'a pas produit ses funestes effets. Les 
traditions arabes le représentent aussi comme un modèle de 
religion, comme un juste inspiré par la grâce, pour faire de 

(1) S u r I s a a c , o n p e u t v o i r S . A m b r o i s e , De Isaac et anima liber v.?ius, 
t . x i v , co l . 501-554. 

(2) O r i g . , In Joa-, t o i n u s I I , 25, t . x i v . c o l . 107-109. 



bonnes œuvres, prier et donner l 'aumône. Nous avons des 
preuves de sa piété, Gen., xxv, 2 1 ; XKVI <> 23 etc T P 

Juifs lui attribuent l 'institution d'e la p r 5 S £ ^ £ £ 
comme ils attr ibuent à Abraham celle du matin m 27 et 
a Jacob celle de la n u i t , xxvm, H ' ' e t 

Les promesses de Dieu à Abraham furent renouvelées à 
Isaac a l'exclusion des autres enfants de son père, e a e c 
une allusion distincte au serment divin, Gen., xxv i , 3-4 

ARTICLE III. 

Jacob et Joseph. 
Caractère de Jacob et de Joseph. - Prophétie dp j , m h c „ . . . . 

A quelle époque se rapporte t -e l lé? - Exp cat ou de l , ™ , ~ 
cette prophétie. - Son accomplissemeaf. P * P a H l e m e s s i a n " l u e d<= 

35G. - C a r a c t è r e d e J a c o b e t d e J o s e p h . 

Le caractère de Jacob (1) rappelle la patience et la mansué-

Î S°,n r e i S a a C V ° û l u i a s o ^ e n t reproché la manière 
ont acheta a son frère Esau son droit d'ainesse, et le 

moyen dont il se servit pour obtenir la bénédiction d'Isaac. 
Mais il est facile de justifier sa conduite par sa bonne foi 
sinon en elle-même. Il ne faut pas oublier, d'ailleurs, qu'Ésaii 
et Jacob étaient jumeaux , et qu'il est certain que tout arriva 
conformément a la volonté de Dieu (2) 

Elevé auprès de sa mère, il avait été traité durement par 
Lsau comme Isaac par Ismaël. Son aîné, violent, impé-

S d T r r Ç a n t S a P a t i e n c e ' l u i a v a i t f a i t contracter des 
habitudes de reserve. Ce qui l 'avait, sans cloute, soutenu 
au milieu de ces premières épreuves, c'était l'espoir que 
devait nourrir en lui sa mère, qu'il serait l 'héritier des 
bénédictions celestes et des promesses d'ordre supérieur 
faites a Abraham et à Isaac. C'est ce que supposent sa 
conduite et celle de Rébecca. 11 obtint , en e f f e t , T e que sa 

l . x i v f c o L 5 9 7 - 6 3 8 . ° ' r * ^ ^ * * * « * « 

(2) H e b . , x i , 2 0 ; R o m . , IX, 11 -13 ; M a l . , i , 2-3. 

mère souhaitait pour lu i , Gen., xxvn, 27-29 (1). Ainsi se 
passa la première partie de sa vie. 

Alors, commença pour Jacob une seconde existence qui 
modifia profondément son caractère. Obligé de fuir la colère 
de son frère Ésaù, séparé d'une mère tendre et dévouée, 
cette nouvelle phase de sa vie est remplie de peines. Ce sont 
d'abord les rudes labeurs de la Mésopotamie (2), puis les dis-
sensions qui divisent ses enfants , leurs crimes, la perte de 
Joseph, etc. Mais, maintenant, il est l 'héritier des promesses 
célestes. Dieu lui apparaît pour fortifier son courage au mo-
ment de sa fuite en Mésopotamie, xxvm, 13-14, et il lui as-
sure en lui répétant, dans les mêmes termes, les promesses 
qu'il avait faites à Abraham et à Isaac, que a c'est en lui que 
seront bénies toutes les tribus de la terre. » Une seconde 
fois, après le retour de Jacob en Chanaan, xxxv, 11-12, il les 
lui réitère encore. Il le traite presque alors avec la même 
familiarité qu'Abraham. Il lui a envoyé son ange pour faire 
de lui un homme nouveau, et lui imposer le nom d'Israël, 
c'est-à-dire qui contend.it cum Deo, miles Dei, Gen., x x x i i , 

24-29. Il l'a ainsi trempé pour les grandes épreuves qui doi-
vent augmenter ses mérites. 

Joseph, son fils bien-aimé, est vendu par ses frères jaloux. 
La Providence le conduit en Égypte pour y faire briller sa 
chasteté, sa prudence et sa sagesse, ainsi que les dons surna-
turels dont elle l 'a orné (3). Elle veut aussi se servir de lui 

(1) S u r l a c o n d u i t e d e J a c o b , s e f a i s a n t p a s s e r p o u r s o n f r è r e É s a ù 
S . J e a n C h r y s o s t o m e d i t : « N e h o c c o n s i d é r a , q u o d f a l s a f u e r i n t e a q u a ; 
d i c e b a n t u r a J a c o b o , s e d i l l u d c o g i t a , v o l e n t e m D e u m p r œ d i c t i o n e m 
n n p l e r i , o m n i a u t s i c fierent d i s p e n s a v i s s e . » Hom. l u i in Gen., n " 3 . 
t . l u i , c o l . 466-467. V o i r a u s s i S . A u g . , Serm. i \ d e J a c . et Es., c.' x x i i 
t . x x x v i i i , c o l . 4 5 ; Contra Mend., c . x , t . l x , c o l . 5 3 2 - 5 3 6 ; cf . ' De Men-
dacio, c. v, t. x l , col. 491 ; S. lérôme, Apol. adv. Huf., i, n° 18, t. x x u i . 
c o l . 4 1 3 . — C a s s i e n , Coll. X V I I , e . x v i i , quod venialiter mendacio, sanct'i 
tanquam elleboro usisint, c r o i t q u e J a c o b a m e n t i e t p r é t e n d e n c o n c l u r e , 
à t o r t , q u ' i l e s t p e r m i s d e m e n t i r e n c e r t a i n s c a s . V o i r l e s n o t e s i b i d ' 
t . x l i x , c o l . 1 0 6 2 - 1 0 6 5 . 

(2) S u r l e s m a r i a g e s d e J a c o b , v o i r S . A u g . , Contra Faustum, 1. XXII 
c . X L V i i - L v m , t. x l i i , c o l . 428-437. 

(3)i T o u s l e s P è r e s o n t v u e u J o s e p h u u e l i g u r e d e N . - S . J é s u s - C h r i s t . 
C i . C a r o u , Essai sur les rapports entre le saint patriarche Joseph et 



pour attirer toute la famille de sou père dans la vallée du Nil, 
où elle doit croître et grandir jusqu'à ce qu'elle soit devenue 
une nation capable de peupler la Palestine, quand les crimes 
des Amorrhéens seront montés à leur comble. C'est ainsi que 
Jacob va se fixer dans la terre de Gessen, où il meurt. 

3 5 7 . — P r o p h é t i e d e J a c o b . 

Sur son lit de mort , le père des douze tribus d'Israël s'é-
lève aux plus sublimes hauteurs, dans ses bénédictions pro-
phétiques, où le plus beau langage, digne vêtement de ses 
prédictions, est cependant ce qu'il y a de moins admirable, 
car il n'est r ien, quand on le compare à la profondeur des 
sentiments religieux qu'il y manifeste et qui révèlent toute 
la beauté de son âme. 

La prophétie de Jacob est un des morceaux les plus impor-
tants de nos Saints Livres; Elle inaugure la prophétie dont 
l 'homme est l 'instrument et l'organe. A part la bénédiction 
deNoé, c'est toujours Dieu qui , jusqu'à présent, a commu-
niqué directement l'avenir; il commence maintenant à le 
faire prédire par la bouche de ceux qu'il inspire. 

Voici la traduction des bénédictions d'Israël (1). 

1. E t J a c o b a p p e l a s e s e n f a n t s e t i l d i t : 

R a s s e m b l e z - v o u s e t j e v o u s a n n o n c e r a i 

C e q u i a r r i v e r a d a n s l e s d e r n i e r s j o u r s . 

2 . R é u n i s s e z - v o u s e t é c o u t e z , e n f a n t s d e J a c o b , 

É c o u t e z I s r a ë l , v o t r e p è r e ( 2 ) . 

JV. -S . Jésus-Christ, M - 4 ° , 1825 . — S u r J o s e p h , v o i r S . A u g . , Sermo, 
CCCXLIII, De Susanna et Joseph, n ° 6 , t . x x x i x , c o l . 1 3 0 9 ; S . A m b r o i s e , 
De Josepho patriarcha liber unus, t . x i v , c o l . 6 4 1 - 6 7 2 . — L a b e a u t é 
l i t t é r a i r e d e l ' h i s t o i r e d e J o s e p h e s t r e l e v é e d a n s R o l l i n , Traité des 
études, 1 8 0 5 , t i l , p . 6 1 7 - 6 1 8 , 6 2 1 . — S u r l a p r o p h é t i e d e J a c o b , v o i r 
S . A m b r . , De benedictionibus Patriareharum liber unus, i b i d . , c o l . 6 7 3 -
694; in ler opéra S. Aug. , De benedictionibus Jacob patriarcha, t , xxxv , 
c o l . 2 1 9 9 - 2 2 0 6 ; A . L é m a u n , Le sceptre de la tribu de Juda entre les mains 
de Jésus-Christ ou le Messie venu, i n - 8 ° , P a r i s , 1 8 8 0 . 

(1) D ' a p r è s l ' h é b r e u , p o u r q u e l a p r o p h é t i e s o i t à l ' a b r i d e t o u t e s l e s 
c o n t e s t a t i o n s d e s r a t i o n a l i s t e s . O n p e u t v o i r d ' a i l l e u r s q u e l a V u l g a t e a 
t r è s b i e n r e n d u l e s e n s d e l ' e n s e m b l e . 

(2) J a c o b v a v o i r l e p a r t a g e d e l a T e r r e P r o m i s e c o m m e d é j à a c c o m p l i . 

3 . R u h e n , t u e s m o n p r e m i e r - n é ( 1 ) , 

.Ma f o r c e , l e p r e m i e r f r u i t d e m a v i g u e u r : 

K m i n e n t e n d i g n i t é , é m i n e n t e n p o u v o i r ( 2 ) ; 

4 . T u t ' e s é p a n c h é c o m m e l ' e a u b o u i l l a n t e , t u n ' a u r a s p a s l a 

p r é é m i n e n c e , 

P a r c e q u e t u e s m o n t é s u r l e l i t d e t o n p è r e ! (3 ) 

L à , t u a s c o m m i s u n e p r o f a n a t i o n ! 

11 e s t m o n t é s u r m a c o u c h e (4 ) ! 

b . S i m é o n e t L é v i ! I l s s o u t [ v é r i t a b l e m e n t ] f r è r e s ! 

L e u r s g l a i v e s s o n t d e s i n s t r u m e n t s d e v i o l e n c e ( 5 ) . 

6 . Q u e m o n â m e n ' e n t r e p o i n t d a n s l e u r s c o n s e i l s ! 

Q u e m o n c œ u r (6 ) n e p r e n n e p o i n t d e p a r t à l e u r s a s s e m -

b l é e s . 

C a r , d a n s l e u r c o l è r e , i l s o n t é g o r g é d e s h o m m e s ; 

C a r , d a n s l e u r e m p o r t e m e n t , i l s o n t é n e r v é l e s t a u r e a u x (7 ) . 

7 . M a u d i t e s o i t l e u r c o l è x - e , c a r e l l e a é t é v i o l e n t e , 

E t [ m a u d i t e ] l e u r f u r e u r , c a r e l l e a é t é v i o l e n t e , 

J e l e s s é p a r e r a i d a n s J a c o b , 

J e l e s d i v i s e r a i d a n s I s r a ë l ( 8 ) . 

(1) G e n . , x x i x , 3 2 ; x x x v , 23. 
(2) D e u t . , x x i , 1 7 . 
(3) G e n . , x x x v , 2 2 . 
(4) L a 3 e p e r s o n n e e s t e m p l o y é e i c i , a u l i e u d e l a s e c o n d e , c o m m e s i 

J a c o b d é t o u r n a i t l a t ê t e p o u r n e p a s v o i r l e c o u p a b l e e t p a r h o r r e u r 
p o u r s o u c r i m e . L a p r o p h é t i e d e s v e r s e t s 3-4 e s t r e n o u v e l é e , D e u t . , 
x x x i r i , 6. R u b e n n e j o u i t p a s , e n e f f e t , d e s e s d r o i t s d ' a î n e s s e , c o n f o r -
m é m e n t à l a p r e s c r i p t i o n d e s o n p è r e . D a t h a n e t A b i r o n , q u i é t a i e n t 
s e s d e s c e n d a n t s , c h e r c h è r e n t e n v a i n à l e s f a i r e p r é v a l o i r . N u m . , x v i , 1 . 
R u b e n f u t s a n s i m p o r t a n c e p a r m i s o n p e u p l e . S e s e n f a n t s n e p r i r e n t 
p o i n t d e p a r t à l a g u e r r e c o n t r e S i s a r a , J u d . , v , 1 5 . I l s v é c u r e n t e u 
n o m a d e s , i n s t a b l e s c o m m e l ' e a u e t p e u n o m b r e u x . D e u t . , XXXIII , 6 . L a 
p r i n c i p a u t é e t l a d i g n i t é m e s s i a n i q u e , l e s a c e r d o c e e t la d o u b l e p o r t i o n , 
q u i é t a i e n t l e s p r i v i l è g e s d e l ' a î n é , f u r e n t p a r t a g é s e n t r e J u d a , L é v i e t 
J o s e p h . V o i r G e n . , XLIX, 10, 2 5 - 2 6 ; I P a r . , v , 1 - 2 . 

(5) G e n . , x x x i v , 2 5 . 
(6) M o n c œ u r , l i t t é r a l e m e n t m a g l o i r e , c e q u ' i l y a d e p l u s n o b l e , d e 

m e i l l e u r e n m o i . C f . P s . v u , 6 , o ù gloria e s t s y n o n y m e à'anima, 
c o m m e le m o n t r e l e p a r a l l é l i s m e . 

(7) L e s f o r t s , d ' a p r è s l e s u n s ; l e s t a u r e a u x e n l e v é s à S i c h e m d ' a p r è s 
l e s a u t r e s . G e n . , x x x i v , 2 8 . 

(8) L é v i e t S i m é o n f u r e n t , e n e f f e t , d i s p e r s é s e n I s r a ë l . L é v i u ' e u t p a s 
d e p a r t d a n s l e p a r t a g e d e l a T e r r e P r o m i s e , i l n e p o s s é d a q u e 4 8 v i l l e s d i s -
p e r s é e s , N u m . , x x x v , 2 - 8 ; J o s . . x x i , i - 4 0 . S i m é o u n e p r o s p é r a p a s , N u m . , 



8 . M a i s t o i , J u d a , t e s f r è r e s t e g l o r i f i e r o n t ( I ) ; 

T a m a i n s e r a s u r l e c o l d e t e s e n n e m i s ; 

L e s i i l s d e t o n p è r e s e p r o s t e r n e r o n t d e v a n t t o i . 

9 . J u d a e s t u n l i o n c e a u . 

T u r e v i e n s d u b u t i n , m o n i i l s . 

11 s ' é t e n d , i l s e c o u c h e c o m m e u n l i o n , 

C o m m e u n e l i o n n e ( 2 ) ; q u i [ o s e r a ] l e r é v e i l l e r ? 

1 0 . L e s c e p t r e n e s e r a p o i n t ô t é à J u d a ( 3 ) , 

L e l é g i s l a t e u r , à s a r a c e , 

x x v i , 1 4 , i l n e r e ç u t p o i n t d e t e r r i t o i r e à p a r t , m a i s s e u l e m e n t l ' a r i d e 
négeb, q u e l q u e s v i l l e s d a n s l a t r i b u d e J u d a , J o s . , x i x , 1 - 9 . D a n s l e c a n -
t i q u e d e M o ï s e , S i m é o n e s t c o m p l è t e m e n t p a s s é s o u s s i l e n c e . S e s p o s -
s e s s i o n s n e f u r e n t q u e c o m m e u n e a n n e x e i n s i g n i f i a n t e d e J u d a , d a n s 
l e q u e l e l l e s f u r e n t e n p a r t i e s a b s o r b é e s . L e s f a m i l l e s d e S i m é o n , d é j à 
l e s m o i n s n o m b r e u s e s d e t o u t e s l e s t r i b u s a u s e c o n d r e c e n s e m e n t d e 
M o ï s e , N u m . , x x v i , 1 4 , s ' a c c r u r e n t p e u , I P a r . , i v , 2 7 , e t c e l l e s q u i 
a u g m e n t è r e n t é m i g r è r e n t e n d e u x d é t a c h e m e n t s h o r s d e l a T e r r e P r o -
m i s e , I P a r . , i v , 38-43 . C ' e s t d e S i m é o n q u e s o r t i t J u d i t h , J u d i t h , i x , 2 . 
Q u a n t à L é v i , p l u s t a r d , l a m a l é d i c t i o n f u t c h a n g é e e n b é n é d i c t i o n , 
D e u t . , x x x n i , 8 , q u o i q u e la p a r o l e d e J a c o b f û t a c c o m p l i e . D u r e s t e , 
l e s t r o i s p r e m i e r s e n f a n t s d e J a c o b n e s o n t p a s e x c l u s d e l a b é n é d i c t i o n 
t e m p o r e l l e d ' A b r a h a m , G e n . , x u x , 2 8 ; i l s s o n t s e u l e m e n t p r i v é s d ' u n e 
p a r t i e d e l e u r s d r o i t s . 

(1) J a c o b p r e n d le nomen d e J u d a , d e m ê m e q u ' i l v a l e f a i r e d e 
c e l u i d e l a p l u p a r t d e s e s f r è r e s , c o m m e u n e s o r t e d ' o m e n ; i l l e 
p r é s e n t e c o m m e u n p r é s a g e d e s a g r a n d e u r f u t u r e . J u d a s i g n i f i e glo-
rifier. 

(2) A p o c . , v , 5 . — C o m m e u n l i o n e t c o m m e u n e l i o n n e , r é p é t i t i o n 
q u i a p o u r b u t d e d o n n e r p l u s d e f o r c e à l a c o m p a r a i s o n . L a l i o n n e e s t 
p a r t i c u l i è r e m e n t f a r o u c h e p o u r d é f e n d r e s e s p e t i t s . — J u d a v é c u t d a n s 
s e s m o n t a g n e s c o m m e u n l i o n d a n s s o n r e p a i r e . L e s t y l e c o u p é , s a c -
c a d é d e c e t t e s t r o p h e e s t c e l u i d ' u n p r o p h è t e q u i v o i t s e s u c c é d e r r a p i -
d e m e n t s o u s l e s y e u x l e s p e c t a c l e q u ' i l d é c r i t . 

(3) N o u s r e v i e n d r o n s p l u s l o i n s u r c e t t e s t r o p h e , l a p l u s i m p o r t a n t e 
d e t o u t e l a p r o p h é t i e d e J a c o b . R e m a r q u o n s s e u l e m e n t i c i q u e l a t r i b u 
d e J u d a o c c u p a i t d é j à l e p r e m i e r r a u g d a n s l e s m a r c h e s d u d é s e r t , à l a 
s o r t i e d ' E g y p t e , N u m . , x , 13-14 , c o m m e p l u s t a r d d a n s l a l u t t e c o n t r e l e s 
B e n j a m i t e s . J u d . , x x , 18. C a l e b , O t h o n i e l , J u d . , n i , 9 , é t a i e n t d e c e t t e 
t r i b u q u i d e v i u t t o u t à f a i t p r é d o m i n a n t e à p a r t i r d e D a v i d . — L e 
s c e p t r e e s t l e s y m b o l e d u c o m m a n d e m e n t . S a f o r m e p r i m i t i v e é t a i t 
c e l l e d ' u n l o n g b â t o n q u e l e r o i t e u a i t e u t r e s e s m a i n s q u a n d i l p a r l a i t 
d a n s l e s a s s e m b l é e s p u b l i q u e s , Iliade, i l , 4 6 , 1 0 1 . L o r s q u ' i l é t a i t a s s i s s u r 
s o n t r ô n e , i l m e t t a i t s o n s c e p t r e e n t r e s e s p i e d s , e n l e f a i s a n t p e n c h e r 
v e r s l u i . C ' e s t a i n s i q u ' e s t r e p r é s e n t é u n r o i p e r s e d a n s l e s r u i n e s d e 
P e r s é p o l i s . K . N i e b u h r , Reisebeschreibung, t . H , p . 1 4 5 . 

J u s q u ' à c e q u e v i e n n e S c h i l o h ( 1 ) ; 

A l u i , l e s n a t i o n s [ r e n d r o n t ] h o m m a g e . 

1 1 . I l a t t a c h e à l a v i g n e (2) s o n à n o n ( 3 ) , 

A u c e p d e v i g n e , l e p e t i t d e s o n â n e s s e , 

Il l a v e , d a n s l e v i n , s o n m a n t e a u , 

S o n v ê t e m e n t , d a n s l e s a n g d e l a g r a p p e ( 4 ) . 

1 2 . L e v i n é t i n c e l l e d a n s s e s y e u x , 

S e s d e n t s s o n t b l a n c h e s d e l a i t ( 5 ) . 

(1) P l W , sehilôh, ou f i W , schellôh. 
(2) I l y a v a i t d e s v i g n o b l e s c é l è b r e s , d a n s l a t r i b u d e J u d a , à E s c o l , 

n o n l o i n d ' H é b r o u , N u m . , X I I I , T 3 - 2 4 , à E n g a d d i , C a n t . , i , 1 3 ; I I P a r . , 
x x v i , 1 0 ; c f . J o ë l , i , 7 s q . , e t d e g r a s p â t u r a g e s , I R e g . , x x v , 2 ; 
II P a r . , x x v i , 1 0 ; A m o s , i , 1 - 2 . U n d e s t r a i t s l e s p l u s c a r a c t é r i s t i q u e s d e 
l a t r i b u d e J u d a , c e s o n t s e s v i g n o b l e s . L à e t à B e t h l é e m s u r t o u t , p l u s 
q u e p a r t o u t a i l l e u r s e n P a l e s t i n e , l e s flancs d e s c o l l i n e s s o n t t a p i s s é s 

# d e v i g n e s a v e c l e u r s t o u r s d e g a r d e e t l e u r s m u r s s o u t e n a n t l e s t e r r a s s e s . 
L ' a l t i t u d e d e s c o l l i n e s e t d e s p l a t e a u x d e J u d a e s t t r è s f a v o r a b l e à l a 
v i g n e , R i t t e r , Erdkunde, t . I I I , p . 2 2 0 . C ' e s t d e s o n t e r r i t o i r e q u e f u t 
a p p o r t é e l a g r a p p e d ' E s c o l , N u m . , x m , 2 3 - 2 4 . U n e v i g n e , s u r u n e 
c o l l i n e p l a n t é e d ' o l i v i e r s e t e n t o u r é e d e m u r s , e s t l ' i m a g e l a p l u s 
n a t u r e l l e e t l a p l u s j u s t e d u r o y a u m e d e J u d a , d a n s l e s p r o p h é t i e s e t 
d a n s l ' É v a n g i l e , I s . , v , 1 ; M a t t h . , x x i , 3 3 . E l l e e s t l ' e m b l è m e d e la 
n a t i o n s u r l e s m o n n a i e s d e s M a c h a b é e s ; d e s r a i s i n s d ' o r é t a i e n t s u s -
p e n d u s a u p o r c h e d u s e c o n d t e m p l e ; l e r a i s i n d i s t i n g u e e n c o r e 
a u j o u r d ' h u i l e s t o m b e s d e s H é b r e u x , d a n s l e p l u s a n c i e n d e l e u r s 
c i m e t i è r e s d ' E u r o p e , à P r a g u e . L a t r a d i t i o n j u i v e p l a c e à H é b r o n l e 
p l u s a n t i q u e s i è g e d e l a c i v i l i s a t i o n p a l e s t i n i e n n e , l e s c o m m e n c e m e n t s 
d e l a c u l t u r e d e l a v i g n e . 

(3) L ' â n e n ' e s t p a s s a n s d o u t e c o n s i d é r é s e u l e m e n t ic i c o m m e b ê t e 
d e s o m m e e t c o m m e s i m p l e m o n t u r e , m a i s a u s s i c o m m e l ' a n i m a l q u i 
r a p p o r t e l e g u e r r i e r d u c o m b a t e t d ' o ù d e s c e n d J u d a v a i n q u e u r , p o u r 
s e l a v e r d e l a p o u s s i è r e d e l a b a t a i l l e . — « J é s u s - C h r i s t s e c o m p a r e 
à l a v i g n e , s e s d i s c i p l e s a u x b r a n c h e s e t s o n p è r e a u v i g n e r o n , J o a . , 
x v , 1-2. Il s ' e s t l a i s s é a t t a c h e r à l a c r o i x , c o m m e u n c e p d e v i g n e a p r è s 
l ' é c h a l a s ; il a d o n n é s o n s a n g , c o m m e u n r a i s i n p r e s s é s o u s l e p r e s s o i r . 
C ' e s t a i n s i q u e l e s P è r e s l ' e x p l i q u e n t o r d i n a i r e m e n t . » C a l m e t , in G e n . , 
XLIX, 1 1 . 

(4) « L e v i n s e r a s i c o m m u n d a n s l e p a y s d e J u d a , d i t C a l m e t , ibid., 
q u ' o n y p o u r r a l a v e r s e s h a b i t s c o m m e o n l e s l a v e a i l l e u r s d a n s 
l ' e a u . » 

(5) F e r t i l i t é d u t e r r i t o i r e d e J u d a e n v i n e t e n l a i t , — 12* n ' e s t p a s 
p r i s e n m a u v a i s e p a r t . C f . G e n . , x u i i , 3 4 ; J o a . , n , 1 0 ; P r o v . , x x m . 
2 9 - 3 0 . — L a V u l g a t e t r a d u i t : pulchriores, candidiores, p a r c e q u e l a 
p a r t i c u l e min, q u ' e m p l o i e l e t e x t e o r i g i n a l , a u n d o u b l e s e n s , c e l u i d e 
ex e t c e l u i d e prx. S . J é r ô m e l ' a p r i s e d a n s l e s e n s d u c o m p a r a t i f . 



13. Z a b u l o n h a b i t e le b o r d de la m e r ; 
Il es t l à o ù a b o r d e n t l es n a v i r e s : 
P a r ses f lancs , i l t o u c h e S idon (1). 

14. I s sacha r est u n à n e r o b u s t e . 
C o u c h é d a n s son é t ab le . 

l o . Il voit q u e le r e p o s est doux 
Et le p a y s a g r é a b l e ; 
Il i n c l i n e s o n é p a u l e sous le f a r d e a u , 
Il s ' a s s u j e t t i t a u t r i b u t (2). 

16. Dan j u g e son p e u p l e (3), 
C o m m e les a u t r e s t r i b u s d ' I s r a ë l . 

17. Dan es t u n s e r p e n t d a n s le c h e m i n , 
Un c é r a s t e d a n s le s e n t i e r , 
Qui m o r d le cheval a u ta lon 
Et f a i t t o m b e r à la r e n v e r s e le cava l i e r (4). 

(1) Z a b u l o n é t a i t s i t u é e n t r e l a m e r M é d i t e r r a n é e e t l e l a c d e G é n é - * 
s a r e t h . S i d o n d é s i g n e ic i le p a y s d e S i d o n . l a P h é n i c i e . C e l t e v i l l e 
a v a i t l a p r é é m i n e n c e a v a n t T y r . J a c o b p r o p h é t i s e l e s a v a n t a g e s t e m -
p o r e l s q u e l a p r o x i m i t é d e l a P h é n i c i e p r o c u r a à Z a b u l o n . 

(2) I s s a c h a r , s a t i s f a i t d e l a r i c h e s s e d e s o n t e r r i t o i r e , o ù e s t e n c l a v é e 
u n e p a r t i e d e l a p l a i n e f e r t i l e d ' E s d r e l o u , p a r l a q u e l l e p a s s a i e n t l e s 
c a r a v a n e s , m é c o n t e n t a j u s t e m e n t l e s a u t r e s t r i b u s , e n n e s o n g e a n t 
q u ' à s o n b i e n - ê t r e e t e u s e r e n d a n t t r i b u t a i r e d e s é t r a n g e r s p o u r 
j o u i r d u r e p o s : Il y a p r o b a b l e m e n t u n j e u d e m o t s : 

13Ù7 f a i t p e n s e r à , « m e r c e n a i r e ». C ' e s t s a n s d o u t e à c a u s e d e 
s o n c a r a c t è r e d e s e r f q u ' I s s a c h a r e s t p l a c é l e d e r n i e r p a r m i l e s e n f a n t s 
d e L i a . L e s q u a t r e fils d e s d e u x s e r v a n t e s v i e n n e n t a p r è s l u i , d a n s l a 
p r o p h é t i e d e l e u r p è r e ; i l s n e s o u t p a s r a n g é s s u i v a n t l ' â g e d e l e u r 
m è r e , l e s d e u x l e s p l u s b e l l i q u e u x s o n t n o m m é s l e s p r e m i e r s . M o ï s e 
d i t , D e u t . , XXXIII, 1 8 - 1 9 ; « R é j o u i s - t o i , I s s a c h a r , d a n s t e s t e n t e s [ p e u t -
ê t r e p a r c e q u e l e s i n v a s i o n s e n n e m i e s , q u i é t a i e n t f r é q u e n t e s d a n s l a 
p l a i n e d ' E s d r e l o n , l ' o b l i g e a i e n t d e f u i r e t d e c a m p e r ] ; il g o û t e r a l ' a b o n -
d a n c e d e l a m e r [ p a r A c r e ] , l e s t r é s o r s [ le v e r r e , f a b r i q u é p a r l e s P h é -
n i c i e n s ] c a c h é s d a n s l e s a b l e [ d u B é l u s ] . » 

(3) Q u o i q u ' i l s o i t l e fils d ' u n e s e r v a n t e , D a n s i g n i f i e « j u g e r . » S a m -
s o n , l ' u n d e s j u g e s d ' I s r a ë l , é t a i t d e l a t r i b u d e D a n . 

(4) L e c é r a s t e e s t u n s e r p e n t à c o r n e s , xépac , c o u l e u r d e t e r r e , q u i s e 
c a c h e d a n s l e s o r n i è r e s , d e s o r t e q u ' i l p e u t m o r d r e f a c i l e m e n t l e s p a s -
s a n t s , D i o d . S i c . , i , 8 7 , 6, é d . D i d o t , t . i , p . 7 0 ; P l i n . , v i n , 2 3 , é d . 
T e u b n e r , t . h , p . 76 . L e s e n s e s t q u e D a n s u p p l é e r a p a r l a r u s e à c e 
q u i l u i m a n q u e r a e n f o r c e . L a r u s e n ' e s t p a s m é p r i s é e c h e z l e s O r i e n -
t a u x , a u c o n t r a i r e , e l l e e s t a u s s i e s t i m é e q u e l a b r a v o u r e . L e s D a n i t e s 
f u r e n t p r e s s é s p a r l e s A m o r r h é e n s , p e u a p r è s la m o r t d e J o s u é , J u d . , i . 

18. J ' e s p è r e en t on secour s , ô J é h o v a h (1). 

19. Gad , la f o u l e [des e n n e m i s , sous ses p ieds ] le f o u l e , 
Mais l u i , [à son t o u r ] , s o u s s o n t a l o n les f o u l e r a (2). 

20 . D 'Aser [ v i e n t ] u n p a i n e x c e l l e n t , 
Il fa i t l es dé l ices des ro i s (3). 

3 4 . S i x c e n t s d ' e n t r e e u x a l l è r e n t c h e r c h e r f o r t u n e a u n o r d d e l a 
P a l e s t i n e , d a n s l e s e n v i r o n s d e P a n é a s . I l s s u r p r i r e n t l e s h a b i t a n t s d e 
L a ï s e t d o n n è r e n t à c e t t e v i l l e l e n o m d e D a n , J u d . , x v u i , 28-29. C e t t e 
v i l l e é t a i t à l a f r o n t i è r e s e p t e n t r i o n a l e , d a n s u n d é f i l é . 

(1) « C ' e s t u n e a s p i r a t i o n d e J a c o b , q u i i n t e r r o m p t s o n d i s c o u r s p o u r 
m a r q u e r à D i e u q u ' i l n ' a t t e n d l e s a l u t e t l a d é l i v r a n c e d e s o n p e u p l e 
u i d e G é d é o n , n i d e S a m s o n , m a i s s e u l e m e n t d u M e s s i e . C ' e s t a i n s i 
q u e l ' e x p l i q u e n t O n k e l o s , l e T a r g u m d e J é r u s a l e m e t p l u s i e u r s i n t e r -
p r è t e s . » C a l m e t , in Gen., XLIX, 18. 

(2) S u i t e d e j e u x d e m o t s s u r l e n o m d e G a d : 

Gàd gedoud yegoudennou 
Vehou' yagoud 'ûqêb. 

M o ï s e , d a n s s a b é n é d i c t i o n , D e u t . , x x x u i , 20, c o m p a r e G a d à l a 
l i o n n e , à c a u s e d e s a b r a v o u r e . G a d a q u e l q u e c h o s e d u c a r a c t è r e d u 
l i o n d e J u d a . Il h a b i t e , c o m m e u n l i o n , d a n s l e s f o r ê t s , a u s u d d u 
J a b o c , à l ' e s t d u J o u r d a i n . — P l u s d ' u n e f o i s , il f u t o p p r i m é p a r l e s A m -
m o n i t e s , J u d . , x , 8, 1 7 ; x i , 4-33, m a i s il t r i o m p h a s o u s l a j u d i c a t u r e 
d e J e p h t é . Il v a i n q u i t a u s s i É p h r a ï m q u i l ' a t t a q u a à c e t t e é p o q u e . D u 
t e m p s d e D a v i d , il e s t é g a l e m e n t m e n t i o n n é p o u r s a v a i l l a n c e , I P a r . , 
x n , 8 - 1 5 . V o i r a u s s i I P a r . , v , 1 8 . 

(3) Le t e r r i t o i r e d ' A s e r , q u i l o n g e a i t l a P h é n i c i e e n p a r t a n t d u C a r -
m e l , é t a i t t r è s f e r t i l e . La t e r r e d ' I s r a ë l é t a i t l e g r e n i e r d e l a P h é n i c i e , 
c o m m e l ' A f r i q u e l e f u t p l u s t a r d d e R o m e . A c t . , x u , 2 0 . A s e r é t a i t 
p a r t i c u l i è r e m e n t r i c h e e n f r o m e n t e t e n h u i l e . C f . III R e g . , v , 11 . L a 
p l a i n e d ' A c r e , q u i l u i a p p a r t e n a i t , e s t p e u t - ê t r e c e l l e q u i p r o d u i t l a p l u s 
r i c h e v é g é t a t i o n d e P a l e s t i n e e t l e p l u s b e a u b l é . M o ï s e c o m p l è t e c e 
t a b l e a u , D e u t . , XXXIII, 2 4 - 2 5 : « A s e r e s t b é n i , h e u r e u x ( j e u d e m o t s s u r 
s o n n o m ) e n e n f a n t s ; i l e s t r i c h e e n h u i l e ; i l p o s s è d e le f e r d u L i b a n 
e t l e c u i v r e d e s P h é n i c i e n s . » C e p e n d a n t A s e r e t I s s a c h a r n ' o n t q u ' u n 
r ô l e e f f a c é , m ê m e d a n s l e s t r i b u s d u N o r d . N e p h t a l i e t Z a b u l o n , m a î t r e s 
d e s m o n t a g n e s q u i c o m m a n d e n t l e s p l a i n e s o c c u p é e s p a r l e u r s d e u x 
f r è r e s , s o n t p l u s p u i s s a n t s . A s e r n ' a p r o d u i t n i j u g e n i g u e r r i e r , m a i s 
s e u l e m e n t A n n e , fille d e P h a n u e l , L u c , n , 3 6 ; cf . J u d . , v , 1 7 . D u r e s t e , 
l e s q u a t r e t r i b u s d u n o r d , s é p a r é e s d e s a u t r e s p a r l a p l a i n e d ' E s d r e l o n , 
p a r a i s s e n t à p e i n e d a n s l ' h i s t o i r e s a i n t e , e x c e p t é s o u s D é b o r a e t G é -
d é o n . E l l e s s e m b l e n t a v o i r v é c u e n p a i x , s a t i s f a i t e s d e s r i c h e s s e s d e 
l e u r s v a l l é e s , d e l e u r s m o n t a g n e s o u d e l a c ô t e m a r i t i m e ; l a G a l i l é e 
e s t u n v r a i j a r d i n . L e u r i s o l e m e n t a r e n d u l e u r h i s t o i r e p r e s q u e n u l l e 
d a n s T A u c i e n T e s t a m e n t ; m a i s , e n r e v a n c h e , l a G a l i l é e o c c u p e u n e 
b e l l e p l a c e d a n s l e N o u v e a u . 



2 1 . N e p h t a l i e s t u n e b i c h e ( 1 ) ; 

É l o q u e n t s s o n t s e s d i s c o u r s ( 2 ) . 

2 2 . J o s e p h e s t u n r a m e a u c h a r g é d e f r u i t s , 

U n r a m e a u c h a r g é d e f r u i t s , s u r [ l e s b o r d s ] d ' u n e s o u r c e ( 3 ) ; 
S e s b r a n c h e s (4) c o u v r e n t l e s m u r a i l l e s ( 5 ) . 

2 3 . O n l e p r o v o q u e , o n l ' a t t a q u e ( 6 ) ; 

L e s a r c h e r s l e p e r c e n t [ d e l e u r s f l è c h e s ] . 

„ „ ( , ) . Ï Ï k b Î ? e l ! n , i S e . e n r l i b e / t é ] ' J 0 b ' X X X 1 X > 5" D ' a n t r é S f a d u i s e n t : 
u n t é r é b i n t h e é t a l a n t [ s e s f e u i l l e s s u r l e s p l a t e a u x d u L i b a n l Cf 
D e u t . , x x x i n , 23. - L a b i c h e o u la g a z e l l e e s t l ' e m b l è m e d u g u e r r i e r 
r u s é e t a g d e l I R e g „ 1 3 ; I P a r . , x „ , 8 , Cf. Ps. x v . i , 34 ; H a b . , i n , 19. 

(2) B a r a c é t a i t d e la t r i b u d e N e p h t a l i , J u d . , iv , 6. 

(3) Cf . P s . i , 3 . — S i c h e m , le c e n t r e d e s p o s s e s s i o n s d e s e n f a n t s d e 
J o s e p h e s t le s i t e le p l u s b e a u d e la P a l e s t i n e c e n t r a l e , le m i e u x 
a r r o s é d e t o u t le p a y s ; o n n ' y c o m p t e p a s m o i n s d e v i n g t - s e p t s o u r c e s 
a y a n t c h a c u n e u n n o m p a r t i c u l i e r . L e s o l i v i e r s q u i y c r o i s s e n t r e n d e n t 
e p a y s a g e p e r p é t u e l l e m e n t v e r t . « Ce l i e u e s t si v e r d o y a n t e t s i f e r -

t i le , d i t le v i e u x v o y a g e u r M a u n d r e l l , q u ' o n p e u t b i e n le c o n s i d é r e r 
c o m m e u n g a g e d u r a b l e d e la t e n d r e a f f e c t i o n d e c e b o n p a t r i a r c h e 
J a c o b ] p o u r le m e i l l e u r d e s fils. ,, A Journey from Aleppo to Jerusa-

T ' n ffi ° X O r , d ' é d " d e 1 7 4 0 ' P" 6 3 " L a à E x t r é m i t é d e 
a q u e l l e é t a i t b â t i e S i c h e m , la p l u s l a r g e e t la p l u s b e l l e d a n s l e s m o n -

t a g n e s d E p b r a ï m , é t a i t u n p e t i t g r e n i e r d ' a b o n d a n c e , r e m p l i d e b l é e t 
r é a l i s a n t p l e i n e m e n t l e s b é n é d i c t i o n s d u p è r e d e J o s e p h . C e s m o n t a g n e s 
e e s - m é m e s d o n n a i e n t a u x e n f a n t s d e J o s e p h , à É p h r a ï m e t à . M a n a s s é , 
o u t r e l e u r f e r t i l i t é , c e t t e f o r c e q u i f u t p r é d i t e p a r M o ï s e , D e n t . , x x x n , 

t Ù Î L f X , U S > 2 3 f " i U d a d e v a i t S a r d e r l e c o m m e u n l i o n 
c a c h e d a n s s a f o r t e r e s s e d e S i o n ; É p h r a ï m , s o n r i v a l , d e v a i t d é f e n d r e 
e n o r d , s e m b l a b l e a u b u f f l e o u a u t a u r e a u , m o i n s b e l l i q u e u x , m a i s n o n 

m o i n s p u i s s a n t . L e s c h e m i n s d e c o m m u n i c a t i o n e n t r e le n o r d e t l e s u d 

i J L o Î1 ,6 ' P a r , k P r e d ' E s d r e l 0 ° . p a s s a i e n t p a r l e s d é f i l é s a p -
p a r t e n a n t a M a n a s s é o c c i d e n t a l , à D o t h a ï n , c f . J u d i t h . , i v , e t l ' o n L 
p o u v a i t p é n é t r e r d a n s l e c œ u r d u p a y s q u ' a p r è s a v o i r f o r c é c e s d é f i l é s . 
Q u a n d o n l e s a v a i t f r a n c h i s , o n r e n c o n t r a i t S a m a r i e , b â t i e s u r u n e 
h a u t e u r , a u m i l i e u d u n e p l a i n e c e i n t e d ' u n e c o u r o n n e d e m o n t a g n e s 
d a n s u n e p o s i t i o n p l u s f o r t e e n c o r e q u e c e l l e d e J é r u s a l e m 

(4) L e s b r a n c h e s s o n t a p p e l é e s ici p o é t i q u e m e n t les fil/es a N o s 
m e i l l e u r s i n t e r p r è t e s , d i t C a l m e t s u r c e v e r s e t , p r e n n e n t ici filins 
p o u r u n e b r a n c h e e t filix p o u r d e s r e j e t o n s o u d e s b r a n c h e s » 

(o) C o m m e u n e v i g n e a d o s s é e à u n m u r . O n k e l o s e t l e T a r g u m d e 
J é r u s a l e m d i s e n t q u e J o s e p h e s t c o m p a r é ici à u n e v i g n e c l v e r s e t 
m a r q u e la f é c o n d i t é e t l a m u l t i p l i c a t i o n d e la f a m i l l e d e J o s e p h m® 
f o r m a e n e f f e t d e u x t r i b u s t r è s i m p o r t a n t e s 1 

J S i q U i 1 6 p r ° V 0 C ! " e U t ? l ' a t t a < I " e n t , c e s o n t d ' a b o r d s e s f r è r e s e t , 
p l u s t a r d , l e s e n n e m i s d ' I s r a ë l . E p h r a ï m f u t la f o r c e d e s e n f a n t s d ' I s r a ë l ' 

2 4 . M a i s s o n a r c r e s t e f o r t , 

S e s b r a s d e m e u r e n t flexibles, 

P a r l a m a i n d u [ D i e u ] p u i s s a n t d e J a c o b , 

P a r l e n o m d u P a s t e u r e t d u R o c h e r d ' I s r a ë l (1) ; 

2 5 . P a r l e D i e u d e t o n p è r e ! q u ' i l s o i t t o n s e c o u r s (2) ! 

P a r l e T o u t - P u i s s a n t ! q u ' i l t e b é n i s s e ! 

D e s b é n é d i c t i o n s d u c i e l a u - d e s s u s [ d e n o u s ] (3 ) , 

D e s b é n é d i c t i o n s d e l ' a b î m e q u i e s t d a n s l e s p r o f o n d e u r s (4 ) , 

D e s b é n é d i c t i o n s d e s m a m e l l e s e t d u s e i n m a t e r n e l ! 

2 f i . L e s b é n é d i c t i o n s d e t o n p è r e s u r p a s s e n t l e s b é n é d i c t i o n s d e 

m e s p è r e s , 

[ E l l e s s ' é l è v e n t ] a u - d e s s u s d e s p l u s a n c i e n n e s m o n t a g n e s (5) . 

Q u ' e l l e s s o i e n t s u r l a t è t e d e J o s e p h (6 ) , 

S u r l a t è t e d e c e l u i q u i e s t l a g l o i r e (7) d e s e s f r è r e s (8) ; 

2 7 . B e n j a m i n e s t u n l o u p r a v i s s e u r (9) ; 

(1) V e r s e t d i f f i c i l e . — D ' a p r è s l a p o n c t u a t i o n m a s s o r é t i q u e , 24^ d o i t 
s e t r a d u i r e : De là, [ e s t s o r t i ] l e P a s t e u r , e tc . Ma i s a u l i eu d e l i r e 
misch-schûm, de là, i l e s t p r é f é r a b l e d e l i r e misch-sckêm, par le nom, à 
c a u s e d u p a r a l l é l i s m e e t d e l ' e n c h a î n e m e n t d e s i d é e s . 

(2) D e l a f o r m e d e s c r i p t i v e , la b é n é d i c t i o n p a s s e à la f o r m e o p t a t i v e 
e t p r é c a t i v e . 

(3) La p l u i e e t l a r o s é e . 
(4) P u i t s e t s o u r c e s . 
(5) C ' e s t - à - d i r e d e s m o n t a g n e s d ' É p h r a ï m , d e B a s a n , d e G a l a a d . Cf. 

G e n . , v u , 1 9 ; H a b . , m , 6 ; M i c h . , v i , 2 . V u l g a t e : Donee venireldeside-
rium collium xternorum, c ' e s t - à - d i r e l e M e s s i e ; s e l o n d ' a u t r e s , j u s q u ' à 
la fin d u m o n d e , d o n t la d u r é e e s t m a r q u é e p a r la d u r é e d e s m o n -
t a g n e s , d i t C a l m e t . « Mais , c o n t i n u e - t - i l , e n c o m p a r a n t ce p a s s a g e à 
la b é n é d i c t i o n q u e Moïse d o n n e à J o s e p h d a n s l e D e u t é r o n o m e , e t q u i 
e s t p a r a l l è l e à c e l l e - c i , D e u t . , XXXIII, 15, i l s e m b l e q u ' o n do i t lui d o n n e r 
u n a u t r e s e n s : Les bénédictions de votre père prévalent sur les béné-
dictions des montagnes, ou s'élèvent par-dessus les bénédictions des mon-
tagnes, et par-dessus le désir des collines étemelles, c ' e s t - à - d i r e : J e 
s o u h a i t e q u e l e s b é n é d i c t i o n s q u e j e v o u s d o n n e v o u s p r o c u r e n t p l u s 
d e b i e n s . . . q u ' i l n ' e n v i e n t d a n s c e s m o n t a g n e s si a n c i e n n e s e t s i f é -
c o n d e s , c e s m o n t a g n e s s i b e l l e s e t si d é s i r a b l e s . » 

(6) Q u o i q u e J o s e p h , p a r la p e r m i s s i o n d i v i n e , r e ç o i v e u n e d o u b l e 
p o r t i o n , M o ï s e d é f e n d d a u s la loi d e f a i r e d e m ê m e , D e u t . x x i 15. 

(7) Nazir, e n h é b r e u , c e q u i s i g n i f i e « c o u r o n n e , g l o i r e . » 
(8) C o m m e l a t e n d r e s s e d e J a c o b p o u r s o n fils b i e n - a i m é é c l a t e d a n s 

c e t t e e f f u s i o n p a t e r n e l l e ! S o n c œ u r d é b o r d e , e t il n e p e u t t r o u v e r p o u r 
l u i , c e s e m b l e , a s s e z d ' i m a g e s g r a c i e u s e s n i a s s e z d e b é n é d i c t i o n s . 

(9) I m a g e m o i n s n o b l e q u e c e l l e d u l i o n , m a i s e l l e n e s e p r e n d p a s 



Le m a t i n , il d é v o r e sa p r o i e ; 

Le so i r , il p a r t a g e s o n b u t i n (1). 

Telles furent les paroles de Jacob mourant. Elles sont tout 
à la fois une bénédiction et une prophétie. Elles peignent à 
grands traits les linéaments principaux de l'histoire future de 
sa postérité. Elles ne contiennent que des vues générales sur 
l'avenir d'Israël; c'est à tort que les rationalistes ont voulu y 
voir des faits détaillés. Le patriarche connaît l'avenir de sa 
race par une inspiration divine, mais il ne le voit que comme 
dans une ébauche (2) : c'est l'histoire qui nous l'explique ; 
sans elle nous serions incapables d'en saisir toute la portée. 
Le fond, la trame, pour ainsi dire, de la prophétie, est four-
nie en partie par le caractère et les noms des douze enfants 
de Jacob, en partie par la promesse divine déjà faite à Abra-
ham, à Isaac et à Jacob, laquelle garantit à Israël la posses-
sion de Chanaan et la domination spirituelle sur tous les 
peuples; mais au-dessus de ce fond plane l'Esprit de Dieu 
qui, seul, révèle au patriarche, sur le bord de la tombe, l'his-
toire de sa race, la position, le rôle et l'importance de cha-
cune des tribus. 

3 5 8 . — A u t h e n t i c i t é d e l a p r o p h é t i e d e J a c o b . 

On a contesté, sans aucun motif, l'authenticité de cette 

e n m a u v a i s e p a r t . U n p r i n c e m a d i a n i t e , d a n s l e s J u g e s , v u , 25 , p o r t e 
l e n o m d e Z e b o u l o u p . 

(1) Cf . J u d . , v , 14 ; x x ; I I R e g . , u , 1 5 . A o d , S a u l , J o n a t h a s , E s t h e r , M a r -
d o c h é e , S . P a u l , é t a i e n t d e s B e n j a m i t e s . Q u o i q u e l a t r i b u d e B e n j a m i n f û t 
u n e d e s p l u s p e t i t e s , e l l e c o m p t a n é a n m o i n s p a r m i l e s p l u s f o r t e s , p a r c e 
q u ' e l l e é t a i t m a î t r e s s e d e s d é f i l é s q u i d o n n e n t a c c è s d a n s l e s p l a i n e s 
a d j a c e n t e s , P s . LXVII , 2 8 . D a n s c e s d é f i l é s , a u t r e f o i s l e r e p a i r e d e s b ê t e s 
f é r o c e s , o ù l ' o n t r o u v a i t l a v a l l é e d e Z é b o ï m o u d e s h y è n e s , I R e g . , 
X I I I , 18, e t B e t h S c h o u a l , « l a m a i s o n d u c h a c a l , » B e n j a m i n d e v a i t r ô -
d e r a u m a t i n c o m m e u u l o u p , d e s c e n d r e d a n s l e s r i c h e s p l a i n e s d e s 
P h i l i s t i n s à l ' o u e s t , d a n s l a v a l l é e d u J o u r d a i n à l ' e s t , e t r e t o u r n e r l e 
s o i r p o u r p a r t a g e r s o n b u t i n . 

(2) H e r d e r a e x a g é r é q u a n d il a d i t : « C e p a t r i a r c h e , s u r s o n l i t d e 
m o r t , v o i t l a t e r r e d e C h a n a a n é t e n d u e d e v a n t l u i c o m m e d a n s u n e 
carte de géographie . » Herder, Histoire de la poésie des Hébreux, t r a -
d u c t i o n C a r l o w i t z , 1855, p . 3 9 8 . 

prophétie importante. Les termes qu'elle emploie sont assez 
clairs et assez précis pour qu'on ne puisse s'empêcher d'y 
reconnaître une prédiction, et elle présente néanmoins des 
lacunes qui seraient inexplicables, si elle avait été faite après 
coup, post eventum. « Malgré les doutes que la critique mo-
derne a élevés contre l'authenticité de ce poème, avoue un ra-
tionaliste, nous n'hésitons pas à y voir, conformément à la 
tradition reçue, l'œuvre du patriarche Jacob » (1). Tout in-
dique, en effet, que la prophétie de Jacob est une œuvre an-
térieure à Moïse. — 1° Elle ne renferme aucune allusion à la 
loi ni à la sortie d'Égypte, deux grands faits qu'un écrivain 
postérieur n'aurait certainement pas manqué de mention-
ner (2). — 2° Elle ne parle que d'une manière générale et 
vague de l'avenir de plusieurs tribus, comme Aser, Nephtali, 
Gad. — 3° Surtout elle ne dit pas un seul mot des privilèges 
de la tribu de Lévi qui devait pourtant, avec celle de Juda, 
jouer le plus grand rôle dans l'histoire des Hébreux. Il eût 
été impossible du temps de Moïse, ou après lu i , de ne pas 
parler des fonctions sacerdotales de Lévi. Or, non seulement 
il n'en est pas question, mais Lévi partage avec Siméon la 
réprobation de Jacob. Ce que le patriarche avait prédit de 
l'ancêtre d'Aaron se réalisa, mais Dieu ne lui avait pas révélé 
la partie la plus importante de son histoire. 

3 5 9 . — A q u e l l e é p o q u e d e v a i t s ' a c c o m p l i r l a p r o p h é t i e d e J a c o b ? 

La prophétie de Jacob regarde la fin des temps, Gen., 
x l i x , 1, c'est-à-dire, dans ses parties essentielles, la venue du 
Messie, dont l'époque est ordinairement désignée dans l'An-
cien Testament par les termes in diebus novissimis. Du reste, 
comme dans la plupart des prophéties, le temps n'y est indi-
qué que d'une manière vague et indéterminée. Ce qui est 
certain, c'est qu'il ne s'agit pas de l'âge de Josué, comme 
l'ont supposé un grand nombre de rationalistes. Les derniers 

(1) M u u k , Palestine, p . 1 1 4 - H 5 . — M . M u n k g â t e u n p e u c e p e n d a n t 
s o n a v e u , e n a j o u t a n t à t o r t : « q u o i q u ' i l r e n f e r m e peut-être u n p e t i t 
n o m b r e d e p a s s a g e s i n t e r p o l é s . » 

(2) Cf . D e u t . , XXXIII , 2 . 



jours ne sont pas la prise de possession de la Terre Promise. 
Aucun mot ne se rapporte directement à cette conquête, au-
cun détail ne s'applique formellement à l'époque de Josué. 
Au contraire, Jacob suppose déjà accomplie la promesse divine 
qui donnait la Palestine à ses enfants ; il voit sa postérité 
formant de puissantes tribus, et il prédit quels seront leurs 
rapports mutuels et leurs relations avec les peuples voisins, 
jusqu'au moment où tous devront se soumettre à la domina-
tion pacifique de celui qui ne perdra jamais le sceptre de 
Juda. A plus forte raison la prophétie ne s'occupe-t-elle pas 
exclusivement du temps de David et de Roboam. 

3 6 0 . — L a p r o p h é t i e m e s s i a n i q u e d e J a c o b . 

t
 | 0 L a P a r t i e la plus importante de la prophétie de Jacob, 

c'est celle qui concerne le Messie et Juda, d'où il doit sortir. 
Par un accord assez rare, toute la tradition exégétique, juive 
et chrétienne (1), est unanime à entendre du Messie le ver-
set 10 de la prophétie de Jacob. Elle l'explique en ce sens que 
le Rédempteur viendra, quand les Juifs auront perdu leur au-
tonomie. Ce passage contient un mot très difficile à traduire : 
Schiloh ; il faut l'étudier attentivement, mais quelle que soit 
S a

s signification, l'interprétation reste essentiellement la 
même, d'après tous les anciens traducteurs et interprètes (2). 

2° Onkelos a rendu 10e : Messïas cujus est regnum; les Sep-
tante : §wç èâv IXôtj ià àwox£Îp.Eva aùrw, donec veniant qux rr-
posita sunt ei; le Targum de Jérusalem : Rex M es s m cujus 
est regnum ; Aquila et Symmaque : S cui destina-
tum est [sceptrum] ; le syriaque et l'arabe : is cujus illud est; 
la Vulgate : donec veniat qui mit tendus est (3). Malgré leur di-

(1) J u s q u ' à L e C l e r c , l e p r é c u r s e u r d e s e x é g è t e s r a t i o n a l i s t e s , e u 1698. 

(2) O n p e u t v o i r t o u t e s l e s t r a d i t i o n s a n c i e n n e s r é u n i e s d a n s R a y -
m o n d M a r t i n , Pugio fidei, e t p l u s c o m p l è t e m e n t e n c o r e d a n s S é b . E d -
z a r d , Jacobi patriarche de Schiloh vaticinium, 1697, p . 6 0 - 6 6 . — Quod-
nam est nomen Messiœ ? Schiloh est nomen ejus, l i t - o n d a n s le T a l m u d . 

(3) S . J é r ô m e a l u l ' h é b r e u a u t r e m e n t q u e t o u s l e s a u t r e s t r a d u c -
t e u r s , a v e c u n heth e t n o n u n hé final, m S ® , e t n o n t v f o o . II l u i a 
d o n c d o n n e l e s e n s d u v e r b e schùlakh, envoyer, d o n t il l ' a f a i t d é r i -
v e r , e n l u i a t t r i b u a n t la m ê m e s i g n i f i c a t i o n q u ' a u m o t ô È p y w ^ o ç . 

versité apparente, ces versions, tout en se contredisant dans 
les mots, ne se contredisent pas pour le fond, car toutes en-
tendent le mot Schiloh du Messie. A part la Vulgate, elles ont 
divisé le mot mSu?, schéloh, en deux : XO, sché, pronom rela-
latif, qui, et ïS, lô, à lui, qui peut s'écrire m1?, lôh, parce que, 
en plusieurs endroits le 1, ô, est remplacé par un il, h (1). 
Elles entendent en conséquence schiloh comme signifiant : 
« jusqu'à ce que vienne celui qui à lui [le sceptre] ». Leur tra-
duction a été fortement défendue à notre époque par Jahn (2) 
et beaucoup d'autres; ils rejettent la ponctuation actuelle des 
Massorètes, admettent par conséquent que schiloh est com-
posé de deux mots, et s'appuient principalement sur l'auto-
rité des anciens traducteurs. Cette autorité est incontestable-
ment très forte, et elle semble confirmée par Ézéchiel, qui, 
dans le chapitre xx i , 32 , paraphrase, d'après un grand 
nombre d'interprètes, le schiloh de la Genèse (3). Leur opi-
nion est d'autant plus vraisemblable qu'Ézéchiel est de tous 
les écrivains de lAncien Testament celui qui aime le plus à 
imiter et à reproduire le Pentateuque (4). 

3° On objecte contre la traduction qui à lui [le sceptre], la 

q u i , d a n s l e s É v a n g i l e s , d é s i g n e l e M e s s i e , M a t t b . , x i , 3 ; L u c , m , 16 ; 
v u , 1 9 ; J o a . , i v , 2 5 ; v u , 27, 3 1 ; H e b . , x , 37, e t c . ; m a i s , d ' a p r è s l e s 
l o i s d e l a g r a m m a i r e , i l a u r a i t d û t r a d u i r e donec veniat missus, e t 
n o n qui mittendus est, p a r c e q u ' i l n ' e x i s t e p a s d e p a r t i c i p e f u t u r e n 
h é b r e u . I l e s t d i f f i c i l e , e n s u i v a n t l e s r è g l e s d e l a c r i t i q u e , d e l i r e 
fflS®, c o m m e l ' a f a i t S . J é r ô m e . C e p e n d a n t , s ' i l n ' a p a s r e n d u r i g o u -
r e u s e m e n t l e m o t , i l e s t c e r t a i n q u ' i l e n a r e n d u l e s e n s e n l ' a p p l i q u a n t 
a u M e s s i e . 

(1) J o n a t h a n , d o n t le s e n t i m e n t a é t é a d o p t é p a r q u e l q u e s e x é g è t e s 
m o d e r n e s , à l a s u i t e d e C a l v i n , v o i t d a n s schiloh l e m o t schll, fils, 
e t l e s u f f i x e d e l a t r o i s i è m e p e r s o n n e d u m a s c u l i n s i n g u l i e r , de lui, 
fiUus ejus, et il traduit : Usque ad tempus quando veniet rex Messias, 
parvulus filiorum ejus, mais le sens qu ' i l a t t r i bue à schil ne p e u t ê t re 
j u s t i f i é . 

(2) Jahn, Einleitung, t. 1, p. 507; Appendix hermeneuticx, Vaticinia 
de Messia, t . 11, 1815, p . 1 7 9 - 1 8 7 . 

(3) D a n s l a V u l g a t e , E z . , x x i , 27 : « H o c n o n f a c t u m e s t , donec veniret 
cujus est j u d i c i u m . » — L e t e x t e h é b r e u p o r t e , E z . , x x i , 32 : 

Bflœon {ad bô' 'ascher lô ham-mischpût. 
(4) V o i r , p a r e x e m p l e , G e n . , XLIX e t E z . , x i x , 2 s q . , 10 s q . 

3 0 



dureté de l'ellipse du mot sceptre. Cependant, comme il se 
lit un peu plus haut, on s'explique à la rigueur qu'il soit 
sous-entendu, surtout dans un morceau poétique (1). Une 
difficulté philologique plus grave, c'est que le v, sché, pré-
fixe, ou pronom relatif contracté de "TON, ascher, ne se ren-
contre nulle part dans le Pentateuque; il est généralement 
considéré comme une abréviation postérieure qui apparaît 
pour la première fois dans le livre des Juges. Mais comme le 
livre des Juges nous le montre dans un poème, le cantique 
de Débora, il est possible que la contraction soit plus an-
cienne qu'on ne le suppose, et ait été d'abord employée 
comme une licence poétique (2). 

Quoique il subsiste des difficultés grammaticales contre 
cette interprétation, elle paraît cependant la plus vraisem-
blable; elle a en effet pour elle 1° l'autorité des anciennes 
versions, 2° le témoignage probable d'Êzéchiel, et 3°, l'on 
peut ajouter, le contexte lui-même, car l'enchaînement des 
idées est plus naturel et plus simple, si l'on adopte ce sens. 
Aucune explication ne résout d'ailleurs complètement toutes 
les difficultés grammaticales ou lexicographiques. 

4° L'interprétation de Schiloh la plus communément 
adoptée par les exégètes modernes, qui admettent les pro-
phéties, c'est celle de Pacifique (3). Ils considèrent ce nom 
comme un titre du Messie, analogue à celui de Prince de la 
paix que lui donne Isaïe (4). « Aucune objection sérieuse ne 
peut être faite, dit Hoffmann, contre ceux qui voient ici un 
nom propre complètement analogue à Schelomoh [Salo-
mon], » qui signifie aussi pacifique et vient du même radical 

(1) P o u r q u e l a p h r a s e f û t g r a m m a t i c a l e m e n t i r r é p r o c h a b l e , e n s u p -
p o s a n t q u e sché e s t le p r o n o m r e l a t i f , il f a u d r a i t a p r è s schellôh l e p r o -
n o m N i n , hoù, « q u e à l u i » [ le s c e p t r e ] . 

(2) U n e a u t r e d i f f i c u l t é c o n t r e l a v e r s i o n cujus est sceptrum p r o v i e n t 
d e l a s e c o n d e c o n s o n n e d e s c h i l o h , l e iod; m a i s n o u s s o m m e s c e r t a i n s 
q u e t o u s l e s m a n u s c r i t s n e c o n t i e n n e n t p a s c e t t e l e t t r e , c o m m e l ' a t t e s -
t e n t l e s n o t e s m a r g i n a l e s d e l a B i b l e h é b r a ï q u e . D e R o s s i m e n t i o n n e 
q u a r a n t e m a n u s c r i t s s a n s iod. 

(3) A i n s i B r e u t a n o , R e i n k e , W i n e r , Ke i l , H e n s t e n b e r ç , W o g u e , R o -
s e n m û l l e r , d a n s s a t r o i s i è m e é d i t i o n d e s Scholia in Genesim, e t c . 

(4) I s . , i x , 6 . Cf. M i c h é e , v , o ; I s . , XLII, 6 ; E p h . , n , 1 4 . e t c . 

primitif. Cette explication peut être soutenue; mais elle a 
l'inconvénient d'être nouvelle et de n'avoir aucun point d'ap-
pui dans la tradition ecclésiastique. 

5° Les rationalistes (1) rejettent les deux interprétations 
que nous venons de rapporter, et prétendent que Schiloh 
désigne la ville de Silo, de sorte qu'ils enlèvent aux paroles 
de Jacob, dont ils nient d'ailleurs l'authenticité, leur caractere 
messianique. Ils ont emprunté cette erreur à quelques rab-
bins du moyen âge, entre autres à Aben Ezra. Elle a été 
aussi soutenue par Servet, dans son fameux bvre De Trini-
tate, qui fut cause de sa condamnation au feu par Calvin. 
Voici les raisons sur lesquelles on prétend appuyer cette 
fausse opinion. 

Dans tous les autres passages de l'Ancien Testament, 
Schiloh désigne une ville appelée Silo par la Vulgate et 
située au milieu de la terre de Chanaan, dans la tribu 
d'Éphraïm. Elle était bâtie sur une éminence, au-dessus du 
village de Turnus Aya, dans une haute vallée, entourée de 
collines, où des ruines anciennes et modernes portent encore 
aujourd'hui le nom de Seïloun. Le tabernacle fut dressé dans 
cette ville à l'époque de la conquête de la Terre Promise, du 
temps de Josué, et il y resta jusqu'au temps d'Héli, peut-être 
même jusqu'aux premières années de Saiil (2). C'est à cela 
que fait allusion le verset 1 0 du ch. x l i x de la Genèse, d'a-
près les rationalistes. 

Hoffmann ne craint pas de dire que de toutes les interpré-
tations qu'on a données du mot Schilôh, cette dernière est la 
plus inacceptable. Supposé que Silo existât du temps de 
Jacob, ce que nous ignorons, elle n'avait certainement joué 
encore aucun rôle dans l'histoire de la race d'Abraham, puis-
qu'elle n'y est pas mentionnée avant Josué. Le patriarche 
n'aurait donc pu en parler, 1° comme du centre de la supré-
matie de Juda, qu'en vertu d'une inspiration divine, et alors 

(1) E i c h h o r n , E w a l d , T u c h , H i t z i g , B l e e k , R ö d i g e r , K a l i s c b , L u z z a t o . 
D a v i d s o n , F ü r s t , R o s e n m ü l l e r , d a n s l a l r e é d i t i o n d e s e s Scholia in 
Genesim. 

(2) J u d . , x v i i i , 31 ; 1 R e g . , i , 3 ; I i , 12 s q . 



la prophétie aurait dû s'accomplir; de même que, 2° dans 
l'hypothèse où l'on admet que le poème a été écrit post even-
tum, Juda serait non seulement allé à Silo, mais il s'y serait 
établi, et c'est là que les peuples se seraient assemblés pour 
lui promettre obéissance. Or, rien de tout cela n'a eu lieu. 
Nous lisons bien dans Josué, xvm, 1, qu'après la conquête 
de la Terre Promise, lorsque les Chananéens eurent été dé-
faits dans le sud et daus le nord, et que Juda et Joseph eurent 
reçu, par la voie du sort, leur part de territoire, il y eut à 
Silo une assemblée du peuple pendant laquelle on érigea le 
tabernacle, et l'on acheva le partage de la Palestine; mais, 
quoique ce soit là un événemeut important daus l'histoire 
d'Israël en général, il n'a aucune signification particulière 
pour Juda. Cette tribu ne reçut pas à Silo la suprématie dont 
parle la prophétie de Jacob. Elle avait occupé la première 
place dans le camp et dans les marches, Num., n , 3-9; x, 14; 
elle avait formé de fait l'avant-garde de l'armée, mais elle 
n'avait exercé le commandement suprême ni avant Silo ni à 
Silo : c'était un Lévite, Moïse, qui était le chef des Hébreux 
dans le désert; un Éphraïmite, Josué, lui avait succédé à 
l'époque de la conquête et au moment du partage de la Terre 
Promise à Silo. Enfin, cette ville ne fut point le lieu d'où le 
pouvoir de Juda s'étendit sur toutes les nations. Ce n'est 
qu'après le rejet de « la demeure de Silo » et après le renvoi 
de l'arche d'alliance par les Philistins, I Reg., vi, époque où 
« le tabernacle de Joseph » fut aussi rejeté, que Dieu éleva 
au commandement la tribu de Juda dans la personne de 
David, Ps. l x x v i i , 60-72; L'explication rationaliste du mot 
Schilôh est donc complètement fausse. 

361. — A c c o m p l i s s e m e n t d e la p r o p h é t i e . 

1° La tradition, en appliquant au Messie la prophétie de 
Jacob sur Juda, en a déterminé le véritable sens, comme nous 
venons de le voir. La revanche, la victoire prédite à Adam, 
nous apparaît maintenant ici sous un jour plus clair. La per-
sonnalité du vainqueur commence à être annoncée d'une ma-
nière formelle. Dans le protévangile et daus les promesses 

faites aux patriarches, il n'était question que de la race 
d'Adam, semen, et de la race des patriarches, in te, in semine 
tuo, maintenant il est désigné comme un descendant de Juda, 
comme celui à qui appartient le sceptre, et celui qui pacifiera 
le monde, puisque toutes les nations se soumettront à lui. 
Désormais sa personnalité apparaîtra de plus en plus claire, 
ainsi que son caractère pacifique (1). Sa domination ne sera 
pas pobtique, ce sera une suprématie morale, l'acceptation de 
sa foi par l'univers entiers. 

2° Ce que Jacob avait prédit s'est accompli : après avoir 
tenu en maintes occasions le premier rang militaire (2), Juda 
reçut enfin le sceptre dans la personne de David ; Juda devint 
alors un lion conquérant, que nul ennemi n'osa troubler (3); 
Salomon, fils de David, figura par son nom et par son règne 
la paix que le Messie devait apporter au monde (4). La gloire 
de la maison royale de Juda subit, il est vrai, une éclipse à 
partir de la captivité, mais la prophétie n'impliquait pas que 
le sceptre ne sortirait pas temporairement de Juda (5). La 
promesse de Jacob s'accomplit enfin dans sa plénitude, 
lorsque vieil leo de tribu Juda, Apoc., v, 5 ; lorsque Jésus-
Christ, l'attente des nations, fonda son royaume impérissable, 
Heb., v u , 14, où il règne sur tous les peuples de la terre, 
comme Prince de la paix (6), comme « notre paix », 
Eph., ii, 14. 

(1) P s . , LXXI, 7 ; I s . , IX, 6 ; x i , 4 - 9 ; e t c . ; J e r . , x x m , 6 ; M i c h . , v , 5 ; 
Z a c h . , î x , 9-10, e t c , 

(2) N u m , i l , 2 , 3 ; v u , 12; x , 14; J u d . , i , 1 s q . ; x x , 1 8 ; n i , 
9 -10 . 

(3) I P a r . , x x v i u , 4; v , 2 . 
(4) I P a r . , x x n , 9-10 . 
(5) Cf . E z . , x x i , 26-27, d a n s le p a s s a g e q u i f a i t a l l u s i o n à la p r o p h é t i e 

d e J a c o b . 
(6) I s . , i x , 5, 6 ; x i , 1 10 . 



A R T I C L E I V . 

La religion patriarcale. 

La vraie religion aussi ancienne que le monde. — Le culte primitif. 

362. — L e s p r e m i e r s h o m m e s o n t c o n n u et a d o r é u n s e u l D i e u . 

Ou donne à la religion, telle qu'elle a été pratiquée avant 
Moïse par les adorateurs du vrai Dieu, le uom de religion 
patriarcale ou de religion primitive. La Genèse nous montre 
(¡ue le culte religieux est aussi ancien que le monde. Le pre-
mier homme a connu et adoré un seul Dieu, créateur de tout 
ce qui existe et gouvernant le monde par sa Providence. 
Adam a cru sur ce point ce que uous croyons, et les premiers 
hommes ont professé la même foi que nous , quoique ils 
n'aient pas connu toutes les vérités qui nous ont été révélées 
dans la suite des temps. Ceux donc qui soutiennent aujour-
d'hui que la religion s'est développée par degrés, qu'elle a 
commencé par u n grossier fétichisme, c'est-à-dire par l 'ado-
ration d'objets matériels, et qu'elle s'est ensuite épurée, en 
passant du polythéisme au monothéisme, contredisent for-
mellement le témoignage de la plus certaine des histoires. 

363. — E n q u o i c o n s i s t a i t l e c u l t e p r i m i t i f . 

Io La Genèse ne nous fait connaître qu'accidentellement en 
quoi consistait le culte patriarcal. L'histoire de Caïn et d'Abel 
nous apprend que les premiers hommes offraient à Dieu des 
sacrifices. Ce fait est confirmé par la distinction des animaux 
purs et impurs que mentionne le récit du déluge ; elle semble 
supposer que, déjà à cette époque, le Seigneur avait désigné 
les animaux qui pouvaient lui être immolés comme victimes, 
Gen., v i n , 20. Cf. x v , 9 ; n° 326. On lui faisait aussi hom-
mage des fruits de la terre. Cf. Deut. , xxvi, 2. L'origine du 
culte public et solennel est marquée au temps d'Énos, Gen., 
iv, 26. 

2° Les sacrifices avaient lieu sur des autels. Noé en cons-
truit un après le déluge; Abraham de même, près de Sichem, 

sous le térébinthe de Moreh; plus tard entre Béthelet Haï, et 
enfin dans la vallée de Mambré, près d'Hébron; Isaac à Ber-
sabée, Jacob à Sichem et à Béthel. C'étaient sans doute des 
monceaux de terre et de pierres. II n'est point question de 
temples ou de maisons élevées en l 'honneur de Dieu pendant 
la période patriarcale, parce que les patriarches menaient la 
vie nomade et habitaient sous la tente, tantôt dans un lieu 
tantôt dans un autre. C'étaient les aînés qui remplissaient alors 
les fonctions sacerdotales, revêtus de vêtements particuliers, 
cf. Gen., X X V I I , 27. En dehors du peuple de Dieu, deux per-
sonnages sont néanmoins mentionnés comme prêtres, Melchi-
sédech et Jéthro. 

3° Outre les autels, les patriarches avaient coutume d'é-
lever, sur les lieux où ils avaient été favorisés de visions cé-
lestes, en souvenir de ces grâces, des pierres monumentales, 
qu'ils consacraient par une onction d'huile. Ces pierres étaient 
fort différentes des bétyles (6xu6Xia) auxquels les Phéniciens 
et d'autres peuples orientaux rendaient un culte idolâtrique. 
Les bétyles étaient des météorites. Moïse défendit plus tard 
d'ériger des pierres semblables, afin de prévenir tout danger 
d'idolâtrie, Lev., xxvi , \ . 

4° Il y a tout lieu de penser que les patriarches ob-
servaient le jour du sabbat, car Moïse parait toujours le 
donner comme une institution ancienne, Gen., i i , 3 ; Ex. , 
xvi , 25; xx, 8, et les monuments assyriens semblent in-
diquer qu'il était sanctifié de toute antiquité dans la patrie 
d'Abraham. 

5° Les autres traces de culte que uous rencontrons pendant 
la période patriarcale sont le serment, Gen., xxiv, 2 et X L V I I , 

29, et le vœu, Gen., x x v m , 20-22. — Nous ignorons com-
plètement de quelle manière les Israélites honorèrent le vrai 
Dieu en Egypte. 

6° Gomme défense positive faite aux hommes avant la loi 
mosaïque, la Genèse, ix, 5, mentionne celle de l 'effusion du 
sang , faite après le déluge. Les rabbins énumèrent sept 
préceptes qu'ils appellent noachiques, parce qu'ils auraient 
été domiés à Noé ; les païens eux-mêmes y étaient soumis : 



1° Éviter l'idolâtrie; 2° le blasphème; 3° l'effusion du sang; 
4° la manducation du sang; 5° les péchés contre nature ; 6° la 
rapine; 7° vivre en société et respecter l'autorité (4). 

CHAPITRE VII 

m o ï s e . 

Grandeur de Moïse. — Sa naissance, son enfance. — II qu i t te l 'Egyp te . — 11 af f ran-
chit son peuple pa r ses miracles. — Exode. — La colonne de nuée . — Dépar t d ' I s -
raël pour le Sinaï. — De la manne . — Loi donnée sur le mont Sinaï. — Départ du 
Sinaï ; révoltes des Israél i tes . — Balaam. — Derniers jou r s de Moïse. 

3 6 4 . — G r a n d e u r d e M o ï s e . 

Le plus grand personnage de l'Ancien Testament, c'est 
Moïse, le fondateur de la nationalité israélite, le libérateur 
et le législateur de ses frères, celui de tous les hommes qui 
a eu avec Dieu les rapports les plus familiers et les plus 
étendus (2). Son histoire se partage chronologiquement en 
trois périodes distinctes (3), inégales quant à l'importance, 
mais égales quant à la durée, qui est de quarante ans pour 
chacune. Nous allons étudier les principaux faits de sa vie 
et les événements de l'histoire d'Israël qui s'y rattachent, en 
suivant l'ordre dans lequel ils se sont accomplis. La législa-
tion même qu'il donna à son peuple fera l'objet d'un chapitre 
particulier. 

3 6 3 . — N a i s s a n c e e t e n f a n c e d e M o ï s e . 

Moïse naquit vers l 'an 4500 av. J.-C., de la tribu de 

(1) Voir Noël Alexandre, Hist. eccles., Dissertatio de Noachidarum 
prœceptis, t. i, p. 27. 

(2) IIptoTo; àirâvTMv â 8 a u | M w i ô ; OeoXôyoç t e x a t vo|*o9$tï)ç, E u s è b e , 
Prxp. Ev., V n , 9 , t . x x i , c o l . 5 2 9 . C f . P h i l o , Vit. Mos., i, 8 0 , A ù t o ; 
voii-oOetuv âpi<jToç, Opéra, Paris, 1840, p. 656. Voir le développement, 
ibid.Mwvaviç ô t ^ ç bzoloyiac, wn.ta-/ô;, T l i é o d o r e t , Thérapeutique, Serin. 2, 
t . LXXXIII, c o l . 8 4 1 . 

(3) A c t . , v n , 2 3 . 30 , 3 6 . 

Lévi, Ex., ii, 1-2, de la famille de Caath, Ex., vi, 18, la prin-
cipale de cette tribu. Les rois indigènes de l'Égypte avaient 
réussi à cette époque à expulser du Delta les princes étrangers, 
appelés Hyksos ou pasteurs, sous la dynastie desquels Joseph 
avait été premier ministre. Le pharaon qui régnait alors 
était probablement Ramsès Méïamoun, celui que les Grecs 
ont appelé Sésostris. 11 opprima les Hébreux, de même race 
que les anciens envahisseurs de l'Égypte, et leur ordonna de 
noyer tous les enfants mâles. Le jeune Moïse, exposé sur le 
Nil, dans une nacelle de papyrus, fut sauvé de la mort par la 
tille de Ramsès, appelée Thermuthis, d'après Josèphe, Ant. 
Jud., II, ix, 5. Après avoir sucé le lait de sa mère, qui devint 
sa nourrice et lui inspira assurément tout à la fois l 'amour du 
vrai Dieu et de son peuple opprimé, il fut élevé à la cour, 
reçut une éducation royale et apprit toutes les sciences des 
Égyptiens, Act., vii, 22. C'est ainsi que la Providence le pré-
parait, à l'insu des hommes, au rôle important qu'elle lui des-
tinait. 

3 6 6 . — M o ï s e e s t o b l i g é d e q u i t t e r l ' É g y p t e . 

Dieu semble avoir fait germer en Moïse, lorsque il eut 
atteint l'âge de 40 ans, le désir de travailler à l'affranchisse-
ment de son peuple : c'est ce que témoigne le meurtre de 
l'Égyptien qu'il tua, pour venger un Israélite opprimé, Ex., 
h , 41-45; cf. Act., v u , 24. Mais les Hébreux n'étaient pas 
mûrs pour la délivrance. Les circonstances politiques étaient 
défavorables, il est vrai, parce que Ramsès II gouvernait avec 
une main de fer et dans tout l'éclat de sa gloire. Cependant, 
les pharaons eussent-ils été moins puissants, les descendants 
d'Abraham étaient trop avibs par l'esclavage pour songer 
à secouer le joug. Ce n'étaient plus les fiers et fougueux 
enfants de Jacob qui ne pouvaient endurer l'outrage fait à 
leur sœur Dina et la vengeaient par le fer et le feu, c'étaient 
des âmes serviles. Seule la tribu de Lévi semble avoir con-
servé plus de vigueur et d'énergie, à eu juger par le rôle 
qu'elle joue dans les événements de cette époque (4). 

( I ) C f . 1 R e g . , I l , 2 7 - 2 8 ; E x . , x x x u , 26-27 . 



1° Éviter l'idolâtrie; 2° le blasphème; 3° l'effusion du sang; 
4° la manducation du sang; 5° les péchés contre nature ; 6° la 
rapine; 7° vivre en société et respecter l'autorité (4). 

CHAPITRE VII 

M O I S E . 

Grandeur de Moïse. — Sa naissance, son enfance. — II quitte l 'Egypte. — 11 affran-
chit son peuple par ses miracles. — Exode. — La colonne de nuée. — Départ d'Is-
raël pour le Sinaï. — De la manne. — Loi donnée sur le mont Sinaï. — Départ du 
Sinaï ; révoltes des Israélites. — Balaam. — Derniers jours de Moïse. 

364 . — G r a n d e u r d e M o ï s e . 

Le plus grand personnage de l'Ancien Testament, c'est 
Moïse, le fondateur de la nationalité israélite, le libérateur 
et le législateur de ses frères, celui de tous les hommes qui 
a eu avec Dieu les rapports les plus familiers et les plus 
étendus (2). Son histoire se partage chronologiquement en 
trois périodes distinctes (3), inégales quant à l'importance, 
mais égales quant à la durée, qui est de quarante ans pour 
chacune. Nous allons étudier les principaux faits de sa vie 
et les événements de l'histoire d'Israël qui s'y rattachent, en 
suivant l'ordre dans lequel ils se sont accomplis. La législa-
tion même qu'il donna à son peuple fera l'objet d'un chapitre 
particulier. 

363. — N a i s s a n c e e t e n f a n c e d e M o ï s e . 

Moïse naquit vers l 'an 1500 av. J.-C., de la tribu de 

(1) Voir Noël Alexandre, Hist. eccles., Dissertatio de Noachidarum 
prœeeptis, t. i, p. 27. 

(2) flptoTo; àirâvTMv â 8au|Mwiô; OeoXôyoç t e xa t vo|*o9étï)ç, E u s è b e , 
Prxp. Ev., V n , 9, t . x x i , c o l . 529. Cf . P h i l o , Vit. Mos., i , 80 , A ù t o ; 
voii-oOetuv âpi<jToç, Opéra, Paris, 1840, p. 656. Voir le développement, 
ibid.M«v<rijç ô t ^ ç bzoloyias ùxza-jo;, T h é o d o r e t , Thérapeutique, Serin. 2 , 
t . L X X X I I I , c o l . 8 4 1 . 

(3) A c t . , v u , 23 . 30, 36 . 

Lévi, Ex., ii, 1-2, de la famille de Caath, Ex., yi, 18, la prin-
cipale de cette tribu. Les rois indigènes de l'Egypte avaient 
réussi à cette époque à expulser du Delta les princes étrangers, 
appelés Hyksos ou pasteurs, sous la dynastie desquels Joseph 
avait été premier ministre. Le pharaon qui régnait alors 
était probablement Ramsès Méïamoun, celui que les Grecs 
ont appelé Sésostris. 11 opprima les Hébreux, de même race 
que les anciens envahisseurs de l'Égypte, et leur ordonna de 
noyer tous les enfants mâles. Le jeune Moïse, exposé sur le 
Nil, dans une nacelle de papyrus, fut sauvé de la mort par la 
fille de Ramsès, appelée Thermuthis, d'après Josèphe, Ant. 
Jud., II, ix, 5. Après avoir sucé le lait de sa mère, qui devint 
sa nourrice et lui inspira assurément tout à la fois l 'amour du 
vrai Dieu et de son peuple opprimé, il fut élevé à la cour, 
reçut une éducation royale et apprit toutes les sciences des 
Égyptiens, Act., VII, 22. C'est ainsi que la Providence le pré-
parait, à l'insu des hommes, au rôle important qu'elle lui des-
tinait. 

366. — M o ï s e e s t o b l i g é d e q u i t t e r l ' É g y p t e . 

Dieu semble avoir fait germer en Moïse, lorsque il eut 
atteint l'âge de 40 ans, le désir de travailler à l'affranchisse-
ment de son peuple : c'est ce que témoigne le meurtre de 
l'Égyptien qu'il tua, pour venger un Israélite opprimé, Ex., 
II, 11-15; cf. Act., v u , 24. Mais les Hébreux n'étaient pas 
mûrs pour la délivrance. Les circonstances politiques étaient 
défavorables, il est vrai, parce que Ramsès II gouvernait avec 
une main de fer et dans tout l'éclat de sa gloire. Cependant, 
les pharaons eussent-ils été moins puissants, les descendants 
d'Abraham étaient trop avilis par l'esclavage pour songer 
à secouer le joug. Ce n'étaient plus les fiers et fougueux 
enfants de Jacob qui ne pouvaient endurer l'outrage fait à 
leur sœur Dina et la vengeaient par le fer et le feu, c'étaient 
des âmes serviles. Seule la tribu de Lévi semble avoir con-
servé plus de vigueur et d'énergie, à en juger par le rôle 
qu'elle joue dans les événements de cette époque (1). 

( I ) Cf . 1 R e g . , I l , 2 7 - 2 8 ; E x . , x x x u , 26-27. 



Dans cet état de choses, Moïse, coupable du meurtre d'un 
Égyptien, dut s'enfuir pour échapper aux dangers que lui 
faisait courir son action (1). Il se retira en Madian, dans un 
pays où il n'avait plus à craindre le pharaon, et où, grâce aux 
caravanes qui faisaient le commerce entre l'Asie et l'Egypte, 
il pouvait être renseigné sur les événements qui se passaient 
dans la vallée du Nil. Là il épousa une fille de Jétbro, scheik 
et pontife, comme Melchisédech, et homme d'une grande 
sagesse, Ex., xvin. 

367 . — L a v i s i o n d e l ' H o r e b . 

Moïse demeura 40 ans dans le désert. Par ce long séjour, 
Dieu voulait lui faire bien connaître à l'avance les lieux où il 
devait donner la loi à son peuple. Au bout de ce temps, il 
apparut à son serviteur ; dans la sublime vision de l'Horeb, 
il souleva en sa faveur un coin du voile qui le cache aux 
regards de l 'homme et lui révéla, sur sa nature, ce que 
l'Ancien Testament devait nous faire connaître de plus 
profond : je suis l'Être, je suis le vivant, Jahvé ou Jé-
hovah (2). La révélation du Nouveau Testament nous a fait 
pénétrer plus avant dans la vie intime de Dieu et nous a 
montré clairement trois personnes en une substance unique, 
mais elle ne nous en a pas appris davantage sur la nature 
même de Dieu, l'ercs simplicitér (3). 

(1) O n a o b s e r v é a v e e r a i s o n q u e l e s d é t a i l s q u e d o n n e l ' E x o d e , n , 
13-14, s o n t u n e p r e u v e d e la v é r a c i t é d e l ' h i s t o r i e n , c a r l a f u i t e d e 
M o ï s e e s t o c c a s i o n n é e p a r l a m é c h a n c e t é d e s e s f r è r e s p l u t ô t q u e p a r 
l ' h o s t i l i t é d e s É g y p t i e n s . 

(2) E x . , m , 14 ; v i , 3 . — L a v é r i t a b l e p r o n o n c i a t i o n d e J é h o v a h p a r a i t 
ê t r e I a h v e b . Il e s t c e r t a i n q u e la p r o n o n c i a t i o n d e J é h o v a h n ' e s t p a s 
e x a c t e ; l e s H é b r e u x , n e p r o n o n ç a n t j a m a i s l e n o m i n e f f a b l e p a r r e s -
p e c t , l u i o n t t o u j o u r s s u b s t i t u é , d a n s l a l e c t u r e , l à o ù il s e r e n c o n t r e 
d a u s le t e x t e s a c r é , u n a u t r e n o m d i v i n , o r d i n a i r e m e n t Adonai, 
« S e i g n e u r , » o u Èlohim, « D i e u . » D e l à v i e n t q u e l e s S e p t a n t e e t 
S . J é r ô m e o n t r e n d u î l l i T , Y h v h , p a r 6 Kvp io ; e t Dominus. Q u a n d l e 
t e x t e h é b r e u f u t p o n c t u é , l e s M a s s o r è t e s , à c a u s e d e l ' u s a g e d e l e u r 
n a t i o n , m i r e n t s o u s l e n o m m i l ' , n o n p a s l e s v o y e l l e s v é r i t a b l e s , m a i s 
c e l l e s d ' A d o n a ï . 

(3) C o m m e t o u t e s l e s t h é o p h a n i e s d e l ' A n c i e n T e s t a m e n t , c e l l e - c i 
é t a i t p a r f a i t e m e n t a p p r o p r i é e à l ' é t a t d a u s l e q u e l s e t r o u v a i t I s r a ë l . D i e u , 

C'est là le premier acte du grand drame de la délivrance 
d'Israël, affranchi du joug de fer de l'Égypte. 11 caractérise 
parfaitement l'œuvre que va faire Moïse et nous en donne le 
sens et la portée : le but de Dieu, et par conséquent de 
son serviteur, n'est pas exclusivement national ou politique ; 
il est principalement rebgieux : conserver la vraie religion et 
le dépôt sacré de la révélation, telle est la mission du peuple 
hébreu, la clef de toute son histoire : « Esto tu populo in 
his qux ad Deum pertinent » (1). 

Le Seigneur révéla cette vocation d'Israël à Moïse d'une ma-
nière claire et précise. C'est ce qui a fait de lui le plus grand 
prophète de l'Ancien Testament. (2) Il remplit si bien les vues 
de Dieu, il réussit si complètement à jeter, pour ainsi dire, 
son peuple dans le moule divin, qu'il en fit, malgré de nom-
breuses défaillances, le conservateur du culte de Jéhovah et 
de la révélation, n° 375. 

368. — R e t o u r d e M o ï s e e n É g y p t e ; d i s p o s i t i o n s d e s o n p e u p l e . 

Moïse, obéissant à la vision de l 'Horeb, retourna en 
vÉgypte (3). De grandes difficultés l'y attendaient, du côté 

d'Israël, dont l'âme était abaissée par la servitude ; du côté 
surtout du pharaon, qui était probablement alors Menephtah, 
fils de Ramsès II. Il trouva cependant deux points d'appui 
considérables, chez les Hébreux, pour faire accepter sa mis-
sion surnaturelle : c'était 1° le souvenir demeuré toujours 
vivant parmi eux de la promesse faite à leurs pères et leur as-
surant la possession future de la terre de Chanaan (4). Ils 
n'avaient pas oublié les engagements solennels du Seigneur 
envers leur race, non plus que les bénédictions de Jacob 

a p p a r a i s s a n t d a n s u n b u i s s o n a r d e n t q u i n e s e c o n s u m a i t p a s , a t t e s -
t a i t q u e s o n p e u p l e , q u o i q u e p l o n g é d a n s la f o u r n a i s e d e l ' a f f l i c t i o n , 
n e s e r a i t p a s d é t r u i t . A c t . , v u , 29-33 ; P h i l o , Vita Mos., i , 12. 

(1) E x . , XVIII , 1 9 ; c f . x , 25 s q . ; v i n , 26 s q . 
(2) N u m . , x i i , 7 - 8 ; O s é e , x i l , 13. 
(3) E x . , i v , 20. 
(4) A A b r a h a m , G e n . , x v , 16 ; x v u , 8 ; à l s a a c , x x v i , 3 ; à J a c o b , x x v i l i , 

1 3 ; XLVI, 4 . 



mourant (1); ces paroles prophétiques empêchaient de s'é-
teindre dans leur cœur la flamme de la foi et de l'espérance. 
Ils se rappelaient aussi que Jacob avait été enterré dans la 
Terre Promise et que leurs pères avaient juré à Joseph d'em-
porter ses ossements en Chanaan, quaud ils iraient en pren-
dre possession (2). Ces souvenirs avaient même porté les plus 
braves d'entre eux à entreprendre des campagnes ou au moins 
des razzias en Palestine, d'après des indications d'ailleurs 
sommaires et vagues du premier livre des Paralipomènes. 
C'est ainsi qu'il est question d'une expédition tentée par les 
Éphraïmites contre les habitants de Getli, dont ils voulaient 
prendre les bestiaux et qui les massacrèrent (3); d'une fille 
d'Éphraïm, qui fonda en Chanaan Béthoron et quelques 
autres villes; de la famille de Séla, de la tribu de Juda , la-
quelle domina en Moab (4). 

2° Le second point d'appui que trouva Moïse, ce fut l'op- . 
pression même sous laquelle son peuple était accablé. Le cha-
pitre premier de l'Exode nous raconte quels étaient les in-
digues traitements infligés par le pharaon aux Israélites. 
L'égyptologie a surabondamment confirmé le récit biblique : 
elle nous montre Ramsès II sous un jour plus odieux encore, 
s'il est possible (5). Son fils Menephtah, qui gouvernait du 
temps de l'Exode, avait continué la politique barbare de sou 
père. 

3 6 9 . — M o ï s e o b t i e n t p a r s e s m i r a c l e s l ' a f f r a n c h i s s e m e n t 
d e s o n p e u p l e . 

Cependant, malgré le souvenir toujours vivant des pro-
messes faites aux patriarches et la dureté du joug égyptien, 
Moïse n'aurait point réussi à entraîner son peuple et à le faire 
obéir aux ordres de Dieu, si le Seigneur ne l'avait armé d'un 
pouvoir surnaturel qui lui fit briser tous les obstacles. Les 

(1) G e n . , XLVIII , 2 2 ; XLIX. 
(2) G e n . , XLIX; 2 9 ; L, 2 3 - 2 4 . 
(3) I P a r . , v u , 2 1 . V o i r C a l m e t , in loco, p . 6 8 - 6 9 . 
(4) I P a r . , v u , 2 4 ; IV, 2 1 - 2 3 . 
(5) Voir La Bible et les découvertes modernes, t. il, p. 223, 

pharaons avaient un trop grand intérêt à retenir des esclaves 
qui leur étaient utiles, pour ne point entraver de toutes ma-
nières la mission de leur libérateur. Celui-ci voulait se servir 
des maux de ses frères, afin de leur inspirer le dégoût de la 
servitude. Le roi d'Égypte essaya de rendre odieux aux Israé-
lites celui qui travaillait à les affranchir, et il y réussit. Il ag-
grava les corvées qu'il leur imposait, afin qu'ils n'eussent 
point le loisir de tramer une révolte, mais surtout afin de les 
irriter contre l'homme qui, en leur soufflant des idées d'in-
dépendance, avait attiré sur eux des charges nouvelles et 
plus intolérables encore. Moïse ne parvint à rendre le courage 
aux Hébreux et à triompher de l'opposition et de la mauvaise 
volonté de Menephtah que par d'éclatants miracles (4). Il 
dompta les Égyptiens par une suite de fléaux, connus sous 
le nom des dix plaies d'Égypte (2). 

3 7 0 . — L e s d i x p l a i e s d ' É g y p t e . 

Les dix plaies d'Égypte sont de nature diverse : quelques-
unes sont naturelles en elles-mêmes, mais elles sont toutes 
miraculeuses dans leur application et dans les circonstances 
qui les accompagnèrent. 1° La première fut le changement 
de l'eau du Nil en sang, miracle qu'il ne faut pas confondre 
avec la coloration annuelle du Nil en rouge, au mois de 
juillet. — 2° La seconde consiste dans une invasion extraor-
dinaire de grenouilles. — 3° La troisième, dans une invasion 

(1 ) L e s p a r o l e s d e D i e u , E x . , v u , 3 ; Ego indurabo cor ejus [Pharaonis|, 
o n t s e r v i d e p r é t e x t e à d e n o m b r e u s e s a t t a q u e s c o n t r e l e t e x t e s a c r é . 
S . A u g u s t i n r é p o n d : Indurat cor non apponendo gratiam [ e f f i c a c e m ] , 
nonautem impellendo ad malitiam. V o i r C o r n e l . a L a p . , M i g u e , Cursus 
C. S. S . , t . V, c o l . 9 8 1 . I l r e m a r q u e d u r e s t e a v e c r a i s o n , c o l . 9 7 9 : 
<> Q u o t i e s n o s t e r i n t e r p r e s i n E x o d o v e r t i t ingravatum est, a c c i p e : in-
gravavit se cor, id es t , voluntas Pharaonis; sic enim Hebrsea ub ique 
v e r t e s . I p s e e r g o P h a r a o p r o p r i e e t p o s i t i v e s e i n d u r a v i t , D e u s v e r o 
p e r m i s s i v e e t i n d i r e c t e . I t a c e n s e n t e t e x p l i c a u t p a s s i m P a t r e s o m n e s 
e t i n t e r p r é t é s c a t h o l i c i . » Cf . S . A u g . , Qusest. x v u i in Exod., t . x x x i v , 
c o l . 601 . 

(2 ) S u r l e s incantationes JEgyptiacas, E x . , v u , 11, e t l e p o u v o i r d e s 
d é m o n s , v o i r S . A u g . , De Civ. Dei, x v m , 18 , t . XLI , c o l . 5 7 4 ; De 
Trin., 1. m , c . 8 , t . X L I I , c o l . 8 7 5 ; S . T h o m . , I , q . 111 , a . 4 . Cf . c e p e n -
d a n t B e r g i e r , Die t. dethéol., a r t i c l e Magicien. 
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de moustiques. — 4U La quatrième, dans une invasion de 
mouches dont l'espèce n'est pas déterminée avec certitude. 
— 5° La cinquième fut uue épizootie qui fit périr un grand 
nombre d'animaux. — 6° La sixième, une maladie qui couvrit 
les hommes d'ulcères. —7° La septième, un orage terrible qui 
ruina les récoltes. — 8° La huitième compléta la précédente : 
une armée de sauterelles acheva de détruire tout ce qu'avait 
épargné la grêle. — 9° La neuvième plongea l'Egypte dans 
les ténèbres. — 10° La dixième, la plus terrible de toutes, 
fu t la mort de tous les premiers-nés du pays, à l'exception 
des enfants des Hébreux, qui furent à l'abri de cette plaie 
comme de toutes les autres. — Le souvenir de ces merveilles 
resta profondément gravé dans la mémoire d'Israël : le 
Psalmiste les chanta, Ps. LXXVII, et le dernier par la date des 
écrivains de l'Ancien Testament, l 'auteur de la Sagesse, les 
décrivit en grec, à la fin de son livre (1). 

3 7 1 . — S o r t i e d ' E g y p t e . 

Quand Dieu, par la main de Moïse, frappa l'Égypte des 
dix plaies, la cour était à Tanis (2). Les Hébreux habitaient 
au sud de celte ville, à Ramsès, aujourd'hui, Tell-el-Maschuta, 
et dans les environs. C'est de là qu'ils partirent après avoir 
célébré la première Pâque, lorsque, après la mort de tous les 
premiers-nés des Égyptiens, Menephtah eut enfin consenti à 
leur départ (3). Ils se dirigèrent d'abord vers le nord-est, pour 
aller prendre la route directe de la Palestine qui longeait le 
bord de la Méditerranée, jusqu'à Gaza, ville qui faisait partie 
de la Terre Promise; mais au bout de deux jours de marche, 

(1) P o u r l e s d é v e l o p p e m e n t s e t l e s d é t a i l s s u r l e s p l a i e s d ' É g y p t e , o u 
p e u t v o i r La Bible et les découvertes modernes, t . n , p . 2 6 0 - 3 1 8 . 

(2) P s . LXXVII, 1 2 - 1 3 . 
(3) L e s H é b r e u x , e n q u i t t a n t l ' E g y p t e , e m p r u n t è r e n t o u p l u t ô t d e -

m a u d è r e n t a u x É g y p t i e n s , c o m m e le p o r t e l e t e x t e o r i g i n a l , E x . , XI I , 3 5 -
3 6 , d e s b i j o u x e t d e s v ê t e m e n t s , p a r c e q u e c ' é t a i e n t l e s o b j e t s p r é c i e u x 
q u ' i l é t a i t l e p l u s f a c i l e d ' e m p o r t e r . I l s l e u r f u r e u t d o n n é s , p a r l a p e r -
m i s s i o n d e D i e u , s o u s l e c o u p d e l a t e r r e u r c a u s é e p a r l a d i x i è m e p l a i e ; 
c e n ' é t a i t q u ' u n e c o m p e n s a t i o n p a r t i e l l e d e s i m m e u b l e s c o n s i d é r a b l e s 
q u ' i l s l a i s s a i e n t , e n p a r l a n t , e n t r e l e s m a i n s d e s É g y p t i e n s . 

Dieu leur ordonna de revenir sur leurs pas, vers le sud. Ils 
étaient arrivés à l'extrémité de la Mer Rouge, au nord-ouest de 
la pointe septentrionale de ce que nous appelons aujourd'hui 
le golfe de Suez, lorsque Menephtah, regrettant de leur avoir 
permis de partir, se mit à leur poursuite avec ses chariots. 
Il atteignit bientôt les Hébreux, qui se trouvèrent enfermés 
ainsi au sud par les eaux de la mer, à l'ouest par la chaîne du 
Djebel Attaka, au nord et à l'est par l'armée égyptienne. Tout 
était humainement perdu; mais Dieu n'avait voulu les ré-
duire à cette extrémité que pour se les attacher à jamais par 
une reconnaissance éternelle. Sur son ordre, Moïse commanda 
à la mer, et Israël passa de l'autre côté du golfe, entre deux 
murailles d'eau, qui se refermèrent sur leurs ennemis pour 
les engloutir quand ils essayèrent de suivre la même route. 
Tel fut le passage de la mer Rouge, l 'un des plus grands mi-
racles qu'enregistrent nos Saints Livres. 

Moïse le chanta, aussitôt après la débvrance de son peuple, 
dans un admirable cantique; les psalmistes et les prophètes 
le chantèrent à leur tour, et S. Paul, dans ses Épitres, redi-
sait aux premiers chrétiens cet insigne bienfait du Seigneur, 
figure du baptême (1). 

3 7 2 . — L a c o l o n n e d e n u é e . 

Le passage de la Mer Rouge, qui eut lieu la nuit, fut favo-
risé par un autre miracle, celui de la colonne de nuée. Dès 
le départ des Hébreux, elle les protégea le jour contre le 
soleil et les éclaira la nuit. Pendant qu'ils traversaient les 
eaux, elle était lumineuse de leur côté, obscure du côté des 
Égyptiens. Elle les accompagna tout le temps qu'ils vécurent 
dans le désert (2). — Les rationalistes ont voulu réduire 

(1) l C o r . , x . 2 . — R o l l i n , d a n s u n m o r c e a u c é l è b r e d e s o n Traité 
des Études, t . i l , p . 138 s q . , a f a i t r e s s o r t i r l e s b e a u t é s l i t t é r a i r e s d u 
C a n t i q u e d e M o ï s e . C e t r a v a i l e s t r e p r o d u i t t o u t a u l o n g d a n s M . l ' a b b é 
D r i o u x , Cours de littérature, style, composition et poétique, é d . d e 1 8 5 1 , 
p . 4 0 4 s q . — P o u r l a s o r t i e d ' É g y p t e e t l e p a s s a g e d e l a m e r R o u g e , 
c f . La Bible et les découvertes modernes, t . n , p . 3 1 9 - 4 1 1 . 

(2) E x . , x i i i , 2 1 - 2 2 ; XIV, 1 0 - 2 0 : N a m . , i x , 2 ! ; x i v , 1 ' , ; II E s d . , i x , 
1 9 : I C o r . , x , 1 . 



cette colonne miraculeuse à une simple lanterne. « Dans 
tout l'Orient, dit M. Léon de Laborde, les caravanes et les 
troupes armées qui marchent la nuit, pour éviter la chaleur 
du jour, se font précéder par des porteurs de fanaux à cheval 
ou à pied. Ces fanaux, qui éclairent la route et évitent les 
rencontres gênantes dans un défilé ou sur un pont, sont en 
forme de réchauds, placés au bout d'une pique. Le feu y est 
entretenu avec du bois résineux ou de la résine en pâte. 
Lorsque je quittai Constantinople, ces réchauds, appelés 
mascklas, avaient trouvé place parmi les rares ustensiles de 
notre équipement de voyage, et plus d'une fois, pour attein-
dre la halte du soir, si nous étions surpris par la nuit, nous 
allumions nos fanaux. Une grande caravane, comme celle de 
la Mecque ou celle des pèlerins du Jourdain, qui marche 
dans le désert, ainsi éclairée, offre le spectacle le plus fan-
tastique. Ces lueurs, tantôt claires, tantôt sépulcrales, ren-
dues plus vives par le reflet des armes et la variété des cou-
leurs des vêtements, éclairent la plaine et, au milieu d'elle, 
les hommes qui semblent des fantômes. Dans les villes, on 
se sert également de ces maschlas, et ils sont à une ou plu-
sieurs branches, selon le luxe qu'on y met... Si nous vou-
lions pousser plus loin nos recherches, nous trouverions 
dans l'antiquité plus d'une trace de cet usage; ainsi, Xéno-
phou parle d'un roi de Sparte qui, partant pour la guerre, se 
fait précéder par un porteur de fanaux, et Curtius (v, 2) 
nous apprend qu'Alexandre avait adopté un signal semblable 
pour servir de point de ralliement à son armée : signal qui 
jetait du feu la nuit et de la fumée le jour. Tous ces faits 
sont dans l'ordre très naturel des choses et ne sont pas plus 
extraordinaires que le pain qu'on cuit ou l'habit dont on se 
couvre. C'est le résultat de l'industrie des hommes. Si les 
Israélites n'avaient eu devant eux que la fumée ou le feu des 
réchauds de ce genre, il n'en eût pas été davantage question, 
ce fait serait resté confondu avec tous les événements aussi 
simples d'une vie de voyage; mais puisque Moïse parle 
d'une colonne miraculeuse, qui est de fumée le jour et de 
feu la nuit ; que cette colonne sert de guide et que l'Éternel 

la conduit, Num., xiv, 14; qu'elle devient, selon l'occasion, 
ténébreuse d'un côté et lumineuse de l'autre, Ex., xiv, 19 [il 
est clair qu'il entend raconter un vrai miracle, produit par 
l'intervention surnaturelle de Dieu] » (1). 

3 7 3 . — D é p a r t p o u r l e S i n a ï . 

Mais il ne suffisait pas au Seigneur d'avoir arraché Israël 
au joug de l'Égypte ; il fallait que de ces esclaves, de ces fel-
lahs courbés sous la corvée, il fit un peuple, lui donnât une 
loi et surtout ravivât ses sentiments religieux pour le rendre 
digne de la mission qu'il lui confiait, celle de conserver le 
dépôt de la révélation. Il le conduisit donc aux lieux mêmes 
où il avait chargé Moïse de l'affranchir, c'est-à-dire au 
Sinaï. 

Les Hébreux mirent deux mois à se rendre du golfe de 
Suez à la montagne du Sinaï. Pendant ce temps eurent lieu 
plusieurs événements dont il est nécessaire de parler (2). 

3 7 4 . — D e l a m a n n e . 

1° Le libérateur des Hébreux était loin d'être au bout de ses 
épreuves, après avoir quitté l'Égypte. Il était à la tête de 
deux à trois millions d'hommes, et, sur l'ordre de Dieu, il 
les avait conduits dans un désert sans ressources. Quand 
ils eurent épuisé les provisions qu'ils avaient emportées avec 
eux (3), ils se demandèrent avec anxiété : Comment vivre ? 
comment se nourrir? Ils avaient commencé à murmurer à 
Mara, Ex., xv, 24, à cause de la disette d'eau potable ; la ques-

(1) L . d e L a b o r d e , Commentaire géographique sur l'Exode et les 
Nombres, 1841, p . 72-73. 

(2) S u r la r o u t e su iv ie p a r les I s raé l i tes , vo i r La Bible et les décou-
vertes modernes, t. H, p. 413 sq. 

(3) Il r e s t a t o u j o u r s a u x I s r a é l i t e s u n p e u d e f a r i n e et d e s t r o u p e a u x , 
p u i s q u e le t e x t e s a c r é n o u s m o n t r e l e s c h e f s d e t r i b u o f f r a n t à D i e u e n 
s a c r i f i c e d e l a f a r i n e e t d e s v i c t i m e s , N u m . , v u , 13 s q . ; L e v . , v i n , 2 , 
26, 31 s q . ; î x , 4 ; X, 1 2 ; x x i v , 5 s q . I l l e u r é t a i t a u s s i p e r m i s d ' a c h e t e r 
a u x B é d o u i n s d u d é s e r t ce q u ' i l l e u r p l a i s a i t d e se p r o c u r e r , D e u t . , I l , 
6 ; c f . J o s . , i , I I . M a i s il é t a i t a b s o l u m e n t i m p o s s i b l e a u x H é b r e u x d e 
v i v r e d a n s l a s o l i t u d e s a n s u n e n o u r r i t u r e m i r a c u l e u s e , c o m m e n o u s 
a l l o n s l e v o i r . 



tiou des subsistances augmenta bien davantage encore leurs 
murmures, Ex., xvi, 2-3. Après les prodiges signalés que Dieu 
avait accomplis déjà en leur faveur, ils auraient dû avoir en 
lui pleine confiance et compter sur sa providence paternelle ; 
mais leur défiance se montrait incorrigible. Le Seigneur n'en 
subvint pas moins à leurs besoins, il leur envoya des nuées 
de cailles et la manne. La manne ne cessa pas de tomber du 
ciel, pendant quarante ans, pour les nourrir. 

2° Les rationalistes ont nié que la manne fût un aliment 
miraculeux. Il faut établir contre eux qu'elle était véritable-
ment un don accordé surnaturellement à son peuple par le 
Seigneur. 

On rencontre dans certaines parties du désert du Sinaï (I ) 
une manne naturelle comestible; les Bédouins l'appellent 
encore aujourd'hui manna essemma ou manne céleste (2). 
C'est une gomme blanchâtre, exhalant, une odeur parfumée, 
qui découle du tamaris, Tamarix mannifera (3). Le tamaris 
croît dans la moitié occidentale de la péninsule du Sinaï, 
dans l'Arabie Pétrée, en Moab et en Galaad. Dans la pénin-

(1) R i t t e r , Die Sinai-Halbinsel, Palxstina und Syrien, B e r l i n , 1848-
1 8 5 5 , t . I, p . 165, 216 , 4S8, 632 , 647 , 671 , 711, 8 3 8 , 1050, 1 0 6 0 ; t . i l , 
p . 562, 589 , 573 , 1 1 9 7 . 

(2) C e n o m d e m a n n e a s a n s d o u t e é t é d o n n é p a r l e s A r a b e s à l a 
g o m m e d u t a m a r i s , à c a u s e d e q u e l q u e s t r a i t s d e r e s s e m b l a n c e q u ' i l s 
o n t r e m a r q u é s e n t r e c e t t e g o m m e e t l a m a n n e m i r a c u l e u s e . 

(3) Vo ic i l a n a ï v e d e s c r i p t i o n q u e f a i t d e l a m a n n e d ' A r a b i e , d ' a p r è s 
l e d o y e n d u c h a p i t r e d e M a y e n c e , B e r n a r d d e B r e y d e n b a c h ( q u i e n t r e -

' p r i t e n 1482 u n p è l e r i n a g e a u m o n t S i n a ï , p u b l i é i n - f o l i o e n 1486 s o u s 
l e t i t r e A'Opusculum sanctarum peregrinationum), u n c a r m e d e P o n t -
A u d e m e r , f r è r e N i c o l e L e H u e n : « E n c e s t e v a l l é e o ù e s t l e m o n a s t è r e 
( le c o u v e n t d u S i n a ï ) , e t e s a u l t r e s p r o c h a i n e s a u t o u r d u S y n a y , o n 
t r e u v e d e l a m a n n e l e m o y s d ' a o u s t e t d e s e p t e m b r e t a n t s e u l e m e n t , 
l a q u e l l e e s t c u i l l i e p a r l e s r e l i g i e u x e t A r a b e s , e t l a v e n d e n t a u x p e l e -
r i n s . C e s t e m a n n e c h i e t à l ' a u b e d u j o u r , e n m a n i è r e d e p r u i n e e t 
r a u s é e , e t e s t c u i l l i e s u r l a p o i n t e d e s h e r b e s , c o m m e o n v o i t p a r d e c a 
s u r l e r b e l a r a u s é e . C e l l e q u e c h i e t s u r l e s f o u i l l e s o u s u r l a p i e r r e s e 
a s s e m b l e c o m m e g o m m e . A u f e u o u a u s o l e i l , s e f o n t . L e g o u s t e s t 
c o m m e m i e l e t se p r e n d a u x d e n t s d e c e l l u y q u i l a m a n g e . L e s p e l e r i n s 
e n a c h a t e n t l a r g e m e n t . » Des sainctes pérégrinations de therusalem et 
des avirons et des lieux prochains; du mont de Synay et la glorieuse Ka-
therine, iu-4°, Lyon , 1488, p a g e oii verso. 

suie du Sinaï, le suintement de la gomme qui découle de cet 
arbrisseau a lieu aux mois de mai et de juin, surtout après 
les hivers pluvieux. Quand cette saison a été sèche, la gomme 
manque complètement. Elle a le goût du miel. Ehrenberg 
avait cru que c'était la piqûre d'un petit insecte, auquel il 
donna le nom de coccas rnanniparus, qui faisait couler la 
manne des branches du tamaris, mais c'est une erreur (I). 
Elle tombe par terre, à peu près sous la forme de la gomme 
qui découle, en France, des cerisiers, des pruniers, des 
amandiers, et qui se détache quand elle est trop abondante 
ou qu'elle est détrempée par la pluie. La manne, qu'on re-
cueille ainsi sur le sol, est sale et mélangée d'éléments hété-
rogènes; les Arabes la mettent dans des pots où ils la font 
bouillir; ils la tamisent ensuite à travers un linge, pour la 
purifier, et ils la placent enfin dans des bouteilles de cuir, où 
on peut la conserver plusieurs années. Les Bédouins indi-
gènes et les moines grecs la mangent avec du pain, en guise 
de miel (2), mais non seule ou en forme de gâteaux. Il est 
certain que cette gomme est incapable d'entretenir les forces 
et la vie. « Cette manne, dit M. Berthelot, qui ne saurait être 
suspect, car il prétend que la manne dont parle l'Exode 
n'est autre que celle du tamaris, cette manne ne saurait suf-
fire comme aliment, puisqu'elle ne contient pas de principe 
azoté » (3). 

3° Telle est la manne que les ennemis de la foi veulent con-
fondre avec celle qui nourrit les Israélites dans le désert. On 
ne saurait nier qu'il n'existe entre l'une et l'autre certains 
traits de ressemblance, établis par les naturalistes, mais il 
est impossible de méconnaître aussi les différences essen-
tielles qui les distinguent. 

Les Hébreux reçurent pour la première fois la manne dans 
le désert de Sin, après le huitième campement, Ex., xvi, 1, 

(1) R i t t e r , loc. cit., t . i , p . 6 7 4 s q . O n s a i t q u e l e s p u c e r o n s s o n t 
p r o d u i t s e n m a s s e s u r l e s a r b r e s q u i s u e n t l e m i é l a t , s a n s q u ' o n d o i v e 
l e s c o n s i d é r e r p o u r c e l a c o m m e l a c a u s e d u p h é n o m è n e . 

!%) C o n s t a n t i n . l a m e s , Les Hébreux dans l'isthme de Suez, p . 59. 

(3) Comptes-rendus de /'Académie des Sciences, s e p t . 1861, p . 586. 



14, et elle les accompagna jusque sur la rive orientale du 
Jourdain pendant l'espace de quarante ans. Elle cessa de 
tomber quand ils eurent passé le fleuve, Jos., v, 12. Durant 
ces quarante années, elle tomba tous les jours comme une 
rosée, sur la terre, Num., xi, 9, eu quantité suffisante pour 
l'entretien de deux à trois millions d'Israélites. Chacun en 
ramassait ce qui lui était nécessaire pour sa subsistance et 
celle de sa famille, un gomor par tête, Ex., xvi, 16. Cf. n° 188. 
La veille du sabbat, la pluie de manne était double, et chacun 
devait s'approvisionner pour deux jours afin de ne point vio-
ler le repos du sabbat, Ex., xvi, 22-24. Les autres jours delà 
semaine, si l'on en recueillait plus qu'il n'était nécessaire, 
elle était le lendemain remplie de vers, 20. Chacun avec 
son gomor, quel que fût-son appétit, avait la quantité que ré-
clamaient ses besoins, y. 18. La manne tombait du ciel et cou-
vrait la terre comme de la gelée blanche, 'f. 14. Elle avait la 
grosseur de la graine de coriandre et la couleur du bdellium, 
c'est-à-dire qu'elle était blanche. Le bdellium est une gomme 
résineuse qui coule de la bdella, espèce de palmier; la co-
riandre est une plante ombellifère à petites graines rondes. 
La maune était moulue dans un moulin à bras ou piléedans 
un mortier; on la faisait cuire dans une marmite, et on en 
formait des tourtes ou des gâteaux qui avaient le goût d'un 
pain à l'huile, Num., xi, 7-8, ou du miel, Ex., xvi, 31. Les 
Israélites, dégoûtés de cette nourriture, la traitent de cibus 
levissimus, Num., xxi, 5 : « Deest panis, non sunt aquaa, 
anima nostra jam nauseat super cibo isto levissimo; » mais 
ils ne se plaignent cependant jamais de la faim. 

D'après les détails donnés par Moïse sur cet aliment mira-
culeux, on voit donc que ce n'était pas une gomme naturelle. 
« La manne du tamaris, dit M. Constantin James, s'étale à 
la manière d'une rosée sur l'arbuste auquel elle adhère; il 
n'en tombe que des parcelles sur le sol; sa forme n'est pas 
celle de graines, mais de larmes, d'où le nom de manne en 
larmes, sous lequel on la désigne communément; sa sécrétion 
n'offre non plus aucune intermittence; elle se conserve indé-
finiment ; enfin, par l'action du feu, loin de durcir, elle prend 

la consistance d'un sirop... A i n s i d o n c , il n 'y a rien de fondé, 
ni même de raisonnable, dans ce rapprochement entre la 
manne du Sinaï et celle du tamaris. Vouloir que cette der-
nière ait pu nourrir le peuple hébreu pendant quarante ans, 
c'est comme si on disait que, dans nos climats, toute une po-
pulation a pu vivre quarante ans également à l'aide de mûres, 
ou mieux de graines de ricin, le ricin étant comme la manne 
un purgatif. » Il fallait, a-t-on calculé approximativement, 
sept millions de kilogrammes de manne par semaine pour 
nourrir les Hébreux. La Péninsule entière ne les aurait pas 
fournis en quarante ans. « Telle est la rareté de l'arbuste qui 
la produit, dit M. Constantin James, qu'ils n'en auraient pas 
eu pour un repas » (1). La manne biblique n'était donc pas 
un fruit du Sinaï, elle était réellement le pain du ciel : Pluit 
Mis manna ad manducandum, et panem de cœlis dédit eis ; pa-
nem angelorum manducavit homo (2). 

373. — D i e u d o n n e la l o i à s o n p e u p l e s u r l e m o n t S i n a ï . 

1° Moïse, après avoir miraculeusement abreuvé les Israé-
lites, Ex., xvn, 6-7, et triomphé par la prière des attaques 
d'Amalec, Ex., X V I I , 8-13, arriva enfin au Sinaï, au lieu même 
où il avait reçu sa mission, et où Dieu voulait donuer sa loi 
à son peuple."Les Hébreux y séjournèrent près de onze mois, 
Ex., xix, 1 et Num., x, 11 : ce n'était pas un temps trop long 
pour les grandes choses que le Seigneur se préparait à y 
accomplir, c'est-à-dire la promulgation du Décalogue, d'un 
code civil, et surtout d'un rituel religieux, son but principal 
étant de faire d'Israël le gardien et le conservateur de la ré-
vélation. 

« Aucun endroit du monde n'était plus propice que le mont 
Sinaï à l'établissement de la religion mosaïque. Cette chaîne 
de montagnes d'une hauteur vertigineuse, avec ses cimes et 
ses crêtes nues et bouleversées ; le profond silence de la soli-

(1) C J a m e s , Les Hébreux dans l'isthme de Suez, p . 60-62 . 
O) P s L X X V I I , 2 4 - 2 5 . C f . E x . , x v i , 4 ; I I E s d . , i x , 2 0 ; P s . c i v , 4 0 ; 

Sap.. xvi, 20; Joa., vi, 31 ; I Cor., x, 3. Cf. La Bible et les découvertes 
modernes, t. il, p. 432 sq. 
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tude, le voisinage de gorges étroites, enclavées entre de grands 
murs de rochers, tout invite à la contemplation de l'Éternel. 
Combien ce peuple facilement impressionnable, si accessible 
aux émotions religieuses, dut-il être subitement saisi d'une 
sainte terreur, lorsque, après des marches accablantes, il 
trouva là le repos et le loisir nécessaires pour se livrer à ses 
méditations pieuses » (1) ! 

2° Il avait conservé jusque-là la vraie religion, la religion 
primitive, mais non sans éprouver pour l'idolâtrie et le poly-
théisme un vif penchant auquel il n'avait pas toujours su ré-
sister, auquel il succomba souvent depuis et jusqu'au pied 
même du Sinaï, où il adora le veau d'or, Ex., xxxii (2). Mais, 
malgré la séduction que devait trop souvent exercer sur lui 
le culte terrible et sensuel des tribus qui l'entouraient, il re-
çut de la main de Dieu, dans le désert, une empreinte mono-
théiste ineffaçable, qui subsiste encore. C'est là son honneur 
et sa gloire, comme aussi la source de son immortalité. Dé-
positaire du trésor de la révélation, il n'a pas reconnu son 

(1) S c h e n k e l , Bibel-Lexicon, t . i v , p . 2 4 5 . Cf. La Bible et les décou-
vertes modernes, t. il, p. 469 sq. 

(2) J u s q u ' à c e s d e r n i è r e s a n n é e s , l e s i n c r é d u l e s o n t f a i t d e n o m b r e u s e s 
o b j e c t i o n s c o n t r e l ' h i s t o i r e d u v e a u d ' o r . Il é t a i t i m p o s s i b l e , d i s a i t - o n , 
q u e l e s I s r a é l i t e s f u s s e n t a s s e z h a b i l e s e n m é t a l l u r g i e p o u r f a i r e t o u t 
c e q u e r a c o n t e l ' E x o d e , s u r t o u t d a n s l e d é s e r t . L ' é g y p t o l o g i e a m o n t r é 
q u e , l o n g t e m p s a v a n t M o i s e , l e s É g y p t i e n s é t a i e n t t r è s v e r s é s d a n s l ' a r t 
d e t r a v a i l l e r l e s m é t a u x ; e l l e n o u s a a p p r i s d e p l u s q u ' i l s e x p l o i t a i e n t 
d e s m i n e s d a n s l a p é n i n s u l e m ê m e d u S i n a ï , e t q u ' o n y t r o u v a i t p a r 
c o n s é q u e n t t o u t ce q u i e s t n é c e s s a i r e p o u r f o n d r e l ' o r e t l e m e t t r e e n 
œ u v r e . P o u r l e s p r e u v e s e t l e s d é v e l o p p e m e n t s , v o i r La Bible et les 
découvertes modernes, t. n, p. 510 sq.; Mélanges bibliques, v, Inscrip-
tions et mines du Sinaï, p . 284 . — L e s l é v i t e s p u n i r e n t l e s a d o r a t e u r s 
d u v e a u d ' o r e n e n f a i s a n t p é r i r t r o i s m i l l e . C ' e s t l e c h i f f r e q u e p o r t e n t 
l ' h é b r e u , l a p a r a p h r a s e c h a l d a ï q u e , le s y r i a q u e , l e s S e p t a n t e , l ' a r a b e , 
l ' a n c i e n n e i t a l i q u e , P h i l o n , T e r t u l l i e n , Scorp., c . m , t . n , c o l . 1 2 9 ; 
S . A m b r o i s e , Epist. l v i ad Romulum, n ° 1, t . x v i , c o l . 1227. — L a 
V u l g a t e d i t v i n g t - t r o i s m i l l e . E x . , x x x i r , 2 8 ; m a i s o n a d m e t g é n é r a l e -
m e n t q u e v i n g t e s t d e t r o p . V o i r C o r n e l . a L a p . , i n l o c u m . — Q u a n t 
à l a c o n d u i t e d ' A a r o n , q u i c o n s e n t i t à f a b r i q u e r l e v e a u d ' o r , S . A m -
b r o i s e , loc. cit., n ° 3 , c o l . 1225, l a j u g e e n d i s a n t : « N e q u e e x c u s a r e 
t a n t u m s a c e r d o t e m p o s s u m u s , n e q u e c o n d e m n a r e a u d e m u s . » — S u r 
l a m a n i è r e d o n t A a r o n d é f e n d s e s fils a u p r è s d e M o ï s e , v o i r l a l e t t r e 
d u m ê m e P è r e , Ep. L X V I I ad Simplic., i b i d . , c o l . 1228. 
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Sauveur quand il lui a apporté le salut, mais il est toujours 
vivant, gardant soigneusement ses Écritures inspirées pour 
témoigner de l'unité de Dieu, et, contre lui-même, de la ve-
nue du Messie. Tous les autres peuples ont changé de reli-
gion, lui seul est resté le même. Les grands empires qui l'ont 
jadis foulé aux pieds ont depuis longtemps disparu, il n'existe 
plus de pharaons ni de grands rois, plus de Perses ni de 
Grecs, de Romains ni d'iduméens ; Jupiter et Apollon sont 
morts ; mais il y a encore et il y aura toujours des Juifs. 

3° Dans la révélation de l'Horeb, Dieu, Élôhim, se mani-
festa à son peuple comme l'Être par excellence, Jéhovah, 
n° 367, l'Éternel, celui qui vit toujours, qui est la source et le 
principe de sa propre vie, le moi parfait, l'infini, le Maître de 
l'univers et la source unique de toute vie, distinct et complè-
tement indépendant de ses créatures. La notion de Dieu, qui 
sert de base à la législation mosaïque, l'élève au-dessus de 
tout ce que devait connaître le monde avant le Christianisme, 
et, en même temps, elle élève le peuple hébreu au-dessus de 
tous les autres peuples anciens, en faisant de lui le peuple 
de Dieu, le peuple saint , Ex., xix, 5-6, prédestiné à devenir 
le levain qui fera fermenter un jour toute la terre et y déra-
cinera l'idolâtrie. 

-4° Par le premier mot de la loi : « Je suis le Seigneur ou 
Jéhovah, » Ex., xx, 2 ; Deut., v, 6, Dieu donne à sa législation 
un caractère que nous ne retrouvons nulle part ailleurs. De 
là découle tout le Décalogue, la religion, la morale, qui doit 
être la règle des peuples comme des individus. Ce mot résume 
tous nos devoirs envers Dieu, envers nous-mêmes et envers 
nos semblables; il nous montre quelle est la source de nos 
obligations, notre premier principe et notre dernière fin. 
L'homme est tenu de vivre non pour lui, ni même directe-
ment pour ses semblables, mais pour Dieu. Sa fin est surna-
turelle. Sapréocupation principale ne doit pas être son corps, 
mais sou âme; il ne doit pas mettre en première ligne son 
intérêt, mais la justice. Le dixième commandement du Déca-
lo t t e , en défendant jusqu'aux mauvais désirs, atteint l'idéal 
même de la moralité; il fait de la religion uue disposition in-



lérieure, et montre que les dehors ne sont rien aux yeux de 
Dieu, qui pénètre le fond du cœur et veut que les intentions 
soient pures comme les actes droits. 

5° Le Décalogue est le fondement de la religion mosaïque, 
mais il devait être développé et complété dans ses applica-
tions; les Israélites, affranchis de la servitude de l'Égypte et 
devenus indépendants et libres, avaient besoin d'une organi-
sation religieuse et de lois civiles. Moïse les leur douna, sans 
distinguer toutefois nettement l'ordre religieux et l'ordre civil, 
mais plutôt confondant l'un et l'autre, parce que tout reposait 
sur la religion. Nous n'avons pas à exposer ici ses institutions 
en détail, ce sera l'objet d'un chapitre particulier. Remarquons 
seulement que le législateur des Hébreux ue créa point d'or-
ganisation politique pour les douze tribus; à part quelques 
règlements de détail, les choses restèrent sous ce rapport dans 
l'état où elles étaient à l'époque des patriarches. 

3 7 6 . — D é p a r t d u S i n a ï ; r é v o l t e s d e s I s r a é l i t e s . 

1° Quand la loi eut été donnée au peuple au Sinaï, Moïse 
en partit pour se rendre dans le pays de Chanaan, « que Dieu 
voulait donner à Israël, » Ex., xx, 12; Deut., v , 16. Guidé 
par la colonne de nuée, il prit le chemin du désert de Pharan, 
Num., x, 11 sq. (1). Mais l'indocilité des Hébreux devait retar-
der longtemps encore la prise de possession de la Terre Pro-
mise. Ils avaient irrité Dieu au pied du Sinaï, en adorant le 
veau d'or, Ex., xxxii; ils devaient exciter plus d'uue fois en-
core sa colère, par leur esprit de révolte et leur idolâtrie; 
quelque temps après leur départ, ils murmurèrent à cause 
du manque d'eau, pro labore, àTaberah (Incensio), Num., 
xi, 1 sq. ; puis, par dégoût delà manne et par défaut de viande, 
àQibroth Thaavah, Num., xi, 34. La première révolte fut pu-
nie par l'incendie miraculeux d'une partie du camp, d'où le 
nom de Taberah ou Incendie, donné au campement; la se-
conde, par une plaie surnaturelle, dont la nature n'est pas 

(1) S u r l e s c a m p e m e n t s d e s I s r a é l i t e s , o n p e u t v o i r P s e u d o - A m b r o i s e , 
D e XLII mansionibus filiorum Israël tractatus, t . x v n , c o l . 9 - 4 0 ; La 
Bible et les découvertes modernes, t. u, p. 518 sq. 

expliquée ; elle fit périr un grand nombre de coupables et de 
là le nom de Qibroth Thaavah, ou Sépulcres de concupiscence, 
qui fut attribué à cette station. 

2° Moïse continua cependant sa marche jusqu'à Hazéroth, 
Num., xi, 34, et séjourna ensuite à Cadès, xm, 1, 27. C'est 
là qu'il apprit, par les douze espions qu'il avait envoyés en 
Chanaan, qu'il ne pouvait pénétrer que de vive force dans la 
Terre Promise, et que des tribus belliqueuses lui en barre-
raient l'entrée, Num., xni, 28 sq. Ce rapport excita les mur-
mures du peuple, qui ne sut pas avoir confiancè en Dieu, et 
pensa à choisir un nouveau chef, afin de retourner en Égypte, 
Num., xiv, 4; cf. Deut., i, 26 sq. Moïse, ne comptant que sur 
le Seigneur, tint tête à l'orage avec une inaltérable douceur 
et une inébranlable fermeté. Seuls des douze espions, Caleb 
et Josué cherchèrent, mais sans succès, à rendre un peu de 
courage à leurs frères abattus. Dieu irrité voulut alors exter-
miner les rebelles ; Moïse, par une admirable prière, obtint 
leur pardon, non pas complet cependant, car tous ces séditieux 
incorrigibles furent condamnés à mourir dans le désert, dans 
l'espace de quarante ans, Num., xiv, 34, sans entrer dans la 
Terre Promise, Num., xiv, 29. La sentence atteignait tous 
ceux qui avaient plus de vingt ans , excepté Caleb et Josué. 
Elle remplit de terreur les coupables, et, par une réaction 
fréquente dans les mouvements populaires, ils voulurent ré-
parer leur faute par une faute contraire : tombant d'un excès 
de découragement dans un excès de présomption, ils marchè-
rent malgré leur chef, et furent taillés en pièces jusqu'à 
Horma. Cf. n° 258, 5°. ainsi échoua l'attaque directe contre 
la Palestine, Num., xiv, 42-45. 

3° Cette révolte générale fut suivie quelque temps après 
de celle de Coré, causée par la jalousie qu'excitait l'élévation 
d'Aaron au sacerdoce ; elle dut blesser d'autant plus le cœur 
de Moïse qu'elle éclatait dans le sein de sa propre t r ibu, 
jusque-là si dévouée à son Dieu et à son chef. Coré trouva 
un appui dans quelques descendants de Ruben, irrités de ce 
que le droit d'aîuesse avait été enlevé à leurs ancêtres. Un 
châtiment divin punit les coupables, Nuin. /xvi . 



4° Après l'échec d'Horma et la condamnation portée contre 
les Israélites, il ne fallait plus avancer "vers Chanaan, mais 
battre en retraite et se réfugier dans des lieux peu acces-
sibles et bien connus. Moïse revint donc sur ses pas, dans le 
désert de Sin, à Cadès, Num., xx, 1, où la tradition juive le 
fait demeurer pendant plusieurs années. Là, le manque d'eau 
provoqua une nouvelle sédition, Num., xx , 2-3. Le libéra-
teur d'Israël, voyant l'incurable indocilité de ce peuple qui, 
après avoir reçu tant de marques miraculeuses de la bonté 
de son Dieu, doutait encore de lui, eut un moment d'hésita-
tion dans sa foi, et le Seigneur, pour l'en punir, le priva de 
l'honneur d'introduire les enfants de Jacob dans la Terre Pro-
mise, Num., xx, 12. 

5° Cependant près de quarante ans s'étaient écoulés depuis 
la sortie d'Égypte. Quand le moment d'entrer dans la Pa-
lestine fu t enfin venu, Moïse se dirigea vers ce pays, non 
plus par le nord, où les Israélites avaient éprouvé un échec, 
mais en faisant un mouvement tournant à l'est. Il demanda, 
par deux fois, aux Iduméens, le libre passage par leur terri-
toire, sans pouvoir l'obtenir, Num., xx, 14 sq. Il fallut donc 
faire un détour au nord-est, vers le pays du roi chananéen, 
Arad. Cette longue route mécontenta le peuple; une nouvelle 
sédition éclata. Elle fu t punie par la morsure de serpents 
venimeux auxquels n'échappèrent que ceux qui purent jeter 
les yeux sur le serpent d'airain, élevé par l'ordre de Dieu, 
Num., xxi, 6-9, et figure de Jésus-Christ encroix, Joa., m , 14. 
Les séditions si fréquemment répétées que nous venons 
d'énumérer montrent d'une manière frappante combien 
Israël avait de peine à se plier sous le joug du Seigneur : il 
fallut l'intervention constante et miraculeuse de la Provi-
dence pour faire de lui le peuple de Dieu. 

377. — B a l a a m . 

•1° Après la défaite des deux rois amorrhéens, Séhon et Og, 
et la conquête de leurs royaumes de Galaad et de Basan, les 
Israélites partirent des hauteurs de Phasgah et campèrent 
dans les plaines de Moab, celte partie ,de J'Arabah, aujour-

d'hui El-Ghôr, qui forme la vallée du Jourdain vis-à-vis de 
Jéricho. Leur camp s'étendait de Bethsimoth à Abelsatim, 
Num., X X X I I I , 49. C'est d'Abelsatim ou Setim, Jos., m , 1, 
que les Israélites partirent plus tard, sous la conduite de 
Josué, pour entrer dans la terre de Chanaan et la conquérir. 
Ils étaient donc arrivés maintenant sur les bords de la terre 
promise à leurs pères; ils n'en étaient séparés que par les 
eaux du Jourdain, et le sol qu'ils foulaient sous leurs pieds 
devait former une partie des possessions de Ruben et de 
Cad. C'était une heure solennelle dans leur histoire. Dieu 
choisit ce moment pour leur faire renouveler, par la bouche 
d'un étranger, Balaam, les prophéties messianiques. 

2° Balaam, fils de Béor, était un prophète ou devin célèbre, 
Num., X X I I , 5 ; Jos., xm, 22, que Balac, fils de Sippor, roi 
de Moab, appela pour maudire le peuple de Dieu, Balaam était 
originaire de Péthor, ville située sur les bords de l 'Euphrate, 
dans le nord de la Mésopotamie, comme nous l'ont appris les 
inscriptions assyriennes qui la mentionnent souvent (4). 
Mélange singulier de bien et de mal, il était tout à la fois un 
devin païen, employant les moyens de divination du paga-
nisme, comme l'interprétation des signes, Num., xxiv, 1; 
X X I I I , 3, 15, et prophète du vrai Dieu, qu'il connaissait, qu'il 
interrogeait et à qui il obéissait, quoique à contre-cœur et 
non sans résistance (2). Il a beaucoup de traits de ressem-

(1) E l l e s l ' a p p e l l e u t Pitrti e t l a p l a c e n t a u c o n f l u e n t d u S a g u r e t d e 
l ' E u p h r a t e . I n s c r i p t i o n d e l ' o b é l i s q u e d e S a l m a n a s a r , 1. 3 8 - 4 0 ; M é n a n t , 
Annales des rois d'Assyrie, p. 98, cf. p. 112; Records ofthepasl, t. v, p 41. 

(2) L e s o p i n i o n s s o n t p a r t a g é e s s u r l e v r a i c a r a c t è r e d e B a l a a m . 1° P h i -
I o n , S . A m b r o i s e , S . A u g u s t i n , l e r e g a r d e n t c o m m e u n f a u x p r o p h è t e e t 
u n p a ï e n q u i n e c o n n a i s s a i t p a s l a v r a i e r e l i g i o n e t q u e D i e u f o r ç a à b é n i r 
m a l g r é l u i I s r a ë l , a u l i e u d e l e m a u d i r e . 2° T e r t u l l i e n e t S . J é r ô m e l e 
c o n s i d è r e n t c o m m e u n v r a i p r o p h è t e , q u i p é c h a s e u l e m e n t p a r a v a r i c e e t 
p a r a m b i t i o n . — L e t e x t e h é b r e u n e lu i d o n n e p a s le t i t r e d e s v r a i s p r o -
p h è t e s , nabi o u khôzéh, m a i s c e l u i d e haq-qôsêm o u d e v i n , J o s . , x m , 22, 
q u i n ' e s t j a m a i s d o n n é q u ' à c e u x q u i p r a t i q u e n t l a d i v i n a t i o n , qcsem, 
i n t e r d i t e p a r l a l o i ; D e u t . , x v i u , 10 s q . ; I S a m . , x v , 2 3 ; I s . , m , 2 ; 
E z . , x m , 9 , 2 3 ; II (IV) R e g . , x v n , 1 7 ; E z . , x x u , 2 8 ; J é r . , x i v , 14. B a l a a m 
a v a i t c e p e n d a n t u n e c e r t a i n e c o n n a i s s a n c e d u v r a i D i e u , e t il é t a i t 
a i n s i c a p a b l e d e r e c e v o i r d e v é r i t a b l e s r é v é l a t i o n s . B a l a a m n o m m e D i e u 
J é h o v a h ; M o ï s e l ' a p p e l l e É l o h i m d a n s t o u s l es p a s s a g e s d e c e t t e h i s t o i r e . 



blance avec Simon le magicien, dont le cœur non plus n'était 
pas droit devant Dieu, Act., viu, 13, 15, 21. 

Il faisait sans doute métier de la divination, et les voya-
geurs madianites, qui faisaient le commerce des caravanes 
entre la Mésopotamie et l'Egypte, l'avaient fait connaître 
dans les environs de la Palestine. 

3° Balac, roi de Moab, effrayé des victoires remportées par 
les Israélites sur Sébon et Og, roi de Basan, envoya des mes-
sagers à Balaam, afiu qu'il vint maudire ses ennemis, croyant 
qu'il en serait délivré par cette malédiction. Le prophète, 
sur l'ordre de Dieu, refusa par deux fois de se rendre aux 
instances de Balac. Mais ce prince était tenace. Il revint une 
troisième fois à la charge, et, séduit par les présents et les 
promesses qui lui était faites, Balaam arracha en quel-
que sorte à Dieu la permission de se rendre au pays de 
Moab. Comme les dispositions avec lesquelles il se mit en 
roule n'étaient point bonnes, Dieu lui rappela l'obéissance 
qu'il lui devait, en le faisant instruire par l 'âne même 
qui le portait et qu'un ange arrêta sur le chemin. Il reçut 
alors l'ordre de continuer son voyage, mais avec la condi-
tion expresse de ne dire que ce que Dieu lui mettrait dans la 
bouche. 

4° Trois fois pressé par Balac de maudire Israël, trois fois 
Balaam le bénit malgré lui, et comme le roi de Moab s'irrite 
violemment, le prophète, par l'inspiration du vrai Dieu qui 
le maîtrise, annonce, dans la plus importante de ses pro-
phéties, Num., xxiv, 15-24, la venue du Rédempteur et les 
triomphes d'Israël. Non seulement Balaam voit la ruine des 
voisins des Hébreux, les Idnméens, les Amalécites, les Ci-
néeus, mais aussi celle des Assyriens, des Grecs et de Kit-
lim. Israël survivra à tous ces peuples sous un roi qu'il pré-
dit dans les termes suivants : 

J e l e v o i s , m a i s p a s e n c o r e ; 
J e l e v o i s , m a i s n o n p a s p r o c h e . 
U n e é t o i l e s e l è v e s u r J a c o b , 
U n s c e p t r e s o r t d ' I s r a ë l ; 
I l b r i s e l e s c h e f s d e M o a b 
E t i l d é r a c i n e t o u s l e s e n f a n t s d e S e t h . N u m . , x x i v , 1 7 . 

Cette étoile qui se lèvera sur Jacob, ce sceptre qui brisera 
les Moabites et tous les ennemis d'Israël, c'est le Messie, 
comme l'annoncent la solennité du ton , l'éclat des méta-
phores, Yexlremo tempore du 14 et la tradition unanime 
des juifs et des chrétiens; c'est ainsi que l'entendent les Tar-
gums. L'idée que cette étoile désignait le Messie était si uni-
versellement répandue, que le faux Messie qui parut du 
temps d'Adrien prit le nom de Barcochébas ou Fils de l'étoile, 
Voir aussi Matth., i i , 2. Les Pères sont d'accord avec la 
synagogue sur le sens de la prophétie de Balaam. 

Il faut remarquer, du reste, que le mot étoile est uue ex-
pression métaphorique qui désigne ligurément le Messie, 
venant éclairer le monde. « Plusieurs auteurs , dit Cal-
met , in Num., xxiv, 17, p. 272, semblent avoir cru que la 
prophétie de Balaam regardait l'étoile matérielle qui parut 
[à la naissance de Jésus-Christ]. Mais cet astre n'était point 
sorti de Jacob. Il marquait le lever de la vraie étoile de 
Jacob... Jésus-Christ était la vraie étoile; l'astre n'était que 
le signal de sa venue. L'un et l 'autre devaient paraître en 
même temps, mais comme l'étoile matérielle n'était destinée 
qu'à faire connaître la venue du Messie, dès qu'elle eut ac-
compli celte fonction elle disparut. » 

5° Les prophéties de Balaam sont plusieurs fois rappelées 
dans l'Ancien Testament (1). Quant à la personne même du 
prophète, elle est jugée par les Apôtres avec la sévérité 
qu'elle mérite (2). Entraîné sans doute par la cupidité, il 
donna aux Moabites et aux Madianites un conseil détestable; 
celui d'initier les Israélites au culte impur de Béelphégor, 
pour attirer sur eux la colère de Dieu, Num.. xxxi, 16. Ses 
funestes avis ne réussirent que trop. Beaucoup d'Israélites 
se laissèrent séduire, et Moïse ne put faire cesser le scandale 
que par la mort d'un grand nombre de coupables. Balaam 
lui-même fut puni plus tard de son crime : il fut massacré 
avec les Madianites, Num. xxxi, 8, exemple terrible pour 

(1) J o s . , XXIV, 9 - 1 0 ; M i c h é e , VI , O; 11 E s d . , X I I I , 2 . 
(2) II Pe t . , n , 16; J u d e , 11; Apoc . , n , 14; cf. Targum Jer., s u r N u m . , 

XXII , 3 0 ; J o s è p h e , Ant. jud., I V , v i , 3 . 



les serviteurs infidèles qui, poussés par des motifs humains, 
manquent à leurs devoirs envers Dieu. 

3 7 8 . — P r o p h é t i e m e s s i a n i q u e d e M o ï s e . 

Moïse touchait au ternie de sa vie. Par l'ordre de Dieu, il 
rappela au peuple, dans les discours qu'il consigna lui-même 
dans le Deutéronome, les prescriptions de la loi. Avant de 
mourir, il annonça la venue du Messie, en disant aux Israé-
lites : « Prophetam de gente tua et de fratribus tuis, sicut 
me, suscitabit tibi Dominus Deus tuus; ipsum audies... 
Prophetam suscitabo eis de medio fratrum suorum, similem 
tu i , et ponam verba mea in ore ejus, loqueturque ad eos 
omnia quœ prœcepero illi. » Deut., x v m , 15, 18. Le pro-
phète qu'annonce Moïse, c'est le prophète par excellence, h 
Tupof-ijnig, Joa., v i , 14, Jésus-Christ. Cf. Act., i i i , 18. Le 
libérateur d'Israël, qui avait affranchi son peuple de la ser-
vitude d'Égypte et lui avait donné la loi, était la figure du 
Messie qui lui fu t semblable et supérieur; après Moïse, il n'y 
eut personne, excepté le Sauveur, en qui fussent pleinement 
accomplies les paroles que nous venons de rapporter. On les 
a entendues des prophètes dans un sens collectif, mais la 
tradition ecclésiastique, et nous pouvons dire le Nouveau 
Testament l u i - m ê m e , les a rapportées exclusivement à 
Notre-Seigneur (1). C'est ainsi que l'image du Sauveur se 
dessine de plus en plus nettement : Jacob nous a appris 
qu'il porterait le sceptre de Juda son père; Balaam, qu'il 
éclairerait le monde comme un astre; Moïse ajoute qu'il sera 
prophète, c'est-à-dire l'interprète des volontés de Dieu sur 
la terre. 

3 7 9 . — M o r t d e M o ï s e . . 

Le législateur des Hébreux annonça aussi aux douze tribus 
l'avenir qui leur était réservé, Deut., xxxin; il les bénit 
ensuite, et après avoir contemplé du haut du Mont Nébo la 
Terre Promise, il rendit son âme à Dieu, à l'âge de 120 ans. 
Il n'avait été donné à personne de voir, comme lui , le Sei-

( 1) L u e . , v u , 16 ; J o a . , i , 4c ; v , 4 a - 4 7 ; v i , 1 4 ; I l e b . , i , 1 -2 . 
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gneur face à face, Deut., xxxiv, 10; il fu t véritablement 
l'homme de Dieu, Deut., xxxiu, 1, chéri de Dieu et des 
hommes, Eccli., XLV, 1, le fidèle serviteur de Jéhovah, légis-
lateur, prophète, Osée, xu , 13; Deut., x v m , 15, poète, Ps. 
LXXXLK; Ex., xv, 1-21; Deut., xxxu, 1-43, écrivain inspiré, 
mais moins admirable encore par ses privilèges que par ses 
vertus, sa foi inébranlable, sa piété, son obéissance, son zèle 
pour la gloire de Dieu et son amour pour son peuple. 

C H A P I T R E V I I I . 

L A L É G I S L A T I O N M O S A Ï Q U E . 

3 8 0 . — N o m s d e l a l o i m o s a ï q u e ; d i v i s i o n d u c h a p i t r e . 

La loi donnée aux Israélites par Moïse, sous l'inspiration 
de Dieu, s'appelle dans la Bible hébraïque m m , thorah, 
c'est-à-dire, « instruction, enseignement (1). » Il est né-
cessaire, pour l'intelligence de l'Ancien et du Nouveau 
Testament, d'en connaître les dispositions principales. 
Moïse ne l'a point exposée d'une manière méthodique et 
suivie, mais selon l'inspiration divine et selon les circon-
stances, dans les quatre derniers livres du Pentateuque. 
Nous la résumerons ici dans un ordre logique, afin qu'il soit 
plus facile d'en saisir l'ensemble. Nous traiterons dans un 
premier article de la partie dogmatique et morale, dans un 

(1) Elle est appe lée Thorah de Dieu, I P a r . , x v i , 40; II Pa r . , x x x i . 
4 ( a u y 3 , l ' h é b r e u p o r t e Thorah de Dieu; l a V u l g a t e : in lege Moysi) ; 
Livre de la Thorah de Dieu, J o s . , x x i v , 2 6 ; I l P a r . , x v n , 9 ; Thorah de 
Moïse, I (111) R e g . , I I , 3 ; I I ( I V ) R e g . , X X I I I , 2 5 ; M a l . , I I I , 22 ( h é b r e u ) , 
Vulgate, iv, 4; I Esd. , i i i , 2; VII, 6 ; Dan., ix, 11, 13; 1 Cor., ix, 9; Livre 
de la Ihorah de Moïse, Jos., vin, 31; xxm, 6; Il (IV) Reg., xiv, 6 ; 
I I E s d . , v i n , 1 ; e t s i m p l e m e n t Livre de la thorah, II Esc! . , v i n , 3 ( t e x t e 
h é b r e u ; V u l g a t e : Librum). E l l e p o r t e a u s s i l e n o m d e témoignage, 
E x . , x x v , 2 1 ; x x x , 6 , 2 6 ; P s . c x v m , 2 2 , 2 4 , e t c . , commandements, 
ordonnance, droit ou justice, Deut., iv, S; v m , 11; xi, I; Ps, xvm, 9 ; 
Il E s d . , i x , 13, e t c . 



les serviteurs infidèles qui, poussés par des motifs humains, 
manquent à leurs devoirs envers Dieu. 

378. — P r o p h é t i e m e s s i a n i q u e d e M o ï s e . 

Moïse touchait au terme de sa vie. Par l'ordre de Dieu, il 
rappela au peuple, dans les discours qu'il consigna lui-même 
dans le Deutéronome, les prescriptions de la loi. Avant de 
mourir, il annonça la venue du Messie, en disant aux Israé-
lites : « Prophetam de gente tua et de fratribus tuis, sicut 
me, suscitabit tibi Dominus Deus tuus; ipsum audies... 
Prophetam suscitabo eis de medio fratrum suorum, similem 
tu i , et ponam verba mea in ore ejus, loqueturque ad eos 
omnia qu<e prsecepero illi. » Deut., X V I I I , 1 3 , 1 8 . Le pro-
phète qu'annonce Moïse, c'est le prophète par excellence, o 
xpofÔTY/ç, Joa., v i , 14, Jésus-Christ. Cf. Act., m , 18. Le 
libérateur d'Israël, qui avait affranchi son peuple de la ser-
vitude d'Égypte et lui avait donné la loi, était la figure du 
Messie qui lui fu t semblable et supérieur; après Moïse, il n'y 
eut personne, excepté le Sauveur, en qui fussent pleinement 
accomplies les paroles que nous venons de rapporter. On les 
a entendues des prophètes dans un sens collectif, mais la 
tradition ecclésiastique, et nous pouvons dire le Nouveau 
Testament l u i - m ê m e , les a rapportées exclusivement à 
Notre-Seigneur (1). C'est ainsi que l'image du Sauveur se 
dessine de plus en plus nettement : Jacob nous a appris 
qu'il porterait le sceptre de Juda son père; Balaam, qu'il 
éclairerait le monde comme un astre; Moïse ajoute qu'il sera 
prophète, c'est-à-dire l'interprète des volontés de Dieu sur 
la terre. 

379. — M o r t d e M o ï s e . . 

Le législateur des Hébreux annonça aussi aux douze tribus 
l'avenir qui leur était réservé, Deut., xxxitr; il les bénit 
ensuite, et après avoir contemplé du haut du Mont Nébo la 
Terre Promise, il rendit son âme à Dieu, à l'âge de 120 ans. 
Il n'avait été donné à personne de voir, comme lui , le Sei-

( 1) L u c . , v u , 16 ; - loa. , i , 4c ; v , 4 a - 4 7 ; v i , 14; I l e b . , i , 1-2. 
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gneur face à face, Deut., xxxiv, 10; il fu t véritablement 
l'homme de Dieu, Deut., xxxiu, 1, chéri de Dieu et des 
hommes, Eccli., XLV, 1, le fidèle serviteur de Jéhovah, légis-
lateur, prophète, Osée, xu, 13; Deut., X V I I I , 15, poète, Ps. 
LXXXLX; Ex., xv, 1-21; Deut., XXXII, 1-43, écrivain inspiré, 
mais moins admirable encore par ses privilèges que par ses 
vertus, sa foi inébranlable, sa piété, son obéissance, son zèle 
pour la gloire de Dieu et son amour pour son peuple. 

C H A P I T R E V I I I . 

L A L É G I S L A T I O N M O S A Ï Q U E . 

380. — N o m s d e l a l o i m o s a ï q u e ; d i v i s i o n d u c h a p i t r e . 

La loi donnée aux Israélites par Moïse, sous l'inspiration 
de Dieu, s'appelle dans la Bible hébraïque m m , thorah, 
c'est-à-dire, « instruction, enseignement (1). » Il est né-
cessaire, pour l'intelligence de l'Ancien et du Nouveau 
Testament, d'en connaître les dispositions principales. 
Moïse ne l'a point exposée d'une manière méthodique et 
suivie, mais selon l'inspiration divine et selon les circon-
stances, dans les quatre derniers livres du Pentateuque. 
Nous la résumerons ici dans un ordre logique, afin qu'il soit 
plus facile d'en saisir l'ensemble. Nous traiterons dans un 
premier article de la partie dogmatique et morale, dans un 

(1) E l l e e s t a p p e l é e Thorah de Dieu, I P a r . , x v i , 4 0 ; II P a r . , x x x i . 
4 ( a u y 3, l ' h é b r e u p o r t e Thorah de Dieu; l a V u l g a t e : in lege Moysi) ; 
Livre de la Thorah de Dieu, J o s . , x x i v , 2 6 ; I l P a r . , x v n , 9 ; Thorah de 
Moïse, I (111) H e g . , n , 3 ; II (IV) R e g . , x x m , 2 5 ; M a l . , m , 22 ( h é b r e u ) , 
V u l g a t e , i v , 4 ; I E s d . , n i , 2 ; VII, 6 ; D a n . , i x , 11, 1 3 ; 1 C o r . , i x , 9 ; Livre 
de la Ihorah de Moïse, J o s . , v i n , 3 1 ; X X I I I , 6 ; Il (IV) R e g . , x i v , 6 ; 
II E s d . , v i n , 1 ; e t s i m p l e m e n t Livre de la thorah, II Esc!., v i n , 3 ( t ex t e 
h é b r e u ; V u l g a t e : Librum). E l l e p o r t e a u s s i l e n o m d e témoignage, 
E x . , x x v , 2 1 ; x x x , 6, 2 6 ; P s . c x v u i , 22 , 24 , e t c . , commandements, 
ordonnance, droit o u justice, D e u t . , i v , S ; v i n , 1 1 ; x i , I ; Ps . X V I I I , 9 ; 
Il E s d . , i x , 13, e t c . 



second du culte et des lois cérémonielles, et dans un troi-
sième du droit civil. 

ARTICLE I. 

Dogme et morale. 

3 8 1 . — D o g m e s d e l a r e l i g i o n m o s a ï q u e . 

Le dogme fondamental de la religion mosaïque, c'est le 
monothéisme, auquel tout se rapporte. Les Hébreux ne 
reçoivent pas de Moïse une religion nouvelle, leur foi est 
celle d'Adam et des patriarches, n° 362. Dieu ajoute, il est 
vrai , de nouvelles révélations à la révélation primitive, mais 
tout ce que croyaient Abraham, Isaac et Jacob, leur posté-
rité le croit aussi. Israël adore donc un seul Dieu comme ses 
pères. «Écoute, Israël, le Seigneur (Jéhovah) notre Dieu, le 
Seigneur est unique, » Dent . , v i , 4 ; cf. iv, 39. C'est là le 
premier article du credo de Moïse, Ex., xx, 2-3. Le Seigneur 
est l'être par excellence, Jéhovah, « celui qui est », imma-
tériel, Ex., xxxin, 23; Deut., îv, 15, sans limite dans le 
temps et sans limite dans l'espace, éternel et immense, créa-
teur du ciel et de la terre et maître de tout ce qui existe, 
Gen., i - i i , juge de toute la terre, Gen., v i , 13; x v m , 25 ; 
Dieu des esprits de tous les hommes, Num., xv i , 22 ; xxvn, 
16, auteur de la vie et de tout bien, Deut., xxxn , 39. Il ne 
peut être représenté par des images sensibles. Il est tout à la 
fois plein de justice et de miséricorde, Ex., xxxiv, 6-7 . 

Dieu a les auges pour ministres et pour serviteurs, Gen., 
m , 24; xv i , 7; xxi, 17-18; xxxi, 11, Ex. xxm, 20, etc. 
L'homme a été fait à l 'image de Dieu et créé dans l'état 
d'innocence. Gen., i, 26-27. Il est libre, n° 290; cf. Lev., xx, 
26; x x u , 32 ; Ex., xix, 8. Adam désobéit à la loi qui lui 
avait été imposée; il en fu t puni par la peine de mort, 
ainsi que toute sa race, à laquelle il transmit le péché ori-
ginel avec ses conséquences, la coucupiscenceet riucliuatiou 
au mal, Gen., m ; n°278. Dieu promit à nos premiers parents 
un Rédempteur, n° 292. Leurs descendants, quoique enclins 
au péché, peuvent pratiquer le bien, et ils sont tenus à l 'obser-

vation des règles de la morale, n°' 290, 293. Il existe une 
autre vie : c'est ce qui résulte de certaines locutions usuelles, 
en particulier de la croyance au scheôl, lieu où habitent les 
morts, Gen., xv, 15 ; xxv, 8, 17; xxxvu, 35; XLIX, 29, 32, etc.; 
de la prohibition de la nécromancie, Lev., x ix , 31; xx, 6, 27; 
Deut., x v m , 10-12. Cf. aussi I Reg., xxviu , 7-20. Cepen-
dant l'existence d'une autre vie n'est jamais alléguée expres-
sément comme sanction de la loi morale : Abscondita, Do-
mino Deo nostro, quse manifesta sunt, nobis et filiis nos-
tris usque in sempiternum, ut faciamus universa. verba le gis 
hujus, Deut., xxix, 29 (1). C'est sur les récompenses et les 
punitions temporelles qu'insiste le législateur. 

3 8 2 . — M o r a l e m o s a ï q u e . 

Des croyances dogmatiques des Hébreux découlent leurs 
obligations morales. Leur premier devoir est d'aimer Dieu 
de tout leur cœur, de l'adorer et de le prier, Deut., vi, 5 ; 
xxx, 6, ce qui exclut le culte de tous les faux dieux; leur 
second devoir est de mener une vie pure et sainte : Sanctifi-
camini et estote sancti, quia ego sum Dominus Deus vester, 
Lev., xx, 7 ; cf. Lev., xt , 44; Deut., iv, 9 ; x, 16. Il leur est 
prescrit d'aimer le prochain, Lev. , x ix , 17, y compris les 
étrangers, Lev. ,x .x, 33-34; Ex., xxu, 21, et même leurs en-
nemis, Ex., x x m , 4, 5 ; Lev., xix, 18 (2); d'être charitables 
envers les pauvres, les veuves et les orphelins, Ex., xxu, 22; 
Lev., xix, 9-13; Deut., xv, 7-15, etc. 

(1) S u r l a c r o y a n c e d e s H é b r e u x à u n e a u t r e v i e , v o i r La Bible et 

les découvertes modernes, t. m , p. 91 sq. 
(2) L e s e x c e p t i o n s a p p a r e n t e s r e p o s e n t s u r u n p r i n c i p e d e d r o i t p u -

b l i c , E x . , x x i , 24 ; D e u t . , x v , 2, 3 ; x x m , 1 9 , 2 0 . 



A R T I C L E I I . 

Culte et lois cérémonielles. 

Le tabernacle. - L'arche. - Les ministres sacres. - Les sacrifices : espèces, valeur. 
— Le sabbat et les fêtes. — Prescriptions religieuses particulières. 

§ I . — LE SANCTUAIRE ET SES MINISTRES. 

3S3. - L e T a b e r n a c l e . 

1° Le centre du culte fut le tabernacle, en attendant le tem-
ple (1). Ce centre fu t unique, afin de marquer l 'unité du 
Dieu qu'on y adorait, Ex., xxv, 8.«Tabernacle» signifie tente; 
c'était en effet une tente, qui ressemblait aux tentes de luxe 
des chefs nomades, mais avec cette différence que la tenture 
était soutenue par un échafaudage de quarante-huit planches 
épaisses, de bois de sittîm ou acacia, pour la rendre plus so-
lide. Elle avait une forme rectangulaire et se divisait en deux 
parties, le Saint et le Saint des Saints, Ex. , xxvi, 33. Dans 
le Saint étaient l'autel des parfums, où l'on brûlait en l'hon-
neur de Dieu un encens particulier, composé de vingt-quatre 
aromates, Ex. , xxx, 8-9, 20-38, le chandelier à sept branches 
et la table des douze pains de proposition, Ex., xxv, 30; Lev., 
xxiv, 8 , renouvelés toutes les semaines. Dans le Saint des 
Saints était l 'arche d'alliance. 

2° Devant le tabernacle était le parvis, sorte de cour où l'on 
offrait les sacrifices et où se réunissait le peuple. Elle était 
fermée par une enceinte, d'environ 50 mètres de long sur 
25 mètres de large, composée de rideaux de lin tendus entre 
des colonnes d'airain d'un peu plus de 2 mètres 50 de hau-
teur . 

3U Dans le parvis se trouvait l'autel destiné à l 'immolation 
des victimes ou autel des holocaustes; il était en bois d'acacia 
recouvert d 'airain; le feu sacré y était entretenu sans inter-
ruption. Près de l'autel était placée la mer d'airain, vaste ré-

(1) S u r l e t a b e r n a c l e , s e s u s t e n s i l e s e t l e s v ê t e m e n t s s a c e r d o t a u x 
c o n s i d é r é s d a n s l e s e n s l i t t é r a l e t m y s t i q u e , o n p e u t v o i r le V B é d é ' 
De tnbemncuto et msisejus, ac vestibus sacerdotum, t . x c i , c o l 393-498 ' 
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servoir où les prêtres puisaient de l 'eau pour se laver les 
mains et les pieds, avant d'entrer dans le sanctuaire ou de 
s'approcher de l 'autel, en signe de la pureté intérieure qui 
devait orner leurs âmes. 

384. — L ' a r c l i e d ' a l l i a n c e . 

L'arche était un coffre en bois de sittim ou acacia, couvert 
intérieurement et extérieurement de lames d'or; elle avait 
environ 1 mètre 75 de longueur et 0,80 de largeur et de hau-
teur. Tout autour de la partie supérieure était une sorte de 
couronne d'or. Aux quatre angles étaient attachés quatre an-
neaux d'or, dans lesquels étaient passés des bâtons en bois 
d'acacia doré, pour la transporter plus facilement, à la tète 
d'Israël, d 'un campement à l 'autre, Num. , x, 33-36. Deux 
chérubins d 'o r , placés vis-à-vis l 'un de l 'autre, aux deux 
extrémités du couvercle, que uous appelons propitiatoire, le 
voilaient de leurs ailes déployées. Le propitiatoire était 
comme le trône où résidait la majesté de Dieu, et l 'arche elle-
même, un signe sensible de sa présence au milieu de son 
peuple. Le Seigneur l'avait donnée à la race de Jacob pour 
satisfaire le besoin légitime des hommes d'avoir sous, les 
yeux un objet matériel qui symbolise le culte et excite la 
piété. Placée dans le Saint des Saints, dans le lieu le plus 
sacré du sanctuaire, et d'ordinaire invisible à tous les re-
gards comme la divinité qu'elle représentait, elle excluait 
ainsi efficacement toute idole du centre de la religion mo-
saïque. 

L'arche s'appelait Y arche d'alliance, parce qu'elle conte-
nait les tables de la loi, Ex., xxxiv, 39; XL, 2 0 ; Deut., 
xxxi, 26; Heb., ix, 4, c'est-à-dire les deux tables de pierre 
sur lesquelles étaient inscrits les préceptes du décalogue, et 
qui étaient comme le résumé des conditions de l'alliance de 
Dieu avec son peuple. Le Seigneur avait voulu qu'elles y 
fussent renfermées, pour prêcher en quelque sorte à Israël, 
d 'une manière permanente, la fidélité à la loi. — On a si-
gnalé, dans ces derniers temps, des ressemblances extérieures 
entre ce coffre sanctifié par la religion mosaïque et la bari 



5 6 4 . c î i a p . V I H . — l a l é g i s l a t i o n m o s a ï q u e . [ 3 8 5 1 

on barque des dieux égyptiens. On voit par ce que nous ve-
nons de dire, que si la première imitait la seconde en appa-
rence, elle avait un sens complètement différent (1). 

3 8 5 . — L e s m i n i s t r e s d u s a n c t u a i r e . 

Io Dieu choisit la tribu de Lévi pour remplir les fonctions 
du culte. Le sacerdoce proprement dit, qui avait la mission 
d'offrir les sacrifices, fu t réservé à la famille d'Aaron. Le 
chef de la famille était grand-prêtre, ses enfants et les des-
cendants d'Aaron étaient prêtres; les autres membres de la 
tribu de Lévi, nommés simplement Lévites, furent les mi-
nistres des prêtres. Ex. , xxix, 9, 44 ; Num., v in , 6-26. 

2° L% grand-prêtre avait l 'administration générale du culte ; 
il pouvait seul entrer, une fois par an, dans le Saint des 
Saints; il présidait aux fêtes solennelles, revêtu d'ornements 
splendides (2), il consultait Dieu par l'Urim et le Thum-
mim (3). Aaron fut solennellement consacré premier grand-
prêtre, Lev., vin. 

3° Les prêtres avaient seuls le droit de pénétrer dans l'inté-

(1) P o u r l e s p r e u v e s e t l e s d é v e l o p p e m e n t s , v o i r La Bible et les dé-
couvertes modernes, t. 11, p. 497 sq. 

(2) E x . , x x x i x , 1 - 3 0 ; L e v . , x v i , 4 . V o i r S . J é r . , Ep. LXIV ad Fabio-
lam, de veste sacerdotali, t . x x u , c o l . 6 0 7 - 6 2 2 . 

(3) « S e l o n l e s r a b b i n s , l ' o r a c l e d e l'Urim e t d u Thummim s ' é n o n ç a i t 
p a r l e s l e t t r e s g r a v é e s s u r l e s d o u z e p i e r r e s p r é c i e u s e s q u e l e g r a n d 
p r ê t r e p o r t a i t s u r l a p o i t r i n e . . . S e l o n b e a u c o u p d e m o d e r n e s , l'Urim e t 
l e Thummim s o n t d e u x p i e r r e s t a i l l é e s o u figurines, e s s e n t i e l l e m e n t 
d i s t i n c t e s d e s d o u z e d o n t j e v i e n s d e p a r l e r , e t d é p o s é e s d a n s l ' i n t é r i e u r 
d u p e c t o r a l c o m m e d a n s u n e b o u r s e , d ' o ù l e g r a n d p r ê t r e e n t i r a i t 
u n e , c o m m e p o u r c o n s u l t e r l e s o r t . L e s a u t e u r s n ' e n s u p p o s e n t j a m a i s 
p l u s d e d e u x , e t t o u t a u p l u s y a u r a i t - i l l i e u d ' e n a d m e t t r e u n e t r o i -
s i è m e , p o u r e m b r a s s e r t o u t e s l e s h y p o t h è s e s p o s s i b l e s : c e l l e s d ' u n e 
r é p o n s e a f f i r m a t i v e , n é g a t i v e o u n e u t r e . C a r i l e s t à r e m a r q u e r q u ' e n 
p l u s d ' u n e n d r o i t d e l a B i b l e , l e p e u p l e s e p l a i n t d u s i l e n c e d e l ' o r a c l e . 
S e l o n c e t t e e x p l i c a t i o n , q u e j e s u i s l o i n p o u r t a n t d e g a r a n t i r , l'Urim e t 
l e Thummim s o n t d e u x o b j e t s u n i q u e s , d é n o m m é s d ' a p r è s l ' i d é e q u i 
s ' a t t a c h e à c h a c u n d ' e u x . L ' u n r e p r é s e n t e D i e u c o m m e lumière o u 
vérité, Urim ; l ' a u t r e c o m m e s o u v e r a i n e justice o u perfection m o r a l e , 
Thummim. L a f o r m e p l u r i e l l e q u e c e s d e u x n o m s a f f e c t e n t i n d i q u e l e 
s u p r ê m e d e g r é d e l ' a t t r i b u t o u p e r f e c t i o n d o n t i l s e x p r i m e n t l ' i d é e . » 
Le Hir, Etudes bibliques, Les prophètes d'Israël, 1869, 1.1, p. 58. 
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rieur du Saint et de servir à l 'autel, Num., xvm, 7 ; ils fai-
saient toutes les cérémonies prescrites pour les différents sa-
crifices; ils allumaient les par fums sur l 'autel d'or dans le 
Saint, matin et soir; ils nettoyaient chaque matin le candé-
labre à sept branches et en remplissaient d'huile les sept 
lampes; ils plaçaient toutes les semaines les pains sur la 
table des pains de proposition; ils entretenaient le feu per-
pétuel, dans le parvis, sur l 'autel des holocaustes; ils en en-
levaient chaque jour les cendres; à certaines époques solen-
nelles, ils sonnaient de la trompette, Num. , x, 8-10; à la fin 
des sacrifices publics, ils bénissaient les fidèles, Num., vi, 
23. Eu dehors du tabernacle, ils étaient chargés d'estimer 
les objets offerts à Dieu par vœu, de visiter les lépreux, etc. 

Pour exercer leur sacerdoce, les enfants d'Aaron et ses 
descendants devaient être exempts de défauts corporels et de 
toute impureté légale, jouir d 'une réputation saus tache, 
fuir toute souillure, s 'abstenir de toute boisson spiritueuse, 
dans l'exercice de leur fonctions, etc., Lev., xxi; x, 9. Quand 
les prêtres furent plus tard devenus nombreux, ils furent di-
visés en 24 classes, ayant chacune leur chef et fonctionnant 
à tour de rôle, I Par . , xxiv. Ils avaient, comme le grand-prêtre, 
des vêlements particuliers dans l'exercice de leurs foutions. 

4° Les simples lévites étaient les gardiens et les serviteurs 
du sanctuaire. Dans le désert, ils furent chargés du transport 
du Tabernacle et de ses ustensiles. Plus tard, ils gardèrent le 
temple; ils l 'ouvraient, ils le fermaient ; ils y entretenaient la 
propreté; ils en administraient les revenus; ils préparaient 
les paius de proposition; du temps de David, ils furent char-
gés du chant et de la musique. Ils n'avaient pas le droit d'en-
trer dans l 'intérieur du Tabernacle et ils étaient en tout su-
bordonnés aux prêtres. 

5° La tribu de Lévi n'eut point de territoire, dans le partage 
de la Terre Promise, Deut., x v m , 1-2, afin qu'elle pût vaquer 
plus librement au service de Dieu, Deut . , .xvm, 5. Elle reçut 
seulement, pour y habiter, quarante-huit villes, choisies dans 
les différentes tribus, avec une banlieue de deux mille cou-
dées à I enlour; quant à ses moyens de subsistance, ils lui 

3 2 
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furent fournis par la dîme : tous les Israélites étaient obligés 
d'offrir chaque année, en faveur des lévites, le dixième de 
leurs revenus, en produits agricoles etenbestiaux, Num., xvm, 
11-13; Deut., xiv, 22 sq.; xv, 19; xvni, 4 ; xxvi, 2-12; 
Lev., vu, 7-15; 32-34. Les lévites payaient à leur tour un 
dixième de leur dîme pour l'entretien des prêtres. Ces der-
niers avaient de plus une part dans un grand nombre de sa-
crifices, Num., v, 9-15; Deut., xvin, 3 ; les objets consacrés 
par vœu devenaient leur propriété, Num., xvni, 14, ainsi que 
l'argent d 'un certain nombre d'amendes, Num., v, 8. 

§ I I . — D E S S A C R I F I C E S . 

386. — D i v i s i o n d e s s a c r i f i c e s . 

Les sacrifices étaient de deux espèces principales : les sa-
crifices sanglants et les sacrifices non sanglants. Les sacri-
fices sanglants consistaient dans l'immolation d'auimaux. On 
ne pouvait offrir à Dieu comme victimes que quatre espèces 
d'animaux : le mouton, la chèvre, le bœuf et la colombe. Ils 
devaient être exempts de tout défaut. Celui qui les offrait les 
présentait à l'entrée du sanctuaire, en posant sa main sur la 
tète de l 'animal. Il pouvait égorger lui-même la victime ou la 
faire égorger par les prêtres ; mais ces derniers seuls rece-
vaient le sang et en aspergeaient l'autel des holocaustes. On 
brûlait sur l'autel même la graisse qui couvre les entrailles, 
les deux rognons avec la graisse qui est dessus, le grand 
lobe du foie, et la queue grasse des béliers. Quant aux autres 
parties de la victime, l'emploi qu'on en faisait était différent 
selon la nature du sacrifice. Il existait en effet quatre espèces 
diverses de sacrifices sanglants : Io l'holocauste, 2° le sacri-
fice pour le péché, 3° le sacrifice pour le délit, et 4° le sacri-
fice pacifique. 

I . S a c r i f i c e s s a n g l a n t s . 

387. — 1° L ' h o l o c a u s t e . 

L'holocauste, en hébreu lolah, dans la Yulgate holocaus-
tum, d'oXoç, tout, et xaiw, brider, était le plus excellent des 
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sacrifices, Si c'était un quadrupède qui était offert en holo-
causte, il fallait qu'il fût mâle. On coupait la victime en 
morceaux, Lev., i, et, pour reconnaître le souverain domaine 
de Dieu, on la brûlait tout entière sur l'autel, d'où son nom 
grec et latin d'holocauste; la peau seule était réservée et 
appartenait aux prêtres. Lev., vu, 8. L'holocauste était of-
fert comme sacrifice public, tous les jours, matin et soir, et 
de plus dans certaines autres circonstances, par exemple, à 
certaines fêtes, comme sacrifice privé, que diverses per-
sonnes étaient tenues de faire, telles que les lépreux, Lev., 
xiv, 13, les femmes en couches au jour de la purification, 
le Nazaréen, Num., vi, H , 14, etc. Chacun pouvait d'ailleurs, 
par dévotion, offrir à Dieu un holocauste, même les étran-
gers, Num., xv, 13 : c'était l'acte latreutique par excellence. 

3 8 8 . — 2° e t 3 ° L e s s a c r i f i c e s p o u r l e p é c h é e t p o u r l e d é l i t . 

Le sacrifice pour le péché, sacrificïum pro peccato, et le 
sacrifice pour le délit, sacrificium pro delicio, étaient tous les 
deux des sacrifices expiatoires. Ils différaient seulement entre 
eux par les points suivants : le premier pouvait être pris 
dans les quatre espèces d'animaux susceptibles d'être immo-
lés en l'honneur du Seigneur; tandis que pour le second, 
on n'avait le choix qu'entre un bélier et un agueau; ce 
dernier n'était offert que par des particuliers, pour expier 
leurs fautes personnelles; le sacrifice pour le péché, au con-
traire, faisait souvent partie du culte public. Dans l'un et 
dans l'autre, on brûlait les parties grasses de la victime et 
tout le reste appartenait aux prêtres ; ils u'étaient pas accom-
pagnés, comme les autres sacrifices sanglants, d'offrandes et 
de libations, et ils ne pouvaient être offerts que dans des cas 
spécifiés par la loi, Lev., v u ; Num., vi, 11; Lev., xxin, 19. 

389. — 4° L e s a c r i f i c e p a c i f i q u e . 

La quatrième espèce de sacrifices est le sacrifice pacifique, 
pacifica, eucharistique et impétratoire. Il était offert sponta-
nément ou en exécution d'un vœu ; il appartenait donc d'or-
dinaire au culte personnel. La loi le prescrivait cependant 



dans quelques cas; c'est ainsi qu'elle ordonnait au Nazaréen 
d'immoler un bélier, Num., vi, 14, et qu'elle commandait 
l'offrande de deux agneaux à la fête des prémices, Lev., X X I I I , 

19. Cette dernière loi est l'unique prescription qui fasse en-
trer le sacrifice pacifique dans le culte public et général ; les 
prêtres seuls pouvaient en manger la chair, tandis que, lorsque 
la victime avait été présentée par les particuliers, les prêtres 
recevaient la poitrine et l'épaule droite qui avait servi à la cé-
rémonie de l'oblation, Lev., vu, 29-34, et ils pouvaient en 
faire part à leurs familles. Le reste de la victime était mangé 
par ceux qui l'avaient offerte. 

A part les sacrifices sanglants proprement dits, il y avait 
encore deux espèces de victimes qu'on immolait, en certaines 
occasions, en dehors du lieu sacré, la vache rousse, Num., 
xix, et la vache pour le meurtre, Dent., xxi, 1-8. 

I I . S a c r i f i c e s n o n s a n g l a n t s . 

390 . - O b l a t i o n s . 

I o Les sacrifices non sanglants, appelés en hébreu rtrt30, 
minkhâh, dans la Vulgate, oblado, étaient de deux espèces 
principales, selon leur nature, solide ou liquide. De la pre-
mière espèce, on offrait : Io la fleur de farine avec de l'huile 
et de l'encens, Lev., ii, 1 ; 2° des gâteaux de pains sans levain 
avec de l'huile, Lev., II, 4 sq.; 3° des épis rôtis au feu, Lev., 
II, 14. — Toutes ces offrandes devaient être assaisonnées de 
sel, Lev., n , 13; Num., xvm, 19, en signe de l'alliance du-
rable faite avec Dieu, Il Par., xm, 5. 

2° Les libations, nësek, se faisaient avec du vin. 
3° Les holocaustes et les sacrifices pacifiques étaient tou-

jours accompagnés d'offrandes et de libations, Num., xv, 1-
12; mais non les sacrifices pour le péché et pour le délit, 
excepté pour la purification des lépreux, Lev., xiv, 20. 

4° Les offrandes pouvaient d'ailleurs être offertes en dehors 
des sacrifices sanglants. Les unes étaient publiques, les autres 
particulières. Les publiques étaient : Io celles des prémices 
de la moisson des orges, pendant la fête de Pâques, Lev., X X I I I , 
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10 sq. ; 2° celle des deux pains, pour la fête des Semaines, 
Lev., X X I I I , 17 ; 3° celle des douze pains de proposition, qu'on 
renouvelait chaque jour de sabbat. 

3 9 1 . — O f f r a n d e s p a r t i c u l i è r e s . 

Les offrandes particulières étaient de quatre espèces : 
1° Celles qui étaient faites en exécution d'un vœu; 2° celle 
du prêtre, qui, lorsqu'il était admis pour la première fois à 
exercer ses fonctions, devait présenter un dixième d'épha de 
fleur de farine, moitié le matin et moitié le soir, avec le sa-
crifice quotidien, Lev., vi, 20; 3° l'offrande du pécheur, qui 
était faite par le pauvre, obligé d'expier un péché et incapable 
de faire la dépense d'un sacrifice de colombe, Lev., v, 11 ; 
4° l'offrande de jalousie ou de la femme soupçonnée d'adul-
tère ; elle consistait en farine d'orge, Num., v, 15. A ces deux 
dernières espèces, on ne mettait ni huile, ni encens. 

I I I . B u t , v a l e u r e t s i g n i f i c a t i o n d e s s a c r i f i c e s d e l a l o i 
a n c i e n n e . 

3 9 2 . — B u t d e l ' i n s t i t u t i o n d e s s a c r i f i c e s m o s a ï q u e s . 

Tous les sacrifices que nous venons d'énumérer avaient 
été institués par Dieu pour que les Israélites lui rendissent le 
culte qui lui est dû; ils étaient propres en même temps à les 
détourner de l'idolâtrie et à figurer la rédemption du genre 
humain par Jésus-Christ. « Hostiae et immolatio victimarum, 
dit S. Jérôme, non principaliter a Deo quaesita sunt; sed ne 
idolis fierent et ut de carnalibus victimis quasi per typum et 
imaginera ad spirituales hostias transiremus. » In Is., i, 12; 
t . xxiv, col. 34. a [Sacrificia offerebantur], dit S. Thomas, 
l a 2®, q. 102, a. 3, ad lum, tum ad excludendam idololatriam, 
tum ad significandum debitum ordinem mentis in Deum, tum 
etiam ad figurandum mysterium redemptiouis humanœ per 
Christum. » Etibid., q. 102, a. 2 : « Sic igilur rationes prœ-
ceptorum caaremonialium Veteris Legis dupliciter accipi pos-
sunt : uno modo ex ratione cultus divini, qui erat pro tem-
pore illo observandus; et rationes istœ sunt littérales, sive 
pertineant ad vitandum idololatriaa cultum, sive ad rememo-

32. 
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randa aliqua Dei beneficia, sive ad insinuandam excellentiam 
divinam ; vel etiam ad designandam dispositionem mentis, 
qufe tunc requirebatur in colentibus Deura. Alio modo pos-
sunt eorum rationes assignari, secundum quod ordinantur ad 
figurandum Christum. » 

393. — S i g n i f i c a t i o n d e s s a c r i f i c e s . 

1° Les sacrifices avaient une signification typique; ils re-
présentaient le sacrifice futur deNotre-Seigneur, comme nous 
venons de le voir (1). — 2° Ils avaient aussi une signification 
symbolique et morale : « Sacrifici um visibile invisibilis sa-
crificii sacramentum, id est, sacrum signum est, » dit S. Au-
gustin (2). « Significai sacrificium quod offertur exterius, dit 
S. Thomas, 2a 2*, q. 85, a. 2, interius spirituale sacrificium, 
quo anima se ipsam offert Deo, secundum illud : Sacrificium 
Deo spiritus contribulatus... In oblatione sacrificii non pensa-
tur pretium occisi pecoris, sed significatio, qua hoc fit in ho-
norem summi rectoris totius universi. » 

394. — V a l e u r d e s s a c r i f i c e s . 

1° Les sacrifices de la loi ancienne avaient par eux-mêmes 
une sorte de valeur sacramentelle ou ex opere operato, en 
vertu de laquelle ils produisaient la purification légale, emun-
datio carnis, Heb., ix, 43. La violation d'un certain nombre 
de prescriptions mosaïques, qui n'avaient point pour objet de 
défendre des actes mauvais en eux-mêmes, pouvait être ré-
parée par les moyens prévus dans la loi : « [Erat in Veteri 
Lege, dit S. Thomas, V 2œ , q. 103, a. 2, abqua immunditia] 
corporalis, quœ tollebatidoneitatemadcultum divinum... Ab 
liac igitur immunditia caeremoniœ Yeteris Legis habebant 
virtutem emundandi, quia hujusmodicaaremoniœerant quai-
dam remedia adhibita ex ordinatione legis ad tollendas p ra -
dictas immunditias ex statuto legis inductas. » 

(1) « C u l t u s L e g i s figurabat m y s t e r i u m C h r i s t i , » d i t e n c o r e S . T h . , 
l a 2» , q . 102, a . 6. E t i b i d . , a . 3 : « O m n i a s a c r i f i c i a o f f e r e b a n t n r i n 
V e t e r i L e g e u t h o c u n u m e t s i n g u l a r e s a c r i f i c i u m [ C h r i s t i ] figuraretur 
t a n q u a m p e r f e c t u m p e r i m p e r f e c t a . 

(2) De Civ. Déi, x , 5, t . X U , co l . 282. 

2° Quant à la rémission des péchés, l'immolation des vic-
times ne pouvait la produire directement, mais elle le pouvait 
cependant indirectement en vertu du sacrifice futur de Jésus-
Christ qu'elles représentaient. « Qu» [sacrificia], dit S. Au-
gustin, si per seipsa attendantur, nulli peccato possunt me-
deri ; si autem res ipsœ, quartini hœe sacramenta (les signes, 
les types) sunt inquirantur, in eis inveniri poterit purgatio 
peccatorum » (1). S. Thomas développe la même pensée delà 
manière suivante : « Ab immunditia mentis, quœest immun-
ditia culpce, non habebant [cœremoniaâ et sacrificia Veteris 
Legis] virtutem expiandi et hoc ideo, quia expiatio a peccatis 
nunquam fieri potuit, nisi per Christum, qui tollit peccata 
mundi. Et quia mysterium incarnationis et passionis Christi 
nondum erat realiter peractum, Veteris Legis caeremonias non 
poterant in se continere realiter virtutem profluentem a 
Christo incarnato et passo, sicut continent sacramenta Nov» 
Legis, et ideo non poterant a peccato mundare.. . Poterat au-
tem mens fidelium tempore legis per fidem conjungi Christo 
incarnato et passo et ita ex fide Christi justificabantur, cujus 
fidei qiuedarn protestatio erat hujusmodi cseremoniarum ob-
servatio, in quantum erant figura Christi. Et ideo pro peccatis 
offerebantur sacrificia q u i d a m in Veteri Lege, non quia ipsa 
sacrificia a peccato emundarent, sed quia erant quaìdam pro-
testationes fidei, qu® a peccato mundabanl. » l a 2», q. 103, 
a. 2. Cf. q. 102, a. 5, ad 4ura. 

§ I I I . — S A B B A T E T F H T E S . 

3 9 5 . — L e s a b b a t . 

Chaque jour, matin et soir, on offrait à Dieu un agneau en 
holocauste,-avec une offrande et une libation, Ex., xxix, 38-42; 
Num., xxvin, 2-8 ; mais outre ce culte quotidien, Dieu voulut 
qu'on l'honorât d'une manière particulière tous les samedis de 
l'année ou sabbats et à certaines fêtes. 

La célébration du sabbat, Ex., xx, H ; xxxi, 17, consistait 

(1) S. Aug., Qitiest. x x v in Num., L x x x i v , col. 728. 



5 7 2 C H A P . VI I I . — LA LÉGISLATION MOSAÏQUE. [ 3 9 6 ] 

principalement dans le repos, ou cessation de toute œuvre 
servile, Deut., v, 14; Ex., xxxi, 13-17; Gen., n, 2. Le repos 
était prescrit d'une manière rigoureuse, Num., xv, 32-36; 
Ex., xvi, 23, 29 ; xxxv, 3 ; Jer., xvn, 21 ; II Esd., x, 31. Au-
cune pratique spéciale de culte n'est commandée pour ce jour 
aux particuliers ; mais quelques-uns pensent, d'après le texte 
hébreu du Lev., xxin, 2 sq., qui parle d'une miqrah qodesck 
ou convocation sainte, qu'on se réunissait ce jour-là pour 
s'entretenir de choses pieuses. C'est sûrement ce que l'on fît 
plus tard dans les synagogues où l'on s'assemblait, le jour du 
sabbat, pour prier , lire, et expliquer les Livres Saints, 
Act., xiii, 14-15 ; xv, 21. Dans le lieu sacré, les prêtres chan-
geaient, le jour du sabbat, les pains de proposition, et ils of-
fraient, entre les deux holocaustes quotidiens du malin et du 
soir, un autre holocauste de deux agneaux, accompagné d'une 
offrande et d'une libation, Num., xxvm, 9-10. 

Le sabbat, comme tous les jours de fête, commençait dès 
la veille au soir, d'où l'usage de nos premières vêpres, et 
linissait au coucher du soleil. Les aliments et autres objets 
nécessaires devaient être préparés le vendredi, ce qui a 
fait donner au sixième ¡jour de la semaine, dans le Nou-
veau Testament, le nom de Parasceve, ou préparation, 
Matth., xxvii, 62, etc. 

396. — L e s n é o m é n i e s . 

1° Le commencement du mois (les calendes ou néoménies), 
n° 182, qui était marqué par l'apparition de la nouvelle lune, 
se célébrait par un holocauste extraordinaire, offert entre les 
deux sacrifices quotidiens du matin et du soir; il se compo-
sait de deux jeunes taureaux, d'un bélier et de sept agneaux 
avec les offrandes et les libations ordinaires. Ony.ajoutait un 
jeune bouc comme sacrifice pour le péché, Num., xxvm, 11-
•15; Cf. I Reg., xx, 5-6 , 18, 29. Les connaissances astrono-
miques de cette époque ne permettant pas de fixer à l'avance 
le jour de la nouvelle lune, les premiers qui observaient son 
apparition allumaient un grand feu sur une hauteur; et on 
transmettait ce signal de montagne en montagne jusqu'à Jé-
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rusalem(l), et le sacrifice avait lieu le lendemain. Le sacrifice 
des néoménies était prescrit comme une sorte de protestation 
contre les polythéistes qui adoraient la nouvelle lune. 

2° Le premier jour du septième mois, qui était le commen-
cement de l'année civile, était particulièrement honoré en 
mémoire de la création du monde, d'après la tradition rab-
binique (2); la loi prescrivait de garder dans cette fête le re-
pos du sabbat, Lev., xxm, 24; Num., xxix, 1, ce qui n'était 
pas commandé pour les autres calendes. Déplus, comme elle 
commençait le mois sabbatique, dans lequel on célébrait le 
grand jour des expiations, elle servait de préparation à cette 
solennité. — Pendant le sacrifice des fêtes et des néoménies, 
et en particulier de celle du septième mois, on sonnait de la 
trompette, Num., x, 10. 

397. — L ' a n n é e s a b b a t i q u e e t l ' a n n é e j u b i l a i r e . 

1° De même qu'on sanctifiait chaque période de sept jours, 
on sanctifiait aussi chaque période de sept ans. La septième 
année portait le nom d'année sabbatique, parce qu'on devait 
laisser reposer la terre et ne point l'ensemencer ; ce qu'elle 
produisait d'elle-même était laissé aux pauvres, Ex., xxm, 
11 ; Lev., xxv, 1 -7 ; pendant la fête des tabernacles, la loi 
était lue au peuple devant le sanctuaire, Deut., xxxi, 10-13; 
les créanciers n'exigeaient point le paiement des débiteurs, 
quoique les dettes ne fussent point périmées; les esclaves re-
couvraient la liberté la septième année de servitude (3). 

2° Au bout de sept fois sept ans, c'est-à-dire la cinquantième 
année, arrivait l'année jubilaire. Les prêtres l'annonçaient 
solennellement au son des trompettes, le jour de l'expiation, 
Lev., xxv, 8; Num., xxxvi, 4. Toutes les prescriptions de 
l'année sabbatique s'appliquaient aussi à elle ; de plus, tous 
les esclaves d'origine hébraïque recevaient la liberté pendant 

(1) P l u s t a r d , d u t e m p s d e s S a m a r i t a i n s , o n e x p é d i a d e s c o u r r i e r s , 
p a r c e q u e l e s e n n e m i s d e s J u i f s a v a i e n t q u e l q u e f o i s a l l u m é d e s f e u x 
à c o n t r e - t e m p s p o u r les t r o m p e r p a r u n f a u x s i g n a l . 

(2) Bâhr, Symholik. t. 11, p . 597. 
(3) E x . , x x i , 2 ; J o s é p b e . Antiq. jud., XVI . i. 1. 
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le jubilé; les dettes étaient complètement remises; les débi-
teurs qui avaient été vendus redevenaient libres ; les maisons 
et les champs situés dans des villes non murées retour-
naient à leurs anciens propriétaires, nonobstant toute vente 
et cession. Le but de ces règlements était d'empêcher l'accu-
mulation des biens dans certaines familles et l'appauvrisse-
ment des autres. 

398. — D e s f ê t e s e n g é n é r a l . 

Outre le sabbat et les néoménies, il y avait tous les ans 
des fêtes destinées à célébrer l'anniversaire des grands évé-
nements qui avaient marqué la sortie d'Égvpte, ou à remer-
cier Dieu de ses bienfaits. Elles étaient au nombre de trois : 
la Pâque, la Pentecôte, la fête des Tabernacles. Il y avait de 
plus un jour consacré à l'expiation des péchés; on peut le 
considérer comme une quatrième fête (1). 

399. — 1° L a f ê t e d e P â q u e s . 

La fête de Pâques, la plus grande de toutes, rappelait la 
délivrance des Hébreux de la servitude, Ex., xu; elle mar-
quait eu même temps le commencement du printemps et de 
la moisson. Le mot Pâque signifie passage, par allusion au 
passage de l'ange exterminateur qui frappa tous les pre-
miers-nés des Égyptiens et épargna les Hébreux. Cette fête 
s'appelait aussi des Azymes ou mazzoth, Ex., xu, 15; xxxiv, 
18; Lev., xxm, 6 ; Luc, xxu, 1, etc., parce que, pendant les 
sept jours qu'elle durait, on ne mangeait que du pain sans 
levain. Dès le soir du 14 d'abib, appelé plus tard nisan, on 
faisait disparaître tout levain; on immolait, au coucher du 
soleil, Deut., xvi , 0, l'agneau pascal qui avait été choisi dès 
le 10 du mois; les prêtres en répandaient le sang au pied de 
l 'autel, devant lequel on l'avait égorgé; puis, après l'avoir 
fixé, sans briser aucun os, à deux bâtons transversaux, en 

(1) P l u s i e u r s e x é g è t e s c o n s i d è r e n t c o m m e u n e c i n q u i è m e f ê t e , q u ' i l s 
a p p e l l e n t l a F ê t e d e s T r o m p e t t e s , la n é o m é n i e d u s e p t i è m e m o i s d o n t 
n o u s a v o n s p a r l é , n " 396, 2° . — S u r l e s f ê t e s , c f . S . J é r ô m e , Ep. 
C X L I X , t . x x u , c o l . 1 2 2 0 - 1 2 2 4 . 
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forme de croix, on le faisait rôtir au feu, et renfin les Hé-
breux, légalement purs, mangeaient, avec des laitues sau-
vages, la victime, Num., ix , 9-12; Ex., x u , 43-46, figure 
de Jésus-Christ, l Cor., v, 7; Joa., xix, 36. On préparait 
un agneau pour dix personnes, Josèphe, Bell. Jud.,\I, 
ix, 3 ; ceux qui refusaient de le manger étaient exterminés, 
Num., îx, 13. 

Le second jour de Pâques, c'est-à-dire le 16 n isan , on 
offrait la première gerbe d'orge, avec un agneau d'un an en 
holocauste : c'était la cérémonie religieuse d'ouverture de la 
moisson, Lev., xxm, 10-14. Tous les autres jours de l'octave, 
on immolait des holocaustes et des victimes pour le péché. 
Le premier et le dernier jour seuls étaient des fêtes propre-
ment dites; les six autres étaient aussi célébrés par des fes-
tins et des cantiques, mais le repos du sabbat n'était pas 
prescrit, Lev., xxm, 7; Deut., xvi, 8. 

400. — 2° L a f ê t e d e l a P e n t e c ô t e . 

A partir du 16 nisan, on comptait 49 jours , ou sept 
semaines, Lev., xxm, 15 , et le cinquantième, r, Tcevnjxocrcï), 
(d'où le nom de Pentecôte, que nous lui avons donné), Act., 
n , 1, on célébrait la fête des Semaines, Ex., xxxiv, 22 ; 
Deut., xvi, 9, appelée aussi la fête de la Moisson, Ex., x x m , 
16, parce qu'elle avait pour but de remercier Dieu de la 
récolte que l'on venait de faire. Elle portait encore un troi-
sième nom, celui de fête des Prémices, Num., xxvm, 26, 
parce qu'on offrait ce jour-là deux pains fermentés, comme 
prémices de la moisson, avec divers holocaustes, des sacrifices 
pour le péché et deux agneaux, immolés en qualité d'hosties 
pacifiques, Lev., xxm, 17-19; Num., xxvm, 26-31. Les fidèles 
faisaient aussi des offrandes volontaires, Deut., xvi, 10. Cette 
fête ne durait qu'un jour. Elle marquait la fin de la moisson, 
comme Pâques en indiquait le commencement, Ex., xxm, 16. 
La tradition juive enseigne qu'elle avait été aussi instituée 
en souvenir de la loi donnée sur le mont Sinaï (1), et la t ra-

(1) « F e s t u m s e p t i m a r u m e s t d i e s i l l e , q u o l e x d a t a f u i t , » d i t M a i -
m o n i d e , More Nevochim. m , 43 , t r a d . J . B u x t o r f , 1629, p . 471. S . A u g . , 
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dition chrétienne y a vu la figure de l'effusion du Saint Esprit 
sur les Apôtres, au jour où la synagogue célébrait cette fête, 
et ou ils annoncèrent la première fois l'Évangile. 

401 . — 30 L a F ê t e d e s T a b e r n a c l e s . 

La fête des Tabernacles, ainsi appelée parce que les Israé-
lites la célébraient en se logeant sous des lentes de branches 
et de feuillage (I), en souvenir du temps passé sous la tente 
dans le désert, se célébrait pendant l'automne, du 15 au 22 
du mois de tischri. Elle durait huit jours, Lev., xxm, 39, 
comme la Pàque; le premier et le dernier devaient être 
sanctifiés par le repos du sabbat, Num., xxix, 35. Quoique 
son but principal fû t de rappeler le séjour d'Israël dans le 
désert, Lev., xxm, 43, elle servait aussi à remercier Dieu 
des récoltes de grain et de raisin, de sorte qu'elle était en 
même temps une sorte de fête des vendanges, Deut., xvi , 
13; Ex. , xxm, 16. On la célébrait avec de grandes ré-
jouissances, Josèphe, Ant. jud., VIII, rv, 1; les sacrifices 
qu'on y offrait étaient plus nombreux qu'aux autres solen-
nités, Num., xxix, 12-34; on la prolongea plus tard de trois 
jours, jusqu'au 25 tischri (2), et on y ajouta de nouveaux 
rites : une libation d'eau de la fontaine de Siloé, Is., xn, 3; 
du chant et de la musique, Ps. cxiii-cxvm; l'illumination de 
la cour des femmes, avec le chant des Psaumes graduels, 
cxx-cxxxv, et des danses ; une procession faite sept fois, le 
septième jour, autour de l'autel, avec des myrtes et des 
palmes, en poussant le cri d'Hosaunah, en mémoire de la 
prise de Jéricho. C'est ce dernier jour que l'Évangile appelle 
le grand jour, Joa., v u , 37. 

Contra Faust., x x x u , 4 2 , t . X L I I , co l . 5 0 3 ; S . J é r ô m e , Ep. L X X V I I I ad 

. \ n n ' V ™ ? ' C 0 1 " 7 0 7 ; S - L é 0 Q - S e ™ - L X X V d e P e n < - > t- L i v , c o l . 4 0 0 ; S . T h . , 1« 2®, q , 142, a. 4 . 

J o a . ! vnV, 2 X X U I ' " ^ V 1 " ' ' 3 " 1 6 " ^ l à U ° m d e 

( 2 ) P s . c x v n i , 27 ( h é b r e u ) ; U a n e b e r g , A lier thumer, p . 674. 

402. — 4° L a f ê t e d e l ' E x p i a t i o n . 

Cinq jours avant la fête des Tabernacles, le 10 de tischri, 
était célébrée une cérémonie à!expiation. Depuis le 9 au soir 
jusqu'au 10 au soir, il était interdit de travailler et de manger; 
c'était le jour du grand jeûne, l'unique qui fû t prescrit par la 
loi. Le grand-prêtre officiait seul dans cette solennité ; après 
s'être lavé le corps et revêtu de ses ornements pontificaux, il 
offrait un jeune taureau pour le péché et un bélier en holo-
causte pour lui et les prêtres ; deux boucs pour les péchés du 
peuple et un bélier en holocauste. L'un des deux boucs était 
le bouc émissaire, Azazel, chargé des péchés du peuple; on 
l'expulsait dans le désert. Le jour de l'expiation, le grand-
prêtre pénétrait dans le Saint des saints (1). 

§ I V . — P R E S C R I P T I O N S R E L I G I E U S E S P A R T I C U L I È R E S . 

403 . — L a c i r c o n c i s i o n . 

ôutre les lois religieuses concernant le culte public, il en 
existait un certain nombre qui s'appliquaient aux particu-
liers; la principale était la circoncision. Tout enfant mâle 
devait être circoncis Je huitième jour après sa naissance, 
Gen., XVII, 12. Ce rite n'était pas une institution mosaïque, 
mais patriarcale : il avait été prescrit par Dieu à Abraham, 
Gen., XVII, 10 sq. ; cf. xxxiv, 14, n° 351 (2) ; il le fu t de nou-
veau dans le désert, Lev., xn, 3. Cf. Ex.,Xn, 44, 48. C'était 
le signe de l'alliance contractée entre le Seigneur et son 
peuple, Gen., XVII, 10, un symbole de la purification du cœur 
et mieux encore, un sacrement qui, d'après plusieurs, re-
mettait le péché originel (3). Rien n'était ordonné concernant 

(1) L e v . , XVI ; x x m , 2 7 - 3 2 ; N u m . , x x i x , 7 - 1 1 . C e t t e f ê t e s ' a p p e l a i t e n 
héb reu Yom Kippour. 

(2) S u r l ' o r i g i n e d e l a c i r c o n c i s i o n , o n p e u t v o i r La Bible et les décou-
vertes modernes, t . i , p . 415-420 . 

(3) « O n d i s p u t e , d i t C a l m e t , s i l a c i r c o n c i s i o n r e m e t t a i t l e p é c h é 
o r i g i n e l o u s i c ' é t a i t u n e s i m p l e m a r q u e q u i d i s t i n g u a i t l e s J u i f s d e s 
G e n t i l s . L e s a n c i e n s P è r e s q u i o n t v é c u a v a n t S . A u g u s t i n a v a i e n t 
b o r n é l e s e f f e t s d e la c i r c o n c i s i o n à i m p r i m e r a u x H é b r e u x u n c a r a c -

i. 33 
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le ministre, l ' instrument ou le lieu de la circoncision. Elle 
se faisait sans doute ordinairement dans la maison du père de 
l 'enfant, par l 'opérateur le plus habile; on se servait pour 
la cérémonie d'une pierre tranchante, Ex., iv, 25; Jos. , v , 2; 
d 'un couteau ou d'un rasoir. Elle a été abolie par la loi nou-
velle, Act., xv, 5 , 2 8 - 2 9 ; xxi, 2 1 ; Gai., v, 2 . 

404 . — A u t r e s p r e s c r i p t i o n s r e l i g i e u s e s c o n c e r n a n t l e s p a r t i c u l i e r s . 

Des prescriptions religieuses diverses réglaient 1° l 'usage 
des al iments; 2° le j eûne ; 3° les purifications légales; 4° les 
vœux, et 5° les serments. 

1° Il n'était pas permis aux Hébreux de manger la graisse, 
Lev., m , 17, le sang, Lev., xvn, 10-14; Act., xv, 29, et di-
verses espèces de viandes. Dieu distingua les animaux purs et 
les animaux impurs, et il défendit de se nourrir delà chair de 
ces derniers, comprenant un certain nombre d'oiseaux, Lev., 
xi, 13 ; Deut., xiv, 12, et de quadrupèdes, Lev., xi, 3, en par-
ticuber le porc, ainsi que tous les animaux qui étaient morts 
de maladie ou par accident, Deut., xiv, 21 ; Ex., xxi, 28 ; xxu, 
31. Des raisons hygiéniques et symboliques étaient la cause de 
ces prohibitions. 

2° Le jeûne n'était ordonné aux Israélites qu 'un seul jour 
de l 'année, celui de la fête de l 'Expiation, n° 402, mais ils 
jeûnaient volontairement par esprit de pénitence en certaines 
circonstances, par exemple, dans une grande affliction, Jud . , 
xx, 26 ; I Reg., î, 7 ; Judith, vi, 20; Joël, i, 14 ; I Esd. , v m , 
21. Après la ruine de Jérusalem par Nabuchodonosor, un 

t è r e s e n s i b l e q u i l e s d i s t i n g u â t d e s a u t r e s p e u p l e s , q u i n ' é t a i e n t p o i n t 
d a n s l ' a l l i a n c e d u S e i g n e u r . C ' e s t l e s e n t i m e n t d e S . J u s t i n l e m a r t y r , 
d e S . I r é n é e , d e S . C h r y s o s t o m e , d e S . É p h i p h a n e , d ' H i l a i r e d i a c r e , d e 
S . J é r ô m e , d e S . J e a n D a m a s c è n e . M a i s S . A u g u s t i n a p r é t e n d u q u e l a 
c i r c o u c i s i o n r e m e t t a i t l e p é c h é o r i g i n e l , f o n d é s u r ce q u e l ' É c r i t u r e 
c o n d a m n e à l ' e x t e r m i n a t i o n , G e n . , x v n , 12, 14, l e s e n f a n t s q u i n ' o n t 
p a s é t é c i r c o n c i s l e h u i t i è m e j o u r . O r , d e q u e l a u t r e p é c h é c e t e n f a n t 
p o u v a i t - i l ê t r e c o u p a b l e , s i n o n d u p é c h é o r i g i n e l ? S . . G r é g o i r e l e G r a n d , 
B è d e l e V é n é r a b l e , S . F u l g e n c e , S . P r o s p e r , S . B e r n a r d e t p l u s i e u r s 
t h é o l o g i e n s o n t s u i v i l e s e n t i m e n t d e S . A u g u s t i n . » Dictionnaire de la 
Bible, éd i t . Migne , t . i , col . 1099-1100. Cf. S. T h . , In 4 Sent., Dist . 1, 
q . 1, a . 2 , a d 4u n>; B e r g i e r , Die t. de Théologie, a u m o t Circoncision. 

jeune public fu t insti tué le 10 de tebeth, en mémoire de l ' in-
cendie de la ville et du temple. 

3° Un certain nombre d'impuretés légales, provenant de 
fautes graves ou légères ou même d'accidents naturels, pr i -
vaient les Hébreux des rapports religieux et civils avec leurs 
frères, Lev., x u ; xv, etc., jusqu 'à ce qu'ils fussent purifiés. 
Dans certains cas, la purification consistait dans une simple 
lotion, Lev., xi, 28 ; dans d'autres, elle exigeait l'oblation d 'un 
sacrifice, accompli avec des rites et des cérémonies particu-
lières, Lev., xiv. Toutes les prescriptions de ce genre avaient 
pour but d'entretenir la pureté du cœur; quelques-unes 
étaient fondées aussi sur des motifs d'hygiène et de salubrité 
publique, comme l'isolement des lépreux. Lev., x m . 

4° Les vœux autorisés par la loi étaient de deux espèces : 
10 les vœux positifs qui consistaient à offrir à Dieu un animal 
ou une personne, et qui pouvaient, dans beaucoup de cas, 
être rachetés, Lev., x x v n ; 2° les vœux négatifs, par lesquels 
on s'engageait à s'abstenir de choses permises, Num., xv, 3, 
comme dans le vœu du nazaréat, Num. , vi, 1-21. 

5° Le serment avait pour objet d'affirmer la vérité ou de 
sanctionner une promesse. Il était souvent accompagné d 'une 
adjuration. Le par jure était sévèrement défendu. 

A R T I C L E I I I . 

Droit civil et criminel. 

Organisation de la société, — de la famille. — Esclavage. — Le prêt, le dépôt, 
la propriété et le salaire. — Droit pénal. — Conclusion. 

4 0 5 . — O r g a n i s a t i o n s o c i a l e . 

Moïse n'introduisit que peu de changements dans l 'orga-
nisation sociale. Il laissa subsister la division du peuple en 
tribus, en familles et en maisons, Jos., vu , 14. Dieu fut le 
chef suprême d'Israël (1), qu'il gouverna par la loi, Ex., xx , 
2-5 ; Deut., iv, 2 ; xx, 1 ; xxxm, 5, en lui donnant la faculté 
d'élire un roi indigène, Deut., xvn, 14-20. C'est là ce qu'on 

(1) « D o m i n u s s o l u s d u x e j u s f u i t . » D e u t . , x x x u , 12 . 
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appelle la théocratie, Josèphe, Cont. Apion., n, 16. — L'agri-
culture fut la base de la constitution ; chaque famille, celles. 
des Lévites exceptées, eut une propriété inaliénable, Num., 
xxxin, 54; Lev., xxv, 23. —11 n'y eut pas d'autre distinction 
entre les Hébreux que celle qui provenait du droit d'aînesse; 
elle conférait les droits de chef de famille ou de tribu (1). — 
Les cas litigieux étaient jugés aux portes de la ville par des 
juges déterminés, Deut., xvi, 18-20; quand ils étaient graves 
ou difficiles, on pouvait les déférer aux prêtres, Deut., X V I I , 

8-12. 

406. — L a f a m i l l e . 

1° La famille avait pour chef naturel le père. 11 jouissait de 
droits très étendus sur ses enfants et pouvait veudre pour 
un temps sa fille comme esclave, Num., xxx, 4-6; Ex., xxi, 7 ; 
Moïse lui enleva cependant le droit de vie et de mort, Deut., 
xxi, 18-21. 

Aucune loi ne réglait \'éducation ; il était seulement prescrit 
aux parents de donner àleurs enfants l'instruction religieuse, 
Deut., iv, 9-10; xi, 49. — Le pouvoir paternel cessait pour 
les filles au moment de leur mariage; pour les fils, il durait 
jusqu'à la mort du père : ce n'était qu'alors que les biens 
passaient aux enfants. L'aîné recevait double part, Deut., xxi, 
17 ; cf. Prov., xvn, 2 ; les filles ne recevaient rien, excepté au 
cas où elles n'avaient pas de frères, Num., xxvu, 8. A défaut 
d'héritiers directs, la succession passait aux plus proches pa-
rents collatéraux, Num., xxvu, 8-41. 

2° Les parents recevaient un certain prix, mohar, du mari 
à qui ils donnaient leur fille, Ex., xxu, 16 ; Gen., xxix, 18; 
xxxiv, 12. La demande en mariage se faisait par les parents 
du jeune homme, Jud., xiv, 2, et le mohar payé, les jeunes 
gens étaient considérés comme légalement mariés, cf. Deut., 
xxu, 23-24, quoique la célébration du mariage n'eût lieu que 
plus tard et que la fiancée restât encore dans sa famille. Les 

(1) N u m . , i , 5 s q . ; v u , 2 s q . ; I R e g . , VIII , 4 ; Il R e g . , v , 3. V o i r , p o u r 
l e s d é t a i l s d e c e t t e o r g a n i s a t i o n , La Bible et les découvertes modernes, 
t . n i , p . 215 s q . 

cérémonies du mariage n'étaient fixées par aucune disposition 
légale. Les unions entre proches parents étaient interdites. 
Lev., xvm, 7-18; xx, 14-42, 14,17,19-21 ; Deut., xxvu, 20-
23; elles étaient tolérées avec des étrangères, Deut., xxi, 10-
13, pourvu que celles-ci ne fussent pas Ghananéennes, Deut., 
VII, 3. Après la captivité, il ne fut plus permis d'épouser que 
des Juives, I Esd., ix e t x ; II Esd., X I I I , 23. La veuve sans 
enfants retournait dans sa famille, Lev., XXI I , 13 ; la loi la 
prenait sous sa protection. 

On pouvait se marier de tribu à tribu. Seule l'héritière 
des biens de son père, c'est-à-dire celle qui n'avait pas de 
frères, Num., xxvu, 8; xxxvi, 6-9, était tenue de prendre 
un époux dans sa propre tribu. Toutes les fois qu'il y avait 
des fils dans une famille, ils héritaient seuls, à l'exclusion 
de leurs sœurs, des biens du père. D'après un usage, Gen., 
XXXVII I , 8, confirmé parla loi, quand une femme restait veuve 
sans enfants, son beau-frère la prenait pour épouse, et le 
premier fils qu'elle en recevait était considéré comme étant 
celui du défunt; c'est ce qu'on appelle la loi du lévirat, Deut., 
xxv, 5-6. La coutume étendit cette loi aux parents du mort, 
Rutli., iv. Cette union n'était pas obligatoire, il était permis 
au levir de s'y soustraire en se soumettant à certaines for-
malités humiliantes, Deut., xxv, 7-10. — La loi punissait sé-
vèrement l'adultère. Lev., xx, 10; xix, 20-22; elle tolérait la 
polygamie, Ex., xxi, 10 ; Deut., xxi, 15, et le divorce moyen-
nant certaines conditions, Deut., xxiv, 1; XXI I , 13 sq. ; v, 4. 

407. — D e s e s c l a v e s , d e s é t r a n g e r s e t d e s p a u v r e s . 

La loi mosaïque distingue deux espèces d'esclaves, les 
Hébreux et les étrangers. 1° Les premiers sont plutôt des 
serviteurs que des esclaves proprement dits, Lev., xxv, 40, 
53; Deut.. xv, 18. Ils redeviennent libres, s'ils le veulent, au 
bout de six ans, ou au moins à l'année jubilaire, Ex., xxi, 
2-6; Lev., xxv, 40; Deut., xv, 12-18; Lev., xxv, 47-55 (1). 

(1) V o i r e n c o r e s u r l e s e s c l a v e s , E x . , x x i , 7 - 1 1 ; x x u , 3 ; L e v . , x x v , 
3 9 - 4 2 ; D e u t . , x v , 16-17 ; Z a d o c K a h u , L'esclavage selon la Bible et le 
Talmud., i n -8° , P a r i s , 1867. . 



2° Les étrangers devenaient esclaves par achat, Ex., XII, 44; 
par héritage, Lev., xxv, 4 4 - 4 6 , ou comme prisonniers de 
guerre (1). Num., xxxi, 26 sq. Il était défendu de les traiter 
avec dureté, Ex., xxi, 2 0 , 2 6 - 2 7 ; ils jouissaient de divers 
privilèges, Ex., xii, 4 4 ; xx, 10 ; Lev., xxv, 6; Deut., v, 14; 
X I I , 1 8 ; xvi, 1 1 ; 1 4 ; 

3° Les voyageurs et les étrangers devaient être traités 
comme les indigènes, Lev., xxiv, 22; Num., xv, 15; Ex., 
xxii, 21. — La loi ne permettait pas de rapports avec les 
Chananéens, à cause du danger de perversion qu'ils auraient 
fait courir aux Israélites, Ex., xxm, 3 3 ; Deut., X X I I I , 2 - 4 ; 

elle interdisait aux Ammonites et aux Moabites, ainsi qu'à 
quelques autres personnes, l'entrée de l'assemblée des fidèles. 

4° Le propriétaire d'un champ était tenu de laisser 
quelque chose au pauvre et à l'étranger, à la moisson et 
aux vendanges, Lev., xix, 9-10; tous les sept ans, ce que 
la terre produisait spontanément devait leur être abandonné, 
n° 397. Ils avaient aussi quelque part aux dîmes, Deut., 
xiv, 29 (2). 

4 0 8 . — L e p r ê t , l e d é p ô t , l a p r o p r i é t é e t l e s a l a i r e . 

1° La loi mosaïque prescrit la plus grande probité, Lev., 
xix, 36; xxv, 14; Deut., xxv, 13-15. Elle recommande les 
prêts comme une aumône, Deut., xv, 7-8, et défend de re-
cevoir aucun intérêt de la part d'un Israélite, Deut., xxm, 
19-20, quoique elle suppose qu'on peut exiger des gages, et 
même faire une vente forcée des propriétés et de la personne 
du débiteur insolvable, Lev., xxv, 25, 39. Elle interdit de 
prendre comme garantie des objets de première nécessité, 
Deut., xxiv, 6, 10-13; Ex., xxn, 25-26. Le débiteur rentrait, 
d'ailleurs, dans ses biens, au plus tard à l'année jubilaire. 

2° Le dépôt est considéré comme une chose sacrée, 
Lev., vi, 2. 

3° Le droit de propriété doit être respecté. Chacun est res-

(1) S u r l a g u e r r e , v o i r D e u t . , x x . 
(2) S u r l a d é l i c a t e s s e m o r a l e d e c e r t a i n e s p r e s c r i p t i o n s d e l a l o i , 

v o i r n ° 3 6 0 . 

ponsable des dommages qu'il a pu causer à son prochain. 
Ex., xxi, 33-36; xxn, 4-5. Il est permis, cependant, en pas-
sant dans le champ d'autrui de cueillir des fruits pour les 
manger immédiatement, à la condition de ne rien emporter, 
Deut., xxm, 24-25; Matth., XII, 1. — C'est un devoir de 
s'efforcer de retrouver le propriétaire d'un objet perdu, 
Deut . , xxu, 1 -3 ; Ex., xxm, 4 ; Lev., vi, 3. 

4° Celui qui employait des mercenaires était tenu de leur 
payer leur salaire avant le coucher du soleil, Deut., xxiv, 
14-15; Lev.; xix, 13; Matth.,xx. 

4 0 9 . — D r o i t p é n a l . 

1° La loi considère tous les crimes comme des péchés 
contre Dieu. Le plus grand de tous est l'idolâtrie, Deut., x v i i , 

2-7 ; x i i i , 11-18. Elle p u D i t de mort le blasphème, Lev., xxiv, 
14-16 ; la violation du sabbat, Ex. xxxi, 14 ; Num., xv, 32-36 ; 
l'homicide, Ex. ,xxi , 12-14; Num., xxxv, 16-18; Deut., xix, 
11-13. Le meurtrier involontaire pouvait se mettre en sûreté 
dans une ville de refuge, Num., xxxv, 22-28; Deut., xix, 
4-10 ; Jos., xx. — Celui qui surprenait un voleur s'introdui-
sant la nuit dans sa maison avait le droit de le tuer, mais il ne 
pouvait le faire après le lever du soleil, Ex., xxn, 2-3. — 
Moïse réprouve sévèrement toutes les fautes contre les mœurs, 
Lev., xix, 20 ; xx, 13-16, 18, etc. ; la révolte contre l 'au-
torité paternelle, Ex., xxi, 15; les coups et blessures, qui 
étaient punis par la peine du talion, Ex., xxi, 24-25 ; Lev., 
xxiv, 19-20; Deut., xix, 21 ; cf. Matth., v, 38; la diffama-
tion, Ex., xxiii, 1 ; Deut., xxu, 13-19; le faux témoignage, 
Deut., xix, 16-21 ; le vol, Ex., xxi, 16; xxu, 1-3. 

2° Les peines infligées étaient : — 1° La peine de mort. On 
lapidait ordinairement le coupable, Ex., xix, 13; Lev, xx, 2 ; 
xxiv, 14; Jos., vu, 25, etc. La mort par le feu est mention-
née, Lev., xx, 14; xxi, 9; par le glaive, Deut., xm, 15. L'exé-
cution de ceux qui avaient encouru la lapidation était faite 
par le peuple ; quand le coupable avait commis un homicide, 
c'était au plus proche parent de la victime qu'incombait l'o-
bligation de la venger; il portait en cette qualité le nom 



de goel, ultor sanguinis, Num., xxxv, 25. — 2° Les châtiments 
corporels comprenaient la flagellation, qui consistait en trente-
neuf coups de bâton, Deut., xxv, 2-3 ; cf. II Cor., x i , 24; et 
la mutilation, par laquelle celui qui avait mutilé volontaire-
ment son prochain dans un de ses membres perdait ce même 
membre, à moins qu'il ne se rachetât, Ex., xxi, 23-25; Lev 
X X I V , 19-20; Deu t . ,XIX, 21, N u m , xxxv, 3 1 . - 3 ° L-amendé, 
qui servait à expier certaines fautes involontaires ; elle était 
proportionnée à l'importance du dommage. — 4° La prison 
n'est pas mentionnée comme peine dans la loi; on s'en servait 
cependant pour détenir préventivement les criminels, Lev., 
xxiv, 12; N u m , xv, 34; plus tard, sous les rois, elle devint 
un moyen de correction et de châtiment, II P a r , x v i , 10; 
III R e g , xxn, 27, etc. — 5° Les dommages causés au pro-
chain devaient être réparés, E x , x x i i , 5-6, 12, 16-17. 

4 1 0 . — C o n c l u s i o n . 

« [Moïse] a été admiré, non seulement de son peuple, dit 
Bossuet, mais encore de tous les peuples du monde ; et aucun 
législateur n'a jamais eu un si grand nom parmi les hommes... 
Comme Rome révérait les lois de Romulus, de Numa et des 
douze Tables ; comme Athènes recourait à celles de Solon ; 
comme Lacédémone conservait et respectait celles de Lycur-
gue, le peuple hébreu alléguait sans cesse celles de Moïse. Au 
reste, le législateur y avait si bien réglé toutes choses que ja-
mais on n'a eu besoin d'y rien changer (1). C'est pourquoi le 
corps du droit judaïque n'est pas uu recueil de diverses lois 
faites dans des temps et des occasions différentes. Moïse, 
éclairé de l'esprit de Dieu, avait tout prévu... Mais ce qu'il 
y avait de plus beau dans cette loi, c'est qu'elle préparait la 
voie à une loi plus auguste, moins chargée de cérémonies et 
plus féconde en vertus » (2). Finis legis Christus (3). 

(1) S a u f q u e l q u e s l é g è r e s a d d i t i o n s i n t r o d u i t e s d a u s l a - s u i t e d e s 
s i è c l e s . 

(2) Bossuet, Discours sur l'histoire universelle, IIE pallie, ch. m 
O E u v r e s , é d i t . d e V e r s a i l l e s , t . x x x v , p . 2 0 0 , 2 0 3 , 2 0 1 . 

(3) R o m . , x , 4 . 
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de goel, ultor sanguinis, Num., xxxv, 25. — 2° Les châtiments 
corporels comprenaient la flagellation, qui consistait en trente-
neuf coups de bâton, Deut., xxv, 2-3 ; cf. II Cor., x i , 24; et 
la mutilation, par laquelle celui qui avait mutilé volontaire-
ment son prochain dans un de ses membres perdait ce même 
membre, à moins qu'il ne se rachetât, Ex., xxi, 23-25; Lev 
X X I V , 19-20; Deu t . ,XIX, 21, N u m , xxxv, 3 1 . - 3 ° L-amendé, 
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n'est pas mentionnée comme peine dans la loi; on s'en servait 
cependant pour détenir préventivement les criminels, Lev., 
xxiv, 12; N u m , xv, 34; plus tard, sous les rois, elle devint 
un moyen de correction et de châtiment, II P a r , x v i , 10; 
III R e g , xxu, 27, etc. — 5° Les dommages causés au pro-
chain devaient être réparés, E x , xxu, 5-6, 12, 16-17. 

4 1 0 . — C o n c l u s i o n . 

« [Moïse] a été admiré, non seulement de son peuple, dit 
Bossuet, mais encore de tous les peuples du monde ; et aucun 
législateur n'a jamais eu un si grand nom parmi les hommes... 
Comme Rome révérait les lois de Romulus, de Numa et des 
douze Tables ; comme Athènes recourait à celles de Solon ; 
comme Lacédémone conservait et respectait celles de Lycur-
gue, le peuple hébreu alléguait sans cesse celles de Moïse. Au 
reste, le législateur y avait si bien réglé toutes choses que ja-
mais on n'a eu besoin d'y rien changer (1). C'est pourquoi le 
corps du droit judaïque n'est pas un recueil de diverses lois 
faites dans des temps et des occasions différentes. Moïse, 
éclairé de l'esprit de Dieu, avait tout prévu... Mais ce qu'il 
y avait de plus beau dans cette loi, c'est qu'elle préparait la 
voie à une loi plus auguste, moins chargée de cérémonies et 
plus féconde en vertus » (2). Finis legis Christus (3). 

(1) S a u f q u e l q u e s l é g è r e s a d d i t i o n s i n t r o d u i t e s d a u s l a - s u i t e d e s 
s i è c l e s . 

(2) Bossuet, Discours sur l'histoire universelle, IIe pallie, ch. 111 
O E u v r e s , é d i t . d e V e r s a i l l e s , t . x x x v , p . 2 0 0 , 2 0 3 , 2 0 1 . 

(3) R o m . , x , 4 . 
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ART. 1. — H i s t o i r e d u p r e m i e r h o m m e ( n . 2 8 5 ) . . . . 3 9 0 

A R T . 11. — R é f u t a t i o n d e s e r r e u r s a c t u e l l e s s u r l ' o r i g i n e d e 

l ' h o m m e ( n . 2 9 5 ) 4 1 4 

§ 1. D e l a p r é t e n d u e o r i g i n e s i m i e n n e d e l ' h o m m e ( n . 2 9 6 ) 4 1 4 
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I I I . B u t , v a l e u r e t s i g n i f i c a t i o n d e s s a c r i f i c e ^ d e l à loi 
a n c i e n n e ( n . 3 9 2 ) 

§ m . S a b b a t e t f ê t e s ( n . 3 9 5 ) . 5 7 

§ i v . P r e s c r i p t i o n s r e l i g i e u s e s p a r t i c u l i è r e s ( n . ' 4 Ô 3 ) ' ' 5 7 7 

A R T . u t . — D r o i t c iv i l e t c r i m i n e l ( n . 4 0 5 ) . . . . ' 5 7 9 

F I N D E LA T A B L E D U P R E M I E R V O L U M E . 

Besançon. - Imprimeçie Outhenin Cbalandre fils et O . 

M A I S O N A J O U B Y & R O G E R 

A . R O G E R E T F . C H E R N O V 1 Z , É D I T E U R S 

7, rue des Grands-Augustin*, 7, à PARIS 

E X T R A I T D U C A T A L O G U E G É N É R A L 

P R I N C I P A L E S E T N O U V E L L E S P U B L I C A T I O N S 

M g r F R E P I ' E L , É v è q u e d ' A D g e r s 

ŒUVRES ORATOIRES & PASTORALES 
DISCOURS, PANÉGYRIQUES, Œ U V R E S DIVERSES 

1 vol. in-8°. 38 fr . 50. — Le Tome VU vient de paraître. 

D I S C O U R S 

PRONONCÉ A L'INAUGURATION DD MONUMENT 

DU GÉNÉRAL DE LA MORIC1ÈRE 
l e 2 0 o c t o b r e 1 8 7 9 

2 e é d i t i o n . — U n e b r o c h u r e i n - 8 ° . — P r i x 1 l r . 

R . P . F E L I X 

L E P R O G R È S P A R L E C H R I S T I A N I S M E 

CONFÉRENCES DE NOTRE-DAME DE PARIS 
d e 4 8 5 6 à 1 8 7 2 

O v o l u m e s i n - 8 ° , p a p i e r v é l i n g l a c é . — P r i x : 

Chaque volume séparément : 4 [r. 

68 f r . 

— I.n Question du Progrès. 
— Nécessité du Progrès moral. 
— Le Prùyrès moral par la Sainteté chrétienM. 
— tji Piogrès social /mr l'autorité. 
— Le Progrès de la" Société par la famille. 
— Le Progrès par l'éducation clu étieime. 
— Progrès de l'intelligence pari'ha muni''de la raison et de la fin 
— Le Progrès de la Science par la (01 nu mystère. 
— La Critique nouvelle devant la science et le dirishanift 
— La légation naturaliste et le Surnaturel. 
— L'Economie auiichrehenne devant l'kunwui. 
— L'Objet et la Nature de l'art. 
— Le Progrès par la ll»ligion. 
— Le Progrès par t Eglise. 
— Le Progrès par l'autorité de l'Eglise. 
Liéfre). — Le Progrès par la maternité dt ¡'Salin, 

^Toulouse). — La Paternité pontificale. 



A . R O G E R E T P . C I I E R N O V I Z , ÉDITEURS 

7, rue des Grands Auyuslins, Paris. 

P U B L I C A T I O N S N O U V E L L E S 

E . P . F É L I X , s . J . 

CHRISTIANISME ET SOCIALISME 
ou 

LE REMÈDE AC MAL SOCIAL PAR LA CHARITÉ CHRÉTIENNE 

Conférences du Mans, Carême de 1379. 

1 ° 3 î ' é S i i i 7 * ? d e l a C h a r i l é - - 2 0 L e a r U t ï m i « ! . et la char i té . -

' Î 5 , , m ' t C W é ' ~ 4 ° L a f r a l e r " i l é d a i l s ' U 1 ' t ' r e adlurel . -- La l ia tc rmte dans l ordre surnaturel . - 6» La solidari té. 

I b e a u v o l . in-8®, p a p i e r g l a c é , 4 f r . 

F A I S A N T S U I T E AU 

SOCIALISME D E V A N T L A S O C I É T É 
Conférences de Grenoble, Carême de 1S78. 

1 0 L ' i d A e f ? o
c i a , i s l e - - 2 0 L a l 'aine socialiste. - 3® La conspiration social is te . 

Z À l l T , a u T 1 d e ^ ~ 5 ° L e P * ™ " * sur la te r re . -
<>® l iéuéalogie du socialisme. 

1 b e a u v o l . in-8®, p a p i e r g l a c é , 4 Î r . 

K . P . F É L I X 

É D I T I O N P O P U L A I R E 

LA G U E R R E A U X J É S U I T E S 
ou 

LES JÉSUITES ET LA PERSÉCUTION. 

U n e b r o c h u r e i n - 1 8 : 3 0 c e n t . - P o u r l a p r o p a g a n d e , p w 
c e n t : 2 5 f r . 

L a F r a n c o d e v a n t l e S a c r é - C œ u r , b r o c h . i n - 8 ® . . . . 1 fr 
L ' I n f a i l l i b i l i t é pont i f i ca l e , b r o c h . in-S® . . . j 
P r o t e s t a n t i s m e , A n g l i c a n i s m e , Moscovl t l sme' , broch. 

Q n ' e s t - c e q u e l a R é v o l u t i o n ? b r o c h . In 12 \ fr 

R . P . > I A T I C - . \ 0 \ 

C O N F É R E N C E S D E N O T R E - D A M E DE P A R I S 
A V E N T 1 8 7 2 

JÉSUS-CHRIST ET LA FRANCE. — 1 VOL. M-FR 

1« Sa situation dans le monde ac tue l ; — 2° Sa faiblesse e t sa fo rce ; — 3» Les 
faits qui les r é v è l e n t ; — 4® L'Idéal de l ' h o m m e ; — 5° Inst i tuteur ; — 
G® Moraliste. 

A V E N T 1 8 7 3 

JÉSUS-CHRIST ET LES L'ATTÉS SOCIALES. — I VOL. IN-8° 

1® L'Homme prive ; — 2® Le Travai l leur ; — 3® Le Pat ron ; — 4® Le Soldat ; 
5® Le Riche ; — C® Le Pauvre. 

A V E N T 1 8 7 4 

JÉSUS-CHRIST ET LES UNITÉS SOCIALES. — 1 VOL. M-8° 

1* Le Citoyen; — 2® L'Homme p u b l i c ; — 3® Le P r ê t r e ; — 4® La F e m m e ; 
5® L 'Ecr iva in ; — G® L'Art is te . 

C h a q u e v o l u m e s e v e n d s é p a r é m e n t . — PKIX : 4 f r . 

R . P . R O U X , 8 . I . 

L E X i r S I E C L E 
EN FACE DE LA CONSCIENCE E T DE L'EGLISE 

Confdrences prichees a Notre-Dame de Paris. Avent 1875 et 1876. 

2 b e a u x v o l u m e s in-8®, p a p i e r g l a c G . 8 f r . 



Œ U V R E S 

DE 

M . l ' a b b é L A R P E U I L 

V I C A I R E G É N É R A L D E S E N S , S U P É R I E U R O E S D A M E S A T J G U S T I N E S 

LE QUART D'HEURE 
POUR D I E U 

CONSIDÉRATIONS EN FORME DE MÉDITATIONS 
POUR CHAQUE JOUR DE L 'ANNÉE 

SUB LES GRANDES VÉRITÉS DE LA F O I , LES DEVOIES 

DU CHRÉTIEN., LES OBSTACLES 

AU SALUT, LES MOYENS DE SANCTIFICATION 

DDATRIÈSE ÉDITION 
R E V U E , CORRIGÉE E T A U G M E N T É E 

Ouvrage approuvé par Mgr l'archevêque de Sens et Mgr l'évèque de Coutances. 

3 b e a u x v o l . i n - 1 2 c h a c u n d o 7 0 0 p a g e s , o r n é s d e g r a v u r e s s u r 
a c i e r , p a p i e r g l a c é . P r i x : 10 f r . 

Le Tome III, comprenant les DIMANCHES ET FÊTES 
se vend séparément : 3 fr. 

Nous ne connaissons aucun l ivre, écrivait Mgr Vévêque de Coutances 
qui soit aussi propre que celui-là à devenir le manuel des j eunes personnes ' 
pour 1 exercice si saint e t si salutaire de l 'oraison. Le choix des su je t s , la ma-
nière dont ils sont t ra i tés , les détails pratiques qui y sont contenus , le stvle 
correct , élégant , e t sobre toutefois, les résolutions indiquées à la fin de chaque 
méditation, tout est parfa i tement approprié aux besoins re l igieux des j eunes 
personnes, tout peut leur faciliter le moyen de contracter de p ieuses et fo r tes 
habitudes pendant le temps de leur éducation, et les conserver dans l ' innocence 
au milieu du monde. 

Nous sommes si persuadé de l ' intérêt qui doit s ' a t t acher à ce l ivre e t du 
grand bien dont il peut ê t re la cause, que nous nous proposons de l ' introduire 
dans toutes les maisons religieuses de notre diocèse, e t que nous ne perdrons 
aucune occasion de le faire connaître. 

ON VEND SÉPARÉMENT : 

L E S DIMANCHES ET F Ê T E S 
S U I T E A U Q U A R T D ' H E U R E P O U R D I E U 

TROISIÈME ÉDITION 
1 b e a u v o l . i n - 1 2 , m ê m e f o r m a t q u e l e Quart d'heure pour Dieu. 

P r i x : 3 f r . 

LE QUART D'HEURE POUR MARIE 
O U N O U V E A U M O I S D E M A R I E 

C O N S I D É R A T I O N S ET M É D I T A T I O N S , S U I V I E S C H A C U N E 
DE TROIS HISTOIRES, ANECDOTES 

OU TRAITS ÉDIFIANTS, POUR TOUS LES IOURS DU MOIS 

10 e édition, revue et augmentée. 

1 v o l . i n -12 , o r n é d ' u n e g r a v u r e a c i e r , p a p i e r g l a c é . P r i x : 2 f r . 5 0 . 
Le m ê m e , 1 v o l . g r a n d i n - 1 2 . P r i x : 3 f r a n c s . 

Le Quart d'heure pour Marie, digne complément du Quart d'heure pour Dieu, 
du même auteur, est vraiment uu livre sérieux et substantiel qui peut compter sur un 
accueil favorable. Les méditations qu'il donne sur la très-sainte Vierge, sa vie, ses 
vertus, son culte, sa protection et ses bienfaits, seront également utiles au cierge e t 
aox fidèles; c'est avec un grand charme que l'on parcourt ses pages si bien ecrites, 
si bien remplies : au lieu de l'ennui qu'engendrent ordinairement ces publications, le 
Quart d'heure pour Marie procure à l'Ame une vraie jouissance, elle reste sous la 
douce impression de ces considérations et répète volontiers : De Mana nunquam satis 
(Semaine religieuse de Paris.) 

LA JEUNE EILLE A L'ÉCOLE DE MARIE 
ENTRETIENS SUIVIS DE PRATIQUE, BOUQUET SPIRITUEL 

ET P R I È R E 
1 b e a u v o l u m e in -12 , o r n é d ' u n e g r a v u r e s u r a c i e r . P r i x : 3 f r a n c s . 

LA FEMME A L'ÉCOLE DE MARIE 
A T O U S L E S A G E S E T DANS T O U T E S L E S C O N D I T I O N S D E L A V I E 

2 e édition, complètement refondue. 

1 b e a u v o l u m e i n - 1 2 , g r a v u r e s u r a c i e r . P r i x : 3 f r . 

LE QUART D'HEURE POUR S. JOSEPH 
CONSIDÉRATIONS POUR TOUS L E S JOURS DU MOIS DE MARS 

Suivies d'une pratique et d'une histoire pour chaque jour. 

I v o l u m e p e t i t i n - 1 2 , o r n é d ' u n e g r a v u r e s u r a c i e r . P r i x 2 f r . 50. 
Le m ê m e , g r . i n - 1 2 ( m ê m e f o r m a t q u e l e Quart d'heure pour Dieu), 3 f r . 



A . R O G E R E T F . C I I E R M m z , É D I T E U R S . 

rue des Grands-Auguslins, Paris. 

Deuxième édition, revue et corrigée. 

Œ U V R E S D U R . P . E T C H E V E R R Y S J 

NOUVELLES MÉDITATIONS 
P O U R T O U S L E S J O U R S 

E T P R I N C I P A L E S F Ê T E S DE L ' A N N É E 

Approuvé par Mgr Vévêque de Grenoble. 

* j o l i s v o l u m e i n - 1 2 , g r a v u r e s s u r a c i e r < 0 , P 

L e m ê m e r e l i é , t o i l e a n g l a i s e . . . . ] ' ' 1 0 f r > 

^ - -J j q u .c, les â m e s in tér ieures L e p!an " t for î 2 f ^ " " 0 d ° D t 8 0 8 0 0 1 

Z ' : . P T | , é ™ e i l c d u d i m a n c h e , dont led<4»?nnn ' t , 0 t o ° r e x p ' i t l n e e n d e u x 

la sema,ne à moins q u e l ' espr i t d 'un emn t n Z ' f m ? 1 r „ C m p H l o rd ina i remen t 

(Univert.) 

L A D É V O T I O N 
A U 

COEUR DE J É S U S 
M HISTOIRE. SA D O « ET SA PRATIQUE 

' V O l U m e i n - ! 2 flDS,ais a v e c « n e g r a v u r e s u r a c i e r . , f M 

• a l o r s I l r " T ' e " é ' a i l ^ ^ o n f i s 7 1 " ^ C o W d e ^ « r
c e

 -

ŒDTRES DO E. P. BRUNO DE YERCBOYSSE, S. J . 
C I N Q U I È M E É D I T I O N 

MANUEL DE SOLIDE PIÉTÉ 
o u 

NOUVELLES MÉDITATIONS PRATIQUES POUR TODS LES JOURS DE L 'ANNÉE 

SUR LA VIE D E N O T R E - S E I G N E U R J É S U S - C H R I S T 

A l'usage des fidèles qui aspirent à la perfection dans le mondt 

2 b e a u x v o l u m e s i n - 1 2 d e c h a c u n 6 5 0 p a g e s . P r i x . . - 7 f r . 

N E U V I È M E É D I T I O N 

NOUVELLES 

M É D I T A T I O N S P R A T I Q U E S 
P O U R T O U S LES J O U R S D E L ' A N N É E 

S U R L A V I E D E ¡ V O T R E - S E I G X E U R J É S U S - C H R I S T 

D E S T I N É E S P R I N C I P A L E M E N T 

A L ' U S A G E D E S C O M M U N A U T É S R E L I G I E U S E S 

2 v o l u m e s g r a n d i n - 1 2 . P r i x : 7 f r . 

M . l ' a b b é F A L I S E 
C H A N O I N E E T P R É C H A N T R E D E L A C A T H É D R A L E D E T O U R N A ! 

C I N Q U I È M E É D I T I O N 

C É R É M O N I A L R O M A I N 
OU COURS D ' A B R É G É DE 

L I T U R G I E P R A T I Q U E 
C O N T E N A N T 

L'EXPLICATION DU BRÉVAIBE, DU MISSEL ET DU RITUEL 
LES CÉRÉMONIES DE LA MESSE I-RIVÉE ET SOLENNELLE, ET CELLES DES 

D I F F É R E N T S T E M P S DE L ' A N N É E . 

R E V U E , C O R R I G É E E T A U G M E N T É S D E 

D E U X A P P E N D I C E S 
i» Sur lesi fautes quii se c o m m e t U u t le p l u s c o m m u n é m e n t d a n s la célébrat ion de la 

S a m e Messe ; 2 D une melUode cla .re e t f a c t e pour composer . o i t Y Or do d Z e Z , 
suit 1 Urdu de chaque paroisse. " 

Ouvrage revêtu de huit approbations épiscyales et approuvé par la S. Congrégation 

1 t r è s - f o r t v o l u m e i u - S ° . P r i x : 5 f r a n c s . 



A . p O G í t t E T F . C I I K R N O V i Z , ÉDITEURS 

LIVRE D'OR 
D E S A M E S P I E U S E S 

O U C I N Q L I V R E S E N U N S E U L 

tiques de dévotion - M é d i S l m S ! " c h o I , s ' - ^ e n v a i n e s et pra-
Vies des principaux Saiatsnïdhecs, P°"1' ^ d ' m a n c h c s e t fê l<" 

P a r M. l ' a b b é J. R . D E S B O S 
Core du diocèse de Vivier» ' 

E R N E S T R i z ï 

LE LIVRE DE LA CHARITÉ 
p r é c e p t e s e t e x e m p l e s 

Ouvrage écrit au AT/« siècle par le. P. abbé dom Silvano RAZY 
moine camaldulc. ' 

T

 ̂ ' t ^ r s ^ s e s TU — • 
miséricorde. ra t tachant aux différentes Œuvres de 

j o l i v o l . in -12 , t i t r e r o u g e e t n o i r . 3 f r . 
Les nombreux (rails historiques dont M. Ernest n v v . „„„•„.,• ,• 

Wre en italien: Traités Ors Œuvres de Cnr'Ch,' CO IVro' ^ Pour 
peu connu,. Us rendent plus s a i s i s s a n t " n s meùTnt ^ P T H n 0 U V c a a x 

Préceptes t h é o r i q u e s et moraux q , ,e l a ' u t c u - ^ Z S ^ ^ J ^ ' * 

V A \ DE.\ « F R G H E 

S Œ U R A M E - . Ì I IDELEIiVE D E RÉ1MJSAT 
LA- SECONDE MARGUERITE-MARIE 

1 vol . in-12. P r i x : 2 f r . 50 

<e Marseille,la promotrice cacbfede 

A . R O G E R E T F . C I I E R N O V I Z , ÉDITEURS 

1, rue des Grands-Augustins, Paris. 

L ' a b b é D I I R A S D 
Auteur dn Mois de Marie des Madones de Pie IX 

I V I O I S D E M A R I E 

DES VIERGES COURONNÉES PAR PIE IX 
OU LECTURES POUR CITA QUE JOUR DU MOIS DE MARIE 

Ciintmnnt l'Histoire du Sanctuaire de la Madone couronnée et le Récit des principaux 
Miracles accomplis par son intercession, suivi de considérations pieuses e t pratiques, 
et d'une prière. 

Un j o l i v o l . i n - 1 2 a n g l a i s a v e c 1 g r a v u r e s u r a c i e r . 2 f r . 

H " " l a C o m t e s s e d e F R A X C O L I M 

N O U V E L L E É D I T I O N 

L'ANNÉE DE LA PREMIÈRE COMMUNION 
Ouvrage approuvé par S. Em. le cardinal DONNET, a rchevêque de Bordeaux, 

e t par S. Em le cardinal MATHIEU, a r chevêque de Besançon. 

J o l i e é d i t i o n 
s u r n e i c r , 
2« c h o i x , . D 

a c i e r , 7 f r . — M a r o q u i n d u L e v a n t p o l i , e t c h r o m o s , 20 f r . 

i t i ou s u r p a p i e r j é s n s , b r o c h é e , 2 (r — E n f e u i l l e s , 4 g r a v u r e s 
eicr , 2 f r . — T o i l e , t r . r o n g e , 4 g r a v . s u r a c i e r , 3 f r . — C h a g r i n 
o i x , 4 g r a v . s u r a c i e r , 6 f r . — C h a g r i n 1 " c h o i x , 4 g r a v . s u r 

L ' a b b é R E L J . E T 
Secrétaire particulier de Mgr le Cardioal-Areh«vèque de Pari« 

D I A L O G U E S 

SUR L E S M Y S T È R E S DE LA PASSION 
E N T R E L A V I E R G E M A R I E E T D O M I N I Q U E 

D'aprè. Pierre DORI.AXIi 1« Chartren 

2« édition. — U n v o l . p e t i t in-12. P r i x . . . . . 1 f r . 50 

L ' a b b é S E G O X D Y 
Vicaire général de Montpellier 

E S S A I S U R L ' É G L I S E A N G L I C A N E 

U n f o r t v o l u m e in-8° . P r i x . . . . 6 f r . 

L ' a b b é H A U D O U I T 
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